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REMARQUES CONCERNANT LES NO TES DE BAS DE PAGE 

 

 

 

 

Afin d’éviter au lecteur des retours en arrière fastidieux, nous avons fait en sorte de ne 

jamais laisser plus d’une dizaine de pages entre une référence complète à un document et ses 

références abrégées. Autrement dit, lorsqu’un document déjà cité n’est plus cité pendant une 

dizaine de pages et que nous le citons à nouveau, nous précisons à nouveau sa référence 

complète. 

Nous utilisons pour les références abrégées un seul adverbe, ibid. (abréviation du latin 

ibidem, littéralement : « au même endroit »), lequel renvoie toujours à la référence précédente. 
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On appelle « essence », en philosophie, 

tout ce qui constitue le sens d’un concept ; ce 
qui ne peut manquer à un concept sans que 
son sens soit détruit.  

 
          Jeanne Hersch 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                
 L’étonnement philosophique, Paris, Gallimard, 1981, p108 
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Préambule 
 

 

 

 

L’existence même de la Cour pénale internationale indique que des juges officient 

désormais de manière permanente « au nom de l’humanité ». Dès lors, on peut qualifier les 

crimes sur lesquels s’étend leur compétence de « crimes contre l’humanité au sens large »1. 

La perspective que nous adoptons ici se rapporte cependant à la notion de crimes contre 

l’humanité dans son acception spécifique et technique, c’est-à-dire telle que l’article 7 du 

Statut de Rome de la Cour pénale internationale s’attache à la définir. Mais alors, si l’objet de 

notre étude consiste en un concept juridique au sens strict, en quoi pouvons-nous faire œuvre 

philosophique ? 

Il faut d’abord remarquer que l’occurrence du mot « humanité » donne au concept 

juridique de crimes contre l’humanité un accent philosophique. En janvier 1946, le procureur 

général français au procès de Nuremberg, François de Menthon, le laissait entendre dans son 

réquisitoire : il évoquait le lien entre ce chef d’accusation et le « langage de la philosophie »2. 

Cela dit, quel genre de considérations philosophiques l’intitulé de crimes contre l’humanité 

motive-t-il au juste ? Si on le prend au pied de la lettre, il signifie que certains actes sont 

précisément dirigés « contre l’humanité ». Ceci semble impliquer que de tels actes sont 

universellement condamnables. En effet, le concept de crimes contre l’humanité interroge 

l’idée d’un droit universel. Est-ce à dire qu’il entretient quelque rapport avec l’idée de droit 

naturel ? 

Nous ne nous positionnons pas d’emblée dans le camp du jusnaturalisme : poser qu’une 

visée juridique universelle questionne l’idée de droit naturel ne revient pas à affirmer qu’elle 

en tire son sens. Au cours de cette étude, nous ne prendrons d’ailleurs pas parti pour ou contre 

un courant doctrinal particulier en ce qui concerne la philosophie du droit. Nous pouvons tout 

au plus annoncer que notre approche participe d’une triple perspective, à la fois positiviste, 

historiciste et jusnaturaliste. Le but que nous nous proposons peut être exprimé de la sorte : 

                                                
1 Selon les termes du juriste canadien Mark Antaki in « Esquisse d’une généalogie des crimes contre 
l’humanité » (Revue québécoise de droit international, volume hors-série : Hommage à Katia Boustany, 2007, 
p64) 
2 Procès des grands criminels de guerre devant le Tribunal militaire international de Nuremberg, tome V, 
Nuremberg, Allemagne, 1947, p410 
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éclairer philosophiquement le concept juridique de crimes contre l’humanité. Nous inscrivons 

dans un premier temps notre recherche dans l’histoire du concept. Où et comment émerge-t-

il ? De quels présupposés philosophiques est-il originellement solidaire ? Nous tentons ensuite 

de mesurer la solidité de ces présupposés3 et, parce qu’ils s’avèrent inadéquats à soutenir 

d’authentiques prétentions universalistes, d’établir quels ils devraient être. 

Une telle enquête entretient des liens étroits avec le grand débat contemporain de 

l’humanisme, qui, ainsi que le souligne Alain Renaut dans un article relativement récent, est 

loin d’être clos4. Certes, contrairement à ce qu’on pourrait croire, l’idée d’humanité mise en 

jeu par le concept juridique de crimes contre l’humanité n’est pas « entièrement assurée »5. Il 

est possible qu’elle participe à bousculer les vues humanistes conventionnelles. 

Les discussions philosophiques que suscite l’occurrence du mot « humanité » dans le 

concept nous conduisent également à poser le problème des crimes contre l’humanité en 

termes d’essence. Voici la suite d’interrogations qui oriente la réflexion dans une telle 

direction : quel est le dénominateur commun des évènements historiques internationalement 

reconnus comme mettant en scène des crimes contre l’humanité ? Partant, quel est le 

dénominateur commun qui sous-tend l’extension possible du concept ? Autrement dit, quelle 

est la spécificité commune des actes criminels contre l’humanité ? Cette spécificité 

s’apparente-elle à une essence ? Nous ne prétendons pas, bien sûr, que ce genre d’approche 

est à même de se substituer à l’effort de définition proprement juridique du concept. Nous 

soutenons seulement qu’une enquête philosophique peut, sur la question, repousser utilement 

les limites épistémologiques de la recherche doctrinale. Travailler à dégager 

généalogiquement, historiquement et logiquement, l’unicité des crimes contre l’humanité à 

                                                
3 C’est, par analogie, le genre de perspective adoptée en 1997 par la philosophe suisse Ada Neschke-Hentschke 
vis-à-vis de la notion de droits de l’homme, dans une intervention intitulée « Nature de l’homme, nature du 
droit » (contribution à un colloque organisé par les Facultés universitaires de Saint-Louis le 28 février 1997 
reproduite in Humanité-Humanitaire, Bruxelles, Publications des Facultés universitaires Saint-Louis, 1998, p53-
54) : « Notre contribution au colloque (...) consiste à éclairer la conception de l’humanité telle qu’elle se cache 
dans la notion de "droits de l’homme" ». L’auteur se propose ainsi d’opérer « un parcours à travers 
l’anthropologie philosophique qui a été à l’origine des droits de l’homme ». À ses yeux, ce « parcours historique 
a (...) un but systématique, à savoir l’éclairage des présupposés à la fois anthropologiques et métaphysiques qui 
sous-tendent la notion des droits de l’homme... ».   
4 Alain Renaut, « Le crime contre l’humanité, le droit humanitaire et la Shoah », Philosophie, n°67, Éditions de 
Minuit, septembre 2000, p20 : « Le débat sur l’humanisme reste, de fait, l’un des grands débats intellectuels et 
philosophiques contemporains... » 
5 Ibid., p20 : « L’idée d’humanité à laquelle il est fait référence à travers la valorisation de l’humain comme tel 
n’est (...) pas (...) entièrement assurée, ou plutôt : de ce que nous nous représentons par "humanité" quand nous 
disons faire de l’humanité comme telle une valeur, il n’est certain ni que nous soyons entièrement assurés, ni que 
nous soyons toujours d’accord les uns avec les autres sur ce que nous avons ainsi à valoriser et donc à 
défendre. » 
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travers leur diversité concrète et potentielle est une tâche qui déborde assurément le cadre de 

la doctrine juridique. 

Incontestablement, un tel programme exige une certaine intelligence du droit et 

notamment du droit international. Nous nous sommes attelés à relever ce défi de transversalité 

disciplinaire. De ce point de vue, nous espérons que nos imprécisions et maladresses 

éventuelles ne rebuteront pas outre-mesure les juristes de formation. 
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Introduction 
 

 

 

 

La notion de crimes contre l’humanité apparaît dans le contexte des crimes de masse au 

cours de la Première Guerre mondiale1. Elle est employée en 1915 dans la sphère 

diplomatique à propos de la déportation et de la décimation des Arméniens organisées par le 

régime des Jeunes-turcs. Elle fait son entrée sur la scène juridique une trentaine d’années plus 

tard, au lendemain de la Seconde Guerre mondiale, dans le cadre du procès international de 

Nuremberg. Sa principale raison d’être est alors la nécessité d’incriminer la politique de 

persécution et de destruction systématique mise en place par les hauts responsables du 

Troisième Reich contre les Juifs d’Europe. Si, par la suite, les crimes contre l’humanité ne se 

trouvent pas définis par une convention internationale spécifique, comme le sont les crimes de 

génocide (1948) et d’apartheid (1973), ils font néanmoins l’objet d’une succession de 

redéfinitions internationales : au sein de la Commission du droit international de l’ONU (au 

début des années cinquante et dans les années quatre-vingt et quatre-vingt-dix), à travers la 

rédaction des statuts des tribunaux pénaux internationaux pour l’ex-Yougoslavie (1993) et 

pour le Rwanda (1994), à l’occasion de la confection du Statut de Rome de la Cour pénale 

internationale (1998). 

Le fait que le concept de crimes contre l’humanité ait été primitivement développé dans 

le cadre international nous amène naturellement à circonscrire notre champ d’investigation au 

droit international2. Cependant, cette primauté du concept en droit international n’est pas 

seulement chronologique. Elle est aussi logique, dans la mesure où le concept vise à protéger 

en l’humanité une valeur universelle. Même si les jurisprudences nationales ont nourri (et 

continuent de le faire) le débat3, il est manifeste que, dans une perspective universaliste, 

                                                        
1 En faisant référence à cette période, il convient de parler simplement de « notion » de crimes contre l’humanité 
car il ne s’agit pas encore d’un concept juridique au sens propre. 
2 Le concept n’est transposé dans les droits nationaux qu’après son adoption originelle en droit international. On 
peut dénombrer trois contextes de réception du concept par les législations nationales : après la Seconde Guerre 
mondiale, à la suite de l’adoption d’une des conventions internationales spécialisées (Convention sur la 
prévention et la répression du crime de génocide et Convention internationale sur l’élimination et la répression 
du crime d’apartheid) ou consécutivement à la création de la Cour pénale internationale (cf. Emanuela Fronza, 
Le crime contre l’humanité, Paris, PUF « Que sais-je ? », 2009, p51). 
3 Cf. par exemple sur ce point Crimes internationaux et juridictions nationales (Paris, PUF, 2002, introduction et 
troisième partie notamment). Cet ouvrage collectif traite aussi de « l’influence de la Convention Européenne des 
Droits de l’Homme sur l’activité des Tribunaux pénaux internationaux » (titre de la quatrième partie). À noter 
qu’il va de soi que, plus le nombre de pays engagés dans la définition d’un concept juridique à vocation 
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l’analyse du concept est rendue, sinon plus facile, plus fondamentale sur le terrain de son 

expression internationale. Aussi, quand nous sommes amenés à évoquer, ça et là, le destin 

particulier du concept en droit interne, cela est toujours en lien avec le débat relatif à sa 

compréhension en termes universels. 

Considérant de la sorte l’ensemble des travaux doctrinaux touchant au concept, quelles 

observations pouvons-nous faire pour introduire notre étude ? 

Dès l’adoption du Statut du Tribunal militaire international de Nuremberg, une certaine 

imprécision de la définition internationale des crimes contre l’humanité est pointée du doigt. 

Au regard des discussions qu’elle a suscité et suscite encore, la définition énoncée dans le 

Statut de Rome de la Cour pénale internationale, dernière en date, n’a pas levé de manière 

satisfaisante ces réserves fondamentales. Certes, la situation est loin d’être aussi floue 

qu’après-guerre. Les efforts accomplis par les juristes pour le progrès du droit international 

pénal ont largement amélioré la compréhension de la spécificité de ces crimes. Il manque 

cependant toujours à leur concept une expression suffisamment claire et synthétique. Les 

juristes sont assez loquaces à ce propos et c’est peu dire que leur insatisfaction chronique se 

trouve liée à l’accent philosophique de l’intitulé même de crimes contre l’humanité. Dans une 

étude versée au procès de Nuremberg, le roumain Eugène Aroneanu déplorait ainsi 

ouvertement son caractère trop « littéraire », autrement dit pas assez technique4. Dans sa thèse 

de doctorat parue en 1960 et consacrée à la répression des crimes contre l’humanité par les 

tribunaux allemands, le français Henri Meyrowitz reconnaissait pour sa part avec 

circonspection : 

 
...l’ambiguïté du terme même d’« humanité » invite à user de prudence quand on 

veut introduire cette notion dans la définition de l’incrimination.5 
 

En 1986, le sénégalais Doudou Thiam, alors membre de la Commission du Droit 

International de l’ONU, abondait dans le même sens : 

                                                
universelle est grand, plus les intérêts politiques internes et les disparités culturelles ont tendance, sinon à se 
neutraliser les uns les autres, du moins à s’estomper ou à se regrouper par communautés. 
4 Cette étude constitue un des premiers écrits doctrinaux spécifiquement dédié au concept de crimes contre 
l’humanité (son auteur, l’avocat roumain Eugène Aroneanu, est refugié en France pendant la seconde guerre 
mondiale). Transmise au Tribunal militaire international de Nuremberg, elle est consignée le 10 mai 1946 sous la 
côte F 775. On en trouve une reproduction dans la Nouvelle revue de droit international privé (tome 13, Paris, 
1946, p369 à 419) sous le titre « Le crime contre l’humanité » et au second chapitre de l’ouvrage d’Aroneanu 
intitulé Le crime contre l’humanité (Paris, Dalloz, 1961). Nous renvoyons ici à sa reproduction dans la Nouvelle 
revue de droit international privé (p389 note 1). 
5 Henri Meyrowitz, La répression par les tribunaux allemands des crimes contre l’humanité et de 
l’appartenance à une organisation criminelle en application de la loi n°10 du Conseil de contrôle allié, Paris, 
LGDJ, 1960, p344 
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On est ici sur un terrain propice au romantisme. Même la jurisprudence, dont le 
langage est, par nécessité, strict et froid, s’est laissée parfois emporter par le lyrisme.6 

 

Il en concluait : 
 
Définir le contenu du mot « humanité » et celui du mot « crime » ne suffit pas à 

donner un contenu à l’expression « crime contre l’humanité ». Cette notion est tellement 
riche de substance qu’il est difficile de l’enfermer dans une formule unique.7 
 

Dans les années 1990, lors du XXVIe Congrès de l’Association française de 

criminologie, un intervenant faisait allusion à l’« insoutenable légèreté de la notion de crime 

contre l’humanité »8. 

En 1996, le magistrat français Pierre Truche9 estimait que définir le concept, c’est 

« définir quel est "l’intérêt protégé" supérieur à la liberté de penser, à la liberté d’aller et venir 

et au droit à la vie et à la dignité déjà garantis par les incriminations de droit commun ». Il en 

concluait : 

 
Les juristes ne sauraient avoir le monopole de la réponse à cette question. Ils 

risqueraient de s’y perdre.10 
 

De nos jours, la dimension extra-juridique du problème est soulignée avec la même 

constance. Par exemple, dès les premières pages de sa thèse de doctorat intitulée Les crimes 

contre l’humanité dans le Statut de la Cour pénale internationale, parue en 2006, le juriste 

suisse Philippe Currat, accordant que le concept « renvoie à l’essence de l’humanité », 

multiplie les références à la philosophie (Arendt, Helvétius, Kant, Diderot, Condorcet) et à la 

littérature classique11. 

                                                        
6 Doudou Thiam, « Quatrième rapport sur le projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de 
l’humanité », Annuaire de la Commission du droit international, 1986, volume II, partie 1, p56, §11. Membre de 
la Commission du droit international de l’ONU, Doudou Thiam fut, de 1982 à 1995, rapporteur spécial sur le 
Projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de l’humanité. 
7 Ibid., p57, §20 
8 Cité par Michel Massé in « Bilan d’une décennie : I. – Le crime contre l’humanité à la croisée des chemins » 
(Revue de Science Criminelle, avril-juin 1991, n°2, p402). Le XXVIe Congrès de l’Association française de 
criminologie, qui se déroula à Lyon les 12 et 13 octobre 1990, était consacré à la question des crimes contre 
l’humanité. 
9 Pierre Truche était procureur général à Lyon lors du procès de Klaus Barbie en 1987. Il fut également premier 
président de la cour de cassation et président de la Commission nationale consultative des droits de l’homme. 
10 Pierre Truche, « Les facteurs d’évolution de la notion de crime contre l’humanité », Le crime contre 
l’humanité, Ramonville Saint-Agne, Érès, 1996, p34 
11 Philippe Currat, Les crimes contre l’humanité dans le Statut de la Cour pénale internationale, Bruxelles, 
Bruylant, Paris, LGDJ, Zurich, Schulthess, 2006, introduction, p4 et suivantes 
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D’une manière générale, au long de l’histoire – relativement courte – du concept, la 

doctrine allègue boutades, références et ouvrages à caractère philosophique12, mais les 

tentatives d’explication proprement philosophique qu’elle en propose demeurent la plupart du 

temps très anecdotiques et imprécises. Cela montre, sans même insister sur la réticence qu’ils 

affichent parfois à son égard, que les juristes se trouvent décontenancés par l’enjeu 

philosophique de la définition du concept. De la sorte, nous pouvons considérer que la carte 

de visite en ces terres juridiques est tendue aux philosophes par les juristes eux-mêmes. Le 

concept de crimes contre l’humanité appelle manifestement, semblent-ils s’accorder à dire, 

une enquête philosophique exhaustive. Quelques philosophes se sont certes déjà frottés à la 

question, et non des moins illustres (Arendt et Jankélévitch notamment). Aucun d’entre eux 

cependant, à notre connaissance, ne s’est attaché à développer une analyse à la mesure de ses 

dimensions réelles. Voilà donc, ni plus ni moins, notre ambition. À ce titre, nous nous 

appuyons sur les travaux des rescapés, des témoins directs, des historiens, des essayistes et 

des journalistes, qui fournissent un nombre de données considérables et qui complètent le 

corpus doctrinal et jurisprudentiel constitué sur le sujet. 

Nous manipulons d’abord la notion de crimes contre l’humanité en tant que « concept 

juridique » puis en tant qu’« idée philosophique ». Nous distinguons en effet dans ce travail 

entre le concept de crimes contre l’humanité comme objet juridique, c’est-à-dire la notion de 

crimes contre l’humanité telle qu’elle est définie dans les grands textes du droit international 

pénal, et l’idée de crimes contre l’humanité comme objet philosophique, c’est-à-dire la notion 

de crimes contre l’humanité quand on vise à travers elle, dans une intention symbolique, une 

idée générale dépouillée de tout caractère accidentel. Nous veillons ainsi à ne pas nous perdre 

dans les méandres d’interprétations possibles que semble ouvrir l’expression de crimes contre 

l’humanité en elle-même, comme un passe-droit sur la complexité intrinsèque de sa 

détermination positive13. Au contraire de laisser libre cours au délire métaphysique dont les 

juristes se méfient à juste titre à cet endroit, nous nous attachons à demeurer au sein des lignes 

tracées par le droit. Quand nous nous demandons dans le premier chapitre quelles voies 

                                                        
12 Nous pouvons encore citer, parmi tant d’autres, les juges au Tribunal pénal international pour l’ex-
Yougoslavie Gabrielle Kirk McDonald (américaine) et Lal Chand Vohrah (malais), qui renvoient à Kant. Ils 
livrent en effet, à propos du jugement en appel de l’ancien soldat de l’armée de la République serbe de Bosnie 
Dražen Erdemović, l’opinion selon laquelle « la notion de crimes contre l’humanité énoncée dans la législation 
internationale actuelle est la traduction moderne en droit du concept développé en 1795 par Emmanuel Kant, en 
vertu duquel une violation du droit en un endroit [de la terre] est ressentie dans tous les autres endroits. » 
(Opinion individuelle de madame le juge McDonald et monsieur le juge Vohrah, IT-96-22, Arrêt du 7 octobre 
1997, §21 ; passage cité par Mireille Delmas-Marty in Le crime contre l’humanité, Paris, PUF « Que sais-je ? », 
2009, p4) 
13 Cela ne nous empêche pas bien entendu d’avoir nos convictions sur telles ou telles difficultés particulières, 
mais nous nous en expliquons chaque fois que nécessaire. 
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mènent, dans la tradition, jusqu’au concept, nous concentrons notre attention sur les sources 

de l’imagination juridique. Du reste, ce n’est que dans le troisième et le quatrième chapitre, 

après avoir patiemment disséqué, dans le second, les textes internationaux, que nous usons du 

vocable d’« idée de crimes contre l’humanité ». 

Mais quels sont à proprement parler les champs de la philosophie avec lesquels la 

question de la définition du concept de crimes contre l’humanité entretient quelques 

rapports ? 

Dans un premier temps, il est trivial de concevoir que la question a quelque chose à voir 

avec la philosophie du droit. 

Il faut remarquer ensuite qu’elle est indissociable de l’histoire – et par conséquent de la 

philosophie de l’histoire. Le combat que représente la justice internationale des crimes contre 

l’humanité est originellement perçu comme une tâche exceptionnelle et le nazisme comme 

une rechute de l’humanité civilisée dans la barbarie. En témoigne, parmi d’autres, le mot du 

procureur général américain Robert Jackson à Nuremberg : 

 
Si quelqu’un dans la postérité ose jamais dire que dans le siècle où nous vivons les 

peuples étaient policés, on les citera pour prouver qu’ils étaient barbares ; et l’idée que 
l’on aura d’eux sera telle qu’elle flétrira notre siècle, et portera la haine sur tous nos 
contemporains.14 

 

C’est également l’esprit d’une époque qu’il s’agit de saisir pour pénétrer les forces à 

l’œuvre dans la création du concept de crimes contre l’humanité, pour dévoiler les vues 

historiques et anthropologiques qui sous-tendent le sens dont on veut initialement le charger. 

Sans cela, notre prétention à l’envisager d’un point de vue méta-juridique, à le situer dans la 

tradition, à faire la lumière sur ses filiations dans l’histoire de la pensée, serait vaine. 

Il faut annoncer enfin que la portée du concept s’étend jusque dans le champ de la 

philosophie politique. Parce qu’ils visent l’être-en-commun, les crimes contre l’humanité sont 

rendus possibles, éminemment, par la nature politique de l’homme. Or, pour détourner 

quelque peu une opinion exprimée par le philosophe français Jean-Claude Eslin en 2004, nous 

sommes d’avis que « l’analyse politique » des crimes contre l’humanité demeure inachevée15. 

                                                        
14 Propos rapportés par Yann Jurovics in Réflexions sur la spécificité du crime contre l’humanité (Paris, LGDJ, 
2002, p444). Robert Jackson cite Montesquieu, De l’esprit des lois (livre XXV, chapitre XIII « Très-humble 
remontrance aux inquisiteurs d’Espagne et de Portugal ») : « Il faut que nous vous avertissions d’une chose, c’est 
que, si quelqu’un dans la postérité ose jamais dire que dans le siècle où nous vivons les peuples d’Europe étaient 
policés, on vous citera pour prouver qu’ils étaient barbares ; et l’idée que l’on aura de vous sera telle, qu’elle 
flétrira votre siècle, et portera la haine sur tous vos contemporains. » 
15 Cf. Benoît Guillou, « Hannah Arendt. Une pensée déconcertante » (interview de Jean-Claude Eslin, La 
Chronique, Paris, Amnesty International France, octobre 2004, p14) : « aujourd’hui encore, l’analyse politique 
des génocides nous manque ». 
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Premier chapitre 

 

L’HUMANITE SELON L’ESPRIT CLASSIQUE DU DROIT INTERNATIONAL 

HUMANITAIRE  
Du contexte général dans lequel le concept de crimes contre l’humanité s’enracine 

 

 

 

 
Le droit humanitaire est cette portion 

du droit international public qui s’inspire 
du sentiment d’humanité et qui est centrée 
sur la protection de la personne en temps 
de guerre.1 

 

 

S’il est aujourd’hui admis que les crimes contre l’humanité peuvent se produire dans 

des contextes autres que guerriers, ce ne fut pas toujours le cas. En effet, le concept de crimes 

contre l’humanité prend initialement sens dans le cadre du droit international humanitaire, 

autrement dit dans le cadre des efforts juridiques visant à combattre les excès de la guerre. 

Cette donnée généalogique nous oblige à une première enquête : comme la difficulté 

philosophique la plus apparente que pose le concept de crimes contre l’humanité tient dans sa 

stipulation ambiguë du terme « humanité », il importe avant toute chose que nous analysions 

la compréhension courante de ce terme dans la littérature du droit international humanitaire2. 

 

 

 

 

 

 

 

                                                
1 Jean Pictet, Développement et principes du droit international humanitaire, Genève/Paris, Institut Henry 
Dunant/Pedone, 1983, p7 
2 Nous englobons dans ladite littérature le corpus proprement dit du droit international humanitaire (les 
conventions et autres textes internationaux) mais également les analyses, doctrinales ou historiques, des auteurs 
spécialisés dans le domaine. 
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1 

Un cadre d’émergence : le droit international humanitaire 
 

La  naissance du droit international humanitaire est traditionnellement située dans la 

seconde moitié du XIXe siècle. Le concept de crime contre l’humanité est quant à lui consacré 

trois mois jour pour jour après la fin de la Seconde Guerre mondiale en Europe3. En quel sens 

peut-on dire que le droit international humanitaire constitue le cadre d’émergence de ce 

concept ? 

 

A. La question du lien entre le droit international humanitaire et le concept de crimes 

contre l’humanité 

 

Le lien entre le droit international humanitaire et le concept de crimes contre l’humanité 

est évident. On peut l’observer à plusieurs niveaux. 

 

La clause de Martens 

 

Pour fonder juridiquement l’introduction du concept de crimes contre l’humanité, la 

doctrine se réfère régulièrement à la clause de Martens. Or cette clause relève du droit 

international humanitaire. Elle est en effet formulée pour la première fois dans le préambule 

de la Convention concernant les lois et les coutumes de la guerre sur terre du 29 juillet 1899, 

adoptée dans le cadre de la première Conférence internationale de la paix de La Haye : 

 
En attendant qu’un code plus complet des lois de la guerre puisse être édicté, les 

Hautes Parties Contractantes jugent opportun de constater que, dans les cas non compris 
dans les dispositions réglementaires adoptées par Elles, les populations et les 
belligérants restent sous la sauvegarde et sous l’empire des principes du droit des gens, 
tels qu’ils résultent des usages établis entre nations civilisées, des lois de l’humanité et 
des exigences de la conscience publique.4 

                                                
3 L’Allemagne capitule le 8 mai 1945 et le Statut du Tribunal militaire international de Nuremberg est adopté le 
8 août. 
4 Cette formulation est issue des travaux de la première Conférence internationale de la paix, tenue à La Haye du 
18 mai au 29 juillet 1899. Cependant, les auteurs citent plus souvent la clause de Martens en référence au 
préambule de la Convention concernant les lois et les coutumes de la guerre sur terre adoptée le 18 octobre 1907 
lors de la seconde Conférence internationale de la paix, tenue à La Haye du  15 juin au 18 octobre 1907. D’une 
manière générale, on la trouve exprimée – plus ou moins partiellement – dans plusieurs textes relatifs au droit 
international humanitaire. En voici quelques occurrences notables : dans les quatre Conventions de Genève du 12 
août 1949, dans la Résolution XXIII relative au respect des droits de l’homme en période de conflit armé adoptée 
par la Conférence internationale des droits de l’homme de Téhéran le 12 mai 1968, dans les Protocoles 
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Cette célèbre clause doit son nom au délégué russe qui la proposa lors de la Conférence, 

le juriste et diplomate Frederic Fromhold Martens5. Elle reflète le genre de préoccupations 

caractéristiques du droit international humanitaire, à savoir réglementer la guerre. Son but 

spécifique consiste à prévenir l’imprévisible. En effet, elle définit sa propre nécessité au 

regard du fait qu’un code suffisamment complet des lois de la guerre n’a pas encore été 

édicté. Son intention est de donner une légitimité à certains principes généraux du droit des 

gens non encore systématisés par le jeune droit international humanitaire6. Les « cas non 

compris dans les dispositions réglementaires », mais dont la portée peut être telle qu’ils 

concernent la communauté internationale au même titre que ceux prévus, sont ainsi couverts 

par une disposition symbolique. Pour couvrir ce champ des crimes possibles, la clause fait 

solennellement appel aux « principes du droit des gens, tels qu’ils résultent » de trois sources 

spécifiques : les « usages établis entre nations civilisées », c’est-à-dire la coutume, les « lois 

de l’humanité » et, enfin, les « exigences de la conscience publique ». Selon cette dernière 

source, la clause donne une assise juridique à l’idée de principes issus de la raison naturelle et 

manifeste une approche jusnaturaliste des problématiques du droit international humanitaire :  

 
La clause de Martens sert de liens entre les règles positives de droit international 

relatives aux conflits armés et le droit naturel. (...) Elle établit un moyen objectif de 
définir le droit naturel : les exigences de la conscience publique. Ceci enrichit 
considérablement le droit des conflits armés et permet à tous les États de participer à son 
développement.7 

                                                
additionnels aux Conventions de Genève de 1949 adoptés le 8 juin 1977 (cf. article 1, clause 2 du Protocole I et 
préambule du Protocole II) ou encore dans la Convention sur l’interdiction ou la limitation de l’emploi de 
certaines armes classiques qui peuvent être considérées comme produisant des effets traumatiques excessifs ou 
comme frappant sans discrimination adoptée le 10 octobre 1980 dans le cadre de la conférence éponyme de 
l’ONU. 
5 En russe : Fiodor Fiodorovitch Martens (1845-1909). À ne pas confondre avec le juriste et diplomate allemand 
Georg Friedich von Martens (1756-1821), auteur d’un Précis du droit des gens modernes de l’Europe (1789). 
6 Dans l’Avis consultatif du 8 juillet 1996 relatif à la licéité de la menace ou de l’emploi d’armes nucléaires, que 
la Cour internationale de justice a rendu, la clause de Martens est présentée comme s’étant, entre autres, 
« révélée être un moyen efficace pour faire face à l’évolution rapide des techniques militaires » (Licéité de la 
menace ou de l’emploi d’armes nucléaires, Avis consultatif du 8 juillet 1996, CIJ Recueil 1996, p257, §78). 
Dans un sens plus étroit, « la clause sert à rappeler que le droit international coutumier continue d’être applicable 
après l’adoption d’une norme conventionnelle. » (Rupert Ticehurst, « La clause de Martens et le droit des 
conflits armés », Revue internationale de la Croix-Rouge, 1997, p133-134 ; l’auteur s’appuie sur Christopher 
Greenwood, « Historical Development and Legal Basis », The Handbook of Humanitarian Law in Armed 
Conflicts, Oxford, Oxford University Press, 1995, p28, §129) 
7 Rupert Ticehurst, « La clause de Martens et le droit des conflits armés », Revue internationale de la Croix-
Rouge, 1997, p141. Le fait qu’elle est été invoquée, en vain, par la Cour International de Justice à propos de la 
question de la licéité de la menace ou de l’emploi d’armes nucléaires est à ce propos très significatif, ainsi que le 
commentaire dissident du juge Koroma le laisse percevoir sans ambiguïté : « La vaine recherche d’une 
interdiction juridique expresse à la menace ou à l’emploi d’armes nucléaires ne peut donc s’expliquer que par 
une forme extrême de positivisme… » (Licéité de la menace ou de l’emploi d’armes nucléaires, Avis consultatif 
du 8 juillet 1996, CIJ Recueil 1996, « Opinion dissidente de M.Koroma », p575). Cette référence nous est 
indiquée par Rupert Ticehurst (« La clause de Martens et le droit des conflits armés », p136), lequel, d’autres 
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Si donc la clause de Martens constitue initialement un ultime garde-fou aux horreurs 

dont les êtres humains peuvent se révéler capables en situation de guerre, son intention entre 

en résonance directe avec l’assignation à laquelle est vouée le concept de crimes contre 

l’humanité : constituer une certaine limite infranchissable au comportement humain. Parmi les 

trois sources des principes du droit des gens qu’elle invoque, ce sont surtout lesdites « lois de 

l’humanité » qui justifient, aux yeux de la doctrine juridique et des commentateurs, cette 

affiliation (nous serons amenés plus loin à expliciter le sens particulier de l’expression « lois 

de l’humanité »). 

 

Une proximité contextuelle 

 

Le lien entre le droit international humanitaire et le concept de crimes contre l’humanité 

est également reconnaissable à une certaine proximité entre contexte guerrier et contexte 

criminel contre l’humanité. 

Cette proximité affleure d’abord historiquement : le concept de crimes contre 

l’humanité sert initialement de supplétif à la notion de violations des lois et coutumes de la 

guerre. En effet, au moment de la préparation du procès de Nuremberg, la définition classique 

des violations des lois et coutumes de la guerre est dans un premier temps envisagée pour 

condamner toute la criminalité nazie. Il apparaît seulement secondairement qu’une certaine 

partie de cette criminalité déborde les limites de cette définition et c’est pourquoi le concept 

de crimes contre l’humanité est mis sur pied, pour remédier à ce problème de classification. 

Les crimes contre l’humanité apparaissent dès lors comme un nouveau type d’infractions au 

droit de la guerre ou, du moins, comme des crimes d’ampleur comparable à ces dernières. 

Or, même en prenant acte du fait que le concept de crimes contre l’humanité ne soit plus 

rattaché au contexte guerrier (il est désormais admis, comme nous le disions plus haut, que les 

crimes contre l’humanité peuvent avoir lieu en « temps de paix »), il demeure incontestable 

que la criminalité qu’il vise suppose une violence généralisée, comparable avec la criminalité 

                                                
commentaires à l’appui, conclut : « Les positions défendues par les États dans leur exposés à la CIJ sur le 
problème des armes nucléaires et les opinions divergentes qu’ont données les juges pour y répondre reflètent la 
constante opposition qui existe en droit international entre le droit positif et le droit naturel. Les États préconisant 
la licéité de l’emploi d’armes nucléaires soutiennent qu’en l’absence d’une règle prohibitive de droit 
international, qu’elle soit conventionnelle ou coutumières, les armes nucléaires restent licites. » (p138) ; « Les 
tenants de l’illicéité des armes nucléaires ont souligné l’importance du droit naturel et ont instamment invité la 
CIJ à examiner la question au-delà des règles positives du droit international. La clause de Martens étaie cette 
position, puisqu’elle indique que le droit des conflits armés n’offre pas seulement un code de droit positif, mais 
aussi un code moral. » (p140). 
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de guerre de par son ampleur exceptionnelle. En ce sens, on peut dire qu’il renvoie 

logiquement au genre de contexte auquel s’intéresse le droit international humanitaire : 

 
...le droit international humanitaire est un droit d’exception, un droit d’urgence.8 

 

Du point de vue des autres champs du droit international et, d’une manière générale, des 

droits nationaux, le droit international humanitaire forme un droit d’exception : il concerne les 

situations auxquelles les règles de droit ordinaires sont inadaptées. Si donc les crimes de 

guerre relèvent du droit international humanitaire parce qu’ils représentent pour les individus 

et les populations une menace inhabituelle, cela est également vrai des crimes contre 

l’humanité. 

Il convient à ce propos d’opposer les situations d’application du droit international 

humanitaire et les situations d’application du droit des droits de l’homme : par contraste, « les 

droits de l’homme sont d’application continue et quotidienne, ils sont de "droit commun" »9. 

Si l’on considère le droit international humanitaire et le droit des droits de l’homme avant 

l’apparition de leur notion spécifique, ils se différencient d’ailleurs assez nettement10. En tant 

que produit du droit de la guerre, on rattache habituellement le droit international humanitaire 

à l’ancestrale tradition des codes guerriers et aux tentatives de codification systématique de 

cette dernière « à l’occasion des guerres que se sont livrées les États européens » au sortir du 

Moyen Âge11, tandis qu’on attribue plus spécifiquement l’émergence de l’idée de droits de 

l’homme, typiquement moderne, à l’humanisme et aux Lumières12. Il faut ainsi distinguer la 

conception de l’humanité privilégiée par le droit des droits de l’homme de celle mis en avant 

                                                
8 Mario Bettati, Droit humanitaire, Paris, Seuil, 2000, p20 
9 Ibid. 
10 Cf. Jean Pictet in Développement et principes du droit international humanitaire (Genève/Paris, Institut Henry 
Dunant/Pedone, 1983, p9) 
11 Robert Kolb, « Relations entre le droit international humanitaire et les droits de l’homme », Revue 
internationale de la Croix-Rouge, septembre 1998, p437 
12 Certains la rattachent aussi plus largement à la métaphysique occidentale traditionnelle (cf. par exemple Ada 
Neschke-Hentschke in « Nature de l’homme, nature du droit », Humanité-Humanitaire, Bruxelles, Publications 
des Facultés universitaires Saint-Louis, 1998, p53) ou même à des sources beaucoup plus nombreuses… Ainsi 
que le synthétisent Louise Doswald-Beck et Sylvain Vité, « toute une gamme de théorie existent : parmi les 
bases du droit des droits de l’homme, pourraient figurer la religion (à savoir la loi de Dieu qui a force obligatoire 
pour tous les humains), les lois de la nature (qui ont un caractère permanent et doivent par conséquent être 
respectées), l’utilitarisme positiviste et les mouvements socialistes » (« Le droit international humanitaire et le 
droit des droits de l’homme », Revue internationale de la Croix-Rouge, avril 1993, p105). Nous renvoyons 
également au travail colossal mené sous la direction de Jeanne Hersch dans les années soixante, compilé dans 
l’ouvrage intitulé Le Droit d’être un homme et publié à Paris par l’UNESCO en 1968 (l’ouvrage puise aux 
sources des sagesses des diverses civilisations humaines). 
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par le droit international humanitaire : la première renvoie à l’essence de l’homme13 ; la 

seconde s’est construite, comme nous allons le voir, sur l’humanité comprise comme 

sentiment de compassion, « sur l’humanité dans le sens romain de l’humanitas ou dans le sens 

augustinien du sensus humanus »14. 

Cela étant dit, on peut repérer au croisement de ces deux systèmes de normes, un noyau 

dur de droits fondamentaux15. La doctrine parle de « règles fondamentales d’humanité »16. 

D’une manière générale, c’est en effet un même attachement à la personne humaine, à sa 

dignité et à l’universalité de ses droits que le droit international humanitaire et le droit des 

droits de l’homme promeuvent17.  

                                                
13 Cf. Ada Neschke-Hentschke in « Nature de l’homme, nature du droit » (Humanité-Humanitaire, Bruxelles, 
Publications des Facultés universitaires Saint-Louis, 1998, p53) : l’humanité est ici comprise comme « une 
notion essentielle visant le propre de l’homme, c’est-à-dire la distinction spécifique qui caractérise l’homme 
parmi les êtres de cette planète, distinction que la pensée métaphysique traditionnelle a appelée ou bien son 
"essence", ou bien "ce qui fait qu’un être est ce qu’il est" :    ». 
14 Cf. Ada Neschke-Hentschke, ibid. (p53), qui renvoie au chapitre 7 du livre XIX de De civitate Dei : « [Le 
sage] ne peut faire une guerre juste, que ce ne soit pour punir l’injustice de ses adversaires ; et c’est cette 
injustice des hommes qu’un homme doit déplorer, quand elle ne serait suivie d’aucune guerre. Quiconque 
considère des maux si grands et si étranges, ne peut s’empêcher d’avouer que ce ne soit une misère. S’il s’en 
trouve quelqu’un qui les souffre ou qui les envisage sans aucune douleur, il est plus misérable de se croire 
heureux, qu’il ne se croit tel que parce qu’il a perdu tout sentiment humain ». (Saint-Augustin, La Cité de Dieu, 
Bourges, Imprimerie J.B.C. Souchois, 1818) 
15 Nous ne renvoyons pas ici à la notion de « droits fondamentaux » telle qu’elle prend sens en droit 
communautaire, c’est-à-dire telle que la Charte des Droits Fondamentaux de l’Union européenne lui donne sens. 
16 On parle aussi de « standards fondamentaux » ou encore de « standards d’humanité ». Ces expressions seraient 
même préférables à « règles fondamentales d’humanité » (ou « règles minimales d’humanité ») pour les raisons 
exposées par Jean-Daniel Vigny et Cecilia Thompson in « Standards fondamentaux d’humanité : quel avenir ? » 
(Revue internationale de la Croix-Rouge, décembre 2000, note 3) : « Déjà utilisé depuis 1990 dans les 
documents sur la dimension humaine de l’OSCE, le mot “standards” est l’équivalent en français du même terme 
en anglais et souligne qu’il ne s’agit pas de créer de nouvelles règles de droit international, mais simplement 
d’identifier et de rassembler des standards ou principes reflétant le droit international existant en la matière. À 
noter que les textes de l’ONU (résolutions de la Commission des droits de l’homme et rapports du secrétaire 
général) traduisent de manière erronée le mot anglais “standards” par “règles” en français (en anglais “rules”). » 
Parmi ces standards figurent notamment la prohibition de la torture et de l’esclavage. Il faut signaler cependant 
que, d’un point de vue formel, « le droit humanitaire [à la différence du droit des droits de l’homme] est codifié 
sous la forme non pas d’une série de droits, mais plutôt d’une série d’obligations auxquelles les combattants 
doivent se conformer » (Louise Doswald-Beck et Sylvain Vité, « Le droit international humanitaire et le droit 
des droits de l’homme », Revue internationale de la Croix-Rouge, avril 1993, p104 et 106). 
17 Selon le mot du juriste et homme politique suisse Max Petitpierre, président de la conférence internationale 
qui aboutit le 12 août 1949 à la signature des quatre Conventions de Genève : « La Déclaration universelle des 
droits de l’homme et les Conventions de Genève procèdent du même idéal… » (propos cité par Robert Kolb in 
« Relations entre le droit international humanitaire et les droits de l’homme », Revue internationale de la Croix-
Rouge, septembre 1998, p440). La notion de « droit humain », que l’on rencontre parfois, a vocation d’exprimer 
cette symbiose. Le juriste suisse Jean Pictet propose, par exemple, la définition suivante : « le droit humain est 
constitué par l’ensemble des dispositions juridiques internationales assurant le respect de la personne humaine et 
son épanouissement. » (Développement et principes du droit international humanitaire, Genève/Paris, Institut 
Henry Dunant/Pedone, 1983, p10). Le même auteur énonce d’ailleurs « les principes communs au droit de 
Genève et aux droits de l’homme » (ibid., p78), dans l’idée que le droit de Genève est plus proche de la 
philanthropie des droits de l’homme que le droit de La Haye. Une partie de la doctrine juridique se prononce 
d’ailleurs contre le cantonnement du droit des droits de l’homme au temps de paix. Les auteurs s’appuient alors 
principalement sur la tendance de l’ONU à mêler les deux systèmes de normes. Ils renvoient notamment à la 
Résolution XXIII relative au respect des droits de l’homme en période de conflit armé, sortie le 12 mai 1968 de 
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Droit international humanitaire et droit international pénal 
 

Le fait que l’on parle aujourd’hui plus couramment de crimes contre l’humanité dans le 

cadre du droit international pénal ne témoigne pas contre la thèse selon laquelle le concept de 

crimes contre l’humanité trouve son origine dans le cadre du droit international humanitaire. 

Le rapport étroit qui existe entre ces deux champs juridiques suffit à l’expliquer. 

La logique juridique la plus élémentaire lie le droit international humanitaire au droit 

international pénal. La plupart des comportements visés par le droit international humanitaire 

sont en effet d’une gravité telle, eu égard à la conscience, qu’il est évident que seules des 

sanctions pénales peuvent les contrecarrer de façon crédible. Or, comment l’exigence de telles 

sanctions pénales à vocation « humanitaire » pourrait-elle ne pas mettre en jeu une justice 

universelle digne de ce nom, autrement dit une justice internationale ? Historiquement, 

l’institution d’un tribunal pénal international est une préoccupation inhérente aux théories 

internationales du droit de la guerre18. L’idée d’un tribunal de ce type fut par exemple conçue 

                                                
la conférence onusienne de Téhéran organisée autour de la question des droits de l’homme. Cette résolution 
proclame « que, même en période de conflit armé, les principes humanitaires doivent prévaloir » (préambule). 
N’est-ce pas là une manière de dire que les principes humanitaires valent d’habitude en temps de paix ? La 
formulation est curieuse, elle fait référence au terme « humanitaire » dans un sens non-spécifique : elle laisse 
entendre que « les principes humanitaires » sont ceux des droits de l’homme. Ajouté à cela, le titre même de la 
résolution invite à la question suivante : le droit international humanitaire est-il assimilable au droit des droits de 
l’homme dans les conflits armés ? D’autres textes onusiens célèbres, dont certains sont même antérieurs, 
semblent corroborer une telle hypothèse. Ainsi l’article 4 du Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques du 16 décembre 1966 (adopté par  l’Assemblée générale de l’ONU dans sa Résolution 2200 A (XXI)), 
qui s’inscrit dans la logique d’énonciation du droit des droits de l’homme, envisage un droit de dérogation en cas 
de « danger public exceptionnel mena[çant] l’existence de la nation ». Dans la mesure où il préserve certains 
droits comme « indérogeables », ce droit de dérogation tend à circonscrire le fameux noyau dur de droits 
fondamentaux de la personne humaine, compris comme point de rencontre entre droit international humanitaire 
et droit des droits de l’homme. Ainsi le droit international humanitaire, au sens strict, correspondrait à un droit 
des droits de l’homme minimal ou le droit des droits de l’homme à un droit international humanitaire au sens 
large. Cela dit, cette tendance onusienne à mêler les deux systèmes de normes s’explique par le fait que l’ONU a 
d’abord délaissé l’étude du droit humanitaire, en consacrant principalement leurs efforts, dans le domaine du 
droit international, au droit des droits de l’homme. On doit donc mesurer la dimension artificielle d’un tel 
rapprochement. Cf. sur ce dernier point Jean Pictet in « La formation du droit international humanitaire » (Revue 
internationale de la Croix-Rouge, juin 2002, p334), qui explique : « ...lors de sa fondation, la grande 
organisation internationale avait, d’une façon péremptoire, répudié ce domaine du droit, jugeant pour elle 
impossible de réglementer la guerre, puisqu’elle venait de l’interdire » (l’article en question est le manuscrit 
d’une conférence prononcée par Pictet à l’Université de Genève le 16 novembre 1984). Cf. également sur ce 
point Louise Doswald-Beck et Vité Sylvain in « Le droit international humanitaire et le droit des droits de 
l’homme » (Revue internationale de la Croix-Rouge, avril 1993, p109 et suivantes) et Robert Kolb in « Relations 
entre le droit international humanitaire et les droits de l’homme » (Revue internationale de la Croix-Rouge, 
septembre 1998) 
18 On en trouve de nombreux exemples. Concernant notre tradition, citons notamment l’un des plus anciens, le 
cas du légiste Pierre Dubois (~1255 ~ 1321), avocat et procureur du roi à Coutances, en Normandie, au début du 
XIVe siècle. Dans son projet de cour d’arbitrage, exposé dans son De Recuperatione Terræ Sanctæ (~1306), il 
prévoit des sanctions pénales contre les trouble-paix (« Histoire de la doctrine pacifique et de son influence sur le 
développement du droit international », Recueil des cours de l’Académie de droit international, III, tome 13, 
1926, p208-209). La question de la création d’un tribunal pénal ne doit cependant pas être complètement 
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de façon approfondie par le juriste suisse Gustave Moynier, l’un des fondateurs de la Croix-

Rouge (et donc l’un des pères du droit international humanitaire)19. 

 

B. Structure du droit international humanitaire 

 

Le droit international humanitaire se divise en plusieurs branches. Cette partition 

intéresse notre enquête dans la mesure où elle pourrait impliquer une multiplicité de sens du 

terme « humanité » dans la littérature du droit international humanitaire. 

 

Le « droit de La Haye » et le « droit de Genève » 

 

La doctrine juridique distingue, au sein du droit international humanitaire, le « droit de 

La Haye » du « droit de Genève ». Le droit de La Haye est aussi appelé « droit des conflits 

armés » du fait qu’il concerne les droits et les devoirs des belligérants dans la conduite des 

opérations armées et qu’il cherche à limiter les moyens utilisés dans la guerre, notamment en 

termes d’armement. Son nom provient des Conférences internationales de la paix de La Haye 

organisées en 1899 et 1907. Le droit de la Haye fait entièrement partie intégrante du corpus 

primitif du droit international humanitaire. Le droit de Genève regarde quant à lui 

essentiellement les victimes des conflits – blessés, prisonniers de guerre, internés et autres 

non-combattants. Il s’attache à réglementer leur protection. Son nom provient non seulement 

de la Conférence internationale de Genève d’octobre 1863, qui marque le début d’un 

processus de codification véritablement international dans ce domaine, mais aussi des 

activités du Comité international de secours aux militaires blessés, futur Comité international 

de la Croix-Rouge, créé en février 1863 à Genève20. On range ainsi notamment, sous 

                                                
confondue avec celle de l’arbitrage, laquelle regarde essentiellement les rapports entres les personnes morales 
que sont les entités politiques. À l’Époque moderne, les tribunaux d’arbitrage (ou cours d’arbitrage) se 
distinguent par conséquent des tribunaux pénaux internationaux en ce qu’ils sont appelés à juger des États et non 
des personnes. Parallèlement à l’essor du droit international humanitaire, le XIXe siècle voit se multiplier les cas 
d’arbitrage internationaux. 
19 Le 3 janvier 1872, lors d’une réunion de ce qui était encore le Comité international de secours aux militaires 
blessés, Gustave Moynier présente une proposition visant à créer un tribunal international sur la base d’un traité, 
dans le but de traduire en justice les individus responsables de violations de la Convention de Genève du 22 août 
1864 pour l’amélioration du sort des militaires blessés dans les armées en campagne (« Note sur la création 
d’une institution judiciaire internationale propre à prévenir et à réprimer les infractions à la Convention de 
Genève », Bulletin international des sociétés de secours aux militaires blessés, nº 11, 1872, p122). 
20 La Croix-Rouge, constituée à l’initiative de la Société d’Utilité Publique de Genève (dont le président était 
Gustave Moynier) le 9 février 1863, est, à l’origine, composée de cinq personnes (d’où l’appellation de « comité 
des cinq ») : le général Guillaume-Henri Dufour en tant que président, Henry Dunant, Gustave Moynier, Louis 
Appia (médecin) et Théodore Maunoir (médecin). Son titre officiel est initialement « Comité international de 
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l’appellation « droit de Genève », la Convention de 186421, la Convention de 190622, les deux 

Conventions de 192923 et les quatre Conventions de 194924. Mais le rattachement de ces 

dernières présente l’inconvénient de brouiller l’opposition initiale, antérieure à 1949, entre le 

droit de La Haye, entendu comme « droit des conflits armés », et le droit issu de la 

Convention de 1864, entendu comme « droit humanitaire » au sens étroit. Comme nous le 

disions, initialement, le droit de La Haye réglemente la conduite des hostilités par les 

belligérants, tandis que le droit de Genève répertorie les droits des victimes. Même si leur 

champ respectif tendent à se mêler eu égard aux devoirs des belligérants, le droit de La Haye 

se développe d’abord en termes de prohibition d’armes et le droit de Genève en termes de 

protection des personnes mises hors de combat ou non-combattantes et des organisations 

visant à leur porter secours. Autrement dit, quand le premier suit la logique d’une limitation 

des méthodes et des moyens de combat, le second suit la logique d’une protection des 

victimes, directes ou indirectes, des combats. Le fait est que l’entrecroisement progressif des 

préoccupations dans les textes du droit de La Haye et du droit de Genève, mais surtout la 

reconnaissance, à leur source, des mêmes principes fondamentaux, ont rendu cette opposition 

artificielle : cette dernière est d’ailleurs officiellement tombée en désuétude depuis l’adoption, 

en 1977, des deux protocoles additionnels aux Conventions de 1949, qui consacrent 

l’expression générique de « droit international humanitaire »25. En effet, si les Conventions de 

1949 et leurs protocoles additionnels regardent principalement les sujets du droit humanitaire 

au sens étroit, c’est-à-dire des personnes mises hors d’état de combattre et les personnes non-

combattantes (en un mot, les victimes des conflits), l’empiètement de certaines de leurs 
                                                
secours aux militaires blessés » mais devient, en 1875, le « Comité international de la Croix-Rouge » (CICR). Il 
faut le distinguer de la Croix-Rouge Suisse, une des premières sociétés nationales, fondé à Berne en 1866 par le 
général Dufour et le conseiller fédéral Jakob Dubs. 
21 Convention de Genève du 22 août 1864 pour l’amélioration du sort des militaires blessés dans les armées en 
campagne 
22 Convention pour l’amélioration du sort des blessés et malades dans les armées en campagne, Genève, 6 juillet 
1906 
23 Convention pour l’amélioration du sort des blessés et malades dans les armées en campagne, Genève, 27 
juillet 1929 ; Convention relative au traitement des prisonniers de guerre, Genève, 27 juillet 1929 
24 Convention (I) de Genève pour l’amélioration du sort des blessés et des malades dans les forces armées en 
campagne, Genève, 12 août 1949 ; Convention (II) de Genève pour l’amélioration du sort des blessés, des 
malades et des naufragés des forces armées sur mer, Genève, 12 août 1949 ; Convention (III) de Genève relative 
au traitement des prisonniers de guerre, Genève, 12 août 1949 ; Convention (IV) de Genève relative à la 
protection des personnes civiles en temps de guerre, Genève, 12 août 1949 
25 Protocole additionnel aux Conventions de Genève du 12 août 1949 relatif à la protection des victimes des 
conflits armés internationaux (Protocole I), Genève, 8 juin 1977 ; Protocole additionnel aux Conventions de 
Genève du 12 août 1949 relatif à la protection des victimes des conflits armés non internationaux (Protocole II), 
Genève, 8 juin 1977. L’instance d’adoption des deux protocoles, habituellement dénommée « Conférence 
diplomatique de Genève de 1974-1977 », s’intitulait officiellement : « Conférence diplomatique sur la 
réaffirmation et le développement du droit international humanitaire applicable dans les conflits armés » 
(nous soulignons). 
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dispositions sur le domaine traditionnel du droit des conflits armés, à savoir la conduite des 

hostilités, a consacré la proximité théorique des deux systèmes de normes. Cette proximité, 

que l’observateur attentif peut percevoir dès les origines, a logiquement fini par se manifester 

dans les textes. Le droit humanitaire au sens étroit et le droit des conflits armés se confondent 

désormais en un seul et unique système de normes, qu’il est convenu d’appeler « droit 

international humanitaire »26. 

Notons que l’expression même de droit international humanitaire apparaît 

tardivement27, relativement aux textes qu’elle prétend désigner. La Résolution XXIII relative 

au respect des droits de l’homme en période de conflit armé adoptée par la Conférence 

internationale des droits de l’homme de Téhéran le 12 mai 1968 et la Résolution 2444 de 

l’Assemblée générale de l’ONU du 19 décembre 196828 sont régulièrement citées comme 

deux signes majeurs de cette évolution. Elles tendent en effet à présenter les deux systèmes de 

normes sous un même ensemble générique : les « principes humanitaires ». 

En tout état de cause, la distinction entre « droit de Genève » et « droit de La Haye » 

subsiste surtout d’un point de vue technique, intrinsèque au droit international humanitaire, 

tant l’idée prime désormais qu’ils ont tous deux pour origine le même souci de réduction de la 

souffrance humaine en temps de guerre. En effet, le droit de Genève et le droit de La Haye 

émanent d’un même courant de pensée, animé par la conscience des limites de la doctrine 

pacifiste professée dans la société civile occidentale au XIXe siècle, tout en partageant avec 

elle une certaine aversion morale et religieuse pour la guerre29. La source principale du droit 

                                                
26 C’est-à-dire le droit humanitaire au sens large, par opposition au droit humanitaire au sens étroit que constitue 
historiquement le seul droit de Genève. On peut encore citer le célèbre Avis consultatif du 8 juillet 1996 relatif à 
licéité de la menace ou de l’emploi d’armes nucléaires rendu par la Cour internationale de justice qui donne à ce 
consensus un caractère officiel sans appel : « Ces deux branches du droit applicable dans les conflits armés ont 
développé des rapports si étroits qu’elles sont regardées comme ayant fondé graduellement un seul système 
complexe, qu’on appelle aujourd’hui droit international humanitaire. Les dispositions des protocoles 
additionnels de 1977 expriment et attestent l’unité et la complexité de ce droit. » (Licéité de la menace ou de 
l’emploi d’armes nucléaires, Avis consultatif du 8 juillet 1996, CIJ Recueil 1996, p34, §75) 
27 L’expression de « droit humanitaire », antérieure et utilisée comme nous l’avons dit pour désigner le droit de 
Genève, serait due quant à elle au juriste suisse Jean Pictet (Véronique Harouel-Bureloup, « De l’utilisation du 
mot "humanitaire"... », www.grotius.fr, août 2009, < http://www.grotius.fr/node/360 >) 
28 Résolution 2444 (XXIII) de l’Assemblée générale, « Respect des droits de l’homme en période de conflit 
armé », Organisation des Nations unies, 19 décembre 1968 
29 Les propos de Jean Pictet sur la Croix-Rouge, dont on peut dire que l’esprit, comme nous le verrons, est celui-
là même du droit international humanitaire, nous font toucher cette mentalité caractéristique dont émanèrent le 
droit de Genève et le droit de La Haye. Dressant un rapide tableau de la réalité de la guerre au cours l’histoire 
humaine, il poursuit : « Devant ces tueries organisées, la Croix-Rouge renie-t-elle son esprit ? Admet-elle de voir 
la fleur de la jeunesse fauchée sur les champs de carnage ? En vérité, la Croix-Rouge déteste, plus que tout au 
monde, la guerre et ses holocaustes. Son idéal s’étend à tous les êtres et aux combattants eux-mêmes. Mais, 
impuissant à vaincre un fléau dont les déchaînements lui échappent, elle veut qu’au moins, dans ce débordement 
des forces maléfiques, les préceptes essentiels d’humanité soient sauvegardés à l’égard de ceux qui n’ont plus la 
force de combattre. Dans l’inexorable catastrophe, elle s’efforce de sauver ce qui peut l’être encore. Et même 
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international humanitaire n’est pas le courant de pensée pacifiste ou, du moins, ce pacifisme 

radical aux yeux duquel les efforts d’humanisation de la guerre sont « erronés en principe »30 : 

 
[La Convention de Genève de 1864] n’est certainement pas [une œuvre] pacifiste : 

elle ne combat nullement la guerre, mais elle est internationaliste ; d’une part parce 
qu’elle crée une nouvelle législation internationale, d’autre part parce qu’elle établit des 
liens moraux, une responsabilité humanitaire entre les peuples.31 

 

La constitution du droit international humanitaire tient donc à une élévation morale 

contre les excès de la guerre, plutôt que contre la guerre elle-même. Cette répugnance pour les 

excès de la guerre est perceptible partout en Europe dans la seconde moitié du XIXe siècle, 

notamment au moment de la guerre de Crimée (1854-1856). Dans son cours sur l’histoire de 

la doctrine pacifique, professé dans les années 1920 à l’Académie de droit international de La 

Haye, le Prix Nobel de la paix norvégien Christian Lous Lange parle en ce sens d’un 

« mouvement d’ordre humanitaire » et cite en exemple le livre de Léon Tolstoï, Récits de 

Sébastopol32. Dans cet émoi général, quelques individus personnifient le courant de pensée à 

l’origine du droit international humanitaire. Le plus populaire est sans doute le genevois Henri 

Dunant33. Non moins connu parmi les juristes, on doit citer Frederic Fromhold Martens. Le 

diplomate russe a effectivement joué un rôle de premier plan dans le développement du droit 

de Genève, notamment par les efforts qu’il a déployés en vue de l’adoption d’une série de 

dispositions touchant les non-combattants lors de la Conférence de la paix de La Haye de 

189934. 

On peut exprimer l’ambition fondamentale du courant de pensée à la base du droit 

international humanitaire selon la formule synthétique de la juriste française Véronique 

Harouel :  

 

                                                
vis-à-vis des militaires, elle réprouve l’emploi d’armes cruelles, inutilement meurtrières. » (Développement et 
principes du droit international humanitaire, Genève/Paris, Institut Henry Dunant/Pedone, 1983, p95-96) 
30 Christian Lous Lange, « Histoire de la doctrine pacifique et de son influence sur le développement du droit 
international », Recueil des cours de l’Académie de droit international, III, tome 13, 1926, p183. Diplomate 
norvégien, docteur ès lettres et en philosophie, Christian Lous Lange (1869-1938) reçut le Prix Nobel de la paix 
en 1921. 
31 Ibid., p397 
32 Ibid., p396 
33 1828-1910. 
34 Cf. Vladimir Vasilievitch Poustogarov in « Un humaniste des temps modernes : Fiodor Fiodorovitch Martens 
(1845-1909) » (Revue internationale de la Croix-Rouge, juin 1996, p6), qui juge que « Martens a (...) personnifié 
l’unité et la relation organiques existant entre droit de Genève et droit de La Haye ». 
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Établi pour le temps de guerre, le droit humanitaire a pour objectif d’en protéger 
toutes les victimes. Mais il tend également à freiner la violence des combats.35 
 

Le suisse François Bugnion, du Comité international de la Croix-Rouge, note en ce sens 

que « la protection de la personne humaine sur le champ de bataille ne se divise pas »36. 

Nous sommes ainsi autorisés à parler d’une similitude de fins entre les droits de Genève 

et de La Haye et à considérer indistinctement les textes issus de l’un ou de l’autre comme 

reflétant le même esprit, que nous nommerons : « esprit classique du droit international 

humanitaire ». Autrement dit, en ce qui concerne l’objet de notre étude, la distinction entre 

droit de Genève et droit de La Haye ainsi que les polémiques dont elle est la source, n’ont pas 

de conséquence et nous sont indifférentes, l’un comme l’autre renvoyant à l’humanité dans le 

même sens du terme37.  

 

Le « droit de New York » 

 

Afin que cette esquisse de la structure du droit international humanitaire soit fidèle, 

nous devons dire un mot du « droit de New York ». Ce dernier tient son nom de la situation 

géographique du siège de l’ONU, organisation à laquelle il doit son existence, bien qu’il 

recouvre en réalité des textes d’origines diverses. La délimitation même de son corpus propre 

ne fait pas l’objet d’un consensus net. On assimile généralement son initiation à une série de 

résolutions adoptées par l’Assemblée Générale de l’ONU qui appellent l’avènement d’un 

                                                
35 Véronique Harouel, Grands textes du droit humanitaire, Paris, PUF « Que sais-je ? », 2001, p3 
36 « Droit de Genève et droit de La Haye », Revue internationale de la Croix-Rouge, décembre 2001, p921. Dans 
cet article, François Bugnion oppose les distinctions in re aux distinctions artificielles en faisant de celle existant 
traditionnellement entre le droit de Genève et le droit de La Haye une distinction du deuxième type : « Si l’on 
examine la distinction entre droit de Genève et droit de La Haye, on constate qu’il n’existe aucune ligne de 
partage nettement définie entre ces deux ensembles normatifs, mais qu’on se trouve en présence d’un continuum 
de règles, que l’on regroupe sous deux étiquettes distinctes. » (p906-907) 
37 En suivant Jean Pictet, nous pourrions il est vrai nuancer ce propos : « [le droit de La Haye] présente 
également un caractère humanitaire, quoique moins spécifique [qu’au droit de Genève], car il a pour objet 
d’atténuer les maux de la guerre et les violences inutiles par rapport au but de la guerre, qui est d’affaiblir la 
résistance de l’adversaire. En comparant ces deux domaines juridiques, on a dit que le droit de La Haye 
procédait de la raison plus que du sentiment, de l’intérêt mutuel plus que de la philanthropie, à l’inverse de celui 
de Genève. » (Développement et principes du droit international humanitaire, Genève/Paris, Institut Henry 
Dunant/Pedone, 1983, p60-61) En effet, les lois de la guerre procèdent de la raison au sens où « l’intérêt bien 
compris des deux parties » peut être viser par la question suivante : « si, pour réduire son adversaire à merci, 
l’emploi d’une certaine dose de violence est nécessaire, pourquoi devrait-elle dépasser largement le but qu’on 
s’est assigné ? Une fois rendu inoffensif par sa blessure ou sa capture, l’ennemi ne joue plus de rôle dans le 
déroulement des opérations et n’a plus d’influence sur le sort final de la lutte ; l’exterminer ou le faire souffrir 
serait absurde… » (ibid., p96-97). Nous signalons sciemment cette argumentation en note, car nous la 
considérons comme négligeable à ce stade de la réflexion. Mais nous serons amenés par la suite à nous engager 
plus avant dans cette problématique. 
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« nouvel ordre humanitaire international ». Le premier de ces textes est la Résolution 36/136 

du 14 décembre 1981. Celle-ci donne suite à une série de résolutions tendant à établir « la 

nécessité de mettre au point des moyens plus efficaces pour faire face [aux problèmes 

humanitaires] » notamment par « la création d’une commission indépendante pour l’étude des 

questions humanitaires internationales »38. Une telle commission est créée en juillet 1983. On 

y voit traditionnellement la naissance proprement dite du droit de New York.  

Son champ couvre, globalement, les mécanismes de mise en œuvre des droits de 

Genève et de La Haye, dont la relative ineffectivité est déplorée depuis leur création avec une 

constance notable. On classe également dans le droit de New York les dispositions qui 

élargissent le champ d’application du droit international humanitaire aux situations d’urgence 

telles que les catastrophes naturelles, les famines… De ce fait, le droit de New York émane, 

malgré son nom, d’institutions multiples, dont les sièges ne se situent pas nécessairement à 

New York. D’autres organes du système onusien, des organisations intergouvernementales 

régionales, des organisations non gouvernementales et même la Cour internationale de justice 

ont ainsi contribué à son développement. 

En somme, le corpus formant le droit de New York peut être considéré à posteriori 

comme un ensemble de textes renouvelant le droit international humanitaire classique, c’est-

à-dire les droits de Genève et de La Haye. D’ailleurs, les commentateurs et la doctrine 

juridique discutent la légitimité du classement de certains textes antérieurs à la Résolution 

36/136 du 14 décembre 1981 sous cette nouvelle dénomination. Il est vrai que, si un tel 

classement ne pose guère de problème en ce qui concerne certains d’entre eux39, pour 

d’autres, il est franchement problématique. Tel est le cas par exemple de la Convention pour 

la prévention et la répression du crime de génocide du 9 décembre 1948, qui retiendra notre 

attention par la suite. Mais nous ne pénètrerons pas plus avant dans ces polémiques, car, 

même si l’on pourrait soutenir que les évolutions comprises dans le droit de New York 

modifient l’esprit des droits de Genève et de La Haye (bien que la dignité humaine et 

l’universalisme des droits attachés à la personne humaine demeurent au centre de ses 

préoccupations), cela n’aurait guère de conséquence sur notre étude. En effet, dans la mesure 

où nous voulons nous attacher à l’esprit du droit international humanitaire tel qu’il précède 

l’apparition du concept de crimes contre l’humanité, la notion même de droit de New York ne 

                                                
38 Résolution 37/201 de l’Assemblée générale, Organisation des Nations unies, 18 décembre 1982 
39 Nous pensons, par exemple, aux travaux issus de la XXIe Conférence internationale de la Croix-Rouge (tenue 
en 1969) qui fixent les principes et les règles régissant les actions de secours de la Croix-Rouge en cas de 
désastres. 
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tombe pas dans notre champ d’investigation. Certes, si les rapports que le concept de crimes 

contre l’humanité entretient avec le droit international humanitaire ne s’expriment, dans notre 

perspective, qu’en termes généalogiques, on peut à juste titre nous accuser de préjuger de la 

réponse à la question néanmoins légitime et très problématique des rapports qu’entretient le 

concept avec le droit international humanitaire dans son évolution actuelle. Autrement dit, on 

pourrait nous poser la question suivante : le droit des crimes contre l’humanité fait-il partie du 

droit de New York ? Cette question divise la doctrine et nous ne lui dénions aucunement son 

intérêt mais, même si nous lui apporterons quelques éléments de réponse, elle dépasse 

globalement le cadre de notre réflexion. 
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2 

Présentation traditionnelle de la préhistoire du droit humanitaire 
 

La thèse selon laquelle le concept de crimes contre l’humanité trouve son origine dans 

le cadre du droit international humanitaire et plus précisément dans son corpus initial étant 

éclairée, il faut nous pencher sur les origines propres de ce droit ou, tout au moins, sur celles 

qu’on lui attribue traditionnellement, afin de rendre compte de l’esprit qui le caractérise. En 

effet, par la formule qui titre ce chapitre, « L’humanité selon l’esprit classique du droit 

international humanitaire », nous entendons le fait que la notion d’humanité telle qu’on 

l’utilise classiquement en droit international humanitaire repose sur un certain nombre de 

présupposés historiques, anthropologiques et philosophiques. Or, qui mieux que les auteurs 

spécialisés dans le droit international humanitaire peuvent manifester plus clairement les 

présupposés historiques, anthropologiques et philosophiques que ce champ du droit 

international draine avec lui ? Quelles occurrences du terme « humanité » dans la préhistoire 

et l’histoire du droit international humanitaire peuvent éclairer plus profitablement notre 

propos que celles-là même que ces auteurs évoquent avec ferveur ? C’est donc dans les 

travaux des promoteurs du droit international humanitaire et dans les ouvrages auxquels ils se 

réfèrent le plus abondamment, que nous irons puiser la matière brute de notre analyse. 

L’acte de naissance du droit international humanitaire est étroitement lié à la création de 

la Croix-Rouge, qui survient en 1863, consécutivement au choc psychologique provoqué par 

la bataille de Solferino40 chez Henri Dunant. Cette bataille particulièrement sanglante et 

meurtrière41 suit de quelques jours la non moins célèbre bataille de Magenta et s’inscrit dans 

la guerre ayant opposé l’armée franco-sarde à l’armée autrichienne entre les mois de mai et 

juillet 1859. Napoléon III soutient alors Victor-Emmanuel II, roi de Sardaigne et prince du 

Piémont, contre l’empereur d’Autriche François-Joseph Ier, en échange de la restitution de la 

Savoie et du comté de Nice, alors rattachés au royaume de Sardaigne. François Bugnion 

explique en ce sens : 

 
Le point de départ est clairement défini : il est constitué par la bataille de Solferino 

(24 juin 1859). Non pas qu’il faille y voir (...) le point d’origine du droit humanitaire ; 
toute civilisation met des entraves à la violence des hommes et, notamment, à cette forme 
institutionnalisée de la violence qu’on nomme la guerre ; ainsi toute civilisation tend à 
créer un droit humanitaire, mettant un frein à la fureur des combattants et protégeant les 

                                                
40 Solferino est une petite commune de Lombardie. 
41 Elle aurait fait environ quarante mille blessés et plus de dix mille tués. 
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victimes des affrontements ; le droit humanitaire n’est l’apanage d’aucune époque ni 
d’aucun peuple. En revanche, la bataille de Solferino est sans conteste à l’origine de la 
forme contemporaine de ce droit, qui en fait un droit conventionnel, laïque et tendant à 
l’universalité.42  

 

Certes, l’effort de codification internationale du droit humanitaire au XIXe siècle ne 

surgit pas du néant. Les auteurs spécialisés présentent une préhistoire du droit humanitaire 

relativement homogène. La constatation constante et fondamentale est la suivante : l’effort 

visant à rendre la guerre moins cruelle par l’institution d’un droit de la guerre trouve ses 

racines aux tréfonds de l’histoire humaine, au cœur de l’Antiquité. 

 

A. Les origines lointaines  

 

L’Antiquité non-occidentale 

 

Selon le médecin français Jean Guillermand, spécialiste de l’histoire de la médecine 

militaire et du droit humanitaire43, on discerne les premiers signes de ce désir humain de 

rendre la guerre moins cruelle dans le plus vieux document littéraire connu, l’Épopée de 

Gilgamesh (ou Épique de Gilgamesh). Ses fragments les plus anciens furent découverts dans 

la région de Sumer (actuel Irak) et datent du début du IIe millénaire avant J.-C.. Ils sont 

rédigés en écriture cunéiforme et retracent les évènements de la vie du légendaire roi 

Gilgamesh (lequel aurait vécu en Mésopotamie au IIIe millénaire avant J.-C.). Ils font ainsi 

état, à un moment, de sa bienveillance à l’égard d’un ennemi qu’il vient de blesser mais qu’il 

hésite à achever. 

Cependant, parmi les textes les plus anciens, c’est le Code Hammourabi qui est le plus 

régulièrement cité par les auteurs spécialisés. On doit sa découverte, au début du XXe siècle, à 

l’archéologue français Jacques de Morgan. Inscrit sur une lourde stèle, il est même 

quelquefois explicitement présenté comme contenant les premières codifications écrites 

connues préfigurant le droit de la guerre. Néanmoins, on chercherait en vain, à proprement 

parler, une véritable intention de rendre la guerre moins cruelle, même rudimentaire, dans le 

Code Hammourabi. Ce dernier, rédigé pendant le règne du sixième roi de Babylone, 

                                                
42 François Bugnion, Le Comité international de la Croix-Rouge et la protection des victimes de guerre, Genève, 
CICR, 2000, p4 
43 Né en 1921. Nous nous référons à son article intitulé « Les fondements historiques de la démarche 
humanitaire » (Revue internationale de la Croix-Rouge, janvier-février 1994, p44 à 58 et mars-avril 1994, n°806, 
p216 à 238). 
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Hammourabi, entre 1792 et 1750 avant J.-C., constitue dans son ensemble un recueil 

d’« édits »44 relevant du droit commun45. Quelques édits (édits 26 à 41) concernent les 

militaires quant aux modalités de leur droit sur les biens immeubles que leur octroie l’État en 

échange de leur service, mais cela n’est pas assimilable à une volonté d’humaniser la guerre. 

L’édit 26 se rapporte plus directement aux affaires militaires en tant que telles, mais il ne 

consiste pas directement à réglementer la conduite des hostilités : il oblige simplement les 

militaires à participer aux campagnes en personne46. Ailleurs, le Code exalte la discipline de 

l’armée d’Hammourabi, mais aucunement dans un sens humanitaire. Dans l’épilogue, 

l’autosatisfaction du roi, quoique relative à ses qualités de pacificateur, n’a pas non plus de 

véritable accent humanitaire : « … j’ai anéanti les ennemis au Nord et au Sud, j’ai éteint les 

combats, j’ai donné le bonheur au Pays »47. Il apparaît ainsi problématique d’avancer que le 

Code Hammourabi manifeste une volonté de réglementer la guerre en vue de la rendre plus 

« humaine » et a fortiori qu’il préfigure le droit international humanitaire. La dernière partie 

de l’épilogue, dans laquelle on peut lire que le roi promet de sanglantes défaites guerrières à 

ceux de ses successeurs qui ne respecteraient pas ce code, suggèrerait même le contraire. 

Par contraste, le Mahâbhârata, gigantesque saga48 de l’Inde ancienne rédigée entre la 

dernière moitié du Ier millénaire avant J.-C. et la première moitié du Ier millénaire après J.-C., 

mais inspirée d’une tradition orale beaucoup plus vieille, est une référence plus convaincante. 

Ce texte présente des signes beaucoup plus évidents d’une volonté de rendre la guerre moins 

cruelle. Les préceptes relatifs au droit de la guerre qu’il contient trouvent eux-mêmes leur 

source dans le livre VII des Lois de Manou, recueil datant vraisemblablement de la fin du IIe 

millénaire avant J.-C. Ce livre VII, intitulé « Conduites des rois et de la classe militaire », 

réclame du combattant une conduite noble, ainsi qu’en témoignent par exemple les articles 

90, 91 et 92 : 

 

                                                
44 Selon le terme employé par André Finet dans son introduction à la traduction française du code (Le code de 
Hammurabi, Paris, Cerf, 2002, p13). 
45 Ses 282 articles comportent un ensemble de règles relatives au traitement des esclaves, au commerce, au prêt, 
à la location, au travail, à la religion, aux bonnes mœurs, notamment aux rapports entre les hommes, les femmes 
et les enfants, aux punitions en cas de violence... 
46 André Finet, ibid., p60 
47 Ibid., p141. Même les quelques déclarations attenantes qui professent la défense du faible n’ont pas de lien 
direct avec un authentique souci de juridiciser la guerre. 
48 Selon Gilles Schaufelberger et Guy Vincent, auteurs d’une traduction récente du Mahâbhârata, ce texte est 
aussi une compilation encyclopédique de la connaissance indienne ancestrale (Le Mahâbhârata, Laval (Québec), 
Presses universitaires de Laval, 2004-2005). 
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Un guerrier ne doit jamais, dans une action, employer des armes perfides contre 
ses ennemis, comme des bâtons renfermant des stylets aigus, ni des flèches barbelées, ni 
des flèches empoisonnées, ni des traits enflammés. 

 

Qu’il ne frappe ni un ennemi qui est à pied, si lui-même est sur un char, (...) ni 
celui qui joint les mains pour demander merci, (...) ni celui qui est assis, ni celui qui dit : 
« Je suis ton prisonnier ». 

 

Ni un homme endormi, ni celui qui n’a pas de cuirasse, ni celui qui est nu, ni celui 
qui est désarmé, ni celui qui regarde le combat sans y prendre part, ni celui qui est aux 
prises avec un autre.49 

 

On trouve aussi régulièrement, dans les ouvrages spécialisés, une référence à L’Art de la 

guerre du général chinois Sun Tzu50. Cet ouvrage, rédigé au IVe siècle avant J.-C., contient 

des recommandations visant à prouver que la cruauté inutile dans une bataille n’est pas 

recommandable. 

 

L’Antiquité gréco-romaine 

 

Pour de nombreux historiens du droit international humanitaire, c’est au sein du monde 

hellénique qu’a lieu « le premier épanouissement de l’humanisme » et par conséquent les 

premiers véritables « fondements de la démarche humanitaire »51. Le docteur Guillermand 

renvoie aux amphictyonies de la Grèce archaïque, association religieuse et politique de cités 

ou de communautés voisines dont le serment fondateur pouvait contenir des règles de 

comportement réciproque en temps de guerre. Cependant, c’est à Socrate, Platon et Aristote 

que revient selon lui l’expression élaborée des premières « idées humanitaires »52. À propos 

d’Aristote, Guillermand s’étend notamment sur les passages de l’Éthique à Nicomaque 

relatifs à la fil…a53. Aritoste y développe l’idée d’une présence naturelle du sentiment de 

fil…a entre les individus d’une même espèce et l’observe particulièrement chez les êtres 

                                                
49 Selon la traduction d’Auguste-Louis-Armand Loiseleur Deslongchamps (Guillaume Pauthier, Les livres sacrés 
de l’Orient, Paris, Firmin Didot frères, 1841, p395) 
50 544-496 avant J.-C. 
51 Jean Guillermand, « Les fondements de la démarche humanitaire », Revue internationale de la Croix-Rouge, 
mars-avril 1994, p217. Guillermand parle encore de la « philanthropie grecque » (ibid., p223). Cf. également 
Jean Pictet in Développement et principes du droit international humanitaire (Genève/Paris, Institut Henry 
Dunant/Pedone, 1983, p16-17) 
52 Jean Guillermand, ibid., p217 
53 Éthique à Nicomaque, Paris, Pocket, 1992, livres VIII et IX 
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humains54. Guillermand conclut à « une affirmation du devoir de solidarité » unissant tous les 

hommes. Certes, il tempère ses vues en signalant le problème posé par la conception 

aristotélicienne (et, au-delà, la conception antique) de l’esclavage. Il souligne alors les limites 

de « l’humanisme philosophique » grec : en tant que ce dernier est avant tout le fruit d’une 

« démarche intellectuelle », il « se limite naturellement à la communauté qui partage cet 

idéal »55. Néanmoins, sa référence à l’Éthique à Nicomaque peut être aisément développée 

dans une perspective humanitaire. Selon Aristote, le degré de fil…a chez l’être humain est 

proportionnel à ce que les individus ont en commun : toute communauté est ainsi liée par un 

certain degré de fil…a56. Cette forme politique de fil…a est assimilable à la « concorde »57, 

relative à la communauté d’appartenance que constitue une cité. De là, l’idée que la 

communauté la plus large formée par l’humanité est une communauté d’identité biologique, 

peut amener à concevoir une forme de fil…a universelle58. Que signifierait sinon le fait que la 

fil…a entre le maître et l’esclave soit possible59 ? À partir de ces considérations, on peut donc 

attribuer une certaine légitimité à l’analogie proposée par Guillermand : la notion de fil…a 

préfigure le sentiment d’humanité qui constitue le fondement, quelque vingt-trois siècles plus 

tard, du droit international humanitaire. 

Cependant, selon le même Guillermand, c’est à l’historien Polybe60, ayant vécu au IIe 

siècle avant J.-C., qu’il convient d’attribuer les premières remarques d’un Grec pouvant 

indéniablement être considérées comme une promotion du sentiment d’humanité dans la 

guerre. Dans son Histoire, Polybe se montre en effet sensible, à plusieurs reprises, au sort des 

prisonniers de guerre et condamne régulièrement les comportements extrêmes de certains 

belligérants dans les batailles qu’il relate. Guillermand note à ce propos l’influence de la 

« conception humaniste »61 romaine sur la pensée de Polybe, qui fut fait prisonnier par les 

armées romaines et déporté à Rome en 166 avant J.-C.. 

À travers l’évocation de la conception humaniste romaine, Guillermand fait référence à 

Tite-Live, Cicéron, Marc Aurèle. Il relève notamment que, chez Cicéron, « les sentiments 

                                                
54 Ibid., 1555a 
55 Jean Guillermand, ibid., p220. Guillermand fait référence à la justification de l’esclavage comme conforme au 
droit de la guerre et en une certaine mesure à la nature. 
56 Éthique à Nicomaque, Paris, Pocket, 1992, 1159b-1160a 
57 Ibid., 1167a-1167b 
58 On pourrait aussi la rapprocher de la simple bienveillance, qu’Aristote ne confond cependant pas avec la 
fil…a si elle demeure seulement tacite. Pour devenir fil…a, la bienveillance doit se traduire par des gestes, des 
paroles manifestant une réciprocité (ibid., 1555b-1556a et 1166b-1167a). 
59 Ibid., 1161b : « ...ce n’est (...) pas en tant qu’esclave mais en tant qu’homme qu’[un esclave] attire l’amitié ». 
60 Jean Guillermand, ibid., p222 
61 Ibid., p220 
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altruistes (...) sont désignés sous les vocables changeants de bienfaisance (beneficentia), 

générosité (liberalitas), bonté (benignatas) » et que ce qui les excite, selon l’auteur latin, sont 

« l’appartenance à la communauté du genre humain (universi generis humani societas) et le 

devoir de solidarité »62. Mais Guillermand nuance cette analyse en observant la gradation 

établie par Cicéron lui-même quant à la portée de ces devoirs envers l’Autre et notamment 

envers les ennemis : 

 
Après la victoire, il faut laisser vivre en paix ceux qui, dans la guerre, n’ont été ni 

sauvages, ni barbares. C’est ainsi que nos ancêtres ont admis au droit de cité les 
Tusculans, les Èques, les Volques, les Sabins, les Herniques, mais qu’ils rasèrent 
entièrement Carthage et Numance.63 

 

Concernant les racines de la démarche humanitaire dans l’histoire des institutions 

romaines, Guillermand renvoie au droit fécial (ou « droit fétial », du latin ius fetiale). 

Institution héritée de la Rome archaïque, le collège des Fétiaux était chargé de l’application 

du « droit des gens » (ius gentium) et plus spécialement des tâches de légitimer la guerre et de 

la déclarer à l’ennemi64. Telles étaient alors les conditions principales d’une guerre juste, 

entendue comme guerre menée conformément aux rites65. Le juriste suisse Jean Pictet66 relève 

quant à lui que, dans l’armée romaine, chaque cohorte « possédait au moins un médecin » et 

chaque légion « un medicus legionis, sorte de chef de santé »67. Bien qu’elle relativise l’idée 

d’une filiation entre le droit de la guerre romain et le droit moderne de la guerre, la vision 

                                                
62 Ibid., p223. Guillermand évoque le De officiis de Cicéron. 
63 De Officiis, XI, 35 (passage cité par Guillermand, ibid.). Ce relativisme de « l’humanisme » romain est 
soulignée de façon tout à fait similaire par le philosophe Robert Legros dans son ouvrage L’idée d’humanité – 
l’auteur se propose d’y mettre en œuvre une approche phénoménologique de la question de l’humanité et sa 
reconnaissance en l’autre – : « Qu’une insensibilité à la douleur de l’autre commence là où s’arrête le sentiment 
de la similitude avec lui, en témoignent les mœurs des nations hiérarchisées (...) [ou] des nations qui croient 
former à elles seules l’humanité entière. (...) Aux temps de leurs plus grandes lumières, les Romains égorgeaient 
les généraux ennemis après les avoir traînés en triomphe derrière un char, et livraient les prisonniers aux bêtes 
pour l’amusement du peuple. Cicéron, qui pousse de si grands gémissements à l’idée d’un citoyen mis en croix, 
ne trouve rien à redire à ces atroces abus de la victoire. Il est évident qu’à ses yeux un étranger n’est point de la 
même espèce qu’un Romain. » (L’idée d’humanité, Paris, Grasset, 1990, p165) 
64 Jean Gaudemet, Les institutions de l’Antiquité, Paris, Montchrestien, 2002, p143 
65 Cf. aussi Henri Coursier in « Étude sur la formation du droit humanitaire » (Revue internationale de la Croix-
Rouge, mai 1951, I, p378). Le détail de ces rites est donné par Tite-Live (Histoire romaine, I, 32). Comme le 
rappelle le juriste belge Éric David, on peut penser que le droit fécial était déjà quelque peu tombé en désuétude 
à l’époque de la conquête romaine (Principes de droit des conflits armés, Bruxelles, Bruylant, 1999). Dans le 
même sens, Jean Gaudemet (juriste français connu pour ses travaux historiques ; 1908-2001) précise que les 
« rites primitifs » relatifs au droit fécial ne purent s’accommoder des « opérations lointaines » engendrées par la 
conquête (Jean Gaudemet, ibid., p143). 
66 1914-2002. Il a travaillé au Comité international de la Croix-Rouge tout au long de sa vie. Entré dans 
l’institution en tant que secrétaire-juriste en 1937, il rejoint sa direction en 1946 et occupe la fonction de 
directeur général en 1966. Il en est également vice-président de 1971 à 1979.  
67 Développement et principes du droit international humanitaire, Genève/Paris, Institut Henry Dunant/Pedone, 
1983, p17 
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historique d’Henri Coursier68 rappelle celle de Pictet et Guillermand par son caractère 

évolutionniste. Citant d’abord le texte de la Loi des douze tables69 qui stipule que tout est 

permis contre l’ennemi70, le juriste français analyse comment le droit de la guerre romain 

« s’adoucit »71 au cours de l’histoire sous l’impulsion de certaines personnalités telles le 

général Camille, sous l’influence du stoïcisme et avec l’avènement du christianisme. Dans sa 

présentation des choses, les occurrences des termes « humain » et « humanité » s’inscrivent 

de façon remarquable dans cette logique d’adoucissement : 

 
Dés les débuts du IVe siècle avant J.-C., le dictateur Camille conçoit les avantages 

d’une politique plus humaine envers les vaincus.72 

 

Dés ses premières rencontres avec la civilisation grecque, Rome avait eu l’exemple 
d’un comportement humain. Pyrrhus, roi d’Épire, appelé à l’aide des cités grecques du 
sud de l’Italie, était passé dans la péninsule avec ses éléphants : il défit d’abord les 
Romains, mais, loin de se montrer cruel envers eux, il fit soigner les blessés, ensevelir les 
morts et exalter le courage des soldats tombés vivants en son pouvoir. Rare noblesse en 
ces temps reculés que le respect des principes d’humanité ! 73 

 

…dans le temps où le droit romain s’étendait ainsi à un plus grand nombre de 
sujets de droit [en 212, l’édit de Caracalla étend le droit de cité à tous les hommes libres 
de l’Empire], le contenu même de ce droit subissait l’influence d’idées nouvelles, moins 
rigoureuses que celles de la Rome primitive et (...) déjà, les législateurs romains avaient 
l’esprit ouvert à des préceptes moraux plus humains quand le christianisme fit se lever 
sur le monde l’espoir d’une humanité fraternelle.74 
 

L’humanité est ici présentée comme un sentiment de bonté réciproque s’imposant peu à 

peu au milieu de mœurs barbares, comme un sentiment surgissant progressivement du puits 

obscur de la brutalité primitive. Dans ce tableau, les romains deviennent au cours des siècles 

de plus en plus « humains ». La Rome antique est même présentée comme la civilisation à 

partir de laquelle le sentiment d’humanité prend son véritable essor. 

                                                
68 Juriste français. Il est un des principaux auteurs du quatrième volume des Commentaires des Conventions de 
Genève du 12 août 1949 (Genève, CICR, 1956), qui traite de la Convention (IV) de Genève relative à la 
protection des personnes civiles en temps de guerre. 
69 Du latin Lex Duodecim Tabularum. Rédigé au Ve siècle avant J.-C. sur des tables de bronze, ce texte est 
considéré comme le premier code écrit du droit romain. 
70 Table III, 7 : « Adversus hostem æterna auctoritas esto » (transmis par Cicéron in De officiis, 1,12, 37 – 
littéralement : « contre un ennemi, le droit de possession est sans limite ») 
71 « Étude sur la formation du droit humanitaire », Revue internationale de la Croix-Rouge, mai 1951, I, p371 et 
p389 
72 Ibid., p381 
73 Ibid., p382 
74 Ibid., p380 



PR E M I E R  C H A P I T R E   
                                                                                                                                                                                              

 44 

De façon générale, il convient cependant de signaler que la place attribuée au droit 

romain dans la littérature du droit international humanitaire est considérable du fait, 

principalement, de l’idée même de « droit des gens ». L’expression provient en effet d’une 

distinction romaine institutionnelle entre jus gentium et jus civile. Le jus gentium était 

« applicable à tous les peuples et non simplement aux citoyens d’un État déterminé » alors 

que le jus civile constituait « le droit privé propre à chaque peuple »75. La définition romaine 

du jus gentium repose aussi sur son opposition avec le droit de nature : ce dernier est propre à 

tous les animaux, alors que le premier concerne les seuls êtres humains76. Le jus gentium 

impérial demeure bien entendu un précédent historique du droit des gens moderne, qui diffère 

grandement, à part le nom et la portée générale (il s’agit aussi du droit extra-civil), de son 

illustre prédécesseur. Eu égard à notre recherche, précisons que le droit des gens moderne, 

dont le droit international public est l’appellation courante, entretient avec le droit de la guerre 

un rapport de dépendance. Autrement dit, le droit des gens sous sa forme moderne englobe le 

droit international humanitaire ou encore : l’objet du droit international humanitaire est plus 

étroit que l’objet du droit international public, il en constitue une branche, un sous-ensemble. 

Nous pouvons donc dire que, si le droit international humanitaire s’insère dans la tradition du 

droit des gens, il en constitue un champ particulier. Cela dit, l’importance et la richesse 

historiques de la théorie du droit des gens nous amèneront encore à l’évoquer. 

 

La tradition judéo-chrétienne 

 

Lorsqu’ils se tournent vers la tradition judéo-chrétienne, les historiens du droit 

international humanitaire relèvent les passages de l’Ancien Testament où l’on trouve des 

prescriptions visant à réglementer la guerre. Moïse enjoint les croyants, par exemple, à 

proposer la paix avant de combattre77, à épargner les femmes, les enfants et le bétail, en les 

gardant comme butin78… Néanmoins, ces prescriptions ne sont pas universelles. Elles ne 

valent pas, ainsi que Moïse le précise, pour les Héthiens, les Amorrhéens, les Cananéens, les 

Phéréziens, les Héviens et les Jébusiens, peuples à propos desquels il indique aux croyants de 

ne laisser subsister aucun survivant lors des combats79. Par ailleurs, il conseille de manger les 

                                                
75 Locutions latines juridiques, Paris, Armand Colin, 2004, p40-41 ; Lexique des termes juridiques, Paris, Dalloz, 
2003, p344 
76 Cette opposition n’a plus cours chez les théoriciens ultérieurs du droit naturel. 
77 Deutéronome, XX, 10 
78 Deutéronome, XX, 14 
79 Deutéronome, XX, 16 à 18 
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dépouilles des ennemis quels qu’ils soient80. Pour contrebalancer encore l’évocation 

humanitaire de l’Ancien Testament, rappelons à nos mémoires le célèbre psaume 137 où sont 

appelés « heureux » ceux qui écraseront contre une pierre les enfants des Babyloniens. 

Si l’Église a parfois continué de limiter ses prescriptions d’humanité aux seuls 

chrétiens81, le Nouveau Testament manifeste une évolution certaine, d’un point de vue 

humanitaire, par rapport l’Ancien Testament. Cela est particulièrement flagrant dans la 

parabole du bon Samaritain : 

 
10.25 Un docteur de la loi se leva, et dit à Jésus, pour l’éprouver : Maître, que 

dois-je faire pour hériter la vie éternelle ? 
10.26 Jésus lui dit : Qu’est-il écrit dans la loi ? Qu’y lis-tu ? 
10.27 Il répondit : Tu aimeras le Seigneur, ton Dieu, de tout ton coeur, de toute ton 

âme, de toute ta force, et de toute ta pensée ; et ton prochain comme toi-même.  
10.28 Tu as bien répondu, lui dit Jésus ; fais cela, et tu vivras. 
10.29 Mais lui, voulant se justifier, dit à Jésus : Et qui est mon prochain ? 
10.30 Jésus reprit la parole, et dit : Un homme descendait de Jérusalem à Jéricho. 

Il tomba au milieu des brigands, qui le dépouillèrent, le chargèrent de coups, et s’en 
allèrent, le laissant à demi mort. 

10.31 Un sacrificateur, qui par hasard descendait par le même chemin, ayant vu 
cet homme, passa outre. 

10.32 Un Lévite, qui arriva aussi dans ce lieu, l’ayant vu, passa outre. 
10.33 Mais un Samaritain, qui voyageait, étant venu là, fut ému de compassion 

lorsqu’il le vit. 
10.34 Il s’approcha, et banda ses plaies, en y versant de l’huile et du vin ; puis il le 

mit sur sa propre monture, le conduisit à une hôtellerie, et prit soin de lui. 
10.35 Le lendemain, il tira deux deniers, les donna à l’hôte, et dit : Aie soin de lui, 

et ce que tu dépenseras de plus, je te le rendrai à mon retour. 
10.36 Lequel de ces trois te semble avoir été le prochain de celui qui était tombé 

au milieu des brigands ? 
10.37 C’est celui qui a exercé la miséricorde envers lui, répondit le docteur de la 

loi. Et Jésus lui dit : Va, et toi, fais de même.82 
 

Cet épisode de la Bible constitue la référence religieuse la plus commune dans la 

mythologie du droit humanitaire : on a, par exemple, surnommé Henri Dunant « le samaritain 

de Solferino » et, plus largement – bien que cet usage se soit perdu – on utilisait le terme 

« samaritain » pour qualifier les agents de la Croix-Rouge ou même le rôle de la Croix-

Rouge. Max Huber, juriste suisse qui fut, entre autres, président de la Cour permanente 

internationale de justice83 et du Comité international de la Croix-Rouge84, est l’auteur d’un 

                                                
80 Deutéronome, XX, 14 
81 Ainsi qu’il en va de l’usage de l’arbalète au second Concile de Latran en 1139, décrété interdit entre chrétiens, 
mais autorisé contre les infidèles. 
82 Luc, 10, 25 
83 De 1924 à 1927. Mise en place en 1922 par la Société des Nations, la Cour permanente internationale de 
justice est remplacée par la Cour internationale de justice en 1946. 
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ouvrage intitulé Le Bon Samaritain, dans lequel il se propose « d’essayer d’aborder, du point 

de vue de la religion chrétienne, les problèmes soulevés par la Croix-Rouge »85. Il y expose 

l’idée selon laquelle la parabole du bon Samaritain incite à la reconnaissance de l’homme en 

l’autre86. 

D’une manière générale, pour nombre d’auteurs occidentaux, le christianisme constitue 

la source la plus authentique de l’esprit humanitaire de par son universalisme véritable : on se 

réfère à l’envi à l’unité du genre humain prônée par le Christ. Plus précisément, l’idée selon 

laquelle le précurseur des organisations humanitaires fut l’ordre des Hospitaliers de Saint-

Jean de Jérusalem est souvent relayée. Apparue au XIe siècle, cette association, instituée par 

des marchands amalfitains, est plus connue sous la dénomination tardive de Chevaliers de 

l’Ordre de Malte. 

L’exaltation du christianisme comme source principale du droit humanitaire est portée à 

son paroxysme par Henri Coursier. On trouve sous sa plume nombre d’expressions 

contestables, dont, parmi les plus flagrantes : 

 
L’Église chrétienne qui, lors des Grandes Invasions, avait sauvé la civilisation, 

parvint, après des siècles d’efforts, à adoucir les mœurs des Barbares. 
C’est par elle que les idées humanitaires ont été préservées.87 

 

Coursier va jusqu’à attribuer le massacre des habitants de Thessalonique par les troupes 

romaines en 39088, à une résurgence de mœurs romaines « ancestrales » en contradiction avec 

leur récente christianisation89. Certes, le juriste français admet que l’Islam fut lui aussi vecteur 

d’idées de type humanitaire (avec quelques réserves cependant)90, mais, globalement, ses 

jugements sont visiblement très partiaux. Alors qu’il condamne sans appel la « férocité », les 

                                                
84 De 1928 à 1944. 
85 Max Huber, Le bon samaritain, Paris, La Baconnière, 1943, p55 
86 Cf. également Georges Goyau in « L’Église catholique et le droit des gens » (Recueil des cours de l’Académie 
de droit international, I, tome 6, 1925). Dans ce cours professé à l’Académie de droit international de La Haye, 
le français Georges Goyau renvoie au commentaire de la parabole par Bossuet : « Entendons que le prochain est 
tout homme, et que le précepte de nous aimer les uns les autres, bien qu’il regarde spécialement les fidèles 
participants de la même foi et cohéritiers du même royaume, embrasse tout le genre humain, parce qu’il est 
appelé à la même grâce. » (p128) 
87 Henri Coursier, « Étude sur la formation du droit humanitaire », Revue internationale de la Croix-Rouge, 
juillet 1951, II, p558 
88 Perpétré sur ordre du général Théodose, ce massacre fit quelques sept mille victimes. 
89 Ibid., p388 
90 Ibid., p563-564, à propos des prescriptions qu’Abou Bakhr, le premier calife, donnait aux combattants ; p570, 
à propos du « Viqâyet », code de guerre qui, rédigé dans l’Espagne sarrasine du XIIIe siècle, témoigne de 
préoccupations d’ordre humanitaire. L’auteur puise ces informations chez Ahmed Rechid (« L’Islam et le droit 
des gens », Recueil des cours de l’Académie de droit international, II, tome 60, 1937). On peut observer que la 
référence au sultan Saladin (Salah Al Din), célèbre pour sa mansuétude (notamment lors de la prise de 
Jérusalem, en 1187), est courante chez les auteurs occidentaux. 
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« mœurs violentes » et les « brutales institutions ancestrales »91 des envahisseurs barbares, il 

se montre d’une curieuse indulgence avec Charlemagne : 

 
Lecteur assidu de la Cité de Dieu, le Grand empereur d’Occident rêvait d’imiter 

Constantin dont l’autorité révérée était citée en exemple par Saint Augustin. Il avait 
d’ailleurs fort à faire pour pacifier et christianiser son empire. Il devait compter avec la 
férocité de ses adversaires et il n’hésitait guère à les combattre par leurs propres armes. 
Dans ses guerres contre les Saxons, il vengea brutalement les missionnaires et les soldats 
massacrés. En un jour, il fit exécuter quatre mille cinq cent otages. Pour désarmer une 
résistance opiniâtre et renaissante, il déporta en Gaule des tribus entières. Mais ces 
rigueurs ne doivent pas faire oublier son œuvre civilisatrice.92  
 

Aux yeux de Coursier, le christianisme est historiquement, ni plus ni moins, le garant de 

la civilisation. Après la chute de l’Empire romain, les couvents bénédictins, qui se multiplient 

à travers l’Europe occidentale, apparaissent ainsi sous sa plume comme des « petits îlots de 

civilisation »93. Il écrit aussi, dans la même logique : 

 
À l’Occident, dés la mort de Charlemagne, de nouvelles hordes barbares, les 

Hongrois, les Normands, viennent mettre en péril la civilisation à peine rétablie…94  
 

On relèvera enfin sa référence à l’écrivain et historien suisse Gonzague de Reynold95, 

selon lequel « le nom d’Innocent III évoque le seul et bref moment où l’Europe fut unie dans 

sa diversité et où la civilisation atteignit à son faîte »96. Mais laissons là pour l’instant la 

vision historique radicalement évolutionniste de Coursier et considérons à présent la place 

attribuée à la Réforme par les historiens du droit international humanitaire. 

La place de la Réforme dans l’histoire de la formation des idées humanitaires est 

souvent soulignée, cela d’abord parce que nombre d’auteurs s’étant illustrés dans le 

renouveau du droit des gens, étaient eux-mêmes protestants : ainsi Grotius, Pufendorf, Wolf, 

Vattel. Mais l’influence de la Réforme dans ce processus est aussi proprement théorique. 

Dans un cours professé à l’Académie de droit international de La Haye au début des années 

1920, le pasteur et juriste français Marc Bœgner s’attache à le démontrer. Évoquant les 

répercussions politiques de la grande révolution religieuse, il souligne les liens entre 

l’individualisme protestant et l’émergence des nations. Luther, comme Calvin, récusent 

l’idéal impérial au profit de la souveraineté des peuples. Dans le même mouvement, Bœgner 
                                                
91 Henri Coursier, ibid., p561 
92 Ibid., p565. Voir aussi la manière dont les croisades sont justifiées p566 et p569 
93 Ibid., p561 
94 Ibid., p565 
95 1880-1970 
96 Ibid., p571 
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rappelle comment Luther restaure le thème chrétien de l’unité du genre humain (que l’Église 

avait fini par détourner, au Moyen Âge, de son sens originel), en posant explicitement 

l’égalité des hommes « aussi bien en tant qu’hommes qu’en tant que chrétiens »97. À travers 

cette réaffirmation, la conception protestante du droit naturel donne un soubassement 

religieux à « la notion de droits inaltérables, naturels et sacrés de l’individu »98, annonçant là 

l’émergence, via la pensée du penseur protestant John Locke99, de la théorie philosophique 

des droits de l’homme. 

Concernant le droit de la guerre, Jean Guillermand rappelle que Luther et Calvin 

soulignent l’importance du « motif de conscience » pour les combattants, motif qui donne 

« au combattant la force de s’opposer, au péril même de sa vie, à des actions contraires à son 

engagement chrétien »100. Ainsi le combattant peut avoir, selon la pensée protestante, le 

devoir de désobéir à son prince. Néanmoins, mises à part quelques évolutions de ce genre, 

l’Église nouvelle ne s’éloigne guère des conceptions chrétiennes traditionnelles sur la guerre : 

elle ne révolutionne pas, notamment, la théorie de la guerre juste101. 

Il faut enfin appuyer, du point de vue de l’influence du protestantisme dans l’histoire de 

la formation des idées humanitaires, sur la donne géographique. Max Huber insiste ainsi sur le 

fait que la Croix-Rouge est née à Genève102 : 

 
L’esprit de cette cité avait été marqué par le calvinisme et sa morale active ; 

pendant quatre siècles, il avait donné de larges preuves de son empressement à secourir 
les persécutés et les opprimés de toute espèce, depuis les Huguenots du XVIe jusqu’au 
insurgés grecs du XIXe.103 
 

Notons aussi en ce sens que les genevois Henri Dunant et Gustave Moynier étaient eux-

mêmes protestants. 

Si nous cherchons maintenant à contrebalancer, dans une vue synthétique, la manière 

dont les historiens du droit international humanitaire insèrent la tradition judéo-chrétienne 

dans leurs tableaux, il semble falloir juger que, si cette dernière est en effet prolixe, au long de 

                                                
97 « L’influence de la Réforme sur le développement du droit international », Recueil des cours de l’Académie de 
droit international, I, tome 6, 1925, p264 
98 Ibid., 270 
99 1632-1704 
100 Jean Guillermand, « Les fondements historiques de la démarche humanitaire », Revue internationale de la 
Croix-Rouge, janvier-février 1994, p52 
101 Christian Lous Lange, « Histoire de la doctrine pacifique et de son influence sur le développement du droit 
international », Recueil des cours de l’Académie de droit international, III, tome 13, 1926, p264-265 
102 À noter que la première société de paix continentale en Europe (la première société de paix européenne fut 
anglaise) naquit à Genève en 1830 (ibid., p370). 
103 Max Huber, Le bon samaritain, Paris, La Baconnière, 1943, p37-38 
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son histoire, en réflexions d’ascendance humanitaire sur la guerre, il est indéniable qu’elle 

l’est également en recommandations contraires. Les signes les plus significatifs de l’esprit 

humanitaire chrétien, comme la condamnation de Théodose par Saint Ambroise pour le 

massacre des habitants de Thessalonique104, ou plus généralement l’idée de paix chrétienne, 

les règles dites de « la Paix de Dieu », de « la Trêve de Dieu »105 et les codes d’honneurs 

chevaleresques106, tranchent avec les injonctions les plus belliqueuses. L’apologie des 

massacres perpétrés pendant les diverses vagues de croisades parle largement en faveur de 

cette thèse107. On retiendra aussi, au rang des faits « anti-humanitaires » notoires, les guerres 

de religions du XVIe siècle, les justifications de la conquête américaine et de l’esclavage des 

Africains noirs par certains courants de l’Église. Enfin, on peut noter, en suivant les auteurs 

pacifistes, les dérives possibles de la doctrine de la guerre juste108, qui a fait école et dont 

Saint Augustin s’était fait le premier véritable théoricien chrétien109. Il faut d’ailleurs 

remarquer, à ce propos, combien l’attitude de l’Église primitive sur la question militaire est 

                                                
104 Épisode abondamment cité. 
105 D’abord limitée géographiquement, ces institutions moyenâgeuses s’étendent à la totalité de la chrétienté dès 
la fin du XIe siècle. L’idée de Paix de Dieu vise à limiter les dangers et les dégâts des guerres féodales qui se 
multiplient au Xe siècle. Le concile de Charroux, en 989, fixe ses premières énonciations officielles. Quelques 
années plus tard, au concile d’Elne, en 1027, l’énonciation de la Trêve de Dieu s’inscrit dans la même intention, 
quoique dans un esprit sans doute plus pragmatique, en proscrivant la guerre entre chrétiens le dimanche. Au 
cours des ans, cette interdiction finit par couvrir plusieurs jours par semaine et même certaines semaines dans 
leur totalité. Cf. pour un propos détaillé Georges Goyau in « L’Église catholique et le droit des gens » (Recueil 
des cours de l’Académie de droit international, I, tome 6, 1925, chapitre II, §I et II) 
106 La chevalerie est une institution souvent mentionnée par les historiens du droit international humanitaire, 
mais rarement discutée. Pour un propos relativement détaillé sur le sujet, cf., par exemple, Jean Pictet in 
Développement et principes du droit international humanitaire (Genève/Paris, Institut Henry Dunant/Pedone, 
1983, p25) ou encore Georges Goyau ibid. (chapitre II, §III). À noter que Goyau ajoute aux institutions que nous 
venons de citer l’action des papes, au Moyen Âge, en faveur de l’arbitrage et des médiations au tribut de l’œuvre 
« humanitaire » de l’Église. Mais cette vue est toute relative, d’autres accusant la thèse théocratique des papes du 
Moyen Âge d’avoir jouer contre l’avènement d’un authentique droit international, partant, contre l’avènement 
d’un authentique souci humanitaire (cf. notamment Marc Bœgner in « L’influence de la Réforme sur le 
développement du droit international », Recueil des cours de l’Académie de droit international, I, tome 6, 1925, 
chapitre 1, §2). 
107 Ainsi qu’on peut s’y attendre, de vives condamnations et dénonciations de ces faits émanent d’auteurs de 
tradition non-chrétienne (cf. par exemple Ahmed Rechid in « L’Islam et le droit des gens », Recueil des cours de 
l’Académie de droit international, II, tome 60, 1937, note 1 p376 ; p412 ; p414 ; note 2 p446 ; le saisissant 
tableau de la cruauté guerrière dans l’histoire de la p449 à 461 – tableau dans lequel l’auteur ne s’arrête pas aux 
seuls chrétiens d’ailleurs – ou encore note 3 p488). Mais les spécialistes occidentaux du droit international 
humanitaire ne sont, en général, pas en reste sur le sujet. 
108 Les auteurs pacifistes ne sont pas les seuls à se méfier de la notion de guerre juste : le droit international 
moderne privilégie la distinction entre guerres d’agression et guerres défensives, à celle, hautement morale et 
subjective, entre guerres justes et guerres injustes. 
109 Georges Goyau, qui ne condamne pas la notion de guerre juste, avance que « cette justification métaphysique 
et mystique de la guerre » témoigne d’une lecture fidèle de l’Ancien Testament par Saint-Augustin (Georges 
Guyau, ibid., p134) et qu’elle est le fruit de « l’effort que fit la théologie chrétienne (...) pour concilier l’esprit de 
paix, de charité, de miséricorde et de mansuétude évangélique, la nécessité évidente où peuvent se trouver 
certains groupements humains d’avoir à lutter pour leur droit, conçu non point comme une revendication 
d’égoïsme, mais comme une parcelle de droit  universel, comme une application de cette justice universelle qui, 
sur aucun point du monde, ne doit être ni lésée, ni violée. » (ibid., p141). 
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discutée. En effet, tout porte à croire que le Christ ne se soit jamais prononcé explicitement 

sur la guerre et la manière de la mener110 ; or, si pour certains, cette absence d’injonction 

n’implique nullement une condamnation en soi de la guerre et du métier des armes111, 

d’autres y voient une nette disposition à une attitude pacifiste, voir purement anti-militariste. 

Ainsi, on trouve à la fois l’idée que le christianisme annonce le droit moderne de la guerre 

précisément par sa doctrine de la guerre juste développée sous l’impulsion de Saint Augustin 

et l’idée que la doctrine chrétienne s’est fourvoyée par cette évolution. La tradition pacifiste et 

anti-militariste occidentale s’enracine en effet dans le christianisme primitif, reconnaissant sa 

source dans l’attitude des premières congrégations chrétiennes face au service militaire112, et 

dans la doctrine de certains pacifistes chrétiens des premiers siècles qui rejetaient l’Ancien 

Testament précisément pour ses positions équivoques sur le problème de la guerre113. Plus 

largement, dans son cours sur l’histoire de la doctrine pacifique, Christian Lous Lange 

rappelle que nombre de sectes chrétiennes dissidentes (gnostiques, Albigeois, Vaudois, 

Mennonites, Quakers…114) furent au cours de l’histoire fortement opposées à toute forme de 

violence, voir résolument antimilitaristes, et qu’en ce sens elles prolongent jusqu’aux Temps 

modernes le caractère pacifiste du christianisme primitif. 

 

La tradition islamique 

 

Les spécialistes occidentaux présentent une image de la tradition islamique qui 

minimise généralement son esprit humanitaire115. Le juriste turc Ahmed Rechid, dans son 

cours professé à l’Académie de droit international de La Haye avant la Seconde Guerre 

mondiale, se montre soucieux d’inverser la tendance116 mais tend manifestement à l’exagérer 

en sens contraire117. 

                                                
110 Voir, par exemple, Jean Pictet in Développement et principes du droit international humanitaire 
(Genève/Paris, Institut Henry Dunant/Pedone, 1983, p20) 
111 Cette thèse est notamment défendue par Georges Goyau dans le premier chapitre de son exposé (Georges 
Goyau, ibid.). 
112 Christian Lous Lange, « Histoire de la doctrine pacifique et de son influence sur le développement du droit 
international », Recueil des cours de l’Académie de droit international, III, tome 13, 1926, p192. L’auteur 
attribue cette tendance à la « distinction absolue [établie par le Christ lui-même] entre le monde des enfants de 
Dieu et le monde politique ». La guerre dépend du monde politique, lorsque le message christique « se place sur 
un tout autre terrain ». 
113 Ibid. L’auteur renvoie en particulier à Marcion et Origène. 
114 Ibid., p194 à 199 et chapitre VII 
115 Jean Pictet, que la lecture du célèbre islamologue français Louis Massignon (1883-1962) a semble-t-il 
influencé, échappe à cette constatation. 
116 Le juriste turque souligne que « le droit musulman n’est pas encore étudié d’une manière étendue et 
approfondie dans l’Europe occidentale et en Amérique » (« L’Islam et le droit des gens », Recueil des cours de 
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Quoi qu’il en soit, il existe de nombreux préceptes coraniques qui témoignent de 

préoccupations visant à « humaniser » la guerre. Cependant, d’une manière qui rappelle 

l’Ancien Testament, ces préceptes changent du tout au tout lorsqu’il est question des 

mécréants : 
 
Si « ceux qui vous combattent » cessent « de vous combattre », Allah est, certes, 

Pardonneur et Miséricordieux. 
 
Et combattez-les jusqu’à ce qu’il n’y ait plus d’association et que la religion soit 

entièrement à Allah seul. S’ils cessent, donc plus d’hostilités, sauf contre les injustes.118 
 
Après que les mois sacrés expirent, tuez les associateurs où que vous les trouviez. 

Capturez-les, assiégez-les et guettez-les dans toute embuscade. Si ensuite ils se repentent, 
accomplissent la Salat et acquittent la Zakat, alors laissez-leur la voie libre, car Dieu est 
Pardonneur et Miséricordieux.119 

 
« Les hypocrites » aimeraient vous voir mécréants, comme ils ont mécru : alors 

vous seriez tous égaux ! Ne prenez donc pas d’alliés parmi eux, jusqu’à ce qu’ils 
émigrent dans le sentier d’Allah. Mais s’ils tournent le dos, saisissez-les alors, et tuez-les 
où que vous les trouviez; et ne prenez parmi eux ni allié ni secoureur.120 

 

Hormis le Coran, que, selon leur intention ou leur idée préconçue, les uns et les autres 

présentent sous un jour plus ou moins humanitaire, la tradition islamique offre divers textes 

relatifs au droit de la guerre et de la paix. Ahmed Rechid en donne une liste savante121. 

Cependant, globalement, la tradition islamique montre le même visage ambivalent que la 

tradition chrétienne. Il est à ce propos tout à fait significatif que le juriste turque n’ait aucun 

mot sur les agissements des dirigeants ottomans à l’égard des populations chrétiennes au XIXe 

et au XXe siècles : l’auteur ne fait notamment aucune référence à la tragédie vécue par les 

Arméniens pendant la Première Guerre mondiale. Ceci doit sans doute nous inspirer la 

considération suivante : en matière d’humanité, si l’on peut dire, chacun tend « à voir midi à 

sa porte ». 

Nous nous en tiendrons pour finir à la conclusion de Jean Guillermand : 

                                                
l’Académie de droit international, II, tome 60, 1937, p376) ou encore qu’« aucun livre n’a paru jusqu’à présent 
qui exposât dans leur ensemble, les vues de l’Islam en ce qui concerne le droit des gens » (ibid., p378). 
117 Rechid renvoie, par exemple, à Voltaire, dans l’Essai sur les mœurs, qui loue les Arabes pour leur 
comportement dans leur conquête de l’Espagne : « …les Arabes étaient les plus cléments de tous les conquérants 
de la terre, et (...) ils apportèrent en Espagne de nouvelles sciences et de nouveaux arts » (ibid., p486 ; Essai sur 
les mœurs, chapitre XVII, p491). Ce renvoi à Voltaire est très ciblé, or ce dernier se montre par ailleurs beaucoup 
plus critique à l’égard des musulmans dans la guerre.  
118 Sourate 2, verset 192 et 193 
119 Sourate 9, verset 5 
120 Sourate 4, verset 89 
121 Ahmed Rechid, ibid., p384-386 
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En réalité, l’une et l’autre religion du Livre pouvaient conduire leurs adeptes sur 
le chemin de l’aide aux démunis et aux affligés.122 

 
L’Islam n’enseignait pas moins la générosité aux croyants que le Christianisme. 

Comme lui, il a été confronté à la difficulté de mettre en accord les fondements de la 
croyance aux impératifs de la vie temporelle. On peut relever une certaine analogie avec 
les difficultés d’interprétation chrétienne dans les ambiguïtés qui ont aussi marqués les 
essais de définition de l’attitude de l’Islam à l’égard de la guerre et notamment du sort 
des vaincus. 

(...) 
Dans la longue suite de conquêtes qui marquèrent l’expansion de l’Islam, on 

retrouve certes des épisodes violents qui ne sont pas inférieurs à ceux des guerres menées 
par les nations chrétiennes. Mais l’équilibre bascula souvent dans l’autre sens : la 
clémence de Saladin lors de la reconquête de Jérusalem en 1187 contraste 
singulièrement avec le sac de la ville par les Croisés en 1099.123 

 

B. Le renouveau du jusnaturalisme 
 

Les origines lointaines du droit international humanitaire telles que les conçoivent les 

auteurs spécialisés et dont nous avons voulu donner ici un aperçu124, dessinent clairement 

l’idée suivante : bien que la Rome antique en soit la plus grande inspiratrice, le droit 

international humanitaire s’enracine dans le souci transculturel de concilier la guerre avec des 

préoccupations d’ordre morale visant à en adoucir les rigueurs pour les personnes125. Dans le 

tableau que ces mêmes auteurs tracent des origines directes de ce champ juridique, ce souci 

s’organise autour d’un phénomène plus circonstancié : le renouveau du jusnaturalisme en 

Occident. Plus largement, on peut dire que le renouveau des théories du droit naturel fonde 
                                                
122 Jean Guillermand, « Les fondements de la démarche humanitaire », Revue internationale de la Croix-Rouge, 
janvier-février 1994, p55 
123 Ibid., p55 et 57 
124 Pour plus d’éléments, nous renvoyons le lecteur à Éric David (Principes de droit des conflits armés, 
Bruxelles, Bruylant, 1999, p36-37 et plus largement p34 à 47) ainsi qu’à Jacques Meurant (« Approche 
internationale et droit international humanitaire », Vers une culture des droits de l’homme, Genève, Université 
d’été des droits de l’homme, 2003, p221-225) et Jean Pictet (Développement et principes du droit international 
humanitaire, Genève/Paris, Institut Henry Dunant/Pedone, 1983, chapitre I, 1). Ces auteurs tracent d’autres 
pistes, par des références aux traditions égyptienne, assyrienne, perse, hittite, japonaise, asiatiques, 
amérindiennes, subsahariennes… Pour des enquêtes encore plus approfondies, voir l’ouvrage collectif Les 
dimensions internationales du droit humanitaire (Genève/Paris, Institut Henri Dunant/Pedone/UNESCO, 1986). 
125 Pictet et Guillermand en donnent des formulations approchantes : « On s’aperçoit (...) que les principes 
humanitaires appartiennent à toutes les communautés et qu’ils plongent leurs racines dans tous les terrains. 
Lorsque l’on réunit et que l’on compare les diverses coutumes, les morales, les doctrines, qu’on les fond dans un 
même moule et que l’on élimine ce qu’elles ont de particulier, pour ne conserver que ce qui est général, il reste 
au fond du creuset, un métal pur qui est le patrimoine de toute l’humanité. » (Jean Pictet, « Les idées 
humanitaires à travers les divers courants de la pensée et de la tradition culturelles », Les dimensions 
internationales du droit humanitaire, Genève/Paris, Institut Henri Dunant/Pedone/UNESCO, 1986, p19-20) ; 
« Un tel phénomène ne peut s’expliquer que par la rencontre de la motivation explicitée par Dunant avec des 
racines profondes et puissantes indépendantes des modes et des temps, comme des pays. Il pose, avec une acuité 
mieux reconnue aujourd’hui, un problème qui concerne la conscience mondiale et s’inscrit dans une longue 
perspective historique... » (Jean Guillermand, « Les fondements historiques de la démarche humanitaire », p44-
45) 
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l’universalité du droit sur ses bases modernes. Nous nous intéressons ici à quelques-uns des 

auteurs parmi les plus emblématiques de ce phénomène : Vitória, Suárez, Grotius, Pufendorf 

et Vattel. 

 

Un prolongement du jus gentium 

 

Depuis le jus gentium romain, la tradition du droit des gens s’est occupée d’établir entre 

les peuples, quels qu’ils soient, des rapports juridiques. Alors que le jus gentium romain ne 

valait guère que pour les tribus italiques126, le champ d’influence géographique du droit des 

gens s’étend sous l’influence du christianisme. En substance cependant, les normes du droit 

canonique demeurent sur ces questions largement calquées sur le droit romain classique127. Il 

faut attendre le XVIe siècle pour assister à des changements considérables dans la conception 

du droit des gens. Sous l’impulsion des théologiens espagnols de l’École de Salamanque, au 

premier rang desquels le dominicain Francisco de Vitória128 et le jésuite Francisco Suárez129, 

sa théorisation amorce une refonte majeure. 

Dans De Indis (1532), Vitória discute la légitimité de la colonisation de l’Amérique par 

les Européens eu égard aux droits des autochtones. Il y défend l’idée d’un droit des gens qui 

découlerait directement du droit naturel. Cependant, Vitória se montre ainsi d’une certaine 

manière fidèle aux enseignements du droit romain, dans la mesure où il envisage le droit des 

gens comme une conséquence directe de la raison naturelle, proprement humaine. Dans cette 

logique, il intègre les indiens dans la communauté juridique impliquée par l’idée même de 

droit des gens et exhorte donc à toutes les prescriptions traditionnelles d’humanité à leur 

encontre. 

Suárez prolonge la réflexion de Vitória en affirmant l’unité morale et politique du genre 

humain, prémisse à l’idée d’une société internationale qui transcende les limites de la 

chrétienté. La spécificité de son discours juridique – dont le Tractatus de legibus ac de deo 

legislatore (1612) est la pièce majeure – tient dans le fait qu’il étaye la distinction entre droit 

                                                
126 Sergio Moratiel Villa, « Philosophie du droit international : Suárez, Grotius et épigones », Revue 
internationale de la Croix-Rouge, octobre 1997, p590 
127  L’un accommode l’autre, en somme, avec la nouvelle donne théologique, ainsi qu’en témoigne, par exemple, 
la conception chrétienne de la guerre juste, qui partage avec la conception romaine la même unilatéralité. 
128 1486-1546. C’est aussi parce qu’il contribue fortement, à travers son De jure belli Hispanorum in barbaros 
(1532), à la transformation de la notion de guerre juste (que les auteurs chrétiens, au premier rang desquels Saint 
Augustin, avaient alors domestiquée), que Vitória fait figure de charnière historique entre la scolastique et le 
renouveau du jusnaturalisme. 
129 1584-1617 
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des gens et droit naturel. Suárez entend le droit des gens comme découlant du droit naturel 

certes, mais en tant que création commune des États130. Le jésuite espagnol défend alors l’idée 

d’un droit des gens basé sur une réception critique des usages et des coutumes des nations sur 

ce chapitre, lors que le jus gentium romain, prétendument universel, dérivait tout entier de la 

jurisprudence romaine131.  

Ainsi l’universalité du droit des gens se trouve-t-elle peu à peu fondée, d’une part, par 

une universalisation de la communauté juridique concernée par ce droit, d’autre part, par 

l’avènement de l’idée d’une nécessaire construction de la légitimité universelle de ses 

préceptes à partir des diverses traditions qu’il prétend unifier. Néanmoins, si la notion de droit 

des gens évolue peu à peu en une idée de droit international132, la tradition occidentale est 

encore loin de s’émanciper de son ethnocentrisme et de ses attaches chrétiennes. Les traces de 

cet ethnocentrisme sont nettes, comme nous le soulignerons par la suite, jusque dans la 

structure et le contenu du droit international positif lors de sa constitution réelle au XIXe 

siècle et tout au long du XXe siècle. Pour le moins, l’aboutissement formel de 

l’universalisation du droit des gens intervient, de l’avis général, avec l’avènement de la 

conception de l’individu humain comme source de droits inaliénables. Bien que ce soient les 

philosophes des Lumières qui, à travers la notion de droits de l’homme, la développent 

pleinement, cette idée est fortement pressentie dans les écrits des humanistes chrétiens de la 

Renaissance. Le Discours de la dignité de l’homme (1486), par l’italien Pic de la 

Mirandole133, est à ce titre très significatif. 

Vis-à-vis de la question spécifique de la guerre, les auteurs humanistes manifestent une 

aversion pour le recours aux armes, même s’ils ne vont généralement pas jusqu’à prôner un 

antimilitarisme radical. C’est d’ailleurs principalement la guerre entre chrétiens qu’ils 

condamnent – la nécessité de la guerre contre les Turcs est ainsi discutée par Érasme avec une 

                                                
130 Il prolonge là les conceptions de Saint Thomas d’Aquin, selon lequel « le droit des gens est de quelque 
manière naturel à l’homme, en tant que celui-ci est un être raisonnable, parce que ce droit dérive de la loi 
naturelle comme une conclusion qui n’est pas très éloignée des principes. C’est pourquoi les hommes sont 
facilement tombés d’accord à son sujet. Toutefois, il se distingue du droit naturel strict, surtout de celui qui est 
commun à tous les animaux. » (Somme théologique, tome 2, Paris, Cerf, 1984, Prima Secundæ, question 95, 
article 4, solution 1, p602) 
131 « Quand les Romains appelaient leur législation féciale "droit des gens", ils n’entendaient pas par là un droit 
positif établi par consentement mutuel des différents peuples connus. (...) Pour les Romains, le jus gentium était 
le droit, tant public que privé, des peuples civilisés. » (Sergio Moratiel Villa, ibid., p580). 
132 Sous l’avènement de la logique inter-« étatique », l’objet du droit des gens s’identifie peu à peu aux rapports 
entre les États plutôt qu’aux rapports entre les individus appartenant à des communautés politiques différentes. 
Puis la forme moderne prise par les États, l’État-nation, explique la transformation progressive du droit des gens 
en un droit inter-« national ». 
133 1463-1494 
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grande attention134. Parmi les humanistes de la Renaissance s’étant intéressés de près à la 

question de la guerre, Hugo Grotius135 occupe une place centrale. Ce dernier se fait une haute 

considération morale de l’homme et montre une certaine répugnance pour la guerre, qu’il 

cherche à encadrer dans un système normatif strict. 

 

Grotius 

 

L’originalité de Grotius tient d’abord au fait qu’il détache la question du droit naturel de 

celle de l’existence de Dieu. Il s’en explique habilement dans un passage célèbre du De juris 

belli ac pacis (1625) : 

 
L’excellence de l’homme par dessus le reste des animaux, consiste non seulement 

dans les sentiments de sociabilité (...), mais encore en ce qu’il peut donner un juste prix 
aux choses agréables ou désagréables, tant à venir, que présentes, et discerner ce qui 
peut être utile ou nuisibles. On conçoit donc qu’il est (...) conforme à la nature humaine, 
de se régler, en matière de ces sortes de choses, sur un jugement droit et sain, autant que 
le permet la faiblesse des lumières de notre esprit (...). Ainsi ce qui est entièrement 
opposé à un tel jugement, est censé en même temps contraire au droit naturel, c’est-à-
dire aux lois de notre nature. 

(...) 
Tout ce que nous venons de dire aurait lieu en quelque manière, quand même on 

accorderait, ce qui ne peut se faire sans un crime horrible, qu’il n’y a point de Dieu ou 
s’il y en a un, qu’il ne s’intéresse pas aux choses humaines.136 

 

En somme, aux yeux de Grotius, le droit naturel est tout entier attaché à la nature 

humaine137. Cela dit, cette conception grotienne, quoique résolument moderne, est développée 

d’une manière très partiale. L’universalité des droits impliquée par la nature humaine, pour 

être pressentie, ou pour le moins énoncée en principe, est en effet soumise en pratique à des 

considérations parasites : 

 
…il y a deux manières de prouver qu’une chose est de droit naturel. La première, 

qui est plus subtile et plus abstraite, consiste à montrer la convenance ou disconvenance 

                                                
134 Christian Lous Lange, « Histoire de la doctrine pacifique et de son influence sur le développement du droit 
international », Recueil des cours de l’Académie de droit international, III, tome 13, 1926, chapitre IV 
135 1583-1645 
136 Le droit de la guerre et de la paix, Caen, Presses universitaires de Caen, 1984, Discours préliminaires, §IX et 
XI, p8-9 et 10. Le De jure belli ac pacis fut mis à l’index de l’Église romaine jusqu’à 1899 – de nombreux autres 
livres de Grotius l’étaient encore dans l’Index Librorum Prohibitorum de 1948. 
137 Certes, il faut néanmoins nuancer l’originalité de Grotius par rapport à celle de Locke en ce que, à proprement 
parler, la conception de l’individu humain comme source de droits inaliénables émane bien du second et l’on 
donne parfois de ce point de vue trop d’importance à la conception du droit naturel développée dans le De juris 
belli ac pacis. On peut dire tout au plus que l’idée selon laquelle des droits découlent de la nature raisonnable et 
sociable de l’homme annonce la notion de droits de l’homme développée par Locke. 
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nécessaire d’une chose avec une nature raisonnable et sociable, telle que celle de 
l’homme. En suivant l’autre, plus populaire, on conclut, sinon très certainement, du 
moins avec beaucoup de probabilité, qu’une chose est de droit naturel, parce qu’elle est 
regardée comme telles parmi toutes les nations, ou du moins parmi les nations civilisées. 
Car un effet universel suppose une cause universelle ; une opinion si générale ne peut 
guère venir que de ce qu’on appelle le sens commun. 

(...) 
Ce n’est (...) pas sans raison que j’ai dit, en parlant de cette manière de prouver le 

droit naturel, que la chose doit être généralement reconnue, sinon parmi toutes les 
nations, du moins parmi les nations civilisées. Car, comme le remarque très bien le 
philosophe Porphyre, il y a des peuples sauvages et abrutis, des mœurs desquels on ne 
saurait, sans fausseté et sans injustice, tirer quelques conséquences pour les reprocher à 
la nature humaine en général.138 

 

La seconde façon « de prouver qu’une chose est de droit naturel » ici exposée par 

Grotius serait inadmissible dans une perspective authentiquement universaliste. Si, pour 

induire d’une universalité de fait à une naturalité de droit, l’on retranche les pratiques d’un 

certain nombre de peuples sous prétexte qu’ils sont « sauvages et abrutis », il est évident que 

les normes auxquelles on parviendra souffriront d’un particularisme irréductible. Or, c’est la 

voie que Grotius suit le plus généralement pour établir les normes du droit de la paix et de la 

guerre qu’il considère comme universellement valables139. De juris belli ac pacis consiste en 

effet en un gigantesque travail de compilation de règles, d’anecdotes et de citations touchant à 

la tradition occidentale du droit de la guerre. De nombreuses sources sont envisagées, depuis 

l’antique jus gentium romain jusqu’aux dernières évolutions du droit des gens, mais, au final, 

la grande majorité des positions grotiennes sur les problèmes ciblés du droit de la guerre sont, 

d’un point de vue juridique, tout à fait classiques. Le juriste hollandais relaye notamment une 

interprétation des notions de « guerre juste » et d’« ennemi » loin d’être révolutionnaire à 

l’époque. Il admet que le droit des gens est compatible avec la réduction en esclavage des 

prisonniers de guerre140 ainsi qu’avec le meurtre des prisonniers de guerre, des femmes, des 

enfants, des vieillards et des otages141. 

                                                
138 Ibid., livre I, chapitre 1, §XII, p53 à 55 
139 Cela même s’il distingue, prolongeant Suárez, le droit naturel, compris comme invariable, du droit des gens, 
compris comme volontaire, arbitraire : « …le droit naturel (...) consiste dans certains principes de la droite 
raison, qui nous font connaître qu’une action est moralement honnête ou malhonnête, selon la convenance ou la 
disconvenance nécessaire qu’elle a avec une nature raisonnable et sociable. (...) Au reste, le droit naturel est 
immuable, jusque-là que Dieu même n’y peut rien changer. » (ibid., livre I, chapitre 1, §X, p48-49 et 50) ; « ...et 
le droit des gens, c’est-à-dire celui qui a acquis force d’obliger par un effet de la volonté de tous les peuples, ou 
du moins de plusieurs. » (ibid., livre I, chapitre 1, §XIV, p56). Pour autant, Grotius ne soutient pas qu’il n’existe 
aucun rapport entre le droit naturel et le droit des gens (voir notamment ibid., Discours préliminaire, §XI, XIII et 
XIV).  
140 Ibid., livre III, chapitre 7 
141 Ibid., livre III, chapitre 4 
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Cependant, Grotius parle plutôt en faveur d’une conduite modérée envers ces catégories 

de personne. Il doit en effet sa postérité moins à sa démarche inventoriale, qu’à sa manière 

d’exhorter à suivre, au-delà de la stricte légalité, les préceptes les plus généreux possibles142. 

Les temperamenta belli143 qu’il répertorie dans le livre troisième sont ainsi couramment 

évoquées par les historiens du droit international humanitaire. Il prescrit généralement une 

conduite conforme à l’« humanité »144 dans le sens d’une culture des « règles de la vertu » en 

temps de guerre :  

 
Lors même que les lois de la justice (...) permettent de ne pas épargner la vie des 

vaincus ; la bonté, la modération, la grandeur d’âme demandent souvent qu’on relâche à 
cet égard de son droit.145 

 
Tout ennemi donc, qui aura à cœur de faire, non ce que les lois permettent, mais ce 

qui est de son devoir, ce que demandent les règles de la vertu ; épargnera le sang des 
ennemis mêmes, et n’en fera mourir aucun, que pour le garantir de la mort, ou de 
quelque chose d’approchant, ou unir des crimes personnels, dignes du dernier supplice. 
Il fera même grâce ou entièrement, ou de la peine de mort, à ceux qui l’ont méritée, soit 
par un principe d’humanité, ou pour quelque autre bonne raison.146  

 
Par les mêmes raisons d’équité et d’humanité, il ne faut point refuser de recevoir à 

composition ceux qui en se rendant demandent la vie sauve, soit dans un siège, soit dans 
un combat.147 

 
Lors que les ennemis sont véritablement coupables de quelque crime digne de 

mort, la compassion et l’humanité demandent qu’on relâche quelque chose de son droit, 
à cause du grand nombre de ceux qui méritent punition.148 

 

Dans la même ligne argumentative, Grotius cite en exemple, concernant les esclaves, le 

mot de Pline le Jeune à son ami Paulin : 

 
                                                
142 Nous pouvons noter avec Guillermand que la parution du De jure belli ac pacis suscite un certain 
engouement en Europe. Par ailleurs, si elle n’a pas de réel impact sur les guerres en elles-mêmes, elle 
coïncide avec « la multiplication des conventions de reddition de places comportant des clauses humanitaires » 
(« Les fondements historiques de la démarche humanitaire », Revue internationale de la Croix-Rouge, mars-avril 
1994, p225-226). Coursier mentionne, de la même manière, une « répétition » des « conventions passées entre 
belligérants », « dés la fin du XVIe » : des « cartels pour l’échange et la rançon des prisonniers de guerre, [des] 
capitulations pour la reddition des places fortes, ou [des] armistices [qui] ont énoncé des règles de traitement 
relatives au traitement des blessés et des malades » (« Étude sur la formation du droit humanitaire », Revue 
internationale de la Croix-Rouge, décembre 1951, III, p942 ; cette partie de son étude revient précisément sur 
nombre de conventions de ce type). Pictet appuie aussi sur ce point (Développement et principes du droit 
international humanitaire, Genève/Paris, Institut Henry Dunant/Pedone, 1983, p27). 
143 C’est-à-dire « les restrictions dans la conduite de la guerre ». Cf. Le droit de la guerre et de la paix (Caen, 
Presses universitaires de Caen, 1984, livre III, chapitre 11 à 16 notamment) 
144 Le terme est si largement cité en ce sens qu’il est inutile d’en signaler ici une occurrence particulière. 
145 Ibid., livre III, chapitre 11, §VII, p868 
146 Ibid., livre III, chapitre 11, §VII, p870-871 
147 Ibid., livre III, chapitre 11, §XIV, p877 
148 Ibid., livre III, chapitre 11, §XVII, p880 
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Je vous avouerai ma douceur pour mes gens, d’autant plus franchement que je sais 
avec quelle bonté vous traitez les vôtres. J’ai toujours dans l’esprit ce vers d’Homère : 

« Il avait pour ses gens une douceur de père » 149 
 

Ailleurs, c’est le concept d’« honneur » qui est invoqué en référence aux auteurs 

romains. Grotius renvoie à la distinction de Cicéron entre ce qu’il convient de ne pas faire aux 

hommes selon la justice civile et le droit des gens et ce qu’il convient de ne pas faire pour ne 

pas les « choquer » selon « l’honneur et la pudeur150». La référence à Sénèque illustre aussi 

parfaitement son propos : 

 
Que c’est peu de choses de n’être homme de bien, qu’autant que les lois l’exigent ! 

Combien plus loin s’étend la règle de nos devoirs, que celles de nos droits ! Combien de 
choses l’affection naturelle, l’humanité, la libéralité, le justice, la bonne foi, ne 
demandent-elles pas, sur quoi il n’y a rien dans les lois civiles !151 

 

Cette déclinaison de l’idée d’une moralité imposant une conduite qui devance les 

prescriptions du droit s’identifie-t-elle aux prescriptions d’un droit naturel que les hommes 

seraient appelés à atteindre partout où celles du droit des gens, considéré comme imparfait, se 

situent en retrait ? Ou peut-être une telle moralité est-elle précisément inexprimable en termes 

de droit ? Selon cette dernière hypothèse, la volonté de Grotius serait simplement de rappeler 

à ses contemporains, en ces temps troubles de conflits de religieux, les plus belles lumières de 

la tradition : 

 
J’ai remarqué de tous côtés, dans le monde chrétien, une licence si effrénée par 

rapport à la guerre, que les nations les plus barbares en devraient rougir. On court aux 
armes ou sans raison, ou pour de très légers sujets : et quand une fois on les a en main, 
on foule aux pieds tout droit divin et humain ; comme si dés lors on était autorité et 
fermement résolu à commettre toutes sortes de crimes sans retenue.152 

 

Le projet général de Grotius, en ce sens typiquement humaniste, serait ainsi d’apposer à 

« la douceur et l’humanité » le rôle de tempérer la violence, « qui a quelque chose de féroce », 

de bestial153. Comme nous le notions plus haut, l’humanité, au sens où il la loue le plus 

souvent, consiste en effet en un sentiment positif de compassion. Certes, le terme est parfois 

                                                
149 Cité par Grotius ibid. (livre III, chapitre 14, §V, p903). Pour Pline le jeune, cf. Lettres, tome I, Paris, 
Panckoucke, 1826, livre V, lettre 19, p405 (la traduction de ce passage par le baron Silvestre de Sacy – revue et 
corrigée par Jules Pierrot – est presque identique à celle qu’en propose Jean Barbeyrac) ; pour Homère, cf. 
L’Odyssée, livre II, 47. 
150 Grotius, ibid., livre III, chapitre 10, §1, p853 
151 Ibid., livre III, chapitre 10, §1, p853 (cf. Sénèque, De ira, livre II, chapitre 28) 
152 Ibid., Discours préliminaires, §XXIX, p20 
153 Ibid., livre III, chapitre 25, §II, p999 
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employé, au sein du De juris belli ac pacis dans un sens quantitatif. L’humanité désigne alors 

la communauté des êtres proprement humains. On trouve par exemple maintes fois 

l’occurrence dans cette acception dans le chapitre intitulé « Du droit de sépulture »154. Grotius 

y rapporte nombre d’expressions d’auteurs classiques : l’obligation de sépulture conçue 

comme émanant de « la loi du genre humain »155 par Euripide, de « la coutume générale des 

hommes »156 par Lucain ou encore de « la loi de toute la terre »157 par Stace. Mais le plus 

souvent, le terme « humanité » apparaît dans une signification qualitative. Ainsi, dans le 

chapitre relatif au droit de sépulture, Grotius renvoie à Lactance, Valère Maxime, Sénèque, 

Quintilien et Pétrone, qui parlent, à propos de la mise en sépulture, d’un « acte d’humanité » ; 

à Modestin même, qui l’évoque comme un « souvenir de la condition humaine »158. Grotius 

note alors que « la sépulture est due, non pas tant à l’homme, ou à la personne, qu’à 

l’humanité, ou à la nature humaine »159. L’humanité n’est donc pas seulement invoquée 

qualitativement comme sentiment de compassion, mais encore comme nature propre du genre 

humain. En conclusion de ces considérations, le juriste hollandais considère l’obligation de 

sépulture comme conforme à « la loi de l’humanité »160. Cette expression nous intéresse 

particulièrement dans la mesure où non seulement elle figure dans la clause de Martens, mais 

parce que nous la retrouverons dans plusieurs textes et discussions directement relatifs au 

concept de crimes contre l’humanité. Or, il semble qu’elle mette en jeu, sous la plume de 

Grotius, à la fois l’humanité comme genre, comme sentiment et comme nature161. 

 

 

 
                                                
154 Ibid., livre II, chapitre 19 
155 Ibid., livre II, chapitre 19, §I, p549 
156 Ibid. 
157 Ibid. 
158 Ibid., livre II, chapitre 19, §I, p552. Il est remarquable que cette façon de souligner l’humanité, au sens 
qualitatif, de la mise en sépulture soit ici presque unanimement affiliée à la dimension religieuse de l’acte. Le 
caractère sacré de l’obligation de sépulture semble même transparaître plus franchement à mesure de l’antiquité 
des références. Nous aurons l’occasion de revenir sur cette dimension, tant il fait peu de doute que les valeurs 
prônées par l’humanisme laïc entretiennent quelque rapport avec l’idée du sacré. Concernant ce qu’il est 
convenu d’appeler la dignité humaine, ceci est particulièrement manifeste. 
159 Ibid., livre II, chapitre 19, §II, p555 
160 Ibid., livre II, chapitre 19, §III, p556 
161 C’est aussi l’occasion pour Grotius de caractériser plus avant les rapports complexes entre le droit naturel et 
le droit des gens. D’une part, bien que les dégâts causés aux sépulcres et autres monuments aux morts comme 
des actes reviennent à « fouler aux pieds les lois de l’humanité », il relève que « le droit des gens accorde 
l’impunité à ceux qui déchargent leur colère sur ces sortes de choses » (livre III, chapitre XII, §VII, 1). D’autre 
part, il admet que c’est « en vertu du droit des gens arbitraire » (livre II, chapitre XIX, §III, 1), que chacun est 
tenu d’accorder à chacun la sépulture, tout en notant « que toutes ces choses tirent en quelque façon leur origine 
du droit naturel » (ibid., livre II, chapitre 19, §III, 6). 
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Pufendorf 

 

À travers le renouveau du jusnaturalisme, la philosophie du droit s’affranchit de la 

théologie. La pensée du juriste et philosophe allemand Samuel von Pufendorf162 s’inscrit, de 

ce point de vue, dans la continuité de celle de Grotius : 

 
J’avoue que les écrivains sacrés nous fournissent de grandes lumières pour 

connaître plus certainement et plus distinctement les principes du droit naturel. Mais cela 
n’empêche pas qu’on ne puisse découvrir et démontrer solidement ces principes sans le 
secours de la révélation, par la seule force de la raison naturelle dont le créateur a 
pourvu tous les hommes, et qui sans contredit subsiste encore aujourd’hui.163  
 

Cela dit, Pufendorf se défend de partager l’hypothèse impie de Grotius, selon laquelle 

les maximes du droit naturel ne cesseraient pas de valoir si Dieu n’existait pas164. À ses yeux, 

si tant est que la raison puisse les découvrir sans l’aide de Dieu, celles-ci ne peuvent tenir 

force de lois que de Dieu lui-même. Mais l’argument n’est pas décisif pour ce qui nous 

intéresse. Ce qui nous importe ici est que, pour Pufendorf comme pour Grotius, un certain 

nombre de règles découlent de la nature humaine : 

 
La condition naturelle de l’homme ne permettant pas (...) qu’il agit uniquement par 

caprice, sans avoir aucun principe fixe de sa conduite ; il faut voir prétendument quelle 
est la règle des actions humaines, c’est-à-dire celle que chacun doit suivre en qualité 
d’animal raisonnable. C’est ce qu’on appelle ordinairement droit naturel, ou loi 
naturelle, et que l’on pourrait aussi nommer loi universelle, parce que tout le genre 
humain est contraint de l’observer, ou loi perpétuelle, à cause qu’elle n’est pas sujette au 
changement, comme les lois positives.165 
 

 Et le penseur allemand énonce plus complètement que Grotius la grande conséquence 

d’une telle idée du droit naturel, à savoir l’égalité naturelle des hommes : 

 
Comme donc la nature humaine se trouve la même dans tous les hommes et que 

d’ailleurs il ne saurait y avoir de société entre eux, s’ils ne se regardent comme ayant 
une nature commune : il s’ensuit que, par le droit naturel, CHACUN DOIT ESTIMER ET 
TRAITER LES AUTRES COMME LUI ÉTANT NATURELLEMENT ÉGAUX, c’est-à-dire 
comme étant aussi bien hommes que lui.166 

 

                                                
162 1632-1694 
163 Pufendorf, Le droit de la nature ou des gens, Caen, URA-CNRS, 1987, livre II, chapitre 3, §XIII, p189 
164 Cf. supra : 2, B, Grotius. 
165 Pufendorf, ibid., livre II, chapitre 3, §1, p169 
166 Ibid., livre III, chapitre 2, §1, p309 
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Cette présentation des choses repose sur une authentique conception anthropologique et 

une approche plus philosophique, à proprement parler, que celle de Grotius. La conception de 

la nature humaine par Pufendorf est en effet plus complexe – elle s’articule autour de deux 

attributs principaux : la dignité et la liberté167 – et sa démonstration fait appel à la fiction de 

l’état de nature. Cet état de nature dépeint par Pufendorf et sur lequel ce dernier fonde ses 

raisonnements s’oppose à celui décrit par Hobbes dans la mesure où la sociabilité naturelle de 

l’homme le conditionne fortement : 

 
…l’état de nature et une vie sociale ne sont pas, à proprement parler, deux choses 

opposées. Car ceux-là même qui vivent dans l’état de nature peuvent et doivent entretenir 
ensemble quelque commerce, et se montrer sociables les uns envers les autres ; ce qu’ils 
font aussi souvent.168 

 

Ainsi l’état de nature ne consiste pas en un état de guerre entre des individus dressés les 

uns contre les autres et la notion de société civile ne lui est pas diamétralement opposée169. 

Pufendorf soutient, dans cette optique, que la paix et la bienveillance mutuelle entre les 

hommes sont bien plus conformes à l’état de nature que la guerre. En somme, les deux 

inclinaisons essentielles auxquelles porte la nature humaine sont l’amour propre et la 

sociabilité. L’avantage de la sociabilité provient, selon Pufendorf, de ce qu’un « commerce de 

secours et de services »170 est utile aux intérêts propres de chaque individu, sans pour autant 

que cet avantage constitue un quelconque fondement calculé de la bienveillance entre les 

hommes : 
 

                                                
167 L’idée de dignité inhérente à la personne humaine annonce encore les Lumières : « Le seul mot d’Homme 
emporte une idée de dignité ; et la raison la plus forte aussi bien que la dernière ressource qu’on ait en main, pour 
rabattre l’insolence d’une personne qui nous insulte, c’est de lui dire : après tout, je ne suis pas un chien ; je suis 
Homme aussi bien que toi. » (ibid., livre III, chapitre 2, §1, p309). L’idée de liberté humaine permet de dépasser, 
en tant que réductrice, la vision hobbesienne de l’homme, en faisant de la méchanceté non plus le seul « trait » 
caractéristique de la nature humaine, mais un de ses « traits », sur lequel peut prévaloir la dignité et donc la 
sociabilité de l’homme. (Ada Neschke-Hentschke, « Nature de l’homme, nature du droit », Humanité-
Humanitaire, Bruxelles, Publications des Facultés universitaires Saint-Louis, 1998, p71-72 et chez Pufendorf, 
ibid., livre II, chapitre 1, §V à VIII ; afin de caractériser la nature de l’homme, Pufendorf évoque également la 
méchanceté, la diversité de caractères et la faiblesse). Une telle mise en œuvre de l’idée de liberté humaine est, 
selon Ada Neschke-Hentschke, novatrice : « Ce pas est décisif. Dans l’œuvre de Pufendorf et par son influence 
les théories de l’homme et de son rapport avec le droit se construisent comme théories de la liberté humaine. 
Telles elles se manifesteront chez Kant et Hegel. » (« Nature de l’homme, nature du droit », p71) 
168 Cf. notamment Pufendorf, ibid. (livre II, chapitre 2, §V intitulé « Si l’état de nature, considéré par rapport à 
autrui, est une espèce de guerre ? ») 
169 Cependant l’inclination humaine qu’est la sociabilité n’explique pas à elle seule la formation des sociétés 
civiles (cf. notamment sur ce point ibid., livre VII, chapitre 1, §V et suivants). 
170 Ibid., livre II, chapitre 3, §XVIII, p201 
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...la bienveillance universelle ne suppose point d’autre fondement ni d’autre motif 
que la conformité d’une même nature, ou l’humanité.171 

 

Dans cette perspective, la loi fondamentale du droit naturel s’énonce en ces termes : 

 
Voici la loi fondamentale du droit naturel : c’est que CHACUN DOIT ÊTRE 

PORTÉ À FORMER ET À ENTRETENIR, AUTANT QU’IL DÉPEND DE LUI, UNE 
SOCIÉTÉ PAISIBLE AVEC TOUS LES AUTRES, CONFORMÉMENT À LA 
CONSTITUTION ET AU BUT DE TOUS LE GENRE HUMAIN SANS EXCEPTION.172 

 

Parallèlement à ces thèses philosophiques originales, Pufendorf s’oppose à la thèse 

grotienne selon laquelle il existe deux méthodes pour découvrir qu’une chose est de droit 

naturel173. Aux yeux de Pufendorf, il n’existe pas d’autre moyen de découvrir les lois 

naturelles que de les déduire de la condition naturelle de l’homme. L’universalité d’une 

pratique demeure en soi toujours en quelque manière biaisée, incomplète, et ne peut constituer 

une méthode sûre. Ainsi la distinction entre droit des gens et droit naturel disparaît-t-elle chez 

Pufendorf au profit d’une stricte équivalence174 – telle que cela ressort du titre même de son 

ouvrage De jure naturæ et gentium (1672) –, le  droit des gens positif, ou volontaire, ne 

pouvant tenir son autorité juridique que du consentement rationnel des législateurs particuliers 

et non de l’accord coutumier de plusieurs peuples, qui n’est qu’une chimère. Au-delà des 

droits civils particuliers, la seule autorité possible est le droit naturel, auquel une juste idée de 

droit des gens ne peut être qu’identique175. 

 
…en fondant une coutume sur les maximes du droit naturel, on lui donne une 

origine beaucoup plus noble et une autorité beaucoup plus grande, que si on la faisait 
dépendre d’une seule convention des peuples.176 
 

                                                
171 Ibid., p200 
172 Ibid., livre II, chapitre 3, §XV, p195 
173 Cf. supra : 2, B, Grotius (Grotius, Le droit de la guerre et de la paix, Caen, Presses universitaires de Caen, 
1984, livre I, chapitre 1, §XII, p53 : « La première, qui est plus subtile et plus abstraite, consiste à montrer la 
convenance ou disconvenance nécessaire d’une chose avec une nature raisonnable et sociable, telle que celle de 
l’homme. En suivant l’autre, plus populaire, on conclut, sinon très certainement, du moins avec beaucoup de 
probabilité, qu’une chose est de droit naturel, parce qu’elle est regardée comme telle parmi toutes les nations, ou 
du moins parmi les nations civilisées. ») 
174 Notons que Pufendorf rejette comme Grotius l’antique distinction romaine entre droit des gens et droit naturel 
(selon les Romains, ainsi que nous l’évoquions plus haut, le droit de nature est propre à tous les animaux, lors 
que le jus gentium concerne les seuls êtres humains) : cf. Pufendorf, ibid. (livre II, chapitre 3, §II et III). Selon 
Grotius en effet, cette opposition « n’est presque d’aucun usage » en ce que seul l’être humain est « susceptible 
de droit et d’obligation » (Grotius, ibid., livre I, chapitre 1, §XI, p52). 
175 Pufendorf, ibid., livre II, chapitre 3, §XXIII 
176 Ibid., p215 
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Concernant le droit de la guerre proprement dit177, la pensée de Pufendorf rejette ainsi 

une grande part des prescriptions classiques au prétexte que, en tant que simples coutumes, 

elles n’ont rien à voir avec le droit naturel et elles s’étendent au-delà de qu’il prescrit178. Chez 

Pufendorf, les occurrences du terme « humanité » sont donc toujours directement attachées à 

l’idée de droit naturel (comme en témoigne notamment dans ce contexte l’expression : « la loi 

naturelle de la douceur et de l’humanité »179). Elles interviennent dans le discours sur la 

guerre comme des raisons d’atténuer les rigueurs de cette dernière, laquelle obéit, au fond, à 

la logique suivante : 

 
…les guerres déclarées dans les formes renferment une espèce de convention, qui 

se réduit à  ceci : Faites contre moi ce que vous pourrez ; je ferai contre vous tout ce qui 
me sera possible.180 
 

Le problème du droit de la guerre se pose, par suite, de la sorte : 

 
À l’égard de la force ouverte, ou des actes d’hostilités que l’on exerce contre 

l’ennemi, ou en la personne, ou en ses biens, il faut distinguer entre le mal qu’on peut lui 
faire sans qu’il est lieu de s’en plaindre et les bornes dans lesquelles l’humanité nous 
oblige de nous tenir.181 
 

Il est ainsi question du « droit de pousser à l’infini les actes d’hostilités »182, auquel la 

notion de lois de l’humanité vient précisément mettre des « bornes »183. Pufendorf demande 

jusqu’où les actes d’hostilité sont « dignes d’un vainqueur humain »184. Cela dit, la notion de 

lois d’humanité, en tant qu’expression du droit naturel, est essentiellement développée par 

Pufendorf hors du contexte guerrier185. 

                                                
177 Que l’auteur traite essentiellement ibid., livre VIII, chapitre 6 et suivants 
178 Ibid., livre II, chapitre III, §23 et Les devoirs de l’homme et du citoyen tels qu’ils sont prescrits par la loi 
naturelle, Amsterdam, Henri Schelte, 1707, livre II, chapitre XVI, §12. Sans doute, la relative maigreur de la 
réflexion de Pufendorf sur la guerre a-t-elle quelque rapport avec l’idée selon laquelle la paix est l’état « dont 
l’établissement et le maintien est le but principal de la loi naturelle » (Le droit de la nature ou des gens, livre 
VIII, chapitre 6, §II, p420).    
179 Le droit de la nature ou des gens, livre VIII, chapitre 6, §VII, p426 
180 Ibid., livre VIII, chapitre 6, §VII, p426 
181 Les devoirs de l’homme et du citoyen tels qu’ils sont prescrits par la loi naturelle, livre II, chapitre 16, §VI, 
p347 
182 Le droit de la nature ou des gens, livre VIII, chapitre 7, §II, p442 
183 Ibid., livre VIII, chapitre 6, §VII, p426 
184 Ibid. 
185 Cf. notamment ibid. (livre III, chapitre 3 « Des devoirs de l’humanité ») : on y trouve quelques expressions 
significatives, telles celles de « lois générales de l’humanité » ou de « devoirs les plus communs de l’humanité ». 
Par exemple, Pufendorf donne une détermination du terme « humanité » en l’opposant à l’amitié (ce qui n’est 
pas sans évoquer certaines modalités de l’argumentation du livre VIII de l’Éthique à Nicomaque) : « Les amis, 
c’est-à-dire, ceux avec qui l’on est uni par une bienveillance et une affection particulière… (...) L’amitié emporte 
par elle-même un engagement réciproque de s’entre-secourir autant que le permettent des obligations plus 
 



PR E M I E R  C H A P I T R E   
                                                                                                                                                                                              

 64 

Vattel 

 

Près d’un siècle après le De jure naturæ et gentium de Pufendorf, le juriste suisse 

Emerich de Vattel186 publie Le droit des gens ou principe de la loi naturelle, appliquées à la 

conduite et aux affaires des Nations et des Souverains (1758). L’interdiction de l’exécution 

des combattants vaincus ou désarmés187 est traditionnellement reconnue comme une de ses 

contributions majeures au développement du droit de la guerre proprement dit. 

 
Dès que votre ennemi est désarmé et rendu, vous n’avez plus aucun droit sur sa 

vie, à moins qu’il ne vous le donne par quelque attentat nouveau, ou qu’il ne se fut 
auparavant rendu coupable envers vous d’un crime digne de mort.188 
 

D’une manière générale, les auteurs spécialisés attribuent à Vattel la distinction entre 

combattants et non-combattants ou tout au moins la nette orientation des débats vers cette 

question. Parallèlement, et non sans rapport, il concourt largement à l’établissement d’« une 

conception de la guerre comme rapport interétatique »189. Pour certains, cette conception 

implique que l’apport de Vattel à l’évolution des règles humanitaires n’est pas due à « un 

point de vue moral », « au progrès d’une conscience indignée », mais bien plutôt à 

l’intégration de la nouvelle réalité politique qu’est l’avènement de l’État-nation en Europe. 

Ainsi, selon Vattel, « la civilisation croissante des mœurs guerrières » tiendrait « au processus 

historique de centralisation du pouvoir »190. Cependant, Vattel en appelle souvent, 

conformément à ses illustres prédécesseurs, à l’« humanité » comme à une exigence portant 

les règles de conduite en temps de guerre au-delà de la stricte légalité : 

                                                
étroites ; et cela avec plus d’empressement que ne le demande la simple liaison de l’humanité » (Le droit de la 
nature ou des gens, livre VIII, chapitre VI, §14). À propos, il faut souligner le rôle de Pufendorf dans la 
naissance de la théorie des droits de l’homme. La philosophe Ana Neschke-Hentschke souligne que « non 
seulement Pufendorf a cherché à penser les droits de l’homme avec toutes [leurs] implications ; mais encore, 
parmi ces implications, les présupposés anthropologiques sont au premier rang, car, il faut, comme il le dit 
expressément, penser les droits de l’homme à partir de l’humanité de l’homme. » (« Nature de l’homme, nature 
du droit », Humanité-Humanitaire, Bruxelles, Publications des Facultés universitaires Saint-Louis, 1998, p54 ; 
cf. aussi, sur la question des droits de l’homme chez Pufendorf, l’article dans son ensemble, dont le sous-titre est 
précisément « Les fondements des Droits de l’homme dans le De iure naturæ et gentium (1672) de Samuel 
Pufendorf »). 
186 1714-1767 
187 Vattel, Le droit des gens ou principe de la loi naturelle, appliquées à la conduite et aux affaires des Nations 
et des Souverains, Londres, 1758, tome 2, livre III, chapitre 8, §140 et 145 notamment 
188 Ibid., tome 2, livre III, chapitre 8, §149, p116 sur la base des §140 et 141. 
189 Michel Senellart, « La qualification de l’ennemi chez Emer de Vattel », Astérion, n°2, juillet 2004, p38. Le 
philosophe français renvoie ici aux propos du juriste suisse Johann Caspar Bluntschli (1808-1881) et plus loin à 
ceux du philosophe et juriste allemand Carl Schmitt (1888-1985), qui les recoupent sur ce point (p40). 
190 Ibid. Cette thèse, ici relayée par Michel Senellart, est aussi formulée par Bluntschli. Senellart fait encore le 
parallèle sur ce point entre Bluntschli et Schmitt, qui argumente de façon approchante (p43). 
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…dès qu’il est certain et bien reconnu, que tel moyen, tel acte d’hostilité est 
nécessaire, dans la généralité, pour surmonter la résistance de l’ennemi et atteindre le 
but d’une guerre légitime ; ce moyen, pris ainsi en général, passe pour légitime et 
honnête dans la guerre, suivant le droit des gens, quoique celui qui l’emploie sans 
nécessité, lorsque les moyens plus doux peuvent lui suffire, ne soit point innocent devant 
Dieu et dans la conscience. Voilà qui établi la différence de ce qui est juste, équitable, 
irrépréhensible dans la guerre, et de ce qui est seulement permis ou impunis entre les 
nations. Le souverain qui voudra conserver la conscience pure, remplir exactement les 
devoirs de l’humanité, ne doit jamais perdre de vue ce que nous avons dit déjà plus d’une 
fois, que la nature ne lui accorde le droit de faire la guerre que par nécessité, et comme 
un remède, toujours fâcheux, mais souvent nécessaire, contre l’injustice opiniâtre, ou 
contre la violence.191 
 

Ainsi, le fait « d’ accord[er] aux enfants et aux femmes une entière sûreté » est regardé 

par Vattel comme une « modération louable » bien que non « absolument obligatoire » du 

point de vue des lois de la guerre192. De même, à ses yeux, si la réduction en esclavage des 

prisonniers de guerre n’est pas condamnable comme illégale au regard du droit, elle l’est au 

regard de l’humanité193, comprise comme une disposition noble, se développant à mesure que 

les peuples se civilisent. Les peuples européens sont d’ailleurs loués, à propos de leur 

humanité dans la guerre, comme des exemples : 

 
On ne peut trop louer l’humanité avec laquelle les nations de l’Europe font la 

guerre aujourd’hui.194 
 

Et Vattel de plaindre les souverains contraints de suivre à la lettre les lois de la guerre 

en certaines occasions : 

 
La plus grande nécessité peut seule justifier une exécution si terrible [passer des 

prisonniers « au fil de l’épée »] ; et on doit plaindre le général qui se trouve dans le cas 
de l’ordonner.195 

 

La prégnance du point de vue moral est donc manifeste dans la conception vattelienne 

du droit de la guerre. En ce sens, si certains chapitres du Droit des gens ou principe de la loi 

naturelle, appliquées à la conduite et aux affaires des Nations et des Souverains s’inscrivent 
                                                
191 Vattel, ibid., tome 2, livre III, chapitre 8, §137, p105-106 
192 Ibid., tome 2, livre III, chapitre 8, §148, p115 
193 Ibid., tome 2, livre III, chapitre 8, §152. Vattel qualifie l’esclavage d’« opprobre de l’humanité ». 
194 Ibid., tome 2, livre III, chapitre 8, §140, p107. Certes, bien qu’il faille relativiser une telle affirmation, les 
accords bilatéraux ponctuels entre chefs militaires européens tendent à se multiplier au XVIIIe siècle. 
Guillermand cite, par exemple, un accord datant de 1743, en pleine guerre de succession d’Autriche, qui prescrit 
« le respect mutuel des hôpitaux militaires » ainsi que deux décrets, parmi d’autres, promulgués sous la 
Révolution française, dans lesquels il est question d’exigences d’humanité en temps de guerre. (« Les 
fondements historiques de la démarche humanitaire », Revue internationale de la Croix-Rouge, mars-avril 1994, 
p226) 
195 Vattel, ibid., tome 2, livre III, chapitre 8, §151, p120-121. Cf. aussi §148  
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dans la tradition jusnaturaliste des écrits sur la guerre, les accents politiques et 

philanthropiques de l’ouvrage le rapprochent des Lumières. Il y est même question, dans ses 

parties généralistes, de la « Société des Nations »196, du « bonheur du genre humain »197 – 

autant de thèmes que de nombreux philosophes et écrivains européens n’ont de cesse de 

développer au moment même où Vattel écrit. D’ailleurs, si l’on en croit Lange, « le droit des 

gens est sorti du cercle (...) étroit de l’école pour entrer dans la société plus vaste et plus 

influente des hommes de lettres » et du « monde politique » grâce à Vattel198.  

 

C. Les Lumières 

 

La place des Lumières dans la préhistoire récente du droit international humanitaire est, 

semble-t-il, tellement évidente aux yeux des auteurs spécialisés qu’ils l’abordent relativement 

peu. Schématiquement, les choses sont généralement présentées de la sorte : un fil relie les 

tenants du renouveau du jusnaturalisme aux philosophes des Lumières jusqu’à 

l’humanitarisme contemporain et sa mise en forme dans un corpus de conventions 

internationales. Cette place charnière des Lumières apparaît en effet elle-même comme le 

signe d’un lien essentiel. Mais en quoi consiste exactement ce lien ? 

 

Un thème transversal 

 

Concernant les philosophes des Lumières, nous pouvons noter le fait suivant : s’ils 

manifestent pour la guerre la même aversion morale que les jusnaturalistes, cette aversion ne 

se traduit pas, globalement, par la même réponse théorique. Loin s’en faut. Plutôt qu’à une 

énonciation d’un droit de la guerre, elle aboutit à d’autres formes de discours qui, de la 

                                                
196 Ibid., tome 1, Préliminaires, §12 et 13, p8 pour les premières apparitions de l’expression, dont nous 
rapportons ici la lettre. Le §12 intitulé « Quel est le but de cette Société des Nations » stipule : « Le but de la 
Société naturelle établie entre tous les hommes, étant qu’ils se prêtent une mutuelle assistance pour leur propre 
perfection et pour celle de leur état ; et les Nations, considérées comme autant de personnes libres qui vivent 
ensemble dans l’état de nature, étant obligées de cultiver entre elles cette société humaine ; les buts de la grande 
société établie par la nature entre toutes les Nations est aussi une assistance mutuelle, pour se perfectionner elles 
et leur état. ». Quant au §13 intitulé « Obligation générale qu’elle impose » : « La première Loi générale, que le 
but même de la Société des Nations nous découvre, est que chaque Nation doit contribuer au bonheur et à la 
perfection des autres tout ce qui est en son pouvoir ». 
197 Cf. par exemple ibid. (tome 1, livre II, chapitre 1 intitulé « Des Nations, ou États Souverains », §16, p267) 
198 Christian Lous Lange« Histoire de la doctrine pacifique et de son influence sur le développement du droit 
international », Recueil des cours de l’Académie de droit international, III, tome 13, 1926, p326 
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raillerie voltairienne199 aux professions de foi pacifistes, dépassent la seule perspective 

juridique sur le problème en en considérant d’abord la nature politique. Les solutions 

consistent alors par exemple en projets de « paix perpétuelle », dont les plus célèbres émanent 

de l’Abbé de Saint-Pierre200 et de Kant201 (les discussions de Rousseau sur le projet de l’Abbé 

de Saint-Pierre sont aussi très régulièrement citées202). À l’évidence, ces formes de 

discours tranchent avec la manière d’un Grotius, d’un Pufendorf ou d’un Vattel. 

Les philosophes des Lumières défendent des positions résolument internationalistes203. 

Certains préconisent déjà une fédération des nations européennes. En témoigne notamment le 

Projet pour rendre la paix perpétuelle en Europe (1713) de l’Abbé de Saint-Pierre, dans 

lequel le diplomate français s’emploie à prouver aux princes européens l’avantage d’un 

système fédéral qui leur garantirait la paix. Il condamne le principe d’équilibre des puissances 

régissant les rapports internationaux depuis la fin du Moyen Âge, qui doit être, selon lui, tenu 

pour responsable de la grande fréquence des guerres en Europe. Dans son essai intitulé 

Origine des Devoirs des uns envers les autres, et des Droits des uns contre les autres, l’Abbé 

de Saint-Pierre se montre volontairement sommaire, quoique précurseur, à propos des bases 

juridiques de sa pensée : 

 
Comme j’ai vu de l’équivoque dans ces termes, dont se servent les auteurs, droit 

naturel, droit des gens, droit publique, et que les uns leur donnent plus d’étendue que les 
autres, j’évite de m’en servir, je ne parle ici que de cette première loi, qui est non 
seulement l’origine du droit entre souverain et souverain, qui n’ont nulle société 
permanente, mais encore l’origine du droit entre citoyen et citoyen d’une même société 
permanente.204 
 

Voici comment il formule cette « première loi » : 

 
Ne faîtes point contre un autre ce que vous ne voudriez pas qu’il fit contre vous si 

vous étiez à sa place, et s’il était à la vôtre ; et si vous lui avez fait tort dédommagez-le 
comme vous voudriez qu’il vous dédommage s’il vous avait fait pareil tort.205 

                                                
199 Cf., entre autres, les contes philosophiques Le Monde comme il va et Candide, ainsi que l’article « Guerre » 
du Dictionnaire philosophique. 
200 1658-1743. De son vrai nom, Charles-Irénée Castel de Saint-Pierre. Écrivain et diplomate français, son Projet 
pour rendre la paix perpétuelle en Europe paraît pour la première fois clandestinement en 1712 (à Cologne, sous 
le titre : Mémoires pour rendre la paix perpétuelle en Europe). Il en attribue l’idée originelle au duc de Sully, 
citant notamment de ce dernier le « Grand projet de traité d’union des princes chrétiens pour rendre la paix 
perpétuelle en Europe » (voir la première page de l’édition de 1712). 
201 Zum ewigen Frieden. Ein philosophischer Entwurf  (Vers la paix perpétuelle), paru en 1795. 
202 Extrait du projet de paix perpétuelle de Monsieur l’Abbé de Saint-Pierre (1754) et Jugement sur le Projet de 
paix perpétuelle de Monsieur l’Abbé de Saint-Pierre (1756). 
203 Cf. l’analyse générale de Christian Lous Lange, ibid. (chapitre IX) 
204 Ouvrages de politique, Jean Daniel Beman, Rotterdam, 1733, tome II, III, p109 
205 Ibid., III, p107-108 
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Cet énoncé présente une forte ressemblance avec l’impératif catégorique kantien : 

 
Agis uniquement d’après la maxime qui fait que tu peux vouloir en même temps 

qu’elle devienne une loi universelle.206 
 

Or, si le projet de paix perpétuelle publié par Kant en 1795 bénéficie d’un soubassement 

juridique plus abouti que celui de l’Abbé de Saint-Pierre, il n’en demeure pas moins 

également, avant tout, œuvre de philosophie politique. Aux yeux de Kant, les penseurs du 

droit des gens comme « Grotius, Pufendorf et Vattel » font « de piètres consolateurs » face à 

la brutale réalité de la guerre parce qu’ils n’envisagent pas de véritable solution politique, 

autrement dit une « contrainte externe » et « commune » aux États propre à rendre effectives 

leurs prescriptions207. Cette mésestime à l’égard des auteurs que les historiens du droit 

international humanitaire portent généralement aux nues est parfois moquée. Jacques 

Meurant208, par exemple, déplore l’idée d’inspiration kantienne d’une prétendue 

« incompatibilité foncière entre la guerre et le droit » (qu’il nomme ironiquement « théorie du 

tout ou rien »), parce qu’elle ne permet pas de rendre compte de la réalité que sont pourtant 

les lois de la guerre209. 

Néanmoins, lorsque Kant raille l’idée de guerre juste, en tant qu’elle implique une 

contradiction dans les termes210, il rejoint les fondamentaux du droit international humanitaire 

en se positionnant en pourfendeur des théoriciens absolutistes et des despotes sans scrupule. 

C’est d’ailleurs contre eux qu’il veut établir la certitude d’un accord possible entre droit et 

politique. Et si Kant nie que son projet se résume à quelques sentiments philanthropiques211, il 

reconnaît la nouvelle dimension apportée au sentiment d’injustice par « la communauté (plus 

ou moins élargie) qui s’est établie parmi les peuples de la terre » 212. Il observe en effet que 

l’humanité est parvenue à ce point que « la violation du droit en un seul lieu de la terre est 

partout ressentie »213. Si donc il conçoit « le respect du droit des hommes » comme un 

« devoir absolu »214, il admet qu’il est relatif, en pratique, à l’étendue « ressentie » de la 

communauté de semblables que constitue le genre humain. 

                                                
206 Fondements de la métaphysique des mœurs, Paris, Librairie Générale Française/Le livre de poche, 1993, p94 
207 Vers la paix perpétuelle, Hatier, Paris, 2001, Seconde section, Deuxième article 
208 Jacques Meurant fut rédacteur en chef de la Revue internationale de la Croix-Rouge de 1986 à 1995. 
209 « Approche interculturelle et droit international humanitaire », Vers une culture des droits de l’homme, 
Genève, Université d’été des droits de l’homme, 2003, p216 
210 Vers la paix perpétuelle, Première section, VI 
211 Ibid., Seconde section, Troisième article 
212 Ibid. 
213 Ibid. 
214 Lors que « l’amour de l’humanité » est un « devoir conditionnel » (ibid., Appendice, II) 
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L’importance de Rousseau semble, aux yeux des historiens du droit international 

humanitaire, plus évidente que celle de Kant. Quatre ans après la publication de l’ouvrage de 

Vattel, Le droit des gens ou les principes de la loi naturelle, appliqués à la conduite et aux 

affaires des nations et des souverains, le philosophe français énonce en effet, dans Du Contrat 

social (1762), cette formule qui entérine une conception interétatique de la guerre215 et qui 

consacre donc le principe d’une distinction entre combattants et non-combattants : 

 
La guerre n’est donc point une relation d’homme à homme, mais une relation 

d’État à État, dans laquelle les particuliers ne sont ennemis qu’accidentellement, et non 
point comme hommes ni même comme citoyens, mais comme soldats ; non point comme 
membres de la patrie, mais comme ses défenseurs. Enfin chaque État ne peut avoir pour 
ennemis que d’autres États, et non pas des hommes, attendu qu’entres choses de diverses 
natures, on ne peut fixer aucun vrai rapport.216 
 

En conséquence : 

 
La fin de la guerre étant la destruction de l’État ennemi, on a droit d’en tuer les 

défenseurs tant qu’ils ont les armes à la main ; mais sitôt qu’ils les posent et se rendent, 
cessant d’être ennemis ou instruments de l’ennemi, ils redeviennent simplement hommes 
et l’on n’a plus de droit sur leur vie. Quelquefois on peut tuer l’État sans tuer un seul de 
ses membres : or la guerre ne donne aucun droit qui ne soit nécessaire à sa fin.217 
 

À vrai dire, cette conception est déjà exprimée par Rousseau dans les années 1750, au 

sein du fragment intitulé « Que l’état de guerre naît de l’état social ». Il y souligne alors que la 

guerre est une relation entre « êtres moraux »218 : 

 
S’il n’y eut jamais, et qu’il ne puisse y avoir, de véritable guerre entre particuliers, 

qui sont donc ceux entre lesquels elle a lieu et qui peuvent s’appeler réellement ennemis ? 
Je réponds que ce sont les personnes publiques.219 
 

La théorie rousseauiste de la guerre est somme toute relativement succincte220. Elle 

demeure, de plus, hautement théorique, dans la mesure où elle apparaît toujours dans le cadre 

d’une discussion sur les principes du droit politique. 

                                                
215 Sur le rapprochement et les différences entre Rousseau et Vattel du point de vue de leur conception 
interétatique de la guerre, cf. Michel Senellart, « La qualification de l’ennemi chez Emer de Vattel » (Astérion, 
n°2, juillet 2004, p48-49) 
216 Du contrat social, ou Principes du droit politique, Amsterdam, Marc Michel Rey, 1772 livre I, chapitre 4, 
p15 
217 Ibid., p16 
218 Cette expression suit l’extrait cité ci-après. 
219 « Que l’état de guerre naît de l’état social », Œuvres complètes, tome III, Paris, Gallimard, 1964, p 608 
220 Dans leur introduction au rassemblement des textes de Rousseau sur la guerre et la paix qu’ils coordonnèrent, 
Blaise Bachofen et Céline Spector analysent cette relative maigreur comme le signe paradoxal d’une pensée 
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À propos de la place des Lumières dans la préhistoire récente du droit international 

humanitaire, nous pouvons dire en définitive que, si le souci pour la personne humaine est 

identifiable dans certains écrits spécifiques sur la guerre221, il dépasse généralement très 

largement, chez les auteurs emblématiques, le cadre des discours sur la guerre222. Le thème du 

sentiment d’humanité, entendu comme sentiment de bienveillance des hommes les uns à 

l’égard des autres, traverse bien plutôt le XVIIIe siècle comme un motif central. Dans cette 

perspective, il faut concevoir que l’esprit du droit humanitaire se fond dans l’esprit des 

Lumières de par la philanthropie qui le caractérise globalement223. Selon le mot annonciateur  

de Leibniz, qui fut lui aussi auteur de quelques réflexions politiques sur la manière de faire 

régner la paix en Europe224 : 

 
…je souhaite le bien du genre humain ; je suis non pas filšllhn ou filÒrwmaioj, 

mais fil£nqrwpoj. Et je le souhaite même sans y chercher le moindre intérêt…225 
 

 

                                                
rousseauiste sur la question plus profonde qu’il ne semble (Principes du droit de la guerre – Écrits sur la paix 
perpétuelle, Paris, Vrin, 2008). 
221 Ainsi le français Piarron de Chamousset, intendant général des hôpitaux militaires, alarmé par le traitement 
déplorable des blessés de guerre, écrit en 1757 : « Comment est-il possible que des nations policées ne soient pas 
encore convenues de regarder les hôpitaux comme les temples de l’humanité, qui doivent être respectés et 
protégés par les vainqueurs ? La voix d’une politique inquiète devrait-elle l’emporter sur le cri de la sensibilité 
qui réclame des droits si sacrés ? Dans un siècle où l’on a tant gagné du côté de l’esprit et des lumières, ne 
devrait-on pas prouver qu’on a rien perdu du côté du cœur et des sentiments, et le moment ne serait-il pas venu 
d’établir parmi les nations une convention réclamée par l’humanité ? » (cité par Guillermand in « Les 
fondements historiques de la démarche humanitaire », Revue internationale de la Croix-Rouge, mars-avril 1994, 
p230 ; Mémoires sur les hôpitaux militaires, in Œuvres complètes de M. de Chamousset, Paris, Ph.-D. Pierres, 
1783, tome II, p16). L’appartenance d’un tel texte aux Lumières est manifeste. L’expression de « droits si 
sacrés » témoigne notamment du retournement de la problématique juridique propre à ce courant de pensée : 
plutôt qu’en termes de « devoirs », la problématique juridique se pose en termes de « droits ». Notons que la 
tradition humanitaire, depuis le XVIIIe siècle, retient de nombreuses personnes issues du milieu médical. Citons, 
entre autres, les médecins militaires français Pierre-François Percy (1754-1825) et Dominique Jean Larrey 
(1766-1842), le médecin militaire italien Ferdinando Palasciano (1815-1891), le pharmacien français Henri 
Arrault (1799-1887), le médecin prussien Bernherd Cristoph Faust (1755-1842), le physicien anglais John 
Pringle (1707-1782), l’infirmière anglaise Florence Nightingale (1820-1910). 
222 Ce trait est déjà sensible chez Pufendorf, comme nous l’évoquions plus haut. 
223 C’est ce qui fait dire à Jean Pictet : « c’est le "Siècle des Lumières", qui voit naître l’humanitarisme, forme 
évoluée et rationnelle de la charité et de la justice. » (Développement et principes du droit international 
humanitaire, Genève/Paris, Institut Henry Dunant/Pedone, 1983, p29). À ce propos, Christian Lous Lange 
souligne « la prolifération, aux XVIe et XVIIe siècles, des académies et des sociétés secrètes inspirées de 
préoccupations philanthropiques (telles la Franc-maçonnerie par exemple)... » (« Histoire de la doctrine 
pacifique et de son influence sur le développement du droit international », p284-285 et 291 293). 
224 Cf. notamment son De jure suprematus ac legationis principum Germaniæ publié en 1677 sous le 
pseudonyme de Cæsarini Furstenerii et la préface de son Codex juris gentium diplomaticus publié en 1693. 
Leibniz se montre néanmoins quelque peu sceptique quant à la portée pragmatique des vues du type de celles de 
l’Abbé de Saint-Pierre. 
225 « Lettre à Des Billettes », octobre 1697, Die Philosophischen Schriften von G.W.Leibniz, tome VII, 
Darmstadt, Georg Olms Hildesheim, 1961, p456 ; passage évoqué par Lange (« Histoire de la doctrine pacifique 
et de son influence sur le développement du droit international », p291) 
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La philanthropie 

 

La philanthropie226 – ou amour du genre humain – entretient manifestement quelque 

rapport avec le sentiment d’humanité sur lequel repose le droit international humanitaire. 

Mais il faut caractériser ce rapport : le terme « humanité », compris comme sentiment de 

bienveillance des hommes les uns envers les autres, et le terme « philanthropie »227, courant 

chez les auteurs des Lumières, sont-ils équivalents ? 

La seule confrontation de leur définition respective dans l’Encyclopédie (1751-1772) de 

Diderot et D’Alembert suffit à convaincre de leur grande proximité : 

 
HUMANITÉ, S. f. (Morale) c’est un sentiment de bienveillance pour tous les 

hommes, qui ne s’enflamme guère que dans une âme grande et sensible. Ce noble et 
sublime enthousiasme se tourmente des peines des autres et du besoin de les soulager ; il 
voudrait parcourir l’univers pour abolir l’esclavage, la superstition, le vice et le 
malheur. 

Il nous cache les fautes de nos semblables, ou nous empêche de les sentir ; mais il 
nous rend sévères pour les crimes. Il arrache des mains du scélérat l’arme qui serait 
funeste à l’homme de bien ; il ne nous porte pas à nous dégager des chaînes 
particulières, il nous rend au contraire meilleurs amis, meilleurs citoyens, meilleurs 
époux ; il se plaît à s’épancher par la bienfaisance sur les êtres que la nature a placés 
près de nous. J’ai vu cette vertu, source de tant d’autres, dans beaucoup de têtes et dans 
fort peu de cœurs. (...) (G) 228 

 
PHILANTRHOPIE, S. f. (Moral.) la philanthropie est une vertu douce, patiente et 

désintéressée, qui supporte le mal sans l’approuver. Elle se sert de la connaissance de sa 
propre faiblesse, pour compatir à celle d’autrui. Elle ne demande que le bien de 
l’humanité, et ne se lasse jamais dans cette bonté désintéressée ; elle imite les dieux qui 
n’ont aucun besoin d’encens ni de victimes. Il y a deux manières de s’attacher aux 
hommes ; la première est de s’en faire aimer par ses vertus, pour employer leur 
confiance à les rendre bons, et cette philanthropie est toute divine. La seconde manière 
est de se donner à eux par l’artifice de la flatterie pour leur plaire, les captiver et les 
gouverner. Dans cette dernière pratique, si commune chez les peuples polis, ce n’est pas 
les hommes qu’on aime, c’est soi-même. (D.J.) 229 

 

Ces deux définitions renvoient clairement à la même passion : une bienveillance 

mutuelle, une bonté des êtres humains les uns à l’égard des autres. L’humanité et la 

philanthropie sont toutes deux considérées comme des vertus et pointent vers la même 

destination universelle (la première « voudrait parcourir l’univers pour abolir l’esclavage, la 

superstition, le vice et le malheur », la seconde « ne demande que le bien de l’humanité »). 

                                                
226 Du grec filanqrwp…a (littéralement : « sentiments d’humanité, de bonté ; affabilité, clémence, libéralité »). 
227 « Philantropy » en anglais, « die Philanthropie » en allemand. 
228 Encyclopédie, ou Dictionnaire raisonné des sciences, des arts et des métiers, Paris, 1765, tome VIII, p348. 
L’initiale G (pour l’auteur de l’article) correspond à l’abbé Edme-François Mallet (1713-1755). 
229 Ibid., tome XII, p504. Les initiales D.J. correspondent à Louis de Jaucourt (1704-1779). 
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Cette universalité est de toute évidence sous-tendue par la même maxime rationnelle : les 

hommes sont naturellement égaux en droit. 

On a pu soutenir que le terme « humanitaire » était moins « sentimental » que celui de 

« philanthropie », du fait de la plus grande proximité du second avec « l’amour du prochain 

prôné par le christianisme »230. Cependant, d’une part, en tant qu’il dérive tout entier du 

sentiment d’humanité, l’humanitarisme demeure, au même titre que la philanthropie, 

« sentimental ». D’autre part, ce sentiment d’humanité dont il procède est largement empreint, 

comme nous l’avons montré, du sceau du sacré. Nous pouvons renvoyer dans cette 

perspective à la définition qu’en donne Max Huber : 

 
…c’est le sentiment de celui qui reconnaît sans réserve la valeur sacrée de tout ce 

qui présente face humaine, et qui la reconnaît à plus forte raison là où l’homme nous 
apparaît en péril, faible, pauvre, prisonnier, dépourvu de secours et dépouillé de ses 
droits.231 

 

Si cette définition traduit l’incontestable évolution laïque du droit international 

humanitaire – le souci « humanitaire » est celui d’une communauté qui fonde l’exigence du 

respect des lois de la guerre sur l’humanité partagée, et non sur la religion partagée ou sur un 

quelconque autre critère232 –, elle donne bien la mesure, dans le même temps, de la dimension 

néanmoins quasi-religieuse du motif qui le sous-tend. Huber rappelle d’ailleurs combien les 

fondateurs de la Croix-Rouge étaient animés par un « idéal d’inspiration chrétienne ». Il prête 

à Dunant ces paroles : « Je n’ai jamais eu qu’un seul désir : être un disciple du Christ »233. 

Guillermand, tout en constatant que « la motivation religieuse ne peut [à elle seule] suffire à 

expliquer l’éclosion de la Croix-Rouge »234, note également que Dunant « ne cachait pas ses 

convictions religieuses »235. Mais Dunant lui-même, lorsqu’il avançait que la question de la 

cruauté de la guerre « est d’une importance (...) haute et (...) universelle, du double point de 

                                                
230 Colas Duflo, article « humanitaire », Grand dictionnaire de la philosophie, sous la direction de Michel Blay, 
Paris, Larousse/CNRS, 2003 
231 Max Huber, Le bon samaritain, Paris, La Baconnière, 1943, p42. Ses vues ne sont pas sans évoquer celles de 
Levinas. 
232 La définition la plus sommaire en témoigne : « L’humanitaire peut être défini comme la prise en 
considération de la personne humaine en vue de sa protection en tant qu’être humain, indépendamment de toute 
considération d’un autre ordre (politique, économique, social, religieux, militaire…). » (Michel Bélanger, Droit 
international humanitaire, Paris, Gualino éditeur, 2002, p13) 
233 Max Huber, ibid., p38 à 40. L’auteur rappelle l’importance du christianisme dans la vie de Dunant, lequel 
« prit part , entre autres, à la fondation des Unions chrétiennes de jeunes gens ». 
234 Jean Guillermand, « Les fondements historiques de la démarche humanitaire », Revue internationale de la 
Croix-Rouge, janvier-février 1994, p58 
235 Ibid., p45.  
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vue de l’humanité et du christianisme »236, convenait de la différence de ces références en 

même temps que de leur étroite connivence. 

L’histoire de l’emblème de l’organisation de la Croix-Rouge témoigne elle aussi de 

cette ambiguïté. Bien qu’il soit très probable que ce dernier – une croix rouge sur un fond 

blanc – fut originairement lié au christianisme237, les auteurs insistent sur le fait que ceux qui 

le choisirent, en 1863, le voulaient neutre et universel238. Plusieurs fois réaffirmée lors des 

conférences internationales qui suivirent, la neutralité de l’emblème trouve une justification à 

l’article 18 de la Convention pour l’amélioration du sort des blessés et malades dans les 

armées en campagne du 6 juillet 1906 : 

 
Par hommage pour la Suisse, le signe héraldique de la croix rouge sur fond blanc, 

formé par interversion des couleurs fédérales, est maintenu comme emblème et signe 
distinctif du service sanitaire des armées.239 
 

Ainsi la croix rouge sur un fond blanc représenterait l’inverse du drapeau suisse ; 

caution symbolique du fait de la neutralité militaire de la Suisse240. Cependant, les auteurs 

eux-mêmes ont peine à confirmer l’authenticité de cette justification241. En réalité, la 

connotation chrétienne de l’emblème a toujours été plus apparente. L’adoption récente du 

signe distinctif dit du « cristal rouge »242 et celles, plus anciennes, du croissant rouge par la 

société turque de secours aux blessés lors de sa fondation en 1868243 et du lion et du soleil 

                                                
236 Un souvenir de Solferino, Genève, Éditions du Centenaire, 1928, p106. Nous analyserons plus loin cet 
ouvrage. 
237 La Croix-Rouge était le symbole des Camilliens, congrégation de clercs créée en 1586 par Camille de Lellis à 
Rome, dont l’activité consistait à soigner les malades et à suivre les armées en campagne afin de s’occuper des 
blessés (cf. Henri Coursier, « Étude sur la formation du droit humanitaire », Revue internationale de la Croix-
Rouge, décembre 1951, III, p941-942, lequel suit Cecilia Oldmeadow, The First Red Cross. Camillus de Lellis. 
1550-1640, Londres, 1923). 
238 Nous renvoyons là aux pourparlers de la Conférence internationale inaugurale d’octobre 1863, organisée par 
le Comité international alors tout juste constitué (cf. notamment Jean Pictet, Les principes de la Croix-Rouge, 
Genève, 1955, Université de Genève, p69 et Développement et principes du droit international humanitaire, 
Genève/Paris, Institut Henry Dunant/Pedone, 1983, p40 ; Henri Coursier, « Étude sur la formation du droit 
humanitaire », Revue internationale de la Croix-Rouge, juillet 1952, IV, p559 ; François Bugnion, « L’emblème 
de la croix rouge et celui du croissant rouge », Revue internationale de la Croix-Rouge, octobre 1989, p428) 
239 La formule est reprise lors des révisions de la convention en 1929 et en 1949 (elle figure désormais à l’article 
38 de la Convention (I) de Genève du 12 août 1949). 
240 La neutralité de la Suisse est consacrée par les puissances européennes en 1815, lors du Congrès de Vienne. 
241 De l’aveu de Jean Pictet, « les fondateurs de la Croix-Rouge n’ont probablement pas eu conscience, en créant 
le nouvel emblème, de renverser les couleurs du drapeau helvétique. En effet, les procès verbaux des deux 
conférences [celles de 1863 et de 1864] sont muets à cet égard et aucun texte de l’époque n’opère un tel 
rapprochement. L’intention avouée d’intervertir le drapeau suisse ne se constate qu’à partir de 1870. » 
(Développement et principes du droit international humanitaire, p38) 
242 Le troisième Protocole additionnel aux Conventions de Genève du 12 août 1949 « relatif à l’adoption d’un 
signe distinctif additionnel », adopté le 8 décembre 2005 à Genève, en définit les conditions d’usage.  
243 D’autres pays de tradition musulmane ont depuis suivi cet exemple. 
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rouge par l’Iran lors de son adhésion, en 1874, à la Convention de Genève de 1864, sont des 

incidences de cette équivoque244. 

Il y a tout lieu de croire, finalement, que le terme « humanitaire », construit sur celui 

d’« humanité », renvoie au fond tout autant à la sentimentalité et à la religiosité que le terme 

« philanthropie ». 

Cependant, c’est l’influence qu’exerce l’anthropologie corrélative de cette philanthropie 

des Lumières sur la vision humanitariste qui doit retenir le plus fortement notre attention. En 

effet, cette conception de l’homme caractéristique du XVIIIe siècle met en jeu la croyance en 

un perfectionnement moral de l’humanité au cours de l’histoire. L’humanité est moralement 

perfectible. Kant, par exemple, exprime cette thèse de la sorte : 

 
…il existe en l’homme, une disposition morale plus grande encore, bien qu’elle soit 

actuellement en état de sommeil, pour qu’un jour enfin, il triomphe du mauvais principe 
qui est en lui…245 
 

Certes, cette thèse coexiste, dans la pensée de chacun des auteurs qui s’en fait le 

vecteur, avec des modalités philosophiques diverses et spécifiques. Néanmoins, on peut 

aisément en donner une définition a minima : le perfectionnement moral de l’humanité 

dépend d’un accomplissement de la raison au cours de l’histoire. À cette thèse correspond une 

conception unilatérale de la civilisation. Un des plus célèbres philosophes de l’Aufklärung, 

Christian Wolff246, exprime de manière synthétique ce subtil mariage entre une haute 

exigence morale et juridique et une vision étroitement évolutionniste du monde humain : 

 
Puisqu’une nation instruite et cultivée, si elle peut contribuer à ce qu’une nation 

barbare et inculte devienne instruite et cultivée, doit le faire, si cette nation veut vraiment 
promouvoir la perfection de l’autre, elle ne pourrait cependant pas l’y contraindre…247 
 

                                                
244 L’article 18 susdit se complète d’ailleurs, dans ses versions de 1929 et 1949, par la formule : « Toutefois, 
pour les pays qui emploient déjà comme signe distinctif à la place de la croix rouge, le croissant rouge ou le lion 
et le soleil rouges sur fond blanc, ces emblèmes sont également admis dans le sens de la présente Convention. » 
Le lion et le soleil rouge sont néanmoins désormais inusités depuis 1980, date à laquelle l’Iran a choisi de faire 
arborer par les services sanitaires de ses armées l’emblème du croissant rouge (François Bugnion, ibid., p430). 
245 Vers la paix perpétuelle, Hatier, Paris, 2001, Seconde section, Deuxième article 
246 1679-1754 
247 Christian Wolff, Jus gentium methodo scientifica pertractatum, Halle, 1749, §169 (la traduction proposée ici 
est notre fait) ; ce passage est évoqué par Lange (« Histoire de la doctrine pacifique et de son influence sur le 
développement du droit international », Recueil des cours de l’Académie de droit international, III, tome 13, 
1926, p324) et par le juriste Louis Olive dans un article consacré à Wolff, qui commente le passage de la façon 
suivante : « Il faut s’efforcer de développer la civilisation et la culture chez les peuples barbares. Mais nous 
n’avons pas le droit de leur imposer nos idées et nos mœurs par la violence ! Nous ne sommes pas autorisés à 
travailler au perfectionnement d’autrui contre son gré. » (Les fondateurs du droit international, Paris, V. Giard et 
E. Brière, 1904, p465) 
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Or, la promotion de l’idée de droits universels de l’homme et une telle conception 

unilatérale de la civilisation caractérisent toutes deux également, comme nous avons déjà pu 

le laisser entrevoir et comme nous nous attacherons plus loin à le démontrer en détail, l’esprit 

classique du droit international humanitaire. C’est là sans doute la raison principale pour 

laquelle, aux yeux des auteurs spécialisés, les Lumières annoncent la codification moderne de 

ce champ juridique, en s’inscrivant dans la continuité du renouveau des théories du droit 

naturel et de l’essor de l’humanisme en Europe. 

 

D. Le XIXe siècle 

 

L’apparition de la notion d’humanitarisme 

 

Les termes « humanitaire », « humanitarisme » ou encore « humanitariste » apparaissent 

en langue française dans la première moitié du XIXe siècle248. Dérivant du terme « humanité » 

entendu comme sentiment de bienveillance, ils désignent alors, sommairement, un courant de 

pensée affairée autour d’un souci pour le bien de l’humanité. L’humanitarisme reposerait ainsi 

sur un sentiment de bienveillance pour l’humanité entière. Le dictionnaire étymologique Le 

Robert, qui évoque une concurrence au XIXe siècle entre les dérivés « humanitarisme » et 

« humanitariste » et les termes « philanthropisme » et « philanthrope » conforte une telle 

interprétation249. 

Étonnement, les historiens du droit international humanitaire sont peu loquaces quant à 

la signification originelle du terme « humanitaire ». Il semble en fait, ainsi que le relève la 

journaliste française Marianne Valentin dans plusieurs occurrences, que ce terme ait été au 

                                                
248 Les dictionnaires recensent la première occurrence proprement littéraire du terme « humanitaire » dans les 
années 1830 (ils l’attribuent généralement à Lamartine dans une lettre du 22 novembre 1835 à Antoine de 
Latour ; cf. par exemple Correspondances d’Alphonse de Lamartine (1830-1867), tome II, Paris, Éditions 
Champion, 2000), mais le terme est sans doute apparu dans la presse écrite quelques années plus tôt, ainsi que le 
laisse entendre Marianne Valentin (« Les infortunes du mot humanitaire », Vacarme, n°4/5, 1997). En langue 
anglaise, le terme « humanitarian » serait antérieur au terme français d’une dizaine d’années, mais dans le sens 
tout particulier de la théorie selon laquelle le Christ était un simple être humain ; il n’aurait été employé pour la 
première fois dans un sens similaire au terme français que dans les années 1840. Le terme allemand 
« Humanitär » est quant à lui dérivé du français. 
249 Notons au passage que l’usage du terme « humanisme » au sens de courant de pensée philosophique qui 
« prend l’homme comme valeur suprême », et non plus spécifiquement au sens historique d’école des auteurs 
humanistes des XVe et XVIe siècles, s’épanouit au XIXe. (cf. article « humanisme », Dictionnaire historique de 
la langue française, sous la direction d’Alain Rey, Paris, Dictionnaires Le Robert, 1992 et Grand dictionnaire de 
la philosophie, sous la direction de Michel Blay, Paris, Larousse/CNRS, 2003) 
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début « principalement employé dans un sens ironique, voire péjoratif »250 – ce qui pourrait 

expliquer ce silence relatif. Pourtant, si nombres d’auteurs ironisent alors sur l’humanitarisme, 

cette passion post-révolutionnaire, ou en soulignent de façon plus neutre le caractère 

démagogique, faussement moral, certains grands romantiques s’en font au contraire les 

hérauts251. 

 

Occurrences typiques 

 

Parmi les romantiques qui entretiennent un préjugé favorable envers l’humanitarisme, 

nous devons d’abord renvoyer à Lamartine, à qui les dictionnaires attribuent parfois la 

paternité du terme « humanitaire ». L’écrivain annonce en effet, dans une lettre de 1835252, 

son Jocelyn (1836) comme un « poème humanitaire ». À la faveur de l’avertissement à la 

première édition de  l’ouvrage, il se montre plus explicite encore : 

 
…l’œil humain s’est élargi par l’effet même d’une civilisation plus haute et plus 

large, par l’influence des institutions qui appellent le concours d’un plus grand nombre 
ou de tous à l’œuvre sociale, par des religions et des philosophies qui ont enseigné à 
l’homme qu’il n’était qu’une partie imperceptible d’une immense et solidaire unité, que 
l’œuvre de son perfectionnement était une œuvre collective et éternelle. (...) L’intérêt du 
genre humain s’attache au genre humain lui-même. (...) L’épopée n’est plus nationale, ni 
héroïque, elle est bien plus, elle est humanitaire.253 
 

Autrement dit, Jocelyn regarde l’homme en tant qu’homme, au-delà de toutes 

discriminations254. La dimension méliorative de l’occurrence du terme « humanitaire » est ici 

très perceptible. Marianne Valentin estime à ce propos qu’en reprenant à son compte ce terme 

sans doute journalistique ou du moins fraîchement apparu dans le langage commun, 

Lamartine a pu alors lier sa réputation « de poète aux conceptions nuageuses et à la capacité 

politique douteuse » aux « infortunes »255 du terme. Mais ceci reste une hypothèse et il est 

tout aussi probable que les seules implications morales du mot, en lui-même associé à l’idéal 

                                                
250 Marianne Valentin, ibid., 1997. Nous empruntons à cet article certaines des références qui suivent (Musset, 
Sainte-Beuve, Lamartine), mais il en propose également d’autres (Zola, Verlaine).  
251 Il serait par ailleurs intéressant, en soi, de considérer les désaccords qui se font jour autour de la question 
humanitaire au cœur du mouvement romantique. 
252 Cf. supra : note 246 
253 Jocelyn, Paris, Pagnerre/Furne, Jouvet et Cie/L. Hachette et Cie, 1866, Avertissement à la première édition, 
p38 
254 Ibid. À la même page, on trouve l’idée selon laquelle le sujet de Jocelyn est « l’humanité », « la destinée de 
l’homme ». 
255 Marianne Valentin, ibid. 
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utopique convenu d’un progrès social général et salutaire, suffisent à rendre compte de la 

manière humoristique avec laquelle il allait être par ailleurs utilisé. 

Entre les champions romantiques du souci pour le bien de l’humanité, le Hugo de la 

maturité s’impose quant à lui en figure de proue. Chantre du progrès social et des Lumières, 

ses écrits regorgent de référence à l’humanité dans un sens humanitaire : rares sont ceux où 

elle n’est pas exaltée en tant que fraternité, en tant que sentiment de compassion envers 

l’autre. Il est ainsi courant, de nos jours, de voir présenter Victor Hugo comme investi d’une 

« mission humanitaire »256. Ce genre de présentation dénote une compréhension large du 

terme257. Elle entre non seulement en résonance avec la dénonciation des horreurs de la guerre 

par l’homme de lettres aux multiples talents258, mais également avec son engagement pour la 

paix en Europe et dans le monde ainsi que sa lutte contre la peine de mort. En 1862, à 

l’occasion de la révision de la constitution de Genève, le pasteur et citoyen genevois John 

Bost, militant pour l’abolition de la peine de mort, l’interpelle par exemple en ces termes : 

 
La constituante genevoise a voté le maintien de la peine de mort (...) mais la 

question doit reparaître bientôt dans un nouveau débat. Quel appui ce serait pour nous, 
quelle force nouvelle, si par quelques mots vous puissiez intervenir ! car ce n’est pas là 
une question cantonale ou fédérale, mais bien une question sociale et humanitaire, où 
toutes les interventions sont légitimes. 
 

Hugo de répondre : 

 
…vous m’appelez, j’accours. Qu’y a-t-il ? Me voilà.259 

 

                                                
256 Nous citons là, entre autres, l’article « Victor Hugo » dans Le petit Robert des noms propres (1996) et Jean-
Claude Rouanet dans son article « Hugo face à l’histoire et à la révolution » (Analyses et réflexions sur Victor 
Hugo, Quatrevingt-treize, Paris, Ellipses, 2002, p20) : « Plus encore que d’un projet politique particulier, Hugo 
se sent investi d’une mission sociale et humanitaire. » 
257 On se représente aujourd’hui l’humanitaire comme le secours aux victimes de situations d’extrême pauvreté 
économique, de catastrophes naturelles autant qu’aux victimes des guerres. Cette compréhension commune de la 
question humanitaire est liée à un emploi historique du terme en ce sens, mais encore aux évolutions de la notion 
d’aide humanitaire dans la seconde moitié du XXe siècle (pour une vue synthétique des choses, cf. Véronique 
Harouel-Bureloup, « De l’utilisation du mot "humanitaire"... », www.grotius.fr, août 2009, 
< http://www.grotius.fr/node/360 >). Cette compréhension est en effet fortement influencée par une récurrence 
galopante du terme au XXe siècle (« organisations humanitaires », « corridors humanitaires », « ingérence 
humanitaire »...) et tend à circonscrire la notion d’humanitaire à de l’aide à des victimes « innocentes ». Il est 
remarquable à ce propos que l’idée que l’histoire de l’action humanitaire est également liée au droit de la guerre 
n’est pas si répandue (ainsi que celle, corrélative, selon laquelle les combattants blessés ou prisonniers peuvent 
constituer des « victimes » au sens du droit international humanitaire). Quoi qu’il en soit, il faut distinguer entre 
« droit humanitaire » et « aide humanitaire » : la notion d’aide humanitaire dépasse largement le cadre du droit 
humanitaire.  
258 Cf. notamment Victor Hugo, Œuvres Complètes (tome 4, Paris, Robert Laffont, 1985, « Sauvageries de la 
guerre de Crimée », p667) 
259 Ibid., « Genève et la peine de mort », p541 
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D’aucuns rétorqueront que la question de l’abolition de la peine de mort ne touche que 

de loin à ce que deviendra le droit international humanitaire. Or il est frappant qu’elle en est 

toute proche dans son principe : la motivation qui la sous-tend, en l’occurrence une 

compassion pour la douleur de l’autre, quel qu’il soit, compassion qui agrège sans détour la 

solidarité de Victor Hugo, est celle-là même qui conduira Henri Dunant dans son action260. 

Mais intéressons-nous maintenant à ceux qui, au XIXe siècle, se montrent plus 

circonspects ou, du moins, soulignent la fragilité de la position « humanitaire ». Ainsi, Balzac 

par exemple, à travers un de ses personnages, laisse transparaître assez explicitement sa 

réserve sur le sujet : 

 
Son cœur s’enflait de ce stupide amour collectif qu’il faut nommer 

l’humanitarisme, fils aîné de défunte Philanthropie, et qui est à la divine Charité 
catholique ce que le Système est à l’Art, le Raisonnement substitué à l’ Œuvre . 261 
 

Balzac pointe le prétendu dessèchement rationnelle de l’humanitarisme eu égard aux 

religieuses prescriptions d’antan. 

Sainte-Beuve ne se montre pas moins grinçant : 

 
Chaque siècle a sa marotte ; le notre, qui ne plaisante pas, a la marotte 

humanitaire...262 
 

Musset s’en moque également dans les deux premières lettres dites de « Dupuis et 

Cotonet » parues dans la Revue des deux mondes au cours de l’année 1836. La première lettre 

se contente d’interroger le mot263, la seconde, abruptement intitulée « LES 

HUMANITAIRES », en développe le sens : 

 
« Humanitaire, en style de préface, veut dire : homme croyant à la perfectibilité du 

genre humain, et travaillant de son mieux, pour sa quote-part, au perfectionnement dudit 
genre humain. » Amen. 

                                                
260 On sait qu’Henri Dunant était lui-même très sensible au combat pour l’abolition de la peine de mort. 
261 La Femme supérieure, Bruxelles, Meline, Cans et Cie, 1837, Deuxième partie, chapitre 1, p137. Le texte 
paraît ensuite sous le titre Les Employés ou la Femme supérieure, puis Les Employés. 
262 Charles Augustin Sainte-Beuve, Causeries du lundi, tome III, Paris, Garnier frères, 1868, p16 
263 On y trouve même la curieuse expression d’« art humanitaire » : « "– Mais, me diriez-vous, mon cher 
monsieur, Aristophane est romantique ; voilà tout ce que prouvent vos discours ; la différence des genres n’en 
subsistent pas moins, et l’art moderne, l’art humanitaire, l’art social, l’art pur, l’art naïf, l’art moyen âge…" 
Patience, Monsieur ; Que Dieu vous garde d’être si vif ! Je ne discute pas, je vous raconte un évènement qui 
nous est arrivé. D’abord, pour ce qui est du mot humanitaire, je le révère, et quand je l’entends, je ne manque 
pas de tirer mon chapeau ; puissent les dieux me le faire comprendre ! mais je me résigne et j’attends. » (« Sur 
l’abus qu’on fait des adjectifs. Lettre de deux habitants de la Ferté sous Jouarre à M. le directeur de la Revue des 
deux Mondes », Œuvres complètes en prose, Bruges, La Pléiade, 1951, p841) 
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Voilà, monsieur, si nous ne nous trompons, la traduction de ce mot mirifique ; les 
dictionnaires n’en parlent point, il est vrai, pas même de Boiste qui fut un habile homme, 
indulgent au néologisme, et qui eut un parfait lexique, s’il n’avait oublié qu’un 
dictionnaire ne fut point une satire ; mais nos jeunes gens n’y regardent pas de si près ; 
ils ont bien autre affaire en tête que le bonhomme Boiste et ses renvois ; quand 
l’expression manque, ils la créent, c’est aux vilains de se gratter la tête. Qui ne connaît 
pas ces moments où la mémoire est de mauvaise humeur ? Il y a de ces jours de pluie où 
l’on ne saurait nommer son chapeau ; ce fut sans doute en telle occurrence qu’un 
étudiant affligé de marasme, rentrant chez lui avec un ami, voulut parler d’un 
philanthrope ; c’est un vieux mot qui s’entendait philos, ami, anthrôpos, homme. Mais 
que voulez-vous ? Le mot ne vint pas ; humanitaire fut fabriqué : ainsi se fabrique bien 
d’autres choses ; ce n’est pas là de quoi s’étonner. 

Il serait pourtant temps, comme dit la chanson, de savoir ce que parler veut dire. 
Un mot, si peu qu’il signifie, n’en a pas moins son quant-à-soi ; c’est quelquefois même 
une pensée, non pas toujours, entendons-nous, nos écrivains se fâcheraient. Mais qui naît 
du hasard est enclin à faire fortune, et le susdit mot n’y a point failli. Le voilà imprimé 
tout d’abord, et les journaux s’en sont emparés.264 

 

Il est remarquable que le terme soit ici utilisé comme substantif. Par « humanitaire », 

Musset désigne un homme de la même manière que le XVIIIe siècle parlait des 

« philanthropes » ou que nous dirions aujourd’hui assez vaguement : « voici un 

humaniste »265. En tout état de cause, Musset présente le terme comme un barbarisme 

indigeste qui signifie moins qu’il n’impose par sa seule nouveauté. On doit semble-t-il à 

Musset dans la même lettre l’invention du terme « humanitairerie »266, lequel en dit aussi 

assez long sur le peu de cas que l’auteur fait des positions de ceux qu’ils appellent les 

« humanitaires ». À travers ce vocable d’« humanitairerie », Musset vise notamment les 

utopies communautaires, telles celles développées par le gallois Robert Owen267 et le 

philosophe français Charles Fourier268, ou encore les théories héritées de la pensée de Saint-

Simon269. Cette qualification, quoique fantaisiste, deviendra dans l’idée assez commune. Par 

                                                
264 « Deuxième lettre de deux habitants de la Ferté sous Jouarre à M. le directeur de la Revue des deux Mondes », 
ibid., p854. Pierre Claude Victor Boiste (1765-1824) était l’auteur d’un dictionnaire alors célèbre (Dictionnaire 
universel de la langue française, paru pour la première fois en 1800). 
265 Les occurrences du terme « humaniste » en ce sens apparaissent dans la seconde moitié du XIXe siècle.  
266 Ibid., p863. L’interrogation porte alors sur le sens du mot « perfectibilité » : « Messieurs (et mesdames) de 
l’avenir et de l’humanitairerie, qu’entendez-vous par ces paroles ? Entendez-vous que, dans les temps futurs, on 
perfectionnera les moyens matériels du bien-être de tous, tels que les charrues, pains mollets, fiacres, lits de 
plume, fritures, etc. ? ou entendez-vous que l’objet du perfectionnement sera l’homme lui-même ? » 
267 1771-1858 
268 1772-1837. Cf. la notion de « phalanstère ». 
269 1760-1825. Notons à ce propos, avec Lange, la tendance pacifiste de Saint-Simon et de Fourier et, plus 
généralement, des « débuts du socialisme français » (« Histoire de la doctrine pacifique et de son influence sur le 
développement du droit international », p372). 
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exemple, dans les Mémoires d’outre-tombe (1849-1850), Chateaubriand associe également au 

terme « humanitaire » les systèmes fouriériste et saint-simonien270. 

En définitive, nous pouvons dire des occurrences du terme « humanitaire » et de ses 

dérivés au XIXe siècle, quel que soit le contexte, sérieux ou caustique, dans lequel elles 

apparaissent, qu’elles associent l’esprit humanitariste aux idéaux philanthropiques de progrès 

et de perfectibilité morales formulés par les penseurs de Lumières271. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                
270 Mémoires d’outre-tombe, Paris, Garnier frères, 1904, tome II, deuxième partie, livre I. Selon Edmond Biré, le 
livre auquel appartient le passage aurait été rédigé entre 1836 et 1837 et revu en 1846. 
271 Pour s’en convaincre tout à fait, cf. encore Musset dans la deuxième lettre de « Dupuis et Cotonet » : « Un 
dixième [un « humanitaire »] va plus loin, car il faut bien qu’on aille, c’est loi de nature que le progrès, et 
remarquez que si par hasard mon voisin dit : deux et deux font quatre, dîtes-vous ? deux et deux font six, et je 
suis sublime ! » (« Deuxième lettre de deux habitants de la Ferté sous Jouarre à M. le directeur de la Revue des 
deux Mondes », Œuvres complètes en prose, Bruges, La pléiade, 1951, p857) ; « Oui, sans doute, il faut en 
convenir, deux révolutions, coup sur coup, nous ont donné une rude secousse ; sans doute nous sommes en 
travail, et, pour parler une fois ce langage, sans doute l’humanité se régénère en nous. » (ibid., variante de la 
page 863, cf. note 14, figurant cependant dans l’édition originale de la Revue des deux mondes, tome VIII, Paris, 
1836) ; « On a remarqué, dans leurs phrases favorites, le mot de perfectibilité ; il semble un des plus forts 
symptômes d’un degré modéré d’enthousiasme… » (ibid., p863). Ou Lamartine : « Vous me jugez bien en 
pensant que les querelles et couleurs d’opinions politiques locales et momentanées ne me préoccupent pas autant 
que les grands intérêts généraux d’humanité et de perfectibilité dont la France a la pénible et glorieuse initiative 
dans ce siècle. C’est là ma principale pensée et ce sera bientôt je l’espère la pensée commune de tous les esprits 
qui comptent l’avenir pour quelque chose… » (Correspondances d’Alphonse de Lamartine (1830-1867), tome 
II, Paris, Éditions Champion, 2000, lettre à X du 13 février 1835) 
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3 

Un présupposé fondamental 
 

La présentation de la préhistoire du droit international humanitaire par les auteurs 

spécialisés est solidaire d’un présupposé fondamental, qu’on peut exprimer comme suit : il y a 

une codification juridique progressive de la guerre au cours des âges, laquelle correspond à un 

plus grand respect du sentiment d’humanité au cours des guerres. Nous allons voir que ce 

présupposé est lié, en soi, à l’esprit classique du droit international humanitaire. 

 

Le perfectionnement moral du genre humain 

 

Lange, qui cite en exemple Condorcet272, nous offre ici une belle entrée en matière. Le 

marquis représente en effet sans contredit, notamment par son Esquisse d’un tableau 

historique des progrès de l’esprit humain (1795), la croyance indéfectible des Lumières dans 

le progrès de l’humanité273. Lange renvoie au discours prononcé par Condorcet à l’occasion 

de sa réception à l’Académie Française le 21 février 1782, dans lequel ce dernier livre sa 

vision de la marche de l’histoire et témoigne de l’adoucissement des mœurs qu’il perçoit en 

son siècle : 

 
Cette même douceur (...), c’est elle qui a rendu les guerres plus rares et moins 

désastreuses, qui a mis au rang des crimes cette fureur des conquêtes, si longtemps 
décorée du nom d’héroïsme. C’est à elle enfin que nous devons la certitude consolante de 
ne revoir jamais ni ces ligues de factieux, plus funestes encore au bonheur des citoyens 
qu’au repos des princes, ni ces massacres, ces proscriptions des peuples, qui ont souillé 
les annales du genre humain.274 
 

Il est remarquable que les historiens du droit international humanitaire présentent 

globalement l’histoire en termes d’évolution morale. Certes, de loin en loin, certains des plus 

contemporains d’entre eux tendent à s’extirper, par quelques rappels généraux, d’une telle 

vision évolutionniste. Ainsi, le juriste russe Vladimir Poustogarov confie-t-il : 

 
La tradition orale, les documents écrits et le témoignage muet des sites 

archéologiques attestent de manière irréfutable de la cruauté et de la violence des 

                                                
272 1743-1794 
273 Lange parle de cet ouvrage comme d’« une profession de foi dans la perfectibilité du genre humain, inspirée 
d’un optimisme ardent et émouvant » (« Histoire de la doctrine pacifique et de son influence sur le 
développement du droit international », p341). 
274 Ibid., p339 
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hommes à l’égard de leurs semblables. Tout aussi anciennes, cependant, sont les 
manifestations de compassion, de clémence et de charité. Aujourd’hui encore, le monde 
voit coexister la guerre et la paix, les relations de bon voisinage et les agressions, les 
atrocités et les gestes d’humanité.275 

 

Dans le même sens, le juriste belge Éric David prévient : 

 
Il ne faut évidemment se faire aucune illusion sur les progrès de l’humanitarisme : 

il s’agit d’une évolution en dents de scie où l’on voit les pensées les plus généreuses et 
leurs exemples d’application alterner avec les principes les plus cyniques et la barbarie 
la plus noire.276 

 

Néanmoins, ce genre de rappel n’est pas suffisant pour contrebalancer la forte 

prégnance du présupposé philosophique d’un perfectionnement moral du genre humain, qui 

sourd le plus communément des écrits relatifs à l’histoire du droit international humanitaire. 

Ainsi, bien qu’il prenne lui aussi comme nous le verrons quelques précautions, Jean 

Pictet rappelle :  
 
N’oublions jamais que, dans l’histoire du monde, la guerre aurait pu rester ce 

qu’elle était et ce que certains croient qu’elle est encore : le déchaînement sans merci des 
instincts de la brute, le triomphe implacable et sanglant de la barbarie. Mais elle n’est 
plus tout à fait cela, parce qu’un jour, le 22 août 1864, les États ont, en signant 
solennellement le pacte de la Croix-Rouge, sacrifié un intérêt national et une parcelle de 
leur souveraineté aux impératifs de la conscience. Ce sacrifice a été consenti une fois 
pour toutes. Il peut paraître extraordinaire, paradoxal aux yeux de quelques-uns, puisque 
les Puissances se sont ainsi interdit de tuer des soldats ennemis, ce qui est pourtant le 
propre de la guerre. Mais c’est à ce prix que l’on a fait brèche dans la haine ancestrale 
de l’homme. Et ce n’est pas trop payer l’une des plus belles conquêtes de la 
civilisation.277 
 

De même, Jean Guillermand note que l’on peut « discerner furtivement des éclairs 

d’humanité » dans l’« époque sombre » que constitue « l’Antiquité la plus reculée » 278. Et si 

son argumentation, qui évoque alors les méthodes de la guerre assyrienne et leur caractère 

extrêmement brutal, est nuancée par la constatation selon laquelle ce « sommet » de barbarie 

« n’est pas resté l’apanage de l’histoire ancienne »279, il semble bien qu’il faille, si on veut 

                                                
275 Vladimir Poustogarov, « Un humaniste des temps modernes : Fiodor Fiodorovitch Martens (1845-1909) », 
Revue internationale de la Croix-Rouge, juin 1996, p322 
276 Éric David, Principes de droit des conflits armés, Bruxelles, Bruylant, 1999, p39 
277 Jean Pictet, Les principes de la Croix-Rouge, Genève, 1955, Université de Genève, p62-63 
278 Jean Guillermand, « Les fondements historiques de la démarche humanitaire », Revue internationale de la 
Croix-Rouge, mars-avril 1994, p216  
279 Ibid. De même, quand il cherche à rendre compte de l’universalisation du mouvement de la Croix-Rouge, il 
convient, à la manière de Poustogarov : « D’autres évoqueront le progrès des civilisations, bénéficiant de la 
réflexion et de l’expérience accumulée. D’autres encore verront au contraire dans l’accumulation des désordres 
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suivre la perspective générale qu’il ébauche, se représenter l’histoire humaine comme un 

gouffre du fond duquel surgit le souci d’humanité, ce souci toujours plus marqué de l’homme 

pour la souffrance de ses semblables280. 

Quelques années avant Pictet et Guillermand, Henri Coursier exprimait ce présupposé 

philosophique évolutionniste beaucoup plus froidement. Il affirmait à propos de la doctrine de 

la guerre et de la paix des premiers docteurs chrétiens, qu’elle était « d’une inspiration si 

élevée pour le temps où elle fut formulée », que « cela va sans dire, [elle] dépassait de 

beaucoup l’entendement des Barbares alors triomphants »281. Un tel aplomb dans la certitude 

est également éloquent du point de vue de l’ethnocentrisme qu’il met en jeu. La conviction 

que le perfectionnement moral de l’homme provient du processus civilisationnel occidental 

vient en effet de loin. 

En 1868 par exemple, le juriste suisse Johann Caspar Bluntschli282 s’enthousiasmait 

avec une suffisance comparable : 

 
C’est (...) au milieu de ces luttes sauvages des peuples, que la force civilisatrice du 

droit international vient faire sentir ses heureux effets. On a réussi à civiliser les lois de 
la guerre et à renverser en grande partie les usages barbares admis jadis pendant la 
durée des hostilités. Les guerres sont devenues plus humaines ; on les a régularisées ; on 
en a diminué les horreurs, et cela non seulement par des perfectionnements de fait dans 
la manière de faire la guerre, mais encore par le développement des principes 
internationaux en la matière.283 
 

Le développement international de la réglementation de la guerre, dont l’épicentre est 

l’Occident, est ici assimilé à une diminution de la cruauté des guerres comme à une 

conséquence évidente. C’est là le thème classique en droit international humanitaire de 

l’humanisation par le droit284. Cependant, s’il peut être légitime de parler d’une humanisation 

des règles de la guerre par le droit international humanitaire, le fait de transposer ou de 

                                                
le primum movens d’une réaction salutaire. Quelle qu’en soit l’explication, il apparaît bien que le mouvement 
déclenché par Dunant met en œuvre la meilleure part de l’homme. » (ibid., p235) 
280 Pictet s’exprime à peu près dans les mêmes termes : « D’abord, éclairs isolés au milieu d’une sombre nuit, 
[les exemples d’humanité] deviendront une lueur croissante, qui finira par emplir le monde de sa clarté. » 
(Développement et principes du droit international humanitaire, Genève/Paris, Institut Henry Dunant/Pedone, 
1983, p13-14) 
281 Henri Coursier, « Étude sur la formation du droit humanitaire », Revue internationale de la Croix-Rouge, 
juillet 1951, II, p560 
282 1808-1881 
283 Le droit international codifié, Paris, Guillaumin et Cie, 1905, p35-36 (cité par Michel Senellart, « La 
qualification de l’ennemi chez Emer de Vattel », Astérion, n°2, juillet 2004, p36) 
284 Dans ce contexte juridique, le champ lexical de l’humanisation, en tant que concept historique, est en effet 
courant. Le terme négatif « déshumanisation » est aussi couramment employé. 
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corréler cette humanisation à la guerre elle-même est bien sûr tout à fait « contestable »285. 

L’une n’implique pas nécessairement l’autre ou, pour le moins, l’une ne s’identifie pas à 

l’autre. Dans un jugement rendu par le Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie, la 

nuance est significative : 

 
Le caractère absolu de la plupart des obligations prévues par les règles du droit 

international humanitaire vient de la tendance progressive à l’« humanisation » des 
obligations de droit international, qui s’illustre par le recul généralisé du rôle de la 
réciprocité dans l’application du droit humanitaire au cours de ce dernier siècle.286 

 

Le texte exprime « une tendance progressive à l’"humanisation" » (interprétons les 

guillemets comme une précaution ou une certaine réserve) des règles internationales, mais 

non pas des guerres. Or la doctrine, surtout depuis la naissance du droit humanitaire, a 

largement relayé l’amalgame et cela jusqu’assez tardivement287. En 1951, de façon tout aussi 

expéditive que Bluntschli, Coursier – encore – confondait ainsi « les progrès de 

l’humanisation de la guerre »288 avec ceux de ses règles. Pourtant, les faits historiques que ce 

dernier mobilise dans ses écrits rendent criante cette confusion théorique. La première et la 

Seconde Guerre mondiale constituent les conflits les plus meurtriers (militaires et civils 

confondus289) dont l’histoire humaine gardent le souvenir. Certes, l’on pourrait défendre 

l’idée plus que discutable selon laquelle le droit humanitaire fut néanmoins mieux respecté 

                                                
285 Nous empruntons le qualificatif à Max Huber (« Le droit des gens et l’humanité », Revue internationale de la 
Croix-Rouge, août 1952, p657). L’idée d’une humanisation de la guerre est par ailleurs contestée en elle-même. 
Nous renvoyons par exemple au mot de l’amiral britannique John Arbutnoth Fisher, prononcé ironiquement au 
sujet de la Conférence de La Haye de 1907 : « Humaniser la guerre, c’est comme si on voulait humaniser 
l’enfer ! » (cité par Jean Pictet, Développement et principes du droit international humanitaire, p96). Nous 
renvoyons également à la critique pacifiste et à son argument central : la guerre et l’humanité ne se concilient 
pas. Selon Christian Lous Lange in « Histoire de la doctrine pacifique et de son influence sur le développement 
du droit international » (p183) : « Il est peut-être plus utopiste de vouloir humaniser la guerre que de vouloir 
l’abolir ». Lange cite là le juriste autrichien Heinrich Lammasch (1853-1920) dans son ouvrage Das Völkerechet 
nach dem Kriege (Kristiania, Aschehoug, 1917, p4). La théorie pacifiste tient la guerre pour essentiellement 
« contraire à l’éthique humaine » (Christian Lous Lange, ibid., p183). 
286 Le Procureur c. Zoran Kupreškić et consorts, IT-95-16, Jugement du 14 janvier 2000, §518. Notons que le 
texte anglais donne l’impression d’une utilisation encore plus circonstanciée du terme : « The absolute nature of 
most obligations imposed by rules of international humanitarian law reflects the progressive trend towards the 
so-called "humanisation" of international legal obligations, which refers to the general erosion of the role of 
reciprocity in the application of humanitarian law over the last century » (c’est nous qui soulignons). 
L’expression « the so-called » peut être traduite par « ce qu’il est convenu de nommer ». 
287 On le retrouve au-delà du cercle des juristes. Ainsi, en 1997, lors d’un colloque consacré à la question 
humanitaire, la philosophe allemande Ana Neschke-Hentschke laissait entendre que le De jure pacis et belli de 
Grotius avait, à la fois, « humanisé les guerres et contribué à créer le droit international » (« Nature de l’homme, 
nature du droit », Humanité-Humanitaire, Bruxelles, Publications des Facultés universitaires Saint-Louis, 1998, 
p69) 
288 Henri Coursier, « Étude sur la formation du droit humanitaire », Revue internationale de la Croix-Rouge, 
décembre 1951, III, p939 
289 Non loin de soixante-quinze millions de morts cumulés (dont plus de soixante millions pour la seconde) et 
presque autant de blessés. 
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lors de ces deux conflits majeurs et que par conséquent, malgré leur grand nombre de 

victimes, ils furent en ce sens « plus humains ». Mais, même dans ce cas, il serait bien 

légitime d’insister : peut-on raisonnablement considérer comme des signes d’humanisation de 

la guerre des conflits aussi meurtriers ?  

Bien qu’il n’avait alors sous les yeux que l’exemple de la Première Guerre mondiale, 

Marc Bœgner se rendait déjà coupable de l’amalgame en question, dans son cours sur 

l’influence de la Réforme sur le développement du droit international, au gré d’un éloge de 

Grotius : 

 
Qui comptera les bienfaits dont le monde lui est redevable ? Son œuvre a exercé 

l’influence la plus bienfaisante ; elle a aidé à faire triompher l’équité dans les relations 
pacifiques des peuples, elle a contribué à l’adoucissement, si relatif encore, des cruautés 
de la guerre.290 
 

La faiblesse de cette thèse d’un adoucissement des cruautés de la guerre grâce au droit 

international se révèle tout aussi malencontreuse lorsque l’auteur met en avant la soi-disant 

mansuétude dans la guerre du roi de Suède Gustave II Adolphe291. Bœgner rattache les 

bonnes intentions de ce dernier à une lecture fidèle de Grotius292, quand le comportement des 

troupes suédoises passe au contraire pour avoir été particulièrement féroce à l’époque… Si 

l’on ne peut sans doute pas attribuer la faute d’un tel comportement à Gustave II Adolphe lui-

même, la distance qui demeure entre une conception plus humaine de la guerre et 

l’humanisation de la guerre n’apparaît-elle pas cependant ici également avec force ? 

La désillusion humanitaire, qu’il est désormais convenu de considérer comme une des 

grandes leçons du XXe siècle, a certainement éloigné les auteurs contemporains de cette 

forme radicale du présupposé évolutionniste qu’est la thèse d’une humanisation de la guerre. 

Cependant, nous ne pouvons pas dire que les espoirs dont ces auteurs sont porteurs ne 

continuent pas de témoigner de ce présupposé. En réalité, ils se méfient surtout d’afficher un 

optimisme trop exagéré. Observons de plus près, pour finir, la position développée par Pictet. 

Son aboutissement théorique est notable et elle nous permettra de nous faire une idée 

moyenne de l’esprit du droit international humanitaire dans la seconde partie du XXe siècle. 

D’abord, le juriste suisse renie l’idée d’une humanisation de la guerre stricto sensu : 

 

                                                
290 Marc Bœgner, « L’influence de la Réforme sur le développement du droit international », Recueil des cours 
de l’Académie de droit international, I, tome 6, 1925, p300-301 
291 1594-1632 
292 Ibid., p303 
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Remarquons que l’expression « humaniser la guerre » est trompeuse et en partie 
responsable du scepticisme qu’a rencontré parfois [l’]effort [de la soumettre à des lois]. 
(...) Parlons donc plutôt de « limiter les maux de la guerre ».293 

 

Il hasarde cependant : 

 
…[le] droit international, (...) fécondé par l’esprit de charité, a pris le pas sur la 

guerre, a limité ses ravages et finira bien un jour par la juguler.294 
 

Mais que faut-il entendre, au juste, par « juguler la guerre » ? « Contenir dans son 

action », « empêcher de se développer » ou, catégoriquement, « empêcher de se manifester » ? 

S’il fallait comprendre cette phrase dans le sens où les hommes, un jour, ne feront plus la 

guerre, alors cela nous placerait dans le cadre d’un évolutionnisme moral résolument 

optimiste... Or, dans le même ouvrage295, conjecturant sur « une nouvelle organisation du 

monde », Pictet lance plus loin : 

 
Et l’on peut penser qu’alors, avec de tels moyens, la guerre elle-même aura 

disparu des mœurs.296 
 

Certes, l’affirmation est immédiatement suivie d’un :  

 
Nous en sommes encore loin. 

 

En fait, bien que Pictet affiche parfois une tentation optimiste radicale, il ne semble 

jamais y succomber totalement et s’en tient le plus souvent à une oscillation entre une certaine 

forme d’espoir, sans lequel sa propre action n’aurait aucun sens, et une certaine forme de 

                                                
293 Jean Pictet, Développement et principes du droit international humanitaire, p97. Constatant la concomitance 
de la parution du De jure belli ac pacis de Grotius avec la guerre de Trente ans, Jean Pictet soupire également : 
« Hélas ! il s’en faut de beaucoup que la pratique suive la théorie » (ibid., p28). Il est vrai que le juriste suisse se 
laisse parfois aller au vieux réflexe. Ainsi juge-t-il, au détour d’un tableau historique, que « l’humanisation de la 
guerre fait des pas de géants, en Europe du moins », au XVIIIe siècle... (ibid., p29) À sa décharge, Pictet base ici 
ses dires sur les accords ponctuels entre belligérants dont les clauses avaient alors peu à envier aux balbutiements 
du droit de Genève au siècle suivant. Or, des accords ponctuels sont sans doute plus à même de témoigner de la 
nature d’une guerre ponctuelle, que des clauses générales de la nature de la guerre en général. Cependant, sur le 
principe, la faute logique est patente. De manière similaire, Jacques Meurant note d’une part : « En vérité, l’idée 
d’"humaniser" la guerre prête à confusion. Il serait plus approprié de parler de "limiter les maux de la guerre" et 
"d’atténuer les effets des hostilités" (« Approche internationale et droit international humanitaire », Vers une 
culture des droits de l’homme, Genève, Université d’été des droits de l’homme, 2003, p217). Et quelques lignes 
plus loin : « Au XVIIIe, l’humanisation de la guerre fait des progrès marquants » (ibid., p232). 
294 Jean Pictet, Développement et principes du droit international humanitaire, p97 
295 L’ouvrage auquel nous nous référons ici est la reproduction d’un cours prononcé en juillet 1982 à l’Université 
de Strasbourg. 
296 Ibid., p114 
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réalisme297. Cette oscillation renvoie alors à l’épistémologie juridique, que Pictet présente 

comme une mise en balance continuelle entre le fait et le droit, « qui se succèdent et 

s’apportent un mutuel appui »298. Dans cet esprit caractéristique, il met en avant une heureuse 

conséquence de l’adoption de la Convention de Genève de 1864 : le 3 juillet 1866, lors de la 

bataille de Sadowa, la Prusse, qui avait ratifié la convention, l’applique de telle sorte qu’elle 

fait chuter de façon significative la mortalité parmi les blessés dont s’occupent ses services 

sanitaires. Son adversaire, l’Autriche, ne peut se flatter d’un tel bilan et ratifiera d’ailleurs la 

convention quelques semaines après la bataille299. 

En somme, aux yeux de Pictet, ce qui « humanise » la guerre est moins 

l’« humanisation » de ses règles, que leur respect : 

 
Le temps de conflit est une période de crise et connaît des paroxysmes. Ainsi, à 

l’heure du combat, le soldat n’est pas dans son état normal : il a vu ses compagnons 
tomber autour de lui et d’autres agoniser sous ses yeux. Il redoute donc, à tout instant, 
une attaque par surprise ou une embuscade : il se méfie de tous ceux qui approchent. 
Tout son être est orienté vers la défense, la riposte, en un mot la violence. De plus, en 
temps de guerre, une vie humaine pèse parfois assez peu dans la balance. Il y a donc des 
risques pour que le militaire ne se comporte pas alors de façon raisonnée, policée, 
modérée.300 
 

Nous reviendrons plus loin sur la réflexion originale menée par Jean Pictet sur le droit 

international humanitaire, notamment à travers l’étude de sa thèse de doctorat intitulée Les 

principes de la Croix-Rouge (1955). Cette réflexion fait du juriste suisse, plus qu’un historien, 

un véritable penseur du droit international humanitaire et par conséquent, en ce qui nous 

concerne, un interlocuteur privilégié. Mais tentons pour l’instant de déterminer quelle 

                                                
297 Cf. par exemple Jean Pictet, « La formation du droit international humanitaire » (Revue internationale de la 
Croix-Rouge, juin 2002, p343) ou encore Développement et principes du droit international humanitaire : à 
propos de la guerre 1914-1918, Pictet y note que les articles de la Convention de La Haye relative aux 
prisonniers de guerre « ont régi le sort de sept millions d’êtres » (p45), cependant il ne manque pas de prendre 
acte, par ailleurs, que si « le 7 août 1918, Lénine signait un décret portant reconnaissance de la convention de 
Genève », « ce n’est pas dire qu’elle ait été respectée au cours des hostilités. » (p57). Dans le prolongement de 
ces remarques et de celles que nous avons pu faire à propos du scepticisme de Kant vis-à-vis du droit de la 
guerre, nous renvoyons également à la manière dont Pictet présente l’opposition entre le combat réaliste du droit 
humanitaire et les critiques illégitimes d’un idéalisme naïf ou, si l’on préfère, d’un pacifisme irréaliste (ibid, p98-
99). 
298 Jean Pictet, « La formation du droit international humanitaire », p329 
299 Ce que tait ici Pictet, c’est que la bataille de Sadowa marque un tournant dans l’histoire militaire du fait d’une 
utilisation prépondérante de l’arme à feu dans les combats rapprochés, notamment du fusil automatique Dreyse 
par l’armée prussienne. Ne doutons pas que cette innovation ait largement participé à faire de Sadowa une 
bataille particulièrement meurtrière du côté autrichien… Ce silence de Pictet est néanmoins inhabituel de sa part, 
au vu de la manière dont il déplore régulièrement les évolutions techniques dans le domaine militaire (cf. par 
exemple Développement et principes du droit international humanitaire, p64 à 71). 
300 Ibid., p101 
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problématique centrale met en jeu la conception, même nuancée, du présupposé d’un 

perfectionnement moral du genre humain dans la guerre. 

 

Un présupposé philosophiquement problématique 

 

Les conflits du XXe siècle ont donc fortement relativisé le présupposé évolutionniste 

indissociable de l’esprit classique du droit international humanitaire selon lequel la famille 

humaine avance irrémédiablement sur le chemin d’un accomplissement moral et vers la 

suppression de la barbarie. Ces conflits ont bien plutôt répandu l’idée que le progrès 

technique entraîne avec lui un lot de cruautés nouvelles, partant, que le progrès, loin de libérer 

l’homme du mal, lui offre au contraire d’autres possibilités de le répandre. 

Bien sûr, les signes de cette évolution étaient décelables antérieurement. Comme 

pouvait déjà en juger Dunant au début des années 1860 : 

 
…l’on invente tous les jours de nouveaux et terribles moyens de destruction avec 

une persévérance digne d’un meilleur but, et (...) les inventeurs de ces engins sont 
applaudis et encouragés dans la plupart des grands États de l’Europe, où l’on s’arme à 
qui mieux mieux.301 

 

Au bout du compte, il paraît impossible d’établir un lien entre le développement des 

préceptes moraux relatifs à la conduite de la guerre et la diminution de la cruauté de la guerre. 

Le présupposé d’un perfectionnement moral du genre humain dans la guerre se heurte aux 

faits, qui le contredisent. La cruauté de la guerre semble augmenter sous l’effet du progrès 

technique lui-même apparemment inextricablement lié au progrès du droit. L’équation est 

radicale : l’humanité invente de nouvelles formes de guerre en même temps que les règles qui 

leur fixent des limites.  

La civilisation se montrerait donc incapable d’exclure tout à fait la barbarie. Concevoir 

l’idéal d’une nation « civilisée » au sens d’une nation qui aurait atteint le plus haut degré 

possible sur une échelle dont le plus bas degré serait la sauvagerie (dont les mœurs seraient 

par définition intégralement barbares) s’avère sophistique. Pour sortir de la contradiction, il 

faudrait en définitive admettre qu’au sein des sociétés humaines, la barbarie ne consiste pas en 

                                                
301 Henri Dunant, Un souvenir de Solferino, Genève, Éditions du Centenaire, 1928, p106. À noter qu’au Moyen 
Âge, l’action des arcs et des arbalètes avait été condamnée par l’Église comme diaboliques. Le pape Urbain II 
condamna formellement leur usage – entre chrétiens du moins. Le second Concile du Latran, en 1139, insistera 
sur ce point. Cf. sur la question Valérie Serdon (Armes du diable, arcs et arbalètes au Moyen-Âge, Paris, Presses 
Universitaires de Rennes, 2005, p13) ou encore Georges Goyau (« L’Église catholique et le droit des gens », 
Recueil des cours de l’Académie de droit international, I, tome 6, 1925, p157). 
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un stade primitif, éloigné dans le temps comme un commencement, comme une origine 

chronologique, mais bien plutôt comme un état potentiel toujours imminent, comme une 

menace sempiternelle. Plus qu’une épée de Damoclès suspendue par définition au-dessus de 

toute société humaine, peut-être faudrait-il même comprendre la barbarie comme débordant 

ça et là dans les interstices délaissés par la civilisation à l’intérieur des sociétés humaines, tant 

et si bien qu’aucune d’entre elles ne puisse jamais en revendiquer la suppression absolue. La 

barbarie serait ainsi toujours déjà là, prête à se répandre au moindre éclatement des standards 

moraux, prête à s’engouffrer dans l’espace béant entrouvert par une situation anormale. 

À ce stade de la réflexion, nous nous contentons de mettre en exergue la dimension 

problématique du présupposé évolutionniste d’un perfectionnement moral de l’humanité par 

le droit, en manipulant l’antonymie formée par le couple de notions « barbarie » et 

« civilisation », traditionnellement utilisée en droit international humanitaire. Nous faisons 

pour l’instant délibérément abstraction de la critique relativiste (puissamment développée au 

XXe siècle par les travaux des ethnologues) consistant à montrer comment, du point de vue 

moral, la « barbarie » tient bien plus dans le regard de l’observateur « civilisé » que dans les 

mœurs observées. 

 

Une conception typique de la civilisation 

 

Selon l’esprit classique du droit international humanitaire, le présupposé d’un 

perfectionnement moral du genre humain s’accompagne d’une conception typique de la 

civilisation, comprise comme une pente ascendante et unique : la civilisation constitue le 

chemin par lequel le genre humain se perfectionne moralement. Les quelques visions du 

monde caractéristiques qui suivent, proposées dans le cadre de préoccupations humanitaristes 

touchant d’une manière ou d’une autre à la question de la guerre, le font apparaître assez 

distinctement. 

Les Instructions pour les armées en campagne302, qui reflètent bien l’esprit de l’époque 

quant aux lois et aux coutumes de la guerre, énoncent péremptoirement que « la civilisation a 

progressé durant les derniers siècles »303. 

                                                
302 États-Unis, 24 avril 1863 (plus connues sous le nom de Code Lieber). Adoptées pendant la guerre de 
Sécession, ces instructions furent préparées par le juriste et philosophe germano-américain Francis Lieber (1800-
1872), révisées par un groupe d’officiers et enfin proclamées par le Président Lincoln. Bien qu’elles n’aient 
concerné que les États-Unis, les auteurs spécialisés attribuent à ces instructions une grande influence sur la 
codification ultérieure du droit international humanitaire. 
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En 1879, à l’occasion d’un banquet commémoratif de l’abolition de l’esclavage, qu’il 

présidait, Victor Hugo prononce un discours vibrant : 

 
...au dix-neuvième siècle, le blanc a fait du noir un homme ; au vingtième siècle, 

l’Europe fera de l’Afrique un monde. 
Refaire une Afrique nouvelle, rendre la vieille Afrique maniable à la civilisation, 

tel est le problème. L’Europe le résoudra. 
Allez, Peuples ! emparez-vous de cette terre. Prenez-la. À qui ? à personne. Prenez 

cette terre à Dieu. Dieu donne la terre aux hommes, Dieu offre l’Afrique à l’Europe. 
Prenez-la. Où les rois apporteraient la guerre, apportez la concorde. Prenez-la, non pour 
le canon, mais pour la charrue ; non pour le sabre, mais pour le commerce ; non pour la 
bataille, mais pour l’industrie ; non pour la conquête, mais pour la fraternité.304 

 

Dans son cours sur l’histoire de la doctrine pacifique, Lange oppose radicalement dans 

le même ordre d’idée la guerre et la civilisation :  

 
La guerre et la civilisation moderne sont incompatibles. Elles sont des antithèses 

absolues ; « ceci tuera cela » : ou la guerre doit être éliminée, ou la civilisation moderne 
périra.305 
 

En 1943, Max Huber décrit le processus de civilisation / humanisation comme un 

mouvement résolument général. Le tableau est saisissant : 

 
On commence, au XVIIIe siècle, par réclamer l’humanisation d’un des domaines 

les plus atroces de la cruauté humaine, c’est-à-dire la réforme de le justice criminelle 
(César de Beccaria), tendance qui se complète au XIXe siècle par les efforts faits pour 
instaurer l’assistance morale des prisonniers (Elisabeth Fry, Mathilde de Wrede). Le 
XVIIIe marque encore les débuts de l’évolution considérable de l’instruction publique et 

                                                
303 Article 22 : « Néanmoins, de même que la civilisation a progressé durant les derniers siècles, de même a 
progressé de façon continue, spécialement dans la guerre sur terre, la distinction entre la personne privée des 
ressortissants d’un pays ennemi et le pays ennemi lui-même avec ses hommes en armes. Le principe a été 
reconnu, de plus en plus, que le citoyen non armé doit être épargné quant à sa personne, ses biens, son honneur, 
autant que les exigences de la guerre le permettent. » (traduction de Henri Coursier) 
304 Victor Hugo, Œuvres politiques complètes, œuvres diverses, Paris, Jean-Jacques Pauvert, 1964, « Discours 
sur l’Afrique », 18 mai 1879, p777 (à noter que Victor Schœlcher était présent lors de ce banquet ; Hugo lui rend 
d’ailleurs hommage au début de sa prise de parole). Dans son discours d’ouverture du Congrès international de 
la paix à Paris en 1849, Hugo s’exclamait dans le même sens : « Messieurs, (...) un jour viendra où vous ne vous 
ferez plus la guerre (...) ; ce jour-là vous ne serez plus des peuplades ennemies, vous serez un peuple ; vous ne 
serez plus la Bourgogne, la Normandie, la Bretagne, la Provence, vous serez la France ; vous ne vous appellerez 
plus la guerre, mais la civilisation ! » (cité par Christian Lous Lange, ibid., p376). Ainsi la mise en relation des 
peuples entre eux est, aux yeux de Hugo, civilisatrice. Notons à ce propos la proximité originelle des thèses 
libre-échangistes et des thèses pacifistes et internationalistes. Leur leitmotiv tient dans ce genre de célébration de 
la civilisation. 
305 Christian Lous Lange, ibid., p180. Malgré l’utilisation abondante, dans ce cours, de formules comme 
« monde civilisé » ou « nations civilisées », qui dénotent une compréhension classique de la notion de 
civilisation, Lange se montre sensible aux arguments développés alors par les ethnologues : « Nous parlons 
facilement d’"Histoire universelle", "Weltgeschichte" ; ce que nous appelons ainsi n’est au fond que l’histoire de 
la civilisation européenne ou occidentale. Les pays d’outre-mer n’entrent dans "l’histoire" que lorsque la 
civilisation européenne les a atteints. Cette manière de voir est aussi myope qu’orgueilleuse. » (ibid., p389) 



L’ HU M A N I T E  S E L O N  L’ E S P R I T  C L A S S I QU E  D U  D R OI T  I N T E R N AT I ON A L  HU M AN I T AI R E  
                                                                                                                                                                                              

 91 

de la pédagogie (Henri Pestalozzi) qui devait non seulement  donner à l’enfant les 
éléments de son développement spirituel, mais qui l’a libéré aussi d’un enseignement, 
disons plutôt d’un dressage primitif. Avec le XIXe on voit entrer la croisade pour 
l’abolition de l’esclavage (...). Dans cet ordre d’idées, le socialisme aussi nous apparaît 
d’une importance toute particulière et d’une vaste portée, non pas comme théorie 
économique ou doctrine politique de la lutte des classes, mais en tant qu’il éveille la 
conscience publique pour le sort des prolétaires ; une nouvelle conception des soins à 
donner aux malades se fait jour aussi, dés la moitié du XIXe siècle, conception qui 
caractérise l’œuvre de Florence Nightingale de même que celles des institutions 
protestantes de diaconesses, et qui nous mène directement à l’idée de la Croix-Rouge.306 

 

En 1983, au gré d’une analyse historique du droit international humanitaire, Jean Pictet 

constate encore « la courbe ascendante de la civilisation » au cours des siècles307. 

Bien entendu, il faut comprendre cette conception de la civilisation typique de l’esprit 

humanitariste dans un ensemble plus vaste. Cette conception traverse en effet toute la 

modernité occidentale, avec une forte dose d’ethnocentrisme. Les auteurs des Lumières ont 

notamment contribué à son expression. Dans cette perspective, on peut également considérer 

que les pensées réactionnaires consécutives à la Révolution française s’inscrivent dans un 

fond d’idées commun aux théories socialistes qui se développent parallèlement. Les unes 

comme les autres sont en effet traversées par la certitude d’une supériorité de l’Europe sur le 

reste du monde, du point de vue de la civilisation mais également de la race. Au début du 

XIXe siècle, Saint-Simon imagine une confédération européenne à laquelle il assigne des 

desseins tout à fait significatifs : 

 
Le plus sûr moyen de maintenir la paix dans la confédération sera de la porter 

sans cesse hors d’elle-même, et l’occuper sans relâche à de grands travaux intérieurs. 
Peupler le globe de la race européenne, qui est supérieure à toutes les autres races 
d’hommes, le rendre voyageable et habitable comme l’Europe…308 

                                                
306 Max Huber, Le bon samaritain, Paris, La Baconnière, 1943, p43 à 45 et suivantes ; cf. aussi « Le droit des 
gens et l’humanité » (Revue internationale de la Croix-Rouge, août 1952, p649) : Huber donne un tableau du 
même acabit. Notons cependant que ses vues semblent alors désormais teintées d’un certain pessimisme (ibid., 
p667-668). En ce qui concerne les noms cités : Cesare Beccaria est un penseur italien du XVIIIe siècle (1738-
1794), auteur d’un célèbre traité intitulé Des délits et des peines (1764), auquel nous reviendrons. L’anglaise 
Elisabeth Fry (1780-1845) et la finlandaise Mathilde de Wrede (dit Baronne de Wrede, 1863-1928) militèrent 
pour l’amélioration des conditions de vie des prisonniers. Henri Pestalozzi, pédagogue suisse (1746-1827), est 
l’auteur de plusieurs essais de pédagogie. Enfin, la charismatique Florence Nightingale, infirmière britannique 
(1820-1910) est célèbre pour son dévouement aux blessés de la guerre de Crimée, où elle fut envoyée par son 
gouvernement avec quelques dizaines de collègues. Moins connue que Dunant, son action en Crimée préfigure 
cependant l’action de ce dernier à Solferino.  
307 Développement et principes du droit international humanitaire, p11 et « La formation du droit international 
humanitaire », p323. Notons au passage que Pictet relaye encore, au début des années 1980, des poncifs 
ethnologiques surannés : « L’étude des tribus sauvages d’aujourd’hui permet de savoir ce qu’était l’homme 
primitif à l’aube de notre société. » (Développement et principes du droit international humanitaire, p12-13) 
308 De la réorganisation de la société européenne ou de la nécessité et des moyens de rassembler les peuples en 
un seul corps politique, en conservant à chacun son indépendance nationale, livre II, chapitre V (passage évoqué 
par Christian Lous Lange, ibid., p355) 
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Dans la seconde moitié du XIXe siècle, les républicains français soutiennent fortement 

l’effort colonisateur, autrement dit la mission civilisatrice de la nation française – et avec elle 

la réalité des guerres de conquête –, en s’appuyant sur des représentations « progressistes » et 

des préoccupations « humanitaires ». En témoigne le célèbre discours de Jules Ferry, 

prononcé à la chambre des députés en 1885, à propos de la politique coloniale : 

 
Il y a un second point, un second ordre d’idées que je dois également aborder (...) : 

c’est le côté humanitaire et civilisateur de la question. (...) Messieurs, il faut parler plus 
haut et plus vrai ! Il faut dire ouvertement qu’en effet, les races supérieures ont un droit 
vis-à-vis des races inférieures... (...) Elles ont le devoir de civiliser les races 
inférieures.309 
 

Ainsi le racisme (c’est-à-dire la croyance en une hiérarchie entre des races humaines 

distinctes) et l’humanitarisme entretiennent-ils une liaison à l’endroit, précisément, de l’idée 

de civilisation. Là encore, il faut insister sur le fait que la position de Ferry n’est pas un cas 

isolé, elle représente bien plutôt une vision alors très commune en France et dans l’Europe 

« éclairée ». 

Pour s’en convaincre, rappelons le genre de classements qui fleurissaient au XIXe siècle 

dans cette partie du monde. Le juriste écossais James Lorimer310 proposait par exemple, 

« pour déterminer les limites du droit international », trois « sphères » : l’humanité civilisée, 

l’humanité barbare (ou semi-civilisée) et l’humanité sauvage311. Le juriste turc Ahmed 

Rechid, qui cite Lorimer, précise que ce dernier a la bonté de situer « la Turquie de Soliman le 

magnifique dans la sphère de l’humanité semi-civilisée » mais remarque à ce propos que, 

« pour assigner sur l’échelle de la civilisation un degré à un peuple ou à un groupe de peuples, 

(...) il faut avoir en main une mesure juste, (...) une définition adéquate de la civilisation »312. 

Or, selon le juriste turc, qui s’exprime ainsi dans les années 1930, ce n’est pas le cas : 

 

                                                
309 Jules Ferry, « Discours du 28 juillet 1885 », www.assemblee-nationale.fr 
< http://www.assemblee-nationale.fr/histoire/Ferry1885.asp > 
310 1818-1890. James Lorimer compte parmi les membres fondateurs de l’Institut de droit international 
association privée fondée à Gand en 1873 dont nous serons amenés à reparler). 
311 The Institutes of the Law of Nations, New Jersey, The Lawbook Exchange, 2005, p101 (cité par Ahmed 
Rechid, « L’Islam et le droit des gens », Recueil des cours de l’Académie de droit international, II, tome 60, 
1937, p380 qui renvoie au résumé de The Institutes of the Law of Nations par Ernest Nys in « Le droit des gens 
dans les rapports des Arabes et des Byzantins », Revue de droit international comparée, 1894, p461 et 
suivantes). L’expression « nations civilisées » est alors courante dans la littérature occidentale en générale (en 
anglais « civilized nations », en allemand « zivilisierten Nationen ») et l’on serait bien en peine de prouver 
qu’elle désigne autre chose, le plus généralement, que les nations occidentales elles-mêmes. 
312  Ahmed Rechid, ibid., p380  
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En somme, le terme « civilisation » lui-même qui joue un rôle capital dans le 
domaine théorique et pratique du droit international demeure, à mon sens, indéfini…313 

 

Dans une perspective critique similaire, le juriste canadien contemporain Mark Antaki 

souligne que « le vocabulaire d’intervention d’humanité », construit par les juristes européens 

du XIXe siècle314 et préfigurant la théorisation du droit d’ingérence, était basé sur une 

« pensée juridique qui, malgré son insistance sur la solidarité humaine, distinguait les peuples 

selon leurs degrés de civilisation »315. 

Cette conception de la civilisation, qui s’inscrit dans la continuité de la vision, héritée 

du Moyen Âge chrétien, d’une société « universelle » n’ayant d’autre limite, en fait, que la 

chrétienté géographique, conditionne les rapports internationaux jusqu’à une date avancée du 

XXe siècle. Rappelons en effet par exemple que, jusqu’à la Première Guerre mondiale, les 

puissances occidentales peinent à reconnaître à des États tels que la Chine ou le Japon, dont le 

rayonnement politique, historique et culturel n’était alors pourtant pas des moindres, leur 

qualité de membres à part entière de la communauté internationale316. Ou relisons même, plus 

simplement, l’article 22 du Pacte de la Société des Nations qui détermine les modalités des 

mandats de l’organisation : 

 
Les principes suivants s’appliquent aux colonies et territoires qui, à la suite de la 

guerre, ont cessé d’être sous la souveraineté des États qui les gouvernaient 
précédemment et qui sont habités par des peuples non encore capables de se diriger eux- 
mêmes dans les conditions particulièrement difficiles du monde moderne. Le bien-être et 
le développement de ces peuples forment une mission sacrée de civilisation, et il convient 
d’incorporer dans le présent Pacte des garanties pour l’accomplissement de cette 
mission. 

La meilleure méthode de réaliser pratiquement ce principe est de confier la tutelle 
de ces peuples aux nations développées qui, en raison de leurs ressources, de leur 
expérience ou de leur position géographique, sont le mieux à même d’assumer cette 
responsabilité et qui consentent à l’accepter : elles exerceraient cette tutelle en qualité de 
Mandataires et au nom de la Société. 

                                                
313 Ibid. ; cf. aussi pages suivantes, p388 par exemple : « L’acte du sauvage, qui fait quelquefois de la chair de 
ses semblables son festin, est moins horrible que celui du prétendu civilisé qui, sous l’impulsion de ses passions 
ou ses intérêts, s’ingénient à massacrer ses frères par centaines de milliers dans une même tuerie. En effet, ici les 
mots "guerre"et "civilisation" hurlent d’être ensemble accouplés. La guerre dite civilisée, la nôtre, diffère de la 
guerre sauvage bien moins dans le fond que dans la forme » ; cf. encore sur ce thème p430 à 432, p443 et p473. 
Malgré ces propos, Rechid n’échappe pourtant pas, lui non plus, à des vues peu objectives. En effet, son 
intention est visiblement de faire admettre les nations musulmanes au rang des nations hautement civilisées, 
plutôt que de remettre en cause, au bout du compte, un tel classement (cf. notamment p401, 403, 407, 410, 411, 
446, 465, 482, 490 et surtout p481). 
314 Nous reviendrons sur cette notion d’« intervention d’humanité » dans le deuxième chapitre.  
315 Mark Antaki, « Esquisse d’une généalogie des crimes contre l’humanité », Revue québécoise de droit 
international, volume hors-série : Hommage à Katia Boustany, 2007, p75 et suivantes. L’auteur renvoie, sans 
souci d’exhaustivité néanmoins, au belge Gustave Rolin-Jacquemyns (1835-1902), au suisse Johann Caspar 
Bluntschli (1808-1881) et au français Antoine Pillet (1837-1926). 
316 Ahmed Rechid, ibid., p379 
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Le caractère du mandat doit différer suivant le degré de développement du peuple, 
la situation géographique du territoire, ses conditions économiques et toutes autres 
circonstances analogues. Certaines communautés, qui appartenaient autrefois à l’Empire 
ottoman, ont atteint un degré de développement tel que leur existence comme nations 
indépendantes peut être reconnue provisoirement, à la condition que les conseils et l’aide 
d’un mandataire guident leur administration jusqu’au moment ou elles seront capables 
de se conduire seules. Les vœux de ces communautés doivent être pris d’abord en 
considération pour le choix du Mandataire. 

Le degré de développement ou se trouvent d’autres peuples, spécialement ceux de 
l’Afrique centrale, exige que le Mandataire y assume l’administration du territoire à des 
conditions qui, avec la prohibition d’abus, tels que la traite des esclaves, le trafic des 
armes et celui de l’alcool garantiront la liberté de conscience et de religion, sans autres 
limitations que celles que peut imposer le maintien de l’ordre public et des bonnes 
mœurs, et l’interdiction d’établir des fortifications ou des bases militaires ou navales et 
de donner  aux indignes une instruction militaire, si ce n’est pour la police ou la défense 
du territoire et qui assureront également aux autres Membres de la Société des 
conditions d’égalité pour les échanges et le commerce. 

Enfin il y a des territoires, tels que le Sud-Ouest africain et certaines îles du 
Pacifique austral, qui, par suite de la faible densité de leur population, de leur superficie 
restreinte, de leur éloignement des centres de civilisation, de leur contiguïté 
géographique au territoire du Mandataire, ou d’autres circonstances, ne sauraient être 
mieux administrés que sous les lois du mandataire, comme une partie intégrante de son 
territoire, sous réserve des garanties prévues plus haut dans l’intérêt de la population 
indigène. 

 

On voit assez bien ici comment les intérêts des grandes puissances occidentales sont 

préservées et légitimées au nom de la civilisation et de son sain développement : notamment 

ceux de l’Empire britannique au Moyen-Orient, en Afrique du Sud et dans le Pacifique, ceux 

de la France au Moyen-Orient et en Afrique et ceux des États-Unis dans le Pacifique. 

Un épisode de la rédaction du Pacte de la Société des Nations trahit encore le caractère 

ordinaire du préjugé occidental de supériorité civilisationnelle et raciale. Le Royaume-Uni, 

ses dominions, les États-Unis et la France rechignent à incorporer dans le Pacte une 

symbolique clause de l’égalité raciale, obstinément réclamée par la délégation japonaise. Non 

pas qu’il soit question ici pour eux de nier au Japon son statut de puissance régionale (sa 

fulgurante expansion économique et ses larges victoires militaires dans le Pacifique 

l’imposent alors comme telle), mais la suspicion liée à l’apparence physique des peuples 

d’aspect non-européen pèse. En témoigne cette réflexion de Georges Clemenceau à son 

ministre des Affaires étrangères lors de la Conférence des préliminaires de paix, à Paris, en 

1919 : 

 
Quand on pense qu’il y a de jolies blondes de par le monde et que nous sommes 

enfermés ici avec ces Japonais si laids.317 

                                                
317 Margaret MacMillan, Les Artisans de la paix, Paris, J.C. Lattès, 2001, p406 



L’ HU M A N I T E  S E L O N  L’ E S P R I T  C L A S S I QU E  D U  D R OI T  I N T E R N AT I ON A L  HU M AN I T AI R E  
                                                                                                                                                                                              

 95 

Mot auquel fait écho celui d’un homme politique japonais de l’époque : 

 
Bien entendu ce qui cloche avec nous, c’est que nous avons la peau jaune.318 

 

Il va de soi que des problèmes politiques se surajoutent à ce genre de considérations : 

les Américains craignent l’immigration « jaune »319, les Australiens et les Néo-zélandais 

regardent d’un mauvais œil la propagation de la présence japonaise dans le Pacifique, les 

puissances européennes craignent la main mise nippone en Chine… Mais ces données 

politiques ne suffisent pas à dissimuler les incertitudes théoriques que rend tout à fait claires 

l’épisode de la clause. Le problème de fond est bien celui-là sur lequel s’interroge alors le 

ministre des Affaires étrangères britannique : peut-on légitimement « soutenir qu’un Noir 

d’Afrique centrale [est] l’égal d’un Européen »320 ? De ce préjugé de supériorité, les 

occidentaux n’ont sans doute pas plus à rougir que les Japonais eux-mêmes, qui, tout en 

réclamant l’égalité pour eux-mêmes, n’hésitent pas à justifier, devant les plénipotentiaires de 

la Conférence, leur occupation des îles Marshall, Carolines et Mariannes, par le bénéfice que 

les autochtones, ces « peuples de nature primitive », en tirent321. Pour l’anecdote, la clause 

raciale ne figurera finalement pas dans le Pacte de la Société des Nations – ce qui manquera 

d’ailleurs de faire capoter l’adhésion du Japon. 

Quoi qu’il en soit, il est évident qu’un préjugé de supériorité civilisationnelle et raciale 

est omniprésent dans la mentalité collective occidentale jusque dans les premières décennies 

du XXe siècle322 et donc dans les premiers textes du droit international humanitaire. L’idéal 

humanitariste du XIXe porte en lui, de ce point de vue, les mêmes contradictions que la 

philanthropie du XVIIIe. La certitude d’une supériorité des peuples occidentaux sur le reste du 

monde du point de vue culturel (corrélative à une conception de la civilisation comme 

processus univoque) y a parfois estompé la certitude d’une supériorité raciale de l’homme 

européen, mais l’esprit demeure : l’Occident a une mission civilisatrice. Or, malgré 

l’importance croissante du motif selon lequel la civilisation amène avec elle un lot de barbarie 

                                                
318 Ibid., p411 
319 Au mythe américain du « péril jaune » répond le mythe japonais du « péril blanc » (ibid., p415). 
320 Ibid., p419 
321 À ce propos, Claude Lévi-Strauss développe l’idée selon laquelle le fait de considérer l’Autre comme « ne 
particip[ant] pas des mêmes vertus – ou de la même nature – humaines » serait une tendance universelle de 
l’esprit humain (Race et histoire, Paris, Denoël, 1987, p20-21).  
322 La définition des termes tels que « sauvages », « peuplades » ou même plus spécifiquement « nègres », dans 
les dictionnaires du XIXe siècle jusque dans ceux du début du XXe témoigne du caractère alors ordinaire de ces 
représentations. L’essor de l’anthropologie, allié à la décolonisation, les bouscule profondément dans la seconde 
moitié du XXe siècle. 
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qui relativise sérieusement le progrès moral qu’elle est censée entraîner, le fait que 

l’enchevêtrement classique des notions « civilisation » et « barbarie » persiste dans les 

commentaires des spécialistes du droit international humanitaire, mêmes les plus 

contemporains, incite à penser que ce champ du droit reste tributaire des mêmes problèmes 

théoriques de fond. 

Cependant, relativement à l’histoire de l’apparition de l’expression de crimes contre 

l’humanité dans le contexte des crimes de masse, la période qui nous intéresse se situe entre la 

fin du XIXe siècle et la première moitié du XXe. En effet, c’est au sein des textes du droit 

international humanitaire compris dans cette période que nous devons maintenant analyser la 

manière dont la notion d’humanité est employée (et avec elle la manière dont le présupposé 

d’un perfectionnement moral du genre humain et la conception de la civilisation qui 

l’accompagne sont relayés), afin de mieux comprendre, non seulement l’emploi d’une telle 

expression dans le contexte des crimes de masses, mais encore les discussions qui conduisent 

dans les années 1940 à son adoption en tant que concept juridique. Cet emploi de la notion 

d’humanité en droit international humanitaire et le schéma de pensée caractéristique qui le 

conditionne sont déterminants pour penser l’émergence et la signification de l’idée de crimes 

contre l’humanité : de fait, comme nous le montrerons dans les chapitres suivants, les 

contradictions qui en découlent sont portées à leur paroxysme par la politique criminelle nazie 

qui, ni plus ni moins, provoque la consécration de cette dernière dans le droit positif. 
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4 

L’humanité dans les textes fondateurs du droit international humanitaire 

 
L’ouvrage de Henri Dunant323 intitulé Un souvenir de Solferino (1862) est 

traditionnellement considéré comme l’élément déclencheur de la formation du corpus du droit 

international humanitaire. Il induit en effet une dynamique de codification juridique avec les 

Résolutions de la Conférence internationale de Genève de 1863, la Convention de Genève du 

22 août 1864 pour l’amélioration du sort des militaires blessés dans les armées en campagne 

et les Articles additionnels à la Convention de 1864 (1868). Cependant, les autres textes 

fondateurs de ce corpus n’entretiennent pas de lien direct avec le livre de Dunant, tout juste 

une simple postériorité chronologique et un esprit commun : tel est le cas du Code Lieber de 

1863, de la Déclaration de Saint-Pétersbourg de 1868, du Projet d’une Déclaration 

internationale concernant les lois et coutumes de la guerre de 1874, du Manuel d’Oxford de 

1880 ou encore des Conventions issues des conférences de La Haye de 1899 et 1907. 
 

A. Le texte déclencheur : une protestation humanitariste contre la guerre 

 

Un souvenir de Solferino retrace la triste réalité de la bataille de Solferino324. Ce petit 

écrit connaît un vif succès en Europe dés sa parution325. Relativement au fond sentimental qui 

anime l’humanitarisme moderne, il est donc particulièrement évocateur. Son auteur le 

présente comme le simple témoignage d’un homme se trouvant presque par hasard sur les 

lieux d’un drame : 

 
Ce livre, je l’ai appelé Un souvenir de Solferino et non pas Souvenirs de Solferino. 

Or, ce souvenir qui me poursuivait, c’était l’état affreux des milliers de blessés que j’ai 
vu à Castiglione, [la petite ville] où on les apportait des divers théâtres des combats du 
24 juin. Je ne me suis jamais donné comme historien, ce que je n’étais pas. (...) Je ne 

                                                
323 Ajoutons à ce que nous avons déjà dit que Dunant est issu de la bourgeoisie genevoise et qu’il fut lauréat du 
premier prix Nobel de la paix, en 1901 (honneur qu’il partagea avec le Français Frédéric Passy, homme politique 
et militant pacifiste). L’histoire le retient comme un philanthrope à l’imagination débordante (il a, par exemple, 
conçu la possibilité d’un retour des Juifs en Palestine), mais quelque peu fantasque et empressé... Par exemple, à 
peine le Comité international de secours aux militaires blessés est-il créé qu’il s’en éloigne, manifestement 
rebuté par la relative technicité juridique qui caractérise d’emblée la jeune institution. 
324 Cf. supra : 2, paragraphe introductif 
325 Éric David, Principes de droit des conflits armés, Bruxelles, Bruylant, 1999, p45, §22 : « Le livre de Dunant 
fera le tour d’Europe ; traduit en plusieurs langues, il éveillera les consciences et secouera les esprits comme 
l’avait fait avant lui, à propos de l’esclavage, La case de l’Oncle Tom de H. Beecher-Stowe. »  
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voulais pas faire un récit de voyage, je ne voulais pas mettre ma personnalité en avant. 
J’ai cherché à être aussi sobre que possible…326 
 

La première partie de l’ouvrage est consacrée à la description de la bataille – Dunant 

souligne que cette description, à vocation contextuelle, est moins bâtie sur ses propres 

observations que sur ce qu’on lui en a dit. L’intérêt du document, pour ce qui nous regarde, 

vient ensuite, alors qu’il dépeint le cri du cœur d’un homme révolté par l’insuffisance 

dramatique des secours aux blessés. Un souvenir de Solferino campe la protestation d’une 

conscience ordinaire devant l’invraisemblance de la guerre.  

 
Le soleil du 25 juin éclaira l’un des spectacles les plus affreux qui se puissent 

présenter à l’imagination. Le champ de bataille est partout couvert de cadavres 
d’hommes et de chevaux ; les routes, les fossés, les ravins, les buissons, les prés sont 
parsemés de corps morts, et les abords de Solferino en sont littéralement criblés.  

(...) 
Les malheureux blessés qu’on relève pendant toute la journée sont pâles, livides, 

anéantis ; les uns, et plus particulièrement ceux qui ont été profondément mutilés, ont le 
regard hébété et paraissent ne pas comprendre ce qu’on leur dit, ils attachent sur vous 
des yeux hagards, mais cette prostration apparente ne les empêche pas de sentir leur 
souffrances ; 

(...) 
Celui qui parcourt cet immense théâtre des combats de la veille y rencontre à 

chaque pas, et au milieu d’une confusion sans pareille, des désespoirs inexprimables et 
des misères de tous genres.327 
 

Le ton, exagérément pathétique, ajoute aux nombreuses anecdotes affligeantes qui, ici et 

là, excitent la compassion et la pitié : le manquement aux obligations d’humanité les plus 

élémentaires est décrit avec force détails. Le nombre dérisoire des secours est maintes fois 

souligné, ainsi que le délaissement invraisemblable (plusieurs jours parfois), souvent fatal, des 

blessés sur le champ de bataille. Le constat est assurément accablant. C’est bien l’humanité, 

comme sentiment, qu’il s’agit de faire vibrer : 

 
Le sentiment qu’on éprouve de sa grande insuffisance dans des circonstances si 

extraordinaires et si solennelles, est d’une indicible souffrance ; il est excessivement 
pénible, en effet, de ne pouvoir toujours ni soulager ceux que l’on a devant les yeux, ni 
arriver à ceux qui vous réclament supplications, de longues heures s’écoulant avant de 
parvenir là où on voudrait aller, arrêté par l’un, sollicité par l’autre, et entravé, à 
chaque pas, par la quantité d’infortunés qui se pressent au-devant de vous et qui vous 
entourent ;328 
 

                                                
326 Un souvenir de Solferino, Genève, Éditions du Centenaire, 1928, pXII 
327 Ibid., p32, 33 et 34 
328 Ibid., p62 
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Les descriptions lyriques alternent avec le récit de drames personnels (Dunant s’attarde 

sur la détresse de tel ou tel officier ou soldat), qui donnent nettement l’impression que les 

hommes sont submergés par une folie meurtrière qui les dépasse. L’insouciance des militaires 

est subtilement soulignée. Après la bataille, ce jeu à la fois tragique et glorieux, ils sont 

comme des enfants hagards, des apprentis sorciers anéantis de fatigue, littéralement hébétés 

par les forces qu’ils viennent de déchaîner. 

 
Vers la fin de la journée et alors que les ombres du crépuscule s’étendaient sur ce 

vaste champ de carnage, plus d’un officier ou d’un soldat français cherchait, ici ou là, un 
camarade, un compatriote, un ami ; trouvait-il un militaire de sa connaissance, il 
s’agenouillait auprès de lui, il tâchait de le ranimer, lui serrer la main, étanchait son 
sang, ou entouré d’un mouchoir le membre fracturé, mais sans pouvoir réussir à se 
procurer de l’eau pour le pauvre patient. Que de larmes silencieuses ont été répandues 
dans cette lamentable soirée, alors (...) que  tout respect humain était mis de côté ! 329 
 

Le gâchis de la guerre est rendu terriblement manifeste, c’est là sans doute la chose que 

Dunant parvient à transmettre avec le plus de justesse330. Il prend le lecteur à partie, cherche 

son adhésion, observe que si ce sentiment de gâchis parvient à bouleverser les hommes 

d’État eux-mêmes, il ne peut que toucher le commun des mortels. Dunant rappelle à ce propos 

comment le tsar Alexandre II, pris de pitié par le sort misérable de ses soldats, décida de 

mettre fin à la guerre de Crimée331. Ailleurs il cite une page de Paul de Molènes332, un officier 

supérieur de l’armée française ayant participé à la bataille de Solferino. Dans un ouvrage 

intitulé Les commentaires d’un soldat, ce dernier fait référence à la lettre de Napoléon Ier 

adressée à l’empereur d’Autriche le 16 juin 1800333, dans laquelle, sur un ton particulièrement 

affecté, l’empereur des Français se désole des horreurs de la guerre et exhorte son homologue 

« d’écouter le cri de l’humanité » qui réclame la conclusion d’une paix durable : 

 
Après la bataille de Marengo, qui fut bien loin d’égaler en carnage la bataille de 

Solferino, Napoléon Ier éprouva un de ces sentiments soudains et puissants, étrangers aux 
conseils de la politique, supérieurs peut-être aux inspirations même du génie, un de ces 
sentiments, le secret des âmes héroïques, qui éclosent sous les regards de Dieu, dans les 
parties les hautes et les plus mystérieuses de la conscience. – « C’est sur ce champ de 
bataille, écrivit-il à l’empereur d’Autriche, au milieu des souffrances d’une multitude de 

                                                
329 Ibid., p28-29 
330 Cf. notamment ibid. (p101-102) 
331 Ibid., note 1, p109 : « Pendant la guerre d’Orient, dans l’hiver de 1854 à 1855, l’empereur Alexandre II, de 
Russie, visita les hôpitaux de Crimée. Ce puissant potentat, dont on connaît le cœur excellent et l’âme si 
généreuse et si humaine, fut tellement impressionné par le spectacle affreux qui s’offrit à ses regards que dès lors 
il se détermina à conclure la paix, ne pouvant supporter l’idée de voir se continuer une série de massacres, qui 
mettaient dans un état aussi lamentable un si grand nombre de ses sujets. » 
332 1820-1862. Paul de Molènes est connu pour ses romans. 
333 Correspondance de Napoléon Ier, tome VI, Paris, Henri Plon et J. Dumaine, 1861, p365-368, lettre 4914 
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blessés, et environnée de quinze mille cadavres, que je conjure Votre Majesté d’écouter 
la voix de l’humanité. » – Cette lettre (...) m’a vivement frappé. Celui qui l’avait tracé en 
fut lui-même ému et surpris. Sa surprise ne fut point mêlée toutefois du remord secret 
dont sont pénétrés, à ce qu’ils nomment leur réveil, ces hommes qui accusent leur esprit 
d’avoir dormi quand ils ont laissé accomplir quelques actes généreux de leur cœur. Il 
accepta, sous la forme imprévue où elle s’était offerte à lui, une pensée dont il 
comprenait et respectait la source.334 
 

Bien qu’on puisse, au demeurant, douter de la sincérité de Napoléon, il va de soi que si 

Dunant juge ces lignes « tout à fait en harmonie avec [son] sujet », c’est parce qu’elles 

révèlent, au fond, d’une éclatante trivialité. Ici, Napoléon n’est plus un grand chef militaire et 

politique, c’est un simple être humain. La « voix de l’humanité » se fait entendre – c’est 

tautologique – à l’homme en tant qu’homme. Cet « acte généreux du cœur » vanté par Paul de 

Molènes va contre la raison politique, émane d’une source enfouie sous les masques sociaux : 

l’humanité même. Et Dunant d’insister sur l’idée que le sentiment de compassion et de pitié 

pour la souffrance de l’autre homme ne regarde ni les nations, ni les clans : 

 
Abstraction faite du point de vue militaire et glorieux, cette bataille de Solferino 

était donc, aux yeux de toute personne neutre et impartiale, un désastre pour ainsi dire 
européen.335 
 

L’impartialité du ton est frappante. Les soldats tués ou blessés lui inspirent la même 

empathie, qu’ils soient de l’armée autrichienne ou de l’armée franco-sarde336, bien que les 

circonstances l’aient placé du côté de cette dernière337. Il ne manque pas de louer sur ce plan 

la neutralité des médecins et de ceux qui se dévouent avec la même abnégation pour les uns 

comme pour les autres338. Il condamne la tendance inverse avec fermeté339. Il s’attache avec 

une même sollicitude au destin d’un simple soldat et à celui d’un prince ou d’un général340. Il 

vante la compassion des civils pour les blessés, qui transcende spontanément les classes : 

 
…le peuple se porte en foule auprès d’eux, et les femmes de toutes les classes leur 

apportent à profusion des oranges, des gelées, des biscuits, des bonbons et des 

                                                
334 Les commentaires d’un soldat, Paris, Michel Lévy frères, 1860, p341 (cité in Un souvenir de Solferino, 
p95 note 1 ; Dunant cite l’ouvrage avec imprécision) 
335 Un souvenir de Solferino, p95 
336 Cf. notamment ibid. (p27 et 28 et p40) 
337 Venant en Italie dans l’espoir de rencontrer Napoléon III, Dunant s’arrête dans la commune de Castiglione, 
occupée par une large majorité de blessés de l’armée franco-sarde. 
338 Cf. notamment ibid. (p88 à 90 et p102 et 103) 
339 Ibid., p41-42 et p87 
340 Nous invitons le lecteur à comparer ici l’épisode de l’amputation du voltigeur français (ibid., p77 à 81) avec 
les épisodes du prince autrichien blessé (ibid., p37 et 38) et du général français Auger (ibid., p47). 
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friandises ; l’humble veuve ou la plus pauvre petite vieille ne se croit pas dispensée de 
venir elle-même faire accepter son tribut de sympathie et sa modeste offrande.341 
 

Mais c’est par la voix des femmes de Castiglione que cette idée trouve son expression la 

plus concise : 

 
« Tutti fratelli », répétaient-elles avec émotion.342 

 

Ce thème de la famille humaine, constitue pour ainsi dire le fond philosophique de 

l’ouvrage343. « Sono madre » confie une noble dame italienne qui se dévoue tout 

particulièrement aux amputés. Aux yeux de Dunant, l’appartenance à la même ascendance 

humaine est le fondement des obligations universelles qu’implique le sentiment d’humanité, 

cette affliction de chacun pour le malheur de quiconque, décuplée en temps de guerre. Le 

vocabulaire de la sollicitude et de la pudeur participe de ce thème. Alors que le voyeurisme 

suppose une distance, Dunant évoque au contraire l’empressement, l’affection, la sympathie, 

le respect, le dévouement, les bienfaits répandus sans ostentation. 

Synthétiquement, l’argumentation de Dunant peut être reconstituée comme suit. D’un 

côté, elle contient une conviction de type politique : la question regarde « l’humanité 

entière »344, parce que tous les peuples sont en puissance concernés par la guerre et le 

naufrage des mœurs qu’elle provoque. Comment les États peuvent-ils ne pas se sentir 

concernés par la question du secours aux blessés, dès lors qu’ils sont sans cesse conduits à se 

faire la guerre et à répandre autour d’eux la mort et la souffrance345 ? Vis-à-vis de leurs 

propres forces, ils le doivent évidemment ; un État ne pourrait justifier le contraire auprès de 

ses propres défenseurs346. De même, vis-à-vis des forces ennemies, les États ne pourraient 

soutenir que la question ne les regarde pas. En effet, si chaque ennemi tenait le même 

                                                
341 Ibid., p74. Cf. aussi p96 à 98 
342 Ibid., p61 
343 Plus loin, il est question de la « grande famille européenne » (ibid., p106). 
344 Ibid., p116 
345 À noter qu’entre le XVIIIe et le XIXe siècle, l’organisation des secours militaires propres a déjà connu une 
certaine évolution. Dunant note d’ailleurs l’avance de l’armée française sur ce point : « Il faut mentionner la 
bonne organisation de l’armée française du point de vue humanitaire » (ibid., note 1, p99). Bien sûr, cette bonne 
organisation est toute relative et n’enlève rien au manque abyssal de moyens de secours à l’échelle d’une bataille 
comme celle de Solferino. 
346 « Quel prince, quel souverain refuserait son appui à ses Sociétés, et ne serait heureux de donner aux soldats de 
son armée la pleine assurance qu’ils seront immédiatement et convenablement soignés s’ils viennent à être 
blessés ? Quel État ne voudrait accorder sa protection à ceux qui chercheraient à conserver la vie de citoyens 
utiles à leur pays (...) ? Quel officier, quel général, s’il considère ses soldats comme « ses enfants », ne serait 
heureux de faciliter la tâche de ces infirmiers ? Quel intendant militaire, quel chirurgien-major n’accepterait avec 
reconnaissance d’être secondé par une cohorte de personnes intelligentes, appelées à agir, avec tact, sous une 
bonne et sage direction ? » (ibid., p117-118) 
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raisonnement, c’est-à-dire si chaque État refusait aux États ennemis les conditions de 

possibilité d’une action de secours pour leurs troupes, cela aurait quelque chose de paradoxal. 

La logique de réciprocité enjoint les États à s’octroyer réciproquement les conditions de 

possibilité d’une telle action pour leurs troupes respectives347. Voir même, il serait 

déraisonnable qu’ils ne prennent fait et cause pour des équipes de secours neutres profitant 

autant aux unes qu’aux autres. 

D’un autre côté, l’argumentation de Dunant se déploie autour d’une conviction éthique, 

à laquelle tient principalement le succès populaire d’Un souvenir de Solferino : le souci pour 

la souffrance de l’autre est naturellement universel. Dunant observe la proximité de la source 

de cette sympathie spontanée avec le fondement de l’amour chrétien du prochain, cependant il 

les distingue. Le principe laïc de l’humanitarisme moderne apparaît ici avec force. Le 

sentiment qui porte chacun à ressentir de la pitié pour son semblable transcende toute barrière 

nationale, sociale ou confessionnelle. Qu’est-ce qui porte le militaire à pleurer sur la folie 

meurtrière à laquelle l’a poussée une bataille extraordinaire, les empereurs à douter de leurs 

intentions bellicistes, les habitants d’une contrée à stopper leur activité pour offrir leur aide à 

des soldats mourants ? Qu’est-ce, sinon cette évidente appartenance à une nature commune ? 

Les deux faces de cette argumentation ne font pas d’Un souvenir de Solferino un brûlot 

pacifiste. En cela, il s’inscrit parfaitement dans le contexte du droit international humanitaire. 

Il n’y est pas question d’imprécations hypothétiques, d’utopies. Les passages les plus 

véhéments du livre, lorsque la guerre et les instincts qu’elle attise sont ouvertement raillés348, 

restent au service d’un seul et même but pratique : toucher le public, et notamment les 

meneurs politiques, eu égard au respect que demande l’humanité entendue comme exigence 

morale minimale de l’homme envers l’homme, afin que des dispositions communes soient 

convenues. Ce que déplore Dunant n’est pas tant la guerre en elle-même que l’inconséquence 

extrême, moralement insoutenable, de l’abîme existant entre ce que la guerre peut avoir de 
                                                
347 Dunant note d’ailleurs comment, à Solferino, selon une sorte d’accord tacite, les armées ennemies essaient de 
ne pas tirer sur les ambulances et les lieux de secours de leur adversaire (ibid., p29). 
348 Cf. ibid. (p93-94) : « Qu’était devenue cette ivresse profonde, intime, inexprimable, qui électrisait ce 
valeureux combattant, d’une manière si étrange et si mystérieuse, à l’ouverture de la campagne, et lors de la 
journée de Solferino, dans les moments mêmes où il jouait sa vie, et où sa bravoure avait en quelque sorte soif du 
sang de ses semblables qu’il courait répandre d’un pied si léger ? Qu’étaient devenus, comme dans les premiers 
combats, ou lors de ces entrées triomphales dans les grandes cités de la Lombardie, cet amour de la gloire et cet 
entraînement si communicatif, augmentés mille fois par les accents mélodieux et fiers des musiques guerrières et 
par les sons belliqueux des fanfares retentissantes, et ardemment aiguillonnés par le sifflement des balles, le 
frémissement des bombes et les mugissements métalliques des fusées et des obus qui éclatent et qui se brisent, 
dans ces heures où l’enthousiasme, la séduction du péril et une excitation violente et inconsciente font perdre de 
vue la pensée du trépas ? C’est dans ces nombreux hôpitaux de la Lombardie que l’on pouvait voir et apprendre 
à quel prix s’achète ce que les hommes appellent pompeusement la gloire, et combien cette gloire se paie cher ! » 
Ce passage s’achève sur le bilan numérique de la bataille de Solferino. 
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conséquences morbides et ce que les hommes mettent en place pour répondre aux souffrances 

physiques immédiates qui en découlent349. Il est clair que Dunant vise un objectif immédiat et 

accessible : que les actions de secours de premières nécessités soient rendues constamment 

possibles en temps de guerre. Cet objectif touche au réalisme politique des jusnaturalistes350, 

au souci des humanistes pour la dignité de l’individu351 et à l’attachement aux souffrances du 

plus grand nombre des philanthropes des Lumières352. 

 

                                                
349 Cet abîme est souvent donné à penser. Cf. notamment la description du débordement total de l’administration 
militaire dans le village de Castiglione par « la masse effrayante de blessés » qui ne cesse d’affluer (ibid., p45 à 
48 ; cf. aussi p37, p57 à 59, p64, p90 à 92…) 
350 Dunant se désole des « fractures excessivement douloureuses et des ravages intérieurs » occasionnés par les 
balles coniques, des blessures « toujours forts graves » dues aux balles cylindriques… (ibid., p34). Dans le 
même genre de préoccupations pratiques, il déplore, au cours d’un passage particulièrement pathétique, 
l’insuffisance des sépultures pour les soldats morts au combat, lesquels sont enterrés dans des fosses communes, 
et, comble de la cruauté, du fait, évidemment tragique, que « dans la précipitation qu’entraîne cette corvée, et à 
cause de l’incurie ou de la grossière négligence de quelques-uns [des paysans réquisitionnés pour la tâche], tout 
porte à croire que plus d’un vivant aura été enterré avec les morts » (ibid., p39). Citons, dans le même ordre 
d’idée, la phrase suivante : « Un fils idole de ses parents, élevé et soigné pendant de longues années par une 
tendre mère qui s’effrayait à sa moindre indisposition ; un brillant officier chéri de sa famille, qui a laissé chez 
lui sa femme et ses enfants ; un jeune soldat qui, pour entrer en campagne, a quitté sa fiancée et presque toujours 
sa mère, des sœurs, son vieux père, le voilà étendu dans la boue, dans la poussière et baigné dans son sang ; sa 
mâle et belle figure est méconnaissable, le sabre ou la mitraille ne l’ont pas épargné : il souffre, il expire ; et son 
corps, objet de tant de soins, noirci, gonflé, hideux, va être jeté, tel quel, dans une fosse à peine creusée, il ne 
sera recouvert que de quelques pellées de chaux et de terre, et les oiseaux de proie ne respecteront pas ses pieds 
ou ses mains, sortant du sol détrempé et du talus qui lui sert de tombeau : l’on reviendra, on rapportera de la 
terre, on plantera peut-être une croix de bois sur la place où il repose, et ce sera tout ! ». Les « offices 
d’humanité » qu’évoquaient jadis un Vattel, voilà le genre d’objets dévolu aux organisations de secours aux 
victimes de la guerre imaginées par Dunant. À noter le sens originel du terme « office » en français, qui signifie 
« devoirs », « obligation morale » (conformément à sa racine latine « officium »). 
351 Dunant évoque « la pensée morale de l’importance de la vie d’un homme » (ibid., p62). 
352 Dunant fait l’apologie de la bonté désintéressée de l’individu envers ses semblables, de l’engagement pour le 
bien de l’humanité : « ce dévouement, tout spontané, se rencontre plus aisément qu’on est porté à le penser, et 
bien des personnes, désormais certaines d’être utiles et convaincues de pouvoir faire quelque bien en étant 
encouragées et facilitées par l’Administration supérieure, iraient certainement, même à leur propres frais, remplir 
pour un peu de temps une tâche si éminemment philanthropique. Dans ce siècle accusé d’égoïsme et de froideur, 
quel attrait pour les cœurs nobles et compatissants, pour les caractères chevaleresques, que de braver les mêmes 
dangers que l’homme de guerre, mais avec une mission toute volontaire de paix, de consolation et 
d’abnégation ! » (ibid., p107-108). On peut également déceler dans Un souvenir de Solferino la présence du 
présupposé évolutionniste relayé par les Lumières et caractéristique de l’esprit classique du droit international 
humanitaire, notamment à travers la manipulation symptomatique de la notion de civilisation comme processus 
chronologique univoque, qui semble s’opposer à la barbarie comme à une origine lointaine : « L’humanité et la 
civilisation demandent impérieusement une œuvre comme celle qui est indiquée ici [la création de Sociétés de 
secours pour les blessés organisées et fortes d’un nombre d’agents raisonnable] ; il semble qu’il y ait même là un 
devoir, à l’accomplissement duquel tout homme exerçant quelque influence doit son concours, et tout homme de 
bien au moins une pensée. (...) Enfin, à une époque où l’on parle tant de progrès et de civilisation, et puisque les 
guerres ne peuvent pas toujours être évitées, n’est-il pas urgent d’insister pour que l’on cherche, dans un esprit 
d’humanité et de vraie civilisation, à en prévenir, ou tout au moins à en adoucir les horreurs ? » (ibid., p117-
118). Cette vision évolutionniste, qui sous-tend l’ouvrage, ressort de la vie même de Dunant, comme un élément 
ethnologique. Le jeune notable, déjà animé par un élan humanitariste, débute sa carrière en entrant au service de 
la Compagnie genevoise de colonisation. Celle-ci l’envoie à Sétif sur un terrain octroyé par la France ; c’est 
d’ailleurs dans le cadre de ses affaires algériennes que Dunant part sur les traces de Napoléon III en Italie au 
cours de l’année 1859. 
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B. Les premières codifications 

 

Intéressons-nous à présent aux premiers textes du corpus du droit international 

humanitaire proprement dit. 

 

Les Résolutions de la Conférence internationale de Genève 

 

La dynamique lancée par Henri Dunant débouche sur la création, en février 1863, du 

Comité international de secours aux militaires blessés353 (qui prendra le nom, en 1875, de 

Comité international de la Croix-Rouge). Cette organisation est à l’origine de la codification 

du droit international humanitaire. Elle convoque en effet, en octobre 1863, une conférence 

internationale de laquelle sortent une dizaine de résolutions354. Ces résolutions, dites 

Résolutions de la Conférence internationale de Genève, sont pragmatiques : elles ont pour 

objectifs généraux de motiver la création de comités nationaux de secours permanents, 

d’unifier l’action de ces derniers et d’établir leur neutralité. Quoique fondamentales du point 

de vue des principes de l’action humanitaire en temps de guerre, ces résolutions n’ont pas 

d’intérêt philosophique particulier. 

 

La Convention de Genève du 22 août 1864 pour l’amélioration du sort des militaires blessés 

dans les armées en campagne 

 

Par contraste, la Convention de Genève du 22 août 1864 pour l’amélioration du sort des 

militaires blessés dans les armées en campagne, qui s’inscrit dans la continuité de cet effort 

de réglementation pragmatique355, offre plus de prise à notre enquête. On y trouve, à l’article 

5, une occurrence du terme « humanité » : 

 
Les habitants du pays qui porteront secours aux blessés seront respectés et 

demeureront libres.  

                                                
353 Cf. supra : 1, B, Le « droit de Genève » et le « droit de La Haye » 
354 Cette conférence internationale réunit à Genève les représentants de seize États européens et de quatre 
institutions philanthropiques du 26 au 29 octobre 1863. La nature même de la conférence ne confère cependant 
pas de caractère contraignant aux résolutions qu’elle adopte – ce à quoi remédie la conférence internationale de 
1864. 
355 La convention est adoptée à l’issue de la Conférence internationale pour la neutralisation du service de santé 
militaire en campagne réunissant à Genève les représentants de seize États européens du 8 au 22 août 1864 et 
présidée par le général Dufour. 
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Les généraux des Puissances belligérantes auront pour mission de prévenir les 
habitants de l’appel fait à leur humanité, et de la neutralité qui en sera la conséquence.  

Tout blessé recueilli et soigné dans une maison y servira de sauvegarde. L’habitant 
qui aura recueilli chez lui des blessés sera dispensé du logement des troupes, ainsi que 
d’une partie des contributions de guerre qui seraient imposées. 
 

L’humanité, comme sentiment, constitue selon ces termes non seulement la base d’un 

devoir de solidarité, mais encore la source même de la neutralité356. Une fois blessé, le soldat 

redevient un simple être humain, nu, inoffensif et vulnérable – sa nationalité devient pour 

ainsi dire accessoire, alors qu’elle le déterminait essentiellement pendant le combat357. Quant 

à celui qui le soigne, on considère qu’il agit en qualité d’être humain, non en tant que partisan. 

Le rapport entre le soldat blessé et son soignant se caractérise donc avant tout comme un 

rapport d’humain à humain. 

 

Les Articles additionnels à la Convention de 1864 

 

Adoptés en octobre 1868358, les Articles additionnels à la Convention de 1864 

contiennent une occurrence du terme « humanité » sensiblement distincte. Bien qu’elle fasse 

toujours référence à l’humanité comme sentiment, elle l’invoque non plus relativement aux 

personnes confrontées à des soldats blessés déchus de leur fonction, redevenus de simples 

êtres humains, mais relativement aux soldats en tant que tels : il est en effet question de 

l’humanité dont les combattants doivent faire preuve en temps de guerre, pendant et après les 

combats. 

 
Les embarcations qui, à leurs risques et périls, pendant et après le combat, 

recueillent ou qui, ayant recueilli des naufragés ou des blessés, les portent à bord d’un 
navire soit neutre, soit hospitalier, jouiront jusqu’à l’accomplissement de leur mission de 
la part de neutralité que les circonstances du combat et la situation des navires en conflit 
permettront de leur appliquer. 

L’appréciation de ces circonstances est confiée à l’humanité de tous les 
combattants. 

Les naufragés et les blessés ainsi recueillis et sauvés ne pourront servir pendant la 
durée de la guerre.359 

                                                
356 Le principe de neutralité des secours demeure l’acquis essentiel de cette convention. 
357 Il perd d’ailleurs le droit de combattre pendant la durée de la guerre en question. 
358 Ils sont adoptés à Genève lors d’une conférence diplomatique réunissant une quinzaine d’États européens et 
dont le but est d’« éclaircir quelques dispositions de la Convention de 1864 et [d’]adapter les principes de cette 
Convention à la guerre maritime » (Manuel de la Croix-Rouge internationale, Genève, CICR/Ligue des Sociétés 
de la Croix-Rouge, 1971, p13-14). Ces articles ne furent jamais ratifiés et n’entrèrent donc pas en vigueur (à 
noter que la signature n’équivaut pas à la ratification ; la signature ne lie un État à un texte que si elle est suivie 
d’une ratification). 
359 Articles additionnels à la Convention de 1864, Genève, 20 octobre 1868, article 6 
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Ce texte esquisse, pourrait-on dire, un îlot d’exigences d’humanité irréductibles dans 

l’océan d’inhumanités légales que constitue la guerre. Cet appel à l’humanité des combattants 

constitue un motif central du droit de la guerre. 

 

Le Code Lieber 

 

Sans rapport direct avec l’œuvre de la Croix-Rouge, le Code Lieber (1863)360, adopté 

quelques mois avant les Résolutions de la Conférence internationale de Genève, renvoie déjà 

à l’humanité des soldats. Il énonce qu’au même titre que le principe de justice et d’honneur, le 

principe d’humanité est une vertu qui convient « au soldat plus encore qu’à tout autre homme, 

pour la raison même qu’il possède la puissance des armes contre des êtres désarmés »361. 

Autrement dit, le Code Lieber en appelle à l’humanité de l’individu armé au nom de 

l’arbitraire qu’il peut être tenté d’exercer sur ses semblables, c’est-à-dire les citoyens non-

armés, ou du moins non-militarisés. Il est aisé en effet de concevoir que l’individu armé jouit 

d’une situation spéciale vis-à-vis des individus non-armés. Pour ainsi dire, il est comme 

un dieu parmi les hommes parce qu’il les dépasse en puissance et en autorité, parce qu’il a sur 

eux un pouvoir de vie et de mort immédiat. Il demeure pourtant bien entendu, derrière le 

masque de cette toute-puissance, un homme. Il est même à la merci de le redevenir 

brutalement s’il se trouve blessé, réduit à sa situation initiale d’homme désarmé. 

L’article 42 du Code Lieber précise cette compréhension du terme « humanité » : 

 
L’esclavage qui complique et confond les idées de propriété (c’est-à-dire de 

« chose ») et de personnalité (c’est-à-dire « d’humanité ») n’existe que selon la loi civile 
ou locale. Le droit de nature et des gens ne l’a jamais reconnu. 
 

Ainsi, les notions d’humanité et de personnalité s’identifient l’une l’autre : l’humanité 

équivaut à la personnalité. Il est ici question de la personnalité au sens philosophique, c’est-à-

dire le fait d’être une personne. Or, si l’humanité se définit comme la qualité essentielle des 

individus humains, cette identification ouvre sur une double constatation. D’une part, 

                                                
360 Cf. supra : 3, Une conception typique de la civilisation 
361 Code Lieber (Instructions pour les armées en campagne), États-Unis, 24 avril 1863, article 4. Le texte 
intégral l’article est le suivant : « La loi martiale n’est autre chose que l’autorité militaire exercée conformément 
aux lois et usages de la guerre. L’oppression militaire n’est pas la loi martiale, c’est l’abus du pouvoir conféré 
par la loi. La loi martiale étant sanctionnée par la force militaire, il appartient à ceux qui l’administrent d’être 
strictement guidés par les principes de justice, d’honneur et d’humanité – vertus qui conviennent au soldat plus 
encore qu’à tout autre homme, pour la raison même qu’il possède la puissance des armes contre des êtres 
désarmés. » 
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l’humanité correspond à la nudité des personnes, nudité qui se cache sous les différents 

masques de la comédie sociale ; en ce sens l’humanité est identique en chacun. D’autre part, 

l’humanité est une autre façon de dire que les êtres humains possèdent le statut métaphysique 

de personnes ; en ce sens l’humanité est aussi multiple qu’il existe d’individus humains. 

 

La Déclaration de Saint-Pétersbourg 

 

La Déclaration à l’effet d’interdire l’usage de certains projectiles en temps de guerre 

est adoptée à Saint-Pétersbourg le 11 décembre 1868 par une commission militaire 

internationale. Elle n’a rien d’exceptionnel au regard de son objet (réglementer la guerre) qui 

lui donnerait une place à part dans l’histoire du droit de la guerre. Néanmoins, on la situe 

traditionnellement dans le corpus du droit international humanitaire parce qu’elle constitue le 

premier accord formel international visant à interdire l’utilisation de certaines armes pendant 

la guerre : elle réunit initialement, à l’initiative du tsar Alexandre II, dix-neuf États parties 

(non exclusivement européens362) contractant le commun accord de ne pas utiliser de balles 

explosives en temps de guerre. Les raisons invoquées sont caractéristiques. Il est question des 

limites que « les exigences de l’humanité » fixent à la technique militaire ou encore « de 

concilier les nécessités de la guerre avec les lois de l’humanité ». Ces invocations se trouvent 

particulièrement éclairées par les dernières formules du préambule : 

 
Considérant que les progrès de la civilisation doivent avoir pour effet d’atténuer 

autant que possible les calamités de la guerre ; 
Que le seul but légitime que les États doivent se proposer, durant la guerre, est 

l’affaiblissement des forces militaires de l’ennemi ; 
Qu’à cet effet, il suffit de mettre hors de combat le plus grand nombre d’hommes 

possible ; 
Que ce but serait dépassé par l’emploi d’armes qui aggraveraient inutilement les 

souffrances des hommes mis hors de combat ou voudraient leur mort inévitable ; 
Que l’emploi de pareilles armes serait, dès lors, contraire aux lois de l’humanité ; 

 

Les « lois de l’humanité » (ici assimilables aux « exigences de l’humanité ») visent le 

comportement élémentaire que chaque État doit respecter dans la guerre : ces lois interdisent 

des souffrances humaines inutiles du point de vue du but légitime de la guerre. Dans la même 

visée, la « civilisation » est conçue comme un processus qui s’inscrit contre la trop grande 

cruauté guerrière (« les calamités de la guerre »), elle demande que la guerre soit adoucie : à 

                                                
362 Autriche-Hongrie, Bavière, Belgique, Danemark, France, Grèce, Italie, Pays-Bas, Perse, Portugal, Prusse, 
Confédération de l’Allemagne du Nord, Royaume-Uni, Russie, Suède, Norvège, Suisse, Turquie, Wurtemberg. 
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part la référence caractéristique aux « progrès de la civilisation », la Déclaration de Saint-

Pétersbourg parle de la « convenance d’interdire l’usage de certains projectiles en temps de 

guerre entre les nations civilisées ». 

 

Le Projet d’une Déclaration internationale concernant les lois et coutumes de la guerre 

 

Le Projet d’une Déclaration internationale concernant les lois et coutumes de la guerre 

est adopté par les délégués d’une quinzaine d’États européens lors de la Conférence de 

Bruxelles du 27 août 1874 (conférence convoquée une fois encore à l’initiative du tsar 

Alexandre II363). Ce Projet ne fut néanmoins jamais ratifié par les gouvernements concernés 

et demeura donc en l’état. De plus, son texte n’apporte pas d’éléments nouveaux, ni 

d’éclaircissements capitaux quant à la notion d’humanité en droit international humanitaire : il 

y est question de considérations pratiques réglementant la conduite des armées sur le territoire 

ennemi et des parties belligérantes en temps de guerre. 

 

Le Manuel d’Oxford 

 

Le Manuel des lois de la guerre sur terre du 9 septembre 1880, dit Manuel d’Oxford, 

doit quant à lui retenir notre attention. Il est principalement rédigé par Gustave Moynier, en 

tant que membre de l’Institut de droit international364. L’avant-propos de ce texte donne une 

vue synthétique remarquable de l’esprit classique du droit international humanitaire : 

 
La guerre tient une grande place dans l’histoire, et il n’est pas présumable que les 

hommes parviennent de sitôt à s’y soustraire – malgré les protestations qu’elle soulève et 
l’horreur qu’elle inspire –, car elle apparaît comme la seule issue possible des conflits 
qui mettent en péril l’existence des États, leur liberté, leurs intérêts vitaux. Mais 
l’adoucissement graduel des mœurs doit se refléter dans la manière de la conduire. Il est 
digne des nations civilisées de chercher, comme on l’a fort bien dit, « à restreindre la 
force destructive de la guerre, tout en reconnaissant ses inexorables nécessités ». 
 

                                                
363 L’inspirateur initial de ce projet n’est autre, en fait, que l’infatigable Henri Dunant lui-même avec l’appui de 
ses amis de l’Alliance universelle de l’ordre et de la civilisation (cf. Yvonne de Pourtalès et Roger Durand, 
« Henri Dunant promoteur de la Conférence de Bruxelles de 1874, pionnier de la protection diplomatique des 
prisonniers de guerre », Revue internationale de la Croix-Rouge, février 1975, p71 à 96). 
364 L’Institut de droit international est fondé à Gand le 8 septembre 1873 par une dizaine de spécialistes en droit 
international de diverses nationalités. Il n’a pas de caractère officiel. Son objet est d’œuvrer pour le 
développement et la promotion du droit international. 
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Ces phrases manifestent à la fois la position politiquement réaliste des promoteurs du 

droit humanitaire ainsi que leur croyance en un processus de civilisation équivalent à une 

prise de distance inexorable avec la barbarie primitive. On peut lire à leur suite : 

 
L’Institut (...) offre aux gouvernements un « Manuel », propre à servir de base, 

dans chaque État, à une législation nationale, conforme à la fois aux progrès de la 
science juridique et aux besoins des armées civilisées. 

On n’y trouvera pas, au surplus, de téméraires hardiesses. L’Institut, en le 
rédigeant, n’a pas cherché à innover ; il s’est borné à préciser, dans la mesure de ce qui 
lui a paru admissible et pratique, les idées reçues de notre temps et à les codifier. 

En agissant ainsi, il a pensé rendre service aux militaires eux-mêmes. En effet, tant 
que les exigences de l’opinion demeurent indéterminées, les belligérants sont exposés à 
des incertitudes pénibles et à des récriminations sans fin. Une réglementation positive, au 
contraire, si elle est judicieuse, loin d’entraver les belligérants, sert utilement leurs 
intérêts, puisque, en prévenant le déchaînement des passions et des instincts sauvages – 
que la lutte réveille toujours en même temps que le courage et les vertus viriles –, elle 
consolide la discipline qui fait la force des armées ; elle ennoblit aussi, aux yeux des 
soldats, leur mission patriotique, en les maintenant dans les limites du respect dû aux 
droits de l’humanité. 
 

Nous retrouvons là l’idée d’une guerre humaine, d’une guerre civilisée, d’une guerre 

dans laquelle les instincts sauvages seraient canalisés, de laquelle la barbarie serait bannie. Le 

texte avance aussi la notion de « conscience publique ». Cette expression rappelle les statuts 

même de l’Institut de droit international, qui se donne pour but de « formuler les principes 

généraux de la science de manière à répondre à la conscience juridique du monde civilisé ». 

Autrement dit, le processus de civilisation serait quelque chose comme le progrès de la 

conscience publique sur l’inconscience publique. Le défaut de civilisation s’expliquerait par 

un défaut de conscience, ou, en termes humanitaires, par une inconscience des exigences 

élémentaires que commande le sentiment d’humanité. N’y a-t-il pas là comme une idée 

nouvelle ? Que le processus de civilisation s’apparente à un progrès de la conscience publique 

du point de vue de ce qu’implique le sentiment d’humanité ne cadre en effet pas 

nécessairement avec l’idée d’un progrès civilisationnel ethnocentré et inévitable... 

L’expression de « droits de l’humanité » est quant à elle relativement équivoque. Si ce 

n’est en elle, toutes les autres occurrences du terme « humanité » dans le document sont 

explicitement relatives au sentiment d’humanité. L’expression de « droits de l’humanité » 

peut-elle avoir un sens en tant que droits commandés par le sentiment d’humanité ? On croit 

plutôt comprendre qu’il est ici question de l’humanité comme nature et que l’arrière-fond 

argumentatif n’est autre que le cadre de pensée traditionnel des droits de l’homme. En effet, le 

sentiment d’humanité oblige, il donne des lois, des règles de conduite, mais non pas des 

droits. Ou alors, les droits de l’humanité seraient le négatif des lois de l’humanité ? Dans cette 
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hypothèse, les droits de l’humanité seraient assimilables aux droits de l’homme les plus 

fondamentaux, les plus élémentaires. Cependant de tels droits ne sauraient émaner du seul 

sentiment d’humanité, de la seule compassion à l’égard du semblable, mais bien plutôt de la 

rationalisation de ce sentiment en un principe qui stipulerait que l’humanité comme nature 

partagée implique intrinsèquement des droits. Sans apporter maintenant de réponse aboutie à 

ce problème d’interprétation, nous pouvons observer que le rapport entre l’humanité du droit 

international humanitaire et l’humanité des droits de l’homme, s’il est évident, ne consiste pas 

néanmoins en un rapport d’identité pur et simple. À vrai dire, le Manuel d’Oxford contient ici, 

à l’état larvé, une difficulté théorique à laquelle le droit international humanitaire sera par la 

suite ouvertement confronté. 

 Mais abordons pour finir le cas des textes rédigés à l’occasion des conférences de La 

Haye de 1899 et de 1907, qui sont les derniers grands textes du droit international humanitaire 

précédant la première invocation officielle de l’expression de crimes contre l’humanité dans 

le contexte des crimes de masse. 

 

La Conférence de La Haye de 1899 

 

La Conférence de la paix de La Haye de 1899 est organisée à l’initiative du tsar Nicolas 

II dans des intentions similaires à celles que prétendait suivre son grand-père Alexandre II365 : 

le souci d’établir une paix durable entre les nations et celui de limiter et de réduire les 

armements dans un contexte international de progrès technique constant, notamment dans le 

domaine militaire. Lange fait écho cependant des doutes qu’il était à l’époque légitime d’avoir 

quant à la sincérité d’un tel appel : le gouvernement russe se serait appuyé sur la vogue des 

idées internationalistes, pacifistes et humanitaristes pour trouver un moyen de limiter la gêne 

occasionnée par ses propres difficultés financières à suivre la course aux armements.366 

Cette première Conférence de la paix de La Haye dure un peu plus de deux mois367. Son 

Acte final rappelle qu’elle a été « convoquée dans un haut sentiment d’humanité par Sa 

Majesté l’Empereur de Toutes les Russies » et que chacun des délégués de la petite trentaine 

                                                
365 Lange signale que l’oncle d’Alexandre II, Alexandre Ier (1777-1825, tsar de 1801 à 1825) affichait déjà une 
certaine proximité avec les idées libérales et internationalistes (« Histoire de la doctrine pacifique et de son 
influence sur le développement du droit international », Recueil des cours de l’Académie de droit international, 
III, tome 13, 1926, p358). 
366 Ibid., p403-404 
367 Du 18 mai au 29 juillet 1899. 
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d’États368 y ayant participé « ont été constamment animés du désir de réaliser (...) les vues 

généreuses » de ce dernier. Les textes qui sortent de ces longues semaines de travail sont 

soumis à la signature et à la ratification des États participants. Ils consistent en trois 

conventions, trois déclarations ainsi qu’en un Acte final, qui comporte pour sa part une 

résolution et six vœux. Leur objet est de prescrire dans le détail les règles de la « guerre 

civilisée ». À noter que la première convention, dite Convention pour le règlement pacifique 

des conflits internationaux, institue la Cour Permanente d’Arbitrage. Nous ne nous 

intéressons là qu’aux passages de ces textes dans lesquels le terme « humanité » apparaît et où 

il est question des valeurs de fond qui les sous-tendent. 

La Convention pour le règlement pacifique des conflits internationaux, qui institue la 

Cour Permanente d’Arbitrage ne relève pas du jus in bello369, elle ne touche en ce sens que de 

loin au droit international humanitaire. Néanmoins, elle fait partie intégrante du droit de La 

Haye et elle est traversée par les mêmes idéaux que les autres conventions et déclarations 

sorties de la conférence. Le préambule de cette convention est à ce titre tout à fait significatif, 

il caractérise l’esprit dans lequel les États ont œuvré à leur rédaction : 

 
Animés de la ferme volonté de concourir au maintien de la paix générale ; 
Résolus à favoriser de tous leurs efforts le règlement amiable des conflits 

internationaux ; 
Reconnaissant la solidarité qui unit les membres de la société des nations 

civilisées ; 
Voulant étendre l’empire du droit et fortifier le sentiment de la justice 

internationale ; 
(...) 
Estimant avec l’Auguste Initiateur de la Conférence internationale de la Paix qu’il 

importe de consacrer dans un accord international les principes d’équité et de droit sur 
lesquels reposent la sécurité des États et le bien-être des Peuples ; 
 

La notion de « société » ressort particulièrement : les « nations civilisées » forment une 

« société » unie par « la solidarité ». L’idée d’une société des nations vient appuyer le 

développement d’un droit commun. Ainsi, les « nations civilisées » formeraient une société 

du fait d’une conscience juridique commune. Il faut sous-entendre ici, semble-t-il, qu’une 

telle société ne rassemble pas le genre humain dans son ensemble, mais qu’elle est comme 

                                                
368 Allemagne, Autriche-Hongrie, Belgique, Bulgarie, Chine, Danemark, Espagne, États-Unis, France, Grèce, 
Iran, Italie, Japon, Luxembourg, Mexique, Monténégro, Norvège, Pays-Bas, Portugal, Roumanie, Royaume-Uni, 
Russie, Serbie, Suède, Suisse, Thaïlande, Turquie. 
369 Littéralement : le « droit dans la guerre » ; autrement dit, l’objet du droit international humanitaire. 
L’expression latine jus ad bellum (littéralement : « droit à la guerre », « droit de faire la guerre ») est employée 
pour désigner les textes du droit international relatif à la légalité de l’entrée en guerre en tant que telle. Elle ne 
relève pas, à proprement parler, du droit international humanitaire. 
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une communauté intérieure au genre humain lui-même, sa composante la plus éclairée. En 

effet, « la sécurité des États et le bien-être des Peuples », autrement dit la communauté 

universelle du genre humain,  dépendraient en quelques sortes des « principes d’équité et de 

droit » consacrés par la communauté des « nations civilisées ». 

La Convention concernant les lois et les coutumes de la guerre sur terre (dite 

Convention II, avec son règlement corrélatif apposé en annexe) est un texte auquel nous avons 

déjà fait allusion. Il proclame que, « dans l’hypothèse extrême » d’une guerre, les États ayant 

pris part à sa rédaction continueront d’être animés par le désir de servir « les intérêts de 

l’humanité et les exigences toujours progressives de la civilisation ». Le terme « humanité » 

semble signifier, dans l’expression « les intérêts de l’humanité », le genre humain. En effet, le 

sentiment d’humanité implique sans doute des exigences, des lois, des offices minimaux, des 

actes, mais non des intérêts. La nature de ces intérêts reste implicite, cependant on peut 

imaginer que le terme « humanité » renvoie par sa généralité à plusieurs d’entre eux : intérêts 

vitaux, moraux, politiques, matériels, économiques…370  

Notons également que l’expression « les exigences toujours progressives de la 

civilisation » remplace ici l’expression traditionnelle d’« exigences de l’humanité » ; cela 

n’est cependant pas de nature à en changer le sens. 

Remarquons encore, comme nous l’avons vu plus haut, que c’est au sein de cette 

convention qu’apparaît, en prévoyance des cas pratiques lui échappant, la fameuse clause de 

Martens stipulant que « les populations et les belligérants restent sous la sauvegarde et sous 

l’emprise des principes du droit des gens, tels qu’ils résultent des usages établis entre nations 

civilisées, des lois de l’humanité et des exigences de la conscience publique ». 

On trouve enfin, dans les articles situés en annexe, des occurrences du terme 

« humanité » dans le sens de sentiment d’humanité371. 

                                                
370 On trouve à l’article 28 du Manuel d’Oxford l’idée d’« intérêt de l’humanité » dans un sens plus équivoque : 
« [L’individu autorisé par l’un des belligérants à entrer en pourparlers avec l’autre, et se présentant avec un 
drapeau blanc] peut être accompagné d’un clairon ou d’un tambour, d’un porte-drapeau, et même, s’il y a lieu, 
d’un guide et d’un interprète, qui ont droit aussi à l’inviolabilité. La nécessité de cette prérogative est évidente. 
Elle s’exerce d’ailleurs fréquemment dans l’intérêt de l’humanité. » Est-il ici question de l’humanité comme 
sentiment ou comme communauté ? 
371 Article 4 : l’article concerne les prisonniers de guerre sur le modèle de l’article 76 du Code Lieber, de l’article 
23 du Projet de Déclaration internationale concernant les lois et coutumes de la guerre de 1874 et de l’article 
63 du Manuel d’Oxford. Il exige de la même manière que les prisonniers de guerre soient « traités avec 
humanité ». Article 15 : il y est question de la « tâche d’humanité » et de « l’action charitable » des sociétés de 
secours pour les prisonniers de guerre. Article 58 : il y est question des « secours commandés par l’humanité » 
que les États neutres doivent fournir aux soldats belligérants et aux blessés s’ils sont amenés à en recevoir sur 
leur territoire. 
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La Convention pour l’adaptation à la guerre maritime des principes de la Convention 

de Genève du 22 août 1864 (dite Convention III) ne contient pas d’élément susceptible 

d’éclairer plus avant notre propos372. 

En ce qui concerne les trois déclarations relatives à l’interdiction de l’emploi de 

certaines armes, elles s’inscrivent explicitement dans le cadre « des sentiments qui ont trouvé 

leur expression dans la Déclaration de Saint-Pétersbourg » de 1868 – en cela elles 

n’apportent rien de nouveau non plus à notre réflexion. 

Pour ce qui est de la résolution adoptée dans l’Acte final de la Conférence, elle est 

énoncée comme suit :  

 
La Conférence estime que la limitation des charges militaires qui pèsent 

actuellement sur le monde est grandement désirable pour l’accroissement du bien-être 
matériel et moral de l’humanité. 
 

Ainsi, en dépit d’avoir trouvé un accord plus concluant sur la question de la limitation 

des charges militaires, l’idéal affiché est le suivant : l’accroissement du bien-être matériel et 

moral de l’humanité. Voilà une conception du perfectionnement humain qui cadre 

parfaitement avec une conception de la civilisation comme processus univoque. 

 

La Conférence de La Haye de 1907 

 

La seconde Conférence de la paix de La Haye, qui se déroule du 15 juin au 18 octobre 

1907 à l’initiative du président des États-Unis Theodore Roosevelt et du tsar Nicolas II373, 

révise les trois conventions de 1899 et en adopte dix autres. Ses travaux réunissent les 

délégués d’une quarantaine d’États du monde (Europe, Amérique, Asie, Moyen-Orient ; les 

grands absents de ces négociations sont les États africains374). Son Acte final formule la 

mission officielle qu’elle s’est fixée comme suit : « donner un développement nouveau aux 

principes humanitaires qui ont servi de base à l’œuvre de la Première Conférence de 1899 ». 

Il signale « l’esprit d’entente et de concessions réciproques qui [fut] l’esprit même de ses 

                                                
372 On n’y trouve notamment pas d’occurrence du terme « humanité ». 
373 Le gouvernement russe vient de signer la fin de la guerre avec le Japon (guerre russo-japonaise de 1904-1905) 
et est confronté à une impopularité grandissante de la guerre en tant que telle. 
374 Allemagne, Argentine, Autriche- Hongrie, Belgique, Bolivie, Brésil, Bulgarie, Chili, Chine, Colombie, Cuba, 
Danemark, Salvador, Équateur, Espagne, États-Unis, France, Grèce, Guatemala, Haïti, Iran, Italie, Japon, 
Luxembourg, Mexique, Monténégro, Nicaragua, Norvège, Panama, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Portugal, 
République dominicaine, Roumanie, Royaume-Uni, Russie, Serbie, Suède, Suisse, Thaïlande, Turquie, Uruguay, 
Venezuela. 
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délibérations » – ce qui confirme l’idée que l’esprit classique du droit international  

humanitaire auquel nous faisons référence depuis le début de ce chapitre, n’est pas un objet 

fantasmé. L’Acte final note aussi dans cette perspective comment ces longs mois de travaux 

collectifs ont amené les participants à faire émerger « un sentiment très élevé du bien commun 

de l’humanité ». Cette expression, dont la visée universelle semble relativement crédible au 

vu de la diversité des États représentés, est digne d’intérêt. Le terme « humanité » y désigne 

clairement le genre humain et non pas le sentiment d’humanité. Il y est cependant question 

d’un sentiment. Or l’usage de ce terme ne laisse pas de questionner : en quoi peut bien 

consister le sentiment d’un bien commun ? S’agit-il de la conscience diffuse d’une 

responsabilité vis-à-vis d’un bien ? En ce sens, le sentiment du bien commun de l’humanité 

agirait comme un idéal indicible, un horizon indéfinissable en tant que tel mais qu’il serait 

possible de déployer en règles concrètes. S’ensuit une deuxième interrogation : une telle 

expression marquerait-elle donc une évolution du cadre de pensée traditionnel du droit 

international humanitaire en discréditant le présupposé d’un idéal à priori de civilisation ? Les 

textes issus de la seconde Conférence de la paix de La Haye ne présentent pourtant que des 

différences techniques375 avec ceux issus de la première. Ils n’offrent pas d’autres occurrences 

du terme « humanité » réellement novatrices ou d’autres éléments susceptibles de corroborer 

l’hypothèse d’une telle maturation de l’esprit classique du droit international humanitaire. 

 

La révision de la Convention pour l’amélioration du sort des blessés et malades dans les 

armées en campagne 

 

La Convention pour l’amélioration du sort des blessés et malades dans les armées en 

campagne, adoptée à Genève le 6 juillet 1906, révise et complète la Convention de Genève du 

22 août 1864 du même nom376. Cette révision n’intéresse pas fondamentalement notre propos 

du point de vue de son contenu. Nous en signalons cependant l’existence eu égard au nombre 

d’États qui prirent part à sa rédaction : trente-six377, contre seize en 1864. Ce chiffre est en 

                                                
375 Les textes de 1907 sont plus fournis, plus détaillés que ceux de 1899. 
376 La conférence de révision, organisée par le Gouvernement suisse, se tint à Genève du 11 juin au 6 juillet 
1906. 
377 Allemagne, Argentine, Autriche-Hongrie, Belgique, Bulgarie, Chili, Chine, Congo, Corée, Danemark, 
Espagne, États-Unis, Brésil, Mexique, France, Grèce, Guatemala, Honduras, Italie, Japon, Luxembourg, 
Monténégro, Nicaragua, Norvège, Pays-Bas, Pérou, Perse, Portugal, Roumanie, Royaume-Uni, Russie, Serbie, 
Siam, Suède, Suisse, Uruguay. 
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effet un assez bon indicateur de la progression de l’universalisation concrète des règles du 

droit international humanitaire entre le milieu du XIXe et le début du XXe siècle. 
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5 

Le retour réflexif de Jean Pictet 
 

Dans sa thèse de doctorat, présentée à l’université de Genève en 1955 et intitulée Les 

principes de la Croix–Rouge, le juriste suisse Jean Pictet opère un retour réflexif sur l’essence 

de l’aspiration humanitaire. Bien qu’il soit postérieur à l’apparition du concept de crimes 

contre l’humanité, nous ne pouvons manquer de discuter ce travail. Son seul énoncé suffit à 

montrer sa proximité avec l’objet de ce chapitre. Pictet s’y donne pour objectif de pallier à 

l’absence d’exposé systématique des principes qui sous-tendent le droit international 

humanitaire et plus précisément l’institution qui l’a fait naître. Il était dommageable, en effet, 

que la Croix-Rouge ne se soit pas encore dotée d’un tel instrument378. Bien qu’il reflète 

certaines évolutions du XXe siècle à l’endroit de concepts clés du droit humanitaire379 – 

comme celui de « victime » par exemple –, l’ouvrage demeure cependant tout à fait fidèle à 

l’esprit des fondateurs de la Croix-Rouge. L’intention de Pictet y est moins de développer une 

pensée propre que d’apporter un éclairage théorique nécessaire au mouvement au sein duquel 

il œuvre, d’en formuler la « mission essentielle » et le « caractère originel »380. Les analyses 

qu’il y propose ont un intérêt philosophique certain, ainsi qu’en témoigne sa présentation 

introductive de la doctrine de la Croix-Rouge : 

 
Il nous est apparu que toute la doctrine de la Croix-Rouge, telle qu’elle résulte 

d’une tradition déjà longue, pouvait se ramener à quelques notions très simples, 
étroitement solidaires. Nous avons tenté de formuler en quelques lignes ces principes, les 
faisant suivre d’un commentaire qui vise à dégager leurs relations logiques, leur 
hiérarchie et à préciser, autant que possible, le sens des termes employés.381 

 
Cette doctrine forme un système cohérent, dont les diverses parties sont solidaires 

autant que les pierres d’un édifice. De même, elle est acceptable par tous les hommes, 
quelle que soit leur manière d’envisager et de comprendre la vie. En effet, admise par la 
raison autant que par le cœur, la Croix-Rouge n’est pas une croyance qui s’oppose à 
d’autres croyances, mais un idéal qui inspire, dans le domaine de l’entr’aide, des 
solutions pratiques à la taille de l’homme. Ce n’est pas une religion nouvelle ou une 
philosophie particulière, mais une attitude, qui cadre avec toutes les religions et toutes 
les philosophies.382 
 

                                                
378 Cf. sur ce point les explications de Jean Pictet lui-même (Les principes de la Croix-Rouge, Genève, 
Université de Genève, 1955, p6-7) 
379 Cf. supra : 1, B, Le « droit de New York » 
380 Jean Pictet, ibid., p23 
381 Ibid., p2 
382 Ibid., p10 
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Outre qu’elles attestent d’une approche à caractère philosophique, ces lignes font 

nettement apparaître que la doctrine de la Croix-Rouge, parce qu’elle reflète la quintessence 

du droit international humanitaire, constitue pour nous un lieu d’investigation central. 

 

A. Le principe d’humanité 

 

La doctrine de la Croix-Rouge s’articule autour de la notion d’humanité. C’est l’idée 

directrice que Pictet développe dans sa thèse : selon lui, le premier principe du mouvement 

n’est autre que le principe d’humanité. Le dit « principe d’humanité » conceptualise, pour 

ainsi dire, l’usage traditionnel du terme « humanité » dans les textes du droit international 

humanitaire383. En effet, d’un point de vue général, un principe ne peut se réduire à un 

sentiment, néanmoins il peut en sortir, en déployer les potentialités à mesure que les 

obligations qui en émanent deviennent plus abstraites et lointaines.  

 

Définition et source 

 

Officiellement, la formule « principe d’humanité » est consacrée lors de la XXe 

Conférence internationale de la Croix-Rouge, réunie à Vienne en 1965. Sept principes 

primordiaux y sont formulés et adoptés comme l’expression de l’architecture théorique du 

mouvement. Le principe d’humanité figure au premier chef. Sa mention est accompagnée du 

texte suivant : 

 
Né du souci de porter secours sans discrimination aux blessés des champs de 

bataille, le Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, sous son 
aspect international et national, s’efforce de prévenir et d’alléger en toutes circonstances 
les souffrances des hommes. Il tend à protéger la vie et la santé ainsi qu’à faire respecter 
la personne humaine. Il favorise la compréhension mutuelle, l’amitié, la coopération et 
une paix durable entre tous les peuples. 
 

Selon Pictet, l’universalité dont se réclame la doctrine de la Croix-Rouge repose sur « la 

base essentielle et l’élément moteur »384 que constitue le principe d’humanité. C’est ce 

principe qui commande à l’œuvre de la Croix-Rouge (comprenons dans notre perspective : à 
                                                
383 On trouve sous la plume de Max Huber l’expression de « concept d’humanité ». Cependant, Huber l’associe 
au progrès de l’humanisme en Europe et non spécifiquement au droit international humanitaire. Cela dit, l’auteur 
semble se représenter les progrès du droit international humanitaire comme une application du concept 
d’humanité à la sphère de la guerre (« Le droit des gens et l’humanité », Revue internationale de la Croix-Rouge, 
août 1952, p649).  
384 Les principes de la Croix-Rouge, p12 
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l’esprit classique du droit international humanitaire), qui en « trace à la fois l’idéal, [les] 

motifs et [le] but »385. En ce sens, il ne faudrait pas le confondre avec le « principe général 

d’humanité, qui est beaucoup plus large »386. Si l’on peut s’interroger sur ce que Pictet entend 

par « principe général d’humanité », voilà du moins la définition synthétique qu’il donne du 

principe humanitariste d’humanité : 

 
La Croix-Rouge lutte contre la souffrance et la mort. Elle demande qu’en toute 

circonstance l’homme soit humainement traité.387 
 

Et voilà comment il la développe : 
 
Il faut (...) partir de la constatation que la souffrance et la mort sont des maux. Par 

souffrance, il faut entendre non seulement toute douleur, mais aussi toute atteinte à la 
santé, à l’intégrité corporelle, même si elle n’est pas sensible. On doit, en outre faire 
abstraction des cas où la souffrance est infligée sciemment, à des fins thérapeutiques ou 
rééducatives. Il est alors légitime de provoquer le mal pour éviter un mal plus grand. 
C’est donc surtout la souffrance superflue que nous entendons viser.388 

 
Odieuse plus que tout autre est la souffrance voulue par l’homme et qu’engendre 

la cruauté.389 
 

Le principe d’humanité est donc relatif à l’aversion naturelle de l’homme pour la 

souffrance et la mort en général, c’est-à-dire non seulement les siennes propres, mais 

également celles de ses semblables. Or, cette aversion se trouve démultipliée par la dimension 

superflue que la violence démesurée ou la cruauté ajoutent à ces maux. Pictet exprime ici, 

fidèle aux grands textes fondateurs du mouvement, le constat originel de la Croix-Rouge : il 

est humainement élémentaire de secourir les individus victimes des situations de violence 

extrême et extraordinaire que sont les guerres, de sauvegarder leur vie et d’alléger leur lot de 

souffrances physiques et morales390. 

Plus loin, Pictet donne du principe d’humanité une interprétation plus abstraite : 
                                                
385 Ibid., p14. Cf. dans un esprit tout à fait similaire Max Huber, ibid. (p664) 
386 Les principes de la Croix-Rouge, note 1, p21 
387 Ibid., p14 
388 Ibid., p17 
389 Ibid., p18. À la suite de cette phrase, on peut lire : « Si l’on a souvent dit que la Croix-Rouge combattait la 
souffrance, on n’a guère parlé de sa lutte contre la mort. C’est pourtant là un aspect de son effort au moins aussi 
important que le premier. » 
390 Cette volonté d’alléger la souffrance des êtres humains considérée comme superflue, voilà bien le leitmotiv 
de l’action humanitaire telle qu’elle sera théorisée dans le dernier tiers du XXe siècle. Rony Brauman dira par 
exemple à la fin des années 1990 : « ...la définition que l’humanitaire donne de l’homme est négative : 
"L’homme n’est pas fait pour souffrir", dit en substance la philosophie humanitaire. Toute souffrance est un 
scandale et toute entreprise de réduction de ce scandale appartient peu ou prou au registre de l’humanitaire. » 
(« Devoir humanitaire, devoir d’humanité », Humanité-Humanitaire, Bruxelles, Publications des Facultés 
universitaires Saint-Louis, 1998, p20) 
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Le droit humanitaire veut que chacun soit humainement traité, c’est-à-dire 
comme un homme et non pas comme une bête ou une chose, comme une fin en soi et non 
pas comme un simple moyen.391 

 

Il faut semble-t-il considérer cette référence à l’impératif pratique kantien392 dans sa 

portée la plus générale. Pictet cherche ici sans doute plus à souligner la place centrale de la 

personne dans le droit humanitaire393 qu’à renvoyer en profondeur à la pensée du philosophe 

de Königsberg. 

Un autre élément indique qu’il veut éviter tout parti pris spéculatif trop criant : il évince 

d’emblée la question de la relativité de la conception du souverain Bien. Cela montre assez 

clairement qu’il ne souhaite pas que les références culturelles, religieuses ou philosophiques 

qu’il mobilise soient interprétées trop étroitement. À ses yeux, du point de vue humanitaire, 

ce problème de la relativité de la conception du souverain Bien ne se pose pas. Les hommes 

ne peuvent qu’être d’accord sur la nécessité d’atténuer les rigueurs de la guerre : 

 
Si l’on s’entend sur la nécessité d’agir pour le bien des hommes, il est moins aisé 

de déterminer, d’une commune entente, en quoi consiste leur bien. Mais cette question 
excède le cadre de notre travail, ne se posant guère, fort heureusement, dans le domaine 
de la Croix-Rouge.394 
 

Autrement dit, le point de vue humanitaire se limite à une conception à ce point 

minimale et élémentaire du Bien qu’une telle difficulté théorique lui est pour ainsi dire 

étrangère. Trouverait-on des sectes assez farfelues pour considérer comme un mal la lutte 

contre la mort et la souffrance des hommes en situation de violence extrême ? 

 
…le droit humanitaire n’a de chances d’être accepté que s’il se place sur le plan 

de l’universel et s’il se fonde sur des principes qui soient vraiment le fond commun de 
l’humanité. On sait depuis Pascal et Montaigne, que la morale est relative et qu’elle 
varie avec une chaîne de montagnes. La tentation d’introduire dans les Conventions des 
professions de foi, philosophiques ou religieuses, ne peut conduire qu’à l’échec.395 

                                                
391 Les principes de la Croix-Rouge, p24-25 
392 « Agis de telle sorte que tu traites l’humanité aussi bien dans ta personne que dans la personne de tout autre 
toujours en même temps comme une fin, et jamais simplement comme un moyen » (Fondements de la 
métaphysique des mœurs, Paris, Librairie Générale Française/Le livre de poche, 1993, p105). 
393 C’est le sens d’un passage de sa conférence du 16 novembre 1984 à l’université de Genève, dans lequel il 
évoque, pour définir le droit international humanitaire, « l’éternel affrontement entre Créon et Antigone », entre 
le principe de nécessité dont l’État, monstre froid, est la raison même et qui justifie toutes les rigueurs, et le 
principe d’humanité, dont la personne humaine est la seule cause : « ce que la Croix-Rouge demande, c’est que 
la conduite des hostilités et le maintien de l’ordre public ne fassent pas fi du respect qui est dû à la personne 
humaine. » (« La formation du droit international humanitaire », Revue internationale de la Croix-Rouge, juin 
2002, p339) 
394 Les principes de la Croix-Rouge, note 1, p15 
395 « La formation du droit international humanitaire », p341 
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Cela dit, Pictet admet que s’interroger sur « la source de l’exigence » à laquelle pousse 

le sentiment d’humanité et dont découle le principe d’humanité, est « un problème de 

philosophie morale et sociale » dans la mesure où cela revient à « s’interroger sur les mobiles 

profonds qui déterminent les actes de l’être humain »396. Nous avons déjà souligné l’enjeu 

philosophique de la question du fondement du sentiment d’humanité. Or, si Pictet éclaire la 

signification du sentiment d’humanité en posant qu’il « naît de l’amour que l’homme porte à 

ses semblables » et par une référence en ce sens au terme grec d’¢g£ph397, il ne s’aventure là 

encore pas très loin sur le terrain spéculatif, s’excusant, en tant que juriste, de sa relative 

incompétence398. Il lui suffit de savoir, à l’en croire, que cet « amour du prochain se retrouve 

dans la plupart des grandes conceptions morales de l’univers »399. Mais observons de plus 

près comment Pictet conçoit le rapport entre sentiment d’humanité et principe d’humanité. 

 

Du sentiment d’humanité au principe d’humanité 

 

Le juriste suisse propose d’abord une définition du terme « humanité » selon son usage 

traditionnel en droit international humanitaire. Il s’agirait de l’humanité comme « sentiment 

de bienveillance active envers les hommes »400. Pictet précise sa définition en posant que le 

sentiment d’humanité consiste, « subjectivement », en un « mobile »401 ; cela revient à dire 

que le sentiment d’humanité enjoint l’individu à agir, tel un impératif, qu’on ne peut le 

souffrir passivement. Plus précisément, il s’agirait d’un « mobile complexe »402. Pictet donne 

les « éléments voisins » qui s’y entrecroisent comme autant de sentiments simples : il est 

question de « bonté », de « pitié », de « douceur », de  « générosité », de « patience », de 

« clémence »403. Le juriste évoque aussi la notion de charité à la fois en la rapprochant et en 

l’écartant du sentiment d’humanité : elle s’en rapproche en tant qu’elle comprend l’idée d’un 

amour désintéressé du prochain, mais tend à s’en écarter en tant qu’elle a trait à l’aumône. En 

effet, l’aumône religieuse s’oppose au sentiment d’humanité, dans la mesure où elle consiste 

                                                
396 Les principes de la Croix-Rouge, p15 
397 Ibid., p16 : « L’¢g£ph, c’est l’amour altruiste, désintéressé et qui s’adresse essentiellement aux personnes. 
(...). C’est, naturellement, au sens d’¢g£ph que nous entendons ici le mot amour. » 
398 Ibid., p15 : « C’est là un problème de philosophie morale et sociale qui nous écarterait de notre sujet et que 
d’autres, plus autorisés, ont traités. Nous nous bornerons donc à quelques brèves considérations. » 
399 Ibid., p16 
400 Ibid., p14. Pictet dit s’inspirer là du Littré, qui donne en effet la définition suivante du terme « humanité » 
entendu en ce sens : « Sentiment actif de bienveillance pour tous les hommes ». 
401 Ibid. 
402 Ibid. 
403 Ibid. 
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en un devoir découlant d’un dogme. Par contraste, le sentiment d’humanité meut le secouriste 

par lui-même. De ce point de vue, il est plus adéquat de le rapprocher, de par sa dimension 

spontanée, de la pure libéralité. 

Pictet rend ensuite palpable la nature du rapport entre sentiment d’humanité et principe 

d’humanité en distinguant « les raisons du cœur et celles de l’intelligence »404. Ces deux types 

de raisons peuvent être présentés selon lui comme les deux pôles entre lesquels évolue 

l’œuvre de la Croix-Rouge. Le pôle du cœur, c’est-à-dire le pôle de la sensibilité, correspond 

à la « réaction affective instantanée »405, qui porte un homme au secours d’un autre du fait de 

l’impériosité de la compassion qu’il ressent. Pictet insiste à juste titre sur la proximité de ce 

sentimentalisme laïque avec l’idéal médical (profondément liés dans l’imaginaire 

humanitaire), à travers la figure héroïque de « l’infirmier qui, sans armes, s’élance sous le feu 

de l’ennemi pour sauver un blessé »406. Le pôle de l’intelligence est quant à lui assimilable 

aux raisonnements connexes relatifs, d’une part, aux idéaux de dignité de la personne 

humaine, de paix, de communauté humaine unie, d’autre part, aux considérations plus 

pragmatiques selon lesquelles, par exemple, nul État ne peut sciemment refuser l’institution 

de dispositifs humanitaires neutres (« le jeu de la réciprocité des intérêts »407 doit conduire à 

l’avènement de l’humanitaire). Selon cette présentation des choses, le principe d’humanité, 

qui s’épanouit du côté de l’intelligence, correspondrait au pendant rationnel du sentiment 

d’humanité, qui prend sa source du côté du cœur. 

Mais Pictet propose aussi, comme nous l’avons vu, une vision historique qui permet de 

rendre compte du rapport entre sentiment d’humanité et principe d’humanité. La doctrine 

humanitaire relève selon lui de l’avènement de l’humanitarisme, cette doctrine universelle qui 

se répand au cours des derniers siècles : 

 
…l’humanitarisme, c’est cette attitude d’humanité érigée en doctrine sociale et 

étendue à l’ensemble des hommes. Son effort ne consiste pas seulement à lutter contre la 
souffrance, à libérer l’individu de ses entraves ; elle se propose aussi des buts plus 
positifs, tels qu’une affirmation plus complète de la personnalité et la conquête du 
bonheur par le plus grand nombre (étouffée par le sentiment de culpabilité, l’idée de 
bonheur avait été oubliée depuis l’antiquité, comme Saint-Just le constatait à la fin du 
XVIIIe siècle). Résultant d’une méditation sur les formes les plus hautes de la justice et 
manifestant bien souvent une indulgence totale à l’égard des hommes, admettant que leur 
responsabilité n’est pas démontrée, l’humanitarisme est un fruit de la sagesse. On peut 

                                                
404 Ibid., p18 
405 Ibid., p19 
406 Ibid. On se souvient, chez Dunant, de l’exaltation de l’objectif que constituerait la constitution d’une véritable 
armée médicale. De nos jours, la figure du médecin héros de l’humanitaire est tout aussi patente. 
407 Ibid., p18 
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lui reconnaître une portée universelle, sinon absolue, car au fond de chaque être on 
trouve toujours au moins une parcelle d’humanité.408 
 

L’allusion à la morale philanthropique, égalitaire et démocratique, issue de la 

Révolution française est explicite409. Plus loin, Pictet affilie encore plus nettement l’apparition 

du droit humanitaire à l’avènement des droits de l’homme de première génération : « le 

principe du respect de la personne humaine », qui se construit contre l’arbitraire du pouvoir de 

l’État, « finit par gagner le plan des relations internationales et en [vient] aux prises avec la 

guerre elle-même »410. Pictet évoque aussi Rousseau et les conséquences de son 

républicanisme sur la conception de la guerre : 

 
On considéra devoir épargner l’homme non plus seulement lorsqu’il est en conflit 

avec la société, mais aussi, dans toute la mesure compatible avec les nécessités 
militaires, lorsque son pays rentre en lutte avec un autre. Peu à peu se dessina une 
règle : le respect de l’ennemi désarmé, si clairement énoncé par Jean-Jacques Rousseau 
en 1762.411 
 

En bon historien du droit international humanitaire, Pictet interprète la propagation du 

sentiment d’humanité en l’inscrivant dans la dynamique liée à l’épanouissement de l’idée 

d’une dignité intrinsèque de la personne humaine, de son caractère « inviolable et sacré »412, 

et de la notion corrélative de droits de l’homme. Or ce mouvement historique permet de 

rendre compte d’une mutation du sentiment d’humanité en un véritable principe. 

 

L’esquisse d’une vue anthropologique divergente 

 

Il est intéressant de remarquer qu’à la faveur de cette réflexion de fond sur le principe 

central de la Croix-Rouge, et donc de l’esprit classique du droit international humanitaire, 

Pictet dessine, quant à la conception traditionnelle de la civilisation, une option divergente et 

originale. La civilisation est en effet parfois présentée au gré de cette caractérisation du 

principe d’humanité moins comme un processus univoque visant à supplanter un état primitif 

de barbarie que comme un pendant essentiel de la vie en société. Corrélativement, la barbarie 

                                                
408 Ibid., p15. La célèbre sentence de Saint-Just, « Le bonheur est une idée neuve en Europe ! », provient du 
Rapport à la Convention du 3 mars 1794. 
409 On se souviendra là de cette formule de Pictet déjà citée : « C’est le "Siècle des Lumières", qui voit naître 
l’humanitarisme, forme évoluée et rationnelle de la charité et de la justice. » (Développement et principes du 
droit international humanitaire, Genève/Paris, Institut Henry Dunant/Pedone, 1983, p29) 
410 Les principes de la Croix-Rouge, p27 
411 Ibid. Pictet fait référence au passage du Contrat social (livre I, chapitre 4), que nous évoquions plus haut. 
412 Ibid., p27 
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apparaît alors toute entière dressée contre la civilisation, mais moins comme un état primitif 

que comme une facette intemporelle de la « nature humaine »413. En conséquence, l’histoire 

humaine ne semble plus consister en une prise de distance progressive vis-à-vis d’un passé 

soumis au règne des instincts brutaux, mais plutôt en une lutte perpétuelle contre ces instincts, 

toujours près d’affleurer. 

 
Les conditions de la vie en société, la solidarité qui en résulte, montrent déjà la 

nécessité de combattre les instincts brutaux de l’homme et d’y substituer un idéal 
d’entr’aide.414 

 
En cas de guerre, et plus encore de guerre civile, le mince vernis de la civilisation 

s’écaille, la haine et la sauvagerie des hommes éclatent, et les valeurs suprêmes risques 
d’être impitoyablement sacrifiées.415 
 

Le « vernis de la civilisation » couvre les instincts brutaux, tout au plus, et l’exigence 

dite humanitaire est de veiller sur cette couche délicate sans laquelle le sentiment d’humanité 

et le principe d’humanité qui le prolonge, faces nobles de la nature humaine, se dissipent416. 

Bien qu’une telle interprétation cadre difficilement avec certaines autres remarques 

présentes dans le même ouvrage ou, comme nous l’avons vu plus haut, dans le reste des écrits 

de Pictet, elle rend compte cependant d’une vue anthropologique divergente qui semble 

poindre ça et là dans son œuvre. Les quelques esquisses de cette vue anthropologique 

divergente qu’on peut y déceler paraissent coïncider avec des accès de pessimisme. Dans le 

cours qu’il donne à l’Université de Strasbourg en 1982, le juriste suisse évoque ainsi la non-

homogénéité du mouvement civilisationnel : 

 
Comme la civilisation, [« l’idée » de « protéger l’homme contre les maux de la 

guerre »] a connu des accélérations brusques, des périodes de stagnation, des reculs 
temporaires, jalonnant de pierres milliaires, blanches ou noires, la longue route de 
l’histoire.417 
 

                                                
413 L’expression figure telle quelle dans l’ouvrage (ibid., p19), ainsi que celle de « nature de l’homme » (ibid., 
p27). 
414 Ibid., p18 
415 Ibid., p20 
416 Il est question plus loin du « droit international, élaboré pour maintenir en temps de guerre les rudiments de la 
civilisation… » (ibid., p28). Ailleurs, Pictet avance : « On peut (...) dire que l’idéal dont s’inspire le droit 
humanitaire est difficile à réaliser, car il exige des individus un comportement contraire à l’instinct naturel, qui 
pousse à la haine de l’ennemi ; il exige un détachement des sentiments spontanés… » (Développement et 
principes du droit international humanitaire, p101). 
417 Développement et principes du droit international humanitaire, p11 
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Tout en affirmant dans le même exposé l’existence de sociétés sauvages418, il note que 

certaines périodes de l’histoire occidentale manifestent un recul de la civilisation, comme le 

Moyen Âge (un « âge sanguinaire »419) ou le XIXe siècle (la circonscription « transform[e] 

radicalement la nature même de la lutte » armée et ouvre une ère « marquée par un terrible 

recul humanitaire ») par exemple. Et il ajoute dans cette perspective : 

 
Quiconque connaît la nature de l’homme sait bien que la guerre juste est celle que 

l’on fait soi-même et que la guerre injuste est celle que fait son adversaire. Il n’y a jamais 
rien eu d’autre et il n’y aura jamais rien d’autre. Ainsi, chaque partie prétendra, avec 
mauvaise foi ou, dans le meilleur des cas, naïveté, que sa cause est seule bonne.420 
 

Ce pessimisme, touchant à ce qu’on pourrait appeler le propre de l’homme ou la nature 

humaine, revient à une reconnaissance sourde de l’absurdité d’une conception 

anthropologique évolutionniste : s’il faut concevoir une nature humaine immuable, comment 

une « nation civilisée », si « avancée » soit-elle, pourrait-elle garantir l’homme contre ses 

instincts sauvages ? Certes, un tel constat anthropologique tranche avec les vues le plus 

généralement exposées par Pictet et ce dernier n’en aurait sans doute pas accepté une telle 

formulation. Nous retiendrons cependant qu’un tel constat semble devoir logiquement 

ressortir, d’une manière ou d’une autre, d’une compréhension critique du cadre de pensée du 

droit international lui-même. 

 

B. Les principes corrélatifs 

 

Dans Les principes de la Croix-Rouge, Pictet dénombre au total sept principes. À part le 

premier, le principe d’humanité, certains des six autres méritent d’être envisagés dans la 

mesure où, dépendant de lui421, ils pourraient permettent d’en approfondir la compréhension, 

d’en éclairer une dimension demeurée obscure. Ces six autres principes sont : l’« égalité » de 

traitement des victimes, la « proportionnalité » des secours selon les besoins, l’« impartialité » 

du mouvement, sa « neutralité » militaire, politique, confessionnelle et philosophique, à ne 

                                                
418 Ibid., p12-13 : « L’étude des tribus sauvages d’aujourd’hui permet de savoir ce qu’était l’homme primitif à 
l’aube de notre société. Ainsi, chez les Papous de la Nouvelle-Guinée, où les tribus sont en état de guérilla 
permanente, l’adversaire est prévenu publiquement avant que les hostilités commencent et l’on attend que les 
deux armées soient prêtes ; les flèches ne sont pas empennées, pour ne pas causer trop de mal ; enfin, la bataille 
cesse pour quinze jours sitôt qu’un homme tombe, tué ou blessé ; et cette trêve est si bien respectée que l’on 
retire les sentinelles de part et d’autre. » 
419 Ibid., p22 
420 Ibid., p21 
421 Les principes de la Croix-Rouge, p14 : « Le principe d’humanité occupe une place unique dans la doctrine de 
la Croix-Rouge et tous les autres principes en dépendent ». 
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pas confondre avec son « indépendance » politique, administrative et financière et enfin 

l’« universalité » de son champ d’action. Nous retiendrons pour notre part les trois suivant : le 

principe d’égalité, le principe de neutralité et le principe d’universalité. 

 

Le principe d’égalité 

 

Le principe d’égalité est de ceux qui peuvent développer pertinemment notre 

compréhension du principe d’humanité. Il apparaît comme un de ses corollaires essentiels, en 

tant que le principe d’humanité l’implique tautologiquement. 

Si Pictet accrédite sans discussion l’existence d’une diversité de races humaines422, 

manière de penser somme toute encore courante en 1955, il pose l’idée d’une égalité des 

hommes en « valeur » reposant sur « leur commune nature » : 

 
[Tous les hommes] apparaissent à chacun comme des « semblables », ils 

appartiennent à cette espèce privilégiée qui, s’élevant au-dessus de toutes les créatures, 
est devenue maîtresse du monde, ils ont en eux cette étincelle qui fait la valeur de 
l’homme : la pensée.423 
 

Pictet rappelle dans cette perspective la position de l’égalité des hommes par « les 

diverses religions », qui font des hommes des frères, et par « certaines écoles philosophiques, 

comme les stoïciens, qui ont proclamé la fraternité des hommes »424. 

Il renvoie aussi à l’égalité des hommes devant la souffrance : 

 
L’égalité des hommes devant la souffrance est particulièrement frappante, ils y 

sont tous exposés et ont un droit semblable à la voir soulagée.425 
 

Selon la définition qu’il donne du principe d’humanité, il va de soi que c’est l’égalité 

des hommes devant la souffrance qui, selon lui, rattache le plus directement le principe 

d’égalité au sentiment et au principe d’humanité. Cela signifie qu’avant de s’élever au rang de 

principe, l’égalité, comme l’humanité, est éprouvée intimement et qu’elle est corrélative à la 

compassion que les hommes éprouvent les uns pour les autres. 

 

 
                                                
422 Ibid., p37 
423 Ibid., p31-32 
424 Ibid., note 1 p32 
425 Ibid., p33. Plus loin, il est question « du grand principe d’égalité des hommes devant la souffrance, dont la 
Croix-Rouge a fait sa loi. » (p137) 
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Le principe de neutralité 

 

Le principe de neutralité est lui aussi équivoque. Nous ne retiendrons cependant que les 

deux sens qui peuvent concerner l’esprit classique du droit international humanitaire en tant 

que tel (les autres sens énoncés par Pictet répondant plus spécifiquement au fonctionnement 

interne de la Croix-Rouge). 

Le principe de neutralité renvoie d’abord à la neutralité militaire : en temps de guerre, le 

secourant ne prend pas fait et cause pour l’un ou pour l’autre des belligérants. Le principe de 

neutralité est indissociable en ce sens du principe d’égalité de traitement des victimes : « si la 

Croix-Rouge renonce à prendre parti, c’est avant tout dans la crainte qu’un esprit partisan ne 

la conduise à des discriminations »426. 

Il renvoie ensuite à « la réserve » du secourant « vis-à-vis des doctrines politiques, 

philosophiques, morales ou religieuses »427. Il est indissociable en cet autre sens de 

l’humanitarisme compris comme positionnement moral et social universellement valable : 

 
…le mot neutralité s’applique bien à cette attitude d’abstention de la Croix-Rouge 

à l’égard de toute mystique, hormis la sienne propre.428 
 

Le principe de neutralité prête le flanc, bien sûr, à certaines contradictions ; du genre de 

celles qui éclatèrent au grand jour après la Seconde Guerre mondiale. Il fut en effet reproché 

aux dirigeants de la Croix-Rouge de n’avoir pas dénoncé plus tôt la politique d’extermination 

nazie, à propos de laquelle ils auraient pourtant été en possession d’informations capitales. À 

l’invocation du principe de neutralité, par laquelle ces derniers se sont justifiés, n’était-il pas 

en effet légitime d’opposer le principe d’humanité lui-même ? Jusqu’où le principe de 

neutralité n’entre-t-il pas en contradiction avec le principe d’humanité ? Ou bien, jusqu’où le 

principe d’humanité commande-t-il la neutralité idéologique ? La question pourrait être 

encore formulée comme suit : quelle position idéologique, politique, la mystique du droit 

international humanitaire (entendons « l’esprit classique du droit international humanitaire ») 

porte-t-elle en soi ? Nous verrons que cette question occupe, comme on peut s’y attendre, le 

centre des débats quant à la justification morale du concept même de crimes contre 

l’humanité. 

 
                                                
426 Ibid., p66 
427 Ibid., p65 
428 Ibid. 
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Le principe d’universalité 

 

Le principe d’universalité implique un double objectif : l’œuvre de la Croix-Rouge doit 

s’étendre à tous les êtres humains et à tous les pays. Autrement dit, l’exigence humanitaire est 

universelle en droit et doit le devenir en fait – le but avoué étant « l’ubiquité » de son action. 

Le principe d’universalité est ainsi présenté « comme une conséquence naturelle et 

nécessaire » des principes d’humanité et d’égalité et comme ayant une portée essentiellement 

pratique : autrement dit, il est la traduction de l’idée que les principes d’humanité et d’égalité 

doivent se manifester en acte. Le droit international humanitaire aspire à un empire universel, 

il est logiquement appelé à atteindre ce qu’aucune religion n’a jamais pu accomplir429. Le 

sentiment d’humanité, parce qu’il est éprouvé de manière égal par tous vis-à-vis de la 

souffrance de quiconque, implique l’universalisme de la doctrine humanitaire : 

 
Car chacun, on doit le répéter ici, peut admettre cet idéal, quelles que soient ses 

conceptions de la vie et du destin de l’homme.430 
 

On peut se demander si l’universalisme réel de la doctrine humanitaire devance 

l’universalité comme objectif pratique ou bien si, au contraire, l’universalité comme objectif 

pratique devance l’universalisme réel de la doctrine humanitaire. Pictet semble défendre, 

plutôt conséquemment d’ailleurs, la seconde hypothèse en posant que c’est en exportant l’idée 

pragmatique des comités de secours que le « principe [d’universalité] acquerra tout son poids, 

prenant alors le sens de l’universalisme »431. Y a-t-il là pétition de principe ? Tout en 

soutenant dans le même sens que si la Croix-Rouge a pu réaliser ses objectifs d’universalité, 

c’est parce qu’elle s’est abstenue d’entrer plus avant dans les controverses morales relative à 

la question de l’universalisme, Max Huber parvient en quelque sorte à contourner la question. 

Selon lui, c’est justement en laissant aux individus participant à la propagation de l’institution 

le soin de choisir les « mobiles moraux (...) profonds »432 qui sous-tendent leur engagement 

que la Croix-Rouge aurait transcendé ces polémiques : 

 
…la Croix-Rouge a laissé à ceux qui travaillent sous son emblème le soin de 

découvrir dans leur propre conscience (...) les motifs fondamentaux de leur 

                                                
429 Ibid., p83 : « …cette universalité que les plus hautes civilisations et les religions elles-mêmes avaient conçue, 
mais qu’il ne leur a pas été donner de réaliser ». Notons l’emploi du terme « civilisation » au pluriel.  
430 Ibid.,  p86 
431 Ibid. Cf. dans le même sens, Henri Coursier in « Étude sur la formation du droit humanitaire » (Revue 
internationale de la Croix-Rouge, juillet 1952, IV, p561). 
432 Max Huber, Le bon samaritain, Paris, La Baconnière, 1943, p54 
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collaboration. Elle s’est bornée à proclamer une idée morale : le secours à certaines 
victimes de la guerre, amis ou ennemis indistinctement.433 

(...) 
C’est justement en renonçant à un universalisme supranational ou moral que la 

Croix-Rouge a pu devenir réellement universelle.434 
 

Le principe d’universalité dont il est ici question prétend donc ne pas renvoyer, par 

contraste avec l’idée d’universalité qui conditionne la notion de droits de l’homme, à une 

quelconque communauté de vision culturelle (Weltanschauung), mais à une simple 

« communauté dans l’action »435. Il nous reviendra d’éprouver la solidité d’une telle thèse. 

                                                
433 Ibid., p41 
434 Ibid., p54 
435 Ibid., p59 



 129 

 

 

 

 

 

 

 

 

Deuxième chapitre 

 

 

LE PROCESSUS DE CONCEPTUALISATION 

JURIDIQUE 

 
Ou comment le concept de crimes contre l’humanité prend place dans 

le droit international positif 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 130 

 
 
 



 

131 

Deuxième chapitre 

 

LE PROCESSUS DE CONCEPTUALISATION JURIDIQUE 
Ou comment le concept de crimes contre l’humanité prend place dans le droit international 

positif 

 

 

 

 
La différence essentielle entre les 

actes considérés comme des crimes de 
guerre et ceux considérés comme des 
« crimes contre l’humanité » est que les 
premiers sont commis en temps de guerre 
contre des ressortissants d’un autre État, 
tandis que les seconds le sont contre des 
ressortissants d’un même État que celui 
des auteurs. Ainsi, la Charte [de 
Nuremberg] a fait un pas en avant sous la 
forme d’une extension de compétence de 
telle sorte que les victimes des mêmes 
types de comportements que constituent 
des crimes de guerre, soient protégées 
sans qu’il soit nécessaire qu’elles soient 
d’une nationalité différente de celle des 
auteurs des crimes.1 

 

 

Maintenant que nous avons dégagé la signification générale du terme « humanité » tel 

qu’il est traditionnellement employé en droit international humanitaire, nous sommes en 

position d’aborder le sens initial de l’expression de crimes contre l’humanité dans le contexte 

des crimes de masse. D’un point de vue syntaxique, nous pouvons d’ores et déjà noter le 

contraste entre l’usage traditionnel du terme « humanité » et sa situation dans une telle 

expression. En effet, l’expression de crimes contre l’humanité n’incarne pas une 

revendication positive, elle renvoie négativement à l’humanité. Ceci n’implique certes pas 

que le terme « humanité » ne puisse y être compris dans son acception traditionnelle : il est 

possible d’interpréter l’expression comme désignant des crimes essentiellement dirigés contre 

le sentiment d’humanité. Cependant, de par sa trivialité, cette option n’épuise manifestement 

pas son sens. Il semble évident qu’en utilisant le vocable de « crimes contre l’humanité » dans 

                                                
1 Cherif Bassiouni, Crimes Against Humanity in International Criminal Law, La Haye/Londres/Boston, Kluwer 
Law International, 1999, p72 (nous traduisons) 
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le contexte des crimes de masse, on cherche à dire aussi autre chose. 
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1 

Nationaux et civils « amis » dans la guerre : un vide juridique international 
 

Afin de saisir l’enjeu auquel répond l’usage du vocable de « crimes contre l’humanité » 

dans le contexte des crimes de masse, il faut nous intéresser à l’état de la codification du droit 

international au début du XXe siècle. 

 

A. Une conception déphasée de la guerre 

 

La question primordiale, qui, au sortir de la Première Guerre mondiale, préoccupe les 

promoteurs du droit international humanitaire dans leur offensive contre les excès de la 

guerre, concerne la protection des populations. En effet, les nouvelles technologies guerrières 

apportent avec elles de nouveaux fléaux qui mettent en évidence les limites, de ce point de 

vue, des textes normatifs en vigueur. 

 

Le défaut de protection des civils 

 

Lors de la guerre italo-turque de 1911-1912, l’armée italienne a recours au 

bombardement aérien. Cette innovation dans le combat expose d’une manière jusqu’alors 

insoupçonnée les populations civiles aux dommages de la guerre. Au début du XXe siècle, 

l’état de la protection conventionnelle des populations est en effet rudimentaire. On peut s’en 

faire une idée en considérant par exemple que la possibilité d’attaques d’envergure au gaz 

toxique, apparue à la fin du XIXe siècle, avait conduit à l’adoption d’une simple disposition 

prohibitive sans égard pour les éventuels risques encourus par les civils2. En fait, vu la forme 

générale des combats au XIXe siècle, le droit international humanitaire ne s’était jusqu’alors 

que peu préoccupé des questions relatives à la protection des civils3. Les guerres du XXe 

siècle, qui tranchent par leur physionomie avec celles du XIXe, obligent à reconsidérer les 

choses. 

Du fait que les populations civiles y ont généralement été prises pour cibles par les 
                                                
2 Nous voulons parler de la Déclaration (IV, 2) concernant l’interdiction de l’emploi de projectiles qui ont pour 
but unique de répandre des gaz asphyxiants ou délétères adoptée le 29 juillet 1899 lors de la première 
Conférence de la paix de La Haye. 
3 « En ce qui concerne les civils, (...) le droit coutumier du XIXe siècle exigeait qu’ils soient épargnés le plus 
possible, ce que permettait la tactique militaire de l’époque et les civils étaient moins affectés par les attaques 
directes que par la disette en cas de siège ou par différentes pénuries, les troupes de l’occupant utilisant leurs 
ressources. » (Louise Doswald-Beck et Sylvain Vité, « Le droit international humanitaire et le droit des droits de 
l’homme », Revue internationale de la Croix-Rouge, avril 1993, p115) 
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militaires, les deux guerres mondiales méritent la dénomination de « guerres totales ». C’est 

notamment l’avis de Pictet : 

 
Le problème central était d’assurer la protection des civils, qui ne bénéficiaient 

que de quelques articles vieillis du Règlement de La Haye de 1907[4]. La Première 
Guerre mondiale ayant (...) révélé l’insuffisance tragique de ces normes…5 
 

Pour sa part, le CICR multiplia ses efforts, mais en vain[6]. En mars 1940 encore, 
il proposa aux belligérants de conclure un accord confirmant l’immunité générale de la 
population civile et proclamant que seuls les objectifs militaires peuvent être 
légitimement attaqués, mais sans plus de succès. 

Les ravages accumulés de 1939-1945 furent sans précédent. Dès 1940, la guerre 
aérienne prit les terribles proportions que l’on sait, tuant 1 million et demi de civils, dont 
600 000 en Allemagne et 360 000 au Japon, sans compter d’innombrables invalides, 
estropiés à vie. 

L’on assista, impuissant à l’évolution irréversible des moyens de guerres vers une 
forme de plus en plus « totale », allant des bombardements classiques à la bombe 
atomique, en passant par les « tapis de bombes », les V2 et le napalm. Et, la 
conflagration terminée, la physique nucléaire poursuit ses effrayantes découvertes. Il 
suffirait aujourd’hui d’un seul projectile thermo-nucléaire pour anéantir une métropole.7 

 

C’était aussi l’opinion exprimée par Max Huber au lendemain de la Seconde Guerre 

mondiale : 

 
...le développement de la guerre vers une forme de plus en plus totale [a] 

pratiquement nivelé, dans le danger et la douleur, les armées et la population.8 
 

Il serait cependant intempestif d’avancer que la nature de la guerre a évolué au XXe 

siècle vers une nouveauté radicale. En effet, la seule histoire occidentale atteste qu’à d’autres 

époques, le problème de l’indistinction entre populations civiles et combattants a été central. 

Le cas des guerres de religion qui déchirèrent l’Europe aux XVIe et XVIIe siècles est à ce titre 

éloquent. Les préoccupations théoriques de Vattel appuient ce raisonnement : on a vu que ce 

dernier s’était particulièrement attaché à préciser les notions de combattants et de non-

                                                
4 C’est-à-dire, principalement, le Règlement concernant les lois et coutumes de la guerre sur terre annexé à la 
Convention (IV) concernant les lois et coutumes de la guerre du 18 octobre 1907 et la Convention (IX) 
concernant le bombardement par les forces navales en temps de guerre du 18 octobre 1907. 
5 « La formation du droit international humanitaire », Revue internationale de la Croix-Rouge, juin 2002, p324 
6 La seule chose que le Comité international de la Croix-Rouge, à l’aurore du conflit, obtint des belligérants, fut 
que les civils se trouvant en territoires ennemis au début des hostilités et qui seraient internés, puissent bénéficier 
de garanties analogues aux prisonniers de guerres – ceci permit tout de même à 160 000 personnes d’être 
couvertes par un statut juridique. Ne pouvant obtenir d’accord international sur le principe d’une immunité 
générale des populations civiles, le Comité international de la Croix-Rouge s’était donc rabattu sur une méthode 
consistant à recueillir dans l’urgence des « accords plurilatéraux ad hoc en marge du droit positif » (cf. Jean 
Pictet, Développement et principes du droit international humanitaire, Genève/Paris, Institut Henry 
Dunant/Pedone, 1983, p51-52 et du même auteur, « La formation du droit international humanitaire », p324 à 
327). 
7 Développement et principes du droit international humanitaire, p64 
8 Cité par Jean Pictet ibid. (p52) 
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combattants9. Il semble donc qu’il faille parler d’une évolution de la physionomie des guerres 

« en dents de scie » plutôt que d’une métamorphose typiquement moderne de la nature de la 

guerre. Selon les périodes en effet, le pourcentage de tués et de blessés au sein des 

populations civiles en temps de guerre fluctue10. 

La protection conventionnelle des civils dans la guerre progresse nettement au cours du 

XXe siècle. Les efforts des promoteurs du droit international humanitaire débouchent 

notamment, le 12 août 1949, sur l’adoption d’une Convention relative à la protection des 

personnes civiles en temps de guerre11. Un autre champ du droit, qui se développe à la même 

période, s’intéresse également de près à la question : le droit international pénal, né en grande 

partie du souci de rendre contraignants les textes du droit international humanitaire. 

Au moment où le camp allié prend conscience de l’ampleur des désastres humanitaires 

qui accompagnent le gigantesque embrasement qu’est la Seconde Guerre mondiale, on 

s’affaire au plus haut niveau à bâtir des instruments juridiques d’un nouveau genre. La 

nécessité patente de se doter, au niveau international, d’un instrument diplomatique efficace 

dédié à la protection des civils, excite des initiatives. À côté du travail d’avancement de la 

codification du droit international humanitaire, le vieux rêve d’un tribunal pénal international 

est sur le point de voir le jour12. Des organisations non-étatiques spécialisées dans le droit 

international, des hommes politiques et des gouvernements s’activent en effet autour du 

problème, collaborant aux timides discussions qui s’initient au sein de la Société des Nations. 

C’est dans cette dynamique que sont créés deux outils juridiques dont l’application lors du 

procès de Nuremberg révolutionnera le droit international : les concepts de crimes de guerre 

et de crimes contre l’humanité. Cependant, quand le concept de crimes de guerre s’inscrit, du 

point de vue de la protection des civils, dans une perspective d’ores et déjà  bien ancrée en 

droit international, à savoir la protection des civils ennemis, le concept de crimes contre 
                                                
9 Cf. supra : premier chapitre, 2, B, Vattel 
10 Cf. Irène Herrmann et Daniel Palmieri, « Les nouveaux conflits : une modernité archaïque » (Revue 
internationale de la Croix-Rouge, mars 2003, p30 et suivantes). Parmi les guerres particulièrement coûteuses en 
pertes civiles, les auteurs renvoient aux guerres de religions, aux campagnes de Louis XIV, aux deux guerres 
mondiales et aux conflits des années 1990. 
11 Dite IVe Convention de Genève relativement aux trois autres conventions adoptées par la Conférence  
diplomatique réunie à Genève entre le 21 avril et le 12 août 1949, à savoir la Convention (I) de Genève pour 
l’amélioration du sort des blessés et des malades dans les forces armées en campagne, la Convention (II) de 
Genève pour l’amélioration du sort des blessés, des malades et des naufragés des forces armées sur mer, la 
Convention (III) de Genève relative au traitement des prisonniers de guerre. Comme leur nom l’indique, les 
trois autres conventions ont pour objet de réviser des textes antérieurs. Les quatre conventions de Genève de 
1949 sont développées et précisées dans les Protocoles additionnels de 1977, qui n’épuisent pas pourtant les 
controverses. Une polémique se cristallise par exemple autour du principe de proportionnalité exposé dans 
l’article 57 (2) du Protocole I : le passage donne les modalités de la légalité des atteintes aux populations civiles 
et aux biens civils dans le cadre d’attaque militaire à condition que celles-ci ne soient pas « excessifs par rapport 
à l’avantage militaire concret et direct attendu ». 
12 Cf. supra : premier chapitre, 1, A, Droit international humanitaire et droit international pénal 
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l’humanité ouvre sur une perspective jusqu’alors tout juste effleurée, à savoir la protection des 

civils nationaux et des civils « amis » : 

 
…certaines infractions, si large que fût la notion de crime de guerre, ne pouvaient 

pas entrer dans cette catégorie. Il en était ainsi notamment des crimes dont les auteurs et 
les victimes avaient la même nationalité, ou dont les victimes avaient la nationalité d’un 
État allié à celui de l’auteur de l’acte. Tel était le cas des crimes nazis commis contre des 
ressortissants allemands, autrichiens, etc….13 

 

Au cours de la Seconde Guerre mondiale, la nécessité d’imposer aux États en guerre 

l’obligation de respecter les droits de leur propre population et des populations des États avec 

lesquels ils sont alliés devient criante. Cette perspective bouleverse les lieux communs de la 

philosophie politique et juridique. D’abord, le principe de souveraineté se trouve remis en 

cause sur un point central : bien que certains évènements, comme nous allons le voir, avaient 

commencé d’éveiller les doutes sur cet état de fait coutumier, il était jusque-là établi que le 

comportement d’un État vis-à-vis de ses propres ressortissants le regardait seul. Mais encore, 

la problématique traditionnelle du droit des gens subit un renversement remarquable. 

Préoccupé depuis des siècles, comme sa fonction antique l’indique14, par le comportement des 

États vis-à-vis de ceux qui ne relèvent pas de leurs lois propres, vis-à-vis des non-citoyens, 

vis-à-vis de ceux auxquels ils sont confrontés dans la guerre et la conquête, voilà que le droit 

des gens, devenu droit international, doit désormais s’attacher à l’apparent paradoxe de la 

protection des personnes contre le (ou les) État(s) à priori garant(s) de leur sécurité… 

 

Un évènement déclencheur : la décimation des Arméniens ottomans en 1915-1916 

 

À la fin mai 1915, la France, le Royaume-Uni et la Russie Impériale réagissent par voie 

diplomatique et par voie de presse, dans une déclaration conjointe, aux massacres des 

Arméniens perpétrés sur le territoire ottoman avec l’aval du régime en place15 : 

 

                                                
13 Annuaire de la Commission du droit international, 1989, volume II, partie 2, p63, §144. Autrement dit, pour 
donner un exemple concret : « Les massacres collectifs de Juifs, s’ils étaient des citoyens allemands, ne 
pouvaient entrer dans aucune autre catégorie [que celles des crimes contre l’humanité]. » (Eichmann à 
Jérusalem, Paris, Gallimard, 1997, p417, qui cite assez librement Julius Stone in Legal Controls of International 
Conflict. A Treatise on the Dynamics of Disputes and War-Law, New York, Garland, 1973, p361 : « …the mass 
murder of Jews who where Germany’s own nationals could only be reached by the humanity count. ») 
14 Cf. supra : premier chapitre, 2, A, L’Antiquité gréco-romaine et 2, B, Le prolongement du jus gentium. 
Ajoutons que, à l’époque impériale, gentes se disait des nations étrangères, par opposition à populus Romanus, 
qui désignait le peuple romain (article « gens », Dictionnaire historique de la langue française, sous la direction 
d’Alain Rey, Paris, Dictionnaires Le Robert, 2006). 
15 Sous contrôle des « Jeunes-turcs », nom populaire d’un parti politique officiellement dénommé Comité Union 
et Progrès (CUP). 



LE  P R OC E S S U S  D E  C O N C E P T U A LI S AT I ON  J U R I D I QU E  
                                                                                                                                                                                              

 137 

Depuis un mois environ, la population kurde et turque de l’Arménie procède de 
connivence et souvent avec l’aide des autorités ottomanes à des massacres des 
arméniens. (...). 

En présence de ces nouveaux crimes de la Turquie contre l’humanité et la 
civilisation, les Gouvernements alliés font savoir publiquement à la Sublime Porte qu’ils 
tiendront personnellement responsables des dits crimes les membres du gouvernement 
Ottoman ainsi que ceux de ses agents qui se trouveraient impliqués dans de pareils 
massacres.16 

 

L’emploi de l’adjectif « nouveaux » fait référence aux assassinats en masse de chrétiens 

dont l’Empire ottoman avait déjà été le théâtre17. Les plus retentissants d’entre eux, que les 

historiens ont consigné sous les noms de « massacres hamidiens » et « massacres de Cilicie », 

s’étaient respectivement déroulés de 1894 à 1896 et en 1909. À l’occasion des premiers, Jean 

Jaurès, dans un discours à la Chambre des Députés, avait attiré l’attention de ses pairs sur « la 

guerre d’extermination » ordonnée par le Sultan Abdülhamid II contre des populations 

arméniennes de l’Empire, soulignant comment ce dernier « se jouait » alors « de 

l’humanité »18. Bien entendu, le Sultan niait officiellement une quelconque volonté 

d’extermination et insistait sur la dimension répressive de ces opérations. Les paysans 

arméniens du district de Sassoun s’étaient en effet révoltés au moment de la levée de l’impôt 

en 1894. L’année suivante, l’importante manifestation de solidarité des Arméniens de 

Constantinople avait servi de prétexte à une entreprise punitive de plus grande envergure. 

Dans la même logique autoritaire, l’année 1896, qui avait vu naître des comités 

révolutionnaires arméniens19, avait été plus troublée encore20. En 1909, aux alentours 

d’Adana, en Cilicie, de nouvelles tensions avaient vu le jour : quelques mois après le coup de 

force des Jeunes-turcs, alors que le désordre menaçait l’Empire, des massacres avaient 

jalonné de vives querelles entre les populations turques et chrétiennes. Cette fois-là 

néanmoins, les autorités régionales et nationales avaient peiné à se coordonner et à s’entendre 

sur la conduite à tenir. Elles auraient ainsi essentiellement pêché par inaction, laissant les 
                                                
16 « Note pour l’Agence Havas », Archives du ministère des Affaires étrangères (gouvernement français), Guerre 
1914-1918, Turquie, tome 887, folio 127. Le document date la déclaration du 24 mai 1915 et fait mention de la 
formule manuscrite suivante : « Envoyer copie à M. Sharp en le priant de faire notifier par son gouvernement au 
grand-vizir. Urgent ». Le texte de la déclaration varie légèrement dans la presse (cf. par exemple, Le Temps, 
Paris, 26 mai 1915, p2). 
17 Selon l’historien français Yves Ternon, les premières mesures gouvernementales de ce type datent de 1891 
(« Mardin 1915 », Revue d’Histoire Arménienne Contemporaine, tome IV, 2002). 
18 Georges Bourgin, Les Grands Orateurs Républicains, tome IX, « Jaurès », Monaco, Hemera, 1949-1950, 
Discours du 3 novembre 1896 
19 François Surbezy, Les Affaires d’Arménie et l’intervention des puissances européennes (de 1894 à 1897), 
(thèse de Droit), Université de Montpellier, Firmin et Montane, 1911, chapitre I, II et III, principalement basés 
sur les informations publiées par le ministère français des Affaires étrangères en 1897 (Livre jaune : Ministère 
des Affaires étrangères. Documents diplomatiques. Affaires arméniennes. Projets de réformes dans l’Empire 
Ottoman. 1893-1897, Paris, Imprimerie Nationale, 1897)   
20 Les historiens estiment à plusieurs dizaines de milliers le nombre des victimes arméniennes entre 1894 et 
1896. 
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mains libres aux sujets ottomans les plus radicaux21. Pourtant, quand des voix s’étaient 

élevées contre un prétendu soutien officiel aux exactions, ces mêmes autorités avaient 

systématiquement allégué des faits de rébellion de la population arménienne22. 

En 1915, les chefs des Jeunes-turcs mettent en avant, de façon similaire, la portée 

stratégique – et donc la légitimité militaire – de la politique de déportation des Arméniens. 

Ces derniers sont accusés d’apporter un soutien moral et logistique à l’ennemi russe. Les 

massacres dont ils sont victimes sont perpétrés lors de leur déportation sous forme d’attaques 

de convois, du printemps 1915 à l’automne 1916. Le prétexte du complot est pourtant plus 

spécieux que jamais. Certes il existe bien, avant le début des exactions du régime, un soutien 

d’Arméniens ottomans à l’armée russe sur le front caucasien, des situations de révolte 

arménienne dans certains vilayets23, ainsi qu’une volonté d’Arméniens ottomans réfugiés en 

dehors de l’Empire de soutenir militairement les Alliés pour un débarquement en Cilicie24. 

Mais ces phénomènes demeurent très anecdotiques. Le gouvernement de la Sublime Porte 

profite en réalité de la confusion guerrière pour résoudre la « question arménienne » et plus 

largement « la question chrétienne »25. Parmi les preuves les plus flagrantes de cette thèse, 

nous renvoyons au fait que des groupes d’Arméniens fort éloignés du front, parmi lesquelles 

des vieillards et des nouveaux-nés, sont déportés et menés, d’une manière ou d’une autre, à la 

mort. Toute notion de nécessité militaire se trouve là clairement dépassée. Rien ne saurait 

justifier, d’un strict point de vue militaire, le massacre de civils incapables de prendre les 

armes dans des régions non-concernées par des opérations militaires. Il est évident que de tels 

massacres, commis de surcroît en catimini, poursuivent un objectif sans commune mesure 

avec la victoire militaire. Ce point est crucial : il établit que l’utilisation de l’expression de 

crimes contre l’humanité dans le contexte de crimes de masse vise d’emblée des opérations 

étatiques dont les caractères principaux ne signalent pas un but guerrier traditionnel. Il ne 

s’agit pas d’infractions ordinaires au droit de la guerre. En effet, bien qu’il serait périlleux 

d’affirmer que la volonté affichée par les Alliés de criminaliser malgré cela ces opérations 

était pleinement impartiale, il faut convenir que les notions juridiques existantes les laissaient 

sans ressource conventionnelle. 
                                                
21 Les avis des historiens divergent cependant sur ce point. 
22 Moins nombreuses que lors des massacres hamidiens, les victimes arméniennes des massacres de Cilicie sont 
estimées à quelques trente milles personnes. 
23 Division administrative ottomane. Les historiens peinent à déterminer si ces révoltes débutèrent avant les 
massacres ou à cause d’eux. 
24 L’idée ne fut pas retenue, précisément par crainte de sanglantes représailles à l’encontre des populations 
arméniennes demeurées sur le territoire ottoman. Cf. Archives du ministère de la Guerre, 7 N 2150 (documents 
reproduits par Arthur Beylerian in Les grandes puissances, l’empire ottoman et les arméniens dans les archives 
françaises (1914-1918), Recueil de documents, Paris, Publications de la Sorbonne, 1983, p12 à 14, n°16) 
25 De nombreux Grecs ottomans sont également massacrés au cours de la Première Guerre mondiale. 
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Le droit international humanitaire, dont le défaut principal était alors de ne pas offrir de 

protection satisfaisante aux populations civiles en cas de guerre, se trouvait là plus défaillant 

encore : il était tout simplement impossible de condamner ces massacres en tant que 

conséquences outrageuses des combats sur la vie humaine. Ces massacres justifiaient plutôt, 

selon l’avis exposé par Jaurès en 1896, la notion de « guerre d’extermination » qui, inférant 

une mutation de la physionomie même de la guerre, ne cadrait malheureusement pas avec les 

développements atteints par le droit international humanitaire à ce moment. Ce qui se jouait là 

avait à voir avec une distinction fondamentale : la question était de savoir si, en temps de 

guerre, le fait d’attaquer une population civile pour un intérêt autre que militaire devait être 

considéré comme « un fait de guerre ». Voilà ce que nous devons conclure, sans nous 

aventurer plus avant dans la vaste polémique autour du « génocide arménien »26. Et c’est 

pourquoi d’ailleurs ce dernier agit comme un déclencheur : il ouvre une brèche dans la théorie 

classique du droit de la guerre. 

 

Une zone d’ombre 

 

Dans les années 1980, forte des progrès effectués lors de la conférence diplomatique de 

1977 qui adopte les Protocoles additionnels aux Conventions de Genève de 1949, la doctrine 

identifie plus clairement les insuffisances du système et pointe certains problèmes 

d’application du droit international humanitaire. Ce genre de problèmes se pose notamment 

dans le cas de « situations de violences internes », non assimilables à des conflits, mais 

« caractérisées par des violations des droits les plus essentiels de la personne »27. À propos de 

ces situations-limites, la doctrine parle de « zone d’ombre » : 
                                                
26 Nous sommes d’avis, pour notre part, que la caractérisation à posteriori de ces massacres comme « génocide » 
est théoriquement légitime. À noter qu’aucun tribunal international n’a tranché la question, mais que plusieurs 
États et groupes d’États ont cherché à le faire. Le 18 juin 1987 notamment, le Parlement européen adopte une 
Résolution sur une solution politique de la question arménienne dans laquelle il se déclare « d’avis que les 
événements tragiques qui se sont déroulés en 1915-1917 contre les Arméniens établis sur le territoire de 
l’Empire ottoman constituent un génocide au sens de la convention pour la prévention et la répression de crime 
de génocide, adoptée par l’Assemblée générale de l’ONU le 9 décembre 1948 » (§2). Citons également 
l’existence de la Loi française n°2001-70 du 29 janvier 2001 relative à la reconnaissance du génocide arménien 
de 1915.  
27 Jean-Daniel Vigny et Cecilia Thompson, « Standards fondamentaux d’humanité : quel avenir ? », Revue 
internationale de la Croix-Rouge, décembre 2000, p918. Ces situations tombent dans le premier cas de figure 
parmi les quatre dénombrés par la doctrine quant à l’application problématique du droit international humanitaire 
: « 1) Le seuil d’applicabilité du droit international humanitaire n’est pas atteint ; 2) L’État concerné n’a pas 
ratifié le traité ou l’instrument pertinent ; 3) Une dérogation aux règles est invoquée ; 4) L’acteur n’est pas un 
gouvernement, mais un groupe autre » (Asbjørn Eide, Allan Rosas et Theodor Meron, Rapport de la Sous-
Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection des minorités sur les travaux de 
sa quarante-sixième, Organisation des Nations unies, Commission des droits de l’homme, cinquante et unième 
session, point 19 de l’ordre du jour, 31 janvier 1995, « Déclaration des règles minimales d’humanité », document 
de base). 



DE U X I E M E  C H A P I T R E  
                                                                                                                                                                                              

 140 

[Il existe] entre paix et guerre (...) une zone d’ombre que ni le droit des droits de 
l’homme ni le droit international humanitaire ne couvr[ent] pleinement, de manière 
satisfaisante.28 
 

L’enjeu est alors de projeter la lumière du droit sur des situations dont les 

caractéristiques rendent difficilement applicable le matériel conceptuel disponible. La 

difficulté, loin d’être encore résolue à ce jour, se pose en ces termes : les règles du droit 

international humanitaire glissent sur une « zone d’ombre » devant laquelle le droit des droits 

de l’homme reste également lettre morte à cause du jeu de dérogations qui limite son 

influence. Dans certains cas, comme celui d’un danger public exceptionnel menaçant 

l’existence de la nation, il est en effet prévu qu’un État puisse se dispenser de certaines 

obligations relatives aux droits de l’homme29. Une idée s’impose donc : plutôt que de créer un 

nouveau système de normes, il faut étendre le caractère contraignant des normes 

internationales issues du droit international humanitaire et prémunir le droit des droits de 

l’homme contre le jeu cynique des dérogations. Concrètement, l’idée est de formuler, en 

recoupant les deux sphères juridiques, des « standards fondamentaux d’humanité »30 au sein 

d’un document unique visant « à éviter le piège des débats interminables sur les seuils 

d’application et la catégorisation juridique complexe des différents type de conflits »31. On 

reliera ainsi en un seul précipité les règles fondamentales du droit international humanitaire et 

du droit des droits de l’homme qui, en principe, devraient s’appliquer en toutes circonstances. 

Le texte le plus célèbre auxquels aboutissent les travaux menés dans cette direction est la 

Déclaration de Turku. Adoptée en décembre 1990 par un groupe d’experts convoqué par 
                                                
28 Selon la formule d’Asbjørn Eide, directeur de l’Institut norvégien des droits de l’homme, lors de l’Atelier 
international sur les règles humanitaires minimales tenu au Cap du 27 au 29 septembre 1996 (§29 du Rapport). 
La notion de zone d’ombre (ou zone grise) semble en effet devoir être attribuée aux travaux de Asbjørn Eide, 
juriste norvégien né en 1933, d’Allan Rosas, juriste finlandais né en 1948 et de Theodor Meron, juriste américain 
d’origine polonaise né en 1930 (cf. notamment leur article commun : « Combating lawlessness in gray zone 
conflicts through minimum humanitarian standards », American Journal of International Law, volume 89, 1995, 
p215 à 223). Ils exercent tous trois – et ont exercé – de hautes fonctions internationales au sein de différents 
organes de l’ONU (Meron a notamment occupé la fonction de juge au Tribunal pénal international pour le 
Rwanda et l’occupe actuellement au Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie). Leurs travaux 
préparatoires contribuèrent largement à la rédaction de la Déclaration de Turku, dont il est question ci-dessous. 
29 Cf. Pacte international relatif aux droits civils et politiques, Organisation des Nations unies, 16 décembre 
1966, article 4 : « §1. Dans le cas où un danger public exceptionnel menace l’existence de la nation et est 
proclamé par un acte officiel, les États parties au présent Pacte peuvent prendre, dans la stricte mesure où la 
situation l’exige, des mesures dérogeant aux obligations prévues dans le présent Pacte, sous réserve que ces 
mesures ne soient pas incompatibles avec les autres obligations que leur impose le droit international et qu’elles 
n’entraînent pas une discrimination fondée uniquement sur la race, la couleur, le sexe, la langue, la religion ou 
l’origine sociale. §2. La disposition précédente n’autorise aucune dérogation aux articles 6, 7, 8 (par. 1 et 2), 11, 
15, 16 et 18. §3. Les États parties au présent Pacte qui usent du droit de dérogation doivent, par l’entremise du 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations unies, signaler aussitôt aux autres États parties les dispositions 
auxquelles ils ont dérogé ainsi que les motifs qui ont provoqué cette dérogation. Une nouvelle communication 
sera faite par la même entremise, à la date à laquelle ils ont mis fin à ces dérogations. » 
30 Cf. supra : premier chapitre, 1, A, Une proximité contextuelle 
31 Asbjørn Eide, Allan Rosas et Theodor Meron, ibid. 
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l’Institut des droits de l’homme de l’Université de l’Académie d’Åbo (à Turku, en Finlande), 

elle est révisée en 1994 lors d’une réunion tenue à l’Institut norvégien des droits de l’homme, 

à Oslo. Elle ne présente pour autant jamais qu’un caractère informatif32. 

Les considérations qui se trouvent à la base de ces travaux nous intéressent dans la 

mesure où elles permettent de mieux saisir le genre de difficulté théorique auquel se trouvent 

confrontés les Alliés dans le cas des massacres des Arméniens ottomans de 1915-1916. 

L’analogie est la suivante : cette politique d’extermination correspond à une situation de 

violences internes caractérisées par des violations des droits les plus essentiels de la personne, 

mais ces violations échappent aux interdictions qui découlent du droit international alors en 

vigueur. Autrement dit, le cas des massacres des Arméniens, qui constitue en ce sens la 

situation étalon des crimes contre l’humanité, marque une zone d’ombre entre une situation 

de guerre classique et une situation d’extrême violence d’une autre nature. Nous touchons là 

au cœur de la problématique engendrée par l’idée de crimes contre l’humanité. Selon nous, la 

difficulté centrale consiste en effet, non pas à caractériser la zone d’ombre existant entre la 

paix et la guerre, ainsi que les rédacteurs de la Déclaration de Turku ont cherché à le faire, 

mais à caractériser la zone d’ombre existant entre la guerre et les situations de violences 

généralisées d’une autre nature. Cela dit, nous ne pourrons asseoir cette nouvelle distinction 

sans nous confronter aux difficultés théoriques que pose la distinction entre la paix et la 

guerre. 

L’épineuse question de la limite entre la paix et la guerre intéresse notre propos car 

c’est à partir d’elle que nous pouvons déterminer les deux positions de principe contraires 

qu’il est possible d’adopter devant l’idée de crimes contre l’humanité, à savoir : soit l’on 

accepte le principe d’une délimitation théorique fondamentale de l’état de guerre, soit, d’une 

manière ou d’une autre, on refuse le principe d’une telle délimitation. Dans le premier cas, le 

concept de crimes contre l’humanité peut avoir un sens, dans le second, il se révèle 

inutilisable. 

 

 

 

 

 

                                                
32 N’ayant pas été soumis à un processus de ratification par les États, l’idée d’unification des standards 
fondamentaux d’humanité continue à mobiliser les esprits (cf. l’exposé synthétique de Martin Scheinin, 
« Turku/Åbo Declaration of Minimum Humanitarian Standards (1990) », Standard-setting : Lessons Learned for 
the Future, International Council on Humain Right Policy, 2005). 
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B. L’état de guerre en question 

 

Du point de vue de la philosophie, la question de la guerre est inévitable. Quel 

philosophe, quel penseur n’a-t-il pas écrit, même quelques lignes, sur la guerre ? Qu’on lui 

donne un statut originel à la manière de Hobbes ou qu’on se borne à en stipuler une définition 

subsidiaire, tel Rousseau par exemple33, la guerre est un thème constant de la philosophie 

politique. Le problème se meut d’ailleurs, aux XIXe et XXe siècles, en une polémique quant à 

la légitimité politique de la guerre34. De ce point de vue, la position de l’officier prussien Carl 

von Clausewitz35 se trouve, par exemple, diamétralement opposée à celle de Hannah Arendt. 

Quand le premier pose la guerre comme une modalité possible de la vie politique, la seconde 

la fixe, en tant que violence, comme une de ses limites essentielles. 

 

Théorisation de la guerre sans limite 

 

L’idée que la guerre ne possède pas de limite, théorisée par Clausewitz au début du 

XIXe siècle, s’inscrit en contradiction avec l’esprit du droit international humanitaire. Elle est 

par la suite notamment relayée et promue par des auteurs germanophones, tels l’officier 

allemand Erich Ludendorff36 et, quoique de manière plus subtile, le philosophe et juriste 

allemand Carl Schmitt37. On peut rassembler les théorisations de la guerre sans limite sous la 

dénomination de théories de la Kriegsraison (littéralement : « la raison de la guerre »)38. Nous 

                                                
33 Cf. supra : premier chapitre, 2, C, Un thème transversal 
34 La consécration internationale, au XXe siècle, de l’illégalité de la guerre d’agression en constitue une étape 
majeure. 
35 1780-1831 
36 1865-1937 
37 1888-1985 
38 Le paragraphe 1 de l’article 35 du Protocole additionnel (I) aux Conventions de Genève du 12 août 1949 
énonce la règle fondamentale selon laquelle « dans tout conflit armé, le droit des Parties au conflit de choisir des 
méthodes ou moyens de guerre n’est pas illimité ». Dans un passage intitulé « Prétendue excuse de la 
"Kriegsraison" », le commentaire de ce paragraphe signale l’existence de théories qui invalident cette règle du 
fait même qu’elles rendent impossible l’idée d’un droit de la guerre : « Différentes théories, dont certaines ont 
encore cours, prétendent contester la validité, comme telle, de la règle posée au présent paragraphe. La plus 
connue, aujourd’hui démodée, s’exprimait par la formule "Kriegsraison geht vor Kriegsmanier" (la raison de 
guerre l’emporte sur le droit de la guerre), ou "Not kennt kein Gebot" (nécessité n’a pas de loi). Elle impliquait 
la possibilité, pour le commandant sur le terrain, de décider dans chaque cas, selon les exigences de la situation 
militaire du moment, si les règles seraient respectées ou ignorées. Il est bien clair que si les combattants sont 
autorisés à violer les lois de la guerre chaque fois qu’ils estiment que cette violation est nécessaire au succès 
d’une opération, il n’y a plus de droit (...). Le droit est une contrainte et ne peut pas être confondu avec de 
simples usages auxquels on se conforme par pure convenance. La doctrine de la "Kriegsraison" a été encore 
appliquée pendant la Seconde Guerre mondiale (...). Il se peut que l’incertitude relative à l’applicabilité du droit 
de La Haye, dans des conditions qui s’étaient amplement modifiées depuis 1907, y ait partiellement contribué. 
Mais il est probable qu’elle s’est surtout fondée sur le mépris du droit, dont l’affaiblissement est une 
caractéristique et un danger de notre époque (...). La "Kriegsraison" a été condamnée à Nuremberg (...) et cette 
condamnation est confirmée par la doctrine juridique. On peut et on doit considérer que cette théorie n’a plus de 
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nous intéressons ici spécifiquement à la pensée clausewitzienne, emblématique. 

Comme le note le philosophe français Christophe Bouton, Clausewitz est « marqué par 

l’impact de la Révolution française sur la nature de la guerre » : 
 
La levée en masse métamorphose sa forme étriquée et restreinte, menée par des 

armées professionnelles, en une guerre totale qui mobilise la nation dans son ensemble.39 
 

Clausewitz se représente l’affrontement de deux États comme « un duel sur une grande 

échelle »40. À ses yeux, les nations se mesurent, dans la guerre, à l’aune de leur force brute. 

Ailleurs, il dépeint la guerre grâce à la métaphore des lutteurs41, ce qui ne doit pas être 

compris autrement : la guerre met en jeu des individus qui se combattent non pas en tant que 

tels, mais en tant que particules des ensembles complexes que constituent les armées. Et les 

armées sont conçues comme le bras musclé des États. Selon cette vue organique, les 

gouvernements, dont dépend le pouvoir politique, jouent le rôle des cerveaux qui en 

coordonnent les mouvements. Ainsi, la guerre correspond, fondamentalement, à une 

opposition violente entre des entités politiques : 

 
La guerre (...) naît toujours d’une situation politique et n’est déterminée que par 

un motif politique : elle constitue donc un acte politique.42 
 

Clausewitz s’inscrit là dans une compréhension interétatique de la guerre, à la manière 

de Vattel, de Rousseau ou encore de Hegel, lequel souligne aussi l’absence d’élément 

personnel dans la guerre43. Pourtant, chez Clausewitz, la radicalité de cette conception 

constitue une originalité. En effet, la nature politique de la guerre implique pour lui que le 

passage du temps de paix au temps de guerre n’est autre qu’une simple transition entre une 

relation interétatique de type diplomatique et une relation interétatique de type armé : 

                                                
crédit. Elle est totalement incompatible avec le libellé du paragraphe 1 de l’article 35 et avec l’existence du 
Protocole. » (Commentaire des Protocoles additionnels du 8 juin 1977 aux Conventions de Genève du 12 août 
1949, CICR, Genève, Martinus Nijhoff Publishers, 1986, §1386). La doctrine de la Kriegsraison fut en effet 
appliquée pendant la Seconde Guerre mondiale, entraînant le bafouement des principes fondamentaux du droit 
de la guerre et cela tout spécialement par l’Allemagne et le Japon. Cette doctrine justifiait la violation des règles 
conventionnelles. 
39 « Deux penseurs de la guerre : Hegel et Clausewitz », Cahiers philosophiques, n°110, juin 2007, p34. On 
notera que la notion de « guerre totale » n’est pas utilisée ici dans le sens de « guerre d’extermination » mais 
dans celui de « guerre mobilisant des contingents non-professionnels ». L’idée de guerre d’extermination est 
plutôt envisagée par Clausewitz, comme nous allons le voir, sous le vocable de « guerre absolue ». 
40 De la guerre, Paris, J. Corréard, 1849-1851, tome I, livre I, chapitre 1, p4 
41 Ibid. 
42 Ibid., p30-31 
43 Dans le système hégélien, la guerre, affaire d’État, est le moment où l’individu se sacrifie aux intérêts 
supérieurs du peuple auquel il appartient, partant, le moment où l’individu ressent le plus intensément son 
appartenance à l’universel (cf. notamment Phénoménologie de l’esprit, Paris, Aubier, 1991, tome II, chapitre  
VI, partie A, a), 2, a) « Gouvernement, guerre, la puissance négative »). 
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Par sa signification, [la guerre n’est] qu’une diplomatie renforcée, une manière 
plus énergique de négocier, où les batailles et les sièges rempla[çent] les notes 
péremptoires. S’emparer de quelque gage provisoire pour en tirer parti dans les 
négociations de paix, c’[est] là le but, même des plus avides de gloire.44 
 

On n’ignore pas que la guerre naît des relations politiques des gouvernements et 
des peuples ; mais ordinairement on s’imagine que la guerre fait cesser ce commerce 
politique pour introduire un autre état de choses, qui ne dépend plus de ces lois 
intrinsèques. 

Nous affirmons, au contraire, que la guerre n’est que la continuation des 
transactions politiques, comportant l’immixtion d’autres moyens. 

(...) 
La guerre est-elle autre chose qu’une écriture ou une langue nouvelle pour 

exprimer la pensée politique ?45 
 
En un mot, l’art de la guerre, considéré à son point de vue le plus élevé, se change 

en politique ; mais cette politique se manifeste par des batailles au lieu de notes 
diplomatiques.46 

 

La meilleure synthèse de ces développements tient sans contredit dans la célèbre 

formule : 

 
La guerre est la continuation de la politique par d’autres moyens.47 

 

Mais la notion toute clausewitzienne d’« art diplomatico-militaire »48 est sans doute tout 

aussi explicite : si paradoxal que cela puisse paraître, la guerre n’est pas la conséquence d’une 

rupture du dialogue interétatique. Il n’existe pas, pour Clausewitz, de différence fondamentale 

entre une guerre opposant des États et le temps de paix antérieur qui caractérisait leurs 

relations, c’est-à-dire qu’il n’y a pas de déplacement vers une situation de nature 

essentiellement différente entre le temps des discussions feutrées des ambassadeurs et 

l’échange de balles et de boulets de canons. Et Clausewitz en veut pour preuve le fait que la 

guerre tend toujours à un retour à des rapports apaisés entre les États. 

Ainsi, selon le théoricien prussien, l’action politique ne connaît pas de limite autre que 

celle que l’État qui la mène lui fixe. En effet, la politique englobe la vie étatique dans toutes 

ses potentialités49. De fait, si l’action politique ne connaît pas de limite, alors la guerre n’en 

comporte par non plus en principe. C’est bien là que réside la spécificité de la position 

                                                
44 De la guerre tome III, livre VIII, chapitre  2, p159 
45 Ibid., chapitre 4 B, p195 
46 Ibid., p201 
47 Ibid., tome I, Introduction, pXIV. On retrouve cette idée dans des formulations similaires à plusieurs reprises, 
notamment au tome I, livre I, chapitre 1, p32, point 24 et dans le titre même du chapitre 6 B du livre VIII (tome 
III) : « la guerre est un instrument de la politique ». 
48Ibid., tome III, livre VIII, chapitre  3 B, p163. La formule allemande est « die diplomatische Kriegskunst ». 
49 Ceci a, bien entendu, des conséquences sur sa manière de concevoir et de situer le droit dit « international » 
sur l’échelle des valeurs ; manière qui le rapproche d’ailleurs de Hegel. 
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clausewitzienne si on la suit jusqu’à ses conséquences ultimes, dans la thèse selon laquelle la 

guerre ne devrait pas, en principe, comporter d’autres limites que celles que l’État, du point de 

vue de sa propre autorité, veut bien lui apposer : 

 
Comme la guerre n’est pas un acte de la passion aveugle, et qu’au contraire le but 

politique y est prédominant, c’est la grandeur de ce but qui doit servir de mesure à la 
grandeur des sacrifices à faire pour l’atteindre.50 
 

Aussi, pour Clausewitz, l’idée même de droit de la guerre n’a pour ainsi dire aucun 

sens. Du point de vue de la force pure en effet, l’idée de droit est « insignifiante » : 

 
[La guerre, en tant qu’« acte de la force »,] est accompagnée de quelques 

restrictions insignifiantes, méritant à peine d’être mentionnées, et qui se sont établies 
spontanément sous la désignation de droit des gens. Elles ne sont pas de nature à en 
affaiblir essentiellement l’énergie.51 

 
…si les peuples civilisés ne tuent pas leurs prisonniers, ne détruisent pas les villes 

et les villages, cela provient de ce que l’intelligence a plus de part à la conduite de la 
guerre. Cette intelligence leur a révélé un emploi plus efficace de la force, que celui qui 
ne consisterait que dans les manifestations brutales de l’instinct.52 

 

La guerre est pensée dans sa plus large extension possible, selon « tous les degrés 

d’importance et d’énergie, de la guerre d’extermination jusqu’à la simple observation 

armée »53.  En ce sens, « la guerre peut être plus ou moins la guerre, c’est-à-dire qu’elle admet 

tous les degrés d’intensité »54 : 

 
Qu’on mesure d’un coup d’œil ce qui sépare la guerre d’annihilation, où il s’agit 

de l’existence politique, et une autre qui est devenue une obligation désagréable par suite 
d’une alliance forcée ou caduque ! Entre ces eux extrêmes, il existe des degrés 
innombrables, qu’on voit se produire dans la réalité.55 

 

Plus précisément, l’idéalisme de Clausewitz permet la représentation d’une guerre pure, 

« abstraite », complètement indépendante du motif politique qui la déclenche : 

 
Lorsque les motifs de la guerre sont considérables et puissants, lorsqu’ils touchent 

aux intérêts vitaux des peuples et que l’irritation qui précède la guerre est violente, la 
guerre s’approche de sa forme abstraite, où il s’agit de terrasser l’adversaire ; alors le 
but politique et le but militaire tendent à coïncider, et la guerre s’éloigne du caractère 
politique pour s’approcher du caractère purement militaire.56 

                                                
50 Ibid., tome I, livre I, chapitre 1, p42-43 
51 Ibid., p4 
52 Ibid., p7 
53 Ibid., p19 
54 Ibid., tome III, livre VIII, chapitre 2, p137 
55 Ibid., tome I, livre I, chapitre 2, p51 
56 Ibid., chapitre 1, p33 
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Au fond, bien que Clausewitz reconnaisse l’inévitable subordination concrète de la 

guerre à la raison politique, il la subordonne théoriquement à un idéal : 

 
…la guerre s’éloigne plus ou moins de son caractère absolu, dans les 

modifications de la réalité, oscillant entre les deux extrêmes, mais restant toujours 
subordonnés à l’absolu de son idéal, comme à une loi suprême ;57 

 

Tout se passe donc comme si, aux yeux de Clausewitz, les guerres réelles « oscillaient » 

entre ces deux pôles que sont la raison politique et la guerre absolue. Clausewitz conçoit ce 

second pôle en constatant que, dans la guerre, « nous ne sommes plus maîtres de nous »58, 

parce que la logique d’action réciproque déclenchée place les belligérants dans une situation 

telle qu’ils s’imposent mutuellement leur loi jusqu’à perdre toute maîtrise réelle des 

évènements59. C’est cette pente naturelle de la violence qui le pousse à envisager la guerre 

sous sa forme abstraite, idéale (« l’idée de la guerre absolue et de son énergie foudroyante »60, 

de la guerre dans sa « forme absolue »61), autrement dit l’emploi de la force sans limite 

jusqu’à l’extrême. 

On voit là comment une conception épousant unilatéralement la logique guerrière entre 

en contradiction frontale avec l’idée d’un droit de la guerre. On devine également ses 

terrifiantes potentialités. Tout en mesurant l’absurdité d’un procès d’intention contre la pensée 

clausewitzienne (loin de devoir endosser la responsabilité du destin nazi de l’Allemagne), il 

                                                
57 Ibid., chapitre 2, p63 
58 Ibid., chapitre 1, p9 
59 « La guerre est un acte de la force à l’emploi de laquelle il n’existe pas de limites ; les belligérants s’imposent 
mutuellement la loi ; il en résulte une action réciproque qui, logiquement, doit conduire à l’extrême. » (ibid., p8). 
Cette idée ne peut être confondue avec celle de la réciprocité dans le droit de la guerre. Il s’agit de la 
reconnaissance de l’interaction mutuelle qui résulte du fait que, dans l’action guerrière, un protagoniste réagit 
aux faits et gestes d’un autre, tant et si bien qu’ils créent ensemble les conditions d’une situation dont ils sont 
tout autant les jouets que les auteurs. Cette idée rappelle les analyses de Arendt à propos de l’action en général 
(Condition de l’homme moderne, Paris, Calmann-Lévy, 1983, chapitre 5, « L’action comme processus »). 
60 De la guerre, tome III, livre VIII, chapitre 3 A, p144 
61 Ibid., p139. Ailleurs, Clausewitz modélise les trois tendances contradictoires qui caractérisent la guerre, en 
opposant « l’instinct aveugle » qui trahit « la violence originelle » de son élément à la corrélation nécessaire 
qu’elle  entretient avec l’instrument politique et qui la rapporte ainsi « à la raison pure et simple » (ibid., tome I, 
livre I, chapitre 1, p36) : « Si nous nous retournons à l’idéal pur de la guerre, nous trouvons que le but politique 
lui est étranger ; car si la guerre est un acte de force pour contraindre un adversaire à accomplir notre volonté, il 
s’agit toujours et uniquement de renverser cet adversaire, c’est-à-dire de le rendre impuissant » (ibid., p38) ; 
« On voit (...) combien on s’écarterait du vrai, si l’on voulait rapporter la guerre entre les peuples civilisés à un 
simple acte raisonné des gouvernements, en se la figurant de plus en plus indépendante de toute passion, de 
façon que la coopération physique des masses combattantes finirait par disparaître pour être remplacée par leurs 
rapports, ce qui changerait la guerre en une sorte d’opération algébrique » (ibid., p7). Il faut donc comprendre 
que l’hostilité, comme racine du phénomène guerrier, se ramène donc en définitive au domaine de la passion, du 
sentiment : « la guerre, étant un acte de violence, se rapporte nécessairement au sentiment ; si elle n’y a pas pris 
son origine elle y ramènera toujours plus ou moins » (ibid.) ; « La lutte est primitivement la manifestation de 
sentiments hostiles » (ibid., livre II, chapitre 2, p146). Si donc l’intelligence a perfectionné les armes, si les 
grands Empires et les États modernes ont donné à la guerre une dimension gigantesque, il faut comprendre que 
la guerre comme phénomène pur, si l’on peut dire, persiste, inchangée. On trouve, comme nous le verrons, une 
affirmation approchante dans la bouche de Hitler (cf. infra : troisième chapitre, 1, B, Une guerre raciale). 
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faut reconnaître que sa postérité au sein de la doctrine hitlérienne est très compréhensible.  

 

Situation de perpétration de crimes contre l’humanité 

 

Face à la position théorique selon laquelle l’état de guerre ne connaît pas de limite de 

principe, subsiste la position inverse selon laquelle l’état de guerre est un état de fait 

circonscrit. Quand, pour les uns, rien ne déborde du cadre guerrier, qui n’a d’autre 

caractéristique au fond que de constituer un état de fait dans lequel, pour assouvir une volonté 

politique, l’emploi de la force brute a remplacé celui de l’effort diplomatique, pour les autres, 

la guerre, bien qu’également comprise comme un affrontement brutal entre des entités 

politiques, demeure soumise à des règles. Cette dernière position est attachée à une 

perspective multilatérale, dans la mesure où les États déterminent ces règles ensemble, et 

humanitariste, car le souci pour la souffrance humaine y trouve une place. Au contraire, la 

position d’un Clausewitz se fonde sur une perspective unilatérale, dans laquelle la raison 

politique – la raison d’État – ne connaît pas, dans la guerre, d’autre principe modérateur 

qu’elle-même, et non-humanistariste, dans la mesure où la souffrance humaine demeure une 

variable insignifiante. De fait, seuls ceux qui attribuent une place au sentiment d’humanité 

dans l’échelle des valeurs politiques acceptent le principe d’une circonscription de l’état de 

guerre à certaines conditions. Si, en effet, l’on prête attention à la souffrance de la personne 

humaine plutôt que d’en faire une simple variable soumise à l’accomplissement d’une volonté 

politique transcendante, alors il est élémentaire de partager, par exemple, l’intention juridique 

consistant à refuser que les attaques volontairement dirigées contre des populations civiles 

soient considérées comme des « actes de guerre ». 

Si donc le concept même de crimes de guerre s’évapore quand la nécessité militaire ne 

reconnaît aucune valeur transcendante, alors l’idée de guerre totale (ou « guerre 

d’extermination ») dégage un parfum antinomique quand l’état de guerre est circonscrit par 

des règles de droit qui excluent que la guerre puisse exister comme telle. En effet dans cette 

dernière optique, non seulement certains actes de guerre sont réputés illégaux, mais encore le 

fait que l’on puisse parler d’un état de guerre devient lui-même soumis à certaines conditions. 

La thèse selon laquelle l’état de guerre entre des États marque une rupture de nature avec 

l’état de paix antérieur qui caractérisait leurs relations se trouve impliquée par l’idée même de 

droit de la guerre. Par suite, la question de savoir si toute situation d’emploi massif de la force 

brute par un État ou une entité politique, manifestement non assimilable à une situation de 

paix, constitue un état de guerre appelle donc une réponse négative. D’où la conséquence 
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suivante : si une situation de violence généralisée excède certaines déterminations, alors il 

peut devenir tout aussi inadéquat de la penser comme une situation de guerre que comme une 

situation de paix. 

L’introduction du concept de crimes contre l’humanité, en sus de celui de crimes de 

guerre, résulte de cette conséquence. Elle implique de déterminer à quelles conditions les 

populations civiles doivent être considérées comme victimes de crimes contre l’humanité, par 

contraste avec les conditions qui les déterminent comme victimes de crimes de guerre ou 

victimes de crimes de droit commun. Le concept de crimes contre l’humanité marque en 

filigrane une démarcation entre l’état de guerre et un état « autre ». Il est légitime de former, à 

partir du concept de crimes contre l’humanité, l’idée d’une situation qui ne répond ni à la 

dénomination d’état de paix, ni à celle d’état de guerre et qui ne se trouve pas non plus 

comprise comme un degré entre ces deux états62. À défaut de disposer d’une autre expression, 

nous désignerons pour l’instant ce type de situation par l’expression : « situation de 

perpétration de crimes contre l’humanité »63. Et nous pouvons d’ores et déjà observer que la 

détermination des caractéristiques d’un tel genre de situation constitue l’un des défis majeurs 

de notre étude.  

 

C. Les minorités nationales face à la toute-puissance étatique 
 

En 1928, dans la sentence qu’il est appelé à rendre au nom de la Cour Permanente 

d’Arbitrage, à propos de l’affaire de l’île de Palmas, Max Huber tire du paradigme 

interétatique moderne une expression synthétique du principe de souveraineté : 

 
Le développement de l’organisation nationale des États durant les derniers siècles 

et, comme corollaire, le développement du droit international, ont établi le principe de la 
compétence exclusive de l’État en ce qui concerne son propre territoire, de manière à en 
faire le point de départ du règlement de la plupart des questions qui touchent aux 
rapports internationaux.64 

                                                
62 Au début des années 1960, le juriste roumain Eugène Aroneanu écrivait : « ...pas plus qu’un crime de droit 
commun ne saurait être "de jour" ou "de nuit", le crime contre l’Humanité n’est ni "de guerre" ni "de paix". » (Le 
crime contre l’humanité, Paris, Dalloz, 1961, p20-21) 
63 Nous préférons l’expression de « situation de perpétration de crimes contre l’humanité » à celle, plus neutre, 
de « contexte de crimes contre l’humanité » (utilisée par plusieurs auteurs – nous avons parlé pour notre part 
dans le premier chapitre de « contexte criminel contre l’humanité »). En effet, nous voulons ici introduire un 
troisième terme au sein de la distinction classique entre « état de guerre » et « état de paix », or, le fait que 
l’expression de « contexte de crimes contre l’humanité » (ou son équivalent « contexte criminel contre 
l’humanité ») s’oppose plutôt aux expressions moins courantes et moins spécifiques de « contexte guerrier » et 
« contexte de paix » rendrait ce dessein trop peu apparent. 
64 « Sentence arbitrale rendue le 4 avril 1928 par Max Huber dans l’affaire de l’île de Palmas (États-Unis 
d’Amérique/Pays Bas) », Revue générale de droit international public, Paris, Pedone, 1935, p163. Le texte 
original de la sentence arbitrale est le suivant : « The development of the national organisation of States during 
the last few centuries and, as a corollary, the development of international law, have established this principle of 
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Or, si le concept de crimes contre l’humanité répond primitivement à la nécessité de 

protection des populations civiles dans le cadre de violences perpétrées par les États sur leur 

propre territoire ou sur le territoire de leurs alliés, alors il va de soi qu’il entre en contradiction 

avec la conception moderne de la souveraineté. En élevant le sentiment d’humanité au rang de 

principe universel, le concept de crimes contre l’humanité tend à bouleverser la donne 

interétatique héritée de l’Époque moderne.  

 

Les enjeux du principe de souveraineté 

 

Dans la première moitié du XXe siècle, l’organisation des États entre eux, en tant que 

construction inter-nationale, est encore fondée sur une primauté radicale de la souveraineté. 

Telle que Jean Bodin en théorise le principe dans les Six livres de la république (1576) et que 

les traités de Westphalie du 24 octobre 1648 la consacrent, la souveraineté est absolue. En 

fait, les pourparlers de Münster et d’Osnabrück établissent l’État-nation comme base des 

relations internationales dans le but de mettre un terme aux guerres de religion en Europe. 

Plus précisément, ils fixent un  nouveau « système politico-religieux » dans le saint Empire 

romain germanique qui produit un « effet pacificateur » sur tout le continent65. Pour 

schématiser et bien que le propos mériterait d’être nuancé, on peut dire que, par eux, le saint 

Empire tend à se transformer en une confédération d’États souverains66. En effet, l’empereur 

doit désormais partager avec les États d’Empire « le droit de conclure la paix et de signer des 

traités avec l’étranger »67, ce qui revient à leur céder une place de premier rang sur la scène 

politique européenne. De plus, une certaine liberté religieuse est instaurée en leur sein 

(catholicisme, luthérianisme et calvinisme y sont reconnus comme des confessions 

autorisées). Si, dans un premier temps, la nouvelle conception de la souveraineté établie en 

Westphalie se révèle salutaire pour la paix en Europe, on doit dire cependant, avec le juriste 

italien Antonio Cassese68, que la communauté internationale ainsi instaurée est « une 

communauté d’États souverains se méfiant les uns des autres et dépourvus de valeurs 

                                                
the exclusive competence of the State in regard to its own territory in such a way as to make it the point of 
departure in settling most questions that concern international relations. » L’affaire oppose les Pays-Bas aux 
États-Unis quant à la propriété de cette petite île de l’archipel des Philippines.  
65 Klaus Malettke, « Les traités de paix de Westphalie et l’organisation politique du Saint Empire romain 
germanique », XVIIe siècle, 1, n° 210, 2001, p114 
66 Ibid., p132 
67 Ibid., p127 
68 Antonio Cassese fut le premier président du Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie. Il occupa 
cette fonction de 1993 à 2000. 
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universelles communes »69. Cassese qualifie de hobbsienne une telle situation70 et cite le mot 

de Vittorio Emanuele Orlando, selon lequel, « pour exprimer la quintessence de la 

souveraineté de l’État » dans ce cadre, il fallait « reprendre la célèbre phrase de Descartes : 

l’État souverain doit dire jubeo ergo sum, je commande donc j’existe »71. 

La conception d’une primauté radicale de la souveraineté, telle qu’elle ressort des traités 

de Westphalie, ne se trouve pas fondamentalement remise en cause par les révolutions 

américaine et française72. Qu’importe le fondement de la souveraineté étatique, qu’elle soit 

républicaine plutôt que féodale ne modifie pas sa règle essentielle : un État souverain demeure 

le maître absolu sur son territoire et il a tout pouvoir sur ses nationaux. La persistance de cette 

règle se traduit principalement de nos jours par l’extrême susceptibilité des États devant 

toutes tentatives d’ingérence sur leurs territoires ou toutes actions, judiciaires ou autres, 

intentées contre leurs ressortissants. En 1952, Max Huber brosse ainsi le tableau synthétique 

de l’évolution de l’ordre politique européen entre le Moyen Âge et l’Époque moderne : 

 
Le moyen âge ne connaissait encore aucun droit international proprement dit ; la 

chrétienté occidentale s’inspirait d’un universalisme hiérarchique dont les composants 
étaient l’Empire et l’Église. Au point de vue politique, la condition de l’individu était 
celle de membre d’un groupe social, d’une classe, noblesse, clergé, bourgeoisie, etc. ; au 
point de vue spirituel, celle de membre de l’Église (...). 

Les États souverains naissent à la fin du moyen âge ; leurs frontières se précisent 
et, à l’intérieur du territoire national, ils règlent les relations entre les hommes et 
assurent, à l’égard d’États étrangers, la sauvegarde de l’intérêt de leurs citoyens et 
sujets. Dans l’ensemble, la situation est demeurée la même et le nationalisme du XIXe 

siècle l’a, certes, encore renforcée.73 
 

Or, ainsi que l’explique le juriste suisse, il est clair qu’un ordre international fondé sur 

la primauté radicale de la souveraineté étatique va à l’encontre de la conception d’un principe 

                                                
69 Antonio Cassese, « Y a-t-il un conflit insurmontable entre souveraineté des États et justice pénale 
internationale ? », Crimes internationaux et juridictions nationales, Paris, PUF, 2002, p15 
70 Ibid., p15. Il y oppose la vision moderne des choses, qu’il qualifie de kantienne : « dans la communauté 
internationale d’aujourd’hui, (...) le respect des droits de l’homme compte parmi les valeurs universelles qui 
s’imposent à tout État... » (ibid., p15) ; « ...on est en présence (...) d’un affrontement entre deux conceptions 
différentes de la communauté internationale, celle archaïque, où la non-ingérence dans les affaires internes des 
autres États constituait un pilier essentiel des rapports internationaux, et la conception moderne axée en revanche 
sur la nécessité de réaliser des valeurs universelles et autorisant donc les juges nationaux [il est question dans ce 
passage de la compétence universelle des juges dans certains droits internes, mais cette argument vaut aussi bien 
sûr pour les juges internationaux] à contourner, voir à abattre, le bouclier de la souveraineté » (ibid., p26). 
71 Ibid., p17. Cassese cite l’article de Vitorio Emanuele Orlando intitulé « Francesco Crispi » datant de 1923 
(Scritti varii di diritto pubblico e scienza politico, Milan, Giuffrè, 1940, p400). 
72 « …en changeant de titulaire, la souveraineté ne change pas de sens. Elle signifie toujours que le souverain, 
qu’il soit la nation ou le roi, n’est soumis à aucun pouvoir supérieur, au-dedans comme au-dehors. Le nouvel 
État national hérite de tous les attributs de l’État princier. Sur le plan international, il reste un État souverain 
comme son prédécesseur. Par là même, le système interétatique est épargné parce qu’il a été établi par et pour les 
États souverains. La Révolution et l’Ancien Régime se rejoignent dans le même culte de l’étatisme. » (Patrick 
Daillier, Alain Pellet et Nguyen Quoc Dinh, Droit international public, Paris, LGDJ, 2002, §29) 
73 « Le droit des gens et l’humanité », Revue internationale de la Croix-Rouge, août 1952, p650-651 
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d’humanité universellement valable. Un tel principe implique en effet l’idée d’une 

communauté humaine universelle, c’est-à-dire d’un ordre mondial dans lequel les limites 

nationales n’ont pas de pertinence décisive. Autrement dit, dans le contexte d’une primauté 

radicale de la souveraineté étatique, quand la nationalité est un attribut fort, « fondé sur le 

droit positif »74, le principe d’humanité ne possède, en tant que tel, qu’une faible réalité 

juridique. Paradoxalement, c’est même à travers sa nationalité que l’individu bénéficie alors 

de la meilleure protection en tant qu’être humain : 

 
Ce n’est pas, toutefois, en raison seulement de ses qualités que l’homme relève du 

droit des gens mais encore (...) en tant que ressortissant d’un État déterminé qui le 
représente et défend ses intérêts et ses droits (...).75 

 

Cette analyse pointe le problème concret majeur que met en jeu l’affirmation conjointe 

du principe d’humanité et du principe de souveraineté : en même temps que les États 

souverains sont supposés garantir l’effectivité du principe d’humanité à l’égard de leurs 

propres ressortissants, ils menacent son universalité en faisant dériver leur protection de 

considérations parasites. Un certain nombre d’auteurs européens commencent certes, dans la 

seconde moitié du XIXe siècle, à développer des théories visant à dépasser les difficultés 

résultant de l’affirmation conjointe de ces deux principes. Ces théories promeuvent ainsi les 

interventions internationales en cas de violations graves des règles internationales établies ou 

d’actes inhumains excessifs76 commis par un État souverain. Mais cet idéal généreux ne 

saurait occulter la réalité des interventions « humanitaires » pratiquées à l’époque par les 

puissances européennes et qui constituent les antécédents concrets à la suite desquels, comme 

nous allons le voir, l’expression même de crimes contre l’humanité apparaît dans la sphère 

diplomatique au sujet de crimes de masse. Nous voulons parler des interventions dites 

« d’humanité » pratiquées par les cinq grands77 – Russie, France et Royaume-Uni en tête – de 

la fin du XVIIIe jusqu’à la fin du XIXe siècle au sein de l’Empire ottoman. Le principe de ces 

interventions s’affirmait dans les traités consécutifs aux revers militaires subis par l’Empire 

ottoman aux XVIe et XVIIe siècles et se traduisait par des réformes dictées par voie 

                                                
74 Ibid., p647. Et Max  Huber d’ajouter : « Ce qui nous préoccupe est de savoir jusqu’à quel point le droit des 
gens, en tant qu’il représente le droit de l’humanité, tente de protéger l’homme comme tel, dans sa liberté et son 
intangibilité, au-delà même des limites de la nationalité et donc, le cas échéant, vis-à-vis de son propre État. » 
75 Ibid. 
76 Nous nous appuyons là sur l’aperçu que le juriste russe André Mandelstam donne de ces théories dans son 
cours professé à l’Académie de droit international de La Haye au début des années 1920 intitulé « La protection 
des minorités » (Recueil des cours de l’Académie de droit international, tome 1, 1923, première partie, chapitre 
2 « L’intervention d’humanité en Turquie et ses répercussions en Europe », p388 à 391). Mandelstam renvoie au 
juriste belge Egide Arntz (1812-1884), au juriste suisse Johann Caspar Bluntschli (1808-1881) et aux juristes 
français Antoine Pillet (1837-1926) et Antoine Rougier (1877-1927). 
77 Prusse, Autriche, Russie, Royaume-Uni et France. 
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diplomatique ou, lorsque celles-ci demeuraient « obstinément inexécutées »78, par des 

interventions armées79. L’accession de la Grèce à l’indépendance en 1830 s’explique 

notamment par ce genre de concours des puissances. Loin de mettre en jeu des prétentions 

universalistes, ces « interventions d’humanité » visaient de fait essentiellement la mise sous 

tutelle, l’affaiblissement et le démantèlement de l’Empire ottoman (bien évidemment perçu 

comme une menace), la défense des ressortissants européens, ou, mais plus rarement, la 

défense des populations chrétiennes vivant sur le territoire ottoman. Par contraste, les 

pogroms (laissés faire, voire encouragés par le pouvoir tsariste) qui éclatèrent en Russie dans 

les dernières décennies du XIXe siècle et au début du XXe siècle, soulevèrent bien quelques 

protestations en Europe, mais ne déclenchèrent aucunement de telles ingérences. 

Les choses changent quand l’Allemagne se rapproche de la Sublime Porte à la fin du 

XIXe siècle : dès lors, les massacres subis par les populations arméniennes de l’Empire ne 

déclenchent plus qu’une contestation de principe de la part des autres puissances européennes. 

Même les dispositions du Traité de Berlin du 14 juillet 1878, relatif au règlement de la guerre 

russo-turque de 1877-1878, qui reconnaissaient encore aux puissances européennes un droit 

de regard sur le sort des populations arméniennes de l’Empire ottoman80, ne jouent pas. Ce 

droit de regard, né au XVIe siècle, était devenu tout à fait nul dès l’époque des massacres 

hamidiens81. Les limites de l’ordre international hérité de la paix de Westphalie et la teneur 

réelle, dans son cadre, des prétentions « humanitaires » des puissances européennes étaient 

                                                
78 Selon les termes employés par le juriste russe André Mandelstam dans son cours (ibid., p381). 
79 C’est le régime dit « des Capitulations ». 
80 Le Traité de Berlin du 14 juillet 1878 est le résultat du Congrès de Berlin, qui se déroula entre le 13 juin et le 
13 juillet 1878 et qui réunit autour de la table des négociations l’Allemagne, l’Autriche-Hongrie, la France, la 
Grèce, la Grande Bretagne, l’Italie, la Russie, la Serbie et la Turquie. Ce traité modifiait le Traité de San Stefano 
conclu quelques mois auparavant. Voici la teneur de ses articles 61 et 62 : « article 61 : La Sublime Porte 
s’engage à réaliser, sans plus de retard, les améliorations et les réformes qu’exigent les besoins locaux dans les 
provinces habitées par les Arméniens et à garantir leur sécurité contre les Circassiens et les Kurdes. Elle donnera 
connaissance périodiquement des mesures prises à cet effet aux Puissances qui en surveilleront l’application. » ; 
« article 62 : La Sublime Porte ayant exprimé la volonté de maintenir le principe de la liberté religieuse en y 
donnant l’extension la plus large, les Parties contractantes prennent acte de cette déclaration spontanée. Dans 
aucune partie de l’Empire Ottoman, la différence de religion ne pourra être opposée à personne comme un motif 
d’exclusion ou d’incapacité en ce qui concerne l’usage des droits civils et politiques, l’admission aux emplois 
publics, fonctions et honneurs, ou l’exercice de différentes professions ou industries. Tous seront admis, sans 
distinction de religion, à témoigner devant les tribunaux. La liberté et la pratique extérieure de tous les cultes 
sont assurées à tous (...). » (Nouveau recueil général des traités et autres actes relatifs aux rapports 
internationaux du droit international, « Continuation du grand recueil de G.Fr. de Martens par C. Samwer et J. 
Hopf », deuxième série, Gottingue, 1878-1879, imprimé chez G.F. Kaestner, Nendeln (Liechenstein), Kraus 
reprint limited, New York, Johnson reprint corporation, 1967, tome III). Nous rappelons que les Arméniens sont, 
de longue date, majoritairement chrétiens. 
81 Quand eurent lieu les massacres dits « hamidiens » (entre 1894 et 1896 ; cf. supra : 1, A, Un évènement 
déclencheur : la décimation des Arméniens ottomans en 1915-1916), Jean Jaurès avait d’ailleurs fustigé l’Europe 
de « laiss[er] égorger tout un peuple », « divisée contre elle-même par des convoitises, par des jalousies, par des 
égoïsmes inavouables ». (Georges Bourgin, Les Grands Orateurs Républicains, tome IX, « Jaurès », Monaco, 
Hemera, 1949-1950, Discours du 3 novembre 1896) 
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désormais très apparentes. 

À la veille de la Première Guerre mondiale, le régime des Jeunes-turcs ne se trouvait 

ainsi retenu par aucune obligation internationale en mesure de contester sa souveraineté, 

laquelle équivalait à une marge de manœuvre sans limite dans le traitement de la question 

arménienne. Une fois les massacres débutés, les menaces des Alliés selon lesquelles seraient 

tenus « personnellement responsables tous les membres du gouvernement turc ainsi que ceux 

des fonctionnaires qui auraient participé [aux] massacres »82 sonnaient même bien creux. 

Dans l’état de la codification du droit international, les risques véritables qu’un procès 

international fut intenté étaient bien minces. La volonté britannique de l’organiser, pourtant 

forte, n’y fit rien. Seuls des procès nationaux se tinrent. Plusieurs responsables des exactions 

– caciques locaux, hauts fonctionnaires ou responsables politiques – furent en effet jugés en 

cour martiale, en 1919, à Constantinople. Un certain nombre d’entre eux le furent même 

seulement par contumace, dont les trois principaux chefs du régime83, Mehmet Talaat, Ahmet 

Cemal et Ismail Enver, réfugiés chez leur principal allié, l’Allemagne84. Ainsi, la souveraineté 

ottomane demeura inviolée. Le nouveau pouvoir libéral avait réglé lui-même les balafres du 

passé national85. Les Alliés durent se satisfaire de l’autodiscipline des perdants, dont la 

fermeté fut du reste éphémère : toutes les condamnations furent annulées dans les mois qui 

suivirent la réédification de l’État turc au début des années 192086. Au lendemain de la 

Première Guerre mondiale, il était manifestement encore trop tôt pour que le principe 

d’humanité fonde une action de justice internationale. Cela laissa libre cours à la vengeance 

des Arméniens, ultime moyen pour eux de punir leurs principaux bourreaux. En mars 1921, 

Mehmet Talaat est abattu en plein Berlin. Ahmet Cemal est assassiné à Tbilissi, en Géorgie, 

en juillet 192287.  

Considérant les mécanismes des massacres de 1915-1916, on peut donc bien dire que le 

problème tenait à la non-limitation de la souveraineté de l’État ottoman vis-à-vis de ses 

propres ressortissants. Les Arméniens ottomans se trouvèrent victimes de la violence massive 
                                                
82 Cf. supra : 1, A, Un évènement déclencheur : la décimation des Arméniens ottomans en 1915-1916 
83 Il s’agit du procès dit « des unionistes ». 
84 L’Allemagne refuse leur extradition. 
85 « Le nouveau gouvernement tenait à absoudre le peuple turc d’une accusation d’ignominie. Il lui fallait faire 
endosser les responsabilités par les deux gouvernements précédents… » (Yves Ternon, Enquête sur la négation 
d’un génocide, Marseille, Parenthèse, 1989, partie I, chapitre 3, « La commission Maznar »).  
86 Pour un tableau synthétique des turpitudes judiciaires qui, des suites de la Première Guerre mondiale jusque 
dans les années 1990, ont trait au génocide arménien, cf. Yves Ternon, « Impunité, vengeance et négation. Le 
génocide arménien devant les tribunaux et les instances internationales » (Le monde juif, Centre de 
Documentation Juive Contemporaine, Paris, janvier-avril 1996, n°156) 
87 Ces assassinats se déroulent dans le cadre de la dite « opération Némésis ». L’assassinat de Talaat Pacha par 
l’arménien Soghomon Tehlerian aurait décidé l’inventeur du mot « génocide », le juriste américain Rafaël 
Lemkin, « à abandonner ses études de philologie pour le droit » (cf. Jean-Louis Panné, « Rafaël Lemkin ou le 
pouvoir d’un sans-pouvoir », Qu’est-ce qu’un génocide ?, Monaco, Éditions du Rocher, 2008, p18). 
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de l’État qui, en principe, leur devait protection. Si, dès la fin du XIXe siècle, l’insuffisance de 

la protection des civils dans la guerre s’était imposée comme une évidence88, la possibilité 

pour un État engagé dans une guerre internationale de profiter de la confusion générale pour 

régler ses comptes avec ses minorités avait quant à elle été sous-estimée. Après la Première 

Guerre mondiale, cette possibilité est très sérieusement considérée. 

 

L’épineuse question des minorités 

 

Dès le début de l’année 1918, le président américain Wilson réaffirme le principe des 

nationalités89. Dans les mois qui suivent l’armistice, une série de traités articule cette 

réaffirmation, censée prémunir le monde contre la persécution des minorités. Ces traités, 

communément appelés « traités des minorités »90, tentent de suppléer le défaut structurel de la 

                                                
88 La nécessité de cette protection s’était notamment imposée pour la guerre civile, à l’aune, par exemple, des 
évènements de la Commune de Paris, pendant lesquels 25 000 communards furent sommairement exécutés. Jean 
Pictet, qui rappelle ces funestes détails, rapporte les tentatives et les efforts faits par le Comité international de la 
Croix-Rouge au XIXe siècle pour faire entendre la voix du droit humanitaire dans les conflits internes et ainsi 
« franchir [ces] obstacles énormes, presque insurmontables » que sont « les murailles des deux citadelles sacro-
saintes qui s’appellent la souveraineté nationale et la sécurité d’État » (Développement et principes du droit 
international humanitaire, Genève/Paris, Institut Henry Dunant/Pedone, 1983, p56 et suivantes).  
89 Cf. la dite « doctrine Wilson ». « Parmi les déclarations des hommes d’État alliés, celles du Président des 
États-Unis d’Amérique sont devenues, à un certain moment, l’expression officielle d’une doctrine, adoptée par 
toutes les puissantes belligérantes » (André Mandelstam, ibid., p398). Le principe des nationalités est un élément 
essentiel de cette doctrine. Il conditionne une bonne partie (au bas mot les points 6, 7, 9, 10, 11, 12, 13 et 14) du 
fameux « programme de la paix du monde » (« the program of the world’s peace ») que Wilson énonce le 8 
janvier 1918 devant le Congrès. Selon Mandelstam, « la doctrine wilsonienne définitive oppose au droit des 
nations celui de l’État qui l’encadre, et délimite ces deux droits par le but commun de l’humanité. (...) En 
somme, la doctrine wilsonienne reconnaît, en principe, la nécessité de satisfaire les aspirations nationales ; mais 
elle (...) limite ces aspirations par l’intérêt supérieur de la paix mondiale. » (ibid., p399). L’idée d’une société des 
nations lui est corrélative. Issu de la Révolution Française, le principe des nationalités est originellement lié à 
une conception du genre humain comme une « famille de nations » (Hannah Arendt, Les Origines du 
totalitarisme. Eichmann à Jérusalem, Paris, Quarto-Gallimard, 2002, p592 : « …le genre humain, depuis la 
Révolution française, était conçu à l’image d’une famille de nations… »). Bien entendu la Société des Nations 
demeurera, comme chacun sait, tout aussi impuissante à contrecarrer les projets des États souverains quant à 
leurs propres ressortissants. En témoigne magistralement cette anecdote rapportée par le célèbre juriste français 
René Cassin : « ...c’était cette séance à la SDN où mystérieusement avait abouti – c’était en 1933 – la plainte 
d’un Juif allemand contre les excès ou les crimes nazis du temps. L’affaire avait été instruite, suivait son cours, il 
y avait une commission en charge de l’examiner. À la stupéfaction générale, on a vu apparaître la délégation 
allemande, et, à la plus grande stupéfaction encore, elle était conduite par Goebbels. Après l’énoncé de la plainte, 
quand on s’est tourné vers eux, la délégation allemande, en la personne de son chef, a dit : "Sachez bien que nous 
ferons des socialistes, des communistes, des opposants et des Juifs ce que nous entendons et ce que le Reich veut 
en faire. Charbonnier est maître chez soi !" Après quoi ils sont sortis, après avoir fait le salut hitlérien. » (Propos 
de René Cassin cités par Robert Badinter in « Réflexions générales », Crimes internationaux et juridictions 
nationales, Paris, PUF, 2002, IV « Compétence universelle absolue ou compétence universelle conditionnée », 
p55-56) 
90 « Au cours des années 1919 et 1920, les principales puissances alliées, c’est-à-dire la France, la Grande-
Bretagne, l’Italie et le Japon ont imposé à un certain nombre d’États des devoirs déterminés envers : a) les 
habitants ; b) les ressortissants ; c) les personnes appartenant à des minorités. Parmi ces États, les uns 
(l’Autriche, la Hongrie, la Bulgarie, la Turquie) étaient les anciens adversaires des Alliés pendant la grande 
guerre, les autres – des États créés ou ayant reçu des accroissements territoriaux à la suite de cette même guerre 
(la Yougoslavie, la Tchécoslovaquie, la Pologne, la Grèce, la Roumanie, l’Arménie). Les clauses limitant ainsi la 
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nouvelle donne internationale. Ils stipulent que, dans certains des États vaincus et, surtout, 

dans les nouveaux États, les individus issus des minorités seront soumis à une loi d’exception 

jusqu’à leur complète assimilation91. Certes, l’égalité civile et politique est proclamée pour 

tous les ressortissants des États en question, quelle que soit leur « nationalité »92 (au sens 

ethnique du terme), cependant la longue suite de droits que ces traités prennent parallèlement 

la peine d’énoncer au crédit des minorités, laisse planer le doute sur la réalité de cette égalité. 

En effet, parmi ces droits figurent des droits individuels (liberté religieuse, libre usage de la 

langue, « droit égal à créer, diriger et contrôler à leurs frais des institutions charitables, 

religieuses ou sociales, des écoles et autres établissements d’éducation »93, droit à la 

répartition équitable des fonds publics94…) et, parfois, des droits collectifs (droits à caractère 

politique relatifs à la représentation proportionnelle et à une certaine autonomie au sein de 

l’État95), qui semblent consacrer une subsistance séparée des minorités plutôt que d’annoncer 

leur fusion prochaine avec les majorités qui les contiennent. Il est peu surprenant que ce 

système, s’il a permis de régler quelques crises, se soit globalement avéré un échec. 

L’inconvénient majeur de la réaffirmation du principe des nationalités dans ces traités est de 

faire accroire aux différentes « nations » (toujours au sens ethnique du terme) tout juste 

sorties de la tourmente, que chacune d’elles mériterait en principe son propre territoire, 

partant, son propre État. Or, vu leur diversité et leur entremêlement géographique (notamment 

en Europe de l’est), toutes ne pouvaient être ainsi satisfaites ; à moins que des déplacements 

de populations soient pratiqués à grande échelle – perspective titanesque et politiquement 

inconcevable pour les puissances alliées. 

Les nouvelles frontières et les nouveaux États, héritiers de la réorganisation qui suit la 

Première Guerre mondiale, sont dans cette perspective très problématiques. Les traités de paix 
                                                
souveraineté de dix États étaient insérées, soit dans les traités de paix avec les États, soit dans des accords 
particuliers. (...) Toutes les stipulations affectant les droits des minorités ont été placées sous la garantie de la 
Société des Nations Unies. Au point de vue formel, le contenu du droit consacré par ces traités, désignés 
ordinairement comme les Traités des minorités, peut être défini comme un certain minimum juridique, prescrit à 
certains gouvernements dans leurs rapports avec les habitants, citoyens et minorités de leurs États. » Ainsi, « les 
personnes appartenant à des minorités jouissent, dans le système des traités, de différents droits, au triple titre 
d’habitants, de ressortissants ou de membre d’une minorité. » (André Mandelstam, « La protection des 
minorités », Recueil des cours de l’Académie de droit international, tome 1, 1923, p367-517, p367-368 ; cf. pour 
une énumération précise de ces traités – ainsi que des accords et autres conventions ayant élargi ce « droit des 
minorités – ibid., partie I, chapitre 6, p401 et suivantes ou encore Isabelle Schulte-Tenckhoff, « Minorités en 
droit international », Le droit et les minorités, Bruxelles, Bruylant, 2000, p36) 
91 Cf. Hannah Arendt, Les Origines du totalitarisme. Eichmann à Jérusalem (Paris, Quarto-Gallimard, 2002, 
p571-572) et André Mandelstam, ibid. (p367-517 et p367-368) 
92 Article 7 du Traité du 28 juin 1919 signé par les Puissances alliées et associées avec la Pologne, qui constitue 
le premier des dits « traités des minorités » (à ne pas confondre avec le Traité de Versailles du 28 juin 1919) ; les 
suivants le reproduisent pour l’essentiel. 
93 Ibid., article 8. 
94 Cf. ibid., article 9, alinéa 2 
95 Cf. pour une analyse synthétique, André Mandelstam, ibid. (p436 et suivantes) 
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qui morcèlent les empires austro-hongrois, ottoman et russe libèrent certaines nations qui 

peuvent désormais s’administrer librement au sein d’un État à leur mesure, mais en déçoivent 

d’autres : celles qui se trouvent décrétées « partenaires égaux » de celles à qui le 

gouvernement de l’État a été confié, celles qui se trouvent loin de « leur État national » ou 

encore celles qui n’ont pas obtenu d’État du tout, s’estiment bien évidemment lésées. 

Certaines, comme les Slovaques de Tchécoslovaquie, constituent désormais comme une 

deuxième majorité imbriquée dans une autre, tandis que d’autres – environ trente millions de 

personnes – forment des « minorités nationales » au sein d’États contrôlés par une nation 

majoritaire (tel est le cas des Allemands des Sudètes, des Hongrois de Roumanie, des Russes 

de Pologne, ou encore, dans leur totalité, des Juifs, de loin le plus nombreux groupe sans État, 

disséminé à peu près partout dans la vieille Europe et les nouveaux États). Certes, des 

minorités étaient déjà reconnues comme telles dans certains pays avant la guerre, mais de 

manière beaucoup moins formaliste et l’on parlait alors généralement de minorités religieuses 

– ainsi qu’il en allait par exemple des Arméniens au sein de l’Empire ottoman. Loin d’apaiser 

les esprits, la solution de la réaffirmation du principe des nationalités a donc des 

conséquences fâcheuses : les minorités, dont celles artificiellement créées, sont parcourues de 

spasmes nationalistes et troublent les autorités étatiques, qui se défient d’elles96. Dans son 

Eichmann à Jérusalem, Hannah Arendt a décrit ce phénomène au fil de pages célèbres : 

 
L’on donna un nouveau système politique aux nombreux groupes ethniques qui, 

depuis des siècles, avaient vécu sous la coupe des grands empires (...). À ces nouveaux 
États-nations il manquait, et de beaucoup, l’homogénéité ethnique des vieilles nations 
européennes qui avaient servi de modèles à leurs constitutions. Chacun de ces pays était 
la proie de divisions intestines : d’importants groupes ethniques étaient violemment 
hostiles au gouvernement parce qu’ils étaient frustrés dans leurs aspirations nationales 
par des voisins un tout petit peu plus nombreux.97 
 

Il faut insister ici sur le fait que les considérations de nationalités renvoient, bien plus 

que les considérations religieuses ou linguistiques, à une conception raciale de la famille 

humaine. Le terme « ethnique » est en effet employé dans ce contexte avec une connotation 

biologique évidente : dans les traités des minorités, il est question de « minorités ethniques, de 

religion ou de langue »98 comme autant de caractéristiques distinctes (de nos jours, le terme 

                                                
96 Cf. Hannah Arendt in Les Origines du totalitarisme. Eichmann à Jérusalem (Paris, Quarto-Gallimard, 2002, 
chapitre 9, I), André Mandelstam in « La protection des minorités » (Recueil des cours de l’Académie de droit 
international, tome 1, 1923, p367-517) et Yves Plasseraud in « Minorités et nouvelle Europe » (Le Courrier des 
Pays de l’Est, 6, n°52, 2005, p4) 
97 Eichmann à Jérusalem, Paris, Gallimard, 1997, p295-296 
98 André Mandelstam, ibid., p408 
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« ethnique » désigne précisément la communauté culturelle et linguistique99). L’idée de 

« minorité nationale » est corrélative à une analogie incontournable, d’un point de vue 

étymologique, entre les notions de nation et de race : l’une est affiliée au latin 

natio (« naissance »), l’autre à l’italien razza (« espèce, sorte ») et donc au latin ratio ou 

generatio100. Ces termes contiennent la même idée de filiation héréditaire. Si l’on considère 

d’ailleurs les nombreuses occurrences du terme « race » dans les traités des minorités, on se 

représentera parfaitement l’opinion qui courrait alors, bien plus communément qu’on pourrait 

le croire, en matière de politique inter-nationale : une nation, c’est-à-dire les « gens »101 du 

même sang. 

Dans cette mesure, la simple différentiation des minorités est loin d’aller de soi. À 

l’époque, le juriste russe André Mandelstam note en ce sens l’absence fâcheuse, hormis 

quelques cas particuliers, de désignation claire des minorités dont il est question dans les 

traités : 

 
Les traités dits des minorités ne contiennent pas la moindre disposition sur une 

question pourtant essentielle. En imposant à certains États des devoirs déterminés envers 
des personnes appartenant à des minorités, les principales Puissances alliées et associées 
n’ont indiqué nommément ces minorités que dans les cas où il s’agissait d’autonomies 
locales (territoire des Ruthènes en Tchécoslovaquie, Saxons de Transylvanie, Valaques 
du Pinde, Andrinople, Smyrne, Kurdistan, Assyro-Chaldéens). 

(...) 

                                                
99 Nous renvoyons là aux articles « ethnie » ou « ethnique » de tout dictionnaire relativement récent. La 
connotation biologique de la notion d’« ethnie » se perpétue cependant jusque tard dans le XXe siècle. Dans son 
édition de 1932, le Dictionnaire général de la langue française de Hatzfeld et Darmesteter donne du terme 
« ethnique » dans son usage scientifique le sens suivant : « Relatif à la race ». Sa définition dans le Dictionnaire 
de l’Académie Française éditée la même année est la suivante : « Qui tient à la race ». L’édition de l’année 1946 
du Dictionnaire Quillet de la langue française répète celle du premier. Le Robert édité en 1951 n’en juge pas 
autrement. Par contraste, dans son édition de 1978, on trouve la définition suivante : « Relatif à l’ethnie ». Ceci 
dénote une évolution nette. En effet, le même volume propose à l’article « ethnie » : « Ensemble d’individus que 
rapprochent un certain nombre de caractères de civilisation, notamment la communauté de langue et de culture 
(alors que la race dépend de caractères anatomiques). L’ethnie française englobe notamment la Belgique 
wallonne, la Suisse romande, le Canada français. » 
100 L’étymologie du mot « race » est néanmoins discutée. On parle ainsi du latin generatio (« génération »), 
lequel serait notamment passé, via un dialecte vénitien du XVIe siècle, vers l’ancien provençale rassa (« bande 
d’individus qui se concertent »), attesté en 1180, et l’italien razza (« espèce de gens ») au XIVe siècle, puis vers 
le français, l’anglais, l’allemand… On donne aussi, à la racine de l’italien razza, l’arabe ras (« origine, début, 
tête ») qui serait d’abord passé par l’espagnol au sens de tête de bétail ou race de bétail. D’aucuns dérivent sinon 
le terme du haut-allemand reiza (« famille ») ou du latin generationem (« famille ; bande de gens au service de 
quelqu’un »), qui donna l’ancien français generace, ou même du latin radix (« racine des végétaux ; source, 
origine »). Mais il existe encore d’autres hypothèses : cf. outre les dictionnaires étymologiques, dont notamment 
le Dictionnaire historique de la langue française en 3 tomes paru aux éditions des Dictionnaires Le Robert 
(Paris, 1998, tome 3, p3056-3057) et les remarques éparses des auteurs, les commentaires et les références 
léguées par Erich Voegelin in « La formation de l’idée de race » (Cités, n°36, IV, « Le vertige du mal », Paris, 
PUF, 2008, p148-149) et Dominique Colas in Races et racismes de Platon à Derrida, Anthologie critique (Plon, 
Paris, 2004, Introduction, p9 et suivantes). 
101 Dans l’expression « droit des gens », le terme « gens » est empreint de la même coloration génétique. Il 
provient du latin gens, gentis (« clan, groupe de tous ceux qui se rattachent par les mâles à un autre ancêtre mâle 
commun ; famille, race, peuple ») dérivé de gignere (« engendrer »). 
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Quels sont les éléments constitutifs de la minorité « ethnique » au point de vue de 
ces traités ? (...) Comment distinguer entre religions et sectes, entre langues et dialectes ? 
Et d’un autre point de vue, quel doit être le nombre des membres d’une nationalité, celui 
des adeptes d’une langue ou d’une religion, pour que le régime minoritaire puisse leur 
être appliqué ?102 
 

Et le même auteur de conjecturer : 

 
En effet, si le droit conventionnel astreint un État à certains devoirs envers les 

minorités, ce droit ne saurait laisser à cet État la pleine et entière liberté de fixer les 
conditions conférant aux différents groupements le caractère de minorités. 

(...) 
Il nous semble que cette question ne saurait être résolue que par une Convention 

Universelle qui (...) aurait l’autorité nécessaire pour désigner nommément, dans les 
territoires des contractants, les groupements de race, de langue ou de religion dont les 
membres seraient appelés à bénéficier du régime minoritaire.103 

 

Comme on pouvait s’y attendre, la définition des minorités devient un casse-tête. Elle 

occupe une place centrale dans la structure des conflits internes qui secouent l’Europe après 

1918 et jette des populations dans des tourmentes juridiques complexes : des citoyens issus 

des minorités sont notamment persécutés, non en qualité de minoritaires, mais en qualité 

d’« apatrides », de « non-citoyens ». 

De la question des minorités découle en effet celle des apatrides. Cette dernière n’avait 

pas complètement échappé aux esprits avant la Première Guerre mondiale, cependant on n’en 

trouvait aucune mention dans les textes du droit international du fait qu’elle demeurait quasi-

insignifiante au regard du nombre de personnes concernées. La réaffirmation du principe des 

nationalités, comme le note Arendt, change de beaucoup la situation : 

 
Dénué d’importance et en apparence simple jouet de la loi, l’apatride devint l’objet 

d’une attention et d’une considération tardives lorsqu’il fut rejoint dans son statut 
juridique par les réfugiés de l’après-guerre que les révolutions avaient chassés de leur 
pays et qui étaient promptement dénationalisés par les gouvernements en place. 
Appartiennent à ce groupe, par ordre chronologique, des millions de Russes, des 
centaines de milliers d’Arméniens, des milliers de Hongrois, des centaines de milliers 
d’Allemands et plus d’un demi-million d’Espagnols, pour n’énumérer que les catégories 
les plus importantes. L’attitude de ces gouvernements peut aujourd’hui apparaître 
comme la conséquence naturelle de la guerre civile ; mais, à l’époque, les 
dénationalisations massives étaient quelque chose d’entièrement nouveau et de tout à fait 
imprévu.104 
 

Les apatrides, n’étant citoyens d’aucun État, ne disposent d’aucune protection en termes 

de droit positif. Dans un contexte de primauté radicale de la souveraineté étatique, il est 
                                                
102 « La protection des minorités », Recueil des cours de l’Académie de droit international, tome 1, 1923, p407 
103 Ibid., p407-408 
104 Les Origines du totalitarisme. Eichmann à Jérusalem, Paris, Quarto-Gallimard, 2002, p575 
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évident que, pour un individu, la perte du statut politique équivaut à la perte de tout statut 

juridique satisfaisant, autrement dit que la perte des droits du citoyen équivaut à la perte de 

tout accès au droit. 

 
Après tout, les Droits de l’homme avaient été définis comme « inaliénables » parce 

qu’ils étaient supposés indépendants de tout gouvernement ; or, il s’est révélé qu’au 
moment où les êtres humains se retrouvaient sans gouvernement propre et qu’ils devaient 
se rabattre sur leurs droits minimums, il ne se trouvait plus ni autorité pour les protéger 
ni institution prête à les garantir.105 

 

Et Arendt de conclure amèrement que le système des « camps » allait s’insérer très 

logiquement dans ce maillage étatique implacable : le camp d’internement allait devenir « le 

seul pays que le monde [avait] à offrir aux sans-État »106. Face à cette menace diffuse, les 

minorités tentent bien légitimement de s’organiser au-delà des frontières rigides du découpage 

opéré par les grandes puissances. Rassemblées en un Congrès Européen des Nationalités107, 

elles insistent chacune sur leur propre identité nationale108 : 

 
...lorsqu’un organisme international s’arrogeait, comme [la Société des Nations] 

dans le cas des minorités, une autorité non gouvernementale, (...) non seulement les 
gouvernements manifestaient plus ou moins ouvertement leur opposition à cette 
usurpation de leur souveraineté, mais les nationalités concernées elles-mêmes refusaient 
de reconnaître une garantie non nationale (...) et elles préféraient soit, comme les 
Allemands et les Hongrois, se tourner vers la protection de la mère-patrie « nationale », 
soit, comme les Juifs, en appeler à une certaine forme de solidarité interterritoriale. 

Les personnes apatrides partageaient la conviction des minorités que la perte des 
droits nationaux était identique à la perte des droits humains, que la perte des uns 
entraînait inévitablement celle des autres. Plus elles se voyaient exclues du droit sous 
n’importe quelle forme, plus elles avaient tendance à chercher à réintégrer une 
communauté nationale, leur propre communauté nationale. Les réfugiés russes n’ont été 
que les premiers à insister sur leur nationalité et à se défendre vigoureusement contre 
ceux qui cherchaient à les mettre dans le même panier que le reste des apatrides. Après 
eux, pas un seul groupe de réfugiés ou de personnes déplacées n’a manqué de nourrir 
une opiniâtre et violente conscience de groupe et de revendiquer ses droits en tant que – 

                                                
105 Ibid., p592. Ou encore : « Ce n’est donc pas la perte de droits spécifiques, mais celle d’une communauté 
désireuse et capable de garantir des droits, quels qu’ils soient, qui s’est impitoyablement abattue sur un nombre 
de plus en plus grand de gens. L’homme, on le voit, peut perdre tous ces fameux Droits de l’homme sans 
abandonner pour autant sa qualité essentielle d’homme, sa dignité humaine. » (ibid., p600) « ...la perte des droits 
nationaux était identique à la perte des droits humains... » (ibid., 593) ; « ...le genre humain, depuis si longtemps 
conçu à l’image d’une famille de nations, avait atteint le stade où quiconque était exclu de l’une de ces 
communautés fermées si soigneusement organisées, se trouvait du même coup exclu de la famille des nations. » 
(ibid., 595) ; « Seule la perte de toute structure politique exclut [l’homme] de l’humanité. » (ibid., p600) ; 
« Seule une humanité complètement organisée pouvait faire que la perte de patrie et de statut politique revienne 
à être expulsé de l’humanité entière. » (ibid., p599) 
106 Ibid., p262 
107 Le Congrès Européen des Nationalités (Europäische Nationalitätenkongress) se constitue en 1925 et se 
désagrège en 1933. 
108 Hannah Arendt, Les Origines du totalitarisme. Eichmann à Jérusalem, Paris, Quarto-Gallimard, 2002, p570 
et suivantes 
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et exclusivement en tant que – polonais, juifs, allemands, etc.109 
 
...les gens ne se sentaient plus sûrs de leurs droits élémentaires si ceux-ci n’étaient 

pas protégés par un gouvernement auquel ils appartenaient de naissance.110 
 

Le rôle moteur des Juifs, entre-deux-guerres, dans le mouvement d’émancipation des 

minorités est ainsi bien connu, notamment à travers leur grand investissement au sein du 

Congrès Européen des Nationalités. Faut-il s’étonner que certaines initiatives de politique 

étrangère allemande aient alors consisté à tirer profit de telles revendications nationales ? 

Suite à l’avènement électoral des nazis, l’intérêt qu’avait l’État allemand d’appuyer sur la 

légitimité du désir d’émancipation des minorités, et en particulier de la minorité juive, était 

évident : cet intérêt s’inscrivait parfaitement dans le projet de la grande Allemagne et son 

idéal d’unité raciale111.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                
109 Ibid., p592-593 
110 Ibid., p593, note 49 
111 Hannah Arendt rapporte le propos du président du Congrès Européen des Nationalités en 1933 : « Une chose 
est certaine : nous ne réunissons pas nos congrès uniquement en tant que membres de minorités abstraites ; 
chacun de nous appartient corps et âme à un peuple spécifique, son propre peuple, et se sent lié au destin de ce 
peuple pour le meilleur et pour le pire. Aussi chacun de nous est-il ici, si j’ose dire, en tant qu’allemand pur sang 
ou juif pur sang, en tant que hongrois pur sang ou ukrainien pur sang. » (Les Origines du totalitarisme. 
Eichmann à Jérusalem, Paris, Quarto-Gallimard, 2002, p570 note 15). Pour une vue synthétique, cf. Hans-
Rüdiger Minow, « Le droit à l’autodétermination et la politique étrangère allemande (dans l’histoire et au 
présent) » (Vocabulaire du politique, Paris, Inclinaison, 2004). 
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2 

L’expression de crime(s) contre l’humanité avant le Statut du Tribunal militaire 

international de Nuremberg 

 

La première définition juridique des crimes contre l’humanité se trouve dans le Statut 

du Tribunal militaire international (installé à Nuremberg, d’où l’appellation abrégée : Statut 

du TMIN), annexé à l’Accord de Londres112 signé le 8 août 1945 par les quatre grands 

vainqueurs de la Seconde Guerre mondiale : les États-Unis, le Royaume-Uni, l’URSS et la 

France. La première occurrence officielle et internationale de l’expression de crimes contre 

l’humanité est cependant attachée, comme nous l’avons vu, au contexte de la Première Guerre 

mondiale : elle est contenue dans la déclaration conjointe transmise au gouvernement ottoman 

à la fin mai 1915 par la France, le Royaume-Uni et la Russie Impériale. 

  

A. La déclaration conjointe de la fin mai 1915 

 

Dès les premiers jours de leur déroulement, les puissances alliées ont vent, grâce à leurs 

propres services de renseignements, des déportations et des massacres de populations civiles 

commis sur le sol ottoman. Le catholicos de tous les Arméniens les interpelle également en 

invoquant alors « l’humanité » et « la foi chrétienne »113. 

 

L’élaboration du texte 

 

À la fin avril 1915, le gouvernement russe propose au gouvernement britannique et 

français la rédaction d’une « communication conjointe » adressée au gouvernement ottoman, 

qui « rend[rait] personnellement responsables des sévices contre les Arméniens tous les 

membres du Conseil des ministres ottoman ainsi que les fonctionnaires civils et militaires 

impliqués dans ces actes »114. Le cabinet impérial russe suggère dans le même temps que la 

                                                
112 Son titre exact est : Accord concernant la poursuite et le châtiment des grands criminels de guerre des 
Puissances européennes de l’Axe. 
113 Cf. Arthur Beylerian, Les grandes puissances, l’empire ottoman et les arméniens dans les archives françaises 
(1914-1918), Recueil de documents (Paris, Publications de la Sorbonne, 1983, Introduction, pXLIII et certaines 
des communications qu’il reproduit) : « Kévork, Catholicos de tous les Arméniens, à Sa Majesté Victor-
Emmanuel, Roi d’Italie », 22 avril 1915, et « Kévork, Catholicos de tous les Arméniens, à Monsieur Poincaré, 
Président de la République Française », 6 mai 1915 (Archives du ministère des Affaires étrangères 
(gouvernement français), Guerre 1914-1918, Turquie, tome 887, folio 84 et 90 ; reproduites par Arthur 
Beylerian ibid., p14, n°17 et n°24) 
114 « Communication de l’Ambassade de Russie au Département », 26 avril 1915, Archives du ministère des 
Affaires étrangères (gouvernement français), Guerre 1914-1918, Turquie, tome 887, folio 85 (reproduite par 
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force d’une telle déclaration soit accentuée par le rappel d’un précédent, en l’occurrence « les 

mesures de représailles adoptées par l’Europe en 1860 à la suite des massacres de Syrie ». Ces 

« mesures de représailles » avaient, pour tout dire, consisté en une intervention d’humanité 

classique115 : entre le mois d’août 1860 et le mois de juillet 1861, un corps expéditionnaire 

européen, composé majoritairement de soldats français, avait été dépêché pour venir en aide 

aux populations chrétiennes en proie à des violences dans la région de l’actuel Liban et, pour 

l’occasion, affaiblir les Ottomans en les obligeant à accepter la création d’une province 

autonome. 

La première version de la déclaration conjointe est ainsi le fait du ministre russe des 

Affaires étrangères, Sergueï Sazonov116. Elle porte la mention suivante : « en présence de ces 

nouveaux crimes contre la chrétienté et la civilisation, les gouvernements alliés font savoir à 

la Sublime Porte… »117. Mais la formule subit quelques modifications. Elle présente en effet 

l’inconvénient de paraître associer la chrétienté à la civilisation. Aussi, pour satisfaire aux 

réticences du gouvernement français qui tient à ménager les musulmans de ses colonies, il est 

finalement question de « crimes contre l’humanité et la civilisation »118. C’est sous cette 

forme que la déclaration est transmise par le ministère français des Affaires étrangères à 

l’ambassadeur américain à Paris, William Graves Sharp119, lequel est « pri[é] de [la] faire 

notifier par son gouvernement au grand-vizir »120. Le 29 mai, le gouvernement américain fait 

donc parvenir la déclaration à son ambassadeur à Constantinople121. 

Une question peut être débattue ici : les hésitations sur la formule sont-elles de nature à 

nous apprendre quelque chose sur la signification originelle de l’expression ? Nous pouvons 

d’abord remarquer que, même si la notion de chrétienté peut prendre sens à la fois en tant que 

communauté d’individus (ensemble des personnes de confession chrétienne) et en tant que 

qualité (c’est-à-dire au fait, pour un individu, d’être de confession chrétienne ou, pour une 

action, d’être conforme aux valeurs chrétiennes), il est clair qu’il faut l’entendre en son sens 

                                                
Arthur Beylerian ibid., p15, n°18) 
115 Cf. supra : 1, C, Les enjeux du principe de souveraineté 
116 1860-1927. Sazonov fut ministre des Affaires étrangères de 1910 à 1916.  
117 « Communication de l’Ambassade de Russie au Département », 11 mai 1915, Archives du ministère des 
Affaires étrangères (gouvernement français), Guerre 1914-1918, Turquie, tome 887, folio 98 (reproduite par 
Arthur Beylerian ibid., p15, n°29) 
118 « Communication du Département à l’Ambassade de Grande-Bretagne à Paris » et « Communication du 
Département à l’Ambassade de Russie à Paris », 20 mai 1915, Archives du ministère des Affaires étrangères 
(gouvernement français), Guerre 1914-1918, Turquie, tome 887, folio 117 et 118 (reproduites par Arthur 
Beylerian ibid., p15, n°34 et 35) 
119 1859-1922 
120 Cf. supra : 1, A, Un évènement déclencheur : la décimation des Arméniens ottomans en 1915-1916 
121 « Report of Allied warning to the Ottoman government to stop the massacres of Armenians », 29 mai 1915, 
www.armenian-genocide.org 
< http://www.armenian-genocide.org/us-5-29-15.html > 
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communautaire dans la formule proposée par le ministre russe Sazonov. En la traduisant de la 

sorte, on obtient l’idée suivante : l’Empire ottoman se rendrait coupable de nouveaux crimes 

contre la communauté chrétienne mondiale à travers les massacres des Arméniens. Quelles 

sont, de là, les conséquences du remplacement de la formule « crimes contre la chrétienté et la 

civilisation » par « crimes contre l’humanité et la civilisation » ? Si la dimension universaliste 

que le gouvernement français entend apporter à la formule découle seulement d’une volonté 

de nuance diplomatique, alors on peut concevoir que l’utilisation de la notion d’humanité vise 

à renvoyer, avant toute chose, à une extension plus large que celle de chrétienté (l’ensemble 

des êtres humains étant évidemment supérieur, numériquement parlant, à celui des êtres 

humains de confession chrétienne). Si, par contre, l’on met de côté cet élément politique et 

l’on prend en compte le caractère typiquement humanitariste d’une telle référence à 

l’humanité dans un contexte de meurtres de masse, alors il faut admettre qu’elle vise tout 

autant à renvoyer au sentiment d’humanité. 

 

Une variante : la notion de crime de lèse-humanité122 

 

On trouve dans les communications diplomatiques postérieures à la déclaration 

conjointe de la fin mai 1915 certaines formules qui déclinent l’expression « crimes contre 

l’humanité et la civilisation » : par exemple, cette note interne du ministère français des 

Affaires étrangères rédigée en décembre 1915, dans laquelle il est question d’« attentats 

contre l’humanité »123. Néanmoins ces formules alternatives, si ce n’est qu’elles situent les 

choses de façon encore plus flagrante dans le cadre des préoccupations humanitaristes, 

demeurent d’un faible intérêt philosophique. Il en va autrement d’une formule singulière 

utilisée par certains commentateurs. Ceux-ci font référence au « crime de lèse-humanité » 

commis par l’Empire ottoman124. Non seulement cette formule de crime de lèse-humanité 

                                                
122 Ou « lèze-humanité ». 
123 « Note du département sur les massacres arméniens », décembre 1915 (reproduite par Arthur Beylerian in Les 
grandes puissances, l’empire ottoman et les Arméniens dans les archives françaises (1914-1918), Recueil de 
documents, Paris, Publications de la Sorbonne, 1983, p155, n°156) 
124 Dans un article, l’historien Yves Ternon évoque l’existence d’une version définitive de la déclaration 
conjointe de la fin mai 1915 dans laquelle la formule aurait été modifiée de la sorte (« Impunité, vengeance et 
négation. Le génocide arménien devant les tribunaux et les instances internationales », Le Monde Juif, La 
mémoire, le procès et le crime, janvier-avril 1996, n°156, Paris, CDJC, p34). D’autres auteurs disent citer cette 
version définitive mais se réfèrent expressément à l’article de Ternon. En fait, il semble que ce dernier se base 
sur le paragraphe 565 du jugement de Jean-Paul Akayesu du 2 septembre 1998 par le Tribunal pénal 
international pour le Rwanda (Le Procureur c. Jean-Paul Akayesu, ICTR-96-4-T, Jugement du 2 septembre 
1998, §565). Ce paragraphe renvoie à une déclaration des gouvernements français, britannique et russe du 28 
mai 1915, dans laquelle il serait question de « crime de lèse-humanité »… Nous n’avons pour notre part jamais 
trouvé cette version de la déclaration conjointe dans les archives diplomatiques françaises, ni en français, ni en 
anglais. Quoi qu’il en soit, l’expression de crime de lèse-humanité est parfois utilisée après la Seconde Guerre 
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radicalise la dimension universaliste de l’expression « crimes contre l’humanité et la 

civilisation » en n’associant plus la notion d’humanité et celle, ambiguë, de civilisation125, 

mais surtout elle possède une profondeur historique philosophiquement intéressante. 

Assez commune au XIXe siècle126, la notion de crime de lèse-humanité est construite 

sur celle de crime de lèse-majesté. Selon le juriste canadien Mark Antaki127, elle fait son 

apparition dans le contexte révolutionnaire français, corrélativement au dépérissement de 

l’idée de souveraineté royale de droit divin, et correspond à l’avènement des idées de 

souveraineté nationale et de droits de l’homme. Le crime de lèse-humanité détrône le crime 

de lèse-majesté au rang de crime suprême. Ainsi, les crimes suprêmes ne sont plus les crimes 

contre le roi en tant que ce dernier tire son autorité du divin, mais les crimes qui portent 

atteinte le plus durement à la nation128. 

Sous l’Ancien Régime, pour avoir commis le régicide, Ravaillac fut condamné au titre 

du crime de lèse-majesté divine et humaine au premier chef. Le crime de lèse-majesté divine 

consistait en « une offense commise directement contre Dieu, telles que l’apostasie, l’hérésie, 

sortilège, simonie, sacrilège et blasphème »129, tandis que le crime de lèse-majesté humaine au 

premier chef en « tout attentat direct contre la personne du roi et de l’État »130. À noter que le 

crime de lèse-majesté humaine n’englobait pas seulement les crimes contre la personne du 

souverain, mais également certains crimes contre les symboles de la souveraineté131. Bien que 

                                                
mondiale en lieu et place de celle de crimes contre l’humanité (cf. par exemple, l’article de Henri Donnedieu de 
Vabres intitulé « La théorie des délits de droit des gens et son évolution moderne », Actorum Academiae 
universalis iurisprudentiae comparativae, Berlin, Hermann Sach, 1953, p78 ou encore le cours de Jean Graven 
professé à l’Académie du Droit International de La Haye en 1950 : « Les crimes contre l’humanité », Recueil des 
cours de l’Académie de droit international, I, tome  76, 1950, p453). Notons également que la version espagnole 
du Statut de Rome de la Cour pénale internationale utilise l’expression « crimenes de lesa humanidad » à 
l’endroit de l’anglais « crimes against humanity » et du français « crimes contre l’humanité ». Quant au droit 
interne espagnol, il a intégré le concept sous l’appellation « delitos de lesa humanidad » (article 607 bis du code 
pénal espagnol, Loi Organique 10 du 23 novembre 1995). 
125 Nous reviendrons longuement sur ce point dans le troisième chapitre. 
126 L’expression est notamment employée par Émile Zola à l’occasion de l’affaire Dreyfus : « J’accuse le général 
Billot d’avoir eu entre les mains les preuves certaines de l’innocence de Dreyfus et de les avoir étouffées, de 
s’être rendu coupable de ce crime de lèse-humanité et de lèse-justice, dans un but politique et pour sauver l’état-
major compromis. » (« J’accuse », L’Aurore, 13 janvier 1898) 
127 « Esquisse d’une généalogie des crimes contre l’humanité », Revue québécoise de droit international, 
volume hors-série : Hommage à Katia Boustany, 2007, p63. Cet article d’Antaki porte sur « la préhistoire » de 
l’expression de crimes contre l’humanité entendue au sens large (ibid., p80). Le juriste canadien est également 
l’auteur d’une thèse de doctorat sur le sujet. 
128 Ibid., p67 à 71 
129 Encyclopédie ou dictionnaire raisonné des sciences, des arts et des métiers, Neuchâtel, 1765, tome IX, article 
« Lèse-Majesté » par Antoine-Gaspard Boucher d’Argis (juriste français, 1708-1791), p400-401 
130 Robert-Joseph Pothier (1699-1772), Traité de la procédure criminelle, section première, article II, §II, 
appendice (in Œuvres de Pothier – tome X, Paris, Henri Plon, 1861, p397) 
131 Selon Pothier, il en existe deux chefs : « 11. Le crime de lèse-Majesté, au premier chef, est tout attentat direct 
contre la personne du roi et de l’État ; tel qu’est le crime de tous ceux qui entrent dans quelque conspiration ou 
conjuration contre la personne du roi ou de l’État, ou qui en ayant connaissance ne la révèlent pas ; le crime de 
ceux qui entretiennent des correspondances contre les intérêts de l’État, soit avec les étrangers, soit avec des 
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ces définitions du crime de lèse-majesté reflètent certaines singularités propres à la France, 

elles rendent néanmoins assez bien compte de sa signification générale dans le reste de 

l’Europe féodale et monarchique. 

La notion de crime de lèse-majesté divine est abolie par le Code pénal français de 1791, 

qui fait tomber, au passage, celle de crime de lèse-majesté humaine sous la catégorie des 

« crimes et attentats contre la chose publique » et plus précisément des « crimes contre la 

sûreté intérieure de l’État » et des « crimes et attentats contre la constitution »132. Les choses 

évoluent encore, bien entendu, avec la mise en accusation de Louis XVI, ainsi que le discours 

de Robespierre du 3 décembre 1792 le met en évidence : 

 
Quant à Louis, je demande que la convention nationale le déclare dès ce moment 

traître à la nation française, criminel envers l’humanité ; je demande qu’à ce titre il 
donne un grand exemple au monde, dans le lieu même où sont morts, le 10 août, les 
généraux martyrs de la liberté, et que cet événement mémorable soit consacré par un 
monument destiné à nourrir dans le cœur des peuples le sentiment de leurs droits et 
l’horreur des tyrans ; et dans l’âme des tyrans, la terreur salutaire de la justice du 
peuple.133 
 

Au XIXe siècle, dans nombre de codes pénaux internes, la notion de crime de lèse-

majesté humaine laisse place sur ce modèle à celle de « haute trahison » contre l’État. Certes, 

dans le cadre des massacres des Arméniens, si l’on convertit la notion de crime de lèse-

humanité en termes de haute trahison contre l’humanité, cela implique une compréhension 

                                                
sujets révoltés ; à plus forte raison, le crime de ceux qui portent ouvertement les armes contre le roi, c’est ce 
qu’on appelle crimen perduellionis ; ceux qui fournissent des secours aux ennemis de l’État. 12. On appelle 
crime de lèse-Majesté au second chef, les crimes qui, ne contenant point d’attentat contre la personne du Roi, ni 
contre l’État, blessent néanmoins, soit directement, soit indirectement, le respect dû à la majesté et autorité 
royale. Tel est le crime de ceux qui tiennent des discours contraires au respect dû à la majesté royale, à plus forte 
raison de ceux qui composent, impriment ou distribuent des écrits injurieux à la personne sacrée du roi, à la 
maison royale, au gouvernement ; le crime des prédicateurs qui prêcheraient contre le roi, contre son 
gouvernement, ou contre ses lois ; le crime de ceux qui briseraient ou déshonoreraient des statues. Ces crimes 
n’appartiennent qu’au second chef, lorsqu’il ne paraît pas qu’ils soient commis dans la vue d’exciter une 
sédition, ou soulèvement ; car, s’ils étaient commis dans cette vue et qu’il s’ensuivît effectivement quelque 
sédition, ce crime serait du premier chef. » (ibid., p397 à 399) 
132 Signalé par Mark Antaki in « Esquisse d’une généalogie des crimes contre l’humanité » (Revue québécoise de 
droit international, volume hors-série : Hommage à Katia Boustany, 2007, p69). Dans le texte du Code pénal du 
25 septembre 1791, cf. notamment Deuxième partie, Titre I, Section II, article 1 : « Tous complots et attentats 
contre la personne du roi, du régent ou de l’héritier présomptif du trône, seront punis de mort. » et Deuxième 
partie, Titre I, Section III, article 4 : « Toutes conspirations ou attentats pour empêcher la réunion ou pour opérer 
la dissolution du corps législatif, ou pour empêcher, par force et violence, la liberté de ses délibérations ; tous 
attentats contre la liberté individuelle d’un de ses membres, seront punis de mort. Tous ceux qui auront participé 
auxdites conspirations ou attentats, par les ordres qu’ils auront donnés ou exécutés, subiront la peine portée au 
présent article. » Ajoutons que le 23 juin 1789, l’Assemblé Nationale « étend à ses membres le bénéfice du 
crime de lèse-Majesté » en déclarant « l’inviolabilité de la personne de chacun des députés » ; on parle alors du 
crime de lèse-nation ou encore du crime de lèse-peuple. (Décret du 23 juin 1789, « Sur l’inviolabilité des 
députés », document numérisé  
< http://ledroitcriminel.free.fr/la_legislation_criminelle/anciens_textes/lois_penales_revolution_francaise/lois_pe
nales_revolution_francaise_1.htm >) 
133 Maximilien Robespierre, Œuvres, tome IX, p130 (cité par Mark Antaki ibid., p70) 
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toute symbolique des choses. Quelle signification, autre que symbolique, pourrait en effet 

avoir l’idée de trahison contre le genre humain ou de trahison contre le principe d’humanité 

en jeu dans la pensée humanitariste ? Mais en employant la formule « crime de lèse-

humanité » dans le contexte des crimes de masse, il s’agit surtout de porter au niveau 

international ce que l’ancestrale notion de crime de lèse-majesté désignait fondamentalement, 

c’est-à-dire l’idée de crime le plus grave que l’on puisse concevoir. L’analogie porte sur la 

nature d’extrême gravité des crimes en question relativement à leur finalité : si le crime de 

lèse-majesté humaine au premier chef constituait une atteinte directe et extrêmement grave à 

la personne du roi en tant que représentant humain de Dieu, alors le crime de lèse-humanité 

doit désigner une atteinte directe et extrêmement grave à des personnes en tant que 

représentantes de l’humanité. Mais que dire de plus ? Ce crime lèse-t-il l’humanité comme 

ensemble des êtres humains ? L’humanité comme essence ? Il semble difficile de se 

prononcer. Un élément peut cependant nous éclairer. 

Dans son « rapport fait au ministre de la marine et des colonies » paru le 3 mai 1848 

dans le Moniteur Universel, la commission instituée pour préparer l’acte d’abolition de 

l’esclavage (présidée par Victor Schœlcher) avait dénoncé l’esclavage comme un « crime de 

lèze-humanité » dans une perspective plutôt essentialiste : 

 
Citoyen ministre, la commission que vous avez instituée pour préparer l’acte 

d’abolition immédiate de l’esclavage vient de terminer son œuvre. La tâche semblait fort 
simple. 

(...) 
Mais il ne s’agissait pas seulement de proclamer l’affranchissement des noirs ; 

deux mots auraient suffi : soyez libres ! Il fallait prendre des mesures pour que ce grand 
acte de réparation d’un crime de lèze-humanité s’accomplit de la manière la plus 
profitable à ceux qui en ont été les victimes ; il fallait en prévoir toutes les conséquences, 
afin d’en étendre le bien, afin d’en prévenir le mal, si quelque influence funeste pouvait 
en compromettre les résultats.134 
 

Ce rapport entend l’abolition de l’esclavage sur la base de la « conviction que 

l’émancipation générale » est réclamée « par le droit naturel ». L’esclavage est dénoncé 

comme un crime de lèse-humanité parce qu’il instaure une distinction contraire au droit 

naturel dans la « famille humaine »135. Autrement dit, l’esclavage lèse l’humanité en tant que 

nature à laquelle des droits sont essentiellement attachés. N’est-ce pas là le sens dans lequel la 
                                                
134 « Rapport fait au ministre de la Marine et des Colonies par la commission instituée pour préparer l’acte de 
l’abolition immédiate de l’esclavage », Le Moniteur universel, Journal officiel de la République française, n°124, 
mercredi 3 mai 1848. Le rapport expose ensuite la teneur des divers décrets qui complètent logiquement le décret 
d’abolition.  
135 Le rapport se conclut de la manière suivante : « La République n’entend plus faire de distinction dans la 
famille humaine. Elle ne croit pas qu’il suffise, pour se glorifier d’être un peuple libre, de passer sous silence 
toute une classe d’homme tenue hors du droit commun de l’humanité. » (ibid.) 
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notion de crime de lèse-humanité semble la plus adéquate concernant les massacres des 

Arméniens ? 

 

Des précédents hypothétiques 

 

Avant de nous immerger au cœur du XXe siècle, il est intéressant de considérer les 

occurrences de l’expression de crimes contre l’humanité ou d’expressions approchantes ayant 

précédé la déclaration conjointe de la fin mai 1915 et qui seraient susceptibles de nous offrir 

une perspective philosophique intéressante sur cette dernière. 

Il existe, comme on peut s’y attendre, des occurrences anciennes de l’expression de 

crimes contre l’humanité (y compris au singulier « crime contre l’humanité ») et 

d’expressions approchantes. Nombre d’entre elles sont cependant rhétoriques et ne touchent 

pas au domaine des crimes de masse (s’il en était autrement, l’occurrence de la fin mai 1915 

n’aurait d’ailleurs pas une telle importance historique). Le juriste américain Jordan Paust en 

rappelle quelques-unes parmi les plus dignes d’intérêt136. 

Il renvoie d’abord à Vattel, lequel énonçait à propos des discussions relatives au droit 

d’ambassade : 

 
Les ambassades étant d’une si grande importance, dans la société universelle des 

nations, si nécessaires à leur salut commun ; la personne des ministres chargés de ces 
ambassades doit être sacrée et inviolable chez tous les peuples (...). Quiconque fait 
violence à un ambassadeur, ou à tout autre ministre public, ne fait pas seulement injure 
au souverain, que ce ministre représente ; il blesse la sûreté commune et le salut des 
nations, il se rend coupable d’un crime atroce envers tous les peuples.137 

 

La traduction anglaise de Joseph Chitty138, qui rend ces derniers mots par « an atrocious 

crime against mankind in general », fait sans doute accroire au professeur Paust la présence 

explicite de l’expression de crime contre l’humanité chez le juriste helvète. Accordons-lui que 

l’idée est voisine : le fait de porter atteinte au droit d’ambassade équivaut à jeter le trouble 

entre les nations, tant et si bien que si toutes les nations en faisaient autant, la paix générale 

serait fâcheusement compromise et l’humanité comme ensemble des peuples (the mankind) 

                                                
136 « Threats to accountability after Nuremberg : crimes against humanity, leader responsibility and national 
fora », New York Law School Journal of human rights, volume 12, 1995, p549 
137 Le droit des gens ou principe de la loi naturelle, appliquées à la conduite et aux affaires des Nations et des 
Souverains, Londres, 1758, tome 2, livre IV, chapitre 7, §81, p315. Cf. aussi : « …le souverain qui entreprend 
d’empêcher qu’un autre ne puisse envoyer et recevoir des ministre publics, lui fait injure, et blesse le droit des 
gens. C’est attaquer une nation dans un de ses droits les plus précieux (...) ; c’est rompre les liens qui unissent 
tous les peuples, et les offenser tous. » (ibid., chapitre 5, §63, p297) 
138 1775-1841 
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s’en trouverait, au bout du compte, victime139. L’idée du caractère sacré et inviolable des 

ambassadeurs, dont il est question ici, a des racines fort lointaines ; Grotius en présente, 

comme à son habitude, un constat érudit dans son De jure belli ac pacis140. La raison générale 

qu’il attache à ce caractère sacré et inviolable est similaire à celle qu’en retient Vattel141. On 

pourrait filer la métaphore entre la violence faite à un ambassadeur et les massacres des 

Arméniens ottomans dans la mesure où la déclaration conjointe de la fin mai 1915 entend 

viser, à travers l’expression de crimes contre l’humanité, l’humanité comme une valeur sacrée 

et inviolable. Mais l’analogie s’arrête là ; c’est moins une atteinte au genre humain organisé 

en peuples que l’expression de crime contre l’humanité veut d’emblée signifier qu’une 

atteinte à l’humanité en tant que telle. 

Paust renvoie ensuite à l’écrivain américain George William Curtis142, qui qualifiait en 

1874 l’esclavage de « crime contre l’humanité »143 dans un discours élogieux prononcé à la 

mémoire du sénateur anti-esclavagiste Charles Sumner144. Cette référence souligne encore la 

grande proximité conceptuelle entre l’institution de la discrimination sociale et raciale que 

constituait l’esclavage des Noirs et l’idée d’atteinte criminelle envers l’humanité. La notion 

d’humanité semble devoir être entendue sous la plume de Curtis dans le sens générique d’une 

communauté d’êtres égaux en dignité et en droit145. 

Le professeur Paust relève enfin quelques autres occurrences d’expressions 

approchantes dans les recueils d’opinions de l’Attorney Général146 au long du XIXe siècle. 

Ces expressions touchent notamment à la question de la piraterie et du banditisme147. Les 

pirates étaient en effet considérés, traditionnellement, comme hostis humani generis 

                                                
139 Dans l’esprit de Vattel, les nations doivent concourir autant qu’il se peut « au bonheur et à la perfection des 
autres » (ibid., tome 1, Préliminaires, §13). 
140 Le droit de la guerre et de la paix, Caen, Presses universitaires de Caen, 1984, livre II, chapitre 18 « Du droit 
des ambassades », §1 et 6 notamment 
141 Ibid., §6 : « Et c’est avec raison que de tels privilèges sont observés, car en temps de guerre beaucoup de 
circonstances se produisent, lors desquelles on ne peut négocier que par l’intermédiaire des ambassadeurs, et 
c’est la seule voie par laquelle la paix peut être faite et confirmée. » 
142 1824-1892 
143 « Charles Sumner », Orations and addresses of George William Curtis, New York, Harper and Brothers, 
1894, volume 3, p208 et suivantes (cité par Paust in « Threats to accountability after Nuremberg : crimes against 
humanity, leader responsability and national fora », New York Law School Journal of human rights, volume 12, 
1995, p549). S’appuyant sur l’article de Paust, la jurisprudence du Tribunal pénal international pour le Rwanda 
renvoie notamment à cette occurrence dans une synthèse sur la genèse du concept (Le Procureur c. Jean-Paul 
Akayesu, ICTR-96-4-T, Jugement du 2 septembre 1998, §566). 
144 1811-1874. Avocat et sénateur du Massachusetts de 1851 à 1874. 
145 On trouve chez Curtis d’autres occurrences de l’expression de crime contre l’humanité attachée à la 
l’esclavage. Il dénonce également, dans le même contexte, un « crime contre la nature humaine », ce qui laisse 
supposer qu’il n’entendait pas la première en ce sens (cf. Orations and Addresses of George William Curtis, 
BiblioBazaar, LLC, 2009, p15, 49 et 85). 
146 Littéralement : « procureur général ». C’est l’équivalent américain du ministre de la Justice. 
147 « Threats to accountability after Nuremberg : crimes against humanity, leader responsibility and national 
fora », New York Law School Journal of human rights, volume 12, 1995, p549 et note 14 



LE  P R OC E S S U S  D E  C O N C E P T U A LI S AT I ON  J U R I D I QU E  
                                                                                                                                                                                              

 169 

(littéralement : « ennemi de l’humanité »). D’autres que Paust ont rapproché cette expression 

du concept de crimes contre l’humanité. Pour proprement juridiques qu’elles demeurent, nous 

ne partageons cependant pas ces vues, nous les jugeons trop éloignées de notre objet 

d’étude148. 

Le juriste suisse Philippe Currat149 signale pour sa part une occurrence de l’expression 

de crime contre l’humanité au XIXe siècle dans un sens tel qu’elle approche son emploi 

juridique moderne. Celle-ci se trouve dans une lettre du 20 septembre 1871 écrite de la main 

de Louise Michel à la maison d’arrêt de Versailles et destinée aux membres de la Commission 

des grâces. La communarde y prend la défense de son camarade Théophile Ferré, condamné à 

mort le 2 septembre 1871. Elle y rappelle que ce dernier s’est louablement opposé à certaines 

pratiques arbitraires durant les évènements et notamment aux exécutions d’otages lors de la 

Semaine sanglante au prétexte que ces dernières constituaient des « crimes contre 

l’humanité »150. 

Il est fort probable que nous pourrions encore répertorier d’autres occurrences de 

l’expression de crime(s) contre l’humanité (ou d’expressions approchantes) annonciatrices de 

la déclaration conjointe de la fin mai 1915. Mais, ainsi que nous l’avancions, une enquête 

exhaustive finirait certainement par nous éloigner insensiblement du contexte qui est le nôtre. 

Il en irait de même si nous cherchions à répertorier et à analyser les allégations du type « ceci 

est le plus grand crime jamais vu par un homme ». Celles-ci sont légions dans les 

bibliothèques de la mémoire écrite, toutes matières confondues. Même s’il arrive que les faits 

qu’elles visent touchent au concept de crimes contre l’humanité, la manière toute superlative 

qu’elles ont de les présenter dénote une dimension subjective nuisible à l’analyse et sans 
                                                
148 D’où l’absence dans notre étude, dont certains s’étonneront peut-être, de discussions détaillées sur la question 
de la piraterie. 
149 Philippe Currat est l’auteur d’une thèse intitulée Les crimes contre l’humanité dans le Statut de la Cour 
pénale internationale (Bruxelles, Bruylant, Paris, LGDJ, Zurich, Schulthess, 2006). 
150« Messieurs, lorsqu’à l’anniversaire du 4 septembre, il y a eu des condamnations à mort, je vous ai dit : moi 
aussi, républicaine, j’ai droit à la mort et je viens la réclamer, car je n’en veux pas voir davantage. Je vous ai crié 
depuis : non, la Commune n’est pas coupable et la tête de Ferré serait le défi auquel répondrait la révolution ! 
Aujourd’hui, j’apprends à la fois le rejet des pourvois, la mort de la mère de Ferré, l’emprisonnement de son père 
et de son frère ; j’ai besoin d’ajouter à l’appui de mon serment que la Commune n’a point commis les crimes 
dont on l’accuse, des preuves dont vous ne pourrez douter. Quelques jours avant la victoire des armées de 
Versailles, sentant que tout croulait autour de nous, que la trahison nous prenait dans ses nœuds, et écoutant à 
mon tour les agents provocateurs après avoir lutté contre eux ; entendant accuser la Commune de complicité 
avec Versailles ; d’un lâche abandon envers Blanqui mort ou mourant dans les tortures ; de ne pas venger les 
prisonniers égorgés, les ambulancières insultées et tuées, j’allai trouver l’un des délégués de Montmartre (Ferré) 
et je lui dis, avec tout le désespoir que m’inspirait la défaite prévue, qu’un seul moyen pouvait sauver Paris, déjà 
vaincu : faire sauter à mesure toutes les places conquises et reculer ainsi ; s’enfermer dans les remparts où l’on 
combattrait jusqu’au dernier souffle. Je réclamais, l’indignation de la vengeance au cœur, des exécutions 
d’otages. Il me répondit que de telles choses étaient des crimes contre l’humanité, ne servaient qu’à prouver la 
faiblesse et assurer la défaite et que, tant qu’il serait debout, on ne les emploierait pas. » (Xavière Gauthier, Je 
vous écris de ma nuit. Correspondance générale de Louise Michel. 1850-1904, Paris, Les Éditons de Paris, 1999, 
lettre 54, p97) 



DE U X I E M E  C H A P I T R E  
                                                                                                                                                                                              

 170 

véritable pertinence rationnelle. 

 

B. L’entre-deux-guerres 

 

Le 25 janvier 1919, au cours de la Conférence des préliminaires de paix, les vainqueurs 

créent une « Commission des responsabilités des auteurs de la guerre et sanctions » à la tête 

de laquelle est nommé le secrétaire d’État américain Robert Lansing. La Commission se 

divise elle-même en trois sous-commissions, dont la troisième, dite « de la responsabilité des 

violations des lois et coutumes de la guerre »151, intéresse particulièrement notre propos. 

 

La Commission des responsabilités des auteurs de la guerre et sanctions  

 

Dans son rapport final du 29 mars 1919, la Commission conclut sans ambiguïté, à partir 

de nombreuses sources152, aux « preuves abond[antes] d’attentats de toutes sortes » commis 

par l’Allemagne et ses alliés « en violation des lois et coutumes de la guerre et des lois de 

l’humanité »153. Le rapport dit encore : 

 
La guerre a été menée par les Empires centraux et par leurs Alliés, la Turquie et la 

Bulgarie, selon des méthodes barbares ou illégitimes, en violation des lois et coutumes 
établies de la guerre et des principes élémentaires de l’humanité.154 
 

En conséquence, le rapport reconnaît à chaque belligérant le droit de juger selon sa 

propre législation, devant des tribunaux militaires ou civils, les ressortissants des pays vaincus 

tombés entre ses mains et soupçonnés de telles exactions155. Cependant, concernant les 

criminels de guerre ennemis sur lesquels reposent les charges les plus importantes (dont 

certains, à l’instar du Kaiser Guillaume II, demeurent au moment de sa rédaction non encore 

appréhendés156), le rapport recommande la constitution d’un « Haut-Tribunal composé de 

                                                
151 Robert Lansing siégeait également comme président de cette sous-commission. Cf. compte-rendu des travaux 
de la Commission des responsabilités des auteurs de la guerre et sanctions, 29 mars 1919, La paix de Versailles, 
Responsabilités des auteurs de la guerre et sanctions, Paris, Les éditions internationales, 1930, p459 
152 Dont le mémoire de la délégation arménienne. Cf. la liste des sources ibid. (p472). Plusieurs de ces rapports 
sont reproduits dans l’ouvrage cité. 
153 Ibid. 
154 Ibid., p474 
155 Ibid., p479 
156 Il est question  des « lourdes charges qui pèsent (...) sur l’ex-Kaiser » relativement à la « sauvegarde des 
principes des lois et coutumes de la guerre et des lois de l’humanité qui ont été violées » (ibid., p475). À l’article 
227 du Traité de Versailles, signé entre les puissances alliées et l’Allemagne le 28 juin 1919, on trouve dans le 
même sens : « Les Puissances alliées et associées mettent en accusation publique Guillaume II de Hohenzollern, 
ex-empereur d’Allemagne, pour offense suprême contre la morale internationale et l’autorité sacrée des traités. 
Un tribunal spécial sera constitué pour juger l’accusé en lui assurant les garanties essentielles du droit de 
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juges de diverses nationalités »157, qui statuerait d’après la clause de Martens158. Les 

massacres des Arméniens figurent bien entendu au rang de ces charges les plus 

importantes159. L’article 230 du Traité de Sèvres du 10 août 1920160 insiste sur ce fait : 

 
Le Gouvernement ottoman s’engage à livrer aux Puissances alliées les personnes 

réclamées par celles-ci comme responsables des massacres qui, au cours de l’état de 
guerre, ont été commis sur tout territoire faisant, au premier août 1914, partie de 
l’Empire ottoman. 

Les Puissances alliées se réservent le droit de désigner le tribunal qui sera chargé 
de juger les personnes ainsi accusées, et le Gouvernement ottoman s’engage à 
reconnaître ce tribunal. 

Dans le cas où la Société des Nations aurait constitué en temps utile un tribunal 
compétent pour juger lesdits massacres, les Puissances alliées se réservent le droit de 
déférer lesdits accusés devant ce tribunal et le Gouvernement ottoman s’engage 
également à reconnaître ce tribunal.161 

 

La constitution de ce tribunal n’a jamais lieu. Déjà les Pays-Bas, où s’est réfugié 

Guillaume II, refuse une extradition jugée contraire à « la tradition nationale hollandaise »162. 

Cependant le cas des autres accusés, dont ceux-là même qui sont à disposition des alliés, 

soulève aussi de grandes difficultés163. Tant et si bien que finalement, l’intention alliée de 

faire juger les plus grands criminels de guerre ennemis par un tribunal international 

s’estompe. En Europe, elle se transforme en un « compromis » dans le cadre duquel il est 

décidé que, parmi ces criminels, ceux de nationalité allemande seront jugés devant la Haute-

Cour du Reich à Leipzig164. Ainsi que le résume le Times à l’époque, cette solution fait un 

                                                
défense. Il sera composé de cinq juges, nommés par chacune des cinq Puissances suivantes, savoir: les États-
Unis d’Amérique, la Grande-Bretagne, la France, l’Italie et le Japon. Le Tribunal jugera sur motifs inspirés des 
principes les plus élevés de la politique entre les nations avec le souci d’assurer le respect des obligations 
solennelles et des engagements internationaux ainsi que de la morale internationale. Il lui appartiendra de 
déterminer la peine qu’il estimera devoir être appliquée. Les Puissances alliées et associées adresseront au 
Gouvernement des Pays-Bas une requête le priant de livrer l’ancien empereur entre leurs mains pour qu’il soit 
jugé. »). 
157 Cf. compte-rendu des travaux de la Commission des responsabilités des auteurs de la guerre et sanctions (La 
paix de Versailles, Responsabilités des auteurs de la guerre et sanctions, p475 et plus largement chapitres 3 et 4) 
158 Ibid., p480, 3° 
159 Cela ressort très clairement des dispositions envisagées ibid., p479 à 482 et notamment p480, c) et d) et p481, 
II, A 
160 Il s’agit du traité réglant les modalités de la paix entre les Alliés et l’Empire ottoman. 
161 Cet article s’apparente à l’article 227 du Traité de Versailles du 28 juin 1919. Il comporte la mention finale : 
« Les dispositions de l’article 228 sont applicables aux cas prévus par le présent article. » L’article 228 stipule : 
« Le Gouvernement ottoman s’engage à fournir tous documents et renseignements de quelque nature que ce soit, 
dont la production serait jugée nécessaire pour la connaissance complète des faits incriminés, la recherche des 
coupables ou l’appréciation exactes des responsabilités. » 
162 Jean-Jacques Becker, « Les procès de Leipzig », Les procès de Nuremberg et de Tokyo, Actes du colloque 
international (Caen, 26-28 octobre 1995 – organisé par le Mémorial de Caen et le CNRS, sous la direction de 
Annette Wieviorka), Bruxelles, Éditions Complexe, 1996, p56 
163 Cf. ibid. 
164 Ibid., p57 
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véritable « fiasco »165 (l’historiographie française a d’ailleurs longtemps méconnu 

l’épisode166). Concernant les criminels de guerre turcs, malgré les efforts appuyés du 

gouvernement anglais, seuls sont rendus, comme on l’a dit, quelques jugements de façade 

devant des cours martiales et civiles nationales, mises en place au lendemain de la guerre par 

le nouveau gouvernement ottoman. Ainsi se referme la perspective d’une justice 

internationale pénale ouverte par les Alliés. Le Traité de Lausanne du 24 juillet 1923, qui 

sonne le glas de l’autonomie arménienne prévue par le Traité de Sèvres, enterre encore un peu 

plus cette esquisse de volonté universelle. 

Cependant, les travaux de la Commission des responsabilités des auteurs de la guerre et 

sanctions demeurent une étape théorique importante dans la maturation du concept de crimes 

contre l’humanité. Intéressons-nous de plus près à l’idée d’« infractions contre les lois et 

coutumes de la guerre et les lois de l’humanité », qui parcourt son rapport final167. Il faut 

noter d’abord qu’elle constitue la preuve de la congruence initiale de ce que le Statut du TMIN 

prendra soin de distinguer en deux concepts distincts. La confusion que révèle ce 

chevauchement originel est perceptible dans les débats de la sous-commission sur la 

responsabilité des violations des lois et coutumes de la guerre. Soulignant que la notion même 

de lois de l’humanité n’a pas de rapport avec l’objet de la sous-commission, les uns notent 

que, de surcroît, l’idée d’infractions contre les lois de l’humanité ne possède pas, 

comparativement à l’idée d’infractions contre les lois et coutumes de la guerre, de fondement 

juridique positif. Les autres insistent, plutôt que sur la spécificité des infractions contre les 

lois de l’humanité, sur la grande force symbolique de leur expression. 

La question de « la limite des attributions »168 de la sous-commission sur la 

responsabilité des violations des lois et coutumes de la guerre pose bien des problèmes à ses 

membres – comme l’atteste par exemple cette remarque de Sir Ernest Pollock, délégué 

britannique : 

 
Nous avons à établir quelles sont les lois de la guerre ; or, la convention de La 

Haye emploie les termes : « principes d’humanité ». Si nous siégeons pour décider quels 
sont les principes d’humanité, nous risquons de siéger longtemps ; mais il me semble que 
nous pourrions tomber facilement d’accord sur la question de savoir quels principes ont 

                                                
165 Ibid., p58 
166 Ibid., p51. Auteur d’une communication pionnière sur le sujet en 1995, Jean-Jacques Becker renvoie à deux 
travaux anglo-saxons (Claude Mullins, The Leipzig trials, a account of the war criminals’ trials and a study of 
German Mentality, Londres, H. F. & G. Witherby, 1921 et James Willis, Prologue to Nuremberg. The politics 
and diplomacy of punishing war criminals of the First World War, Westport, Connecticut, Greenwood Press, 
1982). 
167 Cf. notamment pour l’expression exacte, p483 
168 Selon les termes de Robert Lansing lors de la séance du 18 février 1919, « Troisième sous-commission », La 
paix de Versailles, Responsabilités des auteurs de la guerre et sanctions, p299 
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été violés ; il serait facile de dresser une sorte de catalogue de ces principes, de manière 
à infliger un châtiment lorsque le cas se présentera.169 
 

Notons au passage qu’il n’est pas question dans le droit de la Haye, à proprement parler, 

de « principes d’humanité », mais de « principes du droit des gens, tels qu’ils résultent des 

usages établis entre nations civilisées », de « lois de l’humanité » et d’« exigences de la 

conscience publique ». Ces termes sont ceux de la fameuse clause de Martens, qui sert donc 

de pierre de touche à l’introduction de l’idée d’infractions contre les lois de l’humanité. 

Les partisans de son introduction semblent se départager, dans un premier temps, selon 

deux manières de la fonder – soit elle doit l’être par le droit des gens, soit elle doit l’être par 

les législations internes –, ainsi que Ferdinand Larnaude, de la délégation française, synthétise 

le débat : 

 
Quel est le principe qui est à la base de cette classification ? Sera-ce le principe 

admis par la Délégation anglaise, exclusivement préoccupée de droit des gens ? Sera-ce 
un autre principe basé sur la confirmation de ces faits en tant qu’ils sont incriminés par 
les législations diverses des pays compétents ?170 
 

Le délégué belge, Rolin-Jaequemyns, est partisan de la seconde solution : 

 
Il y a eu des crimes contre l’humanité, des faits punissables d’après les lois 

nationales de tous les pays.171 
 

Le délégué belge entend donc les lois de l’humanité au sens des lois pénales 

élémentaires aux législations internes de tous les pays, comme un noyau législatif commun en 

somme. Selon cette interprétation, la notion d’humanité désigne le genre humain : des 

infractions sont dites contre les lois de l’humanité parce qu’elles contredisent les lois 

élémentaires des différents peuples172. Rolin-Jaequemyns transpose ainsi le questionnement 

du délégué Larnaude en distinguant non pas deux mais trois manières possibles et exclusives 

de fonder l’introduction de l’idée d’infractions contre les lois de l’humanité : 

 
                                                
169 Ibid., p300-301 
170 Ibid., p296 
171 Ibid., p297. Ce passage est cité par le juriste suisse Jean Graven dans le cours qu’il professe après la Seconde 
Guerre mondiale à l’Académie de droit international de La Haye sur la question des crimes contre l’humanité 
(« Les crimes contre l’humanité », Recueil des cours de l’Académie de droit international, I, tome 76, 1950, 
p448). 
172 C’est l’idée qu’illustre le philosophe et juriste américain David Luban à la page 88 de son article « A theory 
of crimes against humanity » (The Yale journal of international law, volume 29, 2004) à travers une analogie 
avec une affaire banale de droit commun dans laquelle une personne casse le nez d’une autre. Dans ce cas, non 
seulement la personne dont le nez a été cassé peut poursuivre son agresseur dans le cadre d’un procès civil, mais 
encore ce dernier peut l’être pour voie de faits et blessures dans le cadre d’un procès pénal. Nous aurons plus 
loin l’occasion d’évoquer à nouveau cet argument. 
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Quant à la question de la loi à appliquer, il conviendra de déterminer si nous nous 
décidons en faveur des lois de l’humanité en général ou bien, dans un sens plus restreint 
en faveur des lois et des coutumes de la guerre, ou bien enfin dans un sens plus restreint 
encore, seulement en faveur des lois privées des pays dans lesquels ces faits auront été 
commis.173 
 

En fin de compte, Rolin-Jaequemyns cherche à discréditer, à cause de leur trop grande 

généralité, toute référence aux « lois de l’humanité ». La délégation américaine partage cet 

avis. Selon elle, point n’est besoin d’introduire une autre notion à côté de celle de lois et 

coutumes de la guerre174. Au contraire, les délégations britannique et française, accordant que 

le menu des lois de l’humanité puisse être contenu dans la liste traditionnelle des lois et 

coutumes de la guerre, refusent cependant d’y voir une raison de rejeter l’introduction de 

l’idée d’infractions contre les lois de l’humanité175. Leur credo demeure sa force symbolique. 

Cette insistance n’est vraisemblablement pas sans rapport avec le fait que leurs 

gouvernements respectifs ont participé à jeter les bases d’une telle idée dans la langue 

diplomatique par la déclaration conjointe de la fin mai 1915. 

Finalement, l’idée d’infractions contre les lois de l’humanité apparaît dans le rapport de 

la Commission. Le deuxième chapitre dresse une liste des « violations des lois et coutumes de 

la guerre » reprise de manière détaillée dans la première annexe sous le titre « tableau 

sommaire des infractions commises par les autorités et les troupes des empires centraux et de 

leurs alliés en violations des lois et coutumes de la guerre et des lois de l’humanité ». Parmi 

les trente-deux entrées de cette liste figurent les infractions suivantes : 

 
1. Meurtres et massacres ; terrorisme systématique ; 
(...) 
6. Enlèvement forcé de jeunes de filles et de femmes pour les contraindre à la 

prostitution 
7. Déportations de civils. 
(...) 

 

Sous ces trois entrées, il est notamment fait référence, dans le tableau détaillé 

correspondant, aux persécutions dirigées par les autorités ottomanes contre les Arméniens de 

                                                
173 « Troisième sous-commission », Séance du 18 février 1919, La paix de Versailles, Responsabilités des 
auteurs de la guerre et sanctions, p299. Ce passage est également cité par Jean Graven dans son cours (« Les 
crimes contre l’humanité », Recueil des cours de l’Académie de droit international, I, tome 76, 1950, p449). 
174 Cf. discussions de la séance plénière du 24 mars 1919 (« Commission des responsabilités des auteurs de la 
guerre et sanctions », 24 mars 1919, La paix de Versailles, Responsabilités des auteurs de la guerre et sanctions, 
p421-422) ; cf. aussi le point II de l’Annexe II « Réserves formulée par la délégation américaine » du compte-
rendu des travaux de la Commission des responsabilités des auteurs de la guerre et sanctions, 29 mars 1919, 
ibid., p533 à 552) 
175 « Commission des responsabilités des auteurs de la guerre et sanctions », 24 mars 1919, p421-422  
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l’Empire176. 

Nous insistons sur le fait que l’idée d’infractions contre les lois de l’humanité (qui 

servira de base à l’édification du concept de crimes contre l’humanité) est originellement 

corrélative à la catégorie d’infractions contre les lois et coutumes de la guerre, partant, au 

contexte guerrier en général, et ceci même dans la pensée de ceux qui défendent son 

introduction. Appliqué à ces travaux, le propos tenu par le juriste roumain Eugène Aroneanu, 

selon lequel le crime contre l’humanité « voyag[e] » jusqu’au Statut du TMIN « sous le 

manteau du crime de guerre »177, se trouve très adéquat. Mais les caractéristiques sui generis 

de l’entreprise criminelle des Jeunes-turcs contre les Arméniens ottomans, en passant dans 

l’idée d’infractions contre les lois de l’humanité, ne font alors que commencer d’être traduites 

juridiquement. D’autres en effet ont déjà vu l’essentiel. Dans une lettre en date du 14 octobre 

1916 adressée au sénateur du Var Louis Martin, le président du Conseil, Aristide Briand, a 

cette formule synthétique : les Jeunes-turcs ont conçu « le monstrueux projet d’extermination 

d’une race coupable »178. Exprimé de la sorte, un tel dessein criminel semble n’avoir guère de 

rapport, comme le droit finira par le consacrer, avec la guerre. 

 

La lutte internationale contre la criminalité publique et la lutte internationale contre la 

criminalité privée 

 

Durant les années qui séparent les deux guerres, l’idée d’infractions contre les lois de 

l’humanité semble quelque peu mise entre parenthèses. Ce n’est assurément qu’avec la 

fondation du Tribunal militaire international de Nuremberg qu’elle fait son retour, jusqu’à 

venir occuper les devants de la scène juridique et médiatique. Pourtant, les discussions sur la 

question des crimes à portée internationale vont bon train entre-deux-guerres, dans ce grand 

élan d’universalisation du droit qui parcourt le XXe siècle. Mais cette universalisation est 

ambivalente et les digues qui protégeaient jusqu’alors le principe de souveraineté, celles-là 

même que les massacres des Arméniens ottomans de 1915-1916 ont participé à bousculer, se 

rétablissent sensiblement avec le retour de la paix en Europe. L’entre-deux-guerres est plutôt 

mis à profit pour accentuer la collaboration interétatique dans la lutte contre la criminalité 

privée. Sans doute, la paix retrouvée, les velléités du temps de guerre apparaissaient 

                                                
176 Annexe 1, « Commission des responsabilités des auteurs de la guerre et sanctions », 24 mars 1919, p488, 495 
et 496 
177 Eugène Aroneanu, « Le crime contre l’humanité », Nouvelle revue de droit international privé, tome 13, 
Paris, 1946, p 372-373 
178 Le président du Conseil au sénateur du Var Louis Martin, 14 octobre 1916 (Archives du ministère des 
Affaires étrangères (gouvernement français), Guerre 1914-1918, Turquie, tome 888, folio 156) 
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désormais trop révolutionnaires du point de vue de l’organisation internationale.  

Certes les promoteurs les plus déterminés du droit international humanitaire continuent 

de jouer les trouble-fête. Pour preuve exemplaire, cette communication du Comité 

international de la Croix-Rouge du 27 juin 1927 qui réagit à l’oppression menée par le 

gouvernement soviétique contre les opposants au régime : 

 
Le Comité se réfère aux décisions des Conférences Internationales de la Croix-

Rouge, qui condamnent les représailles et réclament la protection des prisonniers et des 
otages, et il fait appel au sentiment de la responsabilité morale des autorités soviétiques 
à l’égard de toute l’humanité. 

 

L’affaire concerne ici des évènements internes à l’URSS, sans lien de connexité avec un 

conflit international, et plutôt qu’un simple appel au sentiment d’humanité, le Comité 

international de la Croix-Rouge invoque hardiment « la responsabilité morale » du 

gouvernement soviétique vis-à-vis du genre humain (« à l’égard de toute l’humanité ») afin de 

l’inciter à la tempérance à l’égard de ses nationaux. Il est remarquable que le Comité 

comprenne là le terme « humanité » dans un sens purement communautaire. En l’état, cela 

témoigne de la montée en puissance d’une idée régulatrice d’humanité, comme ensemble des 

êtres humains à l’égard duquel chacun se trouve moralement engagé et en conséquence de 

quoi chacun possède un droit de regard sur les agissements des autres. En l’absence de 

codification internationale en la matière, on peut penser que le Comité tente par cet argument 

d’encourager l’URSS à perpétuer l’esprit humanitariste qui animait (dans une certaine 

mesure) la Russie tsariste. 

Dans le même ordre d’idée, on peut citer l’initiative de l’Institut de droit 

international179, qui adopte en 1929 une Déclaration des droits internationaux de l’homme180. 

Celle-ci proclame, au nom de « la conscience juridique du monde civilisé », la reconnaissance 

impérative d’un noyau de droits appartenant aux hommes en tant que tels et non seulement en 

tant que citoyens des États. Une telle conception tend à justifier la légitimité d’un regard 

réciproque des États sur leurs affaires internes respectives. L’éminent juriste français Henri 

Donnedieu de Vabres, qui fut, pour la France, juge au procès de Nuremberg, situe cette 

initiative dans l’offensive généralisée contre les discriminations lancée par les traités des 

minorités. Bien sûr, cette Déclaration des droits internationaux de l’homme, qui prétend 

énoncer « la conscience juridique du monde civilisé », souffre, à l’image de l’idéal humaniste 

                                                
179 Cf. supra : premier chapitre, 4, B, Le Manuel d’Oxford 
180 Les différentes résolutions adoptées par l’Institut au cours de son histoire sont disponibles en ligne sous une 
forme officielle. En l’occurrence, cette déclaration est consultable à l’adresse suivante : 
< http://www.idi-iil.org/idiF/navig_chron1923.html > 
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qui la commande, d’un certain ethnocentrisme. Elle atteste néanmoins une salutaire ambition 

au regard des sphères étatiques, qui ne s’occupent alors plus guère de lutte contre la 

potentielle criminalité publique, mais sont engagées, comme nous le disions, dans une grande 

croisade contre la criminalité privée. 

Outre les États qui, au sein de la Société des Nations, travaillent à cette besogne, un 

certain nombre d’organisations indépendantes prend part au développement de cet autre 

champ du droit. Parmi les plus célèbres, citons l’Union interparlementaire, fondée à Paris en 

1889, l’International Law Association181, fondée à Bruxelles en 1873, l’Institut de droit 

international – encore lui – ou encore l’Association internationale de droit pénal182, bâtie en 

1924 sur les cendres de l’ancienne Union internationale de droit pénal183 dissoute au sortir de 

la Première Guerre mondiale. Les conférences pour l’unification du droit pénal organisées par 

l’Association internationale de droit pénal184 illustrent de manière particulièrement nette 

l’ambivalence du phénomène d’universalisation du droit entre-deux-guerres. Leur but exprès 

est « une mise en harmonie des législations nationales » en vue de faciliter la « coopération 

entre les États » dans leur répression de la criminalité de droit commun185 (autrement dit, pour 

l’essentiel, la criminalité privée). 

Dans cette perspective, la notion de « délits de droits des gens » est adoptée dès la 

première édition de ces conférences, à Varsovie en 1927. On forme sous son titre la liste 

d’infractions suivante : 

 
a) Piraterie 
b) Falsification de monnaies métalliques, autres effets publics ou billets de 

banques 
c) Traite des esclaves 
d) Traite des femmes ou enfants 
e) Emploi intentionnel de tous les moyens capables de faire courir un danger 

commun 
f) Trafic de stupéfiants 
g) Trafic de publications obscènes 

                                                
181 Son nom, en français, est : l’Association de droit international. 
182 Cette dernière est aussi connue pour son activité en faveur à la création d’une cour pénale internationale (cf. 
la synthèse historique du juriste Reynald Ottenhof, « L’Association Internationale de Droit Pénal et la création 
de la Cour Pénale Internationale : de l’utopie à la réalité », International Review Of Penal Law, volume  73, 1er et 
2ème trimestres 2002) 
183 Elle-même fondée en 1889. 
184 Cf. Résolutions du premier Congrès International de Droit Pénal tenu à Bruxelles du 26 au 28 juillet 1926 
185 Ainsi que le rappelle le juriste et homme politique roumain Vespasian Pella, alors secrétaire général du 
Bureau International pour l’Unification du Droit Pénal (« Procès-Verbal de la réunion de l’AIDP au siège du 
Tribunal Militaire International (Nuremberg) 18 mai 1946 », International Review Of Penal Law, volume  73, 1er 
et 2ème trimestres 2002, p330). Le Bureau International pour l’Unification du Droit Pénal, chargé d’organiser ces 
conférences, stipule dans ses statuts qu’il a pour but de « déterminer les questions de Droit pénal pouvant faire 
l’objet de dispositions uniformes dans les législations de différents États ou de certains groupe d’États » (article 
premier, alinéa b). 
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Le fait que cette liste des « délits de droit des gens » regroupe des réalités aussi 

différentes frappe, dès le premier abord, l’observateur. Pourquoi le trafic de publications 

obscènes et le faux monnayage figurent-ils côte à côte avec l’esclavage ou, plus 

particulièrement, la traite des femmes et des enfants ? La raison de cet entremêlement 

s’explique bien sûr par le fait que l’objet de ces conférences est l’unification, sur un certain 

nombre de points, des systèmes pénaux internes. Le droit des gens se trouve ainsi envisagé 

dans une perspective étroite. Là où il est généralement question des « non-nationaux » et des 

règles que les États sont censés respecter vis-à-vis d’eux, il ne s’agit là que de s’occuper du 

cas des individus – sans considération de nationalité – ayant commis un délit 

internationalement condamnable186. Selon le rapport187 du juriste américain d’origine juive 

polonaise Rafaël Lemkin188, émis à l’occasion de la cinquième édition de ces conférences (à 

Madrid en 1933), la notion de délits de droit des gens doit s’entendre comme suit : 

 
La notion de délits de droit des gens provient de la lutte solidaire de la 

communauté civilisée contre la criminalité. Du point de vue formel, cette solidarité se 
manifeste dans le principe de la répression universelle, principe basé sur la possibilité de 
juger le délinquant sur le lieu de son appréhension (forum loci deprehensionis), quel que 
soit le lieu où le crime a été commis et la nationalité de l’auteur. Conformément à ce 
principe, si l’action a été commise sur le territoire de l’État A et l’auteur arrêté sur le 
territoire de l’État B, c’est ce dernier État qui le jugera pour l’action commise ailleurs.  
Un tel auteur est considéré comme ennemi de la communauté internationale toute 
entière, c’est pourquoi dans chaque État il sera poursuivi pour son acte qualifié de 
nuisible pour toute la communauté internationale. 

Ce principe de la répression universelle ne s’applique pas à toutes les infractions, 
mais seulement à celles qui sont considérées comme particulièrement nuisibles pour la 
communauté internationale dont elles menacent les intérêts, soit d’ordre matériel, soit 
d’ordre moral (délits de droits des gens). Le fait même que les infractions de cette 
catégorie sont punissables atteste qu’il existe une conscience juridique de la communauté 
internationale civilisée. Rappelons, à l’appui de cette thèse, que certaines infractions ou 
illégalités commises sur le territoire de l’État A provoquent des réactions spontanées de 
la part des autres États, ce qui se manifeste soit dans les voix de la presse, soit dans les 
protestations collectives publiques189, soit dans les démarches diplomatiques en faveur 

                                                
186 La question de la piraterie, que nous évoquions plus haut, est la plus représentative de cet aspect du droit des 
gens. 
187 « Rapport et projet de textes présentés par M. Raphael Lemkin », Actes de la cinquième conférence pour 
l’unification du droit pénal (Madrid, 14-20 octobre 1933), Paris, Pedone, 1935. Ce rapport fut lu en l’absence de 
son auteur (Yves Ternon, « Comparer les génocides », Revue d’histoire de la Shoah, n° 177/178, p42). Il est 
assorti d’« Explications additionnelles », dans lesquelles nous puisons également (« Additional explications to 
the Special Report presented to the 5th Conference for the Unification of Penal Law in Madrid », 14-20 October 
1933, traduction française numérisée < http://www.preventgenocide.org/fr/lemkin/madrid1933.htm >) 
188 1900-1959. Il émigre au États-Unis pendant la Seconde Guerre mondiale. On lui doit, comme nous 
l’évoquions plus haut en note, le néologisme « génocide » ; nous y reviendrons. Sur la vie, la psychologie et 
l’œuvre du personnage, nous renvoyons à l’excellent texte de Jean-Louis Panné, « Rafaël Lemkin ou le pouvoir 
d’un sans-pouvoir », qui fait office d’introduction à sa traduction partielle, quant à elle moins remarquable, de 
l’ouvrage du juriste américain Axis rule in occupied Europe (Qu’est-ce qu’un génocide ?, Monaco, Éditions du 
Rocher, 2008, p6 à 66). 
189 La référence à la déclaration conjointe de la fin mai 1915 nous paraît ici évidente. 
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des victimes de telles infractions (interventions d’humanité).190 
 

Étant donné que leur pierre angulaire tient dans l’idée que les délits de droit des gens 

sont internationalement condamnables par nature, ces lignes traitent à la fois, mais sans les 

différencier, de criminalité privée et de criminalité publique. Ceci engendre une certaine 

confusion théorique. Depuis l’établissement de tribunaux pénaux internationaux dédiés au 

jugement des hauts responsables politiques, une partie de la doctrine a consacré une 

distinction qui permet d’y voir plus clair : le champ du droit pénal international ne se confond 

pas avec celui du droit international pénal. Quand le premier délimite le domaine des 

infractions comportant un élément d’extranéité mais relevant du droit interne, le second 

délimite le domaine des infractions constituant par essence des affaires internationales191. 

Selon cette perspective, dont nous prenons acte, si la matérialité des infractions visées par ces 

deux champs se recoupe en partie, les infractions visées par le premier n’ont pas de portée 

internationale par nature et sortent d’emblée, en tant que telles, du cadre de notre étude. 

Autrement dit, la simple criminalité privée ne peut être confondue avec la criminalité 

publique, dans la mesure où elle consiste le plus généralement en des infractions de ce type. 

Mais suivons plus avant les conséquences du point de vue consistant à donner une place 

centrale à la notion de délits de droits des gens, qui revient à considérer criminalité privée et 

criminalité publique sur le même pied. 

Dans cette intention, demandons-nous lequel des chefs d’accusation figurant dans la 

liste des délits de droit des gens établie à Varsovie en 1927 pourrait servir à caractériser le 

massacre d’une certaine catégorie de personnes. En effet, si, considérant le cas des massacres 

des Arméniens, nous retranchons comme contingent le fait qu’ils aient eu lieu pendant une 

guerre, sous quelle notion cette liste pourrait-elle les contenir ? Par déduction, le seul chef 

d’accusation qu’on puisse imaginer jouer ce rôle est : « Emploi intentionnel de tous les 

moyens capables de faire courir un danger commun ».  Or, ce chef d’accusation fut discuté 

lors de la troisième conférence pour l’unification du droit pénal192 sous le vocable de 

« terrorisme ». Malgré l’attachement historique du terme « terreur »193 à la politique d’État 

(suite à la Révolution française), la notion de terrorisme évoque alors plutôt la criminalité 

                                                
190 « Additional explications to the Special Report presented to the 5th Conference for the Unification of Penal 
Law in Madrid ») 
191 Cf. Philippe Currat, Les crimes contre l’humanité dans le Statut de la Cour pénale internationale (Bruxelles, 
Bruylant, Paris, LGDJ, Zurich, Schulthess,  2006, p24) 
192 Tenue à Bruxelles, en 1930. 
193 Comme on pouvait le noter à l’époque, la notion de terrorisme renvoie, de « manière tautologique », au terme 
« terreur » (Antoine Sottile, « Le terrorisme international », Recueil des cours de l’Académie de droit 
international, III, tome 65, 1938, p95). 
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privée, plus précisément la catégorie classique des crimes politiques194. Il semblait pourtant 

intuitif, de par sa formulation initiale, de considérer que le chef d’accusation intitulé « Emploi 

intentionnel de tous les moyens capables de faire courir un danger commun » pusse inclure 

tout autant les crimes de masse relevant d’une criminalité publique que les actes relevant 

d’une criminalité privée visant à atteindre la personnalité des États. Cela dit, la notion de 

terrorisme est critiquée. Parce qu’elle désigne plus une « méthode d’action »195 visant à semer 

la terreur qu’une série d’actes bien identifiables, elle est jugée trop large et vague pour 

constituer un concept juridique précis196. Lemkin partage cet avis : 

 
« Terrorisme » n’est pas une notion juridique ; « terrorisme », « les terroristes », 

« les actes terroristes », sont des expressions employées dans la langue courante et dans 
la presse pour définir un état d’esprit spécial chez les criminels, qui en outre réalisent de 
par leur action des crimes particuliers.197 

 

Lemkin, qui récuse dans le même temps comme inexacte la formule « emploi 

intentionnel de tous les moyens capables de faire courir un danger commun », propose le 

nouvel intitulé suivant : « Emploi intentionnel de tous moyens capables de faire courir un 

danger général (interétatique) ». Le juriste américain justifie son choix de la sorte : 

 
…la création d’un nouveau délit de droit des gens nommé terrorisme serait inutile 

et superflue ; il faut plutôt mutatis mutandis revenir à la formule de Varsovie, et par voie 
d’analyse de celle-ci créer une série de dispositions, concernant des actions tellement 
nuisibles et dangereuses pour la communauté internationale que leur caractère de délit 
de droit des gens serait considéré par tous comme indiqué et nécessaire et ne saurait 
soulever aucune objection. Mais la notion de danger commun, sur laquelle est basée la 
formule varsovienne, est trop limitée ; il faut l’élargir encore. Il ne s’agit pas notamment 
du danger commun, mais d’une notion plus large, du danger général, que nous voulons 
appeler danger interétatique. Le danger commun menace personnellement des individus 
indéterminés, ou une quantité indéterminée des biens sur un territoire plus on moins 
déterminé, tandis que le danger général  (interétatique) menace les intérêts de plusieurs 
États, ou de leurs habitants. (...) 

Ainsi, par exemple, l’incendie d’une maison est un délit qui consiste a provoquer le 
danger commun, parce que le feu peut se transporter sur les maison voisines, mais cet 
acte ne peut être considéré comme un délit de droit des gens, parce qu’il ne présente 

                                                
194 L’apparition au XIXe siècle des doctrines anarchistes, communistes, révolutionnaires ont largement contribué 
à donner à ce type d’infractions un caractère international (ibid., p112 notamment). 
195 Ibid., p95 
196 C’est encore l’avis d’éminents juristes contemporains. La française Mireille Delmas-Marty « doute », par 
exemple, « de la pertinence du concept de terrorisme tant il regroupe de comportements hétérogènes... » (« Les 
crimes internationaux peuvent-ils contribuer au débat entre universalisme et relativisme des valeurs ? », Crimes 
internationaux et juridictions nationales, Paris, PUF, 2002, p62) 
197 « Rapport et projet de textes présentés par M. Raphael Lemkin », Actes de la cinquième conférence pour 
l’unification du droit pénal (Madrid, 14-20 octobre 1933), Paris, Pedone, 1935, p50. Dans son cours prononcé à 
l’Académie de droit international de La Haye juste avant la guerre, le juriste belge Antoine Sottile convient que 
« le terrorisme est une désignation générique, englobant toute une série d’actes multiformes comportant violence 
et terreur » (« Le terrorisme international », Recueil des cours de l’Académie de droit international, III, tome 65, 
1938, p95) 
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aucune menace aux intérêts de la communauté internationale.198 
 

Cette modification de la formule varsovienne revient de fait à une évacuation de la 

plupart des crimes politiques de la liste, dans la mesure où ceux-ci n’impliquent pas, 

généralement, de danger interétatique. Le crime politique, qui n’est certes pas un crime de 

droit commun, demeure pour autant souvent un crime interne ; il regarde le plus fréquemment 

le droit international du seul point de vue de l’extradition199, dans la mesure où le criminel se 

réfugie à l’étranger après son forfait. Ainsi que Lemkin l’argumente : 

 
…il ne faut pas oublier que le terrorisme politique, comme tout crime politique, est 

la manifestation d’une lutte entre, soit l’individu, soit un groupe d’individus (minorité 
politique, économique, nationale ou religieuse) d’une part, et l’État de l’autre. L’acte 
terroriste est la manifestation de l’atmosphère politique ou sociale qui règne à l’époque 
dans l’État. L’internationalisation du terrorisme politique aura comme effet que l’État A 
(loci deprehensionis) jugera le différend politique entre l’État B (loci delicti commissi) et 
ses habitants.200 
 

L’idée de Lemkin étant de concevoir les délits de droit des gens comme ayant une 

portée internationale par nature, ce dernier propose donc, outre le fait de rebaptiser l’alinéa e 

de la liste de Varsovie, de le déployer en une sous-liste :  

 
a) actes de barbarie 
b) actes de vandalisme 
c) provocation de catastrophes dans la communication internationale 
d) interruption intentionnelle de la communication internationale par 

poste, télégraphe, téléphone ou par la T.S.F 
e) propagation de la contamination humaine, animale ou végétale. Tous 

ces délits regardent en effet, matériellement ou moralement parlant, 
une multiplicité d’États 

 

La nouvelle sous-catégorie qui nous intéresse ici est bien entendu la première : les 

« actes de barbarie ». Selon Lemkin, cette notion, initialement évoquée par le juriste roumain 

Vespasian Pella201, engloberait donc les délits « considér[és] comme punissables » du point de 

vue des « postulats humanitaires »202, c’est-à-dire la « traite des esclaves » et la « traite des 

femmes et enfants » (qui constituent, dans la liste originale, des catégories à part entière), 

                                                
198 « Additional explications to the Special Report presented to the 5th Conference for the Unification of Penal 
Law in Madrid » et « Rapport et projet de textes présentés par M. Raphael Lemkin », p49-50 
199 Cf. Jean-François Roulot, Le crime contre l’humanité (Paris, L’Harmattan, 2002, p234) 
200 « Rapport et projet de textes présentés par M. Raphael Lemkin », p51 
201 Cf. « Rapport général », Actes du troisième congrès international de droit pénal (Palerme, 3-8 avril 
1933), Rome, Ist. poligraf. Stato, 1935 
202 « Additional explications to the Special Report presented to the 5th Conference for the Unification of Penal 
Law in Madrid » 
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mais encore « les massacres, les pogroms, les cruautés collectives sur les femmes et les 

enfants, le traitement des hommes d’une façon qui humilie leur dignité »203. Lemkin propose 

aussi de ranger sous la notion d’actes de barbarie « les attentats portés contre un individu en 

tant que membre d’une collectivité »204. Il remarque d’ailleurs fort justement que ce genre 

d’attentats peut être considéré comme « délits de droit des gens » à la fois du point de vue des 

postulats humanitaires (liberté et dignité de l’individu) et du point de vue de la protection des 

relations normales entre collectivités : 

 
Dans la construction [des attentats portés contre un individu en tant que membre 

d’une collectivité] s’avancent les éléments suivants : 1) l’emploi de violence qui prouve 
les mobiles antisociaux et cruels chez les auteurs ; 2) l’action systématique et organisée ; 
3) l’action dirigée, non contre des personnes déterminées, mais contre la population ou 
un groupe de citoyens, c’est-à-dire une action, non seulement collective, mais aussi 
dirigée contre un certaine collectivité ; 4) la collectivité attaquée sans défense ou 
impuissante (au cas contraire nous aurions une lutte aux chances égales ou presque 
égales) ; 5) le but qui peut consister dans l’intimidation de la population.205 
 

La volonté de l’auteur tend non seulement à nuire à l’individu, mais en premier 
lieu, à porter préjudice à la collectivité à laquelle appartient ce dernier. Ces infractions 
visent non seulement le droit de l’homme, mais de plus et surtout, elles sapent les 
fondements même de l’ordre social.  

Citons ici, en premiers lieux, les actions exterminatrices dirigées contre les 
collectivités ethniques, confessionnelles ou sociales quels qu’en soient les motifs 
(politique, religieux, etc.) ; tels par exemple massacres, pogroms, actions entreprises en 
vue de ruiner l’existence économique des membres d’une collectivité, etc. De même, 
appartiennent ici toutes sortes de manifestations de brutalité par lesquelles l’individu est 
atteint dans sa dignité, au cas où ces actes d’humiliation ont leur source dans la lutte 
exterminatrice dirigée contre la collectivité dont la victime est membre.  

(...) 
Les effets de tels actes dépassent d’habitude les relations entre individus, ils 

ébranlent les bases de l’harmonie des rapports communs entre collectivités particulières. 
Les actions de ce genre dirigées contre les collectivités constituent un danger 

général, interétatique, vu le caractère contagieux de toute psychose sociale. Pareilles à 
des épidémies, elles peuvent passer d’un État à un autre. Le danger constitué par ces 
actions a la tendance de devenir stable puisque les effets criminels, ne pouvant être 
obtenus au moyen d’un seul acte délictueux isolé, nécessitent, au contraire, toute une 
série d’actions consécutives. 

Il convient de souligner que ce ne sont pas seulement les intérêts moraux de la 
communauté internationale qui sont lésés par les actes de barbarie, mais, aussi, ses 
intérêts économiques. En effet, les actes de barbarie, exécutés d’une façon collective et 
systématique, provoquent souvent l’émigration ou la fuite désorganisée de la population 
d’un État vers un autre ce qui peut provoquer une répercussion malfaisante dans les 
relations économiques de l’État d’immigration, étant donné les difficultés de travail et le 
manque de moyens d’existence chez les immigrés.206 

                                                
203 « Rapport et projet de textes présentés par M. Raphael Lemkin », p55 
204 « Additional explications to the Special Report presented to the 5th Conference for the Unification of Penal 
Law in Madrid ». À noter que Lemkin était très au fait des évènements vécus par les Arméniens ottomans durant 
la Première Guerre mondiale, il s’agit donc aussi pour lui de les caractériser. 
205 « Rapport et projet de textes présentés par M. Raphael Lemkin », p55 
206 « Additional explications to the Special Report presented to the 5th Conference for the Unification of Penal 
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Cette caractérisation par Lemkin des « attentats portés contre un individu en tant que 

membre d’une collectivité » est remarquable. Elle contient en germe les contours essentiels du 

concept de crimes contre l’humanité tel qu’il figurera dans le Statut du TMIN. Selon le juriste 

américain, trois éléments singularisent ce genre d’attentats : ils atteignent à la fois l’individu 

dans sa dignité, à travers lui la collectivité à laquelle il appartient et enfin les rapports entre les 

collectivités ou les États connexes de par les risques de contagion sociale qu’ils renferment. 

Lemkin remarque au passage la dimension organisationnelle de tels attentats en tant qu’ils 

nécessitent « toute une série d’actions consécutives ». Au-delà de l’atteinte aux intérêts 

moraux de la communauté internationale qu’ils impliquent, il invoque aussi dans son 

argumentaire leurs répercussions économiques néfastes sur l’ensemble d’une région et donc 

l’atteinte aux intérêts économiques de la communauté internationale qu’ils causent. Sur la 

base de ces commentaires, il semble – soit dit au passage – que tous les délits que Lemkin 

voudrait englober dans la sous-catégorie d’« actes de barbarie » (à savoir, comme nous 

venons de l’indiquer : la traite des esclaves, des femmes, des enfants, les massacres, les 

pogroms, les cruautés collectives sur les femmes et les enfants, le traitement des hommes 

d’une façon qui humilie leur dignité) sont très similaires aux « attentats portés contre un 

individu en tant que membre d’une collectivité ». 

Il faut donc finalement reconnaître que le point de vue consistant à donner une place 

centrale à la notion de délits de droits des gens, qui guide entre-deux-guerres la croisade des 

sphères étatiques contre la criminalité privée à caractère internationale, n’est pas 

complètement stérile pour le développement du droit international pénal proprement dit. Les 

travaux de Lemkin et la perspective qu’il y privilégie en constituent une preuve irréfutable. 

Cependant, si les développements du juriste américain contiennent des éléments avant-

gardistes, il est clair que la centralité théorique qu’il attribue à la notion de délits de droit des 

gens date et handicape sa position. 

En 1932, dans un rapport concernant la question de la légitimité du principe de 

compétence universelle, Henri Donnedieu de Vabres tend justement à récuser le principe 

même d’une « liste » des délits de droit des gens. D’une part, parce qu’il estime que les listes 

proposées ça et là sont très variables. D’autre part, parce que les « raisons » qui les justifient 

en tant que « liste des délits de droit des gens » reposent « tantôt sur le lieu du délit », « tantôt 

sur la nature de l’intérêt [qu’il] lès[e] », « tantôt sur la nature du sentiment [qu’il] 

offens[e] »207. Or, à ses yeux, aucune de ces raisons n’est valable. La raison du lieu du délit 

                                                
Law in Madrid » 
207 Henri Donnedieu de Vabres, « Pour quels délits convient-il d’admettre la compétence universelle ? », Revue 
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d’abord, car elle n’est pas exclusive : un délit commis sur un territoire national, et par 

conséquent non-international, peut devenir une affaire internationale. La raison de la nature de 

l’intérêt lésé par le délit ensuite, car, opposant en ce sens le délit de droit des gens au délit 

politique, elle renvoie à la notion de délit de droit commun : 

 
Dira-t-on que le délit de droit des gens, lésant les intérêts qui sont communs à tous 

les hommes, ou qui sont communs à tous les États, s’oppose au délit politique, qui lèse les 
intérêts d’un seul pays ? Tel (...) le crime  contre la personnalité d’un État déterminé ? 
L’intérêt de la distinction, en droit international, est incontestable. Vis-à-vis du crime 
politique, ce n’est pas le judex deprehensionis208, c’est le juge de l’État menacé qui 
intervient. (...). Mais si l’on admet cette acception, la qualification « délit de droit des 
gens » est inutile, puisque, s’opposant au délit politique, ce délit n’est pas autre chose 
que le délit de droit commun.209 

 

Enfin, la raison de la nature commune, ou universelle, du sentiment offensé par le délit 

(sentiment soi-disant « naturel, commun à tous les hommes »210) lui semble pour le moins 

fragile et légère eu égard à l’idée de rigueur juridique. 

Fort de ces constatations, le juriste français conclut à l’artificialité de la qualification de 

« délits de droits des gens ». Ses limites sont « arbitraires », « subjectives », 

« indéfinissables », inutiles même et pour cause : la codification du droit international 

délimite déjà amplement le principe de la compétence universelle. Soulignant ainsi qu’il ne 

s’agit pas pour lui de contester les progrès effectués par la coopération internationale en 

matière pénale, Donnedieu de Vabres avoue s’attaquer au fond à une thèse plus générale : 

 
Cette thèse prétend que certains malfaiteurs, à cause du danger mondial que leur 

activité fait naître, à cause de l’horreur qu’ils inspirent, doivent être jugés et punis là 
même où on les rencontre : sans qu’il soit tenu compte ni de leur origine, ni du lieu où ils 
ont commis leur délit.211 
 

Pour le juriste français, une telle thèse renferme potentiellement d’importants 

problèmes, au premier rang desquels le mauvais déroulement de l’instruction. Il est en effet 

élémentaire que le juge le mieux placé pour mener à bien une instruction soit celui-là même 

qui opère au plus proche du lieu du délit, précisément là où se trouvent les témoins et les 

indices. Du problème de l’instruction découle celui de la détermination de la culpabilité et 

donc du respect des droits de la défense. Contre une thèse étendant abusivement le principe de 
                                                
internationale de Droit pénal, n°3 et 4, Paris, Éditions Godde, 1932, p319 (ce rapport fut présenté au troisième 
Congrès International de Droit Pénal tenu à Palerme du 3 au 8 avril 1933) 
208 Littéralement : « droit d’arrestation ». L’expression désigne, en matière pénale, la compétence de la 
juridiction du lieu d’arrestation du coupable (en jeu dans le principe de compétence universelle). 
209 Ibid., p320 
210 Ibid., p319 
211 Ibid., p323 
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la compétence universelle, la position de Donnedieu de Vabres consiste à insister sur la 

nécessité d’une compétence universelle conçue comme essentiellement subsidiaire212, mise en 

œuvre après l’échec de toute procédure d’extradition. 

 
Soumettre l’inculpé d’un délit de droit des gens à la compétence principale du juge 

d’arrestation, c’est articuler cette chose énorme que, lorsqu’un  homme est accusé d’un 
crime odieux, on peut le juger n’importe où, c’est-à-dire n’importe comment.213 

(...) 
Est-ce à dire que la théorie de l’universalité du droit de punir ait en nous un 

adversaire ? – Nous croyons la confirmer au contraire, en appliquant aux infractions de 
toute nature la compétence du forum deprehensionis214, mais en lui assurant la place qui 
est normalement la sienne dans la hiérarchie des compétence, c’est-à-dire exactement la 
dernière.215 

 

En occupant la fonction de juge titulaire au procès de Nuremberg, Donnedieu de Vabres 

accepte certes par là même de juger des individus pour des crimes réputés internationaux par 

nature. Cependant, les seules infractions auxquelles il reconnaît ce faisant ce statut sont celles 

commises au nom d’un État. Il écrit en effet en 1953 : 

 
…l’évolution du droit international public, affirmant la nécessité de sanctions 

pénales, fait apparaître une criminalité nouvelle, qui serait, à l’opposé de la précédente, 
une criminalité d’États. Crime contre la paix ou guerre d’agression ; crimes de guerre ; 
crimes de lèse-humanité ! Il s’agit, dans toute la force du terme, de délits de droit des 
gens, puisqu’ils se commettent inter gentes, à l’occasion d’actes publics, dans les 
rapports des États ou de leur représentants officiels.216 

 

La position consistant à insister sur la nécessité d’une compétence universelle conçue 

comme essentiellement subsidiaire, que Donnedieu de Vabres défend encore après le procès 

de Nuremberg217, n’est donc pas radicale, elle admet certaines exceptions. Finalement, loin de 

remettre totalement en cause les idées de Lemkin, on peut dire que la position de Donnedieu 

de Vabres leur est complémentaire. Autrement dit, la modernité des développements exposés 

par Lemkin en 1933 se trouve avantageusement nuancée, au même moment, par la sagesse de 

ceux de Donnedieu de Vabres. Ce dernier circonscrit les incohérences générales d’une 

entreprise juridique fondée sans principe solide218, tandis que le premier offre avant 

                                                
212 La compétence subsidiaire, comme la compétence secondaire, s’oppose à la compétence principale.  
213 Ibid., p325 
214 Comme nous l’avons vu plus haut, littéralement : « lieu d’appréhension » ou encore « lieu d’arrestation ». 
215 Ibid., p329 
216 Henri Donnedieu de Vabres, « La théorie des délits de droit des gens et son évolution moderne », Actorum 
Academiae universalis iurisprudentiae comparativae, Berlin, Hermann Sach, 1953, p78 
217 Cf. ibid. (p81) : « La théorie des délits de droit des gens préfigure la répression (...) des États totalitaires. » 
218 Cf. ibid. (p82) : « Ce n’est pas une vue systématique, une conception unitaire qui a présidé à la naissance de 
la catégorie de délit de droits des gens. Elle s’est formée au fur et à mesure de l’émotion causée dans un public 
de plus en plus étendu par des crimes retentissants. » 
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Nuremberg et les crimes nazis des analyses qui anticipent la future éclosion de l’idée de 

crimes contre l’humanité. 

Du reste, Lemkin ne manquera pas de revenir, dans une communication transmise à 

l’ONU en 1946, sur le bien-fondé de ses propositions d’avant-guerre : 

 
Si le principe [de considérer les actes de barbarie comme délits de droit des gens] 

eût été admis à cette époque par un traité international, nous n’aurions actuellement 
point toutes les discussions concernant une loi subséquente aux faits en égard aux crimes 
perpétrés par les Allemands et leurs satellites contre leurs propres citoyens avant et 
pendant la guerre.219 
 

On peut lui accorder que, malgré la clairvoyance de certains acteurs du grand 

mouvement d’universalisation du droit qui parcourt le XXe siècle, les années d’entre-deux-

guerres furent, pour l’essentiel, relativement improductives. En témoignent la Convention 

pour la prévention et la répression du terrorisme et sa jumelle la Convention pour la création 

d’une Cour pénale internationale220, toutes deux ouvertes à la signature en 1937. Ces 

tentatives de codification internationale n’envisageaient pas de front la problématique d’une 

criminalité publique de masse. De plus, elles n’entrèrent jamais en vigueur faute de 

ratifications suffisantes. 

La Convention pour la création d’une Cour pénale internationale de 1937 consistait en 

un projet qui n’égratignait en rien le principe de souveraineté. Ambitieux dans la forme, cet 

organe juridique pénal international destiné à juger les particuliers restait soumis à cette 

vieille lune : la subsidiarité de sa compétence était conçue comme absolument exclusive. 

Aucun crime, même d’État, ne pouvait justifier sa primauté. La cour ne devait pouvoir 

intervenir que si les demandes d’extradition d’un État désireux de juger un accusé ne 

fonctionnaient pas ou si les États contractants choisissaient de muer leur compétence à l’égard 

d’un accusé en un déferrement devant elle. 

La Convention pour la prévention et la répression du terrorisme adoptait quant à elle 

une liste non pas des « délits de droit des gens », mais des « actes de terrorisme », compris 

comme une série de « faits criminels dirigés contre un État et dont le but ou la nature est de 

provoquer la terreur chez des personnalités déterminées, des groupes de personnes ou dans le 
                                                
219 « Le crime de génocide », Revue de droit international de sciences diplomatiques et politiques, volume 24, 
Genève, 1946, p217 
220 Convention pour la prévention et la répression du terrorisme, ouverte à la signature à Genève le 16 novembre 
1937, Partie I (1) de l’Acte final de la Conférence internationale sur la répression du terrorisme, Société des 
Nations et Convention pour la création d’une Cour pénale internationale, ouverte à la signature à Genève le 16 
novembre 1937, Partie I (2) de l’Acte final de la Conférence internationale sur la répression du terrorisme, 
Société des Nations 
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public ». Cette liste était la suivante : 

 
1) Les faits intentionnels dirigés contre la vie, l’intégrité corporelle, la santé ou la 

liberté : 
a) Des chefs d’États, des personnes exerçant les prérogatives du chef d’État, 

de leurs successeurs héréditaires ou désignés ; 
b) Des conjoints des personnes ci-dessus énumérées ; 
c) Des personnes revêtues de fonctions ou de charges publiques lorsque ledit 

fait a été commis en raison des fonctions ou des charges que ces personnes 
exercent. 

2) Le fait intentionnel consistant à détruire ou à endommager des biens publics ou 
destinés à un usage public qui appartiennent à une autre Haute Partie contractante ou 
qui relèvent d’elle. 

3) Le fait intentionnel de nature à mettre en péril des vies humaines par la création 
d’un danger commun. 

4) La tentative de commettre les infractions prévues par les dispositions ci-dessus 
du présent article. 

5) Le fait de fabriquer, de se procurer, de détenir ou de fournir des armes, 
munitions, produits explosifs ou substances nocives en vue de l’exécution, en quelques 
pays que ce soit, d’une infraction prévue dans le présent article.  
 

On voit bien ici que l’objet principal des inquiétudes était autre que la protection des 

civils contre la criminalité publique. La caractérisation du terrorisme à l’égard des 

gouvernements et des biens publiques (première et deuxième catégories) l’emportait même 

sur la détermination très succincte, voire tout à fait floue, d’un terrorisme visant les 

populations civiles. Les poursuites pénales internationales étaient ainsi plus sérieusement 

envisagées en vue de la défense des États et de leurs dirigeants que de celle des peuples. 

 

Un effort tardif pour la progression du droit international humanitaire 

 

Revenons, pour finir sur la période de l’entre-deux-guerres, du côté des efforts du 

Comité Internationale de la Croix-Rouge, dont la concrétisation en matière de protection des 

populations civiles est relativement tardive. Alors que les conférences internationales de 

1921, 1923 et 1925221 et la Conférence diplomatique de Genève de 1929222 appellent de leur 

vœux une convention internationale dédiée à la protection des civils en temps de guerre, il 

faut attendre la Conférence internationale de 1934, à Tokyo, pour qu’une esquisse de texte se 

trouve enfin adoptée. Les participants à cette quinzième conférence internationale de la Croix-

Rouge se mettent d’accord sur un Projet de Convention internationale concernant la 

                                                
221 Respectivement les dixième, onzième et treizième conférences internationales de la Croix-Rouge. 
222 Convoquée par le Conseil fédéral suisse pour la révision de la Convention pour l’amélioration du sort des 
blessés et malades dans les armées en campagne du 6 juillet 1906 et pour l’élaboration d’une convention relative 
au traitement des prisonniers de guerre. 
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condition et la protection des civils de nationalité ennemie qui se trouvent sur le territoire 

d’un belligérant ou sur un territoire occupé par lui223 (communément appelé Projet de 

Tokyo). 

Mis au point par une commission d’experts mandatée par le Comité Internationale de la 

Croix-Rouge, le Projet de Tokyo s’inspire largement d’un autre texte. Rédigé lui aussi en 

1934, par une commission de médecins et de juristes224, ce dernier est connu sous le nom de 

Projet de Monaco. Son quatrième chapitre s’intéresse à la protection des populations civiles 

en temps de guerre et pose le principe et la définition suivants : 

 
Article 1er : La population civile doit être laissée en dehors des toutes les formes 

d’hostilités. Au cas où la forme de guerre utilisée serait interdite entre combattants, cet 
emploi, devenant plus grave, appellerait un renforcement de sanctions. 

 
Article 2nd : La population civile comprend toutes les personnes qui ne sont pas 

enrôlées dans l’armée.225 
 

Totalement absentes des conventions de Genève de 1906 et de 1929226, ces 

considérations trouvent une filiation dans certaines formules des conventions de La Haye de 

1907, quoique ces dernières témoignent d’une optique inverse : le point de vue militaire, 

autrement dit celui des combattants, prévalait alors. En effet, l’article 2 ci-dessus donne une 

définition positive de la notion de « population civile » quand l’Annexe à la Convention (IV) 

concernant les lois et coutumes de la guerre sur terre, du 18 octobre 1907, en sous-entend 

une compréhension négative à travers sa définition de la qualité de belligérant : 

 
Article 1er : Les lois, les droits et les devoirs de la guerre ne s’appliquent pas 

seulement à l’armée, mais encore aux milices et aux corps de volontaires réunissant les 
conditions suivantes : 

1°. d’avoir à leur tête une personne responsable pour ses subordonnés ; 
2°. d’avoir un signe distinctif fixe et reconnaissable à distance ; 
3°. de porter les armes ouvertement et 
4°. de se conformer dans leurs opérations aux lois et coutumes de la guerre. 
Dans les pays où les milices ou des corps de volontaires constituent l’armée ou en 

font partie, ils sont compris sous la dénomination d’« armée ». 
 
Article 2nd : La population d’un territoire non occupé qui, à l’approche de 

                                                
223 Draft International Convention on the Condition and Protection of Civilians of enemy nationality who are on 
territory belonging to or occupied by a belligerent. 
224 Cette commission fut réunie à Monaco sur l’initiative du VIIe Congrès international de médecine et de 
pharmacie militaires tenu à Madrid en 1933. 
225 L’article 4 développe l’article 1 : « (...) La population civile n’est, en aucun cas, un objectif militaire. Dans les 
agglomérations où se trouvent des objectifs militaires, les moyens d’attaque des objectifs militaires situés au 
contact immédiat de la population devront être choisis et employés de telle manière qu’ils ne puissent étendre 
leurs effets au-delà d’un rayon de 500 mètres calculé à partir de la limite extérieure de ces objectifs. » 
226 Nous voulons parler des versions de la Convention pour l’amélioration du sort des blessés et malades dans 
les armées en campagne du 6 juillet 1906 et du 27 juillet 1929. 
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l’ennemi, prend spontanément les armes pour combattre les troupes d’invasion sans 
avoir eu le temps de s’organiser conformément à l’article premier, sera considérée 
comme belligérante si elle porte les armes ouvertement et si elle respecte les lois et 
coutumes de la guerre. 

 

Ces éléments demeurent de plus bien en deçà de l’article 1 du Projet de Monaco, dans 

la mesure où on n’y trouve pas l’affirmation expresse d’une immunité de la population civile. 

Certes l’Annexe à la Convention IV de 1907 contient aussi, au sein du chapitre consacré aux 

moyens licites de nuire à l’ennemi, des articles relatifs aux civils227. Cependant, si ces articles 

impliquent, ou parfois constituent par eux-mêmes, des règles quant au comportement à 

adopter vis-à-vis des civils ennemis, ils n’équivalent pas à l’affirmation principielle de 

l’immunité de la population civile. On peut y voir tout au plus les prémisses d’un principe 

d’immunité des populations civiles ennemies. 

Dans la même idée, nous pouvons dire un mot de la Convention (IX) concernant le 

bombardement par les forces navales en temps de guerre qui confirme une relative 

préoccupation, lors de la Conférence de la paix de La Haye de 1907, pour le sort des civils 

dans la guerre. Bien entendu, son champ d’application demeure, là encore, borné aux 

populations ennemies. Son préambule énonce : 

 
Considérant qu’il importe de soumettre les bombardements par des forces navales 

à des dispositions générales qui garantissent les droits des habitants et assurent la 
conservation des principaux édifices, en étendant à cette opération de guerre, dans la 
mesure du possible, les principes du Règlement de 1899 sur les lois et coutumes de la 
guerre sur terre ; 

 
S’inspirant ainsi du désir de servir les intérêts de l’humanité et de diminuer les 

rigueurs et les désastres de la guerre ; 
 

S’ensuit une série de règles qui, ça et là, soulignent en creux ou constituent en tant que 

                                                
227 « Article 23 : Outre les prohibitions établies par des conventions spéciales, il est notamment interdit : (...) b. 
de tuer ou de blesser par trahison des individus appartenant à la nation ou à l’armée ennemie ; (...) Il est 
également interdit à un belligérant de forcer les nationaux de la Partie adverse à prendre part aux opérations de 
guerre dirigées contre leur pays, même dans le cas où ils auraient été à son service avant le commencement de la 
guerre. ; Article 25 : Il est interdit d’attaquer ou de bombarder, par quelque moyen que ce soit, des villes, 
villages, habitations ou bâtiments qui ne sont pas défendus. ; Article 26 : Le commandant des troupes 
assaillantes, avant d’entreprendre le bombardement, et sauf le cas d’attaque de vive force, devra faire tout ce qui 
dépend de lui pour en avertir les autorités. ; Article 28 : Il est interdit de livrer au pillage une ville ou localité 
même prise d’assaut. ; Article 44 : Il est interdit à un belligérant de forcer la population d’un territoire occupé à 
donner des renseignements sur l’armée de l’autre belligérant ou sur ses moyens de défense. ; Article 45 : Il est 
interdit de contraindre la population d’un territoire occupé à prêter serment à la Puissance ennemie. ; Article 46 : 
L’honneur et les droits de la famille, la vie des individus et la propriété privée, ainsi que les convictions 
religieuses et l’exercice des cultes, doivent être respectés. La propriété privée ne peut pas être confisquée. ; 
Article 47 : Le pillage est formellement interdit. ; Article 50 : Aucune peine collective, pécuniaire ou autre, ne 
pourra être édictée contre les populations à raison de faits individuels dont elles ne pourraient être considérées 
comme solidairement responsables. » 
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telles des recommandations vis-à-vis des populations civiles ennemies : 

 
Article 1er : Il est interdit de bombarder, par des forces navales, des ports, villes, 

villages, habitations ou bâtiments, qui ne sont pas défendus. 
Une localité ne peut pas être bombardée à raison du seul fait que, devant son port, 

se trouvent mouillées des mines sous-marines automatiques de contact. 
Article 2nd : Toutefois, ne sont pas compris dans cette interdiction les ouvrages 

militaires, établissements militaires ou navals, dépôts d’armes ou de matériel de guerre, 
ateliers et installations propres à être utilisés pour les besoins de la flotte ou de l’armée 
ennemie, et les navires de guerre se trouvant dans le port. Le commandant d’une force 
navale pourra, après sommation avec délai raisonnable, les détruire par le canon, si tout 
autre moyen est impossible et lorsque les autorités locales n’auront pas procédé à cette 
destruction dans le délai fixé. 

Il n’encourt aucune responsabilité dans ce cas pour les dommages involontaires, 
qui pourraient être occasionnés par le bombardement. 

Si des nécessités militaires, exigeant une action immédiate, ne permettaient pas 
d’accorder de délai, il reste entendu que l’interdiction de bombarder la ville non 
défendue subsiste comme dans le cas énoncé dans l’alinéa 1er et que le commandant 
prendra toutes les dispositions voulues pour qu’il en résulte pour cette ville le moins 
d’inconvénients possible. 

 
Article 3 : Il peut, après notification expresse, être procédé au bombardement des 

ports, villes, villages, habitations ou bâtiments non défendus, si les autorités locales, 
mises en demeure par une sommation formelle, refusent d’obtempérer à des réquisitions 
de vivres ou d’approvisionnements nécessaires au besoin présent de la force navale qui 
se trouve devant la localité. 

Ces réquisitions seront en rapport avec les ressources de la localité. Elles ne 
seront réclamées qu’avec l’autorisation du commandant de ladite force navale et elles 
seront, autant que possible, payées au comptant ; sinon elles seront constatées par des 
reçus. 

 
Article 4 : Est interdit le bombardement, pour le non paiement des contributions en 

argent, des ports, villes, villages, habitations ou bâtiments, non défendus. 
 

Ces recommandations semblent s’attacher, somme toute, plus au bâti qu’aux personnes 

et prennent le soin de ménager aux chefs militaires une certaine liberté d’action et même une 

immunité en cas de « dommages involontaires ». 

Il en va fort différemment dans le Projet de Monaco, dans lequel le point de vue de la 

population civile se trouve nettement privilégié228. C’est d’ailleurs bien là le caractère 

                                                
228 Cf. article 3 : « En cas d’invasion ou d’occupation, la population civile doit être respectée dans la liberté du 
culte, la loyauté du sentiment patriotique, l’intégrité physique et la dignité morale de la personne. Sous réserve 
de l’exercice – moyennant juste indemnité – des réquisitions nécessaires à la subsistance de l’armée, elle doit 
l’être également dans l’intégrité de ses biens. Elle doit être loyale au regard de l’autorité locale, c’est-à-dire 
obtempérer aux prescriptions réclamées par l’ordre public. L’occupant peut s’assurer de toute personne qui, 
membre de la population civile, manquerait à ses devoirs. Une chambre spéciale de la Cour Permanente de 
Justice Internationale est créée pour connaître de toutes contestations qui s’élèveraient à cet égard, comme à tous 
les autres, entre l’occupant et l’occupé. La procédure se fera par l’entremise des Puissances respectivement 
protectrices des intérêts des belligérants ennemis. » ; article 4 : « Peuvent faire l’objet d’un acte de guerre : 1° 
Toutes formations militaires autres que celles appartenant au service de santé ; 2° Tout organe de combat et de 
ravitaillement direct des armées ; 3° Tout établissement industriel employé à la fabrication d’armes, de 
munitions ou de fournitures militaires caractérisées ; 4° Toutes lignes de communications ou de transports dont il 
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novateur du document, manifesté avec force par son article 8, qui propose de considérer 

comme licites « la prévision et l’exécution de mesures défensives de la population civile 

contre les risques de guerre ». 

Dans le prolongement du Projet de Monaco, le Projet de Tokyo installe la population 

civile au centre des débats, mais, moins ambitieux, plus réaliste, il réserve très classiquement 

ses recommandations, ainsi que son intitulé complet l’indique, aux « civils de nationalité 

ennemie qui se trouvent sur le territoire d’un belligérant ou sur un territoire occupé par 

lui »229. Ce projet de convention internationale s’ouvre d’ailleurs sur une définition positive 

« de la qualité de civil ennemi » qui s’appuie expressément sur la définition de la qualité de 

belligérant énoncée dans l’Annexe de la Convention IV de 1907 : 

 
Article 1er – Les civils ennemis, dans le sens de la présente Convention, sont les 

personnes qui réunissent les deux conditions suivantes : 
a) ne pas appartenir aux forces armées terrestres, maritimes et aériennes des 

belligérants, telles qu’elles sont définies par le droit international, 
notamment par les art. 1, 2 et 3 du Règlement annexé à la Convention de 
La Haye, N°IV, concernant les lois et coutumes de la guerre sur terre, du 
18 octobre 1907 ; 

b) être ressortissant d’un pays ennemi et se trouver sur le territoire d’un 
belligérant ou sur un territoire occupé par lui. 

 

S’ensuit l’énonciation des droits subjectifs propres aux civils ennemis. Il n’est ainsi 

jamais question des droits des nationaux ou des civils « amis » en temps de guerre, c’est-à-

dire des ressortissants civils des États et de leurs alliés, envers lesquels, malgré leur statut 

théorique de puissances protectrices, ils pourraient se trouver mal disposés. On est déjà loin 

du Projet de Monaco. 

Il est frappant de constater que les efforts théoriques qui furent fait, juste après la 

Première Guerre mondiale, au sein de la Commission des responsabilités des auteurs de la 

guerre et sanctions et, juste avant la Seconde, dans le cadre du Projet de Monaco pour bâtir un 

cadre de protection général susceptible de donner une valeur paradigmatique aux massacres 

des Arméniens, soient éclipsés par le texte de Tokyo. Mais ces concessions de fond énormes 

n’eurent aucune conséquence, car ce dernier demeura à l’état de projet. La conférence 

                                                
est fait usage pour des buts militaires, hors le cas des villes sanitaires et de sécurité. (...) » ; article 5 : « Les villes 
défendues sont soumises à l’emploi de tous moyens de guerre licites. Les belligérants devront s’efforcer de 
n’atteindre dans ces villes aucun des édifices destinés au culte, à la charité, à la science ou présentant un 
caractère historique ou artistique. Ces édifices devront être signalés d’une manière apparente et, de toute façon, 
rendus notoires par des moyens appropriés. (...) ». L’article 5 propose également d’étendre « les dispositions de 
la Convention de Genève du 27 juillet 1929 pour l’amélioration du sort des blessés et des malades dans les 
armées en campagne » à la population civile. 
229 L’article 2 du Projet de Monaco, comme nous l’avons vu, propose une compréhension de la population civile 
sans restriction de nationalité. 
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diplomatique de 1940, qui devait le discuter en vue de le soumettre à la ratification des États, 

n’eut pas lieu et la guerre, non contente d’avoir raison d’intentions malgré tout louables, en 

soulignera de fort cruelle manière les déficiences. 

 

C. Les pourparlers de la Seconde Guerre 

 

En pleine conflagration, les informations en provenance du camp adverse parviennent 

aux Alliés au compte-gouttes. Toutefois, l’ampleur des exactions du Reich contre les civils se 

dessine peu à peu et il s’avère assez rapidement que, pour nombre d’entre elles, la 

catégorisation traditionnelle du droit international humanitaire, qui constituait encore la trame 

du Projet de Tokyo, est inopérante. Il est temps pour l’idée de crimes contre l’humanité de 

resurgir des cartons poussiéreux de la Grande Guerre. 

 

Des informations difficiles à croire 

 

Selon les recherches de l’historien américain Richard Breitman, les services de 

renseignements britanniques, dotés d’un système de déchiffrage très performant230, ont assez 

tôt connaissance d’une partie non négligeable des activités nazies qui, plus tard, tomberaient 

dans la catégorie des crimes contre l’humanité. Plusieurs faisceaux d’informations mettent en 

évidence qu’il se produit derrière les lignes de front quelque chose d’inaccoutumé. Dès le 

mois de novembre 1939231, les britanniques découvrent que de nombreux Juifs allemands sont 

transférés dans la Pologne récemment conquise232. Quant à l’existence des massacres de 

masse à l’Est, il est probable qu’elle ne fait plus de doute pour eux à l’été 1941233.  

Le 25 octobre 1941, suite à l’exécution d’otages en France en représailles d’attentats 

contre les forces d’occupation, Roosevelt et Churchill émettent chacun une déclaration. On y 

trouve une formule superlative typique trahissant l’effarement et destinée sans doute à faire 
                                                
230 Plusieurs milliers de personnes, dont le célèbre logicien Alan Türing, travaillent secrètement dans le manoir 
de Bletchley Park, situé à quelques kilomètres au nord-ouest de Londres ; pour Breitman, le service de 
renseignements britannique est alors le « meilleur (...) du monde » (Secrets officiels. Ce que les nazis 
planifiaient, ce que les Britanniques et les Américains savaient, Paris, Calmann-Lévy/Mémorial de la Shoah, 
2005, p240). 
231 Ibid., p106 et note 14 
232 Ils sont déportés dans la zone appelée Gouvernement Général de Pologne, constituée en octobre 1939, au 
lendemain de l’invasion du pays par les armées de Hitler et de Staline. Il s’agit d’une vaste partie de la Pologne 
intégrée au Reich de manière spécifique, sous la forme d’une administration allemande extraordinaire (les autres 
parties du territoire polonais dévolues à l’Allemagne sont intégrées au Reich sous forme de Gau – division 
administrative conventionnelle ; pour un exposé de la nature et une description de l’administration du 
Gouvernement Général, cf. Raul Hilberg, La Destruction des Juifs d’Europe, Paris, Fayard, 1988, p171-180). 
233 Selon les estimations du même Richard Breitman (Secrets officiels. Ce que les nazis planifiaient, ce que les 
Britanniques et les Américains savaient, p108) 
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comprendre aux forces de l’Axe, sans vouloir trop en dire cependant, que les Alliés en savent 

déjà long. Roosevelt évoque en effet des « abîmes de terreur » jamais encore 

« approchées »234 et le premier ministre britannique, qui dispose de données plus précises, 

note : 

 
Les boucheries commises par les nazis en France sont un exemple de ce que les 

nazis de Hitler commettent dans nombre d’autres pays sous leur joug. Les atrocités de 
Pologne, de Yougoslavie, de Norvège, des Pays-Bas, de Belgique, et surtout celles 
commises à l’arrière des lignes allemandes en Russie surpassent tout ce que l’on a vu 
depuis les âges les plus obscurs et les plus bestiaux de l’humanité.235 
 

Le chef de gouvernement qui, parmi les Alliés, « en savait le plus sur les plans et les 

massacres des nazis »236, reste néanmoins peu loquace sur la nature inhabituelle des tueries 

qui font rage à l’Est. S’il assigne, dans cette même déclaration, la répression des forfaits nazis 

« comme un des principaux buts de la guerre », le temps n’est pas encore venu où la réalité 

effarante de l’holocauste apparaîtra dans toute sa spécificité. En fait, il subsiste d’abord un 

grand scepticisme chez les Alliés quant à un traitement particulier des Juifs par les nazis. 

Malgré les informations relativement explicites qu’elles récoltent au gré des messages radios 

interceptés, les autorités britanniques mettront longtemps à s’entendre sur le fait que la 

politique à l’égard des Juifs constitue bien une question autonome dans le programme nazi 

d’hégémonie européenne. Même les cryptanalystes, dans les mains desquels parviennent en 

premier lieu et dans leur intégralité les messages déchiffrés, restent nombreux à tergiverser. 

Pour expliquer ces doutes, Richard Breitman évoque une atmosphère antisémite relativement 

vivace237. Mais d’autres motifs d’importance concourent selon lui à expliquer l’incrédulité qui 

                                                
234 Le texte original de la déclaration est le suivant : « The practice of executing scores of innocent hostages in 
reprisal for isolated attacks on Germans in countries temporarily under the nazi heel revolts a world already 
inured to suffering and brutality. Civilized peoples long ago adopted the basic principle that no man should be 
punished for the deed of another. Unable to apprehend the persons involved in these attacks the Nazis 
characteristically slaughter fifty or a hundred innocent persons. Those who would « collaborate » with Hitler or 
try to appease him cannot ignore this ghastly warning. The Nazis might have learned from the last war the 
impossibility of breaking men’s spirits by terrorism. Instead they develop their Lebensraum and « new order » 
by depths of frightfulness which even they have never approached before. These are the acts of desperate men 
who know in their hearts that they cannot win. Frightfulness can never bring peace to Europe. It only sows the 
seeds of hatred which will one day bring fearful retribution. » 
235 Le texte original de la déclaration est le suivant : « The Majesty’s Government associate themselves fully 
with the sentiments of horror and condemnation expressed by the President of the United States upon the Nazi 
butcheries in France. These cold-blooded executions of innocent people will only recoil upon the savages who 
order and execute them. The butcheries in France are an example of what Hitler’s Nazis are doing in many other 
countries under their yoke. The atrocities in Poland, in Yugoslavia, Norway, Holland, Belgium, and above all, 
behind the German fronts in Russia, surpass anything that has been known since the darkest and most bestial 
ages of mankind. They are but a foretaste of what Hitler would inflict up on the British and American peoples if 
only he could get the power. Retribution for these crimes must henceforward take its place among the major 
purposes of the war. » 
236 Richard Breitman, ibid., p155 
237 L’historien israélien Saul Friedländer argumente lui aussi dans ce sens (L’Allemagne nazie et les Juifs, tome 2 
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entoure dans un premier temps la finalité des persécutions contre les Juifs et les éléments de la 

population européenne que l’idéologie national-socialiste tient pour biologiquement nuisibles. 

D’abord, le souvenir de la Première Guerre mondiale est tenace dans l’opinion 

publique. Les Alliés, qui n’avaient à l’époque pas lésiné sur les moyens médiatiques de 

l’effort de guerre, s’étaient servis de récits mensongers visant à dépeindre l’ennemi allemand 

plus cruel qu’il ne se montrait alors. Trente ans plus tard, les conséquences de ces tromperies 

se font encore sentir dans toutes les strates de la société internationale238. 

Du côté britannique plus spécifiquement, la question du Moyen-Orient préoccupe 

grandement les esprits et le gouvernement de sa Majesté trouve quelque intérêt à laisser 

régner un certain attentisme afin de ne pas donner au problème juif une dimension particulière 

et ainsi ménager ses interlocuteurs arabes, dont « l’hostilité (...) envers les Juifs » est 

connue239. 

Breitman insiste aussi sur le trait dominant de la psychologie des dirigeants alliés en 

cette période : l’objectif principal doit demeurer la victoire guerrière et il est impératif que 

tout ce qui peut contribuer à désaxer l’effort de guerre ne soit pas surexposé. En effet, il ne 

faut pas mésestimer que, durant toute la durée de la guerre, le motif premier qui commande 

aux décisions des gouvernements alliés et aux fluctuations des opinions publiques, reste bien 

sûr la guerre elle-même, qu’il est primordial pour tout un chacun de conclure par la victoire. 

Le juriste américain Robert Jackson, qui siègera en tant que procureur au procès de 

Nuremberg, donne d’ailleurs à concevoir combien ce point de vue est prégnant jusqu’après 

l’armistice. Dans son rapport du 7 juin 1945 au président Truman, il écrit à propos des 

agissements de l’Allemagne nazie depuis 1933 : 

 
Ce n’était pas l’activité légitime d’un État dans ses propres frontières, mais la 

préparation d’agressions internationales, dans la sinistre intention, ouvertement 
exprimée par les nazis, de se servir de la forme de l’État allemand comme d’un 
instrument permettant d’étendre leur domination sur les autres pays.240 

 

Selon cette optique, la volonté d’hégémonie constituerait donc le cadre par lequel toute 

l’activité interne de l’Allemagne s’explique. Ainsi le crime fondamental des nazis serait le 

déclenchement de la guerre mondiale, car c’est lui qui donne sens à tous les autres. 

L’extermination des Juifs ne peut pas, de là, être perçue comme un objectif en soi. Jackson 

                                                
« Les années d’extermination, 1939-1945 », Paris, Seuil, 2008, p388 notamment). 
238 Richard Breitman, ibid.,  p122 notamment 
239 Ibid., p122 et 123 notamment 
240 « Rapport du juge Jackson au président Truman, 7 juin 1945 », traduit par Eugène Aroneanu in Le crime 
contre l’humanité, Paris, Dalloz, 1961, p300 
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rappelle d’autre part dans ce même rapport que la guerre d’agression, réputée illégale au 

regard des lois internationales suite à une série de décisions multilatérales prises entre les 

deux guerres, est caractérisée par la Conférence Pan-Américaine de 1928 comme « un crime 

international contre l’espèce humaine »241. Techniquement, cette expression n’a pas de 

rapport avec celle de « crimes contre l’humanité et la civilisation » présente dans la 

déclaration conjointe de la fin mai 1915 ou l’idée d’infractions contre les lois de l’humanité 

suggérée par le rapport de la Commission des responsabilités des auteurs de la guerre et 

sanctions après la Première Guerre mondiale. Il est pourtant significatif que sa force 

symbolique soit ici mobilisée par Jackson pour désigner le déclenchement de la guerre plutôt 

que les « atrocités » et « persécutions » « raciales ou religieuses » à propos desquels il finira 

justement lui-même par valider, quelques semaines plus tard, la dénomination de « crimes 

contre l’humanité ». 

 

L’implacable évidence 

 

La fin de l’année 1941 et l’année 1942, par l’avalanche d’informations qu’elles 

amènent, constituent un tournant dans l’histoire de l’attitude globale des Alliés vis-à-vis des 

forfaits « inhabituels » des nazis242. La donne change, des récits circulent. Les journaux 

commencent à s’emparer du problème243 et le relatif silence des principaux gouvernements 

unis contre les forces de l’Axe devient suspect aux yeux d’une part grandissante de l’opinion 

publique. Aussi, dans une déclaration conjointe adoptée le 13 janvier 1942, neuf des 

gouvernements alliés alors en exil à Londres affirment, outrepassant la relative circonspection 

ambiante, que « les violences (...) exercées contre les populations civiles « un régime de 

terreur caractérisé notamment par des emprisonnements, des expulsions en masse, des 

exécutions d’otage et des massacres » n’ont rien de commun ni avec la notion de l’acte de 

guerre, ni avec celle du crime politique, telles que les conçoivent les nations civilisées »244. Si 

les rédacteurs de cette déclaration demeurent prudents dans les termes – la référence aux Juifs 

reste implicite245 –, ils pointent néanmoins l’enjeu conceptuel qui ne peut manquer d’être 

                                                
241 Ibid., p303 
242 En suivant Breitman, on pourrait même placer ce tournant au mois d’août 1941 (Secrets officiels. Ce que les 
nazis planifiaient, ce que les Britanniques et les Américains savaient, p108 à 127 notamment) 
243 Ibid., p117 
244 C’est la déclaration dite « de Saint James’s Palace » (reproduite par Eugène Aroneanu in Le crime contre 
l’humanité, Paris, Dalloz, 1961, p275-276). 
245 Breitman signale que les rédacteurs de la déclaration « ne tinrent pas compte d’une requête du Conseil des 
représentants des Juifs britanniques et de l’Association anglo-juive, demandant que l’on fasse clairement 
référence aux souffrances des Juifs » (Secrets officiels. Ce que les nazis planifiaient, ce que les Britanniques et 
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sondé : quelle est la spécificité des crimes de l’Allemagne à l’égard des populations civiles et, 

plus précisément, de certaines catégories de personnes ? 

En juillet 1942, ces mêmes gouvernements donnent suite à leur initiative et s’adressent 

respectivement, selon des termes similaires, aux trois grandes puissances alliées (Royaume-

Uni, États-Unis, URSS). Ils les enjoignent à « sauver d’innombrables vies innocentes » en 

soulignant que « les actes d’oppression et de terrorisme » « se sont développés récemment sur 

une échelle et dans des formes donnant à craindre que (...) le régime d’occupation des 

puissances ennemies ne prenne un caractère encore plus barbare et plus impitoyable, allant 

jusqu’à l’extermination de groupes entiers d’individus »246. Les réponses des gouvernements 

britannique (6 août), américain (21 août) et soviétique (14 octobre)247 insistent sur leur 

détermination à traduire en justice les responsables de ces actes. Dans sa longue réponse, le 

ministre soviétique des Affaires étrangères, Viatcheslav Molotov, donne des noms : Hitler, 

Göring, Hess, Goebbels, Himmler, Ribbentrop et Rosenberg – des personnages qui 

comparaîtront effectivement pour la plupart devant le Tribunal militaire international de 

Nuremberg. Bien que la réponse du gouvernement britannique en suppute quelques caractères 

essentiels, le procédé judiciaire envisagé demeure néanmoins dans l’ensemble assez obscur. 

Cela dit, le 7 octobre 1942, avant même que la réponse du gouvernement soviétique ne 

soit connue, les gouvernements britannique et américain concrétisent leurs visées judiciaires 

en annonçant simultanément le projet d’une commission pour enquêter sur les crimes de 

guerre. Au nom du premier, le ministre de la Justice Sir John Simon déclare devant la 

Chambre des Lords : 

 
La commission sera composée de nationaux des Nations Unies, choisis par leur 

gouvernement. La commission sera chargée d’enquêter sur les crimes de guerre contre 
les nationaux des Nations Unies, en réunissant les témoignages disponibles (...). La 
commission devra donner une attention toute particulière aux atrocités organisées. (...) 
L’enquête devra comprendre les crimes de guerre sans tenir compte du rang des 
coupables. Le but est de rassembler des matériaux, appuyés chaque fois que possible par 
des dépositions d’établir de tels crimes, spécialement dans les cas où ils ont été commis 
systématiquement, et de nommer et d’identifier les responsables. (...) En proposant la 
création d’une commission d’enquête, le but recherché n’est pas de favoriser l’exécution 
en masse de nationaux ennemis ; le but est le châtiment d’individus vraisemblablement 
très peu nombreux en comparaison du total de la population ennemie, des individus qui 
auront été reconnus coupables, soit comme chefs de bandes, soit comme exécutants des 
atrocités, atrocités qui ont violé tous les principes d’humanité et ont comporté le 

                                                
les Américains savaient, p124) 
246 Les formules citées sont identiques dans les trois « notes verbales » adressées respectivement au 
gouvernement britannique le 21 juillet, au gouvernement de l’URSS le 23 juillet et au gouvernement des États-
Unis le 30 juillet. Le texte de ces notes est reproduit par Eugène Aroneanu in Le crime contre l’humanité (p276 à 
279) 
247 Également reproduites par Eugène Aroneanu ibid., p279, 280 et 287 à 289 
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massacre de milliers, de dizaine de milliers d’innocents.248 
 

Certes, il n’est ici question que de crimes de guerre, mais l’expression est, en tant que 

telle, novatrice et remplacera bientôt le vocable plus coutumier de « violations du droit de la 

guerre », d’« actes contraires aux lois et coutumes de la guerre »249 ou encore d’« infractions 

contre les lois et coutumes de la guerre »250. On note aussi l’importance donnée à la 

spécificité de certains d’entre eux : les « atrocités organisées » et ceux de ces crimes qui « ont 

été perpétrés systématiquement ». Ces deux considérations – l’organisation préalable et le 

caractère systématique – seront en effet déterminantes dans l’élaboration de l’infraction de 

crimes contre l’humanité. Bien sûr, ces éléments précurseurs sont tempérés par des 

observations pour le moins traditionnelles : ainsi, la commission serait chargée d’enquêter 

uniquement sur les crimes commis « contre les nationaux des Nations Unies »... Quid, par 

exemple, des Juifs allemands ? 

Au nom du gouvernement américain, le président Roosevelt en personne proclame, dans 

une déclaration solennelle, la constitution de la commission. Plus succinct que Sir John 

Simon, il insiste cependant comme lui sur les questions juridiques fondamentales qui 

commandent au projet : 

 
Je déclare maintenant que ce gouvernement a l’intention de s’assurer que la 

victoire garantisse la remise aux Nations Unies des criminels de guerre. 
(...) 
Le nombre des individus éventuellement reconnus coupables sera, sans aucun 

doute, extrêmement restreint comparé au total des populations ennemies. Ce n’est pas 
l’intention de ce gouvernement, ni celle des gouvernements alliés, de recourir à des 
représailles massives. C’est notre intention qu’un châtiment juste et certain soit appliqué 
aux chefs de bandes responsables du massacre organisé de milliers de personnes 
innocentes et d’atrocités qui ont violé tous les principes de la foi chrétienne.251 
 

Il est remarquable que le président Roosevelt use de la formule « principes de la foi 

chrétienne » quand le ministre britannique parle de « principes d’humanité ». Ces fluctuations 

ne sont pas sans rappeler celles occasionnées par la formulation de la déclaration conjointe de 

la fin mai 1915252. 

Deux messages communs des gouvernements britanniques et américains, auxquels 
                                                
248 Extrait de la déclaration traduite par Eugène Aroneanu ibid., p280 à 286 
249 Éric David, Principes de droit des conflits armés, Bruxelles, Bruylant, 1999, p578 à 580. On trouve 
notamment l’expression « violation grave du droit de la guerre » à l’article 33 du Code Lieber (document que 
nous avons évoqué supra : premier chapitre, 4, B, Le Code Lieber) et l’expression « actes contraires aux lois et 
coutumes de la guerre » à l’article 228 du Traité de Versailles du 28 juin 1919. 
250 Cf. supra : 2, B, La Commission des responsabilités des auteurs de la guerre et sanctions 
251 Extrait de la déclaration traduite par Eugène Aroneanu in Le crime contre l’humanité (p286) 
252 Comme nous l’avons vu, le ministre russe Sazonov avait proposé dans un premier temps de faire référence 
aux « nouveaux crimes contre la chrétienté et la civilisation » commis par la Sublime Porte. 
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s’associe également le gouvernement soviétique, interviennent par la suite qui donnent un 

caractère décisif au projet, tant la détermination affichée semble inébranlable. Le 17 décembre 

1942, les trois grandes puissances unissent leur voix dans un communiqué visant à témoigner 

sans ambiguïté de l’immense publicité dont jouit désormais la réalité de l’entreprise 

hitlérienne à l’encontre des Juifs. Ses termes prouvent que l’existence d’un traitement 

spécifique de la « question juive » par les nazis ne fait plus de doute parmi les Alliés. Nous en 

rendons ici l’intégralité : 

 
L’attention des gouvernements de Belgique, des États-Unis d’Amérique, de Grèce, 

du Luxembourg, de Norvège, des Pays-Bas, de Pologne, du Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et de l’Irlande du Nord, de Tchécoslovaquie, de l’Union des Républiques 
Socialistes Soviétiques, de Yougoslavie et du Comité national français a été attirée par 
les nombreuses informations venues d’Europe, d’où il résulte que les autorités 
allemandes, non contentes de dénier aux personnes de race juive, dans tous les territoires 
sur lesquels s’est étendue leur domination barbare, les droits humains les plus 
élémentaires, mettent maintenant à exécution, l’intention maintes fois exprimée par Hitler 
d’exterminer la population juive en Europe. De tous les pays occupés, les Juifs sont 
transportés vers l’Europe orientale dans des conditions d’horreur et de brutalité 
effrayantes. 

Dans la Pologne, qui est devenue le principal abattoir nazi, les ghettos établis par 
les envahisseurs allemands ont été systématiquement vidés de tous les Juifs, exception 
faîte de quelques ouvriers hautement qualifiés nécessaires aux industries de guerre. 

De tous ceux qui ont été emmenés, nul n’entend plus jamais parler. Ceux qui sont 
physiquement aptes sont lentement conduits à la mort dans des camps de travail. Les 
infirmes sont exposés à mourir de dénuement et de faim ou sont délibérément massacrés, 
par le système des exécutions de masse. Le nombre des victimes de ces sanglantes 
cruautés se compte par plusieurs centaines de milliers d’hommes, d’enfants, de femmes 
entièrement innocents. 

Les gouvernements ci-dessus et le Comité national français condamnent dans les 
termes les plus vigoureux, cette politique bestiale de froide extermination. 

Ils déclarent que de tels événements peuvent seulement fortifier la résolution de 
tous les peuples amis de la paix et renverser la barbare tyrannie hitlérienne. 

Ils affirment à nouveau leur résolution solennelle de veiller à ce que les 
responsables de ces crimes n’échappent point au châtiment.253 
 

Bien que la notion de crimes contre l’humanité n’apparaisse pas encore ici, son objet 

principal est explicitement dénommé : l’extermination des Juifs, de la « race juive ». 

Par la Déclaration des Quatre Nations sur la sécurité générale254, cosignée le 30 

octobre 1943 et connue sous le nom de Déclaration de Moscou, les trois grands, appuyés par 

la Chine, précisent, après avoir rappeler les faits reprochés, la physionomie du processus 

judiciaire envisagé : 

                                                
253 « Déclaration des Nations Unies sur le châtiment des crimes commis contre les personnes de race juive », 
traduite par Eugène Aroneanu ibid., p290. Le texte original anglais est cité dans History of the united war crimes 
commission and the development of the laws of war, compiled by the United Nations War Crimes Commission, 
London, published by his majesty’s stationery office, 1948, p106 
254 Declaration of the Four Nations on General Security 
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Au moment d’accorder un armistice quelconque à un gouvernement quelconque 
qui aurait pu se créer en Allemagne, les officiers et hommes de troupe allemands et 
membres du Parti nazi qui sont responsables des atrocités, massacres et exécutions ci-
dessus ou y ont pris une part consentante, seront renvoyés dans les pays où leurs actes 
abominables ont été commis, afin qu’ils puissent être jugés et punis conformément aux 
lois de ces pays libérés et des gouvernements libres qui y sont fondés. (...) 

Ainsi, les Allemands qui prennent part aux fusillades massives d’officiers italiens 
ou à l’exécution d’otages français, hollandais, belges ou norvégiens ou de pays crétois, 
ou qui ont participé aux carnages infligés aux populations de Pologne ou dans les 
territoires de l’Union Soviétique actuellement en cours de nettoyage de l’ennemi, sauront 
qu’ils seront ramenés sur le lieu de leurs crimes et jugés sur place par les peuples qu’ils 
ont maltraités. Que ceux qui jusqu’ici n’ont pas trempé leurs mains dans le sang innocent 
se gardent de rejoindre les rangs des coupables, car on peut affirmer que les Trois 
Puissances alliées les poursuivront jusque dans les régions les plus éloignées de la terre 
et les remettront aux accusateurs afin que justice soit faite. 

La Déclaration ci-dessus est faite sans préjudice des cas des principaux criminels 
de guerre dont les délits n’ont pas de définition géographique particulière et qui seront 
châtiés par décision commune des gouvernements alliés.255 
 

Le principe d’un jugement international des « principaux criminels de guerre » est posé, 

il aboutira à l’Accord de Londres et au Statut du TMIN spécialement dédiés à cet effet. Mais, 

avant de nous pencher sur ces textes, il importe de suivre comment, à travers les discussions 

internes à la « Commission des nations unies pour enquêter sur les crimes de guerre », la 

notion de crimes contre l’humanité est réinvestie et comment son processus de 

conceptualisation juridique se déroule. 

 

Les travaux de la Commission des nations unies pour enquêter sur les crimes de guerre 

 

La mission de la Commission des nations unies pour enquêter sur les crimes de guerre 

consiste à collecter et mettre en commun des preuves destinées à faciliter, après-guerre, les 

                                                
255 Traduction proposée par Marcel Merle in Le procès de Nuremberg et le châtiment des criminels de guerre 
(Paris, Pedone, 1949, p62). Texte original : « At the time of the granting of any armistice to any Government 
which may be set up in Germany, those German officers and men and members of the nazi party who have been 
responsible for or have taken a consenting part in the above atrocities, massacres and executions will be sent 
back to the countries in which their abominable deeds were done in order that they may be judged and punished 
according to the laws of these liberated countries and of the Free Governments which will be erected therein. 
Lists will be compiled in all possible detail from all these countries having regard especially to the invaded parts 
of the Soviet Union, to Poland and Czechoslovakia, to Yugoslavia and Greece including Crete and other islands, 
to Norway, Denmark, the Netherlands, Belgium, Luxembourg, France and Italy. Thus, Germans who take part in 
wholesale shootings of Italian officers or in the execution of French, Dutch, Belgian or Norwegian hostages or of 
Cretan peasants, or who have shared in the slaughters inflicted on the people of Poland or in the territories of the 
Soviet Union which are now being swept clear of the enemy, will know that they will be brought back to the 
scene of their crimes and judged on the spot by the peoples whom they have outraged. Let those who have 
hitherto not imbued their hands with innocent blood beware lest they join the ranks of the guilty, for most 
assuredly the three Allied Powers will pursue them to the uttermost ends of the earth and will deliver them to the 
accusers in order that justice may be done. The above declaration is without prejudice to the case of the major 
criminals whose offences have no particular geographical location and who will be punished by a joint decision 
of the Governments of the Allies. » 
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poursuites. Le projet, annoncé comme nous l’avons vu le 7 octobre 1942, rencontre 

rapidement l’assentiment des gouvernements alliés en exil à Londres256, pourtant sa mise en 

place effective a lieu douze mois plus tard. Les raisons de ce délai sont multiples. 

D’une part, la volonté commune de ne pas voir se répéter l’échec des procès de 

Leipzig257 paralyse autant qu’elle stimule. Le compte-rendu des travaux de la Commission 

confirme l’importance de cet élément : 

 
Le retard était sans doute dû en partie à la réticence, observable dans les milieux 

officiels, à s’embarquer dans des mesures qui pourraient conduire à une répétition du 
fiasco des procès de Leipzig. 258 

 

D’autre part, la coordination entre des gouvernements alliés parfois très éloignés les uns 

des autres, prend naturellement un certain temps et, de ce point de vue, la guerre n’arrange 

pas les choses. 

L’attitude de l’URSS, enfin, pose certaines difficultés supplémentaires. Le 

gouvernement soviétique informe qu’il accepte de se joindre au projet à la condition que les 

républiques socialistes nouvellement constituées et engagées dans la guerre contre 

l’Allemagne aient le droit d’y siéger, à savoir les républiques ukrainienne, biélorusse, 

moldave, lituanienne, lettone, estonienne et carélo-finnoise259. Ce point n’est pas réglé. Les 

pourparlers avec les Soviétiques n’aboutissent pas, les autres gouvernements participant au 

projet jugent leur demande trop gourmande. Finalement, l’URSS et ses satellites créent leur 

propre organe d’enquête sur les crimes de guerre260. La conférence diplomatique inaugurale 

du 20 octobre 1943261, qui met sur pied la Commission, ne compte donc pas de représentant 

soviétique262. Cette absence ne compromet certes pas son existence263, mais elle la fragilise 

(au procès de Nuremberg, les Soviétiques auront retrouvé toute leur place). 

                                                
256 Parmi lesquels le Conseil national français. 
257 Sir John Simon s’y réfère dans son exposé à la Chambre des Lords. 
258 « The delay was no doubt due in part to the reluctance that was observable in official circles to embark on 
measures which might lead to a repetition of the fiasco of the Leipzig trials ». (History of the united war crimes 
commission and the development of the laws of war, p111 – nous traduisons) 
259  Ibid., p112 et 158 
260 Organe appelé : « Commission d’État Extraordinaire pour Établir et Enquêter sur les Crimes commis par les 
Envahisseurs Germano-Fascistes et leurs complices » (nous traduisons l’intitulé tel qu’il figure ibid., p123: 
« Extraordinary State Commission for Ascertaining and Investigating Crimes committed by the German-Fascist 
Invaders and theirs Accomplices »). 
261 Organisée au ministère des Affaires étrangères britannique. 
262 Elle regroupe dix-sept gouvernements, dont plusieurs en exil : Afrique du Sud, Australie, Belgique, Canada, 
Chine, États-Unis, Grèce, Inde, Luxembourg, Nouvelle-Zélande, Norvège, Pays-Bas, Pologne, Royaume-Uni, 
Tchécoslovaquie, Yougoslavie, Comité Français de Libération Nationale.  
263 Chacun s’est doté d’un organe dédié à la récolte de preuves (ibid., p123). Côté britannique, on remplit 
cependant l’essentiel de cette mission en secret, réservant la révélation des messages secrets interceptés dans le 
camps nazi pour le dernier moment ; il était alors bien entendu crucial de ne pas divulguer ses sources « les plus 
fiables » avant la défaite totale de l’ennemi (Richard Breitman, ibid., p167 et 168). 
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La Commission commence son travail le 26 octobre 1943. Structurellement, elle est 

divisée en trois comités principaux264. Le premier est chargé de l’investigation (c’est le comité 

dit « des faits et des évidences »), le second des questions d’application et le troisième des 

questions plus proprement juridiques. Les discussions plénières roulent autour de problèmes 

généraux, dont celui de la définition du concept de crimes de guerre. Il apparaît vite qu’une 

telle formulation est basée sur une représentation « périmée » : 

 
Il avait (...) été observé que beaucoup des actes criminels perpétrés par l’ennemi 

étaient d’une nature nouvelle et ne tombaient pas clairement dans les limites de la notion 
de crimes de guerre telle qu’on la comprenait jusqu’alors. Baser le travail de la 
Commission sur un légalisme étroit et périmé mettrait en échec l’ensemble du projet 
d’amener les criminels à se livrer.265 

 

En effet, comme nous l’indiquions, la nature des persécutions contre les Juifs d’Europe 

était apparue au cours de la guerre de plus en plus inhabituelle. En 1943, outre le fait que ces 

persécutions occupent désormais les premières places parmi les préoccupations des Alliés, 

l’idée de leur caractère extraordinaire est déjà bien établie – elle ne cessera plus d’ailleurs, à 

partir de ce moment, d’être ouvertement soulignée266. Aussi, le compte-rendu des activités de 

la Commission indique que, dès les premières réunions, deux options se dessinent : soit on 

travaille à constituer une liste des crimes commis, à la manière du tableau qu’avait dressé la 

                                                
264 Des sous-instances spécifiques sont établies en Asie. 
265 « It was (...) observed that many criminal acts had been perpetrated by the enemy which were a novel nature 
and did not clearly fall within the hitherto accepted notion of war crimes. To base the Commission’s work on 
narrow and already obsolescent legalisms would defeat the whole object of bringing the criminals to book » 
(History of the united war crimes commission and the development of the laws of war, p170 – nous traduisons) 
266 En témoigne par exemple, l’évolution des communications du président Roosevelt. Le 21 juillet 1942, à 
l’occasion d’un message de soutien à un rassemblement de citoyens américains de confession juive réagissant 
aux crimes nazis, la référence à l’extermination des Juifs, quoique présente, reste déguisée : « Les Américains, 
sans distinction d’appartenance religieuse, prendront part à la douleur de nos concitoyens juifs face à la 
sauvagerie des nazis envers leurs victimes impuissantes. Les nazis ne réussiront pas à exterminer leurs victimes, 
pas plus qu’ils ne réussiront à réduire l’humanité en esclavage. Le peuple américain non seulement sympathise 
avec toutes les victimes des crimes nazis, mais demandera des comptes aux responsables de ces crimes, au jour 
de l’expiation qui ne manquera pas d’arriver » (Richard Breitman, ibid., p155). Lors d’une conférence de presse, 
le 24 mars 1944, il cible le sujet beaucoup plus directement : « Dans une série de crimes les plus noirs de 
l’histoire – crimes inaugurés par les nazis en temps de paix et multipliés par eux en temps de guerre – 
l’extermination systématique et généralisée des Juifs d’Europe continue sans répit d’heure en heure. Les 
évènements de ces derniers jours, l’entrée des forces hitlériennes et l’accroissement du poids de leur présence en 
Hongrie et dans les Balkans ont pour résultat de menacer d’anéantissement des centaines de milliers de Juifs qui, 
malgré les persécutions dont ils étaient l’objet, avaient néanmoins trouvé dans ces pays un refuge contre la mort. 
Ce serait une tragédie atroce de voir ces innocents, qui ont déjà échappé pendant dix ans à la furie d’Hitler, 
mourir à la veille même de l’écrasement de cette barbarie qui symbolise leur persécution. » (traduction d’Eugène 
Aroneanu in Le crime contre l’humanité, p291). Breitman précise que le passage en question, relégué au 
quatrième paragraphe, devait apparaître initialement en premier, mais que les sempiternelles « oppositions » – y 
compris au plus haut niveau – à communiquer officiellement sur le sujet, ayant cherché jusqu’au bout à 
« atténuer » la déclaration présidentielle, avaient obtenu ce moindre effet. (Secrets officiels. Ce que les nazis 
planifiaient, ce que les Britanniques et les Américains savaient, p232-233) 
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Commission des responsabilités des auteurs de la guerre et sanctions en 1919267, soit on 

énonce une définition générale de l’idée de crimes de guerre, qui comprendrait à priori toutes 

les violations des lois et coutumes de la guerre268. 

La première option a le plus de partisans, mais plutôt que de former un tableau exhaustif 

et interminable des actes criminels, ceux-là s’entendent pour simplement réactualiser la liste 

générique des « violations des lois et coutumes de la guerre » de 1919, laquelle comporte 

l’avantage d’avoir été conçue, à l’époque, avec le concours de l’Italie et du Japon. La 

légitimité objective de la justice alliée s’en trouverait naturellement accrue. Cette première 

option est donc adoptée et la liste de 1919 se trouve ouverte à extension sous les auspices de 

la clause de Martens. 

Au rang des infractions que le comité juridique propose alors d’ajouter à la liste de 1919 

on trouve, comme on pouvait s’y attendre, une entrée permettant de prendre en considération 

les persécutions pour raisons raciale, politique ou religieuse dans les territoires occupés269. 

Mais la question se pose ardemment de savoir si la compétence de la Commission s’étend 

aussi sur les persécutions de ce genre subies par les Juifs allemands et les apatrides en 

Allemagne. Autrement dit, les persécutions pour raisons raciale et religieuse dans les 

territoires ennemis peuvent-elles tombées sous la compétence d’un tribunal international270 ? 

Pour les Britanniques, il n’est pas légitime de s’aventurer sur ce terrain, seuls des crimes 

commis dans les territoires occupés peuvent en principe faire l’objet de poursuites. Cette 

difficulté n’est cependant pas tranchée d’emblée. Par contraste, les membres de la 

Commission semblent dans un premier temps s’entendre pour n’envisager ces persécutions 

qu’en tant qu’elles ont constitué des crimes de guerre au sens temporel du terme, c’est-à-dire 

si et seulement si elles ont été commises pendant la guerre. Il paraît en effet plus logique, vu 

son intitulé, qu’une liste des crimes de guerre ne s’intéresse qu’aux seuls crimes perpétrés 

après le déclenchement officiel des hostilités, à savoir le 1er septembre 1939271. Cependant, 

                                                
267 Cf. supra : 2, B, La Commission des responsabilités des auteurs de la guerre et sanctions 
268 History of the united war crimes commission and the development of the laws of war, p170 
269 Ibid, p172. Les entrées proposées sont les suivantes : « Arrestations massives frappant sans discrimination 
opérées dans le but de terroriser la population et qualifiées ou non de prises d’otages » (« Indiscriminate mass 
arrest for the purpose of terrorising the population, whether described as taking of hostages or not ») et « Actes 
bafouant l’honneur et les droits de la famille, la vie des individus, les convictions religieuses et la liberté de 
culte, comme le prévoit l’article 46 du Règlement de La Haye » (« Acts violating family honour and rights, the 
lives of individuals, religious convictions and liberty of worship, as provided for in Art. 46 of the Hague 
Regulations »). Nous traduisons. À noter que l’article 46 du Règlement concernant les lois et coutumes de la 
guerre sur terre annexé à la Convention (IV) concernant les lois et coutumes de la guerre sur terre du 18 octobre 
1907 énonce : « L’honneur et les droits de la famille, la vie des individus et la propriété privée, ainsi que les 
convictions religieuses et l’exercice des cultes, doivent être respectés. La propriété privée ne peut pas être 
confisquée. » 
270 History of the united war crimes commission and the development of the laws of war, p140 et 174 et suivantes 
271 Ibid., p172 
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outre les problèmes évidents qu’un tel choix ne manque pas de poser au regard des 

persécutions contre les Juifs d’Europe par les nazis (que les Alliés savent avoir commencées 

bien avant le 1er septembre 1939), l’ambassadeur chinois fait remarquer que son pays a 

souffert de l’invasion japonaise avant le début de la guerre proprement dite et que nombre 

d’offenses subies alors mériteraient de faire l’objet de poursuites internationales272. La grande 

question qui sous-tend ce dernier point est la suivante : des crimes commis par des forces 

publiques « en temps de paix » peuvent-ils tombés sous la compétence d’un tribunal 

international273 ? 

Il ressort de ces discussions que les considérations de nationalité des victimes, de 

moment et de lieu de perpétration des actes criminels posent problème. Est-il justifié que ces 

paramètres constituent des « limitations strictes »274 ? Une solution à ces trois questions – qui, 

quand et où – réside précisément dans la réintroduction de la notion de crimes contre 

l’humanité. Alors que le comité des faits et des évidences fait peu à peu apparaître avec plus 

de précision le détail des différents crimes de l’Axe, le comité juridique la réinvite dans les 

débats. Selon les minutes de sa quatrième réunion, tenue le 16 mars 1944, on sait que le 

représentant des États-Unis Herbert Claiborne Pell propose, en se basant sur l’idée que « les 

atrocités commises par les nazis contre les Juifs et les catholiques allemands, ainsi que sur 

d’autres crimes perpétrés pour des raisons religieuses ou raciales en application de l’idéologie 

nazie »275 nécessitent l’application des lois de l’humanité276, la résolution selon laquelle les 

« crimes commis contre des apatrides ou contre des personnes à cause de leur race ou de leur 

religion » représentent des « crimes contre l’humanité » « justiciables par les nations unies ou 

par leur intermédiaire comme des crimes de guerre »277. 

                                                
272 Ibid., p173 
273 Ibid., p140 
274 Ibid., p173 
275 « …the United States representative drew attention to the atrocities which were committed by the Nazis 
against German Jews and Catholics, as well as to other offences perpetrated on religious or racial grounds in 
pursuance of Nazi ideology. » (ibid., p175) 
276 Ibid. 
277 Ibid. En référence à la résolution proposée par Mr. Pell le 16 mars 1944. Il est intéressant de mettre cette 
proposition en parallèle avec l’élément suivant : en 1941, un organisme de nature non-gouvernemental, la 
London International Assembly, avait était mis en place dans la capitale anglaise, dont certains travaux 
préfiguraient ceux de la Commission des nations unies pour enquêter sur les crimes de guerre. En effet, cet 
organisme avait institué en 1942 une commission chargée d’étudier les problèmes de la répression des crimes de 
guerre. Or, parmi les recommandations qui en sortirent figurait l’idée que « certains crimes contre le genre 
humain [crimes against mankind] devraient être stigmatisés comme tels et déclarés punissables en vertu du droit 
international ». Selon le juriste français Henri Meyrowitz, qui rapporte et traduit la formulation, « ces mots 
"crimes against mankind" désignaient dans l’esprit des auteurs de la résolution, des crimes (...), comme 
notamment les atrocités accomplies contre des juifs allemands ou apatrides... » (La répression par les tribunaux 
allemands des crimes contre l’humanité et de l’appartenance à une organisation criminelle en application de la 
loi n°10 du Conseil de contrôle allié, Paris, LGDJ, 1960, p13 ; cf. History of the united war crimes commission 
and the development of the laws of war, p101). Étant donné que des membres de la London International 
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S’il s’agit apparemment d’ajouter à la liste de 1919 une simple entrée et donc de 

concevoir les crimes contre l’humanité comme une nouvelle catégorie de violations des lois et 

coutumes de la guerre, la proposition du juriste américain est en réalité très audacieuse. Ce 

dernier justifie en effet l’emploi de l’expression par le fait qu’elle permet de rendre compte 

des « crimes contre les fondations de la civilisation, sans tenir compte du lieu, ni du moment » 

de leur perpétration, « ni même de la question de savoir s’ils constituent déjà ou non des 

violations des lois et coutumes de la guerre »278. Telle quelle, sa proposition ouvrirait une 

brèche énorme dans la compréhension traditionnelle des violations des lois et coutumes de la 

guerre : non seulement la condition de temporalité élémentaire qui lui est attachée 

disparaîtrait, mais encore toute condition de nationalité serait désormais superflue. 

Mais, au sein du comité juridique, l’attention des uns et des autres est principalement 

retenue par des problèmes de compétence juridique. Le concept de crimes contre l’humanité 

introduit par le représentant Herbert Claiborne Pell n’outrepasse-t-il pas le mandat de la 

Commission ? Les lignes de partage traditionnelles perdurent. Le représentant britannique Sir 

Cecil Hurst279, fidèle à la position de son gouvernement, juge impossible que les crimes 

commis par des Allemands contre des Allemands tombent dans les attributions de la 

Commission (cela même s’il admet que ces crimes méritent une punition) à moins que son 

cadre de référence ne subissent certaines modifications concertées280. Les représentants grec 

et norvégien partagent cet avis. Pour leur part, les représentants tchécoslovaque et hollandais 

soutiennent fermement la proposition américaine281. 

Le représentant tchécoslovaque produit d’ailleurs un rapport sur la question qui fait 

avancer les choses. Il y dénonce comme intenable, si l’on s’en tient aux déclarations des 

                                                
Assembly siégèrent par la suite dans la Commission des nations unies pour enquêter sur les crimes de guerre, il y 
a tout lieu d’établir un certain rapport entre les formules « crimes against mankind » et « crimes against 
humanity ». 
278 « He explained that the reason for which he had designated such offences as “crimes against humanity” did 
not lie in the fact that they were unknown to criminal codes under other names, but in that they were crimes 
against the foundations of civilisation, irrespective of place and time, and irrespective of the question as to 
whether they did or did not represent violations of the laws and customs of war. » (History of the united war 
crimes commission and the development of the laws of war, p175) 
279 Sir Cecil Hurst préside alors la Commission. Il s’en retire en janvier 1945 pour raisons de santé. Lord Wright 
of Durley, magistrat anglais qui siégeait comme représentant de l’Australie (son représentant initial, Lord Atkin, 
étant brutalement décédé en juin 1944), le remplace à ce poste. 
280 Ibid. En référence aux notes de la 5ème réunion du comité ayant eu lieu le 27 mars 1944. Pour un aperçu 
synthétique de la position du gouvernement britannique jusqu’à cette période, cf. ibid. (p140) : « Another 
question, which arose early in the Commission’s discussions, was whether the competence of the Commission 
covered the investigations of crimes committed by the Nazis against Jews and stateless persons in Germany – 
offences which were subsequently defined in the Charter of the Nuremberg Court as crimes against humanity. 
The British Government, which was approached in June, 1944, took the view that the Commission should not 
undertake this additional work, though it might collect evidence on the policy of extermination carried out in the 
occupied territories. » 
281 Ibid., p175 
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Alliés quant à la punition des criminels de l’Axe, de considérer les persécutions des fascistes 

en Italie et des nazis en Allemagne contre leurs propres nationaux comme des affaires 

internes. Il rappelle en effet la teneur des engagements oraux alliés selon lesquels 

l’extermination, pour des raisons de race, de religion ou de conviction politique, de catégories 

entières de populations, indépendamment de leur nationalité, a contribué à provoquer le crime 

international le plus grave, à savoir le déclenchement de la Seconde Guerre mondiale282. Son 

argumentation porte ses fruits et un consensus finit par émerger au sein du comité juridique, 

qui soumet un projet de résolution à la Commission en mai 1944. 

Ce projet avance l’idée que, au nom de la cohérence avec les déclarations alliées 

concernant la punition des criminels de l’Axe, la compétence de la Commission doit 

« inclu[re] les crimes qui ne peuvent être techniquement désignés comme crimes de guerre 

stricto sensu ». Cette argumentation se fonde explicitement sur la clause de Martens. S’ensuit 

une proposition de définition d’une nouvelle catégorie, les crimes contre l’humanité, distincte 

de celle des crimes de guerre, qui permettrait de remédier au problème : 

 
crimes commis contre toute personne sans considération de nationalité, 

apatrides inclus, à cause de sa race, sa nationalité, sa religion ou ses opinions politiques, 
sans tenir compte du lieu où ils ont été commis.283 

 

Mais le consensus atteint au sein du comité juridique ne fait pas l’unanimité au sein de 

la Commission. Les débats pléniers piétinent, la question de la compétence de la Commission 

cristallise encore les désaccords : la Commission peut-elle s’intéresser à une catégorie de 

crimes transcendant la notion de crimes de guerre stricto sensu ? Finalement, le président de 

la Commission adresse une lettre au gouvernement britannique dans laquelle il fait part du 

dilemme des délégués. Les considérations quant au lieu de perpétration des crimes y oblitère 

quelque peu les considérations de temporalité, pourtant non encore définitivement tranchées : 

la lettre évoque combien la nécessité d’un châtiment pour les « atrocités commises en 

territoire ennemi pour des raisons raciale, politique et religieuse » semble aux membres de la 

Commission aussi grande que le respect de leur mandat, à savoir « l’enquête sur les crimes de 

guerres stricto sensu dont les victimes ont été des nationaux alliés »284. 

                                                
282 Ibid. En référence au rapport du 27 avril 1944 intitulé « Scope of the Retributive Action of the United Nations 
according to their Official Declarations » (littéralement : « Portée de l’action répressive des Nations Unies du 
point de vue de leurs déclarations officielles »). 
283 Ibid., p176. En référence au projet de résolution du 16 mai 1944 : « …crimes against humanity, which, as 
distinct from war crimes proper, were defined as "crimes committed against any person without regard to 
nationality, stateless persons included, because of race, nationality, religious or political belief, irrespective of 
where they have been committed" » 
284 Ibid. En référence à la lettre du 1 juin 1944 du président de la Commission au secrétaire d’État aux Affaires 
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Les réponses du gouvernement britannique sont équivoques, laissent à penser que le 

jugement des crimes commis contre les citoyens allemands devrait être laissé à des tribunaux 

allemands. La question est débattue à la Chambre des Lords le 20 mars : certains voient d’un 

mauvais œil la position de leur gouvernement285... À vrai dire, les gouvernements américains, 

français et soviétiques sont eux aussi à ce moment loin d’être en phase avec les conclusions 

du comité juridique de la Commission des nations unies pour enquêter sur les crimes de 

guerre. 

 

La Conférence de Londres 

 

Entre le 26 juin et le 8 août 1945 se tient la Conférence de Londres, qui réunit les 

gouvernements anglais, américain, soviétique et français. Celle-ci adopte le fameux Accord 

concernant la poursuite et le châtiment des grands criminels de guerre des Puissances 

européennes de l’Axe auquel est annexé le Statut du Tribunal militaire international (dix-neuf 

pays y adhèrent par la suite286). 

Le document qui sert de base aux discussions est fourni par les Américains. Il est 

essentiellement le résultat de travaux élaborés entre les conférences de Yalta et de San 

Fransisco (février et avril-juin 1945)287. Le document distingue quatre catégories de crimes, 

dont « les atrocités et délits, notamment les atrocités et persécutions pour des motifs raciaux 

ou religieux, commis depuis le 1er janvier 1933, en violation d’une disposition applicable 

quelconque de la loi interne du pays où ils ont été perpétrés »288. On reconnaît là une version 

sensiblement transformée de la définition du concept de crimes contre l’humanité que le 

comité juridique de la Commission des nations unies pour enquêter sur les crimes de guerre 

avait proposé le 16 mai 1944 : le motif discriminatoire n’apparaît plus comme essentiel, les 

conditions de temporalité sont explicitement avancées au 1er janvier 1933, et l’expression 

« crimes contre l’humanité » n’est pas mentionnée. 

Il faut attendre le 31 juillet pour que l’appellation de crimes contre l’humanité s’impose 

pour intituler cette catégorie de crimes. Ce choix final est le fait du chef de la délégation 
                                                
étrangères Anthony Eden. 
285 Le compte-rendu de ce débat est présenté en français par Eugène Aroneanu in Le crime contre l’humanité 
(p305 à 311). 
286 Australie, Belgique, Danemark, Éthiopie, Grèce, Haïti, Honduras, Inde, Luxembourg, Norvège, Nouvelle-
Zélande, Panama, Paraguay, Pays-Bas, Pologne, Serbie (République de), Tchécoslovaquie, Uruguay et 
Venezuela. 
287 Henri Meyrowitz, La répression par les tribunaux allemands des crimes contre l’humanité et de 
l’appartenance à une organisation criminelle en application de la loi n°10 du Conseil de contrôle allié, Paris, 
LGDJ, 1960, p45 
288 Ibid., p46 
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américaine, Robert Jackson289, après qu’il en eut discuté semble-t-il avec le juriste britannique 

d’origine austro-hongroise Sir Hersch Lauterpacht290. Il n’existe pas de compte-rendu de leur 

échange, dont on dit qu’il ne fut délibérément pas enregistré afin de ne pas nourrir la 

controverse291. 

La définition du concept de crimes contre l’humanité consacrée par le Statut du 

Tribunal militaire international diffère textuellement, comme nous allons le voir, de celle 

qu’avait proposée le comité juridique de la Commission des nations unies pour enquêter sur 

les crimes de guerre et de celle figurant dans le document de base fourni par les Américains, 

mais elle en combine les caractéristiques. Elle offre la possibilité d’incriminer les crimes 

dirigés par un État sur son territoire ou sur le territoire de ses alliés contre ses nationaux ou 

contre des civils « amis ». Elle vaut en principe pour les crimes commis par un État sur son 

territoire contre les apatrides. Elle ne subordonne pas la possibilité de parler de crimes contre 

l’humanité à des considérations de temporalité trop contraignantes. Cependant, cette 

définition introduit un élément nouveau : elle réserve son applicabilité à la condition que les 

                                                
289 Robert Jackson fut en effet signataire, au nom du gouvernement américain, de l’Accord de Londres du 8 août 
1945 avant de siéger, pour son pays, en tant que procureur général au procès de Nuremberg. Il siégeait comme 
juge à la Cour suprême des États-Unis depuis 1941 – fonction qu’il occupa jusqu’à sa mort en 1954. 
290 Selon Meyrowitz, le juge Jackson explique que l’appellation lui a été « suggéré[e] par un éminent spécialiste 
du droit international » (ibid., p47). Sur la mention de Lauterpracht, nous renvoyons, parmi d’autres, à l’autorité 
de Cherif Bassiouni (Crimes Against Humanity in International Criminal Law, La Haye/Londres/Boston, 
Kluwer Law International, 1999, p17). Sir Hersch Lauterpacht (1897-1960), alors professeur à la faculté de droit 
de Cambridge, ne comptait pas parmi les membres de la Commission des nations unies pour enquêter sur les 
crimes de guerre ni parmi ceux de la Conférence de Londres. Il avait compté par contre parmi ceux de 
l’International Commission for Penal Reconstruction and Development, organisme de « nature semi-officielle » 
mis en place en 1941 et « qui groupait les membres de la faculté de droit de Cambridge et des juristes des pays 
occupés d’Europe ». Les travaux menés en son sein préfigurent, comme ceux de la London International 
Assembly évoqué plus haut (note 252), les travaux de la Commission des nations unies pour enquêter sur les 
crimes de guerre : Lauterpacht avait en effet fait partie, dans son cadre, d’un comité « chargé d’étudier les règles 
de fond et de forme destinées à gouverner la répression des "crimes contre l’ordre public international" ». Il avait 
proposé à cette occasion une définition élargie de « l’incrimination traditionnelle des crimes de guerre » (Henri 
Meyrowitz, ibid., p11-12 ; Meyrowitz poursuit en citant cette définition). À noter que Lauterpacht a également 
occupé de nombreuses fonctions importantes en tant que spécialiste de droit international ; il siégea notamment 
par la suite à la Commission du droit international de l’ONU entre 1951 et 1954 et fut juge à la Cour 
internationale de justice dans les dernières années de sa vie. 
291 Cf. David Luban, « A theory of crimes against humanity » (The Yale journal of international law, volume 29, 
2004, p86) : « Jackson consulted with the great international law scholar Hersch Lauterpacht, but they decided to 
leave their deliberations unrecorded, apparently to avoid courting controversy. » Sur le choix de l’expression, on 
peut signaler l’élément suivant : parallèlement à l’International Commission for Penal Reconstruction and 
Development (évoqué à la note précédente), un autre organisme de nature non-gouvernemental, la London 
International Assembly, avait était mis en place dans la capitale anglaise (en 1941 également), au sein duquel les 
mêmes questions avaient été débattues. En effet, cet organisme institue en 1942 une commission chargée 
d’étudier les problèmes de la répression des crimes de guerre. Parmi les recommandations qui en sortirent 
figurait l’idée que « certains crimes contre le genre humain [crimes against mankind] devraient être stigmatisés 
comme tels et déclarés punissables en vertu du droit international ». Selon le juriste français Henri Meyrowitz, 
qui rapporte et traduit la formulation, « ces mots "crimes against mankind" désignaient dans l’esprit des auteurs 
de la résolution, des crimes (...), comme notamment les atrocités accomplies contre des juifs allemands ou 
apatrides... » (La répression par les tribunaux allemands des crimes contre l’humanité et de l’appartenance à 
une organisation criminelle en application de la loi n°10 du Conseil de contrôle allié, p13 ; Meyrowitz cite 
History of the united war crimes commission and the development of the laws of war, p101). 



DE U X I E M E  C H A P I T R E  
                                                                                                                                                                                              

 208 

crimes contre l’humanité doivent entretenir un lien de connexité avec la guerre. 

Cette exigence d’un lien de connexité est destinée à ménager, malgré tout, le principe de 

souveraineté. Elle revient à justifier à l’avance l’ingérence internationale qu’occasionnera 

nécessairement un tel concept de crimes contre l’humanité dans les affaires internes 

allemandes. Sa signification exacte est la suivante : tout acte criminel contre l’humanité doit 

avoir entretenu un lien avec le « plan concerté » de domination nazie sur l’Europe (ou 

« complot » – respectivement les notions anglo-saxonnes de common plan et de conspiracy), 

qui a entraîné la guerre mondiale292. On peut lire en effet dans le procès-verbal de la 

Conférence de Londres : 

 
Il existe depuis des temps immémoriaux, un principe général selon lequel, en temps 

ordinaire, les affaires internes d’un autre État ne nous regardent pas ; autrement dit, la 
façon dont l’Allemagne traite ses habitants, ou dont n’importe quel pays traite les siens, 
n’est pas plus notre affaire qu’il appartient aux autres États de se mêler de nos 
problèmes... À certains moments, des circonstances regrettables font que, dans notre 
propre pays, les minorités sont injustement traitées. Nous estimons qu’il est justifiable 
que nous intervenions ou tentions de châtier des individus ou des États, seulement parce 
que les camps de concentration et les déportations poursuivaient un plan ou une 
entreprise concertée de livrer une guerre injuste à laquelle nous avons été amenés à 
participer. Nous ne voyons aucune autre base sur laquelle nous soyons justifiés de nous 
en prendre aux atrocités qui étaient commises à l’intérieur de l’Allemagne, sous le 
régime allemand, ou même une violation du droit allemand, par les autorités de l’État 
allemand.293 
 

Bien que les Soviétiques et les Français auraient souhaité asseoir la justification du 

jugement international des crimes contre l’humanité sur leur nature particulièrement 

inhumaine294, voilà l’argument par lequel les Alliés fondent aux yeux du monde leur volonté 

de s’immiscer dans les affaires internes d’un État jusqu’alors réputé pleinement souverain. 

Ceux-ci prennent garde de la sorte à ne pas créer de précédent qui pourrait les confronter trop 

facilement à une ingérence future de la part de leurs pairs. Cette exigence d’un lien de 

connexité des crimes contre l’humanité avec la guerre sera néanmoins en grande partie 

responsable de l’inefficacité de ce chef d’accusation lors du procès de Nuremberg. 

 
                                                
292 Cf. « Rapport du juge Jackson au président Truman, 7 juin 1945 » (traduit par Eugène Aroneanu in Le crime 
contre l’humanité, p299).  
293 « Procès-verbal de la Conférence de Londres », cité par Annette Wieviorka in Le procès de Nuremberg,  
(Caen, Éditions du Mémorial de Caen, 2005, p29) qui elle-même cite Raul Hilberg in La Destruction des Juifs 
d’Europe (Paris, Fayard, 1988  p918). 
294 Cf. pour le cas français, l’analyse de Henri Meyrowitz in La répression par les tribunaux allemands des 
crimes contre l’humanité et de l’appartenance à une organisation criminelle en application de la loi n°10 du 
Conseil de contrôle allié (p48). Sur la critique française de la notion de complot, il convient de consulter la 
position développée par Donnedieu de Vabres in « Le procès de Nuremberg devant les principes modernes du 
droit pénal  international » (Recueil des cours de l’Académie de droit international, I, tome 70, 1947, chapitre 3, 
« La question du complot », p528 à 542). 
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3 

Le concept de crimes contre l’humanité en droit international 
 

Notre démarche généalogique nous amène à présent à envisager de manière détaillée les 

définitions successives du concept de crimes contre l’humanité en droit international, ainsi 

que les autres textes fondamentaux du droit international qui participent directement à en 

préciser la compréhension. Bien entendu, la nature philosophique de notre recherche ne nous 

met pas en demeure d’analyser ce corpus juridique cardinal jusque dans les plus infimes 

subtilités. Nous nous attachons plutôt ici à identifier ce corpus295 et à cerner, à travers les 

fluctuations de son contenu, les contours essentiels de ce qu’il nomme « crimes contre 

l’humanité ». 

 

A. L’après-guerre immédiat 

 

Le Statut du Tribunal militaire international de Nuremberg 

 

L’alinéa c de l’article 6 du Statut du TMIN énonce initialement la définition suivante : 

 
Les Crimes contre l’Humanité, c’est-à-dire l’assassinat, l’extermination, la 

réduction en esclavage, la déportation et tout autre acte inhumain commis contre toutes 
populations civiles, avant ou pendant la guerre ; ou bien les persécutions pour des motifs 
politiques, raciaux ou religieux, commises à la suite de tout crime rentrant dans la 
compétence du Tribunal International ou s’y rattachant, que ces persécutions aient 
constitué ou non une violation du droit interne des pays où elles ont été perpétrées.296 
 

Formellement, cette première définition officielle du concept de crimes contre 

l’humanité est construite en deux mouvements. D’abord, elle donne une série d’« actes 

inhumains » constitutifs de l’infraction, à laquelle elle adjoint deux conditions spécifiques. 

Puis elle ouvre, par l’alternative « ou bien », sur une série de « persécutions », également 

constitutives de l’infraction, qu’elle soumet pour sa part à deux autres conditions spécifiques. 

On note, au cœur de la définition, la présence d’un point-virgule insistant sur la césure entre 

ces deux mouvements. Mais observons ces derniers de plus près. 

                                                
295 Autrement dit, nous ne nous étendons pas sur une jurisprudence extrêmement dense qui surchargerait 
inutilement notre propos. 
296 Le texte anglais stipule : « Crimes against Humanity : namely, murder, extermination, enslavement, 
deportation, and other inhumane acts committed against any civilian population, before or during the war ; or 
persecutions on political, racial or religious grounds in execution of or in connection with any crime within the 
jurisdiction of the Tribunal, whether or not in violation of the domestic law of the country where perpetrated. » 
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Le premier mouvement stipule que « l’assassinat, l’extermination, la réduction en 

esclavage, la déportation et tout autre acte inhumain » sont des crimes contre l’humanité s’ils 

sont « commis contre toutes populations civiles » et si – condition très large – ils l’ont été 

« avant ou pendant la guerre ». Reconnaissons d’abord que l’adjectif « autre », dans la 

mention « tout autre acte inhumain », implique logiquement que tous les actes énoncés ici 

partagent le même caractère d’inhumanité ; autrement dit qu’ils constituent tous des « actes 

inhumains ». Remarquons ensuite qu’il s’agit là de défendre spécifiquement les « populations 

civiles » et cela indépendamment de leur nationalité. Si l’on compare le concept de crimes 

contre l’humanité avec le concept de crimes de guerre, défini à l’alinéa b de l’article 6 du 

Statut, on constate que ce dernier a lui aussi vocation à défendre (quoique non 

spécifiquement) les populations civiles. Cependant, il conditionne en ce cas sa protection à 

des considérations de nationalité car il prohibe « l’assassinat, les mauvais traitements et la 

déportation pour des travaux forcés ou pour tout autre but, des populations civiles dans les 

territoires occupés ». La différence entre crimes contre l’humanité et crimes de guerre tient 

donc de ce point de vue à la nationalité des populations civiles qui peuvent en être dites 

victimes – le propre des crimes contre l’humanité étant de toucher « toutes populations 

civiles » sans distinction, à savoir même les populations civiles de nationalité ennemie. Dès sa 

première définition officielle, le concept de crimes contre l’humanité vient donc commencer 

de combler le vide juridique béant du droit international humanitaire d’avant guerre, relatif à 

la protection des civils contre les agissements de leurs supposées puissances protectrices297. 

Concernant maintenant la condition de temporalité spécifiant que les actes inhumains tombant 

sous la qualification de crimes contre l’humanité peuvent avoir été commis « avant ou 

pendant la guerre », elle permet, en principe, une grande efficacité. Elle est en effet très peu 

limitative, car, à part ceux de ces crimes commis après l’armistice, elle offre la possibilité de 

tous les condamner sans exception. Mais cette possibilité pose de fait un problème de taille. 

Le pouvoir de juger des crimes commis « avant » la guerre, sans même qu’un ordre d’idée 

soit précisé (« avant » renvoie-t-il aux mois précédents ? aux années ?), possède un caractère 

arbitraire manifeste que la défense ne peut manquer d’exploiter. 

Le second mouvement de la définition du concept énoncée dans le Statut du TMIN tient 

dans l’alternative suivante : « ou bien les persécutions pour des motifs politiques, raciaux ou 

religieux, commises à la suite de tout crime rentrant dans la compétence du Tribunal 

International ou s’y rattachant, que ces persécutions aient constitué ou non une violation du 

                                                
297 La Convention (IV) relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre, adoptée à Genève le 12 
août 1949 (dite « quatrième convention de Genève »), s’attachera aussi à combler ce vide. 
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droit interne des pays où elles ont été perpétrées ». Selon ces termes, les crimes contre 

l’humanité se caractérisent donc non seulement par des « actes inhumains » commis contre 

toutes populations civiles avant ou pendant la guerre, mais aussi par des « persécutions » 

commandées par un motif discriminatoire (et non nécessairement dirigées, semble-t-il, contre 

des populations civiles). La première condition spécifique attachée à ce genre de persécutions 

exige qu’elles aient été « commises à la suite de tout crime rentrant dans la compétence du 

Tribunal International ou s’y rattachant ». Rappelons que, selon le Statut du TMIN, les autres 

crimes « rentrant dans la compétence du Tribunal » sont les crimes contre la paix (article 6, 

alinéa a) et les crimes de guerre (article 6, alinéa b). Par cette condition les crimes contre 

l’humanité de type « persécutions » se trouvent expressément subordonnés à la guerre. La 

seconde condition spécifique est quant à elle négative : ces « persécutions » peuvent ne pas 

avoir « constitué (...) une violation du droit interne du pays où elles ont été perpétrées » (les 

nazis avaient en effet procédé à la légalisation systématique de leurs crimes dans tous les pays 

au sein desquels ils les avaient orchestrés). Comme nous allons le voir à présent, ces deux 

conditions initialement attachées aux seuls crimes contre l’humanité de type « persécutions » 

sont finalement étendues, dans la version révisée du Statut du TMIN, à tous les crimes contre 

l’humanité... 

Nous avons mentionné la présence d’un point-virgule au cœur de la définition précitée 

et signalé son rôle. Or ce point-virgule est la source d’une confusion quant au sens général du 

concept de crimes contre l’humanité qui occasionne un éclaircissement officiel : une 

modification du texte original intervient d’un commun accord entre les parties par le 

Protocole du 6 octobre 1945, dit Protocole de Berlin. Le problème était le suivant : la version 

russe de l’alinéa laissait entendre que les deux conditions spécifiquement attachées aux crimes 

contre l’humanité de type « persécutions » valaient aussi pour les crimes contre l’humanité de 

type « actes inhumains » car, à l’endroit du point-virgule des versions anglaises et françaises, 

figurait une simple virgule. Dans le texte anglais, un point-virgule donnait en effet à penser, 

quoique de manière plus équivoque que dans le texte français, que ces conditions ne valaient 

que pour les « persécutions »298. Dans le texte français, la confusion avait été rendue 

impossible, comme nous l’avons vu, du fait qu’en sus du point-virgule, la dernière partie de la 

définition était formulée de telle sorte que ces deux conditions concernaient très explicitement 

les seules persécutions. Le Protocole de Berlin résout le problème en remplaçant le point-

virgule du texte anglais par une simple virgule et en modifiant le texte français comme 

                                                
298 Élisabeth Zoller, « La définition des crimes contre l’humanité », Journal du droit international, volume 120, 
n°3, juillet-septembre 1993, p555 note 29 
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suit299 :  

 
Les Crimes contre l’Humanité : c’est-à-dire l’assassinat, l’extermination, la 

réduction en esclavage, la déportation, et tout autre acte inhumain commis contre toutes 
populations civiles, avant ou pendant la guerre, ou bien les persécutions pour des motifs 
politiques, raciaux ou religieux, lorsque ces actes ou persécutions, qu’ils aient constitué 
ou non une violation du droit interne du pays où ils ont été perpétrés, ont été commis à la 
suite de tout crime rentrant dans la compétence du Tribunal, ou en liaison avec ce crime. 
 

Il devient ainsi absolument clair dans toutes les langues et donc dans l’idée, que le lien 

de connexité des crimes contre l’humanité avec la guerre est exigé pour tous les agissements 

constitutifs de l’infraction sans exception, cela même s’ils ont été préalablement légalisés 

dans le pays où on les a commis. Cette révision rend au surplus la définition du concept de 

crimes contre l’humanité plus harmonieuse avec l’entête général de l’article 6 du Statut, qui 

stipule : 

 
Le Tribunal établi par l’Accord mentionné à l’article 1er ci-dessus pour le 

jugement et le châtiment des grands criminels de guerre des pays européens de l’Axe sera 
compétent pour juger et punir toutes personnes qui, agissant pour le compte des pays 
européens de l’Axe, auront commis, individuellement ou à titre de membres 
d’organisations, l’un quelconque des crimes suivants. 

 
Les actes suivants, ou l’un quelconque d’entre eux, sont des crimes soumis à la 

juridiction du Tribunal et entraînent une responsabilité individuelle : 
 
(a) « Les Crimes contre la Paix » : (...) ; 
 
(b) « Les Crimes de Guerre » : (...) ; 
 
(c) « Les Crimes contre l’Humanité » : (...). 
 
Les dirigeants, organisateurs, provocateurs ou complices qui ont pris part à 

l’élaboration ou à l’exécution d’un plan concerté ou d’un complot pour commettre l’un 
quelconque des crimes ci-dessus définis sont responsables de tous les actes accomplis par 
toutes personnes en exécution de ce plan. 

 

Il est question ici des « grands criminels de guerre des pays européens de l’Axe », qui 

ont « commis, individuellement ou à titre de membres d’organisations, l’un quelconque des 

crimes suivants ». Cette phrase renforce sensiblement l’idée que tous les crimes visés par le 

Statut entretiennent un lien essentiel avec le contexte guerrier. 

Outre qu’elle ouvre un débat théorique de fond, l’exigence d’un lien de connexité des 

                                                
299 L’argumentation développée par le juriste Yann Jurovics, selon laquelle la transformation héritée du 
Protocole de Berlin équivaut également à une reconnaissance d’une exigence du caractère discriminatoire pour 
tous les actes constitutifs de la catégorie (cf. Réflexions sur la spécificité du crime contre l’humanité, Paris, 
LGDJ, 2002, p139 à 142), nous semble guère convaincante. 
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crimes contre l’humanité avec la guerre révèle la répugnance des États à remettre en cause la 

prépondérance du principe de souveraineté dans les rapports internationaux ordinaires (le 

« dogme de la non-ingérence »300). D’un côté, les États manifestent la ferme intention de le 

rogner dans le contexte guerrier, d’un autre, il occupe une place si centrale dans le système 

qui régit leurs relations en temps de paix qu’ils rechignent à trop le fragiliser. La difficulté 

d’établir, presque du jour au lendemain, le principe d’une intervention totale dans les affaires 

d’une grande puissance301 est cela dit très compréhensible d’un point de vue politique. La 

seule considération qui, à l’époque, pouvait justifier une entorse au principe de souveraineté, 

restait un fait d’importance internationale, un fait de droit des gens, en l’occurrence une 

guerre impliquant plusieurs États302. Comme en convenait encore Eugène Aroneanu au début 

des années 1960 : 

 
Dans leur détermination à châtier les coupables (...), les Alliés insistaient sur les 

seules lois qui pussent légalement être invoquées.303 
 

Il était impératif que l’idée de crimes contre l’humanité ne soit pas perçue comme une 

ingérence juridique illégitime. Cette donnée contextuelle est également soulignée par les 

commentateurs contemporains. Selon le juriste français Mario Bettati par exemple : 

 
Le respect des droits de l’homme était encore de la seule compétence interne et 

prétendre le contraire eut été perçu comme une ingérence illicite. Il convenait donc de 
rattacher [l]es crimes [contre l’humanité] à un élément qui les rendait justiciables du 
point de vue du droit international. Cet élément était soit la guerre d’agression, soit le 
crime de guerre.304 
 

Mais, qu’en est-il, ontologiquement parlant, du lien de connexité des crimes contre 

l’humanité avec la guerre ? Incarnons la question : quels rapports les crimes commis par les 

nazis méritant cette dénomination entretenaient-ils avec la Seconde Guerre mondiale 

proprement dite ? Les Alliés savaient pertinemment que les persécutions nazies contre les 

Juifs avaient commencé avant la guerre et qu’en cas de victoire ennemie, elles se seraient 

                                                
300 Jacques Francillon, Juri-classeur, Droit pénal, annexes, 1993, section « crimes de guerre, crimes contre 
l’humanité », p14, 1ère colonne 
301 La légitimation de l’ingérence coloniale dans les pays de moindre importance ne présentait pas ce genre de 
problème. 
302 L’idée d’une violation des lois et des coutumes de la guerre ne pouvait se concevoir en dehors des cas de 
guerre interétatique. Nous parlons aujourd’hui de « conflit international » et les choses ont bien changé : « La 
pratique suggère que la notion de crime de guerre s’entend désormais de toutes violations graves des règles du 
droit international (...), quelle que soit la nature internationale ou non-internationale du conflit. » (article 
« crimes de guerre », Dictionnaire de droit international public, sous la direction de Jean Salmon, Bruxelles, 
Bruylant, 2001) 
303 Eugène Aroneanu, Le crime contre l’humanité, p32-33 
304 Mario Bettati, article « Crimes contre l’humanité », Encyclopédie Universalis, Paris, 2002, p684, 3ème colonne 
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poursuivies. Ils avaient donc compris pour ainsi dire, selon l’expression de Hannah Arendt, 

que ces persécutions n’avaient en somme « rien à voir avec la guerre » : 

 
…l’information que possédaient les Alliés sur ces atrocités inouïes, l’élimination 

de peuples entiers, le « dégagement » des populations d’une région entière – crimes 
qu’« aucune notion de nécessité militaire ne pouvait justifier », crimes qui en réalité 
n’avaient rien à voir avec la guerre.305 
 

En effet, bien que les Alliés considéraient que les persécutions contre les Juifs 

s’inséraient dans un plan global visant à asseoir une domination germanique en Europe, ils ne 

pensaient pas pour autant qu’elles entretenaient un lien essentiel avec les plans militaires des 

états-majors ennemis. Pourtant, c’est cette exigence d’un lien de connexité étendue à tous les 

crimes contre l’humanité, qu’ils consacrèrent dans le Statut du TMIN plus par formalisme 

juridique que par conviction empirique, qui empêcha les juges du procès de Nuremberg de 

condamner les crimes commis par les nazis avant le 1er septembre 1939306. 

 

La Loi n°10 du Conseil de contrôle allié en Allemagne et le Statut du Tribunal militaire 

international pour l’Extrême-Orient 

 

La Loi n°10 du Conseil de contrôle allié en Allemagne est établie le 20 décembre 

1945307 dans le but de permettre la poursuite des criminels de moindre envergure que ceux 

                                                
305 Hannah Arendt, Eichmann à Jérusalem, Paris, Gallimard, 1997, p415 
306 « En ce qui concerne les crimes contre l’Humanité, il est hors de doute que dès avant la guerre, les adversaires 
politiques du nazisme furent l’objet d’internements et d’assassinats dans les camps de concentration ; le régime 
des camps était odieux. La terreur y régnait souvent, elle était organisée et systématique. Une politique de 
vexations, de répressions, de meurtres à l’égard des civils présumés hostiles au gouvernement fut poursuivie sans 
scrupules – la persécution des Juifs sévissait déjà. Mais, pour constituer des crimes contre l’Humanité, il faut que 
les actes de cette nature, perpétrés avant la guerre, soient l’exécution d’un complot ou plan concerté, en vue de 
déclencher et de conduire une guerre d’agression. Il faut tout au moins qu’ils soient en rapport avec celui-ci. Or 
le tribunal estime que la preuve de cette relation n’a pas été faite – si révoltant que fussent parfois les actes dont 
il s’agit. Il ne peut donc déclarer d’une manière générale que ces faits, imputés au nazisme, et antérieurs au 1er 
septembre 1939, constituent, au sens du statut, des crimes contre l’Humanité. » (Procès des grands criminels de 
guerre devant le Tribunal militaire international de Nuremberg, tome XXII, Nuremberg, Allemagne, 1947, 
« Jugement », p529 ; le texte du jugement figure également dans le tome I, p281 à 367). C’est ce passage qui 
inspire à Donnedieu de Vabres la célèbre formule : « Ainsi, la catégorie des crimes contre l’humanité, que le 
statut avait fait entrer par une très petite porte, s’est, du fait du jugement, volatilisée. Nulle part celui-ci 
n’encourt le reproche d’avoir imputé aux accusés des actes inhumains indépendants des circonstances de 
guerre ». (« Le procès de Nuremberg devant les principes modernes du droit pénal  international », Recueil des 
cours de l’Académie de droit international, I, tome 70, 1947, p526-527 – nous soulignons). Pourtant, si l’on en 
croit le juriste anglais Egon Schwelb : « Before the Nuremberg proceedings and the Judgment were made 
accessible, it was assumed by many that for the purpose of deciding whether a crime against humanity has been 
committed, not only the time (peace or war) was irrelevant, but also the territory and the nationality of the 
victims. » (« Crimes against Humanity », British Year Book of International Law, volume 23, H. Frowde, 1946, 
p206 ; cité in History of the united war crimes commission and the development of the laws of war, p202 et 
évoqué par Yann Jurovics in Réflexions sur la spécificité du crime contre l’humanité, Paris, LGDJ, 2002, p268) 
307 Loi dite pour « la punition des personnes coupables de crimes de guerre, de crimes contre la paix et de crimes 
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ayant comparu devant le Tribunal militaire international de Nuremberg. Les quatre puissances 

occupantes établissent ainsi la définition des concepts de crimes de guerre, de crimes contre la 

paix et de crimes contre l’humanité, qui prévaudra devant les tribunaux dits « de zone » – 

tribunaux institués par chacune d’elles dans sa zone d’autorité respective308. 

Si cette Loi n°10 ne participe pas, à proprement parler, du droit international, elle a 

néanmoins une importance historique, comme on pourra s’en rendre compte, du point de vue 

de l’évolution de la conception des crimes contre l’humanité. La définition qu’elle en donne 

est très proche de l’alinéa c de l’article 6 du Statut du TMIN. Une différence de taille mérite 

cependant d’être signalée. En effet, l’exigence d’un lien de connexité des crimes contre 

l’humanité avec la guerre n’apparaît plus : 

 
Atrocités et délits y compris mais sans être limités, à l’assassinat, à 

l’extermination, la mise en esclavage, la déportation, l’emprisonnement, la torture, le 
viol ou autres actes inhumains commis contre la population civile ou les persécutions 
pour des raisons politiques, raciales ou religieuses avec ou sans violation des lois 
intérieures du pays ou ces actions ont été perpétrées.309 

 

Les jugements des tribunaux de zone furent pourtant si influencés par les décisions du 

grand procès de Nuremberg que cette nouveauté fut à peine exploitée310. 

La définition des crimes contre l’humanité figurant dans le Statut du Tribunal militaire 

international pour l’Extrême-Orient311 est pour sa part quasiment identique à la première 

version anglaise de l’alinéa c de l’article 6 du Statut du TMIN : 

 
Crimes against Humanity. Namely, murder, extermination, enslavement, 

deportation, and other inhumane acts committed against any civilian population, before 
or during the war, or persecutions on political or racial grounds in execution of or in 
connection with any crime within the jurisdiction of the Tribunal, whether or not in 
violation of the domestic law of the country where perpetrated. Leaders, organizers, 

                                                
contre l’humanité » (en allemand : « Bestrafung von Personen, die sich Kriegsverbrechen, Verbrechen gegen den 
Frieden oder gegen die Menschlichkeit schuldig gemacht haben »). Elle est publiée dans le journal officiel du 
Conseil de contrôle pour l’Allemagne (n° 3, Berlin, 31 janvier 1946). 
308 Des tribunaux allemands pouvaient aussi jouer ce rôle si les autorités occupantes le permettaient (cf. 
dispositions de l’article III, 1 de la loi en question). 
309 En allemand : « Gewalttaten und Vergehen, einschließlich der folgenden den obigen Tatbestand jedoch nicht 
erschöpfenden Beispiele: Mord, Ausrottung, Versklavung; Zwangsverschleppung, Freiheitsberaubung, 
Folterung, Vergewaltigung oder andere an der Zivilbevölkerung begangene unmenschliche Handlungen; 
Verfolgung aus politischen, rassischen oder religiösen Gründen, ohne Rücksicht darauf, ob sie das nationale 
Recht des Landes, in welchem die Handlung begangen worden ist, verletzen. » En anglais : « Atrocities and 
offences, including but not limited to murder, extermination, enslavement, deportation, imprisonment, torture, 
rape, or other inhumane acts committed against any civilian population, or persecutions on political, racial or 
religious grounds whether not in violation of the domestic laws of the country where perpetrated. » 
310 Cf. Yann Jurovics, Réflexions sur la spécificité du crime contre l’humanité (p263 et sa note 94 et p269 note 
115) 
311 Proclamé le 19 janvier 1946 par le général américain Douglas MacArthur, en qualité de Commandant 
suprême des Puissances alliées en Extrême-Orient. 
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instigators and accomplices participating in the formulation or execution of a common 
plan or conspiracy to commit any of the foregoing crimes are responsible for all acts 
performed by any person in execution of such plan.312 

 

Comme on peut le voir, l’exigence d’un lien de connexité des crimes contre l’humanité 

avec la guerre et l’insignifiance du critère de légalité semblent réservés aux seuls crimes 

contre l’humanité de type « persécutions » pour motif discriminatoire (le motif religieux n’est 

d’ailleurs plus retenu) et non à ceux de type « actes inhumains ». Cependant les juges de 

Tokyo suivront la même interprétation qu’à Nuremberg en en faisant des conditions 

générales313. On note aussi que cette définition diffère de l’article 6 du Statut du TMIN par la 

forme. La dernière phrase, qui stipule la responsabilité partagée des auteurs aux différents 

niveaux de leur implication dans la mise en œuvre desdits crimes, se trouve ici incorporée à 

l’alinéa dédié aux crimes contre l’humanité au lieu d’être, comme dans le Statut du TMIN, 

détachée du corps de leur définition314. 

 

B. Les travaux intermédiaires 

 

Entre la fin des années 1940 et le début des années 1990, sous l’égide de l’ONU, un 

certain nombre de textes sont mis au point qui précisent, en même temps qu’ils la font 

évoluer, la définition du concept de crimes contre l’humanité. Ceux-ci sont dits 

« intermédiaires » dans la mesure où ils précèdent les textes plus décisifs que constituent, du 

point de vue de la modernisation du concept, les statuts des tribunaux pénaux internationaux 

pour l’ex-Yougoslavie et le Rwanda et surtout le Statut de Rome de la Cour pénale 

internationale (dit Statut de Rome). 

 

 

                                                
312 Statut du Tribunal militaire international pour l’Extrême-Orient, article 5, alinéa c, dont nous proposons la 
définition suivante : « Crimes contre l’humanité. À savoir, meurtre, extermination, réduction en esclavage, 
déportation, et d’autres actes inhumains commis contre toute population civile, avant ou pendant la guerre, ou les 
persécutions pour des raisons politiques ou raciales commises à la suite de tout crime rentrant dans la 
compétence du Tribunal, ou en liaison avec ce crime, que celles-ci aient constitué ou non une violation de la loi 
du pays où elles ont été commises. Les dirigeants, organisateurs, provocateurs ou complices qui ont pris part à 
l’élaboration ou à l’exécution d’un plan concerté ou d’un complot pour commettre l’un quelconque des crimes 
ci-dessus définis sont responsables de tous les actes accomplis par toutes personnes en exécution de ce plan. » 
313 Bernard Lambert, « Entre déni et oubli : le procès de Tokyo (1946-1948) », Le Monde Juif, La mémoire, le 
procès et le crime, janvier-avril 1996, n°156, Paris, CDJC, p26 et 28. Le Tribunal militaire international pour 
l’Extrême-Orient étaient composé de onze juges, représentant chacun les pays victorieux suivant : États-Unis, 
URSS, Royaume-Uni, France, Pays-Bas, Chine, Australie, Nouvelle-Zélande, Canada, Inde, et Philippines. 
(ibid., p20)  
314 On l’y trouve en conclusion de l’article 6, elle vaut donc explicitement pour tous les crimes tombant sous la 
compétence du tribunal. 
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La Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide  

 

Dans les premiers mois qui suivent sa création, l’ONU fait sien un concept tout juste 

sorti de l’imagination juridique : le concept de « génocide ». Celui-ci exige notre attention. 

Introduite par voie conventionnelle, la définition internationale du concept de génocide est en 

effet étroitement liée, historiquement et logiquement, à celle du concept de crimes contre 

l’humanité. Le terme possède de plus une charge symbolique au moins aussi forte que 

l’expression de crimes contre l’humanité. 

Suite à sa Résolution 96 (I) du 11 décembre 1946, dans laquelle elle définit le génocide 

« comme le refus du droit à l’existence à des groupes humains entiers, de même que 

l’homicide est le refus du droit à l’existence à un individu », l’Assemblée générale de l’ONU 

adopte le 9 décembre 1948 la Convention pour la prévention et la répression du crime de 

génocide. Cette convention, dite Convention de 1948, consacre un concept créé par le 

perspicace Rafaël Lemkin sur le grec gšnoj (race, famille, parenté) et le latin cædere (frapper, 

abattre, tuer). Le juriste américain l’utilise publiquement pour la première fois dans son 

ouvrage Axis rules in occupied Europe (1944)315. On a beaucoup ergoté sur le caractère peu 

conventionnel de ce néologisme formé à la fois sur le grec et le latin316. Son invention est 

concomitante à la Seconde Guerre mondiale : Lemkin explique avoir rédigé Axis rules in 

occupied Europe entre 1940 et 1944317 et il y a tout lieu de croire, au vu de ses écrits et prises 

de positions antérieurs, qu’il a imaginé le mot entre ces deux dates. Son intention était de 

désigner par un terme approprié le processus allant de la « destruction des caractéristiques 

nationales propres à un groupe opprimé » jusqu’à l’« instauration des caractéristiques 

nationales propres à l’oppresseur ». Les termes de « dénationalisation » ou « meurtre de 

masse », jusqu’alors employés pour décrire ce genre de phénomène dans le langage 

diplomatique, lui semblaient inadéquats principalement du fait qu’ils n’incluaient pas l’idée 

de « destruction de la structure biologique » d’une nation ou d’un groupe ethnique318. Nous 

                                                
315 Axis rule in occupied Europe. Laws of Occupation, Analysis of Government, Proposals for Redress, 
Washington, Carnegie Endowment for International Peace, 1944. Lemkin a œuvré à la reconnaissance 
internationale de son invention. Comme nous l’avons vu plus haut, il est l’auteur de textes synthétiques soumis à 
l’ONU : « Le crime de génocide » et son annexe « Mémorandum sur la nécessité d’inclure les clauses contre le 
génocide dans les traités de paix » (reproduits in Revue de droit international de sciences diplomatiques et 
politiques, volume 24, Genève, 1946, p213 à 223).  
316 Au sortir de la guerre, certains prédisent même sa disparition prochaine (cf. billet sur la question in Le Monde 
du 11 décembre 1945 cité par Jean-Louis Panné in « Rafaël Lemkin ou le pouvoir d’un sans-pouvoir », Qu’est-
ce qu’un génocide ?, Monaco, Éditions du Rocher, 2008, p43). À noter que Lemkin n’était pas néophyte en 
philologie, il l’étudia et maîtrisait même plusieurs langues. 
317 Axis rule in occupied Europe. Laws of Occupation, Analysis of Government, Proposals for Redress, Preface, 
pXIV 
318 Qu’est-ce qu’un génocide ?, p215-216 (Axis rule in occupied Europe. Laws of Occupation, Analysis of 
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pouvons noter à ce propos à quel point le concept de génocide est originellement attaché à une 

certaine conception biologique de l’humanité. Cela ressort nettement de la lecture des 

évènements par Lemkin : 

 
De nombreux auteurs, au lieu d’utiliser un terme générique, emploient 

couramment des termes qui renvoient simplement à certains aspects fonctionnels de la 
notion générique de génocide. Les termes « germanisation », « magyarisation », 
« italianisation » sont utilisés, par exemple, pour signifier l’instauration de 
caractéristiques nationales d’un groupe plus fort (l’Allemagne, la Hongrie, l’Italie) sur 
un groupe national qu’il contrôle. L’auteur pense que ces termes sont également 
inadéquats dans la mesure où ils ne renvoient pas à la véritable notion générique, mais 
évoquent seulement les aspects culturels, économiques et sociaux du génocide et laisse de 
côté l’aspect biologique par le déclin physique et même la destruction de la population en 
question.319 
 

Et on aurait tort de penser que cette façon de concevoir l’humanité en termes de 

correspondance nationalo-biologique (ou racialo-ethnique, comme on préfèrera le dire), 

procède d’un point de vue critique, moralement dépréciatif. Bien au contraire, celle-ci est 

alors tout à fait ordinaire et positivement admise à l’époque de Lemkin par les « nations 

civilisées » – y compris dans les milieux intellectuels (nous y reviendrons). Ce que Lemkin 

veut condamner par le biais du terme de génocide dans Axis rules in occupied Europe, ce 

n’est aucunement la conception raciale du genre humain mais bien le genre de pratique dont 

l’Allemagne nazie s’est rendue coupable en Europe, à savoir « la nouvelle technique 

d’occupation qui vise à sortir vainqueur de la guerre même si la guerre elle-même est 

perdue »320. Le but des nazis était en effet de réaliser un « projet monumental de 

transformation (...) de l’équilibre des forces biologiques [entre l’Allemagne] et les nations 

captives pour de nombreuses années à venir »321. Par ailleurs, aux yeux de Lemkin, « le 

traitement extrêmement inhumain »322 qui fut réservé aux Juifs ne constitue pas, quoique la 

                                                
Government, Proposals for Redress, p79-80 ; cf. aussi « Le crime de génocide », p213-214). À noter que 
Lemkin était très au fait des massacres des Arméniens sous le régime des Jeunes Turcs pendant la Première 
Guerre mondiale. Pour justifier le terme de génocide, il fait également référence aux « guerres d’extermination » 
antiques et moyenâgeuses assimilables à des génocides, notamment « la destruction de Carthage en 146 avant J.-
C., la destruction de Jérusalem par Titus en 27 après J.-C., les guerres religieuses d’islam et les croisades, les 
massacres des Albigeois et des Vaudois, le sac de Magdebourg durant la guerre de Trente Ans », certains 
« massacres généralisés [ayant] eu lieu durant les guerres de Gengis Khan et de Tamerlan » (Qu’est-ce qu’un 
génocide ?, p217 et note 4 p309 – p80 et note 4 correspondante dans l’original ; cf. aussi « Le crime de 
génocide », p213) 
319 Qu’est-ce qu’un génocide ?, p217 (p80 de l’original) ; cf. aussi « Le crime de génocide » (p214) : « Prenons 
l’exemple de l’Allemagne : pourrions-nous trouver un sujet plus ridicule que celui de traiter de la "germanisation 
des Juifs" ou des Polonais en Pologne occidentale, alors que les Allemands désiraient leur extermination 
totale ? » 
320 Qu’est-ce qu’un génocide ?, p218 (p81 de l’original : « In this respect genocide is a new technique of 
occupation aimed at winning the peace even though the war itself is lost. ») 
321 Ibid., p77 (Preface, pXI de l’original) 
322 Ibid. 
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plus importante, la seule illustration de cet objectif. En réalité, la définition que Lemkin donne 

du concept de génocide est bien plus large que celle retenue dans la Convention de 1948. 

Voilà ce qu’on peut lire au neuvième chapitre de Axis rules in occupied Europe : 

 
De nouvelles conceptions exigent des termes nouveaux. Par « génocide » nous 

entendons la destruction d’une nation ou d’un groupe ethnique. Ce nouveau terme, créé 
par l’auteur pour désigner une vieille pratique dans sa forme moderne [an old practice in 
its modern development] (...) renvoie dans sa formation à des mots tels que tyrannicide, 
homicide, infanticide, etc [ici Lemkin précise en note que le néologisme « ethnocide » 
« pourrait être utilisé pour la même idée »]. D’une manière générale, le génocide ne 
signifie pas nécessairement la destruction immédiate d’une nation (...). Il signifie plutôt 
la mise en œuvre de différentes actions coordonnées qui visent à la destruction des 
fondements essentiels de la vie de groupes nationaux, en vue de leur anéantissement. Une 
telle politique a pour objectifs la désintégration de leurs institutions politiques et 
sociales, de leur culture, de leur langue, de leur conscience nationale, de leur religion et 
de leur existence économique, la destruction de la sécurité, de la liberté, de la santé, de 
la dignité individuelle et de la vie même des individus. Le génocide est dirigé contre un 
groupe national en tant qu’entité, et les actions sont menées contre les individus, non 
pour ce qu’ils sont, mais pour leur appartenance à ce groupe.323 
 

Nous pouvons constater le large spectre de persécutions que vise ici à englober le 

concept de génocide, cela même si sa définition principale est très ramassée : « Par 

"génocide" nous entendons la destruction d’une nation ou d’un groupe ethnique ». En fait, 

pour Lemkin, le concept de génocide vise fondamentalement à protéger le droit à l’existence 

en tant que groupe humain biologiquement distinct324. Cela apparaît plus encore par la suite, 

quand il décrit les différentes techniques du génocide. La prolixité de ses développements est 

remarquable. Il évoque le génocide du point de vue politique, social, culturel, économique, 

biologique, physique, religieux et moral325, dans la mesure où le génocide revient à refuser à 

un groupe national une existence autonome en procédant à la destruction de cette dernière 

sous toutes les formes qu’elle revêt. Ainsi la confiscation de biens peut par exemple être 

considérée, sous certaines conditions, comme une manifestation du génocide326... En réalité, 

Lemkin offre, plutôt qu’un concept juridiquement maniable, une description historique 

complète et synthétique de la manière dont l’Allemagne nazie a adapté son plan de 

domination biologique selon les pays occupés : 

 
[Le plan du génocide] ne pouvait être mise en œuvre brutalement dans tous les 

pays conquis, et c’est la raison pour laquelle le plan varie dans son objet, ses modalités et 
son degré d’intensité selon le pays occupé. Certains groupes – comme les Juifs – doivent 

                                                
323 Ibid., p215-216 (p79 de l’original) 
324 Cette idée apparaît plusieurs fois explicitement sous la main de Lemkin (cf. notamment « Mémorandum sur la 
nécessité d’inclure les clauses contre le génocide dans les traités de paix », p223). 
325 Qu’est-ce qu’un génocide ?, p219 à 232 (p82 à 90 de l’original) 
326 Ibid., p225 et 239 (p85 et 94 de l’original) 
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être intégralement détruits. Une distinction est opérée entre peuples considérés comme 
apparentés au peuple allemand (les Néerlandais, les Norvégiens, les Flamands, les 
Luxembourgeois), et les peuples qui ne le sont pas (les Polonais, les Slovènes, les Serbes). 
Les populations du premier groupe sont jugées dignes d’être germanisées. En ce qui 
concerne les Polonais tout particulièrement, Hitler est d’avis que seul leur sol peut et doit 
être germanisé avec profit.327 
 

En somme, nous pouvons dire que les faits que le concept de génocide est censé 

concerner dépassent même, dans l’esprit de Lemkin, ceux que le concept de crimes contre 

l’humanité est appelé à couvrir selon les termes de la version révisée de l’alinéa c de l’article 

6 du Statut du TMIN328. Sachant que le concept de génocide tel qu’il est défini par la 

Convention de 1948 est doté d’une extension plus restreinte que celle accordée au concept de 

crimes contre l’humanité par cette dernière, on se figurera la distance qui sépare la définition 

internationale du concept de génocide et celle que lui attribue Lemkin. 

Mais il nous faut maintenant considérer cette définition internationale du concept de 

génocide et éclairer plus avant les rapports qu’elle entretient avec celle du concept de crimes 

contre l’humanité. Dans cette perspective, un fait doit retenir notre attention : les définitions 

internationales des concepts de génocide et de crimes contre l’humanité se recoupent de telle 

sorte que dans certains cas ils se font concurrence. Nous nous trouvons en effet face à deux 

concepts initialement introduits pour faire face, en grande partie, à une même réalité. 

Cependant les rapports entre les concepts de génocide et de crimes contre l’humanité sont le 

lieu de difficultés et de débats qu’il est nécessaire que nous exposions, car d’aucuns refusent 

d’y voir ce chevauchement élémentaire que nous signalons. 

La distinction entre les deux concepts n’a cessé de faire l’objet de compréhensions 

divergentes. Cependant, dans la logique du droit international, l’interprétation la plus courante 

fait tomber le crime de génocide sous l’appellation générale de crimes contre l’humanité. 

Déjà, l’Assemblée générale de l’ONU le laisse entendre à l’article premier de la Convention 

sur l’imprescriptibilité des crimes de guerre et des crimes contre l’humanité du 26 novembre 

                                                
327 Ibid., p219 (p81-82 de l’original) 
328 Notons qu’au procès de Nuremberg, le terme « génocide » est employé dans l’acte d’accusation au titre des 
crimes de guerre (l’occurrence a pourtant à voir avec des actes d’extermination de groupes raciaux et nationaux, 
autrement dit avec une certaine partie des actes couverts par le concept de crimes contre l’humanité) : « Tous les 
accusés ont commis ces crimes de guerre entre le 1er septembre 1939 et le 8 mai 1945 en Allemagne et dans tous 
les pays et territoires occupés par les Forces armées allemandes depuis le 1er septembre 1939 ainsi qu’en 
Autriche, Tchécoslovaquie, Italie et en haute mer ; (...) A. MEURTRES ET MAUVAIS TRAITEMENTS DES 
CIVILS ORIGINAIRES OU HABITANTS DES TERRITOIRES OCCUPÉS ET EN HAUTE MER. (...) [Les 
accusés] se livrèrent au génocide délibéré et systématique, c’est-à-dire à l’extermination de groupes raciaux et 
nationaux parmi la population civile de certains territoires occupés, afin de détruire des races ou classes 
déterminées de population et de groupes nationaux, raciaux ou religieux, particulièrement les Juifs, les Polonais, 
les Tziganes. » (Procès des grands criminels de guerre devant le Tribunal militaire international de Nuremberg, 
tome I, Nuremberg, Allemagne, 1947, « Acte d’accusation », Chef d’accusation n°3 « crimes de guerre », p45-
46). Le terme ne figurera cependant pas dans le jugement. 
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1968329. Puis, dans les années 1980, on peut lire dans les travaux de la Commission du droit 

international330 que le génocide constitue « en quelque sorte le crime type contre 

l’humanité »331. La jurisprudence internationale des années 1990 confirme cette option. Dans 

son jugement à l’encontre de Duško Tadić, le Tribunal pénal international pour l’ex-

Yougoslavie considère en effet que le génocide représente, avec l’apartheid, « la 

manifestation la plus infâme » des crimes contre l’humanité332. La chambre d’accusation du 

Tribunal pénal international pour le Rwanda est certes quant à elle moins explicite. De l’avis 

de la juriste française Raphaëlle Maison cependant, spécialiste de la jurisprudence des 

tribunaux pénaux internationaux, l’argumentation que les juges du Tribunal pénal 

international pour le Rwanda développent revient à un refus « de distinguer le crime contre 

l’humanité du génocide » ; leur conclusion générale étant que, si l’on se fonde « sur le dol 

spécial qui le caractérise », « ce dernier constitue le crime des crimes »333, partant, le 

summum des crimes contre l’humanité. C’est une interprétation possible, notamment, du 

                                                
329 La présente convention, qui concerne donc selon son titre officiel les crimes de guerre et les crimes contre 
l’humanité, étend au « crime de génocide » et à « l’éviction par une attaque armée ou l’occupation et les actes 
inhumains découlant de la politique d’apartheid » le caractère d’imprescriptibilité qu’elle attribue aux crimes 
contre l’humanité au paragraphe b de son premier article. On est autorisé en ce sens à conclure que le génocide et 
l’apartheid constituent des formes particulières de crimes contre l’humanité. 
330 La Commission du droit international (dite « CDI ») est un organe de l’Assemblée générale de l’ONU. Créée 
par sa Résolution 174 (II) du 21 novembre 1947, « elle a pour but de promouvoir le développement progressif du 
droit international et sa codification » (Statut de la Commission du droit international, article 1). 
331 Annuaire de la Commission du droit international, 1989, volume II, partie 2, p65. Cette position n’est pas 
nouvelle au sein de la Commission du droit international : « Dans son septième rapport, ainsi que dans sa 
présentation du projet d’article 14, relatif aux crimes contre l’humanité (...), le Rapporteur spécial a rappelé que 
les crimes contre l’humanité étaient visés aux paragraphes 10 et 11 de l’article 2 du projet de code de 1954. Le 
paragraphe 10 était consacré aux actes constituant le génocide, et le paragraphe 11 aux actes inhumains. 
Cependant le projet de 1954 n’employait ni l’expression "crime contre l’humanité" ni le mot "génocide", et il 
paraissait utile au Rapporteur spécial de donner à ces expressions la place qui leur revenait dans l’actuel projet 
d’articles. » (ibid., p62-63, §142). 
332 Le Procureur c. Duško Tadić, IT-94-1, Jugement du 7 mai 1997, §622. Le Tribunal pénal international pour 
l’ex-Yougoslavie justifie cette assimilation par les références suivantes (cf. ibid., note 104) : « Voir, par 
exemple, la Convention sur l’imprescriptibilité des crimes de guerre et des crimes contre l’humanité du 26 
novembre 1968, article premier (décidant qu’aucune prescription ne s’appliquera aux crimes contre l’humanité” 
même si ces actes ne constituent pas une violation du droit interne du pays dans lequel ils ont été commis”) ; le 
Projet de code de la CDI, art. 18 (incluant les crimes contre l’humanité comme un crime contre la paix et la 
sécurité de l’humanité) et article 2 (prévoyant la responsabilité individuelle pour les crimes contre la paix et la 
sécurité de l’humanité ; le projet de la CDI de Statut d’une Cour criminelle internationale permanente, Rapport 
de la CDI sur les travaux de sa quarante-sixième session, Document de l’Assemblée générale de l’ONU A/49/10 
(“Projet de Statut de CCI”) article 20 (incluant les crimes contre l’humanité parmi ceux relevant de la 
compétence de la Cour et constituant un crime en vertu du droit international général) ; la Convention sur la 
prévention et la répression du crime de génocide, 9 décembre 1948, 78, Recueil des traités des Nations Unies 
243, article premier (notant que le génocide est un crime en vertu du droit international) et article IV (établissant 
la responsabilité pénale individuelle), et la Convention internationale sur l’élimination et la répression du crime 
d’apartheid (“Convention sur l’apartheid”), 30 novembre 1973, 1015, Recueil des traités des Nations unies 243, 
article premier (déclarant que l’apartheid est un crime contre l’humanité et que les actes inhumains en résultant 
sont des crimes violant le droit international) et article III (attachant la responsabilité pénale internationale 
individuelle au crime d’apartheid). » 
333 Raphaëlle Maison, « Le crime de génocide dans les premiers jugements du Tribunal pénal international pour 
le Rwanda », Revue générale de droit International Public, tome 103, Paris, 1999, p131 
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jugement de Jean Kambanda : 

 
14. (...) il (...) paraît (...) difficile à la chambre d’accusation d’établir une 

hiérarchie entre le génocide et le crime contre l’humanité quant à leur gravité respective. 
De l’avis de la Chambre, aussi bien le crime contre l’humanité, déjà puni par les 
juridictions de Nuremberg et de Tokyo, que le génocide, crime dont le concept même n’a 
été défini qu’ultérieurement, sont des crimes qui choquent particulièrement la conscience 
de l’humanité. La Chambre note à cet égard que les crimes jugés par le Tribunal de 
Nuremberg, à savoir l’holocauste des Juifs ou la "Solution finale", étaient bien 
constitutifs de génocide, mais n’ont pu être ainsi qualifiés, parce que le crime de 
génocide n’a été défini que bien après. 

 
(...) 
 
16. (...). Le crime de génocide se singularise par son dol spécial, qui requiert que 

le crime ait été commis dans l’intention de "détruire, en tout ou en partie, un groupe 
national, ethnique, racial ou religieux, comme tel", ainsi que le stipule le Statut en son 
article 2 ; aussi, la Chambre considère que ce crime constitue le "crime des crimes" et 
décidera de la peine en conséquence. 334 
 

Nous ajouterons qu’une part importante de la doctrine tend à considérer qu’en droit 

international le crime de génocide constitue un type spécial de crimes contre l’humanité. 

C’est, déjà, ce que préconise Lemkin en 1946335. Dans un cours professé en 1950 à 

l’Académie de droit international de La Haye, le juriste suisse Jean Graven336 estime que le 

génocide est un crime contre l’humanité « majeur et typique »337. Nous pouvons citer enfin le 

célèbre juriste égyptien Chérif Bassiouni, expert à l’ONU, selon lequel, dans un ouvrage 

juridique de référence, la Convention de 1948 « couvre certaines manifestations de crimes 

contre l’humanité »338. 

Il existe donc en droit international, de longue date, un relatif consensus autour de la 

                                                
334 Le Procureur c. Jean Kambanda, ICTR-97-23-S, Jugement du 4 septembre 1998, §14 et 16 
335 Rafaël Lemkin, « Le crime de génocide », p218 : « Le génocide n’est pas seulement un crime contre les 
règles de la guerre, mais encore un crime contre l’humanité ». 
336 1899-1987. Il fut, entre autres activités, membre de l’Association internationale de droit pénal. Le cours qu’il 
professe en 1950 à l’Académie de droit international de La Haye, auquel nous avons déjà fait référence en note,  
est dédié à la question des crimes contre l’humanité. 
337 « Les crimes contre l’humanité », Recueil des cours de l’Académie de droit international, I, tome 76, 1950, 
p490 
338 Cherif Bassiouni, Crimes Against Humanity in International Criminal Law, La Haye/Londres/Boston, Kluwer 
Law International, 1999, p203 : « The Genocide Convention of 1948 also covers certain manifestations of 
"crimes against humanity" as defined in the Law of the Charter [de Nuremberg] – but only with respect to certain 
specific acts accompanied with a specific intent and against specifically designated groups. Thus, it excludes all 
others acts and groups not specified in the Convention ». Dans un article de vulgarisation, le juriste égyptien dit 
encore que « les crimes contre l’humanité coïncident en partie avec le génocide » (article « crimes contre 
l’humanité », Crimes de guerre : ce que nous devons savoir, Paris, Éditions Autrement, 2002, p141). Nombreux 
sont les juristes à partager cette position et il serait laborieux d’en établir la liste. Nous renvoyons simplement au 
tableau présenté par le juriste français Michel Massé à Lyon en 1990 (lors  du XXVIème Congrès de l’Association 
française de criminologie), qui donne une bonne image du consensus en question. Ce tableau est reproduit in 
« Les crimes contre l’humanité » (Regards sur l’actualité, n°203, juillet-août 1994, p45) et « Crimes contre 
l’humanité et droit international » (Le crime contre l’humanité, Ramonville Saint-Agne, Érès, 1996, p54). 
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position selon laquelle le génocide met en jeu un type spécifique de crimes contre l’humanité 

parmi les plus graves parce qu’il traduit une volonté de détruire « en tout ou en partie »339 une 

population donnée. Ce consensus a d’ailleurs eu des répercussions dans les droits internes : en 

1993 par exemple, le juriste français Jacques Francillon, dans le cadre de l’élaboration du 

Nouveau code pénal, estime et tient compte du fait qu’« au regard du droit international » le 

génocide est « une variété », « la plus grave certes »340, des crimes contre l’humanité341. 

Un autre faisceau d’opinions tend cependant à alimenter la position inverse selon 

laquelle le génocide, en droit international, renvoie à une catégorie d’actes tout à fait 

singuliers. Par exemple, aux yeux de Mario Bettati, le fait que, dans la Convention de 1948, le 

crime de génocide entre sous la dénomination de « crime contre le droit des gens » sans qu’il 

soit fait mention du concept de crimes contre l’humanité, implique « précisément », qu’il faut 

« distinguer le crime de génocide des crimes contre l’humanité »342. On pourrait considérer 

que le droit international positif le plus récent lui donne raison dans la mesure où le Statut de 

Rome présente séparément les deux crimes. Avec les crimes de guerre et le crime d’agression, 

ce texte les fait simplement tomber sous le dénominateur commun de « crimes les plus graves 

qui touchent l’ensemble de la communauté internationale ». 

Si les deux positions ont chacune des raisons d’être défendues, nous considérons pour 

notre part que la première est la mieux assurée. Outre les arguments d’autorité, nous basons 

notre jugement sur un certain nombre de considérations logiques dont voici le détail. 

Nous attirons d’abord l’attention sur le texte fondateur qu’est la Convention de 1948 : 

 
Les Parties contractantes, 
Considérant que l’Assemblée générale de l’Organisation des Nations Unies par sa 

résolution 96 (I) en date du 11 décembre 1946, a déclaré que le génocide est un crime du 
droit des gens, en contradiction avec l’esprit et les fins des Nations Unies et que le monde 
civilisé condamne. 

Reconnaissant qu’à toutes les périodes de l’histoire le génocide a infligé de 
grandes pertes à l’humanité, 

Convaincues que pour libérer l’humanité d’un fléau aussi odieux la coopération 
internationale est nécessaire, 

Conviennent de ce qui suit : 
 
Article premier 
 
Les Parties contractantes confirment que le génocide, qu’il soit commis en temps 

                                                
339 Convention sur la prévention et la répression du crime de génocide, Organisation des Nations unies, 9 
décembre 1948, article 2 
340 Jacques Francillon, Juri-classeur, Droit pénal, annexes, 1993, section « crimes de guerre, crimes contre 
l’humanité », p23, 1ère colonne 
341 L’auteur constate par ailleurs « l’autonomie que, selon la doctrine la plus autorisée, la notion de génocide 
paraît avoir acquise » (ibid., p21, 1ère colonne). 
342 Article « crime contre l’humanité », Encyclopédie Universalis, Paris, 2002 
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de paix ou en temps de guerre, est un crime du droit des gens, qu’elles s’engagent à 
prévenir et à punir. 

 
Article II 
 
Dans la présente Convention, le génocide s’entend de l’un quelconque des actes ci-

après, commis dans l’intention de détruire ou tout ou en partie, un groupe national, 
ethnique, racial ou religieux, comme tel : 

a) Meurtre de membres du groupe ; 
b) Atteinte grave à l’intégrité physique ou mentale de membres du groupe ; 
c) Soumission intentionnelle du groupe à des conditions d’existence devant 

entraîner sa destruction physique totale ou partielle ; 
d) Mesures visant à entraver les naissances au sein du groupe ; 
e) Transfert forcé d’enfants du groupe à un autre groupe. 

 
Article III 
 
Seront punis les actes suivants : 

a) Le génocide ; 
b) L’entente en vue de commettre le génocide ; 
c) L’incitation directe et publique à commettre le génocide ; 
d) La tentative de génocide ; 
e) La complicité dans le génocide. 

 
Article IV 

 
Les personnes ayant commis le génocide ou l’un quelconque des autres actes 

énumérés à l’article III seront punies, qu’elles soient des gouvernants, des fonctionnaires 
ou des particuliers.343 

 

À la lecture de ces lignes, il apparaît en premier lieu que l’essence du crime de génocide 

tient dans l’idée de destruction d’un ou plusieurs groupes humains. On comprend ensuite 

qu’il importe peu que cette destruction se concrétise par une série de meurtres individuels ou 

par une série d’actes visant à la disparition programmée du (ou des) groupe(s) en question 

(entrave aux naissances, confiscation des enfants…). Or, par contraste, on peut dire des 

définitions du concept de crimes contre l’humanité en droit international que, si elles ne 

limitent pas l’infraction aux seuls cas de destruction de groupe(s) humain(s), elles les 

prévoient cependant toujours : les actes d’extermination sont en effet toujours envisagés 

comme des cas possibles de crimes contre l’humanité. Certes la notion d’extermination 

n’équivaut pas, en termes de précision, à la définition du génocide, cependant sa présence 

constante autorise tout de même la conclusion suivante : l’idée de destruction de groupe(s) 

humain(s), qui fonde le concept de génocide, est logiquement comprise dans le concept de 

crimes contre l’humanité. 

                                                
343 Cette définition demeure identique dans les textes internationaux postérieurs, sauf qu’ils en reproduisent plus 
ou moins complètement les articles (le deuxième article est toujours reproduit). 
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Il ressort aussi du texte de 1948 que l’infraction internationale de génocide vise des 

actes commis à l’encontre d’« un groupe national, ethnique, racial ou religieux ». Comme 

nous l’avons vu, la définition des crimes contre l’humanité énoncée dans le Statut du TMIN 

englobe sans s’y limiter « les persécutions pour des motifs politiques, raciaux ou religieux ». 

Si l’on conçoit que ce genre de persécutions peut précéder l’extermination de groupe(s) 

humain(s), on est autorisé à faire les observations suivantes : du point de vue de la nature du 

motif discriminatoire, le génocide et les crimes contre l’humanité couvrent l’un et l’autre les 

motifs « racial » et « religieux » ; cependant, le texte de 1948 adjoint le motif « ethnique » au 

motif « racial » et fait référence au motif « national » quand le Statut du TMIN stipule pour 

les crimes contre l’humanité le motif « politique ». Ces variations fondent-elles une 

différence fondamentale entre les deux concepts ? Nous ne le croyons pas au regard des 

développements ultérieurs du droit international pénal. En effet, le Statut de Rome enrichit la 

formule initiale du Statut du TMIN en établissant comme crimes contre l’humanité la 

« persécution de tout groupe ou de toute collectivité identifiable pour des motifs d’ordre 

politique, racial, national, ethnique, culturel, religieux ou sexiste »344. Le concept de crimes 

contre l’humanité prévoit donc, selon les termes du Statut de Rome, les mêmes motifs de 

discrimination possibles – et plus encore – que celui de génocide. Nous pouvons en déduire 

que, de ce point ce vue également, le concept de crimes contre l’humanité englobe celui de 

génocide. 

Quant à savoir pourquoi le Statut de Rome spécifie pour le concept de crimes contre 

l’humanité trois motifs de discrimination supplémentaires que pour le crime de génocide (les 

motifs d’ordre politique, culturel ou sexiste), nous nous questionnons bien sûr. Pourquoi la 

définition internationale du génocide dans le Statut de Rome demeure-t-elle identique à celle 

énoncée dans la Convention de 1948 ? Pourquoi n’intègre-t-elle pas ces autres motifs de 

discrimination possibles ? Une hypothèse contradictoire consiste à supposer, en arguant de sa 

connotation génétique, que le concept de génocide a pour spécificité de prendre en compte les 

seuls motifs de persécution d’une population pour ses caractères innés, lors que le concept de 

crimes contre l’humanité ne s’y limite pas et prend également en compte les motifs de 

persécution d’une population pour ses caractères acquis. Ce faisant, une telle hypothèse 

engage à mettre en lumière deux modes d’atteinte à l’« humanité », selon que les coupables 

attentent à l’« humanité » des individus pour leur appartenance innée à une communauté ou 

pour leur appartenance acquise à une communauté. Mais il apparaît rapidement qu’une telle 

                                                
344 Statut de Rome de la Cour pénale internationale, Organisation des Nations unies, 17 juillet 1998, article 7, 
§1, h 
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dichotomie n’a pas, théoriquement, de base solide. 

En effet, s’il est évident que l’appartenance politique à un groupe est un caractère qui 

s’acquiert (il fait peu de doute que nous naissions sans conviction politique), il l’est tout 

autant de l’appartenance religieuse. Il en va de la sorte, que ces deux modes d’appartenance à 

un groupe soient décrétés par les pairs d’un nouveau-né ou qu’ils varient au cours de la vie 

d’un individu en vertu de ses choix personnels. Le fait que le concept de génocide contienne 

les cas de persécutions pour appartenance religieuse et exclut celles pour appartenance 

politique au profit de la dite « appartenance nationale », ne corrobore donc pas l’hypothèse 

selon laquelle il prendrait spécifiquement en compte les seuls motifs de persécution pour 

caractères innés. D’ailleurs, si l’idée d’appartenance à un groupe national, par sa dimension 

congénitale et pour ainsi dire biologique, s’entendait encore radicalement en 1948, les 

conceptions ont fortement évolué depuis lors sur ce point et ne disposent plus à de tels 

présupposés. 

Notre seconde conclusion logique selon laquelle, du point de vue des motifs de 

persécution envisagés, le concept de crimes contre l’humanité englobe encore celui de 

génocide se trouve donc renforcée par le fait que l’hypothèse d’une dichotomie entre la 

persécution d’un groupe humain pour des motifs liés à ses caractères innés et la persécution 

d’un groupe humain pour des motifs liés à ses caractères acquis n’est pas satisfaisante. 

D’ailleurs, le fait que le concept de génocide recouvre moins de motifs de persécution que le 

concept de crimes contre l’humanité est remis en cause par de nombreux spécialistes ainsi 

qu’un ouvrage relativement récent le signale : 

 
Pour la sociologue Helen Fein, une définition restrictive du groupe est contraire à 

la philosophie sous–jacente au concept même de génocide, c’est-à-dire la destruction 
d’un groupe, d’un ensemble sociétal, d’une unité de base, le groupe étant selon elle une 
collectivité. L’éminent sociologue et spécialiste du génocide, Léo Kuper, a lui aussi 
plaidé pour l’inclusion des groupes politiques. Dans le monde contemporain, note-t-il, les 
différences politiques sont au moins aussi souvent la cause de massacres que les 
différences raciales, nationales, ethniques ou religieuses ; en outre les génocides 
perpétrés contre des groupes raciaux découlent souvent de conflits politiques. 

(...) 
Déjà en 1959, Pieter Drost (...) écrivait : 
« Une convention sur le génocide ne peut contribuer efficacement à la protection 

de certaines minorités décrites si elle ne considère que certains groupes prédéfinis 
(...) ».345 
 

Nous ajouterons qu’en 1985, la Commission des droits de l’homme de l’ONU avait 

soumis un rapport recommandant l’élargissement de la définition du crime de génocide aux 

                                                
345 Le livre noir de l’humanité, encyclopédie mondiale des génocides, Privat, Toulouse, 2001, p42-43 
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persécutions de groupes pour motifs politiques, économiques ou sociaux346. Les textes 

postérieurs n’ont certes pas consacré ces prescriptions, reproduisant à chaque fois, telle 

quelle, la définition de la Convention de 1948, cependant le manque de pertinence d’une telle 

option n’a pas laissé d’interroger. Nous sommes d’avis qu’elle est liée, quoique de manière 

tacite, au poids étymologique du terme « génocide », dont la connotation génétique, qui n’a 

pourtant pas de sens objectif, brouille les pistes. 

Notons à ce propos que l’idée d’une innéité de certains caractères, sous-entendue par le 

concept de génocide, engendre certains problèmes juridiques. Attachons-nous par exemple au 

mode d’appartenance raciale. Si la race peut servir à désigner la seule évidence sensible 

qu’est la différence physique innée entre les personnes, ainsi que le terme a communément 

cours dans les pays anglo-saxons (par exemple, la différence entre l’homme noir africain et 

l’homme blanc européen), le concept biologique de race est désormais quasiment tombé en 

désuétude concernant l’être humain347. Les travaux sur le génome humain ont en effet conduit 

à établir que, appliqué aux différentes communautés humaines, « le concept biologique de 

race n’est pas utilisable »348. La communauté scientifique s’accorde aujourd’hui logiquement, 

sauf exceptions, à parler d’« une seule et même espèce humaine », sans ajouter de distinction 

intrinsèque de type racial. Or, alors qu’il est tout à fait rationnel de faire référence à l’idée de 

groupe racial pour caractériser le mobile d’une entreprise criminelle, c’est-à-dire pour être à 

même de qualifier la raison pour laquelle leurs auteurs la mettent en œuvre, il l’est beaucoup 

moins d’octroyer à ces groupes une quelconque existence objective en tant que tels. 

Dans des commentaires sur les premiers jugements du Tribunal pénal international du 

Rwanda, Raphaëlle Maison remarque en ce sens qu’il existe un risque pour les juridictions 

d’être conduites « à utiliser des descriptions des groupes humains aujourd’hui 

scientifiquement réprouvées », d’être entraînées « à affirmer le caractère stable et permanent 

de ces groupes »349. Face au caractère problématique de l’usage positif du terme « race », 

l’idée d’appartenance ethnique à un groupe peut, au premier abord, sembler plus appropriée 

pour signifier les différences « innées » (autrement dit physiques) existant entre les groupes 

                                                
346 Dans son Eichmann à Jérusalem, Hannah Arendt évoque l’idée selon laquelle « les massacres de peuples 
entiers ne sont pas sans précédents » (Paris, Gallimard, 1997, p461), que l’Antiquité et les siècles de colonisation 
« en fournissent une pléthore d’exemples » et que le mobile raciste ne saurait en être la seule cause, dans la 
mesure où « ce genre de meurtre peut viser n’importe quel groupe d’êtres humains, que le choix des victimes 
dépend des circonstances » (ibid., p461). 
347 De nouvelles théories raciales voient cependant le jour. Nous n’y prêtons pas ici une attention particulière du 
fait de leur connivence assez nette avec certaines orientations politiques et idéologiques racistes. 
348 Selon l’anthropologue français Daniel de Coppet dans l’article « race » de l’Encyclopédie Universalis (Paris, 
2002). 
349 Raphaëlle Maison, « Le crime de génocide dans les premiers jugements du Tribunal pénal international pour 
le Rwanda », Revue générale de droit International Public, tome 103, Paris, 1999, p137 
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humains sans trahir le consensus scientifique350. Cependant, selon la définition la plus 

couramment admise du terme « ethnie », qui qualifie, comme nous le notions plus haut, un 

groupe dont les membres partagent une culture ou une langue commune351, il s’avère que 

l’idée d’appartenance ethnique ne peut jouer un tel rôle. Comme en témoignent les problèmes 

rencontrés par le Tribunal pénal international pour le Rwanda, l’idée d’appartenance ethnique 

peut même apparaître très problématique dans le cas d’un génocide. Malgré la manière dont 

les choses étaient largement perçues de l’extérieur, Raphaëlle Maison explique ainsi qu’« on 

peut difficilement parler de groupe ethnique s’agissant des Hutus et des Tutsis » parce qu’ils 

« partagent la même langue et la même culture »352. Ne faut-il pas en induire qu’il est 

infructueux et inutile de chercher à caractériser objectivement l’élément de discrimination 

dans les cas des crimes de masse ? 

 
En vérité même si les auteurs [des textes internationaux peuvent] être persuadés de 

l’existence objective des groupes protégés, une application cohérente de [leurs] 
instrument[s] ne peut être assurée à l’heure actuelle que par l’emploi d’un critère 
subjectif dans l’appréciation de la discrimination. L’appartenance à un groupe humain 
ne peut être qu’une revendication individuelle : rechercher une catégorisation objective 
revient à employer le schéma d’analyse qui est celui des auteurs des discriminations. Dès 
lors, ainsi que l’avait établi le TPIY [353] dans son analyse du crime contre l’humanité et 
ainsi qu’il l’avait esquissé dans ses conclusions sur le crime de génocide, le groupe doit 
être caractérisé par rapport à l’intention des auteurs des actes criminels. C’est fort 
heureusement une voie qui se trouve également favorisée par la Chambre [du Tribunal 
pénal international pour le Rwanda] lorsqu’elle précise : « les Tutsis étaient perçus 
comme formant un groupe ethnique distinct par ceux qui les ciblaient pour les tuer ».354 
 

La clarté de Raphaëlle Maison se passe de commentaire. Il reste néanmoins sans doute 

un motif de discrimination possible dont on ne puisse remettre en cause le caractère inné : 

c’est le cas de l’appartenance sexuelle à un groupe, mentionnée par le Statut de Rome comme 
                                                
350 L’expression « nettoyage ethnique » est parfois improprement utilisée dans ce dessein. Il arrive qu’on parle 
aussi en ce sens de « purification ethnique ». Ces expressions sont apparues dans un contexte bien particulier, 
celui « des conflits qui ont éclaté sur le territoire de l’ex-Yougoslavie depuis le début des années 1990 » et qui 
opposaient des communautés « nationales » de langues et de mœurs distinctes (article « nettoyage ethnique », 
Dictionnaire de droit international public, sous la direction de Jean Salmon, Bruxelles, Bruylant, 2001 ; cf. 
également Joseph Krulić, « De Grotius à Srebrenica. La violence et la régulation de la violence dans l’espace 
yougoslave : réflexions critiques sur l’archéologie de la balkanisation », Astérion, n°2, juillet 2004, p20). Les 
pratiques qu’elles désignaient alors ne tombaient pas nécessairement sous les concepts de crimes contre 
l’humanité et / ou de génocide. Leur but principal – chasser des populations d’un territoire – pouvaient en effet 
se traduire par la seule destruction de biens (habitations, édifices religieux...). Même lorsqu’elles désignaient des 
massacres ou des violences sexuelles, s’il y avait alors tout lieu de les rapprocher du concept de crimes contre 
l’humanité, il s’en fallait encore de loin qu’elles ne relevassent de pratiques génocidaires. Il fallait encore 
prouver en ce cas qu’elles témoignaient d’une « intention de détruire, en tout ou en partie, » un groupe ethnique 
donné (Yann Jurovics, Réflexions sur la spécificité du crime contre l’humanité, Paris, LGDJ, 2002, p43 et 
surtout 309-310 ; l’auteur renvoie à la jurisprudence du Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie). 
351 Cf. aussi sur ce point Raphaëlle Maison, ibid. (p135) 
352 Ibid. 
353 Sigle du Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie. 
354 Raphaëlle Maison, ibid., p 137 
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motif de discrimination possible pour les crimes contre l’humanité355. Quoique, ne pouvons-

nous pas imaginer que les avancées prodigieuses de la technique chirurgicale, mises au 

service d’une criminalité extraordinaire, pourraient mettre sur ce point la rigueur juridique en 

défaut ? 

Hormis l’idée de destruction de groupe et la question des motifs de discrimination, deux 

autres points nous convainquent qu’il existe un lien logique entre les concepts de génocide et 

de crimes contre l’humanité. 

Le troisième concerne la qualité des victimes. Les définitions successives des crimes 

contre l’humanité en droit international affirment avec constance que seule une population 

civile peut en être reconnue victime. Cela n’est pas précisé dans la définition 

internationalement admise du crime de génocide. Il est donc légitime d’en déduire qu’en 

principe une population comprenant des militaires pourrait être reconnue victime de 

génocide. De ce point de vue, le crime de génocide aurait ceci de commun avec les crimes de 

guerre, et de fondamentalement différent avec les crimes contre l’humanité, qu’ils concernent 

en puissance à la fois les civils et les militaires. Mais cet aspect théorique des choses 

constitue-t-il vraiment une différence essentielle entre le crime de génocide et les crimes 

contre l’humanité ? Cette question se pose également en ces termes : le fait que, selon leur 

définition internationale, les crimes contre l’humanité ne peuvent concerner que les civils est-

il en accord avec leur essence ? Nous ne le croyons pas. En effet, il convient de remarquer ici 

que la Convention de 1948 n’exige pour le génocide ni le caractère civil des victimes, ni de 

lien de connexité des actes criminels avec la guerre. De telles évidences admises dans le 

même temps ne sont pas le fruit d’une heureuse coïncidence, mais signifient que, adoptée par 

voie conventionnelle, la définition du crime de génocide a simplement échappé aux 

contraintes politiques et diplomatiques qui avaient pesé sur l’adoption de la définition des 

crimes contre l’humanité dans le Statut du TMIN. 

Le quatrième et dernier point qui nous semble probant concernant la question du lien 

logique entre les concepts de génocide et de crimes contre l’humanité est celui de la 

« massivité »356 des actes criminels. Ce point est le lieu d’une grande équivoque, dont la 

cause initiale consiste en une divergence d’appréciation quant à la caractérisation des crimes 

contre l’humanité. Dans leur zone d’occupation respective357, Américains et Britanniques 

                                                
355 Le Statut de Rome est ici sans équivoque : il est précisé au troisième paragraphe de l’article 7, que « le terme 
(...) s’entend de l’un et l’autre sexe, masculin et féminin » et qu’« il n’implique aucun autre sens ». 
356 Le terme de « massivité » est utilisé par la doctrine, dans le contexte des crimes de masse, pour signifier la 
quantité importante des crimes commis. 
357 Au terme de la Seconde Guerre mondiale, l’Allemagne est séparée en quatre zones d’occupation : américaine, 
britannique, soviétique et française. 
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avaient suivi une ligne opposée : 

 
Après la Seconde Guerre mondiale, [si] les tribunaux américains ont généralement 

exigé un caractère massif [pour le crime contre l’humanité], (...) les juridictions de la 
zone d’occupation britannique ont estimé que ce qui compt[ait] était le lien entre l’acte et 
le régime cruel et barbare, c’est-à-dire le régime nazi. Selon cette conception, le crime 
contre l’humanité commençait avec le meurtre de la première victime, prise parmi toutes 
celles que leur appartenance ethnique, raciale et religieuse désignent à la vindicte des 
criminels.358 
 

Si certains pays ont pu, en intégrant par la suite le concept de crimes contre l’humanité 

à leur propre code pénal359, suivre le modèle britannique, l’évolution du droit international 

pénal consacre la solution américaine en exigeant le caractère « généralisé » et / ou 

« systématique » des crimes contre l’humanité. L’idée d’une réalisation de l’intention dans 

une certaine ampleur numérique est donc devenue décisive. Il est désormais nécessaire 

d’apporter la preuve du caractère effectif de crimes contre l’humanité sur une grande échelle. 

Nous ne discutons pas ici de la dimension arbitraire que suppose une telle option (à partir de 

combien de victimes individuelles peut-on parler de crimes contre l’humanité ?), mais de ses 

rapports avec le concept de génocide. En effet, la définition du concept de génocide prend le 

contre-pied de cette option en suivant l’interprétation que les tribunaux de la zone 

d’occupation britannique avaient privilégiée. La Convention de 1948 énonce que le crime de 

génocide « s’entend de l’un quelconque des actes ci-après, commis dans l’intention de 

détruire, en tout ou en partie, un groupe…» et que la seule « tentative de génocide » est 

punissable. La jurisprudence confirme plus tard cette détermination. Dans un document du 11 

juillet 1996, le Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie note : 

 
L’effectivité de la destruction partielle ou totale du groupe n’est pas nécessaire 

pour conclure à l’existence d’un génocide ; il suffit que l’un des actes énuméré dans la 
définition soit perpétré, dans une intention spécifique.360 
 

                                                
358 Mario Bettati, « Crimes contre l’humanité », Encyclopédie Universalis, Paris, 2002 
359 Le droit français a par exemple opté pour la solution des juridictions de la zone d’occupation britannique. 
L’article 211-1 du Nouveau code pénal (entré en vigueur le 1er mars 1994) relatif au « génocide » et l’article 
212-1 relatif aux « autres crimes contre l’humanité » sont subsumés sous un titre commun « Des crimes contre 
l’humanité » et le génocide est caractérisé comme « le plus grave des crimes contre l’humanité ». Dans cette 
optique, « l’infraction de l’article 212-1 se distingue du génocide essentiellement par ses moindres conséquences 
(...) : elle se consomme sans que la disparition du groupe, en tant que tel, ne soit atteinte, ni même recherchée » 
(Michel Massé, « Les crimes contres l’humanité dans le nouveau code pénal français », Revue de science 
criminelle, n°2, avril-juin 1994, p379). Si l’article 212-1 demande néanmoins qu’un « groupe » soit visé, la 
doctrine n’écarte pas les cas de poursuite si une seule victime est identifiée, ce qui compte étant qu’il y ait 
« intention de faire une victime collective à travers la victime individuelle » (Michel Massé ibid., p377, note 3 
qui renvoie ici à Jean Graven, « Les crimes contre l’humanité », Recueil des cours de l’Académie de droit 
international, I, tome 76, 1950, p547). 
360 Le Procureur c. Radovan Karadžić et Ratko Mladić, IT-95-5-R61 et IT-95-18-R61, Examen des actes 
d’accusation dans le cadre de l’article 61 du règlement de procédure et de preuve, 11 juillet 1996, §92 
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Les premiers jugements du Tribunal pénal international pour le Rwanda361 parviennent 

à des conclusions similaires. Constatant qu’« il paraît (...) difficile d’établir une hiérarchie 

entre le génocide et le crime contre l’humanité quant à leur gravité respective »362, la 

Chambre cherche pour autant à en préciser leurs contours juridiques respectifs. Elle réaffirme 

en ce sens : 

 
Contrairement à l’idée couramment répandue, le crime de génocide n’est pas 

subordonné à l’anéantissement de fait d’un groupe tout entier, mais s’entend dès lors que 
l’un des actes [qui tombent sous sa définition] a été commis dans l’intention spécifique de 
détruire tout ou partie d’un groupe national, ethnique ou religieux.363 
 

Ainsi, selon la définition du concept de génocide en droit international, la Chambre 

estime légitime de considérer que « la perpétration de l’acte incriminé dépasse (...) sa simple 

réalisation matérielle »364. Dans ses conditions, le meurtre d’un seul individu, s’il s’insère 

dans un dessein génocidaire, tombe sous la dénomination juridique de crime de génocide. Par 

contre, comme le synthétise Raphaëlle Maison, « si l’élément matériel (...) apparaît établi 

dans son ampleur (...), le crime de génocide ne se distingue pas du crime contre 

l’humanité »365. Autrement dit un génocide qui a été effectivement commis tombe sous la 

dénomination juridique de crimes contre l’humanité, lors qu’un génocide qui n’a été que 

projeté ou à peine réalisé y échappe. Ainsi, la question qui a traversé le procès Eichmann366 

de savoir si le crime contre les Juifs était non seulement un génocide mais aussi un crime 

contre l’humanité appelle, du point de vue du droit international, la réponse qu’a donné Karl 

Jaspers : « le crime contre le peuple juif était aussi un crime contre l’humanité ». Non 

seulement le génocide des Juifs a été prémédité, mais encore il a été inexorablement réalisé 

dans une dimension incontestablement massive. 

À partir de ces dernières considérations, il apparaît fortement justifié d’affirmer qu’un 

génocide effectivement réalisé, en tout ou partie, implique bien la perpétration de crimes 

contre l’humanité. Cependant, si, en droit international, la formule symbolique selon laquelle 

                                                
361 Raphaëlle Maison insiste sur leur importance en spécifiant que ceux-ci « peuvent être considérés comme 
historiques dans la mesure où ils qualifient l’infraction complexe de génocide » (« Le crime de génocide dans les 
premiers jugements du Tribunal pénal international pour le Rwanda », p130) 
362 Ibid., p131 
363 Ibid., p133, note 13 
364 Ibid., p134 
365 Ibid. 
366 Adolf Eichmann, responsable nazi du « bureau de la question juive », a été jugé par un tribunal israélien en 
1961. Il avait été kidnappé en Argentine par les services secrets israéliens. Naturellement, des problèmes relatifs 
à la légitimité du tribunal se sont posés : comme l’estime Arendt, la justice israélienne, ayant conscience de son 
incompétence en matière de « crime contre l’humanité », avait préféré justifier le procès en accusant Eichmann 
de « crimes contre le peuple juif » afin de ne pas abandonner son prisonnier à un tribunal international. 
(Eichmann à Jérusalem, Paris, Gallimard, 1997, p411 et 439) 
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le « génocide » constitue le plus grave des crimes contre l’humanité est recevable, celle selon 

laquelle le « crime de génocide » constitue le plus grave des crimes contre l’humanité ne l’est 

pas toujours dans la mesure où la définition du crime de génocide couvre également des actes 

de génocide demeurés au stade de la planification ou de la réalisation infime. Cette subtilité 

conceptuelle incite sans doute à distinguer entre deux pôles de la réalité des crimes de masse 

– soit ils comportent un caractère effectif de massivité, soit ils demeurent une projection 

irréalisée –, mais le fait que le droit international positif subordonne de ce point de vue les 

qualifications de génocide et de crimes contre l’humanité à des critères différents ne doit pas 

être considéré comme essentiel pour ce qui regarde notre étude. Si un écueil possible de cette 

dernière consiste dans le fait d’un énième égarement dans les méandres de divagations 

subjectives ouvertes par les seules expressions de crimes contre l’humanité et de génocide, un 

écueil inverse serait de demeurer implacablement river à leur conceptualisation juridique sans 

parvenir à nous hisser au-delà de leur arbitraire relatif. Cette prise de distance philosophique 

nécessaire à notre entreprise, qui, derrière le concept juridique, a le souci de l’idée, nous 

incite en définitive à interroger la pertinence logique de la persistance du concept de génocide 

au sein du droit international. Non seulement son caractère ambigu est avéré – la réalité de la 

dimension génétique à laquelle son étymologie renvoie se réduit à peau de chagrin –, mais 

encore sa raison d’être semble bien maigre si on admet qu’elle se réduit, au bout du compte, à 

rendre possible l’incrimination des seules préméditations non accomplies de suppression de 

groupes humains. L’idée de crimes contre l’humanité ne pourrait-elle pas en principe le 

suppléer dans tous les autres cas, voir même dans ce dernier si l’on envisageait comme 

condamnables la préméditation d’extermination ou de persécutions pour motif 

discriminatoire ? Mais la polémique à ce sujet n’est pas nouvelle. Eugène Aroneanu s’est par 

exemple opposé à l’adoption de la Convention de 1948 parce qu’il voyait le terme de 

génocide comme un « ersatz » au concept de crimes contre l’humanité consacré par le Statut 

du TMIN367. Les arguments purement logiques n’épuisent pourtant pas les arguments 

possibles quant à la pertinence juridique d’un terme. En effet, il est impossible d’ignorer la 

dimension symbolique du concept de génocide et l’utilité juridique de sa définition et de 

l’abondante jurisprudence née de son application. Pour ces raisons, nous ne porterons pas plus 

avant notre charge contre lui, laquelle demeurera donc à l’état de simple observation générale. 

Il nous suffit d’avoir établi qu’il n’existe pas de raisons essentielles de distinguer, d’un point 

de vue philosophique, les idées de génocide et de crimes contre l’humanité. Aux fins de notre 

                                                
367 Cf. Le Monde du 12 octobre 1948 (cité par Jean-Louis Panné in « Rafaël Lemkin ou le pouvoir d’un sans-
pouvoir », Qu’est-ce qu’un génocide ?, p53-54) 
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étude, nous nous autorisons d’ailleurs, par conséquent, à puiser dans les productions 

juridiques, historiques et littéraires consacrées au génocide de manière indifférenciée d’avec 

celles consacrées aux crimes contre l’humanité. 

 

La Convention sur l’imprescriptibilité des crimes de guerre et des crimes contre l’humanité 

 

Adoptée le 26 novembre 1968 par l’Assemblée générale de l’ONU, la Convention sur 

l’imprescriptibilité des crimes de guerre et des crimes contre l’humanité fut préparée par la 

Commission des droits de l’homme368. Afin de pallier au risque que les grands criminels nazis 

non encore arrêtés échappent à la justice, elle consacre, comme son nom l’indique, le principe 

de l’imprescriptibilité des crimes de guerre et des crimes contre l’humanité en droit 

international et invite ses États parties à en assurer la validité à l’intérieur de leurs frontières 

respectives. Elle contient une autre évolution notable à l’endroit de la conceptualisation 

internationale des crimes contre l’humanité. 

Elle énonce en effet, dans son premier article, que les crimes contre l’humanité peuvent 

être « commis en temps de guerre ou en temps de paix »369. Elle annonce également la 

Convention internationale sur l’élimination et la répression du crime d’apartheid du 30 

novembre 1973, en laissant entendre, sur la base de la Résolution 2202 (XXI) du 16 décembre 

1966 de l’Assemblée générale de l’ONU, que « les actes inhumains découlant de la politique 

d’apartheid » constituent des « crimes contre l’humanité »370. 

 

 

                                                
368 La Commission des droits de l’homme, créée en 1946, était un organe de l’ONU qui dépendait du Conseil 
économique et social. Elle a été remplacée en 2006 par le Conseil des droits de l’homme, dont les États membres 
sont désormais directement élus par l’Assemblée générale. 
369 Convention sur l’imprescriptibilité des crimes de guerre et des crimes contre l’humanité, article 1, aliéna b : 
« Les crimes suivants sont imprescriptibles, quelle que soit la date à laquelle ils ont été commis : (...) b) Les 
crimes contre l’humanité, qu’ils soient commis en temps de guerre ou en temps de paix... ». 
370 Convention sur l’imprescriptibilité des crimes de guerre et des crimes contre l’humanité, article 1, aliéna b. 
Le texte s’appuie sur l’article 1 de la Résolution 2202 (XXI) de l’Assemblée générale de l’ONU, qui « condamne 
la politique d’apartheid pratiquée par le Gouvernement sud-africain comme un crime contre l’humanité ». La 
Convention sur l’imprescriptibilité des crimes de guerre et des crimes contre l’humanité rappelle enfin la 
Résolution 2184 (XXI) du 12 décembre 1966 de l’Assemblée générale de l’ONU par laquelle est condamnée 
comme crime contre l’humanité « la violation » par le gouvernement portugais « des droits économiques et 
politiques des populations autochtones » des territoires africains qu’il est censé administré (cf. préambule). 
Cependant, cet élément n’est pas consacré par les développements postérieurs du droit international ni dans sa 
dimension particulière, ni, a fortiori, par une conception générale établissant comme criminelles contre 
l’humanité les violations des droits économiques et politiques de peuples autochtones par des puissances 
colonisatrices. L’article 3 de la Résolution 2184 (XXI) en question « condamne comme crime contre l’humanité 
la politique du Gouvernement portugais qui viole les droits économiques et politiques de la population 
autochtone en procédant à l’installation d’immigrants étrangers dans les territoires et en envoyant des travailleurs 
africains en Afrique du Sud ». 
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La Convention internationale sur l’élimination et la répression du crime d’apartheid 

 

Adoptée par l’Assemblée générale de l’ONU le 30 novembre 1973, la Convention 

internationale sur l’élimination et la répression du crime d’apartheid définit le crime 

d’apartheid et, rappelant les termes de la Convention sur l’imprescriptibilité des crimes de 

guerre et des crimes contre l’humanité ainsi que ceux des résolutions onusiennes dans 

lesquelles il est question de la situation politique sud-africaine, subordonne la notion 

d’apartheid à celle de crimes contre l’humanité. Cette subordination peut apparaître quelque 

peu équivoque. 

En effet, d’une part, le préambule de la convention rappelle, selon la formulation 

présente dans la Convention sur l’imprescriptibilité des crimes de guerre et des crimes contre 

l’humanité, que les « actes inhumains découlant de la politique d’apartheid » constituent des 

« crimes contre l’humanité ». D’autre part, il énonce que, selon  la « série de résolutions » 

adoptées par l’Assemblée générale de l’ONU, « la politique et les pratiques d’apartheid » 

constituent un « crime contre l’humanité ». De même, le premier paragraphe de l’article 

premier stipule que « l’apartheid est un crime contre l’humanité »371. L’emploi successif du 

concept de crimes contre l’humanité au pluriel pour désigner les actes inhumains découlant de 

la politique d’apartheid puis au singulier pour désigner la politique d’apartheid peut 

surprendre dans un texte onusien de cette importance : un crime contre l’humanité est-il un 

acte singulier ou une multiplicité d’actes ? En fait, ainsi que de nombreux commentateurs en 

font usage, l’emploi du concept de crimes contre l’humanité au singulier pour désigner une 

multiplicité d’actes, comme l’apartheid ou la Shoah par exemple, marque une volonté de 

condamnation symbolique plutôt qu’une caractérisation rigoureuse. Dans cette mesure, c’est 

bien le second article qui doit être considéré comme le cœur technique de la Convention 

internationale sur l’élimination et la répression du crime d’apartheid. En voici le texte 

intégral : 

 
Aux fins de la présente Convention, l’expression « crime d’apartheid », qui 

englobe les politiques et pratiques semblables de ségrégation et de discrimination 
raciales, telles qu’elles sont pratiquées en Afrique australe, désigne les actes inhumains 
indiqués ci-après, commis en vue d’instituer ou d’entretenir la domination d’un groupe 
racial d’êtres humains sur n’importe quel autre groupe racial d’êtres humains et 

                                                
371 Voici le paragraphe dans son intégralité : « Les États parties à la présente Convention déclarent que 
l’apartheid est un crime contre l’humanité et que les actes inhumains résultant des politiques et pratiques 
d’apartheid et autres politiques et pratiques semblables de ségrégation et de discrimination raciales, définis à 
l’article 2 de la Convention, sont des crimes qui vont à l’encontre des normes du droit international, en 
particulier des buts et des principes de la Charte des Nations unies, et qu’ils constituent une menace sérieuse 
pour la paix et la sécurité internationales. » 
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d’opprimer systématiquement celui-ci ; 
a) Refuser à un membre ou à des membres d’un groupe racial ou de plusieurs 

groupes raciaux le droit à la vie et à la liberté de la personne : I / En ôtant la 
vie à des membres d’un groupe racial ou de plusieurs groupes raciaux ; 
II / En portant gravement atteinte à l’intégrité physique ou mentale, à la 
liberté ou à la dignité des membres d’un groupe racial ou de plusieurs 
groupes raciaux, ou en les soumettant à la torture ou à des peines ou des 
traitements cruels, inhumains ou dégradants ; III / En arrêtant arbitrairement 
et en emprisonnant illégalement les membres d’un groupe racial ou de 
plusieurs groupes raciaux ; 

b) Imposer délibérément à un groupe racial ou à plusieurs groupes raciaux des 
conditions de vie destinées à entraîner leur destruction physique totale ou 
partielle ; 

c) Prendre des mesures, législatives ou autres, destinées à empêcher un groupe 
racial ou plusieurs groupes raciaux de participer à la vie politique, sociale, 
économique et culturelle du pays et créer délibérément des conditions faisant 
obstacle au plein développement du groupe ou des groupes considérés, en 
particulier en privant les membres d’un groupe racial ou de plusieurs groupes 
raciaux des libertés et droits fondamentaux de l’homme, notamment le droit 
au travail, le droit de former des syndicats reconnus, le droit à l’éducation, le 
droit de quitter son pays et d’y revenir, le droit à une nationalité, le droit de 
circuler librement et de choisir sa résidence, le droit à la liberté d’opinion et 
d’expression et le droit à la liberté de réunion et d’association pacifiques ; 

d) Prendre des mesures, y compris des mesures législatives, visant à diviser la 
population selon des critères raciaux en créant des réserves et des ghettos 
séparés pour les membres d’un groupe racial ou de plusieurs groupes 
raciaux, en interdisant les mariages entre personnes appartenant à des 
groupes raciaux différents, et en expropriant les biens-fonds appartenant à un 
groupe racial ou à plusieurs groupes raciaux ou à des membres de ces 
groupes ; 

e) Exploiter le travail des membres d’un groupe racial ou de plusieurs groupes 
raciaux, en particulier en les soumettant au travail forcé ; 

f) Persécuter des organisations ou des personnes, en les privant des libertés et  
droits fondamentaux, parce qu’elles s’opposent à l’apartheid. 

 

Cette définition du crime d’apartheid sera intégrée à la définition des crimes contre 

l’humanité dans le Statut de Rome. 

 

Les travaux de la Commission du droit international de l’ONU 

 

Après sa consécration dans le Statut du TMIN, le concept de crimes contre l’humanité 

est l’objet de nombreuses spéculations dans les cercles des spécialistes du droit international 

public372. S’il faut attendre le Statut du Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie du 

25 mai 1993 pour qu’une nouvelle définition internationale du concept soit officiellement 

adoptée, certaines d’entre ces spéculations annoncent largement son évolution. Celles-ci 
                                                
372 À noter que de nombreux pays adoptent le concept dans leur législation, ce qui occasionne là aussi de 
nombreux développements. Notre objet d’étude étant l’idée de crimes contre l’humanité en droit international, 
nous laissons bien évidemment de côté ces phénomènes internes. 
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émanent de travaux menés par la Commission du droit international de l’ONU entre la fin de 

la Seconde Guerre mondiale et le milieu des années 1990. 

En 1946, lors de sa première session, l’Assemblée générale de l’ONU confirme « les 

principes de droit international reconnus par le statut de la Cour de Nuremberg et par l’arrêt 

de cette Cour » et institue dans le même temps une commission chargée de la codification du 

droit international373. Cette commission prend par la suite le nom de Commission du droit 

international et se voit confier la mission de formuler ces principes. On lui demande aussi de 

« préparer », sur leur base, « un projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de 

l’humanité »374. Nous suivrons là les travaux de la Commission relatifs à ce Projet de code, 

cela bien entendu dans une vue générale, afin de maintenir notre attention au niveau des 

enjeux essentiels de la question. 

Le document relatif à la formulation des principes de droit international reconnus par le 

statut et l’arrêt de la Cour de Nuremberg, adopté en 1950 par la Commission du droit 

international, énonce la définition suivante du concept de crimes contre l’humanité : 

 
L’assassinat, l’extermination, la réduction en esclavage, la déportation ou tout 

autre acte inhumain commis contre une population civile, ou bien les persécutions pour 
des motifs politiques, raciaux ou religieux, lorsque ces actes ou persécutions sont commis 
à la suite d’un crime contre la paix ou d’un crime de guerre ou en liaison avec ces 
crimes.375 

 

Les formules sont similaires à celles du Statut du TMIN. La mention « avant ou pendant 

la guerre », initialement insérée avant l’alternative « ou bien », a cependant disparu. 

L’exigence du lien de connexité des crimes contre l’humanité avec la guerre est toujours 

exprimée. Ainsi qu’en témoigne la teneur des discussions, l’idée selon laquelle le contexte de 

guerre ne devrait logiquement pas avoir de conséquence déterminante pour la qualification 

des crimes contre l’humanité est en effet encore loin d’être unanimement partagée376. Nous 

                                                
373 Résolution 94 (I) de l’Assemblée générale, Organisation des Nations unies, 11 décembre 1946 
374 Résolution 177 (II) de l’Assemblée générale, Organisation des Nations unies, 21 novembre 1947. 
L’expression de « crimes contre la paix et la sécurité de l’humanité » est due au juriste américain Francis Biddle, 
ayant siégé comme juge au procès de Nuremberg. Il appelle ainsi, dans un rapport au président Harry Truman du 
9 novembre 1946, les trois crimes définis dans le Statut du TMIN (Yearbook of the International Law 
Commission, 1950, volume II, p255 et 257 ; Annuaire de la Commission du droit international, 1983, volume II, 
§67, p14) 
375 Texte anglais original : « Namely murder, extermination, enslavement, deportation and other inhuman acts 
done against a civilian population, or persecutions on political, racial or religious grounds, when such acts are 
done or such persecutions are carried on in execution of or in connexion with any crime against peace or any war 
crime. » (« Formulation of the Nürnberg Principles », Yearbook of the International Law Commission, 1950 , 
volume  II, p194) 
376 Yearbook of the International Law Commission, 1950, volume I, p57, §117, opinion de Mr. James L. Brierly 
(ce paragraphe est cité par Yann Jurovics dans son ouvrage Réflexions sur la spécificité du crime contre 
l’humanité, p268). Voir aussi §111, opinion de Mr. François, qui n’est pas loin d’aller dans ce sens.  
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allons voir que les développements théoriques engagés au sein de la Commission du droit 

international dans son effort à mettre sur pied un Projet de code des crimes contre la paix et 

la sécurité de l’humanité font doucement évoluer les choses. 

Ce Projet de code répond, selon les termes du premier rapporteur spécial désigné sur le 

sujet, à l’objectif suivant : 

 
Le « code des crimes contre la paix et la sécurité de l’humanité » a pour intention 

de s’appliquer aux actes qui, s’ils sont commis ou tolérés par un État, constitueraient des 
violations de la loi internationale et impliquerait une responsabilité internationale. La 
caractéristique principale des crimes en question est leur nature hautement politique. Ce 
sont des crimes qui, compte tenu de leur caractère spécifique, affecteraient les relations 
internationales de manière dangereuse pour le maintien de la paix.377 
 

Ainsi, la première version de ce Projet de code, présentée en 1954 à l’Assemblée 

générale de l’ONU, indique que « les crimes contre la paix et la sécurité de l’humanité (...) 

sont des crimes de droit international », dont « les individus qui en sont responsables seront 

punis »378. Les crimes en question correspondent aux crimes contre la paix, aux crimes de 

guerre, aux crimes contre l’humanité et au crime de génocide – à noter qu’il n’est pas 

expressément question de « crimes contre la paix », de « crimes de guerre », de « crimes 

contre l’humanité » et de « crime de génocide », mais d’une série de définitions dont le 

lecteur averti reconnaît aisément la filiation. On devine ainsi au paragraphe 11 une version 

sensiblement remaniée de la définition des crimes contre l’humanité reformulée par la 

Commission du droit international en 1950 : 

 
Les actes inhumains, tels que l’assassinat, l’extermination, la réduction en 

esclavage, la déportation ou les persécutions, commis contre des éléments de la 
population civile pour des motifs sociaux, politiques, raciaux, religieux ou culturels, par 
les autorités d’un État ou par des particuliers agissant à l’instigation de ces autorités ou 
avec leur consentement.379 

                                                
377 Yearbook of the International Law Commission, 1950, volume II, §35, p259. C’est nous qui traduisons le 
texte anglais original : « the "code of offences against the peace and security of mankind" is intended to refer to 
acts which, if committed or tolerated by a State, would constitute violations of international law and involve 
international responsibility. The main characteristic of the offences in question is their highly political nature. 
They are offences which, on account of their specific character, normally would affect the international relations 
in a way dangerous for the maintenance of peace. » 
378 Projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de l’humanité, 1954, article premier. Nous utilisons 
une traduction numérisée mise en ligne par l’ONU à l’adresse suivante : 
< http://untreaty.un.org/ilc/texts/instruments/francais/projet_d%27articles/7_3_1954_francais.pdf > 
Le texte anglais est le suivant : « Offences against the peace and security of mankind, as defined in this Code, 
are crimes under international law, for which the responsible individuals shall be punished. » (Yearbook of the 
International Law Commission, 1954, volume II, p150). Plus tard, on caractérisera plus précisément les crimes 
contre la paix et la sécurité de l’humanité comme « les crimes internationaux les plus graves » (Annuaire de la 
Commission du droit international, 1983, volume II, partie 2, §69, p16). 
379 Projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de l’humanité, 1954 
Le texte anglais est le suivant : « Inhuman acts such as murder, extermination, enslavement, deportation or 
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Nous retrouvons là encore l’idée que les crimes contre l’humanité sont des « actes 

inhumains, tels que l’assassinat, l’extermination, la réduction en esclavage, la déportation ou 

les persécutions » commis par des autorités étatiques ou sous leurs auspices contre une 

population civile. Cependant tous ces actes sont ici caractérisés par le motif discriminatoire, 

alors que ce dernier n’était jusqu’alors attaché qu’aux persécutions. En effet, le participe 

passé « commis », conjugués au masculin pluriel, ne laisse aucun doute quant à la validité 

générale de l’idée qu’il introduit : « contre des éléments de la population civile pour des 

motifs… ». Enfin, aucun lien de connexité des crimes contre l’humanité avec la guerre n’est 

désormais exigé. 

Lors de sa session de 1954, l’Assemblée générale de l’ONU diffère cependant l’examen 

du Projet de code proposé par la Commission du droit international au prétexte que les 

problématiques qu’il soulève sont trop étroitement liées à la délicate définition de la notion 

d’« agression », qu’un Comité spécial en quête d’un consensus international fort souhaitable 

est justement attelé à mettre sur pied. Ce consensus n’interviendra qu’en 1974 et ce n’est 

qu’en 1996, une quarantaine d’années après sa première rédaction, que la version définitive 

du Projet de code est adoptée, non sans avoir été longuement retravaillée à partir de 1982380. 

Cette adoption définitive n’a d’ailleurs pas lieu en assemblée plénière. Elle est l’œuvre de la 

seule Commission du droit international et l’Assemblée générale de l’ONU se contente de lui 

« rendre hommage (...) pour (...) avoir adopté définitivement les articles de code des crimes 

contre la paix et la sécurité de l’humanité (...) [en] appel[ant] l’attention des États qui 

participent au Comité préparatoire pour la création d’une cour criminelle internationale sur 

l’intérêt que présente le projet pour leur travaux »381. 

Comme nous l’annoncions, nous ne plongerons pas dans les méandres et les 

nombreuses polémiques qui jalonnent les travaux de la Commission du droit international 

                                                
persecutions, committed against any civilian population on social, political, racial, religious or cultural grounds 
by the authorities of a State or by private individuals acting at the instigation or with the toleration of such 
authorities. » (Yearbook of the International Law Commission, 1954, volume II, p150) 
380 Sur demande de l’Assemblée générale de l’ONU (Résolution 36/106 du 10 décembre 1981). Pour le détail 
chronologique des péripéties relatives au Projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de l’humanité, 
voir notamment Annuaire de la Commission du droit international, 1983, volume II, partie 2, A, p10 à 13 
381 Résolution  51/160 de l’Assemblée générale, Organisation des Nations unies, 30 janvier 1997. À noter que le 
processus de création d’une cour pénale internationale a été sérieusement relancé au début des années 1990. À 
l’invite de la délégation trinidadienne préoccupée par la question des « personnes se livrant au trafic illicite 
transfrontière de stupéfiants », l’Assemblée générale de l’ONU réactive l’idée d’une cour criminelle 
internationale par sa Résolution 44/39 du 4 décembre 1989, puis elle demande à la Commission du droit 
international en 1992 de rédiger un projet de statut pour une telle cour (Résolution 47/33 du 25 novembre 1992). 
La Commission du droit international adopte un tel projet en 1994 (Annuaire de la Commission du droit 
international, 1994, volume II, partie 2, p28 et suivantes). Enfin, en 1995, une commission préparatoire 
interétatique en vue de la création effective de la Cour est mise sur pied (Résolution 50/46 du 18 décembre 
1995). 
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entre 1982 et 1996, car elles nous emmèneraient trop loin. Nous nous en tiendrons à quelques 

remarques.  

On assiste, de la fin des années 1980 jusqu’en 1990, à un élargissement progressif de 

l’extension du concept de crimes contre l’humanité. Alors que le titre général de crimes 

contre l’humanité est d’abord proposé, en 1984, pour englober le génocide et les actes 

inhumains tels qu’ils sont définis dans le Projet de code de 1954382, puis, en 1986, pour 

englober le génocide, les actes inhumains et l’apartheid383, il est recommandé en 1989 qu’il 

contienne, dans une présentation remaniée (variant de six à huit rubriques selon les 

propositions de présentation), le génocide, les actes inhumains, l’apartheid, « l’expulsion de 

populations de leur territoire ou leur transfert forcé », « l’implantation de colons sur un 

territoire occupé », « la modification de la composition démographique d’un territoire 

étranger » et « toute atteinte grave et intentionnelle à un bien d’intérêt vital »384. En 1990, il 

est même question d’y adjoindre le « trafic illicite de stupéfiants »385... 

À partir de 1991, sans doute en partie à cause de ce remplissage intempestif, la version 

du Projet de code ne comporte plus, à l’instar de la version initiale de 1954, l’expression de 

crimes contre l’humanité proprement dite. Elle a disparu. Par contre, l’expression de 

« violations systématiques ou massives des droits de l’homme »386 fait son apparition en en-

tête du traditionnel article relatif aux actes inhumains, que l’on a situé à la suite de ceux 

définissant le génocide et l’apartheid et avant ceux, désormais nettement distingués, 

définissant le trafic illicite de stupéfiants et les dommages délibérés et graves à 

l’environnement387. Cette solution témoigne du fort lien existant entre l’idée de crimes contre 

l’humanité et la problématique des droits de l’homme. Elle va dans le sens de la thèse selon 

laquelle les crimes contre l’humanité pourraient être interprétés comme un agrégat de 

violations de droits de l’homme dits fondamentaux388. Mais elle n’est en définitive pas 

retenue : la plus grande pertinence du concept de crimes contre l’humanité est invoquée en 

1995389 et ce dernier fait son grand retour dans la version finale du Projet de code de 1996.  

Intéressons-nous de plus près à cette version finale du Projet de code adoptée en 1996. 
                                                
382 Annuaire de la Commission du droit international, 1984, volume II, partie 2, p13 
383 Annuaire de la Commission du droit international, 1986, volume II, partie 1, p61 
384 Pour utiliser les termes du Septième rapport sur le projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de 
l’humanité remis par Doudou Thiam à la Commission du droit international de l’ONU et reproduits in Annuaire 
de la Commission du droit international, 1989, volume II, partie 1, p92 
385 Annuaire de la Commission du droit international, 1990, volume II, partie 2, p30-31 
386 Annuaire de la Commission du droit international, 1991, volume II, partie 2, p100-101 et le commentaire 
relatif à l’article 21, p105 : « Le projet ne fait plus de distinction entre crimes contre la paix, crimes de guerre et 
crimes contre l’humanité. » 
387 Ibid., p101-102. Respectivement les articles 25 et 26.  
388 Ibid., p103 
389 Cf. Annuaire de la Commission du droit international, volume II, partie 2, p32 et suivantes 
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Le nombre « des crimes contre la paix et la sécurité de l’humanité » envisagés a nettement 

chuté. Il n’y est plus question que de crime d’agression, de crime de génocide, de crimes 

contre l’humanité, de crimes contre le personnel de l’ONU (et contre le personnel associé) et 

de crimes de guerre. 

L’article 18 propose la définition suivante du concept de crimes contre l’humanité : 

 
On entend par crime contre l’humanité le fait de commettre, d’une manière 

systématique ou sur une grande échelle et à l’instigation ou sous la direction d’un 
gouvernement, d’une organisation ou d’un groupe, l’un des actes ci-après : 

a) Le meurtre ; 
b) L’extermination ; 
c) La torture ; 
d) La réduction en esclavage ; 
e) Les persécutions pour des motifs politiques, raciaux, religieux ou ethniques ; 
f) La discrimination institutionnalisée pour des motifs raciaux, ethniques ou 

religieux comportant la violation des libertés et droits fondamentaux de l’être 
humain et ayant pour résultat de défavoriser gravement une partie de la 
population ; 

g) La déportation ou le transfert forcé de populations, opérés de manière 
arbitraire ; 

h) L’emprisonnement arbitraire ; 
i) La disparition forcée de personnes ; 
j) Le viol, la contrainte à la prostitution et les autres formes de violence 

sexuelle ; 
k) D’autres actes inhumains qui portent gravement atteinte à l’intégrité physique 

ou mentale, à la santé ou à la dignité humaine, tels que mutilations et sévices 
graves. 

 

Remarquons la forme novatrice de cette définition. Un entête suivi d’une liste d’actes 

constitutifs déployée en alinéas distincts la composent. La liste des actes constitutifs de crimes 

contre l’humanité est plus fournie que dans la version du Projet de code de 1954. Aux « actes 

inhumains, tels que l’assassinat390, l’extermination, la réduction en esclavage, la déportation 

ou les persécutions » ont été ajoutés « la torture », « la discrimination institutionnalisée », 

« l’emprisonnement arbitraire », « la disparition forcée », « le viol, la contrainte à la 

prostitution et les autres formes de violence sexuelle ». Les actes inhumains non expressément 

prévus sont caractérisés selon une formule nouvelle : « autres actes inhumains qui portent 

gravement atteinte à l’intégrité physique ou mentale, à la santé ou à la dignité humaine, tels 

que mutilations et sévices graves ». De plus, les persécutions pour motif discriminatoire 

figurent isolément. L’exigence d’une discrimination n’est ainsi de nouveau plus formulée 

pour tous les actes constitutifs de crimes contre l’humanité (sauf pour « la 

discrimination institutionnalisée », derrière laquelle on reconnaît la définition traditionnelle 

                                                
390 Ici retenu sous le terme « meurtre ». 



LE  P R OC E S S U S  D E  C O N C E P T U A LI S AT I ON  J U R I D I QU E  
                                                                                                                                                                                              

 241 

du crime d’apartheid). 

Concernant l’entête de la définition, on note une grande absence, à savoir la référence 

historique à la population civile. Il n’est plus spécifié si les victimes des crimes contre 

l’humanité doivent nécessairement être des civils391. Cette absence signifie-t-elle que ce 

critère se soit finalement révélé, aux yeux des spécialistes de la Commission du droit 

international, inessentiel à l’idée de crimes contre l’humanité ? Étant donné que la 

Commission a « généralement admis » que le terme « humanité » désigne le genre humain, en 

considérant les crimes contre l’humanité comme des « crimes dirigés contre le genre humain 

dans son ensemble »392, il semble en effet que ce soit le cas. 

On note aussi la formulation de l’exigence d’une systématicité393 ou d’une massivité des 

actes criminels. Malgré l’absence expresse d’une telle exigence dans les premières définitions 

du concept, ces deux critères sont déjà réputés décisifs, en droit international du moins394, par 

la Commission des nations unies pour enquêter sur les crimes de guerre395. À noter qu’ils 

figuraient explicitement dans la version du Projet de code de 1991, inscrits dans l’intitulé 

même de « violations systématiques ou massives des droits de l’homme » envisagé alors pour 

remplacer le concept de crimes contre l’humanité. Les critères de systématicité et de massivité 

avaient été également exigés pour les crimes contre l’humanité aux termes du Statut du 

Tribunal pénal international pour le Rwanda du 8 novembre 1994 (à la différence près qu’ils 

y sont exigés simultanément et non de manière disjonctive). 

La version du Projet de code de 1996 consacre encore dans son entête une autre 

nouveauté, touchant à la qualité des auteurs possibles des crimes contre l’humanité. L’idée 

primitive d’une responsabilité étatique a évolué et le cadre dans lequel les coupables sont 

censés avoir agi s’ouvre notablement. Il est désormais admis que les crimes contre l’humanité 

peuvent être commis « à l’instigation ou sous la direction d’un gouvernement, d’une 

organisation ou d’un groupe ». Une multiplicité de complices demeurent certes exigée, tant 

l’ampleur de principe de tels crimes exclut qu’ils puissent être le fait d’individus isolés, mais 

une organisation politique ou un groupe d’individus en deviennent de possibles prismes 
                                                
391 Comme nous le verrons, cette question fut décisive dans l’affaire Barbie, en France, pendant les années 1980. 
392 Cf. Annuaire de la Commission du droit international, 1989, volume II, partie 2, p64, §152 
393 Le terme de « systématicité » est utilisé par la doctrine, dans le contexte des crimes de masse, pour signifier la 
manière systématique avec laquelle des crimes similaires sont commis. 
394 On a vu qu’après la Seconde Guerre mondiale, les tribunaux de zone britanniques n’avaient pas exigé, pour 
conclure à la perpétration de crimes contre l’humanité, leur réalisation dans une certaine ampleur numérique.  
395 « En principe, une action massive et systématique, en particulier si elle était revêtue d’autorité, était 
nécessaire pour transformer un crime de droit commun, punissable seulement selon le droit interne, en crime 
contre l’humanité, intéressant par là le droit international. » (History of the united war crimes commission and 
the development of the laws of war, compiled by the United Nations War Crimes Commission, London, 
published by his majesty’s stationery office, 1948, p179 ; passage traduit dans l’Annuaire de la Commission du 
droit international de 1989, volume II, partie 2, p64) 
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ordonnateurs. 

Toutes ces innovations se couplent, enfin, avec la consécration du rejet de l’exigence 

originelle d’un lien de connexité des crimes contre l’humanité avec la guerre. Plus rien ne 

s’oppose, selon le cadre général de perpétration des crimes contre l’humanité stipulé dans 

l’entête, à ce qu’un gouvernement, une organisation politique ou même un simple groupe 

d’individus puissent être les instigateurs de la planification et de la perpétration de crimes 

contre l’humanité en dehors de tout contexte guerrier. Le fait qu’une organisation politique ou 

un groupe d’individus autre qu’un gouvernement puissent être reconnus comme coupables de 

crimes contre l’humanité implique déjà en tant que tel que ces crimes peuvent avoir lieu dans 

un conflit de nature interne – un conflit interne opposant généralement une organisation 

politique ou un groupe d’individus en concurrence avec un gouvernement institué. Cet 

abandon de l’exigence d’un lien de connexité des crimes contre l’humanité avec la guerre 

avait certes déjà été internationalement convenu, comme nous l’avons vu, aux termes de la 

Convention sur l’imprescriptibilité des crimes de guerre et des crimes contre l’humanité du 

26 novembre 1968. Cependant, le droit international positif ne l’avait complètement entériné 

qu’en 1994. En 1993, la définition des crimes contre l’humanité contenue dans le Statut du 

Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie avait d’abord posé que les crimes contre 

l’humanité pouvaient avoir lieu dans un conflit de nature interne, puis, en 1994, celle 

contenue dans le Statut du Tribunal pénal international pour le Rwanda avait établi que de 

tels crimes pouvaient avoir lieu en l’absence même de « conflit » au sens traditionnel du 

terme (autrement dit qu’il suffisait qu’ils aient été commis « dans le cadre d’une attaque 

généralisée et systématique dirigée contre une population civile »396 pour être reconnus 

comme tels). Cet examen historique des définitions internationales du concept de crimes 

contre l’humanité serait à ce propos incomplet si nous ne revenions en détail sur les statuts de 

ces deux tribunaux ad hoc397. 

 

 

 

                                                
396 Statut du Tribunal pénal international pour le Rwanda, Organisation des Nations unies, 8 novembre 1994, 
article 3 
397 Le Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie et le Tribunal pénal international pour le Rwanda sont 
dits ad hoc car ils sont spécialement destinés à rendre justice pour des crimes commis dans un espace et sur une 
période donnés (« les violations graves du droit international humanitaire commises sur le territoire de l’ex-
Yougoslavie depuis 1991 » pour le TPIY et les « actes de génocide ou (...) autres violations graves du droit 
international humanitaire commis sur le territoire du Rwanda et (...) de tels actes ou violations commis [par des 
citoyens rwandais] sur le territoire d’États voisins (...) entre le 1er  janvier et le 31 décembre 1994 » pour le 
TPIR). Une fois ce mandat achevé, ils ont vocation à disparaître. 
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C. Des tribunaux ad hoc à la Cour pénale internationale 

 

Le Statut du Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie 

 

En 1993, alors que les guerres de Croatie et de Bosnie-Herzégovine font rage, le 

Conseil de sécurité de l’ONU décide de son propre chef, sur la base du chapitre VII de la 

Charte des Nations unies, la création du Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie, 

dit TPIY, « pour juger les personnes présumées responsables de violations graves du droit 

international humanitaire commises sur le territoire de l’ex-Yougoslavie depuis 1991 »398. Le 

concept de crimes contre l’humanité (ainsi que celui de génocide) tombe sous sa compétence. 

Voici la définition que l’article 5 de son statut en donne : 

 
Le Tribunal international est habilité à juger les personnes présumées 

responsables des crimes suivants lorsqu’ils ont été commis au cours d’un conflit armé, de 
caractère international ou interne, et dirigés contre une population civile quelle qu’elle 
soit : 

a) Assassinat ; 
b) Extermination ; 
c) Réduction en esclavage ; 
d) Expulsion ; 
e) Emprisonnement ; 
f) Torture ; 
g) Viol ; 
h) Persécutions pour des raisons politiques, raciales et religieuses ; 
i) Autres actes inhumains. 

 

Cette définition est, comme nous pouvons le voir, en deçà de la définition du Projet de 

code des crimes contre la paix et la sécurité de l’humanité adoptée en 1996 par la 

Commission du droit international. L’exigence d’un lien de connexité des crimes contre 

l’humanité avec la guerre y figure, avec, ainsi que nous venons de le noter, une avancée 

toutefois substantielle : la perpétration de crimes contre l’humanité peut se concevoir au cours 

de conflits internes et non plus seulement dans le cadre d’un conflit international. La raison de 

cette évolution tient à la mission même du TPIY, bâti pour juger de crimes commis lors de 

guerres d’indépendance. 

La liste des actes constitutifs annonce, dans le contenu et la forme, celle du Projet de 

code de 1996 : un entête donne le cadre commun d’une série de crimes disposés en alinéas 

distincts. On y trouve les éléments de la liste originelle héritée du Statut du TMIN, aux 

différences près que le terme « expulsion » a remplacé celui, plus étroit, de « déportation » et 
                                                
398 Statut du Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie, préambule (Résolution 827 du Conseil de 
sécurité de l’ONU, 25 mai 1993) 
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que le terme « raisons » dans la formule « persécutions pour des raisons politiques, raciales et 

religieuses » a remplacé celui de « motifs ». Trois nouveaux crimes de type « actes 

inhumains » ont été ajoutés : l’emprisonnement, la torture et le viol. 

Notons enfin que le crime du génocide tombe sous la compétence du TPIY au titre de 

l’article 4 de son statut. 

 

Le Statut du Tribunal pénal international pour le Rwanda 

 

Le 8 novembre 1994, également sur la base du chapitre VII de la Charte des Nations 

unies, le Conseil de sécurité crée le Tribunal pénal international pour le Rwanda, dit TPIR399. 

Le mandat de ce tribunal est formulé de la sorte : « juger les personnes présumées 

responsables d’actes de génocide ou d’autres violations graves du droit international 

humanitaire commis sur le territoire du Rwanda et les citoyens rwandais présumés 

responsables de tels actes ou violations commis sur le territoire d’États voisins entre le 1er 

janvier et le 31 décembre 1994 ». L’essentiel de ces crimes ont été perpétrés entre le 6 avril et 

le 4 juillet 1994, causant la mort d’environ 800 000 Rwandais400. 

La définition du concept de crimes contre l’humanité qui se trouve à l’article 3 du Statut 

du TPIR est énoncée comme suit : 

 
Le Tribunal international pour le Rwanda est habilité à juger les personnes 

présumées responsables des crimes suivants lorsqu’ils ont été commis dans le cadre 
d’une attaque généralisée et systématique dirigée contre une population civile quelle 
qu’elle soit, en raison de son appartenance nationale, politique, ethnique, raciale ou 
religieuse : 

a) Assassinat ; 
b) Extermination ; 
c) Réduction en esclavage ; 
d) Expulsion ; 
e) Emprisonnement ; 
f) Torture ; 
g) Viol ; 
h) Persécutions pour des raisons politiques, raciales et religieuses ; 
i) Autres actes inhumains. 

 

La liste des actes constitutifs est identique à celle de l’article 5 du Statut du TPIY, mais 

le cadre de perpétration des crimes contre l’humanité est désormais défini comme « une 

attaque généralisée et systématique dirigée contre une population civile quelle qu’elle soit, en 

                                                
399 Résolution 955 du Conseil de sécurité de l’ONU, 8 novembre 1994 
400 Selon les chiffres avancés dans le Rapport de la commission indépendante d’enquête sur les actions de 
l’organisation des nations unies lors du génocide de 1994 au Rwanda, Organisation des Nations unies, 15 
décembre 1999, p3 
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raison de son appartenance nationale, politique, ethnique, raciale ou religieuse ». Cette 

formulation rend le caractère discriminatoire essentiel à tous crimes contre l’humanité : ce 

caractère n’est plus réservé aux seuls crimes contre l’humanité de type « persécutions ». Le 

simple observateur peut d’ailleurs s’étonner de la redondance, voir de l’incohérence, entre les 

spécifications de l’entête de l’article et son alinéa h. Pourquoi l’alinéa h ne s’intitule pas 

simplement « persécutions » ? Ou encore : pourquoi l’alinéa h ne spécifie-t-il pas aussi 

l’appartenance nationale et l’appartenance ethnique comme des raisons de persécution 

possibles ? 

Mise à part l’extension de l’exigence discriminatoire à tous les crimes contre 

l’humanité, l’entête de l’article 3 du Statut du TPIR annonce, à peu de choses de près, l’entête 

de l’article 18 du Projet de code de 1996. Si la notion d’« attaque généralisée et 

systématique » rend obligatoire la conjonction des critères de systématicité et de massivité (le 

Projet de code de 1996 demande seulement l’un ou l’autre), elle implique que les crimes 

contre l’humanité peuvent être le fait de n’importe quel groupe organisé en temps de guerre 

comme en temps de paix. Autrement dit, comme le préciseront les rédacteurs du Statut de 

Rome, la notion d’« attaque » ne signifie pas nécessairement une attaque à caractère 

militaire401. L’exigence d’un lien de connexité des crimes contre l’humanité avec la guerre 

n’est donc plus spécifiée. 

Il reste cependant une dernière différence entre l’entête de l’article 3 du Statut du TPIR 

et l’entête de l’article 18 du Projet de code de 1996. Le premier continue de réserver à la 

seule population civile la possibilité d’être dite victime de crimes contre l’humanité. 

Notons pour finir que le crime du génocide tombe sous la compétence du TPIR au titre 

de l’article 2 de son statut. 

 

 

 

 

                                                
401 Éléments des crimes, Organisation des Nations unies, 9 septembre 2002, p6. Cf. également la jurisprudence 
du TPIY : « Les concepts d’"attaque" et de "conflit armé" ne sont pas identiques. Ainsi que l’avait noté la 
Chambre d’appel dans le cadre d’une comparaison entre l’état du droit international coutumier et le Statut du 
Tribunal, "les deux notions – “attaque contre une population civile quelle qu’elle soit” et “conflit armé” – 
doivent donc être distinctes, bien que de toute évidence, aux termes de l’article 5 du Statut, la première puisse 
prendre place dans le cadre du deuxième". En droit international coutumier, l’attaque peut précéder un conflit 
armé, se poursuivre après qu’il ait cessé ou continuer pendant celui-ci, sans forcément en faire partie. En outre, 
dans le contexte des crimes contre l’humanité, l’attaque ne se limite pas au recours à la force armée et comprend 
également tous mauvais traitements infligés à la population civile... » (Le Procureur c. Dragoljub Kunarac, 
Radomir Kovač et Zoran Vuković, IT-96-23 et IT-96-23/1-A, Arrêt du 12 juin 2002, §86 ; cité par Isabelle 
Fouchard in Le crime contre l’humanité, Paris, PUF « Que sais-je ? », 2009, p29) 
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Le Statut de Rome de la Cour pénale internationale 

 

Le Statut de Rome de la Cour pénale internationale comporte la version la plus 

élaborée des définitions internationales du concept de crimes contre l’humanité. Adopté à 

Rome le 17 juillet 1998 à l’issue d’une conférence diplomatique402, il entre en vigueur le 7 

juillet 2002 et institue, comme son nom l’indique, la Cour pénale internationale. Cette cour 

permanente est déclarée compétente pour juger les « crimes les plus graves qui touchent 

l’ensemble de la communauté internationale »403, à savoir quatre types de crimes : le crime de 

génocide404, les crimes contre l’humanité, les crimes de guerre405 et le crime d’agression406. À 

la différence des tribunaux pénaux ad hoc, sa compétence est complémentaire des juridictions 

nationales, autrement dit subsidiaire407. La définition du concept de crimes contre l’humanité 

sur laquelle elle s’appuie est formulée à l’article 7 de son statut : 

 
1. Aux fins du présent Statut, on entend par crime contre l’humanité l’un 

quelconque des actes ci-après lorsqu’il est commis dans le cadre d’une attaque 
généralisée ou systématique lancée contre toute population civile et en connaissance de 
cette attaque : 

a) Meurtre ; 
b) Extermination ; 
c) Réduction en esclavage ; 
d) Déportation ou transfert forcé de population ; 
e) Emprisonnement ou autre forme de privation grave de liberté physique en 

violation des dispositions fondamentales du droit international ; 
f) Torture ; 
g) Viol, esclavage sexuel, prostitution forcée, grossesse forcée, stérilisation 

forcée ou toute autre forme de violence sexuelle de gravité comparable ; 
h) Persécution de tout groupe ou de toute collectivité identifiable pour des 

motifs d’ordre politique, racial, ethnique, culturel, religieux ou sexiste au 
sens du paragraphe 3, ou en fonction d’autres critères universellement 
reconnus comme inadmissibles en droit international, en corrélation avec 
tout acte visé dans le présent paragraphe ou tout crime relevant de la 

                                                
402 Ainsi que le note le juriste et diplomate canadien Philippe Kirsch, qui présida la Commission plénière de cette 
conférence diplomatique : « Pour comprendre le Statut de la Cour pénale internationale, il faut se rappeler que 
celui-ci n’a pas été imposé par le Conseil de sécurité [à la différence des statuts des tribunaux pénaux ad hoc], il 
a été négocié. » (« La Cour pénale internationale face à la souveraineté des États », Crimes internationaux et 
juridictions nationales, Paris, PUF, 2002, p32) 
403 Statut de Rome de la Cour pénale internationale, Organisation des Nations unies, 17 juillet 1998, article 5, 
§1. Les juristes Antonio Cassese (italien) et Mireille Delmas-Marty (française) déplorent l’absence de définition 
de cette notion de « gravité », « pourtant éminemment relative et subjective » (Crimes internationaux et 
juridictions nationales, p8-9). 
404 Statut de Rome de la Cour pénale internationale, article 6 (le Statut de Rome reproduit uniquement l’article 2 
de la Convention de 1948) 
405 Ibid., article 8 
406 En l’absence de consensus international sur la définition de la notion d’agression, la définition du concept de 
crime d’agression est remise à plus tard (ibid., article 5, §2). Les États parties ont depuis lors progressé sur la 
question (les discussions de la première Conférence de révision du Statut de Rome de la Cour pénale 
internationale, qui vient de s’achever, l’ont en effet abordée). 
407 Ibid., articles 1, 11 à 14 et 17 notamment. 
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compétence de la Cour ; 
i) Disparitions forcées de personnes ; 
j) Crime d’apartheid ; 
k) Autres actes inhumains de caractère analogue causant intentionnellement 

de grandes souffrances ou des atteintes à l’intégrité physique ou à la santé 
physique ou mentale. 

 
2. Aux fins du paragraphe 1 : 

a) Par « attaque lancée contre une population civile », on entend le 
comportement qui consiste en la commission multiple d’actes visés au 
paragraphe 1 à l’encontre d’une population civile quelconque, en 
application ou dans la poursuite de la politique d’un État ou d’une 
organisation ayant pour but une telle attaque ; 

b) Par « extermination », on entend notamment le fait d’imposer 
intentionnellement des conditions de vie, telles que la privation d’accès à 
la nourriture et aux médicaments, calculées pour entraîner la destruction 
d’une partie de la population ; 

c) Par « réduction en esclavage », on entend le fait d’exercer sur une 
personne l’un quelconque ou l’ensemble des pouvoirs liés au droit de 
propriété, y compris dans le cadre de la traite des être humains, en 
particulier des femmes et des enfants ; 

d) Par « déportation ou transfert forcé de population », on entend le fait de 
déplacer de force des personnes, en les expulsant ou par d’autres moyens 
coercitifs, de la région où elles se trouvent légalement, sans motifs admis 
en droit international ; 

e) Par « torture », on entend le fait d’infliger intentionnellement une douleur 
ou des souffrances aiguës, physiques ou mentales, à une personne se 
trouvant sous sa garde ou sous son contrôle; l’acception de ce terme ne 
s’étend pas à la douleur ou aux souffrances résultant uniquement de 
sanctions légales, inhérentes à ces sanctions ou occasionnées par elles ; 

f) Par « grossesse forcée », on entend la détention illégale d’une femme mise 
enceinte de force, dans l’intention de modifier la composition ethnique 
d’une population ou de commettre d’autres violations graves du droit 
international. Cette définition ne peut en aucune manière s’interpréter 
comme ayant une incidence sur les lois nationales relatives à la grossesse ; 

g) Par « persécution », on entend le déni intentionnel et grave de droits 
fondamentaux en violation du droit international, pour des motifs liés à 
l’identité du groupe ou de la collectivité qui en fait l’objet ; 

h) Par « crime d’apartheid », on entend des actes inhumains analogues à 
ceux que vise le paragraphe 1, commis dans le cadre d’un régime 
institutionnalisé d’oppression systématique et de domination d’un groupe 
racial sur tout autre groupe racial ou tous autres groupes raciaux et dans 
l’intention de maintenir ce régime ; 

i) Par « disparitions forcées de personnes », on entend les cas où des 
personnes sont arrêtées, détenues ou enlevées par un État ou une 
organisation politique ou avec l’autorisation, l’appui ou l’assentiment de 
cet État ou de cette organisation, qui refuse ensuite d’admettre que ces 
personnes sont privées de liberté ou de révéler le sort qui leur est réservé 
ou l’endroit où elles se trouvent, dans l’intention de les soustraire à la 
protection de la loi pendant une période prolongée. 

 
3. Aux fins du présent Statut, le terme « sexe » s’entend de l’un et l’autre sexes, 

masculin et féminin, suivant le contexte de la société. Il n’implique aucun autre sens.408 

                                                
408 Cet article, ainsi que ceux relatifs au crime de génocide et aux crimes de guerre, est développé par ses 



DE U X I E M E  C H A P I T R E  
                                                                                                                                                                                              

 248 

Cet article surprend par sa précision, il se déploie en trois paragraphes. Le second 

approfondit plusieurs des notions énoncées sans atour dans le premier, tandis que le troisième 

est spécifiquement dédié à la définition du terme « sexe ». Si l’on s’intéresse en particulier à 

l’entête du premier paragraphe, celui-ci apparaît comme un composé de l’article 18 du Projet 

de code de 1996 et de l’article 3 du Statut du TPIR. La manière dont il caractérise le cadre de 

perpétration desdits crimes atteste d’une grande proximité avec le Statut du TPIR : il exige 

que les actes constitutifs de l’infraction soient commis « dans le cadre d’une attaque 

généralisée ou systématique lancée contre une population civile et en connaissance de cette 

attaque ». On note néanmoins dans cette formulation deux différences toutes deux inspirées 

du Projet de code de 1996. D’une part, au sein de la notion « d’attaque généralisée ou 

systématique », la conjonction « et » a fait place à la disjonction « ou ». Ainsi le caractère 

généralisé ou le caractère systématique de l’attaque suffisent respectivement pour la 

qualification juridique de crimes contre l’humanité. D’autre part, la position centrale que le 

motif discriminatoire avait prise dans le Statut du TPIR n’est pas conservée. Le caractère 

semble-t-il définitif du revirement de 1996 quant à la question de l’essentialité du motif 

discriminatoire pour les crimes contre l’humanité ne laisse cependant pas d’interroger et si 

d’aucuns considèrent comme désormais avéré qu’« il n’existe pas, en matière de crimes 

contre l’humanité, de critère discriminatoire général »409, cette solution revient 

manifestement, en distinguant entre deux types de crimes contre l’humanité, à renoncer à une 

unité fondamentale du concept410. 

En ce qui concerne maintenant la liste des actes constitutifs énoncée, elle reprend dans 

un ordre quelque peu différent celle de l’article 18 du Projet de code de 1996, tout en en 

changeant plus ou moins largement le contenu. L’alinéa d, concernant la « déportation ou [le] 

transfert forcé de population » perd le qualificatif que le texte de 1996 lui avait octroyé : 

« opéré de manière arbitraire ». L’alinéa e, concernant l’« emprisonnement ou [toute] autre 

forme de privation grave de liberté physique en violation des dispositions fondamentales du 

droit international » est quant à lui plus étoffé que son équivalent dans le texte 1996. De 

même, l’alinéa g, concernant le « viol, esclavage sexuel, prostitution forcée, grossesse forcée, 

stérilisation forcée ou toute autre forme de violence sexuelle de gravité comparable », est plus 

                                                
rédacteurs dans le document intitulé Éléments des crimes. Ce document est précisément destiné, selon les termes 
de l’article 9 du Statut de Rome, à « aider [les juges] à interpréter et à appliquer les articles 6, 7 et 8 ». 
409 Philippe Currat, Les crimes contre l’humanité dans le Statut de la Cour pénale internationale, Bruxelles, 
Bruylant, Paris, LGDJ, Zurich, Schulthess, 2006, p142-143 et 166 notamment. Le juriste suisse s’appuie alors 
essentiellement, comme on peut s’y attendre, sur les commentaires relatifs au Projet de code de 1996 et à la 
jurisprudence du Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie. 
410 Nous rejoignons sur ce point la position de Yann Jurovics. 
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développé. L’alinéa h, concernant les persécutions pour motifs discriminatoires, intègre 

pleinement ensemble les motifs originels (les motifs d’ordre politique, racial et religieux) et 

les motifs traditionnellement réservés au crime de génocide (les motifs d’ordre ethnique et 

national)411 en y ajoutant deux nouveaux : les motifs d’ordre culturel et sexiste. La 

formulation laisse également ouverte les possibilités répressives en envisageant sans les 

nommer d’autres critères discriminatoires « universellement reconnus comme inadmissibles 

en droit international ».  L’alinéa i, concernant les « disparitions forcées » est simplifié : le 

texte de 1996 stipulait la « disparition forcée de personnes ». L’alinéa j, concernant le « crime 

d’apartheid », fait son apparition à la place de celui que le Projet de code de 1996 avait 

introduit sous le vocable de « discrimination institutionnalisée ». Enfin, l’alinéa k est 

transformé de la sorte : « autres actes inhumains de caractère analogue causant 

intentionnellement de grandes souffrances ou des atteintes à l’intégrité physique ou à la santé 

physique ou mentale ». 

Il resterait beaucoup à dire sur l’article 7 du Statut de Rome, néanmoins nous 

fatiguerions sans doute inutilement le lecteur par des digressions techniques sans rapport 

direct avec notre propos. Nous reviendrons plutôt sur tel ou tel de ses détails au gré de notre 

cheminement, car cet article 7 laisse de nombreuses questions derrière lui : sa position 

chronologique, dans l’histoire des définitions du concept de crimes contre l’humanité en droit 

international, implique-t-elle sa validité définitive ? Permet-il en effet d’établir une définition 

essentielle de l’idée de crimes contre l’humanité, dépouillée de tout caractère accidentel ? Ou, 

dit encore autrement : si par hasard ce texte constitue l’étape finale du processus de définition 

juridique du concept de crimes contre l’humanité en droit international, cela signifie-t-il que 

le processus de définition de l’idée de crimes contre l’humanité s’est achevé avec lui ? 

Nous ne pensons pas, évidemment, que le processus de définition du concept de crimes 

contre l’humanité se soit éteint avec le Statut de Rome, cela même si la définition qu’il en 

propose constitue au moment de son adoption, selon les termes de la juriste italienne 

Emanuela Fronza, une « "synthèse universelle" qui, d’une part, comprend les nouvelles 

formes de crimes contre l’humanité (...) et, d’autre part, codifie l’évolution du droit, 

coutumier et conventionnel, en la matière »412. En effet, il est bien entendu que, même si 

l’article 7 du Statut de Rome devait représenter l’ultime définition concise du concept en droit 

international, la jurisprudence et la doctrine juridique ont d’ores et déjà continué ce 

                                                
411 Parmi les motifs de persécution possibles du crime de génocide, le Projet de code de 1996 avait seulement 
intégré à la définition des crimes contre l’humanité de type « persécutions » le motif ethnique. 
412 Emanuela Fronza, Le crime contre l’humanité, Paris, PUF « Que sais-je ? », 2009, p48-49 
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processus413. Si nous ne nourrissons pas, pour notre part, de prétention à l’égard de ce 

processus de définition proprement juridique, nous croyons néanmoins qu’une critique 

philosophique, en termes de vues logiques, historiques, politiques ou même purement 

spéculatives, peut l’éclairer efficacement. Nous poursuivons donc notre entreprise par un 

récapitulatif des inconvénients manifestes dont souffre (ou continue de souffrir) la dernière 

définition juridique « officielle » du concept de crimes contre l’humanité en droit 

international ; notre objectif étant d’approcher plus avant les caractères essentiels des crimes 

contre l’humanité, partant, dans notre perspective, l’idée de crimes contre l’humanité. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                
413 Emanuela Fronza parle d’« une dynamique qui annonce déjà la transformation du crime contre l’humanité » 
(ibid., p80). 
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4 

Inconvénients récurrents des définitions du concept de crimes contre l’humanité 
 

Le processus de conceptualisation juridique des crimes contre l’humanité, tel qu’il se 

présente à l’observateur contemporain, s’étale sur moins d’un siècle. Débuté à proprement 

parler pendant la Seconde Guerre mondiale, il accouche d’abord d’un paragraphe relativement 

court pour aboutir au texte conséquent que constitue l’article 7 du Statut de Rome. S’il a été 

indispensable pour notre compréhension du concept que nous en suivions la maturation 

depuis les racines, le bon sens demande à présent que nous nous attachions spécifiquement à 

interroger la solidité de ce dernier texte. 

 

La forme de la définition 

 

L’inconvénient le plus perceptible de l’article 7 du Statut de Rome tient à une relative 

inadéquation entre sa forme et son contenu414. De ce point de vue en effet, son entête pose 

problème. Censé définir la nature commune des crimes contre l’humanité, ce dernier ne 

répond pas de manière convenable à cette fonction logique élémentaire. Il ne constitue pas 

une définition générique au sens propre. 

La définition générique d’un crime appelle une clarté brève et essentielle. Par exemple, 

l’entête de l’article 6 du Statut de Rome définit le génocide comme le fait « de détruire, en 

tout ou en partie, un groupe national, ethnique, racial ou religieux ». Voilà qui satisfait 

fondamentalement à la question : qu’est-ce qu’un génocide ? Le lecteur assimile ici 

immédiatement le concept de génocide à un fait criminel, cela même s’il est loin de percevoir 

les subtilités techniques corrélatives à son traitement juridique. De même, les entêtes de 

l’article 8 du Statut de Rome définissent en substance les crimes de guerre comme les 

violations graves des lois et coutumes de la guerre415. Ils répondent là encore 

                                                
414 Le juriste suisse Phillipe Currat estime en ce sens que l’article 7 du Statut de Rome « ne jouit pas de la clarté 
que nous eussions souhaité lui trouver. Sa structure est double et confuse. Double car elle énumère les crimes 
contre l’humanité en son premier paragraphe et apporte quelques définitions en son second ; confuse car des 
éléments de définitions apparaissent également dans le premier paragraphe, parce que tous les crimes ne sont pas 
définis et parce que l’ordre dans lequel les crimes sont énoncés n’est pas le même dans le premier et le second 
paragraphe. » (Les crimes contre l’humanité dans le Statut de la Cour pénale internationale, Introduction, p17-
18)  
415 Bien qu’il mette d’emblée en jeu l’idée « d’infractions aux Conventions de Genève du 12 août 1949 » (Statut 
de Rome de la Cour pénale internationale, §2, alinéa a), dont l’existence peut bien entendu demeurer inconnue 
au lecteur, il suffira néanmoins que ce dernier s’y rapporte. Le titre complet de ces conventions ne manquera pas 
de l’éclairer immédiatement sur leur teneur fort concrète : Convention de Genève pour l’amélioration du sort des 
blessés et des malades dans les forces armées en campagne,  Convention de Genève pour l’amélioration du sort 
des blessés, des malades et des naufragés des forces armées sur mer,  Convention de Genève relative au 
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fondamentalement à la question : qu’est-ce qu’un crime de guerre ? Prenons un autre 

exemple. L’article 221-1 du Code pénal français caractérise le meurtre comme suit :  

 
Le fait de donner volontairement la mort à autrui constitue un meurtre. 

 

Comment la définition générique du meurtre pourrait-elle être plus synthétique ? 

Comme pourrait-elle laisser moins de place au doute ? Manifestement, l’entête de l’article 7 

du Statut de Rome ne donne pas ce genre de vue intuitive : 

 
Aux fins du présent Statut, on entend par crime contre l’humanité l’un quelconque 

des actes ci-après lorsqu’il est commis dans le cadre d’une attaque généralisée ou 
systématique lancée contre toute population civile et en connaissance de cette attaque : 

 

En ce qui concerne un concept de droit positif dont la dénomination est déjà en elle-

même relativement obscure, une pareille introduction laisse à désirer en matière de clarté 

immédiate. Rien n’y définit notamment le terme « humanité », pourtant très équivoque. 

L’énumération d’actes qui s’ensuit ne peut donc apparaître qu’insatisfaisante. Lorsque 

Hippias croit comprendre que celui qui demande « ce que c’est que le beau » demande en 

réalité « ce qui est beau », Socrate répond : 

 
Je ne crois pas Hippias, ce qu’il veut savoir, c’est ce qu’est le beau. (...) Il ne te 

demande pas : qu’est-ce qui est beau, mais bien : qu’est-ce que le beau ?416 
 

Si nous ne privilégions pas une interprétation platonicienne des choses, qui consisterait 

à supposer une idée de crimes contre l’humanité en soi, nous sommes en droit, en tant que 

sujets du droit international pénal, de nous étonner que le concept de crimes contre l’humanité 

ne soit défini, au fond, que par une liste d’actes relativement hétérogènes à propos desquels 

seuls quelques caractères communs sont exigés. 

Le fait que les diverses définitions dont le concept fut l’objet se présentent 

essentiellement sous la forme d’une énumération de crimes a inspiré de nombreuses réserves 

avant le Statut de Rome. Comme l’estimait par exemple Pierre Truche au début des années 

1990 : 

 
Le plus important n’est pas de prévoir un inventaire des manifestations du crime 

contre l’humanité (...), mais de cerner ce qu’est sa nature qui se laisse difficilement 

                                                
traitement des prisonniers de guerre et Convention de Genève relative à la protection des personnes civiles en 
temps de guerre. Les autres entêtes de l’article 8 du Statut de Rome finiront de le persuader que les crimes de 
guerre consistent fondamentalement en des violations graves des lois et coutumes de la guerre. 
416 Platon, Hippias Majeur, 287c (Platon par lui-même, Paris, Garnier-Flammarion, 1994, p120) 
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enfermer dans une définition générale.417 
 

À la même époque, la juriste française Mireille Delmas-Marty notait également « la 

difficulté pour les juristes à définir une notion qu’ils se contentent de décrire par 

l’énumération d’exemples »418 et concluait en invoquant « la nécessité de dire l’interdit 

fondateur [du crime contre l’humanité] autrement que par l’énumération toujours 

recommencée des actes de transgression »419. 

À la fin des années 1990, la philosophe française Agnès Lejbowicz dénigrait dans le 

même sens les « pénibles énumérations » que les textes des « juges » et des « juristes » n’ont 

jamais cessé de « substitu[er] à la définition » du concept420. 

Il est probable que la continuation du processus de conceptualisation juridique des 

crimes contre l’humanité provoque l’allongement de la liste des actes jusqu’alors 

internationalement admis comme tels, ainsi que cela s’est déjà produit après le procès de 

Nuremberg. Nous sommes convaincus que la reformulation de l’entête de l’article 7 du Statut 

de Rome, dans le but de parvenir à l’expression de la nature commune de ces actes, doit être 

également poursuivie. Elle donnerait la clé intuitive, jusqu’ici manquante, qui permettrait à 

tout un chacun d’embrasser d’un coup leur caractère éminemment extraordinaire. 

 

La discrimination 

 

Le second inconvénient de l’article 7 du Statut de Rome tient à la question de la 

discrimination. En effet, il n’exige un caractère discriminatoire que pour certains actes 

constitutifs de crimes contre l’humanité (à savoir les traditionnels crimes contre l’humanité de 

type « persécutions » et l’apartheid, en tant que discrimination institutionnalisée). Le Statut de 

Rome suit ici le Statut du TMIN, le Statut du TPIY et le Projet de code des crimes contre la 

paix et la sécurité de l’humanité de 1996. Or, comme nous l’avons vu, la question de la 

discrimination fait l’objet de réponses fluctuantes au cours du processus de conceptualisation 

des crimes contre l’humanité. Le Projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de 

                                                
417 « La notion de crime contre l’humanité », Esprit, mai 1992, p85 
418 Mireille Delmas-Marty, « Le crime contre l’humanité, les droits de l’homme et l’irréductible humain », Revue 
de science criminelle, n°3, juillet-septembre 1994, p479 
419 Ibid., p489. Delmas-Marty estime qu’il faut passer « en somme, (...) de la forme négative à la forme positive 
en énonçant la valeur que l’on entend protéger par l’interdit du « crime contre l’humanité » (Ibid.). Au début des 
années 2000, la juriste explique encore que cette « énumération toujours recommencée » « est un peu la liste des 
peurs du moment, liste encore trop générale et vague... » (« Les crimes internationaux peuvent-ils contribuer au 
débat entre universalisme et relativisme des valeurs ? », Crimes internationaux et juridictions nationales, Paris, 
PUF, 2002, p63) 
420 Agnès Lejbowicz, Philosophie du droit international, Paris, PUF, 1999, p350 
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l’humanité de 1954 et le Statut du TPIR généralisent pour leur part l’exigence du caractère 

discriminatoire. À noter que le Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie a reconnu, 

malgré les termes de son statut, la dimension problématique de cette fluctuation à l’occasion 

du jugement de Duško Tadić du 7 mai 1997 : 

 
Une autre question connexe consiste à déterminer si les actes généralisés ou 

systématiques doivent être commis, par exemple, pour des raisons raciales, religieuses, 
ethniques ou politiques, exigeant de ce fait une intention discriminatoire pour tous les 
crimes contre l’humanité et pas seulement pour la persécution. Le droit sur ce point est 
très indécis. De nombreux commentateurs et juridictions nationales ont conclu qu’une 
certaine forme d’intention discriminatoire est implicite dans la notion de crimes contre 
l’humanité et qu’elle est donc requise pour le groupe des « actes inhumains » ainsi que 
pour la persécution, parce que les actes sont commis contre l’individu du fait de son 
appartenance à un groupe qui, pour une raison quelconque, est ciblé par l’auteur.421 

 

Pour l’anecdote, le jugement de Duško Tadić, qui conclue finalement à l’essentialité de 

l’intention discriminatoire pour tous les crimes contre l’humanité422, se trouve complètement 

remis en cause par le fameux Arrêt Tadić du 15 juillet 1999423 : 

 
Il ressort clairement du sens ordinaire de l’article 5 que cette disposition n’exige 

pas que tous les crimes contre l’humanité soient commis dans une intention 
discriminatoire. Pareille intention n’est exigée que pour une sous-catégorie de ces 
crimes, à savoir les « persécutions » visées au paragraphe h) de l’article 5. 424 
 

Le juriste français Yann Jurovics, auteur d’une thèse récente sur la spécificité des 

crimes contre l’humanité, estime pour sa part que l’exigence de l’élément discriminatoire 

pour tous les crimes contre l’humanité s’est dans un premier temps imposée : 

 
…si l’exigence de l’élément discriminatoire n’était pas totale en apparence, dans 

le statut de Nuremberg, ou dans les textes qui lui étaient contemporains (Loi n°10, statut 
du TMIEO[425]), elle l’est devenue dans la jurisprudence du Tribunal de Nuremberg puis 
dans les manifestations ultérieures de la notion. Mais une partie de la doctrine ménageait 
toujours une possibilité pour un crime contre l’humanité dépourvu d’élément 
discriminatoire et le statut du TPIY puis celui de la CPI, dont les prémisses se retrouvent 
dans la jurisprudence antérieure, ont apparemment concrétisé cette possibilité.426 
 

Nous sommes d’avis que des raisons non négligeables appuient la thèse d’une 

généralisation du caractère discriminatoire à tous les crimes contre l’humanité. 

                                                
421 Le Procureur c. Duško Tadić, IT-94-1, Jugement du 7 mai 1997, §650 
422 Ibid., §652 : « …la Chambre de première instance adopte la condition d’intention discriminatoire pour tous 
les crimes contre l’humanité… » 
423 Émis par la Chambre d’appel. Le TPIY et le TPIR disposent d’une Chambre d’appel commune. 
424 Le Procureur c. Duško Tadić, IT-94-1, Arrêt du 15 juillet 1999, §283 
425 Il s’agit du sigle pour dire Tribunal militaire international pour l’Extrême-Orient. 
426 Yann Jurovics, Réflexions sur la spécificité du crime contre l’humanité, Paris, LGDJ, 2002, p126 
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D’un point de vue généalogique d’abord, il fait peu de doute que les faits criminels à 

l’origine de la qualification, les massacres des Arméniens ottomans et la persécution jusqu’à 

l’extermination des Juifs et de certaines catégories de civils par les nazis, étaient 

fondamentalement discriminatoires427. 

D’un point de vue logique enfin, la question de la discrimination entretient un rapport 

direct avec l’unité du concept de crimes contre l’humanité. En effet, reconnaître la non-

essentialité de ce critère entraîne, comme nous l’avons vu, une distinction entre deux types de 

crimes contre l’humanité, une amphibologie du concept, qui hypothèque grandement les 

chances de pouvoir jamais en exprimer l’essence428. Les choses se posent de fait en ces 

termes : si ce n’est la discrimination, quelle serait la spécificité ultime des crimes contre 

l’humanité ? 

Mais la consécration de la non-essentialité de la discrimination ne pose pas seulement 

des problèmes spéculatifs. D’un point de vue pratique, elle revient à rendre les crimes contre 

l’humanité synonymes de violations massives de droit de l’homme, ainsi que l’avait envisagé 

la Commission du droit international. En temps de guerre, cela implique un risque évident de 

confusion avec certains types de crimes de guerre. En temps de paix, l’écueil est celui d’une 

extension importante des victimes potentielles de crimes contre l’humanité. Si cette extension 

peut d’abord apparaître comme une voie salutaire face au cynisme des États et satisfaire 

l’esprit d’un point de vue humanitariste, il faut cependant mesurer l’inévitable déflation 

symbolique de l’idée de crimes contre l’humanité dont elle est porteuse429. Une telle 

banalisation, d’un point de vue pragmatique, apparaîtra tout autant dommageable à la cause 

humanitariste, tant le caractère exceptionnel des crimes contre l’humanité constitue une des 

garanties les plus sûres de leur poursuite acharnée. 

Pour toutes ces raisons, nous entretenons des réserves quant à la soi-disant consécration 

de la non-essentialité du caractère discriminatoire par l’article 7 du Statut de Rome. D’autant 

que ce dernier invite par ailleurs à un « élargissement de la notion de discrimination »430, en 

                                                
427 Pour réutiliser, en en étendant la portée, l’expression de Jurovics : « La criminalité de la Seconde Guerre 
mondiale de laquelle est née la notion de crime contre l’humanité était fondamentalement discriminatoire. » 
(Réflexions sur la spécificité du crime contre l’humanité, p129) 
428 Si tel est le cas en effet, nous nous trouvons devant une impasse théorique qui met à mal l’hypothèse selon 
laquelle les crimes contre l’humanité peuvent être philosophiquement abordés en tant qu’essence singulière. 
Mais peut-être le concept de crimes contre l’humanité n’est-il au fond qu’un amas d’éléments fondamentaux, 
parfois incompatibles, une idée bâtarde. 
429 Cf. Yann Jurovics, ibid. (p208) : « Il est certes indéniable que l’exigence de l’élément discriminatoire 
restreint l’applicabilité de la notion, s’écarte d’un “consensus” international déjà faible sur ses définitions, et ne 
répond pas à la volonté politique qui se dessine d’assurer une plus grande répression internationale. Mais si la 
sanction de toutes les politiques violant massivement les droits de l’homme est largement méritée, il serait 
préférable de trouver un autre moyen que le crime contre l’humanité. » 
430 Ibid. Le juriste, qui est un des tenants de cette seconde position, justifie cette idée au regard du Statut de 
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ne la limitant plus à une liste de motifs déterminés (« motifs d’ordre politique, racial, national, 

ethnique, culturel, religieux ou sexiste (...) ou en fonction d’autres critères universellement 

reconnus comme inadmissibles en droit international »431)... 

En définitive, concernant la place théorique de la discrimination dans la compréhension 

du concept de crimes contre l’humanité, deux positions se dessinent. D’un côté figurent les 

partisans d’un statu quo, que l’on peut qualifier de « dualiste », selon lequel les crimes contre 

l’humanité ont cette double spécificité de circonscrire à la fois les crimes commis 

massivement ou systématiquement contre une population civile, sans que leur caractère 

discriminatoire soit jugé décisif (c’est-à-dire les crimes contre l’humanité de type « actes 

inhumains »), et les crimes commis systématiquement432 contre une population civile visée 

selon un certain motif discriminatoire (c’est-à-dire les crimes contre l’humanité de type 

« persécutions », dans lesquels tombe l’apartheid). Selon cette première position, le caractère 

discriminatoire n’est donc pas essentiel à tous les actes constitutifs de la catégorie. D’un autre 

côté, les partisans d’une position pour ainsi dire « moniste » soutiennent que le caractère 

discriminatoire est essentiel à tous les crimes contre l’humanité, au point qu’il en constitue 

même la spécificité fondamentale. 

Le juriste Yann Jurovics, qui tient la seconde position, présente les choses de la sorte : 

 
Apparaissent d’une part une conception restrictive attachée à l’élément 

discriminatoire pour le plus grand respect d’une certaine spécificité de la notion, tant 
celle de la déshumanisation des victimes que celle du préjudice subi par l’humanité, 
d’autre part une conception extensive liée à des besoins réels, notamment présente dans 

                                                
Rome entre les pages 206 et 209 et l’expose plus généralement au titre II de la première partie de son ouvrage 
(« L’exigence controversée d’une discrimination pour tous les crimes contre l’humanité », p125 à 226). 
431 Cf. §1, alinéa h de l’article 7 du Statut de Rome. L’alinéa g du second paragraphe, corrélatif, définit ensuite le 
terme « persécution » comme « le déni intentionnel et grave de droits fondamentaux en violation du droit 
international, pour des motifs liés à l’identité du groupe ou de la collectivité qui en fait l’objet ». Nous nous 
étonnons à ce propos d’un des emplois de la notion de « race » au sein de l’article 7 du Statut de Rome. Le terme 
ou ses dérivés sont utilisés à deux reprises. La première mention, à l’alinéa h du premier paragraphe, ne pose pas 
de problème particulier. Dans la mesure où elle fait référence à un motif de persécution, le texte n’entend pas ici 
autrement la race que dans le sens où elle qualifie l’intention des criminels : « persécution de tout groupe ou de 
toute collectivité identifiable pour des motifs d’ordre (...) racial (...) ». Par contre, les secondes mentions, à 
l’alinéa h du  paragraphe 2, dans lequel il est question du crime d’apartheid, sont problématiques. Le texte 
énonce : « par "crime d’apartheid", on entend des actes inhumains (...), commis dans le cadre d’un régime 
institutionnalisé d’oppression systématique et de domination d’un groupe racial sur tout autre groupe racial ou 
tous autres groupes raciaux et dans l’intention de maintenir ce régime ». Ces formules proviennent de la 
définition traditionnelle du phénomène tel que la Convention de 1973 le décrit et pâtissent donc du même 
défaut : elles semblent admettre l’existence objective de « groupes raciaux ». De la même manière, l’emploi du 
terme « ethnique » dans l’article 7 du Statut de Rome témoignent de vues obsolètes. À l’alinéa f du paragraphe 2, 
on lit : « par grossesse forcée, on entend la détention illégale d’une femme mise enceinte de force, dans 
l’intention de modifier la composition ethnique d’une population... ». Par la connotation génétique qu’ils 
donnent à l’idée de composition ethnique, les rédacteurs de ce passage commettent, ni plus ni moins, un faux 
sens. 
432 En ce cas, l’idée de systématicité signifie, plutôt qu’une « répétition d’actes similaires », que les actes visent 
« exclusivement des victimes spécifiques » (selon les formules de Jurovics, ibid., p281). 
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les instruments récents plus soucieux d’assurer la répression de toutes les violations 
importantes des droits fondamentaux de l’homme, voire la sauvegarde des intérêts de 
l’humanité.433 
 

Selon Jurovics, nous trouverions donc, d’une part, les partisans d’une 

« conception restrictive », dont le vœux est de préserver « une certaine spécificité » du 

concept de crimes contre l’humanité, et d’une autre, les partisans d’une « conception 

extensive » selon lesquels le concept doit permettre, en somme, de combattre un maximum de 

comportements criminels de grande échelle. 

Mais il est plus conforme à la réalité de distinguer entre trois positions. Il en existe en 

effet une troisième, fort répandue, qui lie comme à un paradigme la criminalité nazie contre 

les Juifs à l’idée d’une spécificité originelle du concept de crimes contre l’humanité. Bien sûr, 

une telle position est difficile à tenir, car si la criminalité nazie contre les Juifs, qui motive la 

naissance juridique du concept, était fondamentalement discriminatoire, il convient de ne pas 

confondre la discrimination spécifique qu’elle mettait en jeu (à savoir la discrimination 

raciale) avec l’idée générale de discrimination qu’il cherche à traduire. En ce sens, c’est à 

notre avis cette position qui mérite d’être qualifiée de « restrictive » : les partisans de la 

conception restrictive demeurant rivés à une réalité criminelle tout à fait restreinte au regard 

de l’ampleur de la criminalité contre l’humanité historique et potentielle. Dans cette mesure, 

nous distinguerons par la suite non pas entre deux, mais entre trois conceptions générales des 

crimes contre l’humanité434. 

Notons pour finir que l’enjeu théorique de la question de la discrimination réside moins, 

à nos yeux, dans une preuve de l’essentialité du caractère discriminatoire des crimes contre 

l’humanité commis pendant la Seconde Guerre mondiale435, que l’on considérerait comme la 

référence fondamentale, mais plutôt dans une preuve de cette essentialité du point de vue de la 

substantialité de l’idée de crimes contre l’humanité. Il nous appartient de parvenir à une telle 

certitude. 

 

 

                                                
433 Yann Jurovics, ibid., p126-127. La suite du passage précise : « Dans tous les cas, avec ou sans discrimination, 
le crime contre l’humanité demeure caractérisé par un plus petit dénominateur commun, une victime collective, 
l’humanité, à travers la victime individuelle. » 
434 Cf. infra : troisième chapitre, 3, A, Les grandes positions de principe 
435 C’est en quelque sorte la voie périlleuse dans laquelle s’engouffre Jurovics (cf. Réflexions sur la spécificité du 
crime contre l’humanité). Il se livre notamment, comme nous l’avons rapidement évoqué, à une interprétation 
peu évidente du Protocole de Berlin du 6 octobre 1945 rectifiant le texte du Statut du TMIN de Nuremberg. Le 
juriste développe l’argumentation selon laquelle la transformation héritée du Protocole de Berlin équivaut à une 
reconnaissance d’une exigence du caractère discriminatoire pour tous les actes constitutifs de la catégorie, lors 
que la syntaxe même semble la contredire (ibid., p139 à 142).  
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Le caractère civil de la population victime 

 

Un troisième inconvénient de l’article 7 du Statut de Rome tient à l’exigence du 

caractère civil de la population victime de l’infraction. En effet, l’entête énonce que la victime 

doit être une « population » (un « groupe », une « collectivité »436), et, plus exactement, une 

« population civile ». 

L’exigence de la multiplicité des crimes, traduite par l’idée que la victime doit être une 

population (ce qui implique de fait un certain nombre de victimes individuelles), constitue 

sans contredit un élément essentiel du concept. En effet, bien que l’on puisse se demander à 

partir de quel nombre de victimes commence une « population », un « groupe » ou une 

« collectivité », et que le parti pris d’exiger une massivité d’actes criminels (ainsi que les 

tribunaux de la zone d’occupation américaine, contrairement à ceux de la zone d’occupation 

britannique, l’avaient fait après-guerre437) comporte en ce sens une dimension quelque peu 

arbitraire, il est clair que la qualification de crimes contre l’humanité perdrait son aspect 

exceptionnel s’il en allait autrement. Il serait alors prévisible que n’importe quel acte 

inhumain ou persécution basée sur une discrimination commis par un État ou un groupe 

organisé contre un individu devienne prétexte à invoquer le crime contre l’humanité. Les 

crimes contre l’humanité semblent donc bien pluriels par définition. Par contre, l’exigence 

que cette population victime soit nécessairement « civile » prête le flanc à la critique à 

plusieurs égards. 

Certes, cette exigence s’inscrit assez logiquement dans l’histoire de l’idée de crimes 

contre l’humanité depuis sa première occurrence en 1915. Nous avons en effet rappelé que la 

faille du droit international humanitaire se situait, au début du XXe siècle, à l’endroit de la 

protection des populations civiles et notamment de la protection des nationaux contre leur 

propre gouvernement ou contre des gouvernements alliés au leur dans la guerre. Nous avons 

également analysé comment cette faille s’était transformée en une véritable faillite lors des 

deux conflits mondiaux. Dans le contexte de la Seconde Guerre mondiale, la 

conceptualisation juridique des crimes contre l’humanité devait enfin permettre de 

criminaliser des actes qui échappaient par principe à la catégorie traditionnelle des violations 

des lois et coutumes de guerre de ce point de vue – à savoir les forfaits dirigés contre les 

populations nationales ou les populations « amies » des belligérants. Par prévision, le nouveau 

                                                
436 Les deux termes sont employés dans l’article 7 (« groupe » au §1, alinéa h et au §2, alinéas g et h ; 
« collectivité » au §1, alinéa h et au §2, alinéa g). 
437 Cf. supra : 3, A, La Loi n°10 du Conseil de contrôle allié en Allemagne et le Statut du Tribunal militaire 
international pour l’Extrême-Orient 
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concept fut taillé dans le roc de la nécessité juridique de sorte à ce qu’il pût servir à incriminer 

les forfaits dirigés contre toute population civile, qui pouvaient échapper d’une manière ou 

d’une autre à celui de violations des lois et coutumes de guerre (cela au risque même de le 

chevaucher). Cependant, ces considérations historiques ne fondent aucunement l’idée que le 

caractère civil de la population victime est absolument nécessaire pour conclure aux crimes 

contre l’humanité. Plusieurs raisons conduisent en effet à la mettre en question. 

D’abord, comme nous l’avons vu, certains textes internationaux ne rendent pas cette 

exigence incontournable. C’est le cas du Statut du TMIN, qui la réserve aux seuls crimes 

contre l’humanité de type « actes inhumains », et de la Convention de 1948 et du Projet de 

code de 1996, qui en font tous deux simplement abstraction. 

Ensuite, la jurisprudence internationale tend à la relativiser. Le TPIY, en s’appuyant 

notamment sur la jurisprudence française dans l’affaire Barbie438, a conclu dans son jugement 

du 14 janvier 2000 à l’égard de Zoran Kupreškić et consorts, à la légitimité d’une 

                                                
438 L’affaire Barbie avait focalisé l’attention de la justice sur le cas limite des résistants lors de la Seconde Guerre 
mondiale. La question de savoir si ces derniers pouvaient être considérés comme victimes de crimes contre 
l’humanité fit en effet l’objet d’un débat en France dans les années 1980 à l’occasion du procès de l’ancien chef 
de la Gestapo de Lyon. En 1952 et 1954, le Tribunal permanent des forces armées de Lyon avait, par contumace, 
condamné à mort Klaus Barbie pour crimes de guerre (il était notamment impliqué dans la torture de Jean 
Moulin). Ayant fui l’Europe, Barbie ne revient en France qu’en 1983 (il est extradé de Bolivie), date à laquelle 
une nouvelle instruction est ouverte contre lui pour crimes contre l’humanité (la durée de prescription pour les 
crimes de guerre est, en France, de vingt ans, lors que les crimes contre l’humanité sont imprescriptibles – cf. Loi 
n°64-1326 du 26 décembre 1964). L’instruction dure quatre années, pendant lesquelles plusieurs évènements 
majeurs ont lieu. Le 4 octobre 1985, la chambre d’accusation de la Cour d’appel de Lyon constate l’extinction de 
l’action publique pour les crimes reprochés à Barbie ayant fait l’objet d’un jugement par contumace : autrement 
dit, Barbie n’est désormais plus poursuivi pour les crimes qu’il a commis contre les résistants, mais uniquement 
pour des crimes qu’il a commis contre des Juifs (il était notamment responsable de la déportation, au mois 
d’avril 1944, de quarante-quatre enfants Juifs internés à Izieu – commune de l’Ain). La Cour de cassation est 
saisie par des associations d’anciens résistants et étend la qualification de crimes contre l’humanité aux 
déportations de résistants ordonnées par Barbie, au motif que ces dernières s’inséraient dans le cadre de la 
« politique d’hégémonie idéologique » pratiquée par l’État allemand (Arrêt de la Cour de cassation (crim.) du  
20 décembre 1985 : « Constituent des crimes imprescriptibles contre l’humanité, au sens de l’article 6c du Statut 
du Tribunal militaire international de Nuremberg annexé à l’accord de Londres du 8 août 1945 – alors même 
qu’ils seraient également qualifiables de crimes de guerre selon l’article 6b de ce texte – les actes inhumains et 
les persécutions qui, au nom d’un État pratiquant une politique d’hégémonie idéologique, ont été commis de 
façon systématique, non seulement contre des personnes en raison de leur appartenance à une collectivité raciale 
ou religieuse, mais aussi contre les adversaires de cette politique, quelle que soit la forme de leur opposition »). 
Le 4 juillet 1987, Barbie est finalement condamné à la prison à perpétuité par la Cour d’assise du Rhône sur la 
base de cette définition. À noter que c’est cette nouvelle définition qui vaut à Paul Touvier (chef régional de la 
Milice Française à Lyon à la fin de la guerre) d’échapper dans un premier temps à l’accusation de crimes contre 
l’humanité, au motif que l’État vichyssois ne pratiquait pas une politique d’hégémonie idéologique (Arrêt de la 
première Chambre d’accusation de la Cour d’appel de Paris du 13 avril 1992). Suite au pourvoi du procureur 
Pierre Truche, la Cour de cassation renvoie finalement Touvier aux assises sans pour autant remettre en cause la 
définition des crimes contre l’humanité comprise dans l’arrêt du 20 novembre 1985 (Arrêt de la Cour de 
cassation (crim.) du 27 nov. 1992). Touvier sera finalement condamné à la prison à perpétuité. Soulignons aussi 
que la Cour de cassation considèrera que la définition qu’elle privilégie ne justifie pas la poursuite de militaires 
et de policiers français pour des crimes commis du temps de la guerre d’Algérie, en Algérie et en France 
(affaires Mohamed Lakhdar-Toumi et Abdelkader Yacoub, Arrêts de la Cour de cassation (crim.) du 29 nov. 
1988 ; cf. Pierre Poncella, « L’humanité, une victime peu présentable (à propos de deux arrêts inédits de la 
Chambre criminelle) », Recueil Dalloz Sirey, 1991, 34ème Cahier, Chronique – XLIV, p229 à 233).  
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interprétation large de son statut sur la question : 

 
547. L’intention semble être de donner une définition large des termes 

« population » et « civile ». L’objet et le but des principes généraux et des règles du droit 
humanitaire en donnent une première confirmation. C’est notamment le cas des règles 
prohibant les crimes contre l’humanité, qui ont pour objectif de protéger les valeurs 
humaines fondamentales en bannissant les affronts à la dignité humaine. Il serait 
incompréhensible que seuls les civils, et non les combattants, soient protégés par ces 
règles (notamment par celle qui interdit les persécutions), puisque l’on peut considérer 
que ces normes ont un champ et un objet humanitaires plus larges que celles prohibant 
les crimes de guerre. Tout en étant tenue par la limitation explicite inscrite à l’article 5, 
la Chambre de première instance estime qu’il convient néanmoins d’interpréter le terme 
« civils » au sens large, et ce, d’autant plus que cette limitation n’est pas conforme au 
droit international coutumier. 

548. La jurisprudence confirme cette thèse. Dans l’affaire Barbie, la Cour de 
Cassation (se fondant sur le droit international général) a abouti à une conclusion 
particulièrement pertinente en l’espèce : peuvent être considérés comme crimes contre 
l’humanité « les actes inhumains et les persécutions qui, au nom d’un État pratiquant une 
politique d’hégémonie idéologique, ont été commis de façon systématique, non seulement 
contre des personnes en raison de leur appartenance à une collectivité raciale ou 
religieuse, mais aussi contre les adversaires de cette politique, quelle que soit la forme de 
leur opposition ». (...) 

549. Ainsi la présence dans une population de personnes activement impliquées 
dans le conflit ne devrait pas empêcher de la qualifier de civile et les personnes 
activement impliquées dans un mouvement de résistance peuvent recevoir le statut de 
victimes d’un crime contre l’humanité.439 
 

Selon les termes de ce jugement, comme le conclut la juriste française Isabelle 

Fouchard, rien n’empêche que des « personnes prenant part aux hostilités » (autrement dit des 

combattants au sens classique du terme) puissent être considérés comme victimes de crimes 

contre l’humanité, pour peu qu’elles soient suffisamment disséminées dans la population 

civile attaquée : 

 
Ainsi, le caractère civil de la population s’apprécie globalement et ce qui importe 

est que la population visée soit constituée essentiellement de personnes civiles.440 
 

Enfin, d’un point de vue purement logique, on peut se demander pourquoi l’exigence du 

caractère civil de la population victime de crimes contre l’humanité devrait être maintenue 

alors qu’il est désormais établi que les crimes contre l’humanité peuvent exister 

indépendamment de l’état de guerre. En effet, nous sommes fondés à demander au nom de 

quel principe les militaires seraient, de tout temps, absolument hors de danger d’être victimes 

de crimes contre l’humanité. Si, par exemple, une armée se trouvait systématiquement 

                                                
439 Le Procureur c. Zoran Kupreškić et consorts, IT-95-16, Jugement du 14 janvier 2000, §547 à 549 (cité par 
Isabelle Fouchard in Le crime contre l’humanité, Paris, PUF « Que sais-je ? », 2009, p31) 
440 Isabelle Fouchard, ibid., p31 
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persécutée, sur la base d’une prétendue appartenance « ethnique », par un gouvernement dans 

le cadre d’une attaque qu’il aurait lui-même planifiée, serait-il légitime d’exclure à priori la 

qualification de crimes contre l’humanité ? 

 

L’inhumanité des crimes contre l’humanité 

 

Un quatrième inconvénient de l’article 7 du Statut de Rome provient de la traditionnelle 

expression, énoncée à l’alinéa k du premier paragraphe, d’« autres actes inhumains ».  

D’abord, cette expression est remarquable dans la mesure où en elle seule – ou 

quasiment441 – apparaît une référence au terme « humanité », sur lequel la définition du 

concept qui nous intéresse se trouve ni plus ni moins construit. 

D’autre part, sa mention en fin de liste implique logiquement, comme c’était déjà 

partiellement le cas aux termes du Statut du TMIN, que tous les actes constitutifs de la 

catégorie partagent cette même nature d’être « inhumains » (le texte énonce : « autres actes 

inhumains de caractère analogue… », sous-entendu, « de caractère analogues » aux 

précédents). Or cette qualification commune porte à confusion. Comme beaucoup l’avaient 

remarqué dès le procès de Nuremberg, la majeure partie des crimes de guerre sont aussi, en 

tant qu’actes de cruauté touchant des êtres humains, des actes inhumains. Le Statut du TMIN 

stipulait en effet à l’article « crimes de guerre » les « mauvais traitements » à l’encontre des 

civils. La définition des deux concepts se chevauchait donc quelque peu en son sein. Les 

juges de Nuremberg avaient d’ailleurs admis qu’un même fait pouvait à la fois tomber sous 

les deux incriminations de crimes de guerre et de crimes contre l’humanité442. Que ce soit 

pour le déplorer ou pour en prendre acte, la doctrine n’a jamais cessé de noter comme 

déroutante le fait que les crimes contre l’humanité soient caractérisés, en partie ou en général, 

comme de simples « actes inhumains ». Henri Donnedieu de Vabres le fait par exemple 

remarqué dans le cours qu’il professe en 1947 à l’Académie du Droit International de La 

                                                
441 On trouve aussi le terme à l’alinéa c du second paragraphe : « Par "réduction en esclavage", on entend le fait 
d’exercer sur une personne l’un quelconque ou l’ensemble des pouvoirs liés au droit de propriété, y compris dans 
le cadre de la traite des êtres humains, en particulier des femmes et des enfants ; ». Enfin, l’expression « actes 
inhumains » est utilisée une seconde fois à l’alinéa k du second paragraphe : « Par "crime d’apartheid", on 
entend des actes inhumains analogues à ceux que vise le paragraphe 1, commis dans le cadre d’un régime 
institutionnalisé d’oppression systématique et de domination d’un groupe racial sur tout autre groupe racial ou 
tous autres groupes raciaux et dans l’intention de maintenir ce régime ; » (nous soulignons). 
442 Procès des grands criminels de guerre devant le Tribunal militaire international de Nuremberg, tome XXII, 
Nuremberg, Allemagne, 1947, « Jugement », p529 : « ...depuis le déclenchement des hostilités, on a vu se 
commettre, sur une vaste échelle, des actes présentant le double caractère de crimes de guerre et de crimes contre 
l’Humanité. » 
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Haye443. En 1989, le professeur Claude Lombois abonde encore en ce sens en pointant « les 

problèmes juridiques impossibles que soulève une telle extension » dans une situation de 

guerre, car elle amène les juges à « distinguer, parmi les actes inhumains, entre l’inadmissible 

coupable et l’inadmissible absolument »444, selon qu’ils sont des crimes de guerre ou des 

crimes contre l’humanité445. Cela amène à une gradation dans l’horreur sans valeur juridique 

objective. La surenchère des commentateurs à propos du concept de crimes contre l’humanité 

est tout à fait symptomatique de ce point de vue : « formes les plus odieuses de la barbarie », 

« d’odieux dans l’odieux de l’odieux »446.  

La solution du problème tient à notre avis dans sa résolution philosophique. Il revient à 

Hannah Arendt de l’avoir pointé. Cette dernière déploie en effet, dans Eichmann à Jérusalem, 

la critique suivante : 

 
Le facteur de brutalité gratuite était un critère valable : il permettait de déterminer 

ce qui dans les circonstances, constituait un crime de guerre. Par contre, il n’était pas 
valable pour les crimes contre l’humanité. Mais il fut malheureusement introduit dans les 
définitions tâtonnantes que l’on donna de ce crime sans précédent. La Charte le 
définissait (à l’article 6-c) comme un acte inhumain. Comme si ce crime, lui aussi, n’était 
qu’un abus perpétré dans la poursuite de la guerre et de la victoire.447 

 

Certes, le détail de l’argumentation de Arendt est, comme nous le verrons, discutable,  

mais elle n’en reste pas moins valable sur le fond, de par la question implicite qu’elle 

soulève : quelle inhumanité spécifique les crimes contre l’humanité mettent-ils en œuvre448 ? 

Il est impératif, si l’hypothèse d’une possible expression de l’essence des crimes contre 

                                                
443 « Le procès de Nuremberg devant les principes modernes du droit pénal  international », Recueil des cours de 
l’Académie de droit international, I, tome 70, 1947, p520 : « Si certains éléments de [l’]énumération [de l’article 
6,c du Statut du TMIN] sont communs avec l’énumération des crimes de guerre [dans le même statut], elle la 
dépasse. Elle s’en distingue par l’élasticité de certains termes, comme les mots réduction en esclavage, 
persécution. À la différence de celle-ci, elle englobe expressément des actes qui ne sont pas incriminés par le 
droit pénal commun. Quant aux actes qui sont, en définitive, l’objet d’une double-qualification : crimes de 
guerre et crimes contre l’humanité, la seconde est destinée à prévaloir quand il s’agit d’actes antérieurs à la 
guerre, ou – pendant la guerre – d’actes commis dans le ressort de la souveraineté allemande. » 
444 Claude Lombois, « Un crime international en droit positif français – L’apport de l’affaire Barbie à la théorie 
française du crime contre l’humanité », Droit Pénal Contemporain – Mélanges en l’honneur d’André Vitu, Paris, 
Éditions Cujas, 1989, p377-378 (cité par Jacques Francillon, Juri-classeur, annexes, p24, 1ère colonne, §67). 
Francillon juge lui-même le critère flou. Claude Jorda (magistrat français ayant notamment occupé la fonction de 
juge au TPIY et à la CPI) parle de cette catégorie d’« autres actes inhumains » comme ayant un « contenu 
incertain », comme une « catégorie "fourre-tout" qui inclut toutes les violations du droit humanitaire » (« Le 
point de vue juridique », Crimes internationaux et juridictions nationales, Paris, PUF, 2002, p71). 
445 De ce point de vue, l’utilisation dans le Statut de Rome de l’expression de « traitements inhumains » pour 
définir les crimes de guerre n’a pas contribué à éclaircir la donne (cf. article 8, §2, a, ii). 
446 Ces formules sont dues, respectivement, à Michel Vauzelle (Journal Officiel, déb. Sénat, juillet 1992, p2458) 
et Michel Pezet (Journal Officiel, déb. Ass. Nat, décembre 1991, p6997). 
447 Eichmann à Jérusalem, Paris, Gallimard, 1997, p415 
448 Nombre d’auteurs ont admis depuis l’importance de cette question. Parmi eux, citons notamment le 
philosophe Alain Renaut (« Le crime contre l’humanité, le droit humanitaire et la Shoah », Philosophie, n°67, 
Éditions de Minuit, septembre 2000, p23) 
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l’humanité est justifiée, de parvenir à distinguer entre l’inhumanité des crimes contre 

l’humanité et l’inhumanité des crimes de guerre. Bien qu’il se soit illustré dans le registre des 

déclarations superlatives, plutôt vaines, à propos des crimes contre l’humanité, Vladimir 

Jankélévitch a cependant eu le mérite de prolonger l’analyse de Hannah Arendt, par une 

formule limpide : 

 
Auschwitz n’est pas simplement un cas particulier de la barbarie humaine.449 

 

Nous considérons que la voie générale qui permet de sortir des indécisions théoriques 

provenant des inconvénients de la définition des crimes contre l’humanité, telle qu’elle figure 

dans le Statut de Rome, se trouve précisément dans la détermination de leur inhumanité 

spéciale – tâche à laquelle nous dédions le quatrième et dernier chapitre de cet ouvrage. Mais 

d’abord, afin d’atteindre ce but, il est nécessaire que nous questionnions jusque dans leurs 

dernières conséquences les présupposés philosophiques qui sous-tendent, au-delà des 

spécificités techniques de la discipline juridique, l’idée même de crimes contre l’humanité. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                
449 « L’imprescriptible », La revue administrative, janvier-février 1965, p39, 1ère colonne 
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Troisième chapitre 

 

LE CONCEPT DE CRIMES CONTRE L’HUMANITE  :  LA BORNE ULTIME 

DU « MONDE CIVILISE  » 
De la vision historico-anthropologique sous-tendue par l’idée de crimes contre l’humanité 
 

 

 

 
Lorsque le procureur anglais observe que, 

« de Mein Kampf, la route était directe 
jusqu’aux chambres à gaz de Maïdanek », il 
touche (...) au vrai sujet du procès, celui des 
responsabilités historiques du nihilisme 
occidental, le seul pourtant qui n’ait pas été 
vraiment discuté à Nuremberg, pour des 
raisons évidentes. On ne peut mener un 
procès en annonçant la culpabilité générale 
d’une civilisation. On a jugé sur les seuls 
actes qui, eux du moins, criaient à la face de 
la terre entière.1 

 

 

Si l’on suit la vision de l’histoire qui sous-tend la création du concept de crimes contre 

l’humanité, l’épisode nazi apparaît comme un paradoxe, une anomalie, une parenthèse 

d’obscure barbarie dans l’histoire européenne. Or nous voulons montrer comment, au 

contraire, ce dernier peut être compris comme une crise systémique, fondamentalement 

interne à la tradition occidentale. Notre intention n’est pas ici de nier le caractère 

extraordinaire du projet nazi du point de vue des répercussions gigantesques qu’il a eues en 

termes de dégâts humains et matériels. Nous voulons plutôt analyser, en nous focalisant sur 

ses racines historiques, en quoi la pensée nazie constitue une manifestation à la fois familière 

et caricaturale du préjugé anthropologique de supériorité répandu en Occident de l’Époque 

moderne jusqu’au XXe siècle. Dans ce cadre, il apparaîtra que le concept de crimes contre 

l’humanité incarne un point nodal ou du moins participe de la révolution théorique par 

laquelle la tradition occidentale, semblable à l’Hydre de Lerne, se disloque, entreprend de se 

défaire d’une de ses têtes hideuses.  

                                                
1 Albert Camus, L’homme révolté, Paris, Gallimard, 1951, p219 
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1 

Le défi nihiliste lancé par les nazis 
 

Plusieurs idées ressortent du discours nazi qui ne laissent pas de doute sur l’ambition 

profonde du mouvement : sur les cendres des rêves contre-révolutionnaires, il s’agit de 

déclarer la guerre à la civilisation comme apothéose cosmopolite vers laquelle le monde 

moderne semble irrésistiblement se diriger.  

 

A. L’avènement politique du nihilisme 

 

Il est généralement admis que le nazisme est une idéologie tout à fait singulière dans 

l’histoire de la pensée européenne. On le décrit alors vaguement comme une forme politique 

de nihilisme. Le philosophe américain d’origine allemande Leo Strauss a proposé une vue 

plus précise. En 1941, dans une conférence intitulée « Sur le nihilisme allemand »2, il a 

caractérisé les liens réels qui selon lui rattachent le nazisme à la vie intellectuelle allemande. 

Il y montre qu’un courant d’idées assez répandue en Allemagne au début du XXe siècle 

mérite le nom de nihilisme, au sens large du terme, et comment le nazisme en procède. Il 

soutient en effet que le nazisme est l’expression de ce nihilisme compris dans sa dimension 

politique et non seulement culturelle3. 

 

Le nihilisme en Allemagne au début du XXe siècle 

 

Leo Strauss décrit le nihilisme d’ordre culturel qui irrigue de nombreux esprits au début 

du XXe siècle en Allemagne comme un courant d’idées né d’une conviction très en vogue en 

Europe à la fin du XIXe siècle. Cette conviction peut être exprimée de la sorte : la civilisation 

moderne serait responsable de conséquences morales néfastes pour les êtres humains4, elle 

mettrait la morale en danger. Une telle conviction est, à l’époque, le fruit d’une réaction 

contre la notion de société mondiale ouverte, professée par les courants internationalistes en 

France et en Angleterre. Un avenir cosmopolite paraît incompatible avec la vie morale qui, 

                                                
2 Titre original : « On German Nihilism ». Conférence prononcée le 26 février 1941 à la New School for Social 
Research (New York).  
3 Cf. Leo Strauss, Nihilisme et politique (Paris, Rivages, 2001, p32) : Le nihilisme nazi « a des racines plus 
profondes que les discours de propagande de Hitler… ». 
4 Cette conviction n’est pas sans rapport avec la forte prégnance de l’idée de décadence à la fin du XIXe siècle. 
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aux yeux des milieux plus conservateurs (et pas seulement des milieux nationalistes 

radicaux), est inséparable d’une stricte indépendance des nations. Afin de montrer qu’elle 

n’est pas en elle-même nihiliste, Leo Strauss compare cette conviction aux arguments 

rousseauistes selon lesquels certains modes d’organisation sociaux vouent les mœurs à la 

décadence5.  

Nous pouvons pour notre part l’éclairer philosophiquement à travers des arguments 

développés par le philosophe belge Robert Legros dans le cadre de sa reconstitution de la 

pensée politique romantique. Dans son ouvrage intitulé L’idée d’humanité, il expose 

comment, selon les romantiques, l’accès au monde humain n’est possible qu’à travers une 

tradition particulière, une langue particulière, des mœurs particulières, et par conséquent 

pourquoi la perte de la tradition équivaut à une déshumanisation. Il explique donc en 

substance pourquoi les romantiques affirment, en réaction à la conception révolutionnaire du 

sujet comme conscience et volonté abstraites, qu’un être humain extrait de toute appartenance 

est plutôt condamné à une dégénérescence qu’à une élévation morale : 

 
…l’Homme universel est une abstraction vide, (...) rien n’est humain qui ne soit 

historiquement engendré, et par conséquent, [il y a] dans la volonté de rompre avec toute 
tradition, la menace d’un isolement, d’une déshumanisation, d’une perte des facultés 
humaines.6 
 

Il y a de ce point de vue une analogie possible entre la réaction romantique aux 

Lumières et la conviction qui parcourt le nihilisme commun au début du XXe siècle face à la 

perspective d’un avenir cosmopolite. Ni cette réaction, ni cette conviction ne sont en elles-

mêmes nihilistes. Elles se caractérisent bien plutôt comme l’expression d’un idéal positif. 

C’est pourquoi Léo Strauss dit que, loin de constituer en soi un prétexte de destruction, la 

conviction selon laquelle la civilisation moderne met la morale en danger témoigne au 

contraire d’« un amour de la morale », d’« un sentiment de responsabilité envers une morale 

en péril »7, d’une attention particulière à la persistance d’un certain ordre : 

 
…conviction que toute vie morale est essentiellement, et par conséquent 

éternellement la société close ; (...) conviction que la société ouverte est vouée à être, 
sinon immorale, du moins a-morale : le lieu où se retrouvent ceux qui recherchent le 
plaisir, le profit, un pouvoir irresponsable, où se retrouvent en fait toutes les 
irresponsabilités et l’absence de sérieux.8 

                                                
5 Ibid., p37 
6 Robert Legros, L’idée d’humanité, Paris, Grasset, 1990, Introduction 
7 Leo Strauss, Nihilisme et politique, p36 
8 Ibid., p34-35 



TR OI S I E M E  C H A P I T R E  
                                                                                                                                                                                              

 270 

Mais si une telle conviction n’est pas nihiliste, comment un courant de pensée tel que le 

nihilisme peut-il la partager ? L’explication de Leo Strauss est la suivante : l’émergence du 

nihilisme commun en Allemagne est le fruit d’une conjugaison de cette conviction avec un 

fatalisme radical. Pour les jeunes allemands qui forgent le mouvement nihiliste, les choses se 

présentent de telle sorte que l’avenir internationaliste est non seulement peu souhaitable, mais 

encore inexorable : 

 
Il est à peine nécessaire de souligner l’erreur commise par ces jeunes gens. Ils ont 

tout simplement accepté la thèse communiste selon laquelle la révolution prolétarienne et 
la dictature prolétarienne étaient nécessaires, pour que la civilisation ne disparaisse pas. 

(...) 
En d’autres termes, ils reconnaissaient que toute argumentation rationnelle allait 

dans le sens du communisme.9 
 

Dès lors, voilà pourquoi, selon le philosophe américain, les nihilistes méritent d’être 

surnommés de la sorte10 : haïssant cette perspective de l’avènement d’un internationalisme 

moralement destructeur pour les nations, ils se trouvent amenés à lui préférer tout autre 

épilogue, y compris le pire… 

 
La seule chose dont [ces jeunes allemands] étaient absolument certains était qu’il 

fallait anéantir le monde présent et toutes les potentialités du monde présent en tant que 
tel (...) : littéralement n’importe quoi, le néant, le chaos, la jungle, l’Ouest sauvage, l’état 
de nature hobbien leur semblait supérieur au futur communiste-anarchiste-pacifiste.11 
 

Autrement dit, les nihilistes allemands veulent la mort de « la civilisation moderne »12. 

Mais s’ils manifestent par là « un désir de destruction de quelque chose de précis »13, ils ne 

poursuivent pas pour autant d’objectif politique déterminé : 
 
Leur « Oui » était inarticulé – ils étaient incapables de dire autre chose que : 

« Non ! ».14 
 

Or, les nazis proposent un programme politique au nihilisme commun. Ils donnent au 

désir nihiliste de destruction de la civilisation moderne des perspectives concrètes15. Leur 

                                                
9 Ibid., p41 
10 Rappelons que le terme « nihilisme » est également utilisé en histoire pour désigner un mouvement terroriste 
russe apparu dans la seconde moitié du XIXe siècle. 
11 Leo Strauss, Nihilisme et politique, p40 
12 Ibid., p33 
13 Ibid. 
14 Ibid., p40 
15 Cf. Mein Kampf : « L’un des phénomènes de décomposition les plus apparents du vieil empire était la chute 
lente du niveau culturel, et quand je dis Kultur je ne parle pas de celle que l’on désigne aujourd’hui par le mot de 
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pensée raciale radicalise en effet le théorème nihiliste en le dotant de redoutables préceptes 

pratiques en parfaite contradiction avec l’idéal internationaliste de société mondiale ouverte. 

Il aurait cependant été difficile de mesurer, dans l’Allemagne du début du XXe siècle, la 

potentialité réelle du nihilisme commun à prendre le chemin du nazisme. Il est même 

probable qu’une telle option aurait alors fait relativement peu d’émules parmi ceux que le 

théorème nihiliste séduisait. Créé en 1919, le parti nazi16 (NSDAP) demeure d’ailleurs dans 

un premier temps très minoritaire sur l’échiquier politique de la République de Weimar. 

 

Le NSDAP, une manifestation politique du nihilisme 

 

Si l’on suit Leo Strauss, la naissance du NSDAP apparaît comme un aboutissement 

programmatique du nihilisme, sa mutation en un mouvement politique en bonne et due forme. 

Originellement très marginal, un certain nombre d’éléments concourent à lui faire jouer les 

premiers rôles.  

Le ressentiment qui anime de nombreux Allemands au sortir de la Première Guerre 

mondiale augmente sensiblement le nombre des partisans de solutions politiques radicales. Le 

Traité de Versailles, vécu comme un affront, aiguise les volontés de revanche. Après sa 

signature, de nombreux groupuscules nationalistes naissent en Allemagne. Le NSDAP en 

forme alors un parmi d’autres et, même s’il ne cesse de croître au cours des années 1920, ses 

résultats aux élections législatives restent modestes jusqu’en 1928. La crise économique de 

1929 constitue pour le parti le tournant historique décisif. C’est à ce moment que la 

propagande qu’il déverse trouve son écho le plus grand. Poussé par son charismatique leader, 

il devient alors une force politique majeure. De 1929 à 1933, le nombre de députés nazis au 

Reichstag augmente considérablement17. 

Le Programme en 25 points18, proclamé le 24 février 1920 par Hitler, offre une bonne 

introduction à la doctrine nazie. La volonté de constituer une Grande Allemagne et les 

                                                
civilisation. Celle-ci paraît être, au contraire, plutôt une ennemie de la véritable hauteur d’esprit et de vie. » 
(Mon combat, Paris, Nouvelles éditions latines, 1934, tome I, chapitre 10, p257) ; « Jusqu’à l’année 1920, ne 
s’opposait donc en fait au marxisme aucun drapeau qui incarnât une conception de la vie diamétralement 
opposée à celui-ci. » (ibid., tome II, chapitre 7, p491) 
16 Contraction de National Sozialistische Deutsche Arbeiterpartei (NSDAP). Le Deutsche Arbeiter Partei est 
ainsi rebaptisé au cours de l’année 1920. 
17 Des douze sièges conquis aux élections de mai 1928, le NSDAP en obtient 107 aux élections suivantes en 
septembre 1930, 230 en juillet 1932, 196 en novembre 1932 et enfin 288 en mars 1933. Il faut noter cependant 
que, même au plus fort de la vague, le nombre d’Allemands qui votent pour le NSDAP ne dépasse pas le tiers de 
la population votante (Ian Kershaw, « La fabrication du nazisme », Sciences Humaines, n°105, mai 2000, p39). 
18 25-Punkte-Programm der Nationalsozialistischen Deutschen Arbeiterpartei 
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prétentions impérialistes corrélatives sont affichées d’emblée19. Le racisme et la haine des 

Juifs qui en découle apparaissent dès les premières lignes20. Dans la foulée, le programme 

expose le principe d’une citoyenneté basée sur la race et celui, attenant, d’une législation 

spéciale pour les étrangers21. On y trouve également des projets d’expulsion de non-

Allemands22. L’antiparlementarisme et l’autoritarisme sont défendus sans vergogne23. 

L’encadrement idéologique de la jeunesse est prôné, ainsi qu’un fort militarisme24. 

Philosophiquement, l’exacerbation d’une mystique vantant « la moralité et le sentiment moral 

de la race germanique » s’oppose à une condamnation farouche de « l’esprit judéo-

matérialiste »25. Quant aux mesures économiques anti-capitalistes qui côtoient ces idées, on 

ne peut leur accorder la même importance théorique : l’épreuve du temps a dévoilé leur nature 

alors essentiellement démagogique. Tout au long de son existence, le NSDAP s’appuie en 

effet largement sur les sphères patronales et financières, parmi lesquelles il trouve des alliés 

de poids. 

Mise en perspective avec les points fondamentaux du programme du 24 février 1920, la 

thèse straussienne selon laquelle le nihilisme commun est la toile de fond de la pensée nazie 

apparaît conséquente. Ce programme ultra-nationaliste revient en effet à une apologie de la 

société fermée. Sa radicalité semble directement provenir de la conviction que l’avenir 

cosmopolite du monde doit être impérativement détourné. Mein Kampf est de ce point de vue 

tout aussi éloquent : 

 
En résumé, le résultat de tout croisement de races est toujours le suivant : 
a) Abaissement du niveau de la race supérieure. 

                                                
19 Point 1et 3 
20 Point 4 : « Seuls les citoyens bénéficient des droits civiques. Pour être citoyen, il faut être de sang allemand, la 
confession importe peu. Aucun Juif ne peut donc être citoyen. » (« Staatsbürger kann nur sein, wer Volksgenosse 
ist. Volksgenosse  kann nur sein, wer deutschen Blutes ist, ohne Rücksichtnahme auf Konfession. Kein Jude 
kann daher Volksgenosse sein. ») 
21 Points 4, 5 et 6 
22 Points 7 et 8 
23 Points 6 et 25 ; cf. aussi le point 23 relatif à la liberté de la presse. 
24 Points 20, 21 et 22 
25 Point 24 : « Nous exigeons la liberté de toutes les confessions religieuses dans l’État, à condition qu’elles ne 
mettent pas en danger son existence, ni ne heurtent le sentiment ou la morale de la race allemande. Le Parti se 
place sur le terrain d’un christianisme positif sans se lier confessionnellement à un dogme précis. Il combat 
l’esprit judéo-matérialiste en nous et en dehors de nous, et il est convaincu qu’un assainissement durable de notre 
peuple ne peut être obtenu que si chacun est intimement convaincu de ce principe essentiel : l’intérêt général 
prime l’intérêt particulier. » (« Wir fordern die Freiheit aller religiösen Bekenntnisse im Staat, soweit sie nicht 
dessen Bestand gefährden oder gegen das Sittlichkeits- und Moralgefühl der germanischen Rasse verstoßen. Die 
Partei als solche vertritt den Standpunkt eines positiven Christentums, ohne sich konfessionell an ein bestimmtes 
Bekenntnis zu binden. Sie bekämpft den jüdisch-materialistischen Geist in und außer uns und ist überzeugt, daß 
eine dauernde Genesung unseres Volkes nur erfolgen kann von innen heraus auf der Grundlage : Gemeinnutz 
vor Eigennutz. ») ; cf. aussi point 19. 
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b) Régression physique et intellectuelle et, par suite, apparition d’une sorte de 
consomption dont les progrès sont lents mais inévitables.26 

 

Par ailleurs, comment expliquer plus intimement la ferveur qui anime Heinrich 

Himmler, chef suprême de la Schutzstaffel (SS), lorsqu’il assigne à ses troupes la tâche 

proprement messianique de détourner, ni plus ni moins, le cours du destin de l’humanité ? 

 
Ce sont là des batailles que les générations futures n’auront plus à livrer.27 
 
Nous savons que ce que nous attendons de vous est surhumain : il vous faudra être 

surhumainement inhumains.28 
 
[Il s’agit d’]une grande tâche qui survient une fois tous les deux mille ans.29 

 

L’obsession destructrice du nihilisme commun ne parcourt pas la pensée nazie comme 

un simple motif diffus, il en forme le soubassement même. Mais intéressons-nous en détail au 

projet nazi. 

 

B. La guerre totale des nazis 

 

L’unité générale du projet nazi tient dans son plan de domination de l’Europe. 

L’invasion de la Pologne, l’attaque contre la France et l’URSS, la déportation des indésirables 

hors du Reich, l’extermination des Juifs et des catégories de personnes jugées inférieures ou 

dégénérées30 constituent autant de modalités d’un seul et même objectif : construire un nouvel 

empire allemand, un Troisième Reich31. 

                                                
26 Adolf Hitler, Mon combat, tome I, chapitre 11, p286. La France incarne ce risque : « …la France est, et reste, 
l’ennemi que nous avons le plus à craindre. Ce peuple, qui tombe de plus en plus au niveau des nègres, met 
sourdement en danger, par l’appui qu’il prête aux Juifs pour atteindre leur but de domination universelle, 
l’existence de la race blanche en Europe. Car la contamination provoquée par l’afflux de sang nègre sur le Rhin, 
au cœur de l’Europe, répond aussi bien à la soif de vengeance sadique et perverse de cet ennemi héréditaire de 
notre peuple qu’au froid calcul du Juif, qui y voit le moyen de commencer le métissage du continent européen en 
son centre et, en infectant la race blanche avec le sang d’une basse humanité, de poser les fondations de sa 
propre domination. » (ibid., tome II, chapitre 13, p621) 
27 Propos tenus par Himmler aux commandants des Einsatzgruppen (unités mobiles de tuerie actives au cours de 
la guerre dans les territoires occupés par l’Allemagne derrière la ligne de front Est), aux chefs suprêmes des SS 
et de la police (rapportés par Hannah Arendt in Eichmann à Jérusalem, Paris, Gallimard, 1997, p175). 
28 Ibid., p175 
29 Ibid., p176 
30 Principalement les Tsiganes (terme péjoratif) et les handicapés physiques et mentaux. Concernant 
l’extermination des Tsiganes par les nazis, le Samudaripen (littéralement : le « meurtre total », le « meurtre de 
tout »), nous renvoyons à l’ouvrage concis de l’historienne française Claire Auzias, Samudaripen, le génocide 
des Tsiganes (Paris, L’Esprit frappeur, 1999) et à l’ouvrage de l’historien américain Guenter Lewy, The Nazi 
Persecution of the Gypsies (Oxford University Press, 2000 ; La persécution des tsiganes par les nazis, Paris, Les 
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Un projet impérial 

 

Si le Tribunal militaire international de Nuremberg, destiné à juger les grands criminels 

de guerre des pays européens de l’Axe, distingue entre trois catégories de crimes, le concept 

central de l’accusation demeure le plan concerté ou complot32. Conformément au Statut du 

TMIN, l’acte d’accusation stipule en premier lieu l’existence d’« un plan concerté ou complot 

pour commettre ces crimes »33. L’accusation américaine, à qui est confiée la tâche d’exposer 

ce point, tend à l’ériger en chef d’accusation principal34. L’idée de plan concerté ou complot 

ramasse en effet sous un même concept toutes les modalités du projet impérial nazi et il était 

tentant de transposer sa centralité dans l’explication politique des crimes de l’Axe en une 

centralité juridique. Dans le cadre d’un procès équitable cependant, une telle manière de 

procéder demandait que l’idée de plan concerté ou complot soit corroborée par un faisceau de 

preuves officielles de nature gouvernementale ; un programme politique ou un ouvrage 

                                                
Belles Lettres, 2003 pour la traduction). Pour les pages consacrées à la question par Raul Hilberg dans La 
Destruction des Juifs d’Europe (Paris, Fayard, 1988), cf. notamment p862-863. 
31 On désigne communément le Saint Empire romain germanique (période comprise entre la seconde moitié du 
Xe siècle et 1806) comme le Premier Reich et l’Empire Allemand (1871-1918) comme le Second Reich. 
32 Common plan or conspiracy en anglais. Ces deux notions renvoient à la même idée : les nazis ont conspiré 
pour faire de l’Europe un continent sous domination germanique (pour une vue synthétique sur la question, cf. 
Annette Wieviorka, Le procès de Nuremberg, Caen, Éditions du Mémorial de Caen, 2005, chapitre 3 « Plan 
concerté ou complot et crimes contre la paix »). 
33 « La République Française, les États-Unis d’Amérique, le Royaume Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord et l’Union des Républiques Socialistes Soviétiques, agissant par les soussignés François de Menthon, 
Robert H. Jackson, Hartley Shawcross et R. A. Rudenko, dûment désignés pour représenter leurs gouvernements 
respectifs dans l’examen des chefs d’accusation contre les grands criminels de guerre et dans la poursuite de ces 
derniers, conformément à l’Accord de Londres en date du 8 août 1945 et du Statut de ce Tribunal annexé au dit 
Accord, accusent par les présentes, en raison des motifs exposés ci-après, de s’être rendus coupables de crimes 
contre la Paix, de crimes de guerre et de crimes contre l’Humanité, ainsi que d’un plan concerté ou complot en 
vue de commettre ces crimes, tels qu’ils sont définis dans le Statut du Tribunal, et désignent, en conséquence, 
comme accusés dans ce Procès et prévenus des chefs d’accusation ci-dessous énumérés : [suivent la liste des 
accusés et des quatre chefs d’accusation « N°1 Plan concerté ou complot », « N°2 Crimes contre la Paix », « N°3 
Crimes de guerre » et « N°4 Crimes contre l’Humanité »]. (Procès des grands criminels de guerre devant le 
Tribunal militaire international de Nuremberg, tome I, Nuremberg, Allemagne, 1947, « Acte d’accusation », 
p29 à 72). L’article 6, a du Statut du TMIN comporte le terme « complot » : « Les Crimes contre la Paix : c’est-
à-dire la direction, la préparation, le déclenchement ou la poursuite d’une guerre d’agression, ou d’une guerre en 
violation des traités, assurances ou accords internationaux, ou la participation à un plan concerté ou à un complot 
pour l’accomplissement de l’un quelconque des actes qui précèdent ». Le texte français insiste sur la distinction 
entre l’idée de plan concerté et celle de complot, alors que le texte anglais donne à penser qu’il s’agit là de 
termes interchangeables : « Crimes against peace : namely, planning, preparation, initiation or waging of a war 
of aggression, or a war in violation of international treaties, agreements or assurances, or participation in a 
common plan or conspiracy for the accomplishment of any of the foregoing ; ». Nous considérons qu’ils 
renvoient tous deux, en l’occurrence, à la même idée. 
34 Robert Jackson et son équipe sont les auteurs d’un des plus remarquables documents produits au procès de 
Nuremberg. Intitulé Nazi conspiracy and aggression et communément dénommé « red set » (« série rouge »), ce 
document comporte rien moins que huit volumes et deux suppléments. Le chef d’accusation n°2 (les crimes 
contre la paix) était dévolu aux Britanniques et les chefs d’accusation n°3 et 4 (les crimes de guerre et les crimes 
contre l’humanité) partagés par les Russes et les Français. 
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littéraire (en l’occurrence Mein Kampf), si accablants qu’ils pussent être, demeuraient à cette 

fin largement insuffisants35. Mais nous ne sommes pas astreints pour notre part à ce genre 

d’obligations formelles. Il importe peu de notre point de vue que le jugement final ait en 

définitive désavoué la thèse du complot36 et réservé le vocable à certains actes d’agression 

dans le seul cadre de la catégorie des crimes contre la paix. Nous demeurons en effet à une 

hauteur de vue philosophique, et l’idée de plan concerté ou complot demeure à ce titre un 

solide principe d’explication. 

Dans cette perspective, plus encore que le Programme en 25 points du 24 février 1920, 

la parole libre du leader historique du NSDAP cristallise l’unité du projet impérial nazi. On 

doit voir en Hitler un idéologue37. En effet, la structure hiérarchique de l’appareil nazi, 

construit sur le Führerprinzip (littéralement le « principe du chef »), impose la pensée de 

Führer comme la pièce maîtresse du puzzle idéologique38. S’il faut certes mitiger, pour rendre 

compte de l’avènement du nazisme, le rôle de Hitler par rapport à d’autres éléments 

                                                
35 Procès des grands criminels de guerre devant le Tribunal militaire international de Nuremberg, tome XXII, 
Nuremberg, Allemagne, 1947, « Jugement », p498 : « D’après l’Acte d’accusation, toute contribution effective à 
l’activité du Parti ou du Gouvernement nazis constitue la participation au complot, qui est un crime en soi. Le 
Statut ne définit pas le complot. Or, de l’avis du Tribunal, le complot doit être nettement défini dans son but 
criminel. Il est proche de la décision et de l’action. Il ne résulte pas des simples énonciations d’un programme 
politique, telles que les vingt-cinq points du programme nazi proclamé en 1920, ni des affirmations politiques 
exprimées quelques années plus tard dans Mein Kampf. Il faut donc rechercher s’il y a eu un plan concret de 
guerre, et qui a participé à ce plan ».  Ce passage est en partie cité par Annette Wieviorka in Le procès de 
Nuremberg (Caen, Éditions du Mémorial de Caen, 2005, p54). 
36 Annette Wieviorka, Le procès de Nuremberg, p54 
37 On trouve certes parmi les dignitaires du parti d’autres personnages méritant une telle qualification. Citons 
notamment l’architecte et théoricien Alfred Rosenberg (auteur du célèbre Der Mythus des zwanzigsten 
Jahrhunderts. Eine wertung der seelisch-geistigen Gestaltenkampfe unserer zeit – traduit sous le titre « Le 
mythe du XXe siècle. Bilan des combats culturels et spirituels de notre temps » – paru à Munich en 1930, 
l’ouvrage est considéré comme une des œuvres littéraires nazies les plus influentes après Mein Kampf), Joseph 
Goebbels, docteur en philologie, l’économiste Gottfried Feder, l’écrivain Dietrich Eckart (Gottfried Feder et 
Dietrich Eckart comptent tous deux parmi les fondateurs du parti), l’agronome et théoricien Richard Walther 
Darré ou encore l’anthropologue Eugen Fisher. Mais la parole de Hitler expose avec tant de clarté les intentions 
générales du mouvement nazi que son étude suffit ici à notre démonstration. 
38 Selon l’analyse du colonel Franck B. Wallis, procureur adjoint américain au procès de Nuremberg : « Toute 
l’autorité est concentrée au sommet et remise entre les mains d’une seule personne, le Führer. Cela signifie, en 
outre, que le Führer est infaillible comme il est tout puissant. Le manuel du parti déclare : "Commandements du 
national-socialiste : le Führer a toujours raison…". Il n’y a aucune limite légale ou politique à l’autorité du 
Führer. De plus, dans la sphère de compétence qui lui est impartie, chaque personne désignée par le Führer 
exerce son pouvoir d’une façon également illimitée, subordonnée seulement aux ordres de ses supérieurs... ». 
Cet extrait de l’analyse du colonel Franck B. Wallis est retranscrit par l’historien français Léon Poliakov in Le 
procès de Nuremberg (Paris, Julliard-Gallimard « Archives », 1971, p19). À noter à ce propos que le slogan de 
la SS était : « Führer, ordonne, nous te suivons » (Tzvetan Todorov, Face à l’extrême, Paris, Seuil, 1994, p77 et 
179). Au sujet de l’organisation hautement hiérarchique de l’Allemagne nazie, Albert Camus a écrit : « On 
n’interpose pas entre le chef et le peuple un organisme de conciliation ou de médiation, mais l’appareil 
justement, c’est-à-dire le parti qui est d’oppression. Ainsi naît le premier et le seul principe de cette basse 
mystique, le Führerprinzip, qui restaure dans le monde du nihilisme une idolâtrie et un sacré dégradé. » 
(L’homme révolté, p220) 
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conjoncturels39, ses dires trônent néanmoins assurément parmi les plus déterminants pour 

reconstituer la pensée nazie. L’historien britannique Ian Kershaw les estime porteurs d’« une 

vision utopique », d’une « vue d’ensemble »40. À cet égard, les deux volumes Mein Kampf 

retiendront particulièrement notre attention. Hitler écrit Mein Kampf lors de son incarcération 

à Landsberg am Lech, consécutive au putsch manqué du 8-9 novembre 1923 (dit « putsch de 

la Brasserie », en référence à la brasserie munichoise dans laquelle l’action principale se 

déroule). Il y affiche sans détour la teneur de ses idées de telle sorte que les tenants et les 

aboutissants authentiques de son projet politique, partant, du projet impérial nazi, 

apparaissent en pleine lumière. 

Le projet politique de Hitler se révèle dans Mein Kampf extrêmement ambitieux41. Le 

leader historique du NSDAP s’y montre obsédé par la conquête territoriale : 

  
...nous autres nationaux-socialistes nous devons nous en tenir d’une façon 

inébranlable au but de notre politique extérieure : assurer au peuple allemand le territoire 
qui lui revient en ce monde. Et cette action est la seule qui devant Dieu et notre postérité 
allemande, justifie de faire couler le sang : devant Dieu, pour autant que nous avons été 
mis sur cette terre pour y gagner notre pain quotidien au prix d’un perpétuel combat, en 
créatures à qui rien n’a été donné sans contrepartie, et qui ne devront leur situation de 
maîtres de la terre qu’à l’intelligence et au courage avec lesquels ils sauront la conquérir 
et la conserver ; devant notre postérité allemande, pour autant que l’on ne versera pas le 
sang d’un seul citoyen allemand sans donner à l’Allemagne future des milliers de 
nouveaux citoyens. Le territoire sur lequel les vigoureux enfants des générations de 
paysans allemands pourront un jour se multiplier, justifiera le sacrifice de nos propres 
enfants et absoudra les hommes d’État responsables, même persécutés par leur 
génération, du sang versé et du sacrifice imposé à notre peuple.42 
 

La spécificité de l’impérialisme nazi réside dans la forte et typique instrumentalisation 

raciale qu’il met en jeu. C’est le motif le plus marquant du discours hitlérien : 

 

                                                
39 Outre la conjoncture politique, économique et sociale, Ian Kershaw identifie notamment une coïncidence des 
objectifs expansionnistes nazis avec ceux « d’un grand nombre de nationalistes allemands appartenant aux élites 
traditionnelles du pays » : « on peut dire que les forces armées, les patrons de l’industrie, les grands 
propriétaires, les hauts fonctionnaires ont longtemps soutenu Hitler, jusqu’à ce qu’il soit trop tard et qu’ils se 
retrouvent pris au piège, dans ce culte du chef charismatique » (« La fabrication du nazisme », p41). 
40 Ibid., p39 et 40 
41 La référence politique ultime de Hitler est sans surprise l’Empire romain : « L’histoire romaine, si on en 
possède exactement les grandes lignes, sera toujours le meilleur guide pour le temps présent et pour tous les 
temps. » (Mon combat, tome II, chapitre 2, p421). La suite du passage loue également « l’idéal grec de 
civilisation » : « Nous devons conserver aussi dans toute sa beauté l’idéal grec de civilisation. Les différences 
entre chaque peuple ne doivent pas nous empêcher de voir la communauté de race qui les unit, et dont 
l’importance est beaucoup plus grande. La lutte qui fait rage actuellement a de grands objectifs : une civilisation 
lutte pour son existence et cette civilisation a duré des milliers d’années, elle embrasse l’hellénisme et le 
germanisme. » 
42 Ibid., tome II, chapitre 14, p652-653 
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La politique extérieure de l’État raciste doit assurer les moyens d’existence sur 
cette planète de la race que groupe l’État, en établissant un rapport sain, viable et 
conforme aux lois naturelles entre le nombre et l’accroissement de la population d’une 
part. L’étendue et la valeur du territoire d’autre part.43 

 
…la tâche de l’État raciste est de veiller à ce que soit écrite enfin une histoire 

universelle dans laquelle la question de race sera mise au premier rang. 44 
 

Dans cette présentation raciale de l’histoire, les peuples germaniques occupent la 

première place. Ils sont les véritables initiateurs de la civilisation, comprise comme 

phénomène singulier et unilatéral. Les peuples germaniques incarnent le fer de lance d’un 

genre humain fondamentalement inégalitaire : 

 
Si l’on répartissait l’humanité en trois « sortes » : celle qui a créé la civilisation, 

celle qui en a conservé le dépôt et celle qui l’a détruit, il n’y aurait que l’Aryen qu’on pût 
citer comme représentant de la première. Il a établi les fondations et le gros œuvre de 
toutes les créations humaines et, seuls, leur aspect et leur coloration ont dépendu des 
caractères particuliers des différents peuples.45 
 

Cette hiérarchisation de l’humanité dépend d’éléments aussi subjectifs que la pureté du 

sang, la noblesse naturelle, la force ou encore la culture. Il en découle l’idée d’un règne 

« naturel » de l’humanité supérieure. Selon la mythologie nazie, les peuples germaniques 

s’identifient avec la légendaire race aryenne. Cette dernière est censée correspondre aux 

peuples nomades qui s’établirent en Europe du Nord dans des temps reculés et dont la 

descendance gagna l’Europe centrale46. À part la race aryenne qui la domine, l’espèce 

humaine se compose d’autres races plus ou moins inférieures. Discourant sur sa perception de 

la capitale autrichienne au temps de l’empire austro-hongrois, le prisonnier de Landsberg am 

Lech observe dans cette optique : 

 
Le conglomérat de races que montrait la capitale de la monarchie, tout ce mélange 

ethnique de Tchèques, de Polonais, de Hongrois, de Ruthènes, de Serbes et de Croates, 

                                                
43 Ibid., tome II, chapitre 14, p640 
44 Ibid., tome II, chapitre 2, p420 
45 Ibid., tome I, chapitre 11, p289. Dans son réquisitoire au procès de Nuremberg, le procureur français François 
de Menthon livre une analyse qui donne sur cette classification une autre perspective : « Le nazi se propose de 
classer les hommes en trois grandes catégories principales : celle de ses adversaires ou des personnes qu’il 
estime inadaptables à ces étranges constructions. Ceux-là peuvent être brimés de toutes les manières et même 
détruits. Celle des hommes supérieurs prétendus distingués par leur sang ou par quelque arbitraire. Celle enfin 
des hommes inférieurs qui ne méritent pas la destruction et dont la puissance vitale doit être utilisée dans un 
régime d’asservissement pour le bien-être des "Seigneurs" » (Procès des grands criminels de guerre devant le 
Tribunal militaire international de Nuremberg, tome V, Nuremberg, Allemagne, 1947, p412). 
46 Hitler évoque ainsi l’origine nomade des Aryens (« L’Aryen fut vraisemblablement d’abord un nomade et ne 
devint sédentaire qu’au cours des âges… » – Mon combat, tome I, chapitre 11, p304) et fait référence au « sang 
aryen nordique » (ibid., tome II, chapitre 14, p646). 
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etc., me paraissait répugnant, sans oublier le bacille dissolvant de l’humanité, des Juifs 
et encore des Juifs. Cette ville gigantesque me paraissait l’incarnation de l’inceste.47 

 

On ne sait que trop la position occupée par les Juifs au sein de cette diversité raciale : la 

dernière. Réécrire l’histoire du point de vue de la race équivaut d’ailleurs largement pour 

Hitler à dénoncer le prétendu mensonge juif relatif à la nature confessionnelle de leur 

communauté. Les Juifs maquilleraient la nature raciale de leur cohésion sous le fard de la 

« collectivité religieuse »48. 

Ce discours biologisant légitime la conduite d’une politique, débarrassée de toute 

préoccupation humanitaire, menée au nom de la préservation de la race supérieure et du 

progrès bien compris de l’espèce humaine : 

 
La conséquence de cette tendance générale de la nature à rechercher et à 

maintenir la pureté de la race est non seulement la distinction nettement établie entre les 
races particulières dans leurs signes extérieurs, mais encore la similitude des caractères 
spécifiques de chacune d’elles. Le renard est toujours un renard, l’oie une oie, le tigre un 
tigre, etc., et les différences qu’on peut noter entre les individus appartenant à une même 
race, proviennent uniquement de la somme d’énergie, de vigueur, d’intelligence, 
d’adresse, de capacité de résistance dont ils sont inégalement doués. Mais on ne trouvera 
jamais un renard qu’une disposition naturelle porterait à se comporter 
philanthropiquement à l’égard des oies, de même qu’il n’existe pas de chat qui se sente 
une inclination cordiale pour les souris. Par suite, la lutte qui met aux prises les races les 
unes avec les autres a moins pour causes une antipathie foncière que bien plutôt la faim 
et l’amour. Dans les deux cas, la nature est un témoin impassible et même satisfait. La 
lutte pour le pain quotidien amène la défaite de tout être faible ou maladif, ou doué de 
moins de courage, tandis que le combat que livre le mâle pour conquérir la femelle 
n’accorde le droit d’engendrer qu’à l’individu le plus sain, ou du moins lui fournit la 
possibilité de le faire. Mais le combat est toujours le moyen de développer la santé et la 
force de résistance de l’espèce et, par suite, la condition préalable de ses progrès.49 
 

La doctrine impérialiste développée par Hitler est donc étroitement liée à une 

compréhension biologique de la lutte politique50. Le vocabulaire de Lebensraum, littéralement 

l’« espace vital » (désignation biologique de l’habitat, du milieu de vie naturel des espèces51), 

                                                
47 Ibid., tome I, chapitre 3, p126 
48 « Ceux qui connaissent le mieux (...) les possibilités d’emploi du mensonge et de la dénonciation ont été de 
tous temps les Juifs. L’existence n’est-elle pas déjà fondée sur un seul et grand mensonge, celui d’après lequel ils 
représentent une collectivité religieuse, tandis qu’il s’agit d’une race – et de quelle race ! » (ibid., tome I, 
chapitre 10, p230) 
49 Ibid., tome I, chapitre 10, p284-285 
50 « Un État qui, à une époque de contamination des races, veille jalousement à la conservation des meilleurs 
éléments de la sienne, doit devenir un jour le maître de la terre. » (ibid., tome II, conclusion, p686) 
51 Le français « biotope », relativement  récent, est aussi une traduction possible. L’usage politique de l’allemand 
Lebensraum est cependant antérieur aux nazis ; il accompagne, dès la fin du XIXe siècle, la promotion d’un 
colonialisme allemand. 



LE  C O N C E P T  D E  C R I M E S  C O N T R E  L’ HU M AN I T E  :  L A B O R N E  U LT I M E  D U  « M O N D E  C I V I LI S E  » 
                                                                                                                                                                                              

 279 

que ce dernier utilise pour la justifier en est l’expression parfaite. Il s’agit toujours in fine 

d’agrandir le Lebensraum des Allemands52, en particulier par une expansion vers l’Est53. 

 

Une pensée européenne 

 

Bien entendu, toutes les considérations historico-raciales présentes dans Mein Kampf ne 

sortent pas du néant. Elles sont notamment basées sur les écrits du diplomate et écrivain 

                                                
52 Le terme apparaît à onze reprises dans Mein Kampf. Nous n’en citerons que deux occurrences : « Quelque 
influence que le sol puisse, par exemple, avoir sur les hommes, les résultats de cette influence seront toujours 
différents suivant les races qui la subissent. Le peu de fertilité du terrain où vit une race peut être pour l’une 
d’elles un puissant aiguillon qui la pousse à accomplir de grandes choses ; pour une autre, la stérilité du sol sera 
une cause de misère et finalement de sous-alimentation avec toutes ses conséquences. Ce sont les prédispositions 
intimes des peuples qui détermineront toujours la façon dont les influences extérieures agiront sur eux. Ce qui 
réduit les uns à mourir de faim trempe les autres à un dur travail. »  (ibid., tome I, chapitre 11, p288 – le texte 
original dit : « Wie sehr auch zum Beispiel der Boden die Menschen zu beeinflussen vermag, so wird doch das 
Ergebnis des Einflusses immer verschieden sein, je nach den in Betracht kommenden Rassen. Die geringe 
Fruchtbarkeit eines Lebensraumes mag die eine Rasse zu höchsten Leistungen anspornen, bei einer anderen 
wird sie nur die Ursache zu bitterster Armut und endlicher Unterernährung mit all ihren Folgen. Immer ist die 
innere Veranlagung der Völker bestimmend für die Art der Auswirkung äußerer Einflüsse. Was bei den einen 
zum Verhungern führt, erzieht die anderen zu harter Arbeit. » – nous soulignons) ; « ...aucun peuple ne possède 
ici-bas un seul mètre carré de territoire en vertu d’une volonté ou d’un droit supérieurs. Les frontières de 
l’Allemagne sont des limites fortuites et momentanées au cours de l’éternelle lutte politique ; il en est de même 
des frontières qui délimitent l’habitat des autres peuples. Et tout comme la configuration de notre surface 
terrestre ne peut apparaître immuable comme le granit qu’à un étourdi imbécile - alors qu’en réalité chaque 
instant ne nous montre de sa constante évolution qu’une apparente immobilité, fruit du travail incessant des 
forces de la nature, détruite ou changée demain par des forces plus puissantes - il en est de même dans la vie des 
peuples, des frontières qui les séparent. » (ibid., tome II, chapitre 14, p651 – le texte original dit : « …kein Volk 
besitzt auf dieser Erde auch nur einen Quadratmeter Grund und Boden auf höheren Wunsch und laut höherem 
Recht. So wie Deutschlands Grenzen des Zufalls sind und Augenblicksgrenzen im jeweiligen politischen Ringen 
der Zeit, so auch die Grenzen der Lebensräume der anderen Völker. Und so, wie die Gestaltung unserer 
Erdoberfläche nur dem gedankenlosen Schwachkopf als graniten unveränderlich erscheinen mag, in Wahrheit 
aber nur für jede Zeit einen scheinbaren Ruhepunkt in einer laufenden Entwicklung darstellt, geschaffen in 
dauerndem Werden durch die gewaltigen Kräfte der Natur, um vielleicht schon morgen durch größere Kräfte 
Zerstörung oder Umbildung zu erfahren, so auch im Völkerleben die Grenzen der Lebensräume. » – nous 
soulignons). Selon cette compréhension du territoire, les passages suivants donnent un écho significatif : « Nous 
devons, contrairement à l’attitude des représentants de l’époque actuelle, nous faire à nouveau les champions de 
cette conception supérieure de la politique extérieure, c’est-à-dire mettre en accord le territoire et le nombre de 
la population. Oui ! Tout ce que nous pouvons apprendre dans le passé, c’est à fixer à notre action politique un 
double objectif : le territoire, but de notre politique extérieure, et une nouvelle doctrine philosophique, but de 
notre politique intérieure. (...). L’Allemagne sera une puissance mondiale, ou bien elle ne sera pas. Mais, pour 
devenir une puissance mondiale, elle a besoin de cette grandeur territoriale qui lui donnera, dans le présent, 
l’importance nécessaire et qui donnera à ses citoyens les moyens d’exister. » (ibid., tome II, chapitre 14, p647 et 
652) ; « Nous comptons aujourd’hui quatre-vingt millions d’Allemands en Europe ! On ne pourra considérer 
notre politique étrangère comme bien conduite que si, en moins de cent ans, deux cent cinquante millions 
d’Allemands peuvent vivre sur ce continent… » (ibid., tome II, chapitre 15, p673). 
53 « Aussi, nous autres nationaux-socialistes, biffons-nous délibérément l’orientation de la politique extérieure 
d’avant guerre. Nous commençons là où l’on avait fini il y a six cents ans. Nous arrêtons l’éternelle marche des 
Germains vers le sud et vers l’ouest de l’Europe, et nous jetons nos regards sur l’Est. Nous mettons un terme à 
la politique coloniale et commerciale d’avant guerre et nous inaugurons la politique territoriale de l’avenir. 
Mais si nous parlons aujourd’hui de nouvelles terres en Europe, nous ne saurions penser d’abord qu’à la Russie 
et aux pays limitrophes qui en dépendent. » (ibid., tome II, chapitre 14, p652-653) 
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français Arthur de Gobineau54, sur ceux de l’écrivain allemand d’origine anglaise Houston 

Stewart Chamberlain55, qui s’inscrivent dans la continuité des premiers, et sur ceux de 

l’ethnologue allemand Karl Penka56. La pensée hitlérienne radicalise par exemple celle de 

Gobineau en rejetant en bloc les théories juridiques s’élevant à des considérations 

internationales et plus encore les théories jusnaturalistes. La notion de droit naturel n’a aucun 

sens dans son cadre si ce n’est en tant que droit de la race supérieure. Quand Hitler parle de 

« lois naturelles », il faut l’interpréter en termes de rapports de force brute et finalement en 

termes raciaux57. L’expression « lois de la race » en donne toute la mesure :  

 
L’homme qui oublie et méprise les lois de la race se prive réellement du bonheur 

qu’il se croit sûr d’atteindre. Il met obstacle à la marche victorieuse de la race 
supérieure et, par là, à la condition préalable de tout progrès humain. Accablé par le 
fardeau de la sensibilité humaine, il tombe au niveau de l’animal incapable de s’élever 
sur l’échelle des êtres.58 

 

Cela dit, le racisme hitlérien ne s’enracine pas seulement dans les thèses des auteurs 

relativement marginaux que nous venons de citer, il trouve une assise plus large dans 

l’histoire de la pensée européenne. D’une part, les préjugés antisémites sont très répandus en 

Europe jusqu’à la Seconde Guerre mondiale59. D’autre part, au XIXe siècle et jusqu’à la 

première moitié du XXe, les anthropologues occidentaux produisent de nombreux travaux 

fondés sur l’idée d’une détermination raciale possible des groupes humains à partir de critères 

physiques mesurables. Bien entendu, les disciplines de l’anthropologie physique auxquelles 

nous faisons ici allusion sont largement tombées en disgrâce après la Seconde Guerre 

mondiale et sont désormais complètement surannées. On les couvre aujourd’hui 

ordinairement d’un voile pudique. 

Si donc l’argumentation impérialiste développée par Hitler prend le contre-pied des 

conceptions internationalistes qui essaiment dans la première moitié du XXe siècle en France 

                                                
54 (1816-1882), auteur d’un célèbre Essai sur l’inégalité des races humaines (1853-1855). Ses thèses furent 
notamment développées en Allemagne par l’anthropologue Hans Günther (1891-1968). 
55 1855-1927, cf. notamment Genèse du XIXe siècle (Die Grundlagen des neunzehnten Jahrhunderts) (1899) 
56 1847-1912, cf. notamment Die Herkunft der Aryer (L’origine des Aryens) (1886) 
57 « Il ne s’offrira donc dans l’avenir que deux possibilités : ou bien le monde sera régi par les conceptions de 
notre démocratie moderne, et alors la balance penchera en faveur des races numériquement les plus fortes ; ou 
bien le monde sera régi suivant les lois naturelles : alors vaincront les peuples à volonté brutale, et non ceux qui 
auront pratiqué la limitation volontaire. » (Mon combat, tome I, chapitre 4, p137) 
58 Ibid., tome I, chapitre 11, p288-289 
59 Leur virulence générale fait certes l’objet d’un débat, mais leur caractère commun à l’époque ne fait aucun 
doute parmi les historiens. 
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et en Angleterre (sa critique de l’équilibre européen60 rejoint ici son aversion pour le 

parlementarisme bourgeois, dans la mesure où ces deux conceptions de la vie politique 

restreignent l’usage de la force), il s’en faut de beaucoup qu’elle tranche par tous ses 

caractères avec la tradition occidentale. On doit remarquer d’ailleurs que les éléments qui 

témoignent indéniablement de l’enracinement de la pensée nazie dans la tradition se trouvent 

discrédités en Occident au moment même où, en tant qu’éléments centraux de cette dernière, 

leur nature inconciliable avec le projet internationaliste apparaît dans toute son évidence. 

Signe de ce sursaut, l’UNESCO61 recommande, dans une déclaration publiée en 1950, de 

substituer, à propos de l’espèce humaine, la notion de « groupes ethniques » à celle de 

« races » : 

 
Les groupes nationaux, religieux, géographiques, linguistiques ou culturels ne 

coïncident pas nécessairement avec les groupes raciaux, et les aspects culturels de ces 
groupes n’ont avec les caractères propres à la race aucun rapport génétique 
démontrable. Les graves erreurs entraînées par l’emploi du mot « race » dans le langage 
courant rendent souhaitable qu’on renonce complètement à ce terme lorsqu’on 
l’applique à l’espèce humaine et qu’on adopte l’expression de « groupes ethniques ».62 
 

Ainsi les auteurs marginaux avec lesquels la pensée nazie entretient des liens 

ostentatoires sont surtout à nos yeux les révélateurs les plus tapageurs des tensions internes à 

la tradition occidentale que devait puissamment révéler le XXe siècle. Les écrits du diplomate 

français Arthur de Gobineau peuvent en effet faire apparaître de manière grotesque la 

contradiction entre l’universalisme des Lumières et le racisme. Dans son Essai sur l’inégalité 

des races humaines, paru en 1853, dont le titre lui-même semble parodier l’esprit du XVIIIe, il 

écrit : 

                                                
60 « Si l’on examine froidement la situation dans laquelle se trouvent aujourd’hui les peuples de l’Europe en ce 
qui concerne leur puissance respective, on arrive au résultat suivant : depuis trois cents ans, l’histoire de notre 
continent a été dominée par les visées politiques de l’Angleterre ; par l’équilibre des forces qu’elle obtenait, en 
opposant les unes aux autres les différentes puissances européennes, elle assurait indirectement ses derrières et 
pouvait, en toute sûreté, atteindre les buts poursuivis par la politique mondiale de la diplomatie britannique. La 
tendance traditionnelle de cette diplomatie, qui n’a en Allemagne d’autre équivalent que les traditions de l’armée 
prussienne, était, depuis le règne de la reine Elisabeth, vouée à la poursuite systématique d’un seul but : 
empêcher par tous les moyens une grande puissance du continent de s’élever au-dessus du niveau moyen des 
grandes puissances et, si elle y parvenait, la briser par les armes. Les moyens de force que l’Angleterre avait 
coutume d’employer en pareil cas variaient suivant la situation donnée ou la tâche à accomplir ; mais la 
résolution et la force de volonté mises en oeuvre étaient toujours les mêmes. Oui ! plus la position de 
l’Angleterre devint difficile au cours des temps, plus le gouvernement de l’empire britannique jugea nécessaire 
de maintenir un état de choses où les différents États européens, en rivalisant entre eux de puissance, se 
paralysaient réciproquement. » (ibid., tome II, chapitre 13, p609-610) 
61 Organisation des Nations unies pour l’éducation, la science et la culture (United Nations Educational, 
Scientific and Cultural Organization), créée le 16 novembre 1945. 
62 « La Question raciale », L’UNESCO et son programme, volume  3, publication n°792, Paris, UNESCO, 1950, 
p6, article 6 de la déclaration rédigée à la maison de l’UNESCO à Paris et publiée le 18 juillet 1950  
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Je ne parle pas de l’homme, plus rarement encore du citoyen et du sujet, souvent, 
toujours des différentes fractions ethniques, car il ne s’agit pour moi, sur les cimes où je 
me suis placé, ni des nationalités fortuites, ni même de l’existence des États, mais des 
races…63 
 

L’intérêt porté à la perspective raciale occulte ici expressément toute autre 

considération. Cette façon d’argumenter peut précisément servir à asseoir une négation du 

principe de l’égalité fondamentale entre les hommes énoncé à l’article 1 de la Déclaration des 

droits de l’homme et du citoyen de 1789 : « Les hommes naissent et demeurent libres et égaux 

en droits »64. La devise nazie « une nation, une race, une loi » constitue, dans cette logique 

extrême, la parfaite expression antinomique de l’idéal des droits de l’homme. 

 

Une logique raciale 

 

Étant donné le racisme hautement hiérarchique prôné par les nazis et leur certitude 

corrélative que le libre déchaînement de la force hissera naturellement la race supérieure au-

dessus des autres races65, toutes les modalités du projet impérial qu’ils mettent en œuvre 

peuvent être comprises comme obéissant à une seule et même logique : la logique raciale. En 

ce sens, comme nous le disions, les notions de plan concerté et de complot, qui lient ces 

modalités entre elles, offrent un angle d’explication valable, mais nous pourrions plus 

précisément parler de complot racial. Les nazis veulent une guerre raciale66. 

                                                
63 Dédicace de l’Essai sur l’inégalité des races humaines (Gobineau, Œuvres complètes, tome I, Dijon, 
Gallimard Bibliothèque de la pléiade, 1983, p139) 
64 Cf. Hannah Arendt, Les Origines du totalitarisme. Eichmann à Jérusalem (Paris, Quarto-Gallimard, 2002, 
p419) 
65 Cf. notamment en ce sens Adolf Hitler, Mon combat (tome I, chapitre 11, p286) : « En tentant de se révolter 
contre la logique inflexible de la nature, l’homme entre en conflit avec les principes auxquels il doit d’exister en 
tant qu’homme. C’est ainsi qu’en agissant contre le vœu de la nature il prépare sa propre ruine. » 
66 À part les passages de Mein Kampf que nous avons déjà cités éloquents de ce point de vue, cf. : « Et notre 
tâche, la mission du mouvement national-socialiste, consiste à amener notre propre peuple à ces conceptions 
politiques, qui lui feront voir son avenir non dans les enivrantes impressions d’une nouvelle campagne 
d’Alexandre, mais dans le travail laborieux de la charrue allemande à laquelle le glaive n’a qu’à donner la 
terre. » (tome II, chapitre 14, p653) ; « Le testament politique de la nation allemande pour son attitude à 
l’extérieur doit être à jamais le suivant : Ne permettez jamais que se forment en Europe deux puissances 
continentales. Dans toute tentative d’organiser aux frontières de l’Allemagne une deuxième puissance militaire 
– ne fût-ce que sous la forme d’un État susceptible d’acquérir une telle puissance – voyez une attaque contre 
l’Allemagne. Considérez que c’est non seulement votre droit, mais votre devoir d’empêcher, par tous les moyens 
et au besoin par les armes, la constitution d’un tel État. S’il existe déjà, détruisez-le. Veillez que la source de la 
puissance de notre pays ne soit pas dans des colonies, mais en Europe, dans le sol de la patrie. Ne tenez jamais 
le Reich comme garanti tant qu’il n’aura pu donner, pour des siècles, à chaque rejeton de notre peuple, sa 
parcelle du sol. N’oubliez jamais que le droit le plus sacré en ce monde est le droit à la terre que l’on veut 
cultiver soi-même, et que le plus saint des sacrifices est celui du sang versé pour elle. » (ibid., tome II, chapitre 
14, p662) ; « …nous autres nationaux-socialistes nous devons nous en tenir d’une façon inébranlable au but de 
notre politique extérieure : assurer au peuple allemand le territoire qui lui revient en ce monde. Et cette action 
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Le 5 novembre 1937, le Führer tient à la chancellerie du Reich un discours ultra-secret 

devant cinq des plus hauts dignitaires du régime. Sont présents le ministre des Affaires 

étrangères Constantin von Neurath, le ministre de la Guerre Werner von Blomberg et les 

commandants en chef des trois armées du Reich, à savoir Hermann Göring, commandant en 

chef de la Luftwaffe, Erich Raeder, commandant en chef de la marine et Werner von Fritsch, 

commandant en chef de l’armée de terre67. Hitler expose ce jour-là sans détour ses intentions 

belliqueuses : 

 
Les buts de la politique allemande sont la sauvegarde de la nation et son 

expansion. Par conséquent, c’est un problème d’espace. La nation allemande compte 85 
000 000 de membres qui, en raison de leur nombre et de leur densité, forment un 
ensemble racial homogène, dont on ne peut trouver l’équivalent dans aucun autre pays. 
(...) L’avenir de L’Allemagne dépend donc exclusivement de la solution du problème de 
son espace vital. 

(...) 
La question allemande ne peut être résolue que par la force.68 

 

Il est clair ici qu’une nouvelle guerre est imminente et qu’elle sera de nature raciale. 

Qu’elle prenne dans les années 1941-1942 le tour exterminateur que l’on sait est dans cette 

mesure terriblement conséquent69 (cela même si la solution de l’extermination n’avait pas été 

concrètement programmée de longue date). Si l’on considère le projet impérial nazi dans sa 

dimension spéculative, il est probable qu’en cas de règlement définitif de la question juive, 

d’autres questions du même genre auraient été un jour ou l’autre envisagées de front. Les 

mesures esquissées à propos des populations slaves d’Europe de l’est visaient entre autres à 

                                                
est la seule qui devant Dieu et notre postérité allemande, justifie de faire couler le sang : devant Dieu, pour 
autant que nous avons été mis sur cette terre pour y gagner notre pain quotidien au prix d’un perpétuel combat, 
en créatures à qui rien n’a été donné sans contrepartie, et qui ne devront leur situation de maîtres de la terre qu’à 
l’intelligence et au courage avec lesquels ils sauront la conquérir et la conserver ; devant notre postérité 
allemande, pour autant que l’on ne versera pas le sang d’un seul citoyen allemand sans donner à l’Allemagne 
future des milliers de nouveaux citoyens. Le territoire sur lequel les vigoureux enfants des générations de 
paysans allemands pourront un jour se multiplier, justifiera le sacrifice de nos propres enfants et absoudra les 
hommes d’État responsables, même persécutés par leur génération, du sang versé et du sacrifice imposé à notre 
peuple. » (ibid., tome II, chapitre 14, p652-653 – déjà cité). 
67 Le lieutenant-colonel Friedrich Hossbach, officier d’ordonnance personnel de Hitler, est également présent. Il 
est l’auteur de quelques notes célèbres relatives à cette réunion. C’est en effet grâce à elles que son existence est 
avérée. Elles constituent un des documents les plus importants du procès de Nuremberg (consignées sous la côte 
PS 386), dans la mesure où elles prouvent la thèse du complot concernant le déclenchement de la guerre. 
68 Propos rapportés par Léon Poliakov in Le procès de Nuremberg (Paris, Julliard-Gallimard « Archives », 1971, 
p95) 
69 L’historien français Léon Poliakov rapporte que le 31 mars 1941, Hitler annonce devant plus de deux cents 
officiers « le tour exterminateur qu’allait prendre » la guerre (ibid., p101). Poliakov note l’importance de ce 
discours et renvoie à l’historien Andreas Hillgruber dans son ouvrage Hitlers Strategie. Politik und Kriegführung 
1940-1941 (Frankfort, Bernard & Graefe, 1965, p526-527). 
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réduire les naissances et à empêcher les vaccinations70 ; sans parler des conjectures relatives à 

des transferts de population à l’échelle mondiale71. La primauté de la logique raciale ressort 

également du fait, nettement isolé au procès de Nuremberg, que la tâche de perpétuer la race 

aryenne72 revenait à « l’organisation la plus puissante et la plus radicale de l’État nazi »73, à 

savoir la SS. 

Les nazis comprennent la guerre selon des standards très éloignés des codifications 

internationales mises au point jusqu’alors. Hitler considère par exemple : 
 
Quand les peuples luttent sur cette planète pour leur existence et que la question 

d’être ou ne pas être vient se poser, toutes les considérations d’humanité et d’esthétique 
se réduisent à néant, car toutes ces conceptions ne planent pas dans l’éther, mais 
proviennent de l’imagination de l’homme et y sont attachées. Son départ de ce monde 
réduit ces conceptions à néant, car la nature ne les connaît point. Néanmoins, elles ne 
sont propres qu’à un petit nombre de peuples ou plutôt de races, et cela dans la mesure 
où elles prennent naissance dans les sentiments de ces derniers. L’humanitarisme et 
l’esthétique disparaîtraient précisément du monde dans la mesure où disparaîtraient les 
races qui sont les créatrices et les soutiens de ces conceptions. 

C’est pourquoi toutes ces conceptions n’ont qu’une importance secondaire dans 
une lutte que soutient un peuple pour son existence sur cette terre ; et cependant, elles 
décident souverainement de la forme du combat aussitôt qu’elles ont pu paralyser la 
force de conservation d’un peuple engagé dans la lutte. Tel est toujours le seul résultat 
visible.  

En ce qui concerne la question humanitaire, Moltke[74], déjà, s’est expliqué là-
dessus, étant d’avis que, dans la guerre, l’humanité consistait à la mener le plus 
rapidement possible, et qu’en conséquence, les procédés de lutte les plus brutaux étaient 
les plus humanitaires.75 
 

Le genre de guerre préconisé par Hitler tranche avec celui des guerres européennes des 

XIXe et XXe siècles, à l’exception bien sûr du type d’attaques commandées par les Jeunes-

                                                
70 L’extermination massive des Slaves avait déjà commencé. L’anthropologue et biologiste nazi Wolfgang Abel 
(1905-1997) préconisait pour sa part une « liquidation complète des Russes » (Léon Poliakov, Le procès de 
Nuremberg, p105). Ce dernier élément ressort des plans présentés par le juriste Erhard Wetzel (1903-1975) – qui 
travailla en collaboration avec Alfred Rosenberg – le 23 avril 1942. 
71 Ibid., p106. Cet élément ressort également des plans présentés par le juriste Erhard Wetzel le 23 avril 1942. 
72 « C’est aux SS qu’il appartenait de perpétuer l’élite raciale dont le but était de faire de l’Europe un continent 
germanique. Les SS furent désignés pour assister le gouvernement nazi dans la domination finale de l’Europe et 
dans l’élimination de toutes les races considérées comme inférieures. » (ibid., p102) 
73 Selon l’expression utilisée par l’historien britannique Ian Kershaw in « La fabrication du nazisme » (p40). 
74 S’agit-il du chef militaire Helmuth Karl Bernhard von Moltke (1800-1891), auteur d’ouvrages théoriques sur 
la guerre, ou de son neveu Helmuth Johann Ludwig von Moltke, également chef militaire, réputé pour sa 
brutalité au combat (1848-1916) ? 
75 Mon combat, tome I, chapitre 6, p178-179. Dans le même esprit, on trouve aussi : « On devrait donc bon gré 
mal gré se décider résolument à faire la guerre pour arriver au règne du pacifisme. » (ibid., tome I, chapitre 11, 
p287). Ainsi Hitler met-il les considérations d’humanité au même niveau que celle d’un militaire de métier : sur 
la question de la sensibilité, Clausewitz souligne que le militaire doit lutter contre « l’aspect navrant des victimes 
sanglantes » (De la guerre, Paris, J. Corréard, 1849-1851, tome I, livre I, chapitre 1, p76-77), qu’il doit trouver 
« le pouvoir de continuer à obéir au jugement, sous l’influence des plus fortes émotions, au milieu de la tempête 
la plus violente des passions » (ibid., p79-80). 
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turcs contre les Arméniens en 1915-191676. Les motifs ultimes des guerres qui ne 

correspondent pas au plus haut point à la radicalité de la cause nationale, autrement dit à un 

motif racial, ne constituent plus pour lui des motifs valables. Dans cette perspective, il 

dénonce les guerres pour motifs économiques77 et ne cesse d’épiloguer sur les erreurs de vues 

allemandes, trop étriquées, lors de la Première Guerre mondiale. Ce sont les considérations 

biologiques de races et de Lebensraum qui imposent de faire couler le sang. Dans cette 

mesure seulement les aspirations nationalistes prennent tout leur sens. Le procureur général 

français à Nuremberg, François de Menthon, a bien isolé cet élément : 
 
La guerre totale, la guerre totalitaire dans ses méthodes et dans ses buts est 

recommandée par le primat de la race allemande et la négation de toute autre valeur.78 
 

On en trouve également l’expression synthétique dans un des documents les plus 

célèbres dont disposait le Tribunal militaire international de Nuremberg : le journal de Hans 

Frank, nazi de la première heure et gouverneur général des territoires polonais annexés par 

l’Allemagne en 1939. Dans un discours prononcé le 16 décembre 1941 à Cracovie, le haut 

fonctionnaire déclarait : 

 
…cette guerre n’aura qu’un succès partiel si la juiverie y survivait alors que nous 

aurons versé notre meilleur sang pour le salut de l’Europe. (...). Nous devons exterminer 
les Juifs, partout où nous en trouverons, et partout où il y en aura la possibilité, et ceci 
pour maintenir l’édifice du Reich, dans son ensemble (...). Les Juifs représentent pour 
nous (...) des bouches inutiles très gloutonnes. 79 

 

C’est précisément parce qu’il découle de conceptions raciales que le programme 

politique mis au point par les nazis pour imposer une suprématie germanique en Europe ne 

                                                
76 Sur le sens controversé de l’évocation de ces évènements par Hitler, cf. Yves Ternon, « La qualité de la 
preuve, à propos des documents Andonian et de la petite phrase d’Hitler » (Actualité du génocide des Arméniens, 
Paris, Edipol, 1999) 
77 Cf. Mon combat (tome I, chapitre 1, p17) : « L’Autriche allemande doit revenir à la grande patrie allemande et 
ceci, non pas en vertu de quelconques raisons économiques. Non, non : même si cette fusion, économiquement 
parlant, est indifférente ou même nuisible, elle doit avoir lieu quand même. Le même sang appartient à un même 
empire. Le peuple allemand n’aura aucun droit à une activité politique coloniale tant qu’il n’aura pu réunir ses 
propres fils en un même État. Lorsque le territoire du Reich contiendra tous les Allemands, s’il s’avère inapte à 
les nourrir, de la nécessité de ce peuple naîtra son droit moral d’acquérir des terres étrangères. La charrue fera 
alors place à l’épée, et les larmes de la guerre prépareront les moissons du monde futur » ; ou encore tome II, 
chapitre 14, p651 : « Autant nous sommes tous aujourd’hui convaincus de la nécessité d’un règlement de 
comptes avec la France, autant demeurerait-il inefficace pour nous dans son ensemble, si nos buts de politique 
extérieure se bornaient à cela. On ne saurait l’interpréter que comme une couverture de nos arrières pour 
l’extension en Europe de notre habitat. » 
78 Procès des grands criminels de guerre devant le Tribunal militaire international de Nuremberg, tome V, 
Nuremberg, Allemagne, 1947, p394 
79 Cité par Annette Wieviorka in Le procès de Nuremberg (p126) 
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fait qu’un avec leur projet de guerre. En ce sens, on est même légitimé à soutenir que la 

guerre des nazis commence en réalité avant le 1er septembre 1939. Il n’est pas excessif en 

effet de considérer que la politique de terreur consécutive à la nomination de Hitler à la 

chancellerie et à l’incendie du Reichstag au début de l’année 1933 entretient quelques 

ressemblances avec un climat de guerre civile. Une résistance armée, quelle que soit la réalité 

de son ampleur, s’organise. Quant à la radicalité de la législation anti-juive, mise en place 

dans la foulée et qui atteint son apogée en 1935, apparaît-elle raisonnablement comme le 

signe d’une paix civile ? De quelque manière qu’on qualifie l’état politique de l’Allemagne 

après 1933, l’invasion de la Pologne, le 1er septembre 1939, s’inscrit dans la droite ligne du 

complot racial nazi80. Le fait que le sort des Juifs se trouve lié par la suite à un service 

spécifique81 peut éventuellement laisser à penser que la préoccupation raciale devient pour les 

nazis une préoccupation parmi d’autres dans la guerre. Mais il n’en est rien ; ce fait trahit 

plutôt les précautions prises par ces derniers pour dissimuler la portée réelle de leur politique 

anti-juive. En effet, si cette dernière participe, en tant que telle, du projet de domination sur 

l’Europe, les nazis se trouvent confrontés à son endroit à certaines complications pratiques qui 

les contraignent à en préserver la relative confidentialité. Non seulement il devient nécessaire 

pour eux de cacher la finalité réelle de cette politique au plus grand nombre pour des raisons 

d’efficacité82, mais encore les difficultés psychologiques que beaucoup de leurs agents 

rencontrent dans l’exécution proprement dite de l’extermination leur imposent rapidement de 

prendre des mesures, qui, du point de vue de la phénoménologie politique, invitent à une 

explication originale. 

 

Un combat intérieur 

 

L’application radicale de la doctrine raciste donne lieu à des problèmes concrets, dont la 

signification rejoint nos considérations générales sur la manière dont l’épisode nazi révèle au 

grand jour certaines contradictions internes à la tradition occidentale. 
                                                
80 Cette considération ne préjuge en rien de la difficulté et de l’intérêt juridique à démontrer l’existence d’un 
complot reliant la guerre d’agression et les crimes contre l’humanité perpétrés par les nazis. Nous renvoyons ici 
notamment aux commentaires de la juriste Élizabeth Zoller qui s’interrogeait, à la suite du juge français Henri 
Donnedieu de Vabres, sur la nécessité d’apporter une telle preuve à Nuremberg (« La définition des crimes 
contre l’humanité », Journal du droit international, volume 120, n°3, juillet-septembre 1993, p553 et 567). 
81 Le Département B4 de la Division IV (Gestapo) de l’Office de sécurité du Reich (RSHA). 
82 Non seulement il importait que les populations juives ignorent le plus longtemps possible ce qui les attendait 
au final, mais encore la réprobation de l’opinion publique allemande elle-même, face à une réalité si extrême, 
risquait à tout moment de contrevenir à l’extermination en cours (l’opinion mondiale n’est à notre avis en ce sens 
qu’une préoccupation secondaire, du moins corrélative, pour les nazis). 
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L’aversion hitlérienne pour l’humanitarisme a déjà été évoquée plus haut. Hitler tourne 

en dérision l’humanité comme sentiment. Il raille, à nombreuses reprises, la « rêverie 

humanitaire »83. Il la juge contraire à l’intérêt bien compris de l’humanité comme espèce. Son 

discours racial occulte toute préoccupation d’ordre philanthropique ou les dénature de telle 

sorte qu’elles se trouvent réduites à l’état de coque vide. Ce mépris de l’humanitarisme est 

solidaire d’un usage typique de la notion de lois naturelles. Comme nous l’avons vu, elle 

équivaut dans Mein Kampf à une exaltation de la force. De ce point de vue, la compréhension 

de la guerre développée par Hitler est proche de celle de Carl von Clausewitz (dont il était un 

lecteur84). En effet, ainsi que nous l’avons montré dans le chapitre précédent85, le point de vue 

stratégique radical que le théoricien prussien privilégie épouse unilatéralement la logique 

guerrière et entre en contradiction avec toute logique juridique visant à réglementer la guerre, 

à en limiter les potentialités. Mais la guerre voulue par Hitler, assimilable à une dialectique de 

la race pure plus encore qu’à une dialectique de la force pure, se heurte à des résistances 

d’ordre moral. Les mesures que l’appareil nazi est amené à prendre afin qu’aboutisse le projet 

d’extermination des Juifs et des autres catégories de personnes « biologiquement nuisibles » 

les font ressortir. 

Nous construisons ici notre argumentation en nous appuyant, une nouvelle fois, sur les 

thèses développées par Robert Legros dans L’idée d’humanité. Le philosophe belge y propose 

une interprétation phénoménologique de certains aspects de l’œuvre d’Alexis de Tocqueville, 

dont le but est de rendre compte du fait que les rapports intersubjectifs varient selon les 

régimes politiques. Il montre que De la démocratie en Amérique contient la thèse selon 

laquelle la mentalité générale propre à un régime politique ne s’explique pas simplement par 

l’ensemble des idées rationnelles partagées par ses membres, mais par une sensibilité 

commune : 

 
Cette mentalité, selon Tocqueville, n’est pas seulement une conception mais une 

mise en forme et en sens de l’expérience, un « comprendre » plus originel que les 
conceptions : un « comprendre » qui imprègne la sensibilité.86 
 

                                                
83 Adolf Hitler, Mon combat, tome I, chapitre 10, p266 
84 Cf. notamment ibid. (tome II, chapitre 15, p666) 
85 Cf. supra : deuxième chapitre, 1, B, Théorisation de la guerre sans limite 
86 Robert Legros, L’idée d’humanité, Paris, Grasset, 1990, p159. L’idée d’inspiration tocquevillienne qu’à 
chaque type de régime politique correspond une mise en forme spécifique de l’expérience renvoie plus 
généralement à la thèse romantique selon laquelle la sensibilité des individus est prédéterminée par l’influence 
d’une tradition qui les précède et dont ils sont issus. 
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En somme, Legros isole l’idée tocquevillienne suivante : le mode d’apparaître de 

l’Autre n’est pas le même sous un régime démocratique que sous un régime aristocratique. Il 

existe une évidence de l’Autre spécifique au temps démocratique, qui marque une rupture 

avec l’évidence de l’Autre propre au temps aristocratique. La manière dont les individus se 

manifestent les uns aux autres transcende leur apparence physique et leurs discours 

catégorisant, car elle participe d’une mise en forme préalable de leur expérience : 

 
…l’évidence aristocratique (...) et l’évidence démocratique (...) sont toutes les 

deux, montre Tocqueville, des évidences sensibles et cependant ne sont ni l’une ni l’autre 
issues de données empiriques.87 

 

Legros approuve l’interprétation tocquevillienne des différences observables, selon les 

régimes, dans les manifestations de compassion entre les hommes. Le degré de compassion 

ressentie met en lumière les soubassements inconscients de la relation à l’Autre : 

 
Qu’une insensibilité à la douleur de l’autre commence là où s’arrête le sentiment 

de la similitude avec lui, en témoignent les mœurs des nations hiérarchisées. Quand les 
différences entre les citoyens qui appartiennent à des classes nettement séparées sont 
ressenties comme substantielles, le bourreau peut accomplir son travail tranquillement 
sur la place publique sans susciter immédiatement la répulsion ou soulever l’écœurement 
des spectateurs : le condamné n’est pas leur semblable.88 

 

Et Legros de renvoyer directement à Tocqueville : 

 
Au temps de leurs plus grandes lumières, les Romains égorgeaient les généraux 

ennemis après les avoir traînés en triomphe derrière un char, et livraient les prisonniers 
aux bêtes pour l’amusement du peuple. Cicéron, qui pousse de si grands gémissements à 
l’idée d’un citoyen mis en croix, ne trouve rien à redire à ces atroces abus de la victoire. 
Il est évident qu’à ses yeux un étranger n’est point de la même espèce qu’un Romain.89  
 

Si donc, sous un régime aristocratique, un individu n’éprouve pas de pitié devant la 

souffrance d’un membre d’une autre caste, le phénomène est relatif à la mise en forme 

préalable de son expérience, spécifique aux temps aristocratiques90. 

                                                
87 Ibid., p160. Cf. également la phrase suivante : « …au sein du régime aristocratique (...) le membre de ma caste 
m’apparaît "immédiatement" (de manière sensible) comme mon semblable, et ceux qui ne sont pas de ma caste 
comme "immédiatement" autres par nature. » 
88 Ibid., p165 
89 De la démocratie en Amérique, Paris, Garnier-Flammarion, 1981, tome 2, p209-210 (cité par Legros  ibid., 
p165) 
90 Robert Legros prolonge la réflexion initiée sur ce point dans L’idée d’humanité dans un ouvrage intitulé 
L’avènement de la démocratie (Paris, Grasset, 1999). 
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Dans cette perspective, les difficultés d’ordre moral (ou du moins psychologique) 

rencontrées par les exécutants du programme d’extermination nazi sont éloquentes et laissent 

supposer qu’il se manifeste en eux, et malgré eux, quelque chose comme de la compassion. 

Le général Olhendorf91, qui témoigna à Nuremberg, et dont on reconnut unanimement « la 

franchise », « assurait avoir cherché à ménager de son mieux la sensibilité (...) des 

bourreaux »92. Il décrit ainsi comment, jusqu’au printemps 1942, l’exécution de Juifs était 

encore « faite à la manière militaire », avec peloton et « commandement approprié »93, puis 

comment, sur « ordre de Himmler », les femmes et les enfants ne devaient ensuite être 

assassinés « que dans les fourgons à gaz »94. L’historien Pierre Vidal-Naquet explique aussi 

l’instauration des chambres à gaz non seulement par le fait qu’elles garantissaient une 

efficacité d’envergure industrielle, mais parce qu’elles assuraient « l’anonymat des bourreaux 

face à l’anonymat des victimes »95. 

Le fait que Himmler ait été aperçu « au bord de l’évanouissement, blême, flageolant sur 

ses jambes »96, alors qu’il assistait à l’exécution d’une centaine de Juifs dans la région de 

Minsk, pourrait également être interprété, à l’instar des difficultés psychologiques rencontrées 

par les exécutants de basse besogne, comme un conflit entre la sensibilité démocratique qui 

l’habitait à ses dépens et sa propre volonté. Le courage, la force « surhumaine »97 dont il 

cherchait à gonfler ses troupes, lui manquaient-ils à lui-même ? Le résidu de compassion qui 

le traverse ne témoignerait-il pas de son immersion dans un monde dans lequel la révolution 

démocratique a d’ores et déjà eu lieu et imprégné les sensibilités ? 

Une autre anecdote corrobore l’existence d’un conflit psychologique chez Himmler. 

Hannah Arendt rapporte encore que, pour lutter contre les « afflictions instinctives » 

auxquelles « il semble avoir été sujet », ce dernier avait trouvé « un truc ». « Il s’agissait de 

diriger ses instincts non vers autrui mais vers soi-même. » Ainsi, au lieu de se dire : « Que de 

choses terribles j’ai faites ! », Himmler pensait en lui-même : « Que de choses horribles j’ai 

dû faire dans l’accomplissement de mon devoir, combien cette tâche m’a pesé ! »98. Le 

procédé psychologique consistant à imposer à ses « instincts » – disons dans notre perspective 
                                                
91 Général SS ayant dirigé un des Einsatzgruppen (« groupes d’action » chargés de massacrer les Juifs) en Union 
Soviétique. 
92 Léon Poliakov, Le procès de Nuremberg, p230 
93 Ibid., p229 
94 Ibid., p230 
95 Ibid. 
96 Pierre Truche, « La notion de crime contre l’humanité », Esprit, mai 1992, p73. L’anecdote est développée par 
Raul Hilberg in La Destruction des Juifs d’Europe (Paris, Fayard, 1988, p286-287). 
97 Cf. supra : 1, A, Le NSDAP, une manifestation politique du nihilisme 
98 Hannah Arendt, Eichmann à Jérusalem, Paris, Gallimard, 1997, p176 
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à une « sensibilité typique des temps démocratiques » –  un musellement rationnel est ici 

symptomatique99. 

La culture du secret relative au traitement des Juifs, dont l’isolement géographique des 

camps d’extermination témoigne100, donne à penser que les nazis demeuraient tout à fait 

conscients que la réalité et l’ampleur de leur politique sur cette question étaient susceptibles 

de choquer le plus grand nombre (leurs partisans y compris101). 

La conviction nihiliste qui anime les nazis, selon laquelle l’avènement d’un 

internationalisme égalitaire est inexorable, pourrait de là être interprétée de la sorte : si 

profondément ancrée dans leur mentalité, elle serait le signe en eux du conditionnement 

irréversible de leur sensibilité. Les efforts qu’ils déploient pour bâillonner leur compassion 

envers les individus de race inférieure correspondraient donc en réalité, selon nos vues, à une 

réaction rationnelle désespérée pour se défaire de la sensibilité, typique des temps 

démocratiques, qui les imprègne malgré eux en tant qu’enfants du siècle. Rappelons que la 

République de Weimar s’était maintenue en Allemagne pendant près de quinze années102 

avant la prise de pouvoir par les nazis. En voulant combattre la marche de la civilisation vers 

cet avenir internationaliste, égalitaire, propre à une expérience de l’Autre de type 

démocratique, les nazis affrontaient également un processus à l’œuvre aux tréfonds de leur 

propre personnalité. 

Mais les nazis sont vaguement conscients qu’il leur appartient, pour changer le cours du 

monde, de transformer les hommes de l’intérieur. Hitler le laisse entendre lorsqu’il assimile, 

dans Mein Kampf, le projet nazi à une « doctrine philosophique » par contraste avec un 

« programme de simple parti politique » : 

 
Tandis que le programme d’un simple parti politique n’est qu’une excuse pour 

l’issue favorable des prochaines élections, le programme d’une doctrine philosophique a 

                                                
99 Arendt rapporte également le cas d’un nazi qui, lors de son procès, évoqua le conflit qui régnait entre son 
« âme officielle » et son « âme privée » (ibid., p208) 
100 Cf. par exemple sur cette question Raul Hilberg in La Destruction des Juifs d’Europe (chapitre IX « Les 
centres de mises à mort », passage intitulé « Le secret », p832 à 837). Le cloisonnement administratif entre le 
Reich et les territoires occupés témoigne aussi de cette culture du secret. 
101 Une autre pratique nazie pourrait rendre compte de ces efforts déployés par les nazis pour ménager la 
sensibilité de leurs agents les plus exposés. C’est l’image sinistre des Kapos (contraction de l’allemand Kamerad 
Polizei, littéralement : « camarade policier »), ces détenus des camps de concentration présupposés à 
l’encadrement de leurs codétenus. Primo Levi rapporte qu’à Auschwitz, les détenus ne voyaient ainsi « que 
rarement » les SS chargés de l’administration du camp : « Quant aux SS, il y en a, mais pas beaucoup, ils 
n’habitent pas dans le camp et on ne les voit que rarement. » (Si c’est un homme, Paris, Julliard, 1987, p33). Cela 
renvoie à l’affirmation du magistrat Pierre Truche : « Tout était fait pour séparer bourreaux et victime. » (« La 
notion de crime contre l’humanité », Esprit, mai 1992, p72) 
102 Entre 1919 et 1933. 
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la valeur d’une déclaration de guerre contre l’ordre établi, contre un état de chose 
existant, contre une conception pratique de l’existence.103 
 

La « conception pratique de l’existence » dont il est question ici ne renvoie pas à un 

banal canevas d’idées politiques et sociales. Cette expression ne vise pas que le discours 

rationnel prôné par les chantres de l’internationalisme et les démocrates, mais bien la façon de 

vivre que ceux-ci cautionnent, ce mode du vivre en commun propre aux temps 

démocratiques. Hitler refuse que les Allemands vivent, trivialement parlant, sur un pied 

d’égalité avec les autres races. Comme nous l’avons vu, le seul spectacle des rues de Vienne 

le dérange : que des Tchèques, des Polonais, des Hongrois, des Ruthènes, des Serbes, des 

Croates, des Juifs vaquent les uns à côté des autres lui semble insupportable104. 

Du reste, Hitler considère que la rationalité du projet racial nazi n’est pas assimilable à 

la violence collective spontanée des pogroms : 

 
L’antisémitisme qui s’inspire uniquement des sentiments s’exprime finalement sous 

la forme du pogrom. L’antisémitisme rationnel, au contraire, doit conduire à une lutte 
planifiée et légale, et à l’élimination des privilèges que les juifs détiennent chez nous à la 
différence des autres résidents étrangers (législation des étrangers). Mais son but ultime 
doit être l’élimination pure et simple des juifs.105 

 

« L’antisémitisme rationnel » implique en effet non seulement la formulation d’un but 

radical, mais encore la transformation totale de la vie sociale (que la voie législative est 

censée assurer). L’antisémitisme rationnel exige en ce sens de ses agents un engagement 

absolu et c’est pourquoi la question que nous posons est fondée : quel rapport les exécutants 

proprement dits de la Solution finale entretenaient-ils avec le sentiment d’humanité – entendu 

comme compassion envers l’autre homme – qui les taraudait ? Pouvaient-ils réellement 

l’occulter complètement, comme veulent le croire ceux pour qui les nazis ne furent rien moins 

que des « monstres » ? 

Mais nous ne sommes pas les seuls à privilégier, en humaniste, ce genre de point de 

vue. Hannah Arendt a battu en brèche le credo d’une monstruosité des nazis. Elle tenait en 

effet pour déterminant que « les nazis [aient] tent[é] d’éliminer systématiquement ceux 

[d’entres eux] qui tiraient un plaisir physique de leurs actes »106.  

                                                
103 Adolf Hitler, Mon combat, tome II, chapitre 5, p453 ; cité par Pierre Truche (ibid., p70) 
104 Cf. supra : 1, B, Le projet impérial nazi 
105 Hitler à Adolf Gemlich, 16 septembre 1919 ; cité par André Frossard in Le crime contre l’humanité (Paris, 
Robert Laffont, 1987, p31) 
106 Hannah Arendt, Eichmann à Jérusalem, p176 
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L’historien américain Raul Hilberg donne un élément qui va dans le même sens. Il 

rapporte qu’en novembre 1938, Goering, réagissant aux évènements dits de la Nuit de 

cristal107, manifeste sa volonté d’éliminer les Einzelaktionen, ces « actions isolées », pogroms 

ou émeutes anti-juives, condamnables en tant qu’explosion anarchique de violence populaire, 

expressions selon lui d’« instincts indignes »108.  

L’essayiste et ancien résistant André Frossard retranscrit un discours de Himmler dans 

lequel, là encore, le maître de la SS témoigne d’une volonté de donner à ses aspirations une 

valeur morale. Le 24 mai 1944, à Sonthofen, lors d’un des derniers grands rassemblements 

nazis avant la défaite, il tient les propos suivants : 

 
Une autre question était essentielle pour la sécurité du Reich et de l’Europe. C’est 

la question juive. Elle a été résolue sans compromis conformément aux ordres et à une 
conviction fondée sur la raison. Je ne me suis pas reconnu dans le droit – ceci concerne 
les femmes et les enfants juifs – de permettre aux enfants de devenir les vengeurs qui 
tueraient nos pères et nos petits-enfants. J’aurais considéré cela comme une lâcheté.109 
 

La façon de présenter l’extermination de femmes et d’enfants, comme un acte découlant 

d’« une conviction fondée sur la raison », c’est-à-dire comme un acte fermement prémédité 

qu’il aurait été impardonnable de ne pas accomplir, place clairement le propos du dignitaire 

nazi sur le terrain moral. Car ici, ou bien l’immoralité la plus complète se déguise sciemment 

en moralité parce qu’elle a besoin de se faire passer pour telle, ou bien elle se prend elle-

même pour la moralité. On pourrait en effet juger que tout cela est pure mise en scène, souci 

de propagande, que Himmler a simplement « monstrueusement » menti pour embrigader des 

milliers d’exécutants humains. Mais on peut également considérer que Himmler, dont le rôle 

dans la mise en œuvre de la Solution finale fut capital, tenait à la dimension noble de la 

« grande tâche »110 qui lui incombait. Les élites nazies ne se voyaient ni en monstres, ni en 

sadiques, bien plutôt en purificateurs agissant sur la base de vues hautement rationnelles et 

donc, à leur yeux, hautement humaines. Il est objectivement impossible de ne pas prendre en 

compte cette facette de la réalité qui rend sans doute l’analyse plus complexe, mais 

incontestablement plus profonde. 

                                                
107 Nuit du 9 au 10 novembre 1938, pendant laquelle des émeutes antijuives éclatent spontanément et, sur 
l’incitation de Joseph Goebbels, les SA incendient les synagogues d’Allemagne. Sur la cause immédiate de 
l’évènement (l’assassinat à Paris du diplomate allemand Ernst Eduard vom Rath par un jeune Juif polonais le 7 
novembre), ses répercussions médiatiques et la conférence du 12 novembre suivant destinée à « évaluer les 
dégâts » qu’il a causé, cf. Raul Hilberg in La Destruction des Juifs d’Europe (p40 à 48). 
108 Ibid., p48. Cf. également dans le même ouvrage le problème du sadisme dans les camps (p783 à 785). 
109 Propos rapportés par André Frossard in Le crime contre l’humanité (p32-33) 
110 Cf. supra : 1, A, Le NSDAP, une manifestation politique du nihilisme 
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En substance, nous croyons pouvoir affirmer que les crimes nazis contre les Juifs et les 

autres races réputées biologiquement inférieures sont l’aboutissement d’une volonté de 

négation de l’expérience de l’Autre qui caractérise le puissant mouvement démocratique 

constitutif de l’Époque contemporaine en Occident. Cette appréhension de l’Autre comme un 

égal découle en effet des courants humanistes et des conceptions universalistes qui les 

prolongent, en même temps qu’elle les a incessamment irrigué. De ce point de vue d’ailleurs, 

l’idéal communiste et l’idéal démocratique ne se distinguent pas111. Certes, il existe une 

critique marxiste des droits de l’homme en tant qu’émanation de l’ordre bourgeois112, mais 

celle-ci, loin de condamner l’égalitarisme, se contente de mettre en doute l’idée que la 

doctrine des droits de l’homme l’appuie réellement. Et elle préconise en retour l’avènement 

d’un socialisme caractérisé par l’abolition des classes, autrement dit par l’abolition de 

l’inégalité parmi les hommes. Pour les nazis, socialisme et libéralisme ne sont que des 

variantes d’un même projet politique général. Le refus nihiliste d’un avenir « communiste-

anarchiste-pacifiste »113 trouve donc son unité dans une opposition radicale à la conséquence 

théorique inévitable du processus de civilisation tel que la modernité occidentale le met en 

jeu, conséquence théorique qui peut être exprimée comme suit : les races humaines sont 

égales entre elles. 

Nous reviendrons sur les enjeux qui se nouent à ce propos autour de l’idée de 

civilisation. Ce qui nous occupait ici tenait au point de vue des nazis, à leur lutte contre 

l’accomplissement d’une idée universelle d’humanité et de ses implications morales. Nous 

avons en effet indiqué en quel sens il est possible de parler d’un défi nihiliste lancé par les 

nazis au monde occidental et en quoi les crimes contre l’humanité dont ils furent reconnus 

coupables symbolisent au plus haut point ce défi. Intéressons-nous maintenant à la manière 

dont les Alliés concevaient les choses. 

 

 

 
                                                
111 « Dans l’Europe occidentale actuelle, la démocratie est le précurseur du marxisme, que l’on ne pourrait 
concevoir sans elle. Elle est pour cette peste mondiale le terrain de culture, sur lequel peut se propager 
l’épidémie. Et elle trouve son expression dans le parlementarisme avorton chez qui toute étincelle divine a 
malheureusement cessé d’animer la boue dont il est pétri. » (Adolf Hitler, Mon combat, tome I, chapitre 3, p84-
85) 
112 Cf. notamment Karl Marx in La question juive (Paris, Union générale d’Éditions, 1968, p23) : « Constatons 
avant tout le fait que les "droits de l’homme", distincts des "droits du citoyen", ne sont rien d’autre que les droits 
du membre de la société bourgeoise, c’est-à-dire de l’homme égoïste, de l’homme séparé de l’homme et de la 
communauté. » 
113 Cf. supra : 1, A, Le nihilisme en Allemagne au début du XXe siècle 
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2 

Le « monde civilisé » face à la « barbarie » nazie 
 

Le défi nihiliste lancé par l’Allemagne nazie au monde occidental est interprété par les 

nations alliées comme une offensive de la barbarie contre le monde civilisé. Cette vision 

historique reflète un manichéisme évident, dont il est crucial pour nous de mettre au jour les 

mécanismes. 

 

A. Une vision historique manichéenne 

 

Comme nous l’avons vu dans le chapitre précédent, les forfaits nazis qui justifient la 

création du concept de crimes contre l’humanité sont l’occasion de déclarations qui mettent en 

avant la consternation des Alliés. Ces déclarations sont solidaires d’une vision historique 

typique dont on trouve les racines dans la tradition du droit international humanitaire. Il 

importe que l’on en compare les présupposés avec ceux qui sous-tendent les vues nazies.  

 

Un discours orthodoxe  

 

Dans la guerre qui les oppose aux puissances de l’Axe, les Alliés tiennent un discours 

diamétralement opposé à l’idéologie nazie, s’évertuant à dénoncer l’hypocrisie de sa 

propagande et à souligner son caractère cruel et brutal. 

Au soir du 22 juin 1941, Churchill prononce à la BBC une allocution dans laquelle il 

condamne l’invasion de l’URSS par l’Allemagne nazie114 : 

 
À quatre heures du matin, Hitler a attaqué et envahi la Russie. (...). Ce voyou 

assoiffé de sang doit à présent lancer ses armées mécanisées vers de nouveaux champs de 
massacres, de pillage et de dévastation. Si pauvres que soient les paysans, les ouvriers et 
les soldats russes, il faut qu’il leur arrache encore leur pain quotidien ; il faut qu’il 
dévore leurs récoltes ; il faut qu’il vole le pétrole indispensable à leurs tracteurs, et 
produire ainsi une famine sans précédent dans l’histoire de l’humanité. Et même le 
carnage et la ruine que sa victoire, s’il devait la remporter – mais il ne l’a pas encore 
remportée –, ferait subir au peuple russe, ne serait que le prélude à une nouvelle 
tentative, pour plonger cette fois les quatre à cinq cents millions d’hommes qui vivent en 
Chine et les trois cents cinquante millions qui vivent en Inde dans les abîmes sans fond de 
la dégradation humaine, que surmonte l’emblème diabolique de la croix gammée. Il n’y a 
aucune exagération, ce soir d’été, à le dire : la barbarie nazie menace à présent la vie et 

                                                
114 L’Allemagne rompt par là l’accord de non-agression compris dans le Pacte germano-soviétique du 23 août 
1939. 
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le bonheur de millions d’hommes supplémentaires. (...) ...derrière ces desseins se cache 
quelque chose d’autre, quelque chose qui menace l’existence même de la Grande-
Bretagne et des États-Unis. (...). Personne n’a combattu le communisme avec plus de 
constance que moi pendant les vingt-cinq dernières années.  Je ne retirerai rien de ce que 
j’ai dit à son encontre. Mais tout cela disparaît devant le spectacle qui se déroule à 
présent sous nos yeux. Le passé avec ses crimes, ses folies et ses tragédies, s’efface 
brusquement. (...). Nous n’avons qu’un seul et irrévocable but : abattre Hitler et toute 
trace du régime nazi. Rien ne pourra nous détourner de cet objectif. Nous n’engagerons 
jamais aucun pourparler, aucune négociation ni avec Hitler, ni avec aucun membre de sa 
bande. Nous le combattrons, avec l’aide de Dieu, sur terre, sur mer et dans les airs 
jusqu’à se défaire le monde de son ombre et jusqu’à affranchir les peuples de son joug. 
Tout homme ou État qui combat le nazisme recevra notre aide. Toute homme ou État qui 
combat avec Hitler est notre ennemi.115 

 

Pour le premier ministre britannique, la lutte contre le nazisme n’est pas de même 

nature qu’une lutte politique classique. Churchill en tient pour preuve sa propre hostilité au 

communisme, laquelle, si farouche qu’elle soit, demeure sans commune mesure avec 

l’aversion que lui inspire Hitler et « sa bande ». Il dénonce le caractère hors du commun de la 

logique impériale nazie. Face à la menace barbare qu’elle représente, l’URSS fait clairement 

partie, à ses yeux, du monde civilisé. 

Lors de la conférence interalliée du 13 janvier 1942 au Saint James’s Palace, au terme 

de laquelle neufs gouvernements européens en exil unissent leur voix dans une déclaration 

commune, le général de Gaulle émet pour sa part l’idée suivante :  

 
Aujourd’hui, nos ennemis sont parvenus à faire régner sur l’Europe un régime de 

terreur plus effroyable que celui instauré par les hordes barbares des premiers temps du 
Moyen Âge en mettant toute leur technique et toute leur science au service de leur 
férocité.116 

 

Le président du Comité national français compare l’état de terreur qui règne dans 

l’Europe nazie avec celui consécutif aux invasions barbares du Haut Moyen Âge, en estimant 

cependant la terreur nazie « plus effroyable » du fait du degré de maîtrise technique et 

scientifique sur lequel elle s’appuie ; pour de Gaulle, il s’agit en somme d’une barbarie 

moderne. 

Dans son exposé à la Chambre des Lords du 7 octobre 1942, le ministre britannique de 

la Justice Sir John Simon dessine le cadre historique dans lequel la guerre mondiale doit être à 

son avis pensée : 

                                                
115 Guillaume Piketty, Winston Churchill. Discours de guerre, Paris, Tallandier, 2009, p235 à 239 
116 « Compte rendu de la conférence interalliée du 13 janvier 1942 » et « Déclaration du général de Gaulle », 
mjp.univ-perp.fr (Digithèque de matériaux juridiques et politiques) 
< http://mjp.univ-perp.fr/france/fli3.htm > 
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Plus de 300 ans se sont maintenant écoulés depuis qu’un très grand Hollandais 
(...) écrivit un traité sur les lois de la guerre ; ce fut le début de l’effort du monde civilisé 
pour restreindre les cruautés et les souffrances que la pratique d’une guerre barbare fait 
retomber sur les innocents. (...) Depuis l’époque de Hugo Grotius, grâce à l’effort 
d’hommes de nombreuses nations, y compris, dans le passé, quelques Allemands 
distingués, on a graduellement élaboré un code directeur, (...) un guide pratique qu’on 
peut retrouver actuellement dans le Manuel du Code militaire publié par le ministère de 
la Guerre, guide destiné à protéger les habitants des territoires occupés contre la 
violence des envahisseurs. (...) Les Nazis et leur alliés ont jeté ce code tout entier par-
dessus bord ; ils n’ont assigné nulle limite à la férocité avec laquelle ont été traités les 
innocents habitants des pays occupés : les vieillards, les Juifs, les femmes, les enfants. 
Lorsque cette guerre mondiale sera enfin terminée, et seule une fin qui rendra libres les 
hommes et les femmes sera acceptée, l’univers devra envisager et choisir entre deux 
alternatives : ou bien les efforts faits depuis des siècles pour établir et conserver une 
ligne de conduite dans les territoires occupés seront réduits à néant et nous ferons 
machine arrière vers quelque chose de pire que la barbarie du Moyen âge, ou bien les 
nations qui comprennent que le progrès du monde dépend de la conservation d’une ligne 
de conduite équitable devront accepter et réaliser l’obligation qui pèse sur elles : ne pas 
pardonner ni passer l’éponge sur ces évènements affreux…117 
 

D’après ces considérations, le comportement des nazis dans la guerre consiste en une 

entreprise barbare qui contredit la tradition occidentale et sa marche vers le progrès moral et 

juridique. L’opposition de fond qui ressortirait de la conflagration mondiale serait donc celle 

des efforts du monde civilisé pour humaniser les guerres, dont les Alliés, dans la lignée de 

Grotius, sont les dépositaires, contre la régression orchestrée par l’Allemagne nazie vers 

« quelque chose de pire que la barbarie du Moyen âge ». 

À la première audience du procès de Nuremberg, le procureur général américain Robert 

Jackson use de formules qui témoignent de vues toutes aussi tranchées : 

 
Les crimes que nous cherchons à condamner et à punir ont été si prémédités, si 

néfastes et si dévastateurs que la civilisation ne peut tolérer qu’on les ignore, car elle ne 
pourrait survivre à leur répétition. Que quatre grandes nations, exaltées par leur 
victoire, profondément blessées, arrêtent les mains vengeresses et livrent volontairement 
leurs ennemis captifs au jugement de la loi, est un des plus grands tributs que la force 
paya jamais à la raison. 

(...) 
La véritable partie plaignante à votre barre est la civilisation. Dans tous nos pays, 

la civilisation est encore imparfaite et elle doit lutter. 118 
 

                                                
117 « Exposé du ministre de la Justice à la Chambre des Lords du 7 octobre 1942 », traduit par Eugène Aroneanu 
in Le crime contre l’humanité (Paris, Dalloz, 1961, p285-286) 
118 Cité par l’historienne française Annette Wieviorka in Le procès de Nuremberg (p44 et 45). Dans son Rapport 
au président Truman du 6 juin 1945, le même Robert Jackson faisait référence aux « normes de la civilisation » 
au regard desquels « un grand nombre de personnalités et de fonctionnaires » allemands étaient des « criminels 
de droit commun avérés » (« Rapport du juge Jackson au président Truman, 7 juin 1945 », traduit par Eugène 
Aroneanu in Le crime contre l’humanité, Paris, Dalloz, 1961, p299) 
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Dans son exposé introductif, l’accusation française, par la voix de François de 

Menthon, répète ces mots avec la même solennité119. Le procureur général français avait 

auparavant nettement distingué la marche de l’humanité civilisée du retour à la barbarie 

incarné par l’entreprise nazie et brossé un tableau historique expliquant « les origines 

lointaines et profondes » du national-socialisme120, dont voici quelques morceaux choisis : 

 
La France, tant de fois dans l’histoire porte-parole et champion de la liberté 

humaine, de la morale humaine, du progrès humain, se fait également aujourd’hui par 
ma voix l’interprète des peuples martyrs de l’Europe occidentale : Norvège, Danemark, 
Pays-Bas, Belgique, Luxembourg, peuples attachés plus que tous les autres à la paix et 
peuples parmi les plus nobles de l’humanité par leurs aspirations et leur culte des valeurs 
de civilisation…121 

 
Le national-socialisme est l’aboutissement de toute une évolution doctrinale, 

l’exploitation par un groupe d’hommes de l’un des aspects les plus profonds et les plus 
tragiques de l’âme allemande.122 

 
L’Allemagne [a] recommenc[é] en plein XXe siècle, les grandes invasions 

barbares.123 
 
Comment admettre que l’Allemagne fécondée au cours des siècles par l’antiquité 

classique et le christianisme, par les idées de liberté, d’égalité et de justice sociale, par 
l’héritage commun de l’humanisme occidental, auxquels elle avait apporté de si nobles et 
de si précieuses contributions, ait pu en arriver à cet étonnant retour à la barbarie 
primitive ?124 

 

Ainsi, bien qu’il s’élève par ailleurs à des vues moins manichéennes125, de Menthon 

dissocie là catégoriquement, du point de vue idéologique, la tradition occidentale de l’âme 

allemande responsable de l’avènement du nazisme. 

                                                
119 « Comme le disait éloquemment à l’ouverture de ce Procès, M. le juge Jackson : "La Civilisation ne pourrait 
pas survivre, si ces crimes devaient à nouveau être commis", et il ajoutait : "la véritable partie plaignante à la 
barre de votre Tribunal est la Civilisation" » (Procès des grands criminels de guerre devant le Tribunal militaire 
international de Nuremberg, tome V, Nuremberg, Allemagne, 1947, p429) 
120 Ibid., p379 à 382 
121 Ibid., p372-373. L’opposition est également très explicitement marquée à travers cette formule : « Après cette 
lutte gigantesque, où se sont affrontées deux idéologies, deux conceptions de la vie, au nom des peuples que 
nous représentons ici et au nom de la grande espérance humaine pour laquelle ils ont tant souffert et tant 
combattu, nous pouvons sans crainte et avec la conscience nette, nous ériger en accusateurs des dirigeants de 
l’Allemagne nazie. » (ibid., p429)  
122 Ibid., p381 
123 Ibid., p382 
124 Ibid., p379. Le thème du retour à la barbarie primitive ou, parfois, de la plongée dans une barbarie 
« démoniaque » toute moderne, est abondamment développé au long du réquisitoire du procureur français (p377, 
378, 380, 382, 394, 407, 415, 427, 428, 429, 430). 
125 « Le national-socialisme est en réalité l’un des sommets de la crise morale et spirituelle de l’Humanité 
moderne, bouleversée par l’industrialisation et par le progrès technique. » (ibid., p379) 
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Cette vision historique confortable perdure encore généralement. Plus de cinquante ans 

après Nuremberg, le journaliste belge d’origine polonaise Léopold Unger conclut par 

exemple avec emphase, répétant presque mot pour mot les propos du juge Jackson : 

 
Pour la première fois, l’humanité était autorisée à se constituer partie civile.126 

 

Tous ces dires, dont nous pourrions multiplier à l’envi les spécimens, vont tant et si bien 

dans le même sens qu’ils finissent par donner à la réaction alliée contre l’Allemagne nazie un 

parfum d’absolu. Ils la parent, par un remarquable effet de symétrie, d’une dimension sacrée 

de la même manière que les nazis voyaient dans leur action un moment prodigieux de 

l’histoire humaine. Dans ce cadre, Nuremberg symbolise au plus haut point la tâche 

fantastique dont les Alliés entendent devoir s’acquitter : rendre justice aux victimes du 

nazisme au nom de l’humanité, sauver la civilisation. Ceci est également vrai du procès de 

Tokyo. L’acte d’accusation du Tribunal militaire international pour l’Extrême-Orient décrit 

les prévenus comme des hommes « qui ont déclaré la guerre à l’humanité » et précise 

qu’« une autre guerre signifiera indiscutablement la destruction de la civilisation »127. 

À l’époque, ce genre de présentation des choses participait bien sûr à justifier des 

mesures juridiques décisives et sans précédent : non seulement c’était la première fois que des 

responsables d’envergure étatique se retrouvaient sur le banc des accusés dans de tels procès 

pénaux internationaux, mais encore c’était la première fois qu’on incriminait des individus 

sur le chef de crimes contre l’humanité. Y a-t-il lieu en ce sens de soupçonner, dira-t-on, 

l’introduction de ce concept de crimes contre l’humanité comme participant d’une surenchère 

verbale, d’une grossière entreprise de communication alliée ? Un tel soupçon s’enracinerait 

facilement dans le terreau de décennies de commentaires orthodoxes et consensuels tenant 

largement à cette vision historique triomphante et réductrice mise en avant par les vainqueurs 

de la Seconde Guerre mondiale. Mais il ne s’agit pas pour nous de discréditer le concept de 

crimes contre l’humanité, au contraire notre intention est d’en déployer philosophiquement 

les caractères essentiels. C’est poussé par cette ambition que nous voulons le désolidariser des 

présupposés traditionnels et discutables dont ces commentaires regorgent. 

 

 

 

                                                
126 Pol Mathil, « Depuis Nuremberg, l’humanité est partie civile », Le soir, Bruxelles, 11 février 2002 
127 Cité par Pierre Truche in « La notion de crime contre l’humanité » (Esprit, mai 1992, p83) 
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L’analyse classique du concept de crimes contre l’humanité 

 

Comme le note à juste titre le juriste canadien Mark Antaki, la plupart des travaux 

historiques relatifs à l’émergence du concept de crimes contre l’humanité « ressemblent plus à 

des récits célébrant le progrès humain » et les « analyses juridiques et philosophiques qui les 

accompagnent » tiennent généralement pour acquis que l’expression de crimes contre 

l’humanité est une « bonne façon » de dire128. Si nous nous penchons plus particulièrement 

sur les analyses juridiques et philosophiques qui, prolongeant le discours allié orthodoxe, 

s’attachent au concept, il est pourtant remarquable que, tout en exaltant son élégance lexicale, 

leurs auteurs rivalisent de subtilités conceptuelles et de formules superlatives pour l’expliciter. 

Et ce « fétichisme verbal »129 de demeurer le plus souvent obscur et problématique. Nous 

nous contenterons ici de commenter un exemple de ce type d’analyses parmi les plus 

représentatifs et les plus brillants d’un point de vue littéraire. 

En 1971, Jankélévitch publie un court essai intitulé Pardonner ?. L’ouvrage reprend des 

thèses que le philosophe français a développées dans un article paru dans La revue 

administrative en 1965, à l’occasion des polémiques engendrées par l’adoption par le 

Parlement français de la loi du 26 décembre 1964 proclamant l’imprescriptibilité des crimes 

contre l’humanité130. On y trouve l’analyse suivante, destinée à justifier le vote du Parlement : 

 
Il est en général incompréhensible que le temps, processus naturel sans valeur 

normative, puisse exercer une action atténuante sur l’insoutenable horreur d’Auschwitz. 
(...) 

Ce crime sans nom est un crime vraiment infini dont l’horreur s’approfondit à 
mesure qu’on l’analyse. On croyait savoir et on ne savait pas encore, ni à quel point. (...). 
Faire du savon ou des abat-jour avec la peau des déportés... Il fallait y penser. Il faut être 
un vampire métaphysicien pour faire cette trouvaille. (...) 

À proprement parler, le grandiose crime n’est pas à un crime à l’échelle humaine ; 
pas plus que les grandeurs astronomiques et les années-lumière. (...) 

L’inexplicable, l’inconcevable horreur d’Auschwitz se réduit-elle à des 
abstractions indéterminées qu’on appelle la violence, l’artillerie lourde, les horreurs de 
la guerre ? C’est vouloir noyer le problème dans de pieuses généralités, banaliser et 
dissoudre pudiquement le caractère exceptionnel du génocide, parler de tout à propos de 
n’importe quoi. (...) 

                                                
128 Mark Antaki, « Esquisse d’une généalogie des crimes contre l’humanité », Revue québécoise de droit 
international, volume hors-série : Hommage à Katia Boustany, 2007, p65 
129 Selon le juriste français Henri Meyrowitz, l’intitulé de crimes contre l’humanité « forme une trouvaille 
inventée autant pour frapper les esprits que pour désigner le contenu de l’incrimination » et ouvre la porte au 
« fétichisme verbal » (La répression par les tribunaux allemands des crimes contre l’humanité et de 
l’appartenance à une organisation criminelle en application de la loi n°10 du Conseil de contrôle allié, Paris, 
LGDJ, 1960, p343-344) 
130 « L’imprescriptible », La revue administrative, 1965, janvier-février, p37 à 41 
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Or, il ne s’agit pas aujourd’hui du massacre des Arméniens, de l’enfer de Verdun, 
ni des tortures en Algérie, ni de la terreur stalinienne, ni des violences ségrégationnistes 
en Amérique, ni de la Saint-Barthélemy : il s’agit du crime le plus monstrueux de 
l’histoire, et il s’agit du quitus définitif promis aux criminels de ce crime. En présence 
d’un crime aussi révoltant, le mouvement naturel d’un homme de cœur n’est pas de se 
précipiter aux Archives ni de rechercher dans le passé des violences plus ou moins 
comparables ; un homme de cœur ne se demande pas de quelle manière il disculpera les 
coupables ou exorcisera les horribles bourreaux : le mouvement naturel d’un homme de 
cœur est de s’indigner et de lutter passionnément contre l’oubli et de poursuivre les 
criminels, comme les juges du tribunal allié de Nuremberg l’avaient promis, jusqu’au 
bout de la terre. Mais nos distingués casuistes ont mieux à faire : il faut absolument 
escamoter l’atroce génocide et trouver dans l’histoire d’autres Auschwitz qui dilueront 
l’épouvante du vrai Auschwitz. Cette inversion des mouvements les plus naturels du cœur 
et de la raison, je ne puis l’appeler que perversité. (...) 

…ce crime-là ne se compare à rien. Non, Auschwitz et Treblinka ne ressemblent à 
rien : non seulement parce qu’en général rien n’est la même chose que rien, mais surtout 
parce que rien n’est la même chose qu’Auschwitz ; ce crime-là est incommensurable à 
quoi que ce soit d’autre ; nous allions dire que c’est une abomination métaphysique. (...) 
C’est vraiment le monstrueux chef-d’œuvre de la haine.131 
 

Le ton est donné, lyrique. Cette argumentation, si elle offre une profondeur 

philosophique au discours allié, n’est que d’un relatif secours sur le plan juridique. En un sens 

bien sûr, Jankélévitch a raison : Auschwitz n’est pas un crime de guerre et il est odieux de l’y 

vouloir réduire. Certes, jamais les possibilités offertes par la technique n’ont été utilisées de la 

sorte, jamais autant d’êtres humains n’ont été décimés avec une telle ingéniosité. Le problème 

est que la seule reconnaissance de l’incommensurabilité d’Auschwitz ne laisse pas de place à 

l’idée de crimes contre l’humanité comme concept juridique132. Si le fait historique 

« Auschwitz » est bien évidemment unique, la norme qui le marque du sceau de l’interdit, le 

concept de crimes contre l’humanité, est en soi général133. Arguer l’incommensurabilité 

d’Auschwitz dans la cruauté et l’horreur pour justifier l’imprescriptibilité des crimes contre 

l’humanité constitue une impasse logique. 

Comment la raison peut-elle ne pas perdre pied au jeu d’une hiérarchisation dans 

l’horreur ? Des jugements superlatifs destinés à asseoir l’idée d’horreurs plus horribles que 

toute autre horreur ont-ils un sens d’un point de vue théorique ? Dans son ouvrage consacré à 

la question de la spécificité des crimes contre l’humanité, Yann Jurovics évoque dans le 

même sens que Jankélévitch les crimes nazis comme « les actes les plus inhumains jamais 
                                                
131 Vladimir Jankélévitch, « Pardonner ? », L’imprescriptible, Paris, Éditions du Seuil, 1986, p26 à 41 
132 Concept que Jankélévitch définit par ailleurs de la sorte : « ...crimes contre l’humanité, c’est-à-dire crimes 
contre l’essence humaine ou, si l’on préfère, contre l’hominité de l’"homme" en général. » (ibid., p22) 
133 Le jugement de Camus nous semble en ce sens plus adéquat : « Les crimes hitlériens, et parmi eux le 
massacre des Juifs, sont sans équivalent dans l’histoire parce que l’histoire ne rapporte aucun exemple qu’une 
doctrine de destruction aussi totale ait jamais pu s’emparer des leviers de commande d’une nation civilisée. » 
(L’homme révolté, Paris, Gallimard, 1951, p222) 
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rencontrés »134. On pourrait donc dire, rigoureusement : les chambres à gaz furent « pire » que 

les massacres des Arméniens. En termes numériques, les chambres à gaz causèrent plus de 

morts que les massacres des Arméniens, plus de morts même que le génocide rwandais. Mais 

en termes d’atrocité, de douleur, de répugnance ? Par certains côtés, l’irrationalité des 

comparaisons entre les cruautés et les souffrances n’est-elle pas manifeste ? L’idée d’un 

classement de l’horrible, d’une compétition dans la terreur constitue un terrain glissant qui 

rebute la pensée. Il semble que la nécessaire explication de la différence entre l’inhumanité 

des crimes contre l’humanité et l’inhumanité des crimes de guerre, exigée par l’humanisme, 

se fourvoierait en empruntant une telle voie. L’exceptionnalité de la justice de Nuremberg 

avait sans nul doute besoin d’un discours appuyant l’exceptionnalité des crimes jugés, a 

fortiori ceux que seul un concept juridique nouveau pouvait servir à condamner, mais les 

limites inévitables d’un tel discours annonçaient pour longtemps le règne de ce que nous 

appellerons le parasitage lyrique autour de l’idée de crimes contre l’humanité. Le problème 

est que ce parasitage renvoie, au bout du compte, à une compréhension des crimes contre 

l’humanité comme un summum d’abomination criarde, ce qui non seulement est 

juridiquement contestable, mais qui gêne considérablement l’expression philosophique de leur 

essence. 

D’autre part, y a-t-il une place dans le réquisitoire de Jankélévitch contre les 

négationnistes de tout acabit, entre la perversité et les exigences du cœur, pour une analyse 

philosophique humaniste mais dissidente ? C’est là l’autre difficulté majeure qui apparaît à 

l’épreuve d’un développement philosophique du discours manichéen allié. 

 

Un silence interlope 

 

La vision de l’histoire qui sous-tend le discours allié n’est pas seulement solidaire de 

thèses philosophiques discutables. Elle s’accorde mal avec un certain nombre de faits de 

guerre embarrassants que les magistrats cherchent à dissimuler lors du procès de Nuremberg. 

Ces manquements ont particulièrement accrédité la thèse d’une justice de vainqueurs135. 

                                                
134 Yann Jurovics, Réflexions sur la spécificité du crime contre l’humanité, Paris, LGDJ, 2002, p2 
135 Exprimée, entre autres, par Hannah Arendt dans Eichmann à Jérusalem, cette thèse est également relayée par 
Ludwig Erhard, chancelier de la République Fédéral d’Allemagne entre 1963 et 1966 : « Il est à regretter qu’à 
Nuremberg la loi fût appliquée par les seuls vainqueurs. La promesse que malgré cela, le droit des gens, et non le 
droit des vainqueurs, serait appliqué, aurait été plus convaincante si le glaive de la loi avait été placé entre les 
mains de puissances neutres. Il est vrai qu’il y eut peu de neutres au cours de cette guerre mondiale, mais il y eut 
cependant la Suisse, la Suède, le Portugal, pays dans lesquels les spécialistes du droit international et les juges 
avertis ne manquent pas. Enfin, la confiance dans la jurisprudence de cette cour et l’effet moral du jugement 
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Il y a d’abord le cas soviétique. À Nuremberg, « la présence de l’Union soviétique au 

rang des accusateurs »136 finit en effet par apparaître quelque peu troublante. Ainsi que ne 

manque pas de le souligner la défense au gré des séances, il existe des preuves accablantes 

contre l’URSS concernant deux agissements gouvernementaux internationalement 

répréhensibles du point de vue des alinéas a et b de l’article 6 du Statut du TMIN. 

Le 23 août 1939, un pacte de non-agression est signé entre Staline et Joachim von 

Ribbentrop, alors ministre des Affaires étrangères du Reich. Un protocole secret lui est 

annexé, qui comprend des dispositions relatives au partage de certains territoires européens 

entre l’Allemagne et l’URSS en cas de troubles. L’existence de ce protocole secret est révélée 

par la défense au cours du procès et fait l’effet d’une bombe médiatique. Elle donne aux 

attaques de l’URSS contre la Pologne et la Finlande, respectivement le 17 septembre 1939 et 

le 30 novembre 1939, et contre l’Estonie, la Lettonie, la Lituanie et la Roumanie (annexion de 

la Moldavie) au printemps 1940, déjà passablement problématiques, une dimension de plan 

concerté, de complot avec l’ennemi. Cela rend évidemment certains responsables soviétiques 

plus que suspects au titre du chef d’accusation de crimes contre la paix. Les manœuvres du 

procureur Rudenko137 ne trompent personne, mais déjouent, c’est le moins qu’on puisse dire, 

le cours normal de la justice : la défense est littéralement censurée alors qu’elle est sur le point 

de parachever son coup de théâtre. Au final, le jugement rendu par le Tribunal militaire 

international de Nuremberg ne comporte aucune référence au problème. L’historien français 

Léon Poliakov, qui assista au procès, a ce mot célèbre : 

 
…le pacte germano-soviétique, ce cadavre dans le placard du procès.138 

 
À charge contre les Soviétiques vient ensuite l’affaire de l’assassinat de plus de quatre 

mille officiers polonais dans la forêt de Katyn, près de Smolensk, au printemps 1940. La 

découverte des cadavres par les Allemands en avril 1943 avait donné lieu à une bataille de 

l’information, les Allemands accusant les Soviétiques et inversement. Lors du procès, 

                                                
auraient été plus grands chez les Allemands, si des juges allemands avaient participé à un procès dont tous les 
justiciables étaient des Allemands. » (cité et traduit par Léon Poliakov in Le procès de Nuremberg, Paris, 
Julliard-Gallimard « Archives », 1971, p274). On peut également citer l’ouvrage des journalistes allemands 
Gerhard E. Gründler et Arnim von Manikowsky, paru en 1967 : Das Gericht der Sieger. Der Prozess gegen 
Göring, Hess, Ribbentrop, Keitel, Kaltenbrunner und andere (Oldenburg, Gerhard Stalling ; traduit en français 
par Herbert Luge sous le titre Nuremberg ou la Justice des vainqueurs, Paris, Robert Laffont, 1969) 
136 Annette Wieviorka, Le procès de Nuremberg, p69 
137 Le juriste russe Roman Rudenko était le procureur général pour l’URSS à Nuremberg. 
138 Léon Poliakov, Le procès de Nuremberg, p112 (cité par Annette Wieviorka ibid., p75) 
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Rudenko parvient à faire inscrire le massacre dans l’acte d’accusation139. Quand vient le 

moment d’en débattre, les explications des uns et des autres mettent à mal la version 

soviétique. Finalement, l’affaire n’est, là encore, pas mentionnée dans le jugement. Il faut 

attendre le 14 octobre 1992 pour que la vérité soit rendue officielle : « ce jour-là, Boris Eltsine 

remettait à Lech Walesa le double du document ordonnant le massacre des officiers polonais. 

L’ordre était signé de la main de Staline »140. Cet épisode rend manifeste la culpabilité de 

l’URSS, jusqu’à son plus haut représentant, au titre de crimes de guerre. 

Mais une autre ombre plane sur les procès de Nuremberg et de Tokyo, qui ne concerne 

pas exclusivement les Soviétiques. C’est celle des bombardements alliés sur les grandes villes 

des territoires ennemis et occupés. Parmi ces potentielles violations des lois et coutumes de la 

guerre culmine l’emploi de la bombe atomique sur Hiroshima et Nagasaki les 6 et 9 août 

1945. Les pertes civiles dues à ces campagnes de bombardement se comptent en millions de 

victimes141. Les arguments traditionnels employés pour leur justification ne permettent pas, 

sans préjuger de leur validité respective, d’échapper à la conclusion suivante : au titre du chef 

d’accusation de crimes de guerre tel que le Statut du TMIN le définit (le texte du statut stipule 

par exemple que « les dévastations que ne justifient pas les exigences militaires » sont 

constitutives de crimes de guerre), ces campagnes de bombardement auraient pu, pour le 

moins, faire l’objet d’une enquête. 

Nous n’avancerons pas plus avant dans ces considérations historiques et ne chercherons 

pas même à étayer la thèse selon laquelle le gouvernement soviétique se serait également 

rendu coupable, pendant la guerre, de crimes contre l’humanité au sens du Statut du TMIN sur 

son propre territoire, par la déportation massive d’opposants politiques dans des camps de 

travaux forcés. Notre argumentation visait là simplement à souligner la distance qui sépare la 

vision historique manichéenne qui sous-tend le discours allié de la réalité de la guerre. Que ce 

soit là la ligne argumentative générale suivie à Nuremberg par la défense et les accusés ne 

doit pas nous troubler (certaines paroles de Göring, notamment, ne manquent pas de ce point 
                                                
139 « En septembre 1941, 11.000 officiers polonais, prisonniers de guerre, furent tués dans la forêt de Katyn près 
de Smolensk. » (Procès des grands criminels de guerre devant le Tribunal militaire international de Nuremberg, 
tome I, Nuremberg, Allemagne, 1947, « Acte d’accusation », p57) 
140 Annette Wieviorka, ibid., p96 
141 En bombardant ces villes ennemies éloignées des fronts et qui ne constituent pas par conséquent des objectifs 
militaires, les Alliés cherchaient, dit-on, la victoire psychologique. Cette intention avouée est-elle crédible ? Les 
Alliés poursuivaient-ils autre chose que la victoire militaire ? La large publicité, par les Alliés eux-mêmes, dont 
font l’objet ces bombardements infirme visiblement une telle hypothèse. Il y a peu de doute qu’ils se trouvaient 
alors inclus dans une logique de poursuite d’une victoire militaire totale. Si ces bombardements, qui causèrent la 
mort d’infiniment plus de civils que de militaires, méritent cependant d’être qualifiés de criminels du point de 
vue du droit international humanitaire, leur illégalité diffère en nature de celle des crimes contre l’humanité, elle 
regarde bien plutôt le domaine des crimes de guerre. 
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de vue de pertinence logique142). Notre objectif consiste seulement à mettre au point une 

critique de l’idée de crimes contre l’humanité au nom, précisément, des valeurs humanistes. 

En ce sens, c’est bien plutôt dans les discours alliés dissidents relatifs à la Seconde Guerre 

mondiale et au procès de Nuremberg que nous devons puiser notre inspiration. 

 

Discours alliés dissidents 

 

La mise en scène de Nuremberg, si favorable aux vainqueurs, ne laisse pas indolente 

une certaine part de l’opinion pro-alliée d’inclination humaniste et on trouve naturellement, 

pendant et après le procès, des esprits contradicteurs qui émettent, sans qu’on puisse les 

soupçonner de défendre l’indéfendable, de justes réserves. 

Parmi les vues dissidentes les plus célèbres du camp allié figurent celles de Hannah 

Arendt143. Deux de ses ouvrages, auxquels nous avons déjà fait référence, en témoignent 

particulièrement. Dans Les origines du totalitarisme, paru en 1951, la philosophe américaine 

tente de rendre compte de l’émergence des deux grands totalitarismes du XXe siècle (nazisme 

et communisme stalinien). Le ton est souvent incisif, les thèses qu’elle y développe souvent 

hétérodoxes. Elle identifie notamment des liens troublants entre les spécificités de 

l’impérialisme occidental moderne et le phénomène totalitaire. Nous nous intéressons 

cependant ici spécifiquement à Eichmann à Jérusalem, plus tardif. Livré comme un reportage 

judiciaire144, l’ouvrage suit les méandres du procès intenté par l’État d’Israël contre le 

                                                
142 Cf. à part les procès-verbaux des séances du Tribunal militaire international de Nuremberg, l’ouvrage du 
psychologue de la prison de Nuremberg, l’américain Gustave Mark Gilbert. Celui-ci a visité les détenus et 
recueilli quotidiennement leurs paroles tout au long du procès. Ses échanges avec Göring – sans doute le plus 
important des hauts dignitaires nazis jugés à Nuremberg – sont particulièrement dignes d’intérêt (The Nuremberg 
diary, New York, Farrar, Straus and Company, 1947 ; Le journal de Nuremberg, Paris, Flammarion, 1948 pour 
la traduction française). 
143 En tant que juive allemande réfugiée aux États-Unis à cause de la guerre, Arendt fait indéniablement partie, 
du point de vue de l’antagonisme mondial de l’époque, du camp allié.  
144 Initialement, Arendt couvre le procès comme envoyée spéciale du journal américain New Yorker. Elle se sert 
de ses notes et des cinq articles qu’elle y publie pour rédiger son ouvrage, dont le sous-titre, « A Report on the 
Banality of Evil », fait l’objet d’une traduction française contestable. La traduction originale de 1966, désormais 
traditionnelle, donne « Rapport sur la banalité du mal ». Or, le français « reportage » est plus près de l’anglais 
report utilisé dans un contexte journalistique (cf. la présentation de l’édition dont nous nous servons : Eichmann 
à Jérusalem, préface de Michelle-Irène Bruduy-de Launay, pXXVIII). Cette nuance atténue à notre avis la 
dimension polémique de ce sous-titre, dans la mesure où elle rend mieux le fait qu’Arendt livre là avant tout une 
étude de cas, celui de l’accusé Adolf Eichmann, et non une théorie générale visant à penser la banalité du mal 
comme absolue (cf. l’explicitation de Arendt dans le post-scriptum qu’elle ajoute suite à la controverse 
provoquée par la première édition de l’ouvrage ibid., p460-461). Ce sous-titre est en effet bien plutôt à mettre en 
parallèle, ainsi que le notait parmi d’autres l’historien français François Bédarida en 1998, avec la réflexion de 
Primo Levi selon laquelle certes « les monstres existent, mais ils sont trop peu nombreux pour être vraiment 
dangereux ; ceux qui sont plus dangereux, ce sont les hommes ordinaires, les fonctionnaires prêts à croire et à 
obéir sans discuter, comme Eichmann... » ; « [les bourreaux] étaient faits de la même étoffe que nous, c’étaient 
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lieutenant-colonel SS Adolf Eichmann au début des années 1960. Bien que ce procès ne soit 

pas le fait d’un tribunal international, il est l’occasion pour Arendt de livrer certaines analyses 

historiques, politiques et morales relatives à la manière dont la justice internationale de 

Nuremberg a globalement traité les crimes nazis. D’une manière générale, elle y moque la 

justice de Nuremberg comme « internationale » « pour la forme »145. À ses yeux, cette justice 

fut une justice de vainqueurs (et même de grands vainqueurs car, malgré l’adhésion de dix-

neuf pays au processus146, les commandes du procès demeurèrent entre les mains des 

Américains, des Anglais, des Soviétiques et des Français147). À noter que cette vue est 

corroborée par les minutes des débats antérieurs à la création du Tribunal militaire 

international, qui révèlent que la solution d’un jugement contradictoire ne s’est même pas 

imposée d’emblée148. Bien entendu, lors de sa parution, Eichmann à Jérusalem fait l’objet de 

polémiques pour d’autres raisons – pour sa liberté de ton par exemple149. L’intérêt que nous 

lui portons ici tient moins aux querelles qu’il a déclenchées (les imprécisions historiques que 

l’ouvrage contient, à propos desquelles les historiens s’entendent globalement, nous 

importent peu), que pour l’effort de réflexion philosophique autour des idées de crimes contre 

l’humanité et de génocide dont il témoigne ; effort qui, bien que relativement limité dans sa 

portée juridique, contrebalance le consensus qui se dégage de la plus grande partie des 

commentaires qui émergent de la société civile pro-alliée à l’époque et de ceux qui, jusqu’à 

nos jours, en acceptent les présupposés sans véritable examen critique. 

                                                
des êtres humains moyens, moyennement intelligents, d’une méchanceté moyenne : sauf exceptions, ce n’étaient 
pas des monstres, ils avaient notre visage... » (Si c’est un homme, Paris, Julliard, 1987, p262 et Les naufragés et 
les rescapés, Paris, Gallimard, 1989, p200 ; extraits cités par François Bédarida in « Shoah : la singularité du 
mal », L’Histoire, n°220, avril 1998, p65). Il convient également ici de renvoyer au sens du titre du célèbre 
ouvrage de l’historien américain Christopher R. Browning : Ordinary Men : Reserve Police Battalion 101 and 
the Final Solution in Poland, New York, HarperCollins, 1992 (Des hommes ordinaires : le 101e bataillon de 
réserve de la police allemande et la solution finale en Pologne, Paris, Les Belles Lettres, 2002). 
145 Hannah Arendt, Eichmann à Jérusalem, p414 
146 Cf. supra : deuxième chapitre, 2, C, La Conférence de Londres 
147 De ce point de vue, le procès de Tokyo, parce qu’il était composé de juges émanant de onze pays parmi les 
vainqueurs, méritait plus légitimement la qualification de procès « international ». On a pu cependant par ailleurs 
le qualifier de « remake mal réussi » du procès de Nuremberg du fait de l’accord de principe préalable sur 
l’immunité de l’empereur du Japon Hiro Hito (selon les termes employés par Robert Badinter in « Réflexions 
générales », Crimes internationaux et juridictions nationales, Paris, PUF, 2002, IV « Compétence universelle 
absolue ou compétence universelle conditionnée », p51) 
148 Non seulement des esprits peu légalistes avaient imaginé des solutions plus expéditives pour punir les 
perdants, mais encore, au sein même des cercles juridiques, des dissensions existaient – notamment une 
différence de point de vue entre les Russes et les autres quant à l’indépendance du tribunal (cf. par exemple 
Ganshof van der Mersch, « Justice Jackson initiateur de la justice internationale », Revue de l’Université de 
Bruxelles, Bruxelles, Éditions de l’Université, 1961, p68). 
149 Ton que d’aucuns jugent « excessif » (Eichmann à Jérusalem, préface de Michelle-Irène Bruduy-de Launay, 
pXV) 
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Les remarques de Arendt au sujet des concepts de crimes contre l’humanité et de 

génocide tranchent avec la technicité des définitions juridiques. La philosophe américaine ne 

craint pas de questionner ces dernières au nom, justement, d’une exigence de clarté 

conceptuelle150. Discourant sur la nature des crimes nazis, elle fait part des réflexions 

suivantes : 

 
Le crime des lois de Nuremberg était un crime national ; c’était une violation des 

droits et des libertés nationales et constitutionnelles ; mais cela ne regardait pas la 
communauté des nations. Par contre « l’émigration forcée », ou expulsion, qui devint 
politique officielle en 1938, concernait la communauté internationale pour la simple 
raison que les expulsés apparaissaient aux frontières des autres nations. Celles-ci étaient 
alors obligées, soit d’admettre ces hôtes non invités, soit de les faire passer 
clandestinement dans un autre pays, tout aussi mal disposé à leur égard. En d’autres 
termes, l’expulsion des citoyens est déjà un crime contre l’humanité, si l’on entend 
seulement par « humanité » la communauté des nations. Le crime national que constitue 
la discrimination légalisée, et qui est en fait une forme de persécution légale, et le crime 
international d’expulsion, n’étaient sans précédents ni l’un ni l’autre, même dans les 
temps modernes. Tous les pays balkaniques avaient déjà pratiqué et légalisé la 
discrimination ; et il y avait eu des expulsions massives à la suite de nombreuses 
révolutions. Ce n’est que par la suite que le régime nazi déclara que le peuple allemand 
désirait expulser les Juifs non seulement d’Allemagne mais de la terre entière. C’est alors 
qu’apparut un nouveau crime, le crime contre l’humanité, dans le sens de « crime contre 
le statut d’être humain », contre l’essence même d’humanité. L’expulsion et le génocide, 
crimes internationaux, doivent rester distincts : le premier est un crime contre les 
nations-sœurs, le second constitue une attaque contre la diversité humaine en tant que 
telle, ou plutôt, contre un aspect du « statut d’être humain » sans lequel le mot même 
d’« humanité » n’aurait plus aucun sens. 

Si le tribunal de Jérusalem avait fait la distinction entre la discrimination, 
l’expulsion et le génocide, il aurait été clair, d’emblée, que le crime suprême qu’il avait à 
juger, l’extermination du peuple juif, était un crime contre l’humanité, perpétré contre 
l’ensemble du peuple juif ; et que seul le choix des victimes, et non la nature  du crime, 
pouvait s’expliquer historiquement par la haine dont les Juifs faisaient l’objet et par 
l’antisémitisme. Dans la mesure où les victimes étaient juives, il convenait, il était juste, 
que des Juifs soient juges. Mais dans la mesure où il s’agissait d’un crime contre 
l’humanité, seul un tribunal international était habilité à rendre justice.151 

 

Bien qu’Arendt livre là un point de vue qui ne cadre pas avec la détermination du 

concept de crimes contre l’humanité en droit international, son raisonnement propose une 

compréhension claire de l’expression en tant que telle. Il établit une distinction entre trois 

types de crimes : la discrimination légalisée, l’expulsion de populations et le génocide. Selon 

cette tripartition, seul le génocide mérite la dénomination de crime contre l’humanité au sens 

plein et neuf du terme, « crime contre le statut d’être humain » (Arendt dit emprunter 
                                                
150 L’intérêt des remarques d’Arendt se situe à la fois dans l’affranchissement de la pesanteur juridique et 
l’audace intellectuelle dont elles témoignent. Les vues arendtiennes désacralisent largement l’idée de crimes 
contre l’humanité. Cf. notamment sur ce point Eichmann à Jérusalem (p458-459) 
151 Ibid., p432-433 
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l’expression à François de Menthon qui parle cependant pour sa part de « crimes contre la 

condition humaine »152), car seul le génocide peut légitimement concerner toute nation et tout 

être humain quels qu’ils soient. La discrimination légalisée constitue par contraste une affaire 

avant tout nationale. Si, aujourd’hui, une telle affirmation n’a plus de sens, on doit admettre, 

que, jusque longtemps après la Seconde Guerre mondiale, la prégnance quasi-absolue du 

principe de souveraineté en temps de paix autorisait largement une telle constatation. Quant à 

l’expulsion de populations, la tripartition arendtienne signifie qu’elle concerne bien 

l’humanité, mais l’humanité en tant que genre. En effet, le genre humain, organisé en 

agglomérat d’États, se trouve déstabilisé par les grands mouvements de populations : les 

expulsions massives dérangent le système international, car une population quittant un État se 

déverse nécessairement dans un autre. L’expulsion de populations est donc un crime 

international, mais, en tant qu’il regarde prioritairement les seuls pays concernés par le 

passage ou l’arrivée des expulsés, il faudrait plutôt le déterminer comme un crime contre la 

communauté des nations que comme un crime contre l’humanité153. Cela dit, aux yeux de 

Arendt, le génocide se distingue également de la discrimination légalisée et de l’expulsion par 

sa nouveauté. Cet argument revient à plusieurs reprises dans Eichmann à Jérusalem154 et tire 

son bien-fondé de la spécificité historique de la Solution finale. 

Mais si l’on suit Arendt au plus près de ses développements, la tripartition 

discrimination légalisée / expulsion de populations / génocide ne suffit pas pour parvenir à 

une compréhension complètement satisfaisante du concept de crimes contre l’humanité. Il 

faut encore distinguer entre deux types de génocides : les génocides déjà vus et le génocide de 

la Solution finale. S’interrogeant sur la singularité de ce dernier, la philosophe américaine 

écrit : 
 

De quel crime s’agissait-il ? (...). Ce crime n’avait pas de précédent. Là-dessus, 
tout le monde est d’accord. Or la notion de génocide expressément introduite afin de 
couvrir un crime inconnu jusqu’alors, et valable jusqu’à un certain point, n’est pas 
entièrement adéquate pour la simple raison que les massacres de peuples entiers ne sont 
pas sans précédent. Dans l’Antiquité, ils étaient courants. Et des siècles de colonisation 

                                                
152 Ibid., p416. Arendt reproduit là la traduction de la formule du procureur général français présente dans le 
compte-rendu officiel en langue anglaise du procès de Nuremberg (Trial of the Major War Criminals Before the 
International Military Tribunal, Nuremberg, 14 November 1945 – 1 October 1946, Nuremberg, 1947, Offical 
text in the english language, tome V, p406). Pour  la formule originale, cf. Procès des grands criminels de 
guerre devant le Tribunal militaire international de Nuremberg, tome V, Nuremberg, Allemagne, 1947, p410. 
Nous reviendrons en détail sur la position développée par de Menthon dans le quatrième et dernier chapitre. 
153 « …l’expulsion de citoyens est déjà un crime contre l’humanité, si l’on entend seulement par « humanité » la 
communauté des nations. » (Hannah Arendt, Eichmann à Jérusalem, p430) 
154 Ibid., p416 et p453-454 
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et d’impérialisme nous en fournissent une pléthore d’exemples. Ces tentatives ont été plus 
ou moins couronnées de succès.155 

 

Et Arendt de proposer la détermination spécifique suivante pour le génocide de la 

Solution finale : 

 
L’expression « massacres administratifs » semble, à première vue, correspondre le 

mieux à ce phénomène.156 
 

Ainsi l’expression de « massacres administratifs »157 permettrait de distinguer le 

génocide de la Solution finale des meurtres de masse dont l’Antiquité et l’Époque moderne 

regorgent et dont le cas des massacres d’Arméniens doit être compris, selon toute 

vraisemblance, comme une manifestation particulière. Mais l’expression de « massacres 

administratifs » aurait aussi « l’avantage de  dissiper un malentendu » relatif à la singularité 

irréductible de la Solution finale. Celle-ci met en effet en jeu, en tant que telle, un mobile et 

un but sans précédent158 mais particuliers. Un mobile discriminatoire : le racisme. Un but hors 

du commun : « libérer l’humanité du règne des espèces sous-humaines »159 ou, dit autrement, 

« l’élimination » pure et simple « de certaines races de la surface de la terre »160. Or la notion 

de massacres administratifs a le mérite d’offrir une expression générique des génocides du 

type de celui que la Solution finale inaugure : 

 
[Elle] a l’avantage de dissiper un malentendu : on a pu croire, en effet, que des 

actes aussi monstrueux ne pouvaient être perpétrés qu’à l’endroit d’une nation étrangère 
ou d’une autre race. On sait que Hitler a commencé à commettre ses assassinats en série 
en appliquant le principe d’« euthanasie » aux « incurables » ; et qu’il avait l’intention 
de couronner son programme d’extermination par l’élimination des Allemands qui 
étaient « génétiquement atteints » – maladie du cœur et des poumons. Mais il apparaît 
que ce genre de meurtre peut viser n’importe quel groupe d’êtres humains, que le choix 
des victimes dépend seulement des circonstances. (...) ...on peut très bien imaginer que 
dans l’économie de l’avenir (...) vouée à l’automatisation, les hommes seront tentés 
d’exterminer tous ceux dont l’intelligence ne dépasse pas un certain niveau.161 
 

Arendt admet par là que le racisme ne saurait être le seul motif de discrimination 

possible pour un crime de la nature de la Solution finale. Mais alors, la spécificité de ce genre 

                                                
155 Ibid., p461 
156 Ibid., p461. L’expression « massacres administratifs » se trouve encore développée plus loin (cf. p470). 
157 L’expression apparaît à propos de l’impérialisme britannique en Inde – l’Empire britannique se vantait de 
s’interdire de telles pratiques. (ibid., p461) 
158 Ibid., p443 
159 Ibid., p445 
160 Ibid., p446 
161 Ibid., p461-462 
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de crime ne se situe pas seulement dans son caractère administratif, mais dans le fait que son 

mobile soit lié à une discrimination : il faut qu’il y ait un « choix des victimes ». Cet élément 

est, comme nous le verrons, capital. Aussi, sans partager, techniquement parlant, toutes les 

vues arendtiennes relatives aux concepts de crimes contre l’humanité et de génocide 

proposées dans Eichmann à Jérusalem, nous conclurons qu’elles fixent un repère essentiel 

dans le dédale moral que constitue le chantier de la compréhension philosophique des crimes 

contre l’humanité. Ce repère peut être exprimé comme suit : le mobile qui commande de tels 

crimes est lié à une discrimination. Nous sommes convaincus que c’est par ce biais que 

l’essence de l’idée de crimes contre l’humanité peut être déterminée. C’est à ce propos un 

grand défaut des définitions juridiques successives du concept que d’escamoter l’importance 

de la question du mobile. 

Eichmann à Jérusalem offre donc des arguments qui nous permettent d’avancer dans 

une circonscription objective des enjeux politiques et moraux du jugement international des 

crimes contre l’humanité. Mais nous ne serons réellement en mesure d’envisager cette 

dimension du problème qu’après avoir complètement vidé les apories relatives à la vision 

historique liée à l’apparition du concept de crimes contre l’humanité. Il nous faut trouver une 

voie qui permette ce tour de force. À cette fin nous pourrions assurément nous appuyer sur 

Les origines du totalitarisme. Du point de vue qui nous occupe, les analyses généalogiques 

qu’Arendt y mène nous conduiraient en effet plus loin162. Cependant, pour peu qu’on sache 

l’utiliser à bon escient, l’argumentation développée par le poète martiniquais Aimé Césaire 

dans son virulent Discours sur le colonialisme s’impose comme un meilleur sésame. Du fait, 

précisément, de la radicalité avec laquelle l’auteur y affronte la thèse d’un enracinement du 

nazisme dans l’histoire européenne, certaines pages importantes de ce texte paru en 1950 

approfondissent idéalement nos vues. Le Discours sur le colonialisme ne nous semble 

d’ailleurs jamais aussi irrésistible que lorsqu’il formule abruptement la mécanique de cet 

enracinement. Au fait, pourquoi pouvons-nous considérer Césaire comme un allié ? Son 

opposition au régime autoritaire d’obédience vichyste de l’Amiral Robert n’autorise pas de 

doute sur la question163. Césaire a justement deux visages. Il est à la fois l’allié et le colonisé. 

                                                
162 Nous pourrions aussi inviter dans la discussion l’ouvrage de Merleau-Ponty intitulé Humanisme et terreur, 
paru en 1947. Le philosophe français y circonscrit avec véhémence « l’hypocrisie fondamentale » des régimes 
démocratiques, dont il est facile aux apologistes de passer « sous silence [l’]intervention violente dans le reste du 
monde » (Humanisme et terreur. Essai sur le problème communiste, Paris, Gallimard, 1947, p298-299). 
163 Denis Lefebvre, « Aimé Césaire, de la revues Tropiques à la mairie de Fort-de-France », Aimé Césaire, un 
poète dans le siècle, sous la direction de Jacques Girault et Bernard Lecherbonnier, Université Paris-Nord, 
Centre d’études littéraires francophones et comparées, Paris, L’Harmattan, 2006, p72 ; cf. aussi Aimé Césaire, 
Discours sur le colonialisme (Paris, Présence Africaine, 1955, p22). Après la guerre, Césaire rejoint le Parti 
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Et c’est bien à ce titre que sa pensée nous intéresse : sans cela, l’imposture monumentale 

qu’est la présentation des crimes contre l’humanité perpétrés par les nazis comme le fait 

même de la « barbarie » au sein du « monde civilisé », n’aurait pas donné les pages du 

Discours sur le colonialisme qui peuvent ici nous servir de guide. Inévitablement en effet, le 

poète martiniquais oppose à la « civilisation » dont se targue le monde occidental les faits de 

colonisation : 
 
…je dis que de la colonisation à la civilisation, la distance est infinie ; que, de 

toutes les expéditions coloniales accumulées, de tous les statuts coloniaux élaborés, de 
toutes les circulaires ministérielles expédiées, on ne saurait réussir une seule valeur 
humaine.164 

 

Césaire devance les justifications fallacieuses en sommant de « convenir de ce que [la 

colonisation] n’est point » en son essence : « ni évangélisation, ni entreprise philanthropique, 

ni volonté de reculer les frontières de l’ignorance, de la maladie, de la tyrannie, ni 

élargissement de Dieu, ni extension du Droit »165, mais bien une entreprise économique. Sans 

doute trouverait-on là le moyen par lequel distinguer la « barbarie » nazie de la « barbarie » 

colonisatrice, mais ce serait bien mal comprendre ces lignes. Il n’est jamais question pour 

Césaire de distinguer, ni même de comparer de but en blanc le colonialisme au nazisme166. Il 

s’agit pour lui, dans les pages qui nous intéressent, de montrer que la pensée nazie a quelque 

chose à voir avec la tradition occidentale, la grande tradition occidentale, et qu’elle repose sur 

des présupposés infiniment plus répandus que ceux que les Alliés ont beau jeu, dans leurs 

discours triomphants, de disqualifier comme s’il s’agissait d’une gangrène toute allemande. 

Loin de renvoyer aux seuls dépositaires européens de théories raciales, Césaire montre avec 

brio que, jusqu’à lui, rares sont les esprits occidentaux à avoir interrogé frontalement cette 

face obscure des évènements. Si tel n’était pas le cas, il serait certes injuste et absurde que le 

poète mette en cause la tradition dans son ensemble. Le fait est qu’un préjugé de supériorité 

                                                
Communiste (qu’il quittera en 1956). On peut en tirer l’argument selon lequel l’accusation qu’il porte contre la 
civilisation occidentale tient à des motifs communistes et ainsi la décrédibiliser. Si cet argument vaut en partie, il 
ne suffit pas néanmoins à éclipser l’essentiel : le Discours sur le colonialisme est avant tout un pamphlet contre 
le colonialisme et en ce sens c’est la tradition occidentale dans son ensemble qu’il interroge. 
164 Aimé Césaire, Discours sur le colonialisme, p10 
165 Ibid., p9 
166 Ce qui distingue par exemple la position de Césaire de celle d’un auteur comme Rosa Amelia Plumelle-Uribe, 
qui se risque, dans un ouvrage intitulé La férocité blanche, à certaines comparaisons à notre avis erronées (titre 
complet de l’ouvrage : La férocité blanche : des non-Blancs aux non-Aryens, ces génocides occultés de 1492 à 
nos jours, Paris, Albin Michel, 2001). On aurait également tort, à ce propos, de confondre le sens de la Loi 
française n°2001-434 du 21 mai 2001 tendant à la reconnaissance de la traite et de l’esclavage en tant que 
crime contre l’humanité (dite « Loi Taubira ») avec ce genre de comparaisons : il est à notre avis très périlleux 
de parler de génocide au sujet de la traite négrière transatlantique. 
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civilisationnelle et raciale est commun dans l’Occident de l’Époque moderne jusqu’au XXe 

siècle. Bien que le Discours sur le colonialisme en propose une liste, il n’est sans doute plus 

nécessaire aujourd’hui de citer les prestigieux auteurs qui, du XVIIIe au XXe siècle, le 

relayent167. Il importe en tout cas, pour ce qui nous regarde, d’en tirer les conséquences. 

D’un point de vue historique, reconnaître la centralité de ce préjugé anthropologique 

dans la modernité occidentale éclaire en effet notre problème : la civilisation occidentale 

moderne enfante le concept de crimes contre l’humanité au milieu du XXe siècle, alors que les 

contradictions propres à cette civilisation ont été rendues effroyablement ostensibles par la 

politique exterminatoire nazie. Si donc les buts des crimes coloniaux et des crimes contre 

l’humanité commis par les nazis ne furent certes pas les mêmes, un de leurs présupposés 

fondamentaux, l’infériorité intrinsèque des peuples persécutés, se recoupe de manière 

malheureusement trop évidente pour échapper à une analyse historique impartiale. Au bout de 

cette constatation, une thèse s’impose : 

 
...chaque fois qu’il y a au Viêt-nam une tête coupée et un œil crevé et qu’en France 

on accepte, une fillette violée et qu’en France on accepte, un Malgache supplicié et qu’en 
France on accepte, il y a un acquis de la civilisation qui pèse de son poids mort, une 
régression universelle qui s’opère, une gangrène qui s’installe, un foyer d’infection qui 
s’étend et qu’au bout de tous ces traités violés, de tous ces mensonges propagés, de 
toutes ces expéditions punitives tolérées, de tous ces prisonniers ficelés et « interrogés », 
de tous ces patriotes torturés, au bout de cet orgueil racial encouragé, de cette jactance 

                                                
167 Il n’y a guère de sens à condamner de grands esprits pour avoir succombé aux lieux communs de leur siècle, 
cependant il est remarquable que chaque nouveau nom versé au dossier accrédite désormais une explication à 
vocation moralisatrice visant à rendre insignifiant le fait que la majorité des auteurs ait pensé de la sorte. 
Certaines pages des plus vaillants parmi les promoteurs des droits de l’homme et du progrès méritent à ce titre 
d’être encore exhumées pour mettre à mal cette étrange explication (de peur sans doute qu’on discrédite 
injustement des auteurs par ailleurs tout à fait recommandables, elles le sont rarement). Prenons par exemple 
celles des « philosophes des Lumières » Kant et Voltaire. Pour Kant : « Les nègres d’Afrique n’ont par nature 
aucun sentiment qui s’élève au-dessus du puéril. (...) ...la différence entre ces deux races [blanche et noire] est 
essentielle ; elle semble aussi grande en ce qui regarde les capacités que selon la couleur. (...) Les Noirs sont très 
vaniteux, mais à la manière nègre, et si bavards qu’il faut les disperser à coups de bâton. » (Observations sur le 
sentiment du beau et du sublime, in Œuvres complètes, tome I, Paris, Gallimard, 1980, section IV « Des 
caractères nationaux, en tant qu’ils reposent sur la façon différente de sentir le sublime et le beau », p505-506) ; 
pour Voltaire : « Les Albinos sont, à la vérité, une nation très petite et très rare : ils habitent au milieu de 
l’Afrique ; leur faiblesse ne leur permet guère de s’écarter des cavernes où ils demeurent, cependant les Nègres 
en attrapent quelquefois, et nous les achetons d’eux par curiosité. J’en ai vu deux, et mille Européens en ont vu. 
Prétendre que ce sont des Nègres nains, dont une espèce de lèpre a blanchi la peau, c’est comme si l’on disait 
que les noirs eux-mêmes sont des blancs que la lèpre a noircis. Un Albinos ne ressemble pas plus à un Nègre de 
Guinée qu’à un Anglais ou à un Espagnol. Leur blancheur n’est pas la nôtre ; rien d’incarnat, nul mélange de 
blanc et de brun ; c’est une couleur de linge, ou plutôt de cire blanchie ; leurs cheveux, leurs sourcils, sont de la 
plus belle et de la plus douce soie ; leurs yeux ne ressemblent en rien à ceux des autres hommes, mais ils 
approchent beaucoup des yeux de perdrix. Ils ressemblent aux Lapons par la taille, à aucune nation par la tête, 
puisqu’ils ont une autre chevelure, d’autres yeux, d’autres oreilles ; et ils n’ont d’homme que la stature du corps, 
avec la faculté de la parole et de la pensée dans un degré très éloigné du nôtre. Tels sont ceux que j’ai vus et 
examinés. » (Essai sur les mœurs et l’esprit des nations (1756) in Œuvres de Voltaire, tome 15, chapitre 2) « La 
plupart des Nègres, tous les Cafres, sont plongés dans la même stupidité, et y croupiront longtemps. » (ibid., 
chapitre 3). 
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étalée, il y a le poison instillé dans les veines de l’Europe, et le progrès lent, mais sûr, de 
l’ensauvagement du continent. Et alors, un beau jour, la bourgeoisie est réveillée par un 
formidable choc en retour : les gestapos s’affairent, les prisons s’emplissent, les 
tortionnaires inventent, raffinent, discutent autour des chevalets. On s’étonne, on 
s’indigne. On dit : « comme c’est curieux ! Mais, bah ! C’est le nazisme, ça passera ! » Et 
on attend, et on espère ; et on se tait à soi-même la vérité, que c’est une barbarie, mais la 
barbarie suprême, celle qui couronne, celle qui résume la quotidienneté des barbaries ; 
que c’est du nazisme, oui, mais qu’avant d’en être la victime, on en a été le complice ; 
que ce nazisme-là, on l’a supporté avant de le subir, on l’a absous, on a fermé l’œil là-
dessus, on l’a légitimé, parce que jusque-là, il ne s’était appliqué qu’à des peuples non-
européens ; que ce nazisme-là, on l’a cultivé, on en est responsable, et qu’il sourd, qu’il 
perce, qu’il goutte, avant de l’engloutir dans ses eaux rougies de toutes les fissures de la 
civilisation occidentale et chrétienne.168 

 

La « barbarie suprême » qu’est le nazisme « couronne », « résume la quotidienneté » de 

barbaries antérieures. L’impérialisme occidental moderne et le nazisme participent tous deux 

d’une certitude de l’infériorité intrinsèque des peuples persécutés (comme nous l’établirons 

dans le dernier chapitre, la traite négrière demande à l’évidence d’être comprise dans ce 

cadre). Une telle thèse, qu’un faisceau de preuves toujours plus alimenté devait étoffer dans la 

seconde moitié du XXe siècle, est susurrée – ou effleurée – par d’autres brillants esprits, et 

non des moins célèbres. 

Dans Les origines du totalitarisme, Arendt analyse également comme hautement 

significatif le fait que les crimes nazis ont en commun avec les pratiques colonialistes des 

puissances occidentales une discrimination raciale légalisée169. 

Dans ses Mémoires, publiées au milieu des années cinquante, le président Truman en 

personne reconnaît pour sa part : 

 
En persécutant les Juifs, Hitler a grandement contribué à faire prendre conscience 

aux Américains des extrêmes périls que peuvent engendrer les préjugés quand on permet 
à ceux-ci de dicter sa conduite à l’État.170 

 

                                                
168 Aimé Césaire, Discours sur le colonialisme, p12-13. Cf. dans le même sens p18 : « Où veux-je en venir ? À 
cette idée : que nul colonise innocemment, que nul non plus ne colonise impunément ; qu’une nation qui 
colonise, qu’une nation qui justifie la colonisation – donc la force – est une civilisation malade, une civilisation 
moralement atteinte, qui, irrésistiblement, de conséquence en conséquence, de reniement en reniement, appelle 
son Hitler, je veux dire son châtiment. » ; p21 : « …la colonisation (...) déshumanise l’homme même le plus 
civilisé ; que l’action coloniale, l’entreprise coloniale, la conquête coloniale, fondée sur le mépris de l’homme 
indigène et justifiée par ce mépris, tend inévitablement à modifier celui qui l’entreprend ; que le colonisateur, 
qui, pour se donner bonne conscience, s’habitue à voir dans l’autre la bête, s’entraîne à le traiter en bête, tend 
objectivement à se transformer lui-même en bête. » 
169 Cf. les chapitres VI et VII de la seconde partie de l’ouvrage intitulée « L’impérialisme » (Les Origines du 
totalitarisme. Eichmann à Jérusalem, Paris, Quarto-Gallimard, 2002, p415 à 499, chapitre VI « La pensée raciale 
avant le racisme » et chapitre VII « Race et bureaucratie ») 
170 Cité par Alain Finkielkraut in La mémoire vaine (Paris, Gallimard, 1989, p66, note 1) ; Finkielkraut emprunte 
lui-même l’information à Raul Hilberg (La destruction des Juifs d’Europe, Paris, Fayard, 1988, p1024 à 1027) 



LE  C O N C E P T  D E  C R I M E S  C O N T R E  L’ HU M AN I T E  :  L A B O R N E  U LT I M E  D U  « M O N D E  C I V I LI S E  » 
                                                                                                                                                                                              

 313 

Alain Finkielkraut, à qui nous empruntons cette dernière information, concluait, en 

1989, à l’occasion du procès de Klaus Barbie, que la « nouvelle perception de l’humain » que 

le procès de Nuremberg popularise « a, sans nul doute, accéléré la lutte contre la ségrégation 

raciale aux États-Unis et contribué en Europe à ruiner la cause de la colonisation » :  

 
C’est sous le choc de la destruction des Juifs par les nazis que le mouvement pour 

l’intégration des Noirs américains a pris son essor, et que l’opinion publique occidentale 
a pu penser et combattre comme des atteintes à l’humanité les exactions commises par 
son propre impérialisme – des voyages triangulaires aux guerres contemporaines 
d’Algérie et du Viêt-nam.171 

 

Suivant cet ordre d’idées, il est rationnel et raisonnable de restituer les crimes nazis dans 

leur contexte civilisationnel, dans leur filiation culturelle, en un mot dans leur tradition. S’il 

est vrai que le nazisme provoque une prise de conscience historique en Occident, il faut être 

conséquent : plutôt que de présenter l’épisode nazi comme une éruption marginale et inouïe 

de la barbarie dans le havre de « civilisation » que serait supposé représenter le monde 

occidental moderne, il faut le resituer dans une histoire globale. Comme si un tel phénomène 

politique, propagé de l’Allemagne à l’Europe en l’espace de quinze années avec une vigueur 

si stupéfiante, pouvait n’avoir eu de ressorts que purement singuliers. Voilà donc en quels 

termes se pose, crûment, la triste vérité : l’impérialisme européen moderne, qui résulte d’un 

préjugé de supériorité civilisationnelle et raciale, annonce le nazisme.  

Laissera-t-on diluer cette apparente aporie radicale dans le flot du relativisme 

historique, au fracas de protestations du genre « Mais la colonisation n’est pas un phénomène 

exclusivement moderne et européen ! » ? Sans doute, mais cette colonisation-là, n’a-t-elle pas 

ses caractères propres ? Les invasions barbares du Moyen Âge reposaient-elles sur un tel 

préjugé anthropologique ? Et même, peu importe au fond que ce phénomène soit ou non 

comparable avec des mouvements impérialistes passés ou contemporains. En effet, dans un 

cas comme dans l’autre, cela ne nous dispense pas d’en analyser la spécificité. Il n’est pas 

indécent de se pencher, philosophiquement parlant, sur la nature de l’impérialisme occidental 

moderne. 

Au début des années 1990, l’historien français Tzvetan Todorov propose une réflexion 

autour de ce thème. Se demandant si le colonialisme européen du XIXe siècle « découle du 

credo humaniste lui-même », il affirme : 

 

                                                
171 Alain Finkielkraut, ibid., p65-66 
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Ce qui peut apparaître à première vue comme contradictions internes à la doctrine 
humaniste n’est en réalité que son application incomplète ou son détournement, comme 
dans le racisme et le colonialisme. La tolérance fondée sur l’égalité ne doit connaître 
aucune limite ; réciproquement, toute discrimination inégalitaire est condamnable.172 

 

Aussi, Todorov cherche à rendre compte du fait que la dynamique universaliste de la 

doctrine humaniste a pu coexister avec des procédés impérialistes justifiant la domination de 

l’Autre au nom même de l’universalisme :  

 
On remarque que « la civilisation » est toujours au singulier dans les écrits de 

cette époque [au XIXe siècle], et précédée de l’article défini ; ce qui n’est pas dit, mais 
qui est lourdement sous-entendu, est que notre civilisation est la civilisation, et qu’il n’y 
en a qu’une ; ne pas être comme nous c’est ne pas être civilisé ;173 
 

Sans doute l’usage du terme « civilisation » au singulier n’est-il pas, en effet, étranger à 

l’action de l’humanisme historique qui fut de « promouvoir l’étude des littératures grecque et 

latine en tant que modèle d’éducation et de civilisation » et de considérer leurs textes 

« comme fondateurs de la culture »174. On pourrait donc dire que l’idée fondamentale de 

l’humanisme historique, selon laquelle le développement de l’humanité en l’homme passe par 

l’éducation, se trouve radicalisée dans le projet colonialiste, lequel l’exprime ainsi : il n’existe 

qu’une seule et même voie civilisatrice pour l’homme, et les peuples sont plus ou moins 

avancés sur cette voie175. 

 

B. Difficultés théoriques 

 

Nous avons déjà formulé, dans le premier chapitre, les paradoxes manifestes à l’endroit 

de la notion de civilisation dans la littérature du droit international humanitaire et plus 

largement au sein de la tradition occidentale depuis le XVIIIe siècle. Nous les retrouvons, 

comme nous l’annoncions, dans les discours alliés annonçant ou explicitant la condamnation 

exceptionnelle de certains des agissements nazis sous le concept de crimes contre l’humanité. 

 

 

 

                                                
172 Tzvetan Todorov, Les morales de l’histoire, Paris, Grasset, 1991, p197 
173 Ibid., p28 
174 Article « Humanisme », Grand dictionnaire de la philosophie, sous la direction de Michel Blay, Paris, 
Larousse/CNRS, 2003, p491 
175 Bien entendu, cette thèse, à la fois évolutionniste et ethnocentrique, est aujourd’hui rationnellement intenable. 
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L’idée de civilisation au cœur des débats 

 

L’idée de civilisation transparaît sous sa forme classique dans le discours allié 

orthodoxe. Si l’on suit la logique de ce discours, le tableau se présente globalement, comme 

nous l’avons mis en évidence, de la manière suivante : l’Allemagne nazie constitue un îlot de 

« barbarie » au cœur du « monde civilisé ». Il est facile, ainsi que nous nous sommes 

également attachés à le faire, de souligner la fragilité théorique de cette logique. Certaines 

considérations élémentaires suffisent en effet à la compromettre ; le fait par exemple que 

l’Allemagne nazie est très avancée scientifiquement176, techniquement, que ses élites mènent 

des trains de vie  particulièrement luxueux et raffinés. Cependant, alors qu’il est aisé de 

montrer les limites de la vision manichéenne des Alliés, l’idéal de civilisation qu’ils 

invoquent invite à des questions de fond qui méritent d’être débattues plus avant : l’idéologie 

nazie ne tendait-elle pas expressément à « civiliser » selon son idéal propre le reste du 

monde ? Si l’idéal de civilisation porté par les Alliés n’a absolument rien à voir avec l’idéal 

de civilisation nazie, quel est-il alors ? 

En 1930, dans un exposé intitulé « Les civilisations : éléments et formes »177, 

l’ethnologue français Marcel Mauss178 dénombre six « sens ordinaires du mot 

civilisation »179. Les trois premiers, liés au travail scientifique de l’historien et de 

l’ethnologue, permettent de signifier l’ère d’influence géographique dont jouissent 

respectivement les mentalités, les cultures et les religions180. Ainsi parle-t-on de civilisation 

française ou allemande pour signifier la zone où domine la « mentalité » française ou 

allemande et les idées communes caractéristiques de ces mentalités. On parle encore de 

civilisation byzantine ou chinoise pour signifier la zone de domination non plus d’une simple 

mentalité, mais de « mœurs », d’« arts », de « métiers », d’une « écriture », d’un « art de 

vivre »... Enfin, on attache le mot plus « exclusivement à des données morales ou 

religieuses » : ce sont par exemple les civilisations bouddhique, catholique ou islamique. 
                                                
176 Comme le rappelle l’historien français Benoît Massin, « de 1901 à 1933, l’Allemagne avait collecté, avec 
l’Autriche, autant de prix Nobel de médecine et de psychologie que la France, la Grande-Bretagne et les États-
Unis réunis » (Benoît Massin, « La science nazie et l’extermination des marginaux », L’Histoire, n°217, janvier 
1998, p59)  
177 Marcel Mauss, « Les civilisations : éléments et formes », Civilisation. Le mot et l’idée, Paris, La Renaissance 
du livre, 1930, p82 à 104, ouvrage numérisé 
< http://classiques.uqac.ca/classiques/febvre_lucien/civilisation/civilisation.html > 
178 1872-1950 
179 Ibid., p98 
180 Notons que le terme de civilisation est également employé en histoire relativement à la manipulation d’une 
technique (civilisation du bronze, civilisation industrielle) ou à une période historique (civilisation classique, 
civilisation moderne). 
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Parmi les trois derniers sens du mot recensés par Mauss, l’un provient également du champ 

scientifique : il s’agit du sens que les linguistes lui donnent en opposant les « langues de 

civilisation » aux « patois et dialectes, aux petites langues de petits groupes et sous-groupes ». 

Les langues de civilisation  se caractérisent par « des moyens d’éducation, de transmission, de 

tradition des techniques et des sciences, de propagation littéraire » qui font plus ou moins 

défaut aux secondes. 

Restent deux sens ordinaires du mot « civilisation », que Mauss décrit comme le fait des 

philosophes en même temps que du public et des hommes d’États. Ces deux derniers usages 

n’ont rien de critique, mais sont bien plutôt le reflet d’un emploi familier du terme, pour ainsi 

dire irréfléchi. Le mot est alors entendu de manière abstraite (et donc au singulier). D’une 

part : 

 
Les philosophes et notre public entendent par civilisation la « culture », Kultur, le 

moyen de s’élever, d’arriver à un plus haut niveau de richesse et de confort, de force et 
d’habileté, de devenir un être civique, civil, d’établir l’ordre, la police, d’imposer la 
civilité et la politesse, d’être distingué, de goûter et de promouvoir les arts.181 
 

D’autre part : 

 
…les hommes d’État, les philosophes, le public, les publicistes encore plus, parlent 

de « la Civilisation ». En période nationaliste, la Civilisation c’est toujours leur culture, 
celle de leur nation, car ils ignorent généralement la civilisation des autres. En période 
rationaliste et généralement universaliste et cosmopolite, et à la façon des grandes 
religions, la Civilisation constitue une sorte d’état de choses idéal et réel à la fois, 
rationnel et naturel en même temps, causal et final au même moment…182 

 

La notion de civilisation peut donc être aussi comprise, de façon typiquement 

évolutionniste, ou comme un moyen de s’élever au-dessus de l’état de nature, c’est-à-dire 

                                                
181 Ibid., p100-101 
182 Ibid., p101. Cf. à la suite de ce passage : « Au fond, [ces trois derniers sens du mot « civilisation »] 
correspondent à un état idéal que rêvent les hommes (...). Cette parfaite essence n’a jamais eu d’autre existence 
que celle d’un mythe, d’une représentation collective. Cette croyance universaliste et nationaliste à la fois est 
même un trait de nos civilisations internationales et nationales de l’Occident européen et de l’Amérique non 
indienne. Les uns se figurent la Civilisation sous les espèces d’une nation parfaite : "l’État fermé" de Fichte, 
autonome et se suffisant à lui-même, et dont la civilisation et la langue de civilisation seraient étendues 
jusqu’aux frontières politiques. Quelques nations ont réalisé cet idéal, quelques-unes le poursuivent 
consciemment, par exemple les États-Unis. – D’autres écrivains ou orateurs pensent à la civilisation humaine, 
dans l’abstrait, dans l’avenir. L’humanité "progressant" est un lieu commun de la philosophie comme de la 
politique. – D’autres enfin concilient les deux idées. Les classes nationales, les nations, les civilisations 
n’auraient que des missions historiques par rapport à la Civilisation. Naturellement, cette civilisation c’est 
toujours l’occidentale. On l’élève à la hauteur de l’idéal commun en même temps que de fond rationnel du 
progrès humain ; et, l’optimisme aidant, on en fait la condition du bonheur. Le XIXe siècle a mêlé les deux idées, 
a pris "sa" civilisation pour "la" civilisation. Chaque nation et chaque classe a fait de même. Ce fut la matière 
d’infinis plaidoyers. » 
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comme le processus par lequel les hommes se distancient de la nature, ou, de manière 

extrapolée, comme l’état supérieur et unique vers lequel pointe ce processus183. En ce dernier 

cas, il faut donc écrire : « la Civilisation » – non seulement au singulier, mais avec une 

majuscule. En termes universalistes, Mauss la décrit comme « une sorte d’état de chose idéal 

et réel à la fois, rationnel et naturel en même temps, causal et final au même moment ». C’est 

précisément en ce sens que le mot apparaît dans les discours alliés destinés à dénoncer la 

barbarie nazie. Mais Mauss décrit aussi une interprétation nationaliste de cette notion abstraite 

de Civilisation, qui cadre avec le discours hitlérien. En effet, bien qu’elle y soit mâtinée d’un 

racisme extrême plutôt que d’un universalisme égocentrique, c’est la même idée de 

Civilisation, entendue comme un état supérieur et unique, qui parcourt Mein Kampf. L’idée de 

civilisation y est comprise unilatéralement, ainsi que nous l’avons évoqué, comme le fait 

concret de « l’activité créatrice » d’une seule race, la race Aryenne. Examinons de plus près 

cet usage hitlérien du terme : 

 
Tout ce que nous admirons aujourd’hui sur cette terre – science et art, techniques 

et inventions – est le produit de l’activité créatrice de peuples peu nombreux et peut-être, 
primitivement, d’une seule race. C’est d’eux que dépend la permanence de toute la 
civilisation. S’ils succombent, ce qui fait la beauté de cette terre descendra avec eux dans 
la tombe. 

(...) 
Ce serait une vaine entreprise que de discuter sur le point de savoir quelle race ou 

quelles races ont primitivement été dépositaires de la civilisation humaine et ont, par 
suite, réellement fondé ce que nous entendons par humanité. Il est plus simple de se poser 
la question en ce qui concerne le présent et, sur ce point, la réponse est facile et claire. 
Tout ce que nous avons aujourd’hui devant nous de civilisation humaine, de produits de 
l’art, de la science et de la technique est presque exclusivement le fruit de l’activité 
créatrice des Aryens. Ce fait permet de conclure par réciproque, et non sans raison, 
qu’ils ont été seuls les fondateurs d’une humanité supérieure et, par suite, qu’ils 
représentent le type primitif de ce que nous entendons sous le nom d’« homme ». L’Aryen 
est le Prométhée de l’humanité ; l’étincelle divine du génie a de tout temps jailli de son 
front lumineux ; il a toujours allumé à nouveau ce feu qui, sous la forme de la 
connaissance, éclairait la nuit recouvrant les mystères obstinément muets et montrait 
ainsi à l’homme le chemin qu’il devait gravir pour devenir le maître des autres êtres 
vivant sur cette terre. Si on le faisait disparaître, une profonde obscurité descendrait sur 

                                                
183 La civilisation comprise en ces termes évolutionnistes peut être rapprochée du terme « culture » employé 
abstraitement (l’équivalent français de l’allemand Kultur en tant qu’« état contraire à la barbarie » dit le 
professeur Émile Tonnelat dans son exposé – « Kultur. Histoire du mot, évolution du sens », Civilisation. Le mot 
et l’idée, Paris, La Renaissance du livre, 1930, p66). Il convient cependant de ne pas confondre cette 
compréhension du terme « culture » avec son usage technique en ethnologie, lequel ne revêt pas la même 
consonnance évolutionniste. Nous renvoyons ici à Lévi-Strauss. D’après lui, le mot « culture » peut être employé 
dans un sens général d’« attribut constitutif de l’humanité », en ce cas « au singulier et même, éventuellement, 
avec une majuscule », ou dans un sens particulier, en ce second cas au pluriel, afin de distinguer « autant de 
styles de vie particuliers, non transmissibles, saisissables sous formes de production concrètes – technique, 
mœurs, coutumes, institutions, croyances – » (cf. Le regard éloigné, Paris, Plon, 1983, « L’ethnologue devant la 
condition humaine », p50 à 52). 
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la terre ; en quelques siècles, la civilisation humaine s’évanouirait et le monde 
deviendrait un désert. (...) 

Si l’on examine les différents peuples (...), on constate qu’en fait, presque partout, 
on a affaire non pas à des peuples qui ont primitivement fondé la civilisation, mais 
presque toujours à des peuples qui en ont reçu le dépôt. 

L’image qu’on peut se faire de leur évolution est la suivante : 
Des peuples aryens – dont l’effectif est d’une faiblesse vraiment ridicule – 

soumettent des peuples étrangers et, sollicités par les conditions de vie que leur présente 
la nouvelle contrée (fertilité, nature du climat, etc.) ou profitant aussi de l’abondance de 
la main-d’oeuvre que leur fournissent des hommes de race inférieure, ils développent 
alors les facultés intellectuelles et organisatrices qui sommeillaient en eux. En quelques 
millénaires, ou même quelques siècles, ils mettent sur pied des civilisations qui, 
primitivement, portent des traits répondant complètement à leur façon d’être et adaptés 
aux propriétés particulières du sol indiquées plus haut et à l’esprit des hommes qu’ils ont 
soumis. Mais enfin les conquérants deviennent infidèles au principe, d’abord observé, en 
vertu duquel ils conservaient la pureté de leur sang ; ils commencent à s’unir aux 
indigènes leurs sujets et mettent fin ainsi à leur propre existence ; car le péché originel 
commis dans le Paradis a toujours pour conséquence l’expulsion des coupables. 

Au bout de mille ans et plus, la dernière trace visible de l’ancien peuple de maîtres 
se trouve souvent dans le teint plus clair que son sang a laissé à la race soumise, et dans 
une civilisation pétrifiée qu’il avait jadis fondée. Car de même que le sang du conquérant 
effectif et spirituel s’est perdu dans le sang des peuples dominés, de même s’est perdue la 
matière combustible dont était faite la torche qui éclairait la marche en avant de la 
civilisation humaine ! De même que le sang des anciens maîtres a laissé dans le teint des 
descendants une nuance légère qui prolonge son souvenir, de même la nuit qui étouffe la 
vie culturelle est rendue moins obscure par les douces lueurs que répandent les créations 
encore viables de ceux qui apportèrent jadis la lumière. Leur rayonnement brille à 
travers la barbarie revenue et fait croire trop souvent à l’observateur superficiel qu’il a 
devant lui l’image du peuple actuel, tandis qu’il ne l’aperçoit que dans le miroir du 
passé. 

Il peut arriver qu’un tel peuple entre en contact, au cours de son histoire, pour la 
seconde fois, ou même plus souvent, avec la race de ceux qui lui ont jadis apporté la 
civilisation, sans qu’un souvenir des rencontres précédentes soit encore présent à sa 
mémoire. Ce qui reste dans ce peuple du sang des anciens maîtres se tournera 
inconsciemment vers cette nouvelle floraison culturelle et ce qui n’avait d’abord été 
possible que par la contrainte peut maintenant s’effectuer de plein gré. Une nouvelle ère 
de civilisation apparaît et subsiste jusqu’à ce que ses pionniers soient abâtardis par le 
sang de peuples étrangers. 

Ce sera la tâche de la future histoire universelle de la civilisation de diriger ses 
recherches dans ce sens et de ne pas se noyer dans l’énumération de faits extérieurs, 
comme c’est malheureusement trop souvent le cas de notre science historique actuelle. 

Cette esquisse de l’évolution subie par les peuples dépositaires de la civilisation 
trace déjà le tableau du développement, de l’action et de la disparition de ceux qui ont 
véritablement établi la civilisation sur la terre, c’est-à-dire des Aryens.184 
 

Dans ses grandes envolées anthropologiques, Hitler se montre en fin de compte moins 

fondamentalement nationaliste qu’à son habitude. C’est moins l’Aryen au sens du Germain, 

                                                
184 Adolf Hitler, Mon combat, tome I, chapitre 11, p288 et suivantes 
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qu’il porte aux nues, que l’Aryen au sens de l’homme européen, de l’homme occidental185. 

Derrière ses visions, comment ne pas déceler un tableau historique mieux connu, plus 

édulcoré, mais non moins grossièrement ethnocentrique et évolutionniste ? Ne nous trouvons-

nous donc pas là devant une exaltation exacerbée de la notion occidentale commune de 

civilisation, devant l’idée classique de civilisation poussée à son paroxysme ? 

L’affirmation d’un lien de parenté entre l’idée classique de civilisation et le nazisme est-

elle cohérente, demandera-t-on, avec le diagnostic straussien selon lequel les nazis, dans le 

prolongement des aspirations nihilistes allemandes, auraient justement désiré la chute de la 

civilisation moderne ? Bien sûr. Rappelons que, selon Strauss, l’aversion nazie pour la 

civilisation moderne fonctionne comme une aversion pour une certaine potentialité 

cosmopolite de la civilisation moderne186. Il faut donc dire que, par un immense effet de 

réaction, la guerre déclenchée par Hitler a précipité l’avènement de cette potentialité qu’elle 

avait précisément pour objectif d’annihiler. Par contraste, si l’on est cohérent, le projet nazi, 

                                                
185 Cela apparaît avec force dans ce passage, dont nous avons évoqué plus haut le début : « Si l’on répartissait 
l’humanité en trois espèces : celle qui a créé la civilisation, celle qui en a conservé dépôt et celle qui l’a détruit, il 
n’y aurait que l’Aryen qu’on pût citer comme représentant de la première. Il a établi les fondations et le gros 
oeuvre de toutes les créations humaines et, seuls, leur aspect et leur coloration ont dépendu des caractères 
particuliers des différents peuples. Il fournit les puissantes pierres de taille et le plan de tous les édifices du 
progrès humain et, seule, l’exécution répond à l’esprit propre à chaque race. Par exemple, dans quelques dizaines 
d’années, tout l’Est de l’Asie pourra nommer sienne une civilisation dont la base fondamentale sera aussi bien 
l’esprit grec et la technique allemande qu’elle l’est chez nous. Seul son aspect extérieur portera, en partie du 
moins, les traits de l’inspiration asiatique. Le Japon n’ajoute pas seulement, comme certains le croient, à sa 
civilisation la technique européenne ; au contraire, la science et la technique européennes sont intimement 
unies à ce qui constitue les traits particuliers de la civilisation japonaise. La base fondamentale de la vie n’est 
plus la civilisation japonaise originale, quoique celle-ci donne à cette vie sa coloration particulière – ce aspect 
extérieur frappant particulièrement les yeux des Européens par suite de différences fondamentales – mais bien le 
puissant travail scientifique et technique de l’Europe et de l’Amérique, c’est-à-dire de peuples aryens. 
C’est en s’appuyant sur les résultats obtenus par ce travail que l’Orient peut, lui aussi, suivre la marche du 
progrès général de l’humanité. La lutte pour le pain quotidien a fourni la base de ce travail, a créé les armes et les 
instruments nécessaires ; ce seront seulement les formes extérieures qui peu à peu s’adapteront au Caractère 
japonais. Si, à partir d’aujourd’hui, l’influence aryenne cessait de s’exercer sur le Japon, en supposant que 
l’Europe et l’Amérique s’effondrent, les progrès que fait le Japon dans les sciences et la technique pourraient 
continuer pendant quelque temps ;mais, au bout de peu d’années, la source tarirait, les caractères spécifiques 
japonais regagneraient du terrain et sa civilisation actuelle se pétrifierait, retomberait dans le sommeil d’où l’a 
tirée, il y a soixante-dix ans, la vague de civilisation aryenne. On peut en conclure que, de même que le 
développement actuel du Japon est dû à l’influence aryenne, de même, dans les temps très anciens, une influence 
étrangère et un esprit étranger ont éveillé la civilisation japonaise de cette époque reculée. La meilleure preuve à 
l’appui de cette opinion est le fait qu’elle s’est ankylosée par la suite et s’est complètement pétrifiée. Ce 
phénomène ne peut se produire chez un peuple que lorsque la cellule créatrice originelle a disparu ou bien quand 
a fini par faire défaut l’influence extérieure qui avait donné l’élan et fourni les matériaux nécessaires au premier 
développement de la civilisation. S’il est prouvé qu’un peuple a reçu de races étrangères les éléments essentiels 
de sa civilisation, les ait assimilés et les a mis en œuvre, mais s’est ensuite engourdi quand l’influence étrangère 
a cessé de s’exercer sur lui, on peut dire que cette race a été dépositaire de la civilisation, mais non qu’elle a créé 
la civilisation. » (ibid., p289 à 291 – nous soulignons) 
186 Cf. Leo Strauss, Nihilisme et politique (Paris, Rivages, 2001, p56-57) : « …le nihilisme est le rejet des 
principes de la civilisation en tant que telle et (...) la civilisation se fonde sur la reconnaissance du fait que le 
sujet de la civilisation est l’homme en tant qu’homme… » 
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de par sa réalisation si large et fulgurante, doit être considéré à posteriori comme une autre 

potentialité que recelait la civilisation occidentale moderne187. Et la victoire alliée de 

correspondre à la discréditation finale et historique de cette autre potentialité. 

Mais alors, si tel est le cas, la tradition occidentale invite à un dépassement de l’idée 

classique de civilisation. 

 

Persistance de l’idée classique de civilisation 

 

L’apparition du concept de crimes contre l’humanité s’enracine donc dans la 

compréhension traditionnelle de la civilisation, phénomène abstrait, à la fois processus 

d’arrachement à la barbarie primitive et état supérieur et unique de la vie sociale et politique. 

Cependant, dans le même temps, le concept de crimes contre l’humanité implique, de par lui-

même, la remise en cause d’une telle idée de civilisation. Examinons dans quelle mesure les 

juristes, les philosophes et les essayistes qui, de la fin des années 1940 à nos jours, ont analysé 

et discuté la signification symbolique du nouveau concept, ont pris en compte cette dimension 

du problème. 

Eugène Aroneanu évoque par exemple plusieurs fois la notion de civilisation. Le juriste 

roumain développe à son endroit des arguments à caractère philosophique en rapport direct 

avec le concept de crimes contre l’humanité. Cependant, ces arguments, relativement 

orthodoxes, approfondissent, bien plutôt qu’ils la mettent en cause, l’idée classique de 

civilisation et ne reflètent donc aucune évolution en la matière. Dans un rapport intitulé Les 

droits de l’homme et le crime contre l’humanité et présenté en 1947 au Congrès international 

des juristes démocrates de Bruxelles188, Aroneanu estime que les valeurs principales de la 

civilisation occidentale sont les droits de l’homme et qu’elle mérite de ce fait d’être appelée 

« civilisation des droits de l’homme »189. Il inscrit ces considérations dans la tradition 

antique : 

 
Toutes les civilisations ne se ressemblent pas. La nôtre se caractérise, entre autres, 

par le respect de la vie et de la liberté de l’homme. Ces « valeurs » permanentes de 

                                                
187 Nous pourrions d’ailleurs considérer que l’emploi commun de la notion de nihilisme par les adversaires du 
nazisme entretient un rapport avec leur incapacité à percevoir la dimension créatrice, si effrayante, que 
comportait le nazisme. 
188 Publié une première fois en 1947 dans la Revue de droit international, de sciences diplomatiques et politiques 
(Genève, n°3). Nous nous basons ici sur sa publication en 1961 au premier chapitre de l’ouvrage d’Aroneanu 
intitulé Le crime contre l’humanité (Paris, Dalloz, 1961). 
189 Ibid., p16 
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l’homme, garanties par les pouvoirs publics, s’appellent « Droits » ; droit à la vie et à la 
liberté. 

(...) 
La sanction du meurtre était une proclamation du droit à la vie, c’est pourquoi les 

Grecs et les Romains connaissaient des institutions de défense des valeurs permanentes 
de l’homme. 

La première proclamation des « Droits » date des premières lois pénales ayant 
sanctionné le meurtre. « Tu ne tueras point » en représente la première Déclaration dans 
notre civilisation. 

L’organisation de la société autour des « droits de l’homme » date seulement de 
150 ans. Les « droits de l’homme » furent « rappelés » pour avoir été « oubliés », 
« ignorés » ou méprisés, par les actes solennels de la Révolution. Ensuite, on les accorda 
à la grande proclamation révolutionnaire : l’Égalité. C’est la charnière des droits de 
l’homme. Sans égalité, les hommes sont, les uns, « au-dessus de la loi », et les 
autres, « hors-la-loi ». Autrement dit, les uns peuvent impunément, attenter à la vie et à la 
liberté des autres, qui se trouvent ainsi exclus du bénéfice des « droits ». C’est ainsi que, 
par l’Égalité, l’esclavage fut aboli, que le monde pût s’engager dans la première voie de 
la vraie démocratie ; celle des « droits de tous les hommes ». Depuis 150 ans, le plus 
haut échelon de la société politique connu jusqu’alors, l’État, réalise progressivement les 
règles de la démocratie universelle : la défense des droits de l’homme. 

Notre civilisation est la civilisation des « droits de l’homme ».190 
 

Certes, il est question ici de civilisations au pluriel et, dans ce cadre, de la spécificité de 

la civilisation occidentale ; ce qui pourrait laisser penser qu’aux yeux d’Aroneanu, la 

civilisation occidentale ne constitue, au fond, qu’une civilisation parmi d’autres. Mais, à la 

lecture de la suite de l’argumentation du juriste, une telle interprétation se révèle inadéquate. 

Au fondement de la civilisation des droits de l’homme, ce dernier voit l’effet du travail 

souterrain du « sentiment de justice » auquel les hommes sacrifient « jusqu’à leur vie pour 

faire progresser l’humanité ». Ce motif sentimental, on le sait, occupe une place dans la 

mythologie du droit international public et plus précisément du droit international 

humanitaire ; il s’identifie au sentiment d’humanité191 que nous avons découvert au 

fondement de l’idée de crimes contre l’humanité. Or l’invocation de ce motif constitue ici non 

pas l’occasion d’une justification cosmopolite du souci humanitariste, mais l’embryon d’une 

justification de la prétention universaliste de la civilisation des droits de l’homme : 

 

                                                
190 Ibid., p15-16. Dans ce tableau, l’exécution capitale s’intègre par exemple sans nulle contradiction : 
« L’exécution capitale et l’emprisonnement ne sont autre chose que des atteintes "légales" à la vie et à la liberté, 
comme peines, sanctions, infligées au coupable d’atteinte à la vie ou à la liberté d’autrui. Entre le cadavre de la 
victime et celui de son bourreau qui vient d’être légalement exécuté, il n’y a matériellement aucune différence. 
Entre les deux cadavres, il y a toute la place pour la civilisation des "droits de l’homme" ». (ibid., p16) 
191 Cf. ibid. (p81) : « Du point de vue moral, la cause d’humanité représente pour la conscience, ce que 
"l’humanité" dicte au cœur de chacun de nous. C’est un devoir envers le prochain, un commandement intérieur 
s’inspirant de la loi de l’amour, de la règle de solidarité humaine. Il suppose un sentiment de justice universel 
selon lequel les hommes sont tous égaux ; toute atteinte portée à la personne d’autrui est ressentie comme une 
atteinte portée à soi-même. » 



TR OI S I E M E  C H A P I T R E  
                                                                                                                                                                                              

 322 

Comme le sentiment musical de justesse, le sentiment de justice a toujours guidé 
l’homme, les hommes. De même qu’ils ont pu chanter « juste » dans les temps éloignés ou 
aujourd’hui, en ignorant la science musicale, les hommes ont toujours, en dehors de toute 
science politique, sociale ou économique, proclamé la justice. Le chœur s’est agrandi. Le 
monde a été embrasé par cette même justesse. Le sentiment de justice des « droits de 
l’homme » s’est avéré universel. 192 
 

Voilà une manière pour le moins favorable de présenter le phénomène d’expansion du 

modèle occidental. Le soubassement évolutionniste est patent. « La loi universelle des droits 

de l’homme » s’entend comme un « arrachement » de l’homme « au monde des ténèbres »193 ; 

la criminalité étatique nazie comme la suppression « d’un seul trait » de toute la 

civilisation194, comme une replongée dans les ténèbres de la barbarie non-civilisée ; et la 

Seconde Guerre mondiale comme « la plus terrible lutte de l’Histoire », comme « la première 

guerre qui mettait en jeu la civilisation même »195. On ne sait plus trop bien alors si la 

civilisation dont il est question ici est la civilisation occidentale, dans sa particularité, ou bien 

la civilisation occidentale devenue la Civilisation, idéal universel, auquel le reste des peuples 

du monde se trouve nécessairement lié. Ce doute est accentué, sinon confirmé, par la 

compréhension du concept de crimes contre l’humanité à laquelle Aroneanu est conduit. 

Inscrivant son avènement dans la lignée des interventions dites d’humanité196, il établit un lien 

de cause à effet simpliste entre la négation par le souverain des droits de l’homme et sa 

culpabilité pour crimes contre l’humanité. Autrement dit, l’avènement du concept de crimes 

contre l’humanité et l’exigence d’une expansion de la Civilisation vont de pair. Cette 

corrélation l’amène aux considérations suivantes : 

 
La cause d’humanité est, finalement, celle que le Droit connaît sous le titre de 

« Droits de l’homme ». 
(...) 
Lorsque le souverain tue, il y a, outre le meurtre, la suppression du Droit. C’est 

alors que les Droits de l’homme sont à nouveau mis en danger, ce qui déclanche, dans le 
monde civilisé, le devoir permanent que dicte la « cause d’humanité » le rétablissement 
de Droits humains, l’abolition du crime contre l’humanité. 

La cause d’humanité constitue le moteur de la civilisation des Droits de l’homme 
et ne saurait avoir aucune valeur dans un monde bâti sur la domination ; sinon celle de 
posséder la plus grande force et de renverser finalement tout vestige de la barbarie pour 
l’instauration de la véritable civilisation qu’est la nôtre.197 
 

                                                
192 Ibid., p17 
193 Ibid., p18 
194 Ibid., p19 
195 Ibid., p25 
196 Cf. sur cette notion supra : deuxième chapitre, 1, C, Les enjeux du principe de souveraineté 
197 Ibid., p82 
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Il s’agit là d’une présentation décomplexée de l’idée de guerre juste, basée sur la 

distinction classique entre le « monde civilisé »198 et le reste du monde, à savoir à la fois les 

« sociétés arriérées »199 et les nations déchues de leur propre fait du monde civilisé (comme 

l’Allemagne nazie ou l’Italie fasciste200). Si l’on suit les prescriptions du juriste, le monde 

« véritablement » civilisé a donc pour mission d’intervenir largement dans les affaires du reste 

du monde. Bien qu’ils ne la relaient généralement pas de manière aussi radicale, cette vision 

évolutionniste et ethnocentrique est perceptible chez la plupart des analystes du concept de 

crimes contre l’humanité et de sa symbolique. 

En 1950, dans son exposé intitulé « Les crimes contre l’humanité »201, le juriste suisse 

Jean Graven soulève des questions qui dénotent une certaine prise de distance avec l’idée 

classique de civilisation. Graven renvoie notamment à certaines remarques du juriste et 

philosophe français Gabriel Tarde202, que nous citons donc avec lui : 

 
On ne peut douter que l’ensemble des inventions civilisatrices d’où résulte 

l’accroissement de notre bien-être matériel ait puissamment contribué à l’adoucissement 
des lois de la guerre, à la prohibition du sac des villes, au traitement plus humain des 
prisonniers, primitivement asservis et rançonnés. Mais, en même temps que nous nous 
sommes humanisés de la sorte, nous sommes devenus plus barbares sur un point très 
important, et cette anomalie sert précisément de contre-épreuve à notre explication, car il 
est manifeste que, sans la fécondité inventive de notre âge et sa tendresse de cœur pour 
les inventeurs quelconques, cette exception à notre règle d’humanité n’existerait pas. 
L’habitude, en effet, de voir dans tout inventeur un bienfaiteur plus ou moins dissimulé, 
quels que soient les effets immédiats de sa trouvaille, explique seule notre attitude 
singulière à l’égard des terribles découvertes d’engins militaires, et même d’engins 
criminels, qui ont rendu la guerre si meurtrière et le crime si redoutable. Les hommes du 
moyen âge, beaucoup plus rudes que nous cependant, faisaient un tout autre accueil aux 
nouveautés de ce genre. L’arbalète, à son apparition, fut anathématisée, notamment par 
le concile de Latran, en 1139, comme une arme inhumaine et féroce. Partout elle fut de la 
part des populations l’objet d’une indignation qui mit plusieurs siècles à s’apaiser. Le 
même cri de réprobation salua plus tard l’arquebuse. Dans les combats, on ne faisait 
jamais quartier aux arbalétriers d’abord, puis aux arquebusiers, que l’on considérait 
comme des brigands. De nos jours, au contraire, c’est avec un calme parfait, admiratif, 
que nous accueillons nos nouvelles armes, nos balles coniques aux blessures si 
douloureuses et presque toujours mortelles, nos fusils à tir rapide, nos torpilles propres à 
faire sauter de gros vaisseaux avec tout leur équipage.203 

 

                                                
198 Ibid., p82 
199 Ibid., p82 
200 Ibid., p96. Notons que l’une et l’autre avaient quitté la Société des Nations dans les années 1930. 
201 Nous avons déjà fait référence dans le deuxième chapitre à ce cours professé par le juriste suisse à 
l’Académie du droit international de La Haye (Jean Graven, « Les crimes contre l’humanité », Recueil des cours 
de l’Académie de droit international, I, tome 76, 1950). 
202 1843-1904 
203 Gabriel Tarde, Les Transformations du droit. Étude sociologique, chapitre VI « Le droit naturel », Alcan, 
Paris, 1894, p158-159 ; cité par Jean Graven ibid. (p595-596) 
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Plus qu’un point de détail, l’« anomalie » pointée ici par Gabriel Tarde et relevée par 

Jean Graven conduit nécessairement à une remise en cause de la présentation classique de la 

civilisation moderne. En effet, bien que le juriste suisse continue de faire très classiquement 

droit à la distinction évolutionniste typique entre peuples civilisés et peuples non-civilisés, il 

est amené à penser dans une perspective nouvelle l’apparition du concept de crimes contre 

l’humanité et la marche en avant corrélative de la civilisation moderne. Graven esquisse une 

compréhension de la civilisation moderne comme un état de codification internationale du 

droit fondé « sur le respect des mêmes valeurs humaines »204. Si l’on déploie les 

conséquences théoriques d’une telle définition, la distinction rigide entre civilisés et non-

civilisés se trouve fortement relativisée dans la mesure où tout peuple, une fois entré dans le 

concert du droit international, mérite d’être qualifié de « civilisé ». De surcroît, plus rien 

n’exclut en principe qu’un peuple, si « civilisé » qu’il puisse être, ne devienne d’un seul coup 

le théâtre des pires atrocités : l’état de codification juridique, si avancé soit-il, n’étant au fond 

qu’une construction théorique.  

Cependant, bien que l’idée classique de civilisation soit globalement de plus en plus 

bousculée dans les analyses relatives au concept de crimes contre l’humanité ponctuant la 

seconde moitié du XXe siècle, elle ne se trouve jamais interrogée à fond. 

Dans un ouvrage intitulé Le crime contre l’humanité, publié en 1987, André Frossard 

explique comment ce « siècle étonnant » que fut le XXe, « le siècle de tous les progrès », qui 

« a reculé presque à l’infini les limites que la nature avait opposées de tout temps à l’emprise 

des sciences et des techniques », « aura reculé aussi les limites de la barbarie »205. La barbarie 

se trouve donc ici aussi présentée sur un mode non plus sommairement évolutionniste, comme 

le pendant inverse des sociétés civilisées, mais sur un mode plus subtil, comme un écueil 

menaçant irréductiblement toute communauté politique, quelle que soit la minutie de sa 

construction : 

 
Rappelons-nous les commencements de l’hitlérisme. Une équipée grotesque, un 

putsch de brasserie qui produit plus de mousse que de bière, une pensée dont 
l’intelligence occidentale prend tout juste la peine de railler la médiocrité. La popularité 
croissante d’Hitler, servie par un certain don de harangueur, tenait à la conjoncture 
économique et finirait avec la crise. Seulement le harangueur, abandonnant le néo-cortex 
à l’intelligence occidentale, jouait en virtuose, dans la caverne des instincts, une musique 
primitive, lancinante, exacerbante, qui mettait en fuite les oreilles délicates. Lorsque l’on 

                                                
204 Jean Graven, ibid., p436 
205 André Frossard, Le crime contre l’humanité, Paris, Robert Laffont, 1987, p11-12 
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s’aperçut que ses incantations saccadées avaient remis tout un peuple au pas de l’oie, il 
était trop tard.206 

 

Frossard associe la barbarie aux instincts, aux mauvais instincts, à l’animalité qui, en 

chaque être humain, repose tel un fondement, un « toujours possible ». Néanmoins, n’y a-t-il 

pas, dans le cadre d’une pareille explication, quelque chose d’entendu à se tirer à bon compte 

de la barbarie nazie ? Car il revient à peu près au même, au fond, de comprendre les crimes 

nazis en termes de retombée dans la sauvagerie ancestrale des peuples non-civilisés que d’en 

faire une chute passagère dans la sauvagerie métaphysique inscrite en l’homme au niveau du 

cerveau reptilien. Dans les deux cas, la sauvagerie excuse, en somme, une anomalie historique 

autant qu’elle l’explique. C’est là le signe d’une persistance latente de l’idée classique de 

civilisation. Il persiste une répugnance : on rechigne à penser que les crimes nazis puissent 

être considérés comme un fruit spécifique de la civilisation occidentale.  

Que la défense d’un Klaus Barbie se soit engouffrée dans cette brèche était en vérité très 

prévisible :  

 
Essayez une seconde d’imaginer qu’à Nuremberg les avocats des nazis aient plaidé 

pour leur client (c’est-à-dire, entre autres, Goering, Bormann, Frank, Rosenberg, 
Kaltenbrunner, Julius Streicher) en citant le Voyage au Congo d’André Gide et en 
invoquant avec flamme leur propre expérience du racisme et du colonialisme européen. 
Cette scène grotesque est proprement irreprésentable. Elle a pourtant eu lieu, quarante 
après, et sans faire trop de vagues, au Palais de Justice de Lyon.207 
 

Le philosophe Alain Finkielkraut raille à juste titre l’argumentation développée par 

l’avocat congolais Jean-Martin Mbemba lors du procès du « bouché de Lyon », mais il semble 

étonné d’une telle défense. S’il ne manque pas dans le même temps de noter la révolution 

théorique que les crimes nazis opèrent du point de vue de l’idée classique de civilisation208, 

                                                
206 Ibid., p41-42 
207 Alain Finkielkraut, La mémoire vaine. Du crime contre l’humanité, Paris, Gallimard, 1989, p52. Cf. aussi 
p63, lorsque le philosophe exprime la sinistre moralité de l’argumentaire de la défense de la sorte : « les six 
millions de Juifs assassinés sur ordre de Hitler n’avaient aucun droit à la commisération universelle, car la 
solution finale, c’était blancs bagnards et blancs bourreaux ». 
208 Cf. ibid. (p52-56) : « Avant Hitler, la confiance régnait : on ne croyait pas que l’humanité pût mourir. (...) 
Dans cette perspective évolutionniste ou révolutionnaire, le droit des gens pouvait bien être bafoué ici ou là, ces 
accrocs déplorables ne remettaient jamais en cause le mouvement positif de la civilisation. Même si, 
juridiquement et moralement, il arrivait à l’humanité de sortir de ses gonds, historiquement, elle ne cessait d’aller 
de l’avant, de progresser dans l’accomplissement de sa vocation, de poursuivre, avec une inlassable énergie, sa 
route vers le savoir exhaustif et le mieux-être. (...) Le cortège triomphal de l’histoire passait ainsi au dessus de 
ceux qui jonchent le sol, le sang des victimes s’asséchait dans le sens du devenir, les tragédies particulières 
étaient réparées par l’épopée universelle, les œufs cassés faisaient toujours une belle omelette. (...) À Nuremberg, 
cette consolation a cessé d’opérer. (...). Si la parole a été donnée aux juristes et aux magistrats, c’est qu’il n’était 
pas davantage possible "d’enregistrer les camps de la mort comme des accidents du travail dans l’avancée de la 
civilisation" [Theodor W. Adorno, Minima Moralia, Paris, Payot, 1980, p218 – note de l’auteur] que de s’y 
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ses conclusions n’échappent pas elles non plus à cette répugnance caractéristique à considérer 

que les crimes nazis interpellent prioritairement la civilisation occidentale. Jamais son 

argumentation ne formule expressément une telle hypothèse :  

 
Ainsi la civilisation découvre (ou redécouvre) en 1945 que les hommes ne sont pas 

les moyens, les instruments ou les représentants d’un Sujet supérieur – l’Humanité – qui 
se réalise à travers eux, mais que l’humanité leur incombe, et qu’ils en sont les gardiens. 
La notion de crime contre l’humanité est la trace juridique de cette prise de 
conscience.209 
 

En l’occurrence, n’est-ce pas précisément la civilisation occidentale, mises à part les 

formules grandiloquentes, qui se trouvait en 1945 le sujet d’une telle prise de conscience ? 

Finkielkraut renâcle à admettre que les crimes nazis n’interrogent au fond que par 

répercussion le reste du monde. Or, dans la perspective critique qui est pourtant la sienne, il 

est somme toute beaucoup plus aisé de se défaire du pathétique procès d’intention mené par 

les avocats d’un nazi prêts à faire feu de tout bois, que de rendre compte de la partie la plus 

valable de l’argumentation d’un Césaire210… 

À notre avis, les tentatives de développement philosophique du concept de crimes 

contre l’humanité témoignent encore, après la constitution des tribunaux pénaux ad hoc pour 

l’ex-Yougoslavie et le Rwanda, du flou typique occasionné par la persistance latente de l’idée 

classique de civilisation. Nous prendrons pour exemple l’effort de réflexion mené par Mireille 

Delmas-Marty. Ce dernier constitue un très bon exemple de ce genre de tentatives 

d’approfondissement. 

Dans Trois défis pour un droit mondial, paru en 1998, la juriste française s’interroge sur 

l’« effort d’hominisation » qui parcourt le genre humain et dont l’idée de crimes contre 

l’humanité permettrait de caractériser les mouvements opposés les plus extrêmes : 

 

                                                
résigner au nom du fait que les relations entre États sont régies par la puissance et non par le droit. (...). Dans ce 
déchaînement d’une cruauté sans limite, le progrès se trouvait impliqué sous sa forme aussi bien technique 
(sophistication de la machine de mort) que morale (domestication des pulsions, soumission de la volonté à la 
loi). » 
209 Ibid., p59 
210 On ne s’étonne pas, dans cette mesure, que Finkielkraut range la critique développée par le poète martiniquais 
dans la catégorie commode et réductrice de « philosophie de la décolonisation » (cf. notamment Alain 
Finkielkraut, La défaite de la pensée, Paris, Gallimard, 1987, deuxième partie « La trahison généreuse » ou 
encore L’humanité perdue, Paris, Seuil, 1996, chapitre II « Les prestiges du nom commun »). Si, en effet, le 
Discours sur le colonialisme contient des affirmations tout à fait exagérées sur une soi-disant exemplarité des 
« sociétés détruites par l’impérialisme » (p25 et suivantes), celles-ci ont vocation essentiellement provocatrice et 
ne peuvent occulter les questions plus fondamentales que l’ouvrage pose par ailleurs, comme nous l’avons 
montré, à la tradition (nous jugeons en ce sens plus mesuré le point de vue émis par Tzvetan Todorov sur le sujet 
– cf. Les morales de l’histoire, Paris, Grasset, 1991, p88) 
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...le crime contre l’humanité est intolérable, parce qu’il contredit l’effort 
d’hominisation qui serait le véritable « patrimoine commun de l’humanité », au sens 
symbolique du terme, parce que c’est un effort transtemporel que nous héritons du passé, 
qui transite par le présent et qui inscrit l’homme dans une humanité promesse, pour 
reprendre la formule de René-Jean Dupuy211.212 
 

La notion d’« hominisation » est ici détourné de son contexte originel, à savoir la 

biologie et la question de l’évolution des espèces, pour être utilisée dans un sens figuré et 

symbolique. Cette notion, héritée des préoccupations des naturalistes213 et apparue en 1950, 

désigne initialement le processus d’évolution à l’issue duquel des primates deviennent des 

êtres humains. Elle est notamment développée par le paléontologue et philosophe français 

Teilhard de Chardin214, qui l’oppose comme processus physique, au processus spirituel qu’est 

l’humanisation215. Or, le terme « hominisation » est ici compris par Mireille Delmas-Marty au 

sens moral plutôt qu’au sens biologique, ou tout au moins il est mobilisé pour décrire le 

développement en l’espèce humaine d’un patrimoine moral commun216. Dans cette mesure, 

les choses pourraient s’exprimer ainsi : l’évolution biologique qui conduit à l’apparition de 

l’espèce humaine se poursuit par son évolution morale217. Il est à peine utile, tant cela est 

manifeste, de développer l’idée selon laquelle cet emploi du terme « hominisation » témoigne 

en faveur d’une représentation évolutionniste de l’histoire. Si l’on conçoit que la 

reconnaissance de l’unité du genre humain s’inscrit dans le processus d’hominisation (auquel 

un hypothétique âge de ténèbres sert d’enracinement théorique), alors on peut en induire que 

l’idéal de civilisation, au sens d’un idéal politique et juridique (à savoir un état de paix 

caractérisé par l’institution d’une légalité universelle), ressemblerait au stade ultime de 

                                                
211 « La notion de patrimoine commun de l’humanité appliquée aux fonds marins », Traité du nouveau droit de 
la mer, Paris-Bruxelles, Economica-Bruylant, 1985, p197 et suivantes [note de l’auteur]. René-Jean Dupuy était 
un juriste français. 
212 Mireille Delmas-Marty, Trois défis pour un droit mondial, Paris, Seuil, 1998, p193. La juriste française 
explicite la formule « effort d’hominisation » par une expression du philosophe belge Jean Ladrière (1921-2007) 
touchant à « l’effort par lequel il y a humanité de l’homme » (Cf. « L’éthique et les intérêts collectifs », Licéité 
en droit positif et références légales aux valeurs, Collection Bibliothèque de la Faculté de droit de l’Université 
catholique de Louvain, n°XIV, Bruxelles, Bruylant, 1982, p132). 
213 Cf. notamment Gérard Molina, « Charles Darwin et la question du racisme scientifique » (Actuel Marx, 2, 
n°38, PUF, 2005, p35) 
214 1881-1955 
215 Cf. notamment Le phénomène humain (Paris, Seuil, 1955) et L’apparition de l’homme (Paris, Seuil, 1956) 
216 Dans un écrit plus récent encore, Mireille Delmas-Marty distingue par ailleurs nettement entre hominisation 
et humanisation. Cette distinction ne semble cependant peu souhaitable d’un point de vue juridique (Le crime 
contre l’humanité, Paris, PUF « Que sais-je ? », 2009, conclusion, p123). 
217 Dans un ordre d’idée proche, nous pouvons signaler le propos suivant, tenu par le philosophe contemporain 
André Comte-Sponville : « Humanisation : on naît homme, ou femme ; on devient humain. Ce processus, qui 
vaut pour l’espèce autant que pour l’individu, c’est ce qu’on peut appeler l’humanisation ; c’est le devenir 
humain de l’homme – le prolongement culturel de l’hominisation. » (article « Humanisation », Dictionnaire 
philosophique, PUF, Paris, 2001, p280) 
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l’hominisation. L’extrême degré d’abstraction de cette présentation est frappante : les crimes 

contre l’humanité interrogeraient l’homme au-delà de l’homme, ils renverraient à un 

processus de civilisation transcendant. 

Il faut croire que l’idée classique de civilisation, bien que sérieusement battue en 

brèche, continue à irradier les vues des uns et des autres à l’endroit des débats relatifs au 

concept de crimes contre l’humanité. Ceci se traduit, sinon par une répugnance directe à 

considérer trivialement les crimes nazis comme non seulement allemands mais également 

occidentaux, du moins par un lyrisme typique – lyrisme auquel le concept de crimes contre 

l’humanité semble irrésistiblement entraîner les commentateurs et qui draine avec lui des 

présupposés poussiéreux. Nous pourrions multiplier les exemples de considérations 

théoriques liées au concept de crimes contre l’humanité, qui, jusqu’aux plus récentes, 

perpétuent machinalement, de manière plus ou moins subtile, une compréhension classique du 

couple de notions civilisation / barbarie. Ce faisant nous ne ferions que rendre plus pressante 

la question suivante : de quelle idée de civilisation théoriquement recevable l’idée de crimes 

contre l’humanité est-elle porteuse ? 

 

Un préjugé de supériorité civilisationnelle et raciale à questionner 

 

Pour déployer valablement la signification de l’idée de crimes contre l’humanité, il faut 

s’appuyer sur une disqualification totale et raisonnée du préjugé anthropologique de 

supériorité civilisationnelle et raciale propre à la tradition occidentale. Le Discours sur le 

colonialisme nous donnera, une dernière fois, l’occasion d’en récapituler la teneur. 

Dans sa protestation anticolonialiste, Césaire distingue entre l’« européanisation », 

c’est-à-dire « l’équipement technique, la réorganisation administrative », et la civilisation218. 

Cette distinction vise notamment la conviction fortement ancrée dans l’imaginaire 

colonisateur que la civilisation repose sur la maîtrise technique et organisationnelle d’une 

société. Quoi qu’il en soit de l’extraordinaire démenti, souligné par de nombreux auteurs, que 

constituent en soi les crimes nazis face à ce préjugé (le massacre méthodique de millions de 

civils aurait été impossible sans une grande ingénierie technique et surtout une organisation 

administrative hyper-développée219), nous pouvons encore aujourd’hui repérer son fort 

                                                
218 Aimé Césaire, Discours sur le colonialisme, p23 
219 « Le tribunal reconnut, dans le jugement, qu’un tel crime ne pouvait être commis que par une bureaucratie 
gigantesque s’appuyant sur des moyens que le gouvernement mettait à sa disposition. » (Hannah Arendt, 
Eichmann à Jérusalem, p462) 
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ancrage dans le monde occidental. En témoigne, par exemple, de manière implicite220, 

l’article 4 de la Loi française du 23 février 2005 portant reconnaissance de la Nation et 

contribution nationale en faveur des Français rapatriés221. Cet article, finalement 

supprimé222, énonçait entre autres : 

 
Les programmes scolaires reconnaissent en particulier le rôle positif de la 

présence française outre-mer, notamment en Afrique du Nord... 
 

Césaire vise juste en donnant à entendre que le degré de civilisation ne se mesure pas au 

degré de perfectionnement technique, à la complexité de l’organisation administrative, à la 

spécialisation du travail ou du savoir, car ce sont bien là les principaux motifs accréditant la 

soi-disant supériorité historique de la civilisation occidentale. Mais ces motifs ne sont pas 

suffisants pour décrypter totalement le préjugé anthropologique en question. 

Le Discours sur le colonialisme pointe la seconde évidence, plus profonde et 

puissamment explicative, que nous devons interroger : la place du discours racial dans la 

tradition. La formidable faillite de l’humanisme, que symbolisent le colonialisme et le 

nazisme, ne tient pas seulement aux ravages souterrains de la croyance occidentale en une 

supériorité civilisationnelle. Une telle faillite reposait sur d’autres causes intellectuelles et 

idéologiques : 

 
Oui, il vaudrait la peine d’étudier, cliniquement, dans le détail, les démarches 

d’Hitler et de l’hitlérisme et de révéler au très distingué, très humaniste, très chrétien 
bourgeois du XXème siècle qu’il porte en lui un Hitler qui s’ignore, qu’Hitler l’habite, 
qu’Hitler est son démon, que s’il le vitupère, c’est par manque de logique, et qu’au fond, 
ce qu’il ne pardonne pas à Hitler, ce n’est pas le crime en soi, le crime contre l’homme, 
ce n’est pas l’humiliation de l’homme en soi, c’est le crime contre l’homme blanc, c’est 
l’humiliation de l’homme blanc, et d’avoir appliqué à l’Europe des procédés 
colonialistes dont ne relevaient jusqu’ici que les Arabes d’Algérie, les coolies de l’Inde et 
les nègres d’Afrique. 

Et c’est là le grand reproche que j’adresse au pseudo-humanisme : d’avoir trop 
longtemps rapetissé les droits de l’homme, d’en avoir eu, d’en avoir encore une 

                                                
220 Pour ceux qui douteraient du sens réel de cet article, nous renvoyons au discours prononcé par Nicolas 
Sarkozy à l’université de Dakar, le 26 juillet 2007. Le président français, qui avait publiquement soutenu le 
maintien de cet article – il était alors ministre de l’Intérieur –, y donne par endroit toute la mesure de la 
conception qui prédomine encore au sein d’une part de l’opinion occidentale. Il y dit notamment : « [Le 
colonisateur] a pris mais je veux dire avec respect qu’il a aussi donné. Il a construit des ponts, des routes, des 
hôpitaux, des dispensaires, des écoles. Il a rendu féconde des terres vierges, il a donné sa peine, son travail, son 
savoir. » 
221 Loi n°2005-158. 
222 Décret n°2006-160 du 15 février 2006 portant abrogation du deuxième alinéa de l’article 4 de la loi n°2005-
158 du 23 février 2005 portant reconnaissance de la Nation et contribution nationale en faveur des Français 
rapatriés. 
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conception étroite et parcellaire, partielle et partiale et, tout compte fait, sordidement 
raciste.223 
 

La tradition occidentale a quelque chose à voir avec le racisme, quelque chose de 

profond, dont il est illusoire de se dégager aisément – pour peu qu’on veuille bien prendre la 

juste mesure du phénomène. Dans le cadre de notre étude, ce quelque chose n’invite pas 

seulement à un examen, il l’exige, impérativement. Que pourrait impliquer sinon 

l’affirmation de Donnedieu de Vabres selon laquelle « l’incrimination [de crimes contre 

l’humanité] est née de l’indignation générale suscitée par les excès du racisme »224 ? Le 

problème crucial pour aboutir à une compréhension satisfaisante de l’idée de crimes contre 

l’humanité est celui de la théorisation du racisme. Il nous faut pénétrer ce problème. 

Envisageons à cette fin la manière dont, au sein de la tradition, l’idée moderne de races 

humaines se développe puis se trouve récusée. 

 

Quelle filiation de l’idée moderne de races humaines ? 

 

Dans un article intitulé « The Growth of the Race Idea »225, publié en 1940, le 

philosophe américain d’origine allemande Erich Voegelin226 explique qu’il est frivole de 

tenir, dans le champ politique, une position purement épistémologique consistant à affirmer la 

véracité ou la fausseté d’un concept scientifique227. Voegelin montre que, même si les 

symboles prennent leur racine dans la réalité, ils s’en séparent par un « hiatus » irréductible 

du fait de la relation essentiellement schématique qu’ils entretiennent avec elle. Il en conclut 

qu’il est erroné de croire se défaire de l’idée politique de race en invalidant le concept 

scientifique de race : 

 
En réalité, l’idée de race, avec tout ce qu’elle implique, renvoie non à un champ de 

savoir organisé de façon systématique, mais à une idée politique au sens technique du 
terme. Une idée politique n’a pas pour objet de décrire la réalité sociale telle qu’elle est, 
mais d’établir des symboles – sous la forme d’unités de langage ou d’objets de croyance 

                                                
223 Aimé Césaire, Discours sur le colonialisme, p13-14 
224 Henri Donnedieu de Vabres, « Le procès de Nuremberg devant les principes modernes du droit pénal  
international », Recueil des cours de l’Académie de droit international, I, tome 70, 1947, p518 
225 « The Growth of the Race Idea », The Review of Politics, n°2, Cambridge (Royaume-Uni),  Cambridge 
University Press, juillet 1940, p293-317. Le titre est rendu par « La formation de l’idée de race » dans la 
traduction sur laquelle nous nous appuyons (Cités, n°36, IV, « Le vertige du mal », Paris, PUF, 2008, p135 à 
171). 
226 1901-1985 
227 Erich Voegelin, « La formation de l’idée de race », p136 : « On est à côté de la question lorsqu’on critique un 
symbole ou un système de croyances sous prétexte qu’on ne saurait les vérifier empiriquement. » 
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plus élaborés – dont la fonction est de produire une représentation du groupe en tant 
qu’unité. (...). Ce qui lie la masse confuse des vies individuelles en une unité de groupe, 
ce sont les croyances symboliques partagées par les membres de ce groupe.228 

 

Voegelin rappelle que l’idée moderne de race constitue une « figure historique 

particulière » de l’idée de corps politique. En effet, l’idée de race a incarné l’idée de corps 

politique après que « l’idée de corps fournie par la polis grecque » et « l’idée du corps 

mystique du Christ » lui aient servi de support229. Des symboles organicistes de la cité 

grecque (pour Athènes par exemple : les ¢gciste…ai, les gšnh, les fratr…ai et les dÁmoi230) 

jusqu’aux corps sécularisés et particularisés des États-nations, en passant par « la 

spiritualisation de l’idée de corps » développée par Saint-Paul, Voegelin suit la filiation 

historique dans laquelle s’inscrit l’usage politique de la notion de races humaines. Suivre de 

près cette subtile analyse nous éloignerait de notre objet, mais le tableau qu’elle dessine, selon 

lequel le « symbolisme corporel grec » laisse place à un « symbolisme purement spirituel »231 

après lequel le « symbolisme racial » advient comme une manifestation païenne232, donne à 

nos vues une profondeur historique précieuse. En effet, il importe que nous prenions la 

mesure de l’importance prise en Occident par les représentations de l’humanité en races 

distinctes. Non seulement nous souscrivons à la distinction opérée par Voegelin entre la race 

comme idée politique et la race comme concept scientifique, mais nous la tenons pour 

fondamentale. C’est dans son cadre que nous nous intéressons à l’histoire du concept 

scientifique de race appliqué au genre humain et au débat né de sa remise en cause par les 

nouvelles institutions internationales après la Seconde Guerre mondiale. 

Avant l’avènement des sciences de la nature, la notion de race, toutes espèces animales 

confondues, ne possède ni le même succès, ni la même connotation. Pour autant, appliqué au 

genre humain, le terme est d’usage en Occident bien avant le XVIIIe siècle. Son étymologie 
                                                
228 Ibid., p135. Quelques années avant Voegelin, le philosophe Emmanuel Levinas notait ironiquement : « Et 
alors, si la race n’existe pas, il faut l’inventer ! » (Quelques réflexions sur la philosophie de l’hitlérisme, Paris, 
Payot et Rivages, 1997, p20 – l’original paraît en 1934) 
229 Erich Voegelin, ibid., p138-139 
230 Ces quatre symboles organicistes demeurent connectés à la réalité des « relations familiales empiriques » bien 
qu’ils s’en éloignent respectivement toujours un peu plus : « Le plus étroit des groupes familiaux est 
l’anchistéia, qui s’étend aux petits-enfants, petits-enfants des frères et soeurs et petits-enfants des oncles. » 
(ibid., p139) ; « La base réelle du génos réside en un certain nombre d’éléments sociaux (la richesse, le prestige, 
etc.) qui ne renvoient pas spontanément à l’image d’un groupe unifié, mais donnent naissance à des symboles qui 
possèdent une réalité effective dans l’élaboration institutionnelle du culte de l’ancêtre [commun]. » (ibid., 
p140) ; « …la phratria (...) comprend les anchistéiai, les génè et les autres organisations cultuelles civiles 
rassemblées par l’idée de descendance d’un ancêtre commun. Tous les membres se considèrent ainsi comme 
frères. » (ibid., p140) : « Clisthène divisa la polis en dèmes territoriaux, c’est-à-dire en districts regroupant tous 
les résidents sans tenir compte de leurs associations antérieures. » (ibid., p141) 
231 Ibid., p146 
232 Ibid., conclusion 
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reste discutée233. Il apparaît en langue française au XVe siècle et désigne alors la lignée, la 

famille, jusqu’à la nation, autrement dit, dans un sens très général : les gens du même sang. 

Cet usage, dépourvu de valeur scientifique, perdure aujourd’hui dans de nombreuses langues ; 

nous pouvons l’appeler l’usage traditionnel ou l’acception lignagère. 

On traduit ainsi généralement, lorsqu’il est employé en ce sens, le grec classique gšnoj 

– dérivé du verbe g…gnomai234 (naître, engendrer, mettre au monde) – par le français « race ». 

Cependant, vu le destin moderne du terme, que les discours à prétention scientifique ont 

bouleversé et extraordinairement complexifié, une telle traduction se révèle pour le moins 

problématique et la généalogie directe à laquelle le grec gšnoj renvoie est mieux rendue par le 

français « lignée »235. Le grec gšnoj possède de plus une acception logique générale qui fait 

défaut au terme « race » : il signifie également « genre »236 ou encore « classe », « catégorie » 

et peut désigner en ce sens n’importe quelle catégorie d’êtres – les études zoologiques 

d’Aristote font de gšnoj et e‡doj (espèce) des « termes relatifs » : « ce qui est "genre" peut 

aussi être considéré comme "espèce", sous-partie d’un "genre"»237. Ainsi la distinction 

générique entre Grecs et barbares ne tient pas seulement au paramètre de leur ascendance. S’il 

est vrai que les Grecs regardaient les barbares comme des peuples de lignées différentes, il 

serait pour autant tout à fait anachronique d’y voir les prémisses des théories raciales 

modernes. La traduction de gšnoj, lorsque le mot est appliqué aux groupes humains, par un 

terme dont les fondements sont exclusivement biologiques expose en ce sens à de lourds 

contresens. L’ethnologue français Michel Leiris238 insiste sur le fait que « ceux que les Grecs 

qualifiaient de "barbares" n’étaient pas regardés comme inférieurs racialement mais comme 

n’ayant pas atteint le même niveau de civilisation que les Grecs »239. Certains auteurs 

soutiennent que l’étymologie du terme b£rbaroj pourrait renvoyer à une onomatopée 

                                                
233 Cf. supra : deuxième chapitre, 1, C, L’épineuse question des minorités 
234 Dont le terme « genet» » (la naissance, l’origine) provient aussi. Le grec ancien possède également le verbe 
« ge…nomai » (mettre au monde, engendrer, naître, être né). 
235 Ainsi que l’argumente Dominique Colas, Races et racismes de Platon à Derrida, Anthologie critique, Paris, 
Plon, 2004, p41 
236 Par exemple chez Platon, à propos de la science dialectique, in Le sophiste, 253 (nous empruntons cette 
référence à Dominique Colas, ibid., p42) et chez Aristote, cf. les nombreuses occurrences du terme en cette 
acception dans le traité des Catégories (Organon). 
237 Dominique Colas, ibid., p63. Cf. par exemple les nombreuses occurrences de ces deux termes en ces 
acceptions dans Les parties des animaux. 
238 1901-1990 
239 Michel Leiris, « Race et civilisation », Le racisme devant la science, Paris, UNESCO, 1973, p90. On 
reconnaît là – nous aurons l’occasion d’y renvoyer expressément dans le dernier chapitre – l’idée aristotélicienne 
selon laquelle les Grecs réalisent mieux que les barbares leur nature d’animaux rationnels du fait qu’ils vivent, 
notamment, sous un meilleur régime politique. 
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désignant un langage confus et incompréhensible240. De ce point de vue, Claude Lévi-Strauss 

juge comparables les préjugés qui couraient dans l’ancienne Chine et l’ancien Japon : les 

langues étrangères y « étaient pareillement assimilées au gazouillement des oiseaux »241. 

Finalement, les arguments visant à expliquer la supériorité des Grecs sur les non-Grecs 

relèvent bien plutôt de ce que les ethnologues nomment l’orgueil de groupe. Voegelin lui-

même, qui parle de la subsistance au Moyen Âge de la « science hellénistique des races » 

(nous devons comprendre « science hellénistique des gšnoi relative au genre humain »), 

insiste sur le fait que « cet héritage semble (...) n’avoir joué qu’un rôle pratiquement 

insignifiant dans la formation du problème moderne de la race »242. 

L’idée d’une hiérarchie raciale, c’est-à-dire d’une hiérarchie entre les groupes humains 

fondamentalement basée sur des considérations biologiques, semble également inexistante au 

sein de l’Empire d’Alexandre. Michel Leiris en tient pour preuve que l’empereur « épousa 

lui-même deux princesses persanes » et que « dix mille de ses soldats se marièrent avec des 

Hindoues »243. 

Au regard de l’Empire romain, il est tout aussi périlleux de fonder l’idée d’une diversité 

raciale de l’humanité au sens biologique. Les auteurs latins perpétuent certes la représentation 

grecque d’une supériorité des individus rationnels sur les individus frustres et ignorants (ils 

manipulent la même panoplie de préjugés que les Grecs à l’encontre de ceux qu’ils 

considèrent comme des barbares244), mais il n’existe pas de traces que les Romains aient 

professé de théories raciales. Leur domination s’étendait pourtant sur plusieurs continents et 

les populations sur lesquelles ils régnaient ne se caractérisaient pas, a fortiori, par une 
                                                
240 Jean-François Mattéi, La barbarie intérieure. Essai sur l’immonde moderne, Paris, PUF, 1999, p35 à 39. 
L’historien renvoie notamment à l’occurrence du terme au vers 867 de l’Iliade. Cf. aussi Claude Lévi-Strauss in 
Race et histoire (Paris, Denoël, 1987, p20) : « il est probable que le mot barbare se réfère étymologiquement à la 
confusion et à l’inarticulation du chant des oiseaux, opposées à la valeur signifiante du langage humain ». ; 
François Bernier, « Nouvelle Division de la Terre par les différentes Espèces ou Races d’homme qui l’habitent, 
envoyée par un fameux Voyageur à M. l’Abbé de la ***** à peu près en ces termes », Journal des Sçavans du 
24 avril 1684, p137, à propos du langage des « Noirs du Cap de bonne Esperance » : « un langage tout à fait 
étrange et presque inimitable aux Europeans. Quelques Hollandois disent qu’ils parlent Coq-d’Inde. ». Une 
remarque subsidiaire sur ce point : il existe une hypothèse étymologique selon laquelle le terme « Hottentot » 
(littéralement : « bègue ») fut créé par les Hollandais au XVIIe siècle afin de désigner les peuples d’Afrique du 
Sud de langues khoïsan, caractérisées par de nombreux phonèmes ressemblant à des claquements. 
241 Claude Lévi-Strauss, Le regard éloigné, Paris, Plon, 1983, « L’ethnologue devant la condition humaine », 
p49 
242 Erich Voegelin, ibid., p147 
243 Michel Leiris, ibid., p90 
244 Rémi Brague renvoie dans cette perspective à Cicéron, Sénèque et Épictète (« Le déni d’humanité. Sur le 
jugement : "ces gens ne sont pas des hommes" dans quelques textes antiques et médiévaux », Au moyen du 
Moyen Âge, Chatou, Éditions de La Transparence, 2006, p144-145). Cf. aussi Michel Leiris, ibid. (p82) : 
« …lorsque Jules César aborda sur les côtes de la Grande-Bretagne (52 av. J.-C.), les Bretons faisaient à tel point 
figure de barbares que Cicéron, dans une lettre à son ami Atticus, lui déconseille de s’en procurer comme 
esclaves "tant ils sont stupides et incapables d’apprendre"… » 
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homogénéité générale de l’apparence physique externe. Comme le rappelle Michel Leiris, 

Rome était d’ailleurs « devenue l’une des cités les plus cosmopolites que les hommes aient 

jamais connues »245. 

L’on pourrait s’appesantir sur la diversité, du point de vue de l’apparence physique 

externe, des populations de nombreux autres empires et civilisations passés246 (l’Égypte 

ancienne, les empires asiatiques, africains, américains…), tout en soulignant les innombrables 

témoignages de manifestations de préjugés et de poncifs, y compris ludiques247, dont elle fut 

le prétexte. De tels préjugés et poncifs sont inassimilables, en tant que tels, à des théories 

raciales. 

On peut sans doute trouver dans l’Ancien Testament matière à construire une 

représentation divisée de l’espèce humaine, en soutenant notamment que les fils de Noé, Sem, 

Cham et Japhet, sont respectivement à l’origine des peuples sémites, africains et européens. 

Cependant une telle division est d’abord familiale. L’exprimer en termes de « race » ne peut, 

si l’on y tient, n’avoir de sens que selon l’usage traditionnel du mot, c’est-à-dire en son 

acception lignagère248. L’exploitation philosophique de l’épisode biblique de la malédiction 

de Canaan249, l’un des fils de Cham, pour justifier l’esclavage des Africains à la peau noire, 

constitue par contre le signe d’un glissement de représentation, auquel nous reviendrons dans 

le quatrième et dernier chapitre. 

Que dire maintenant de l’Europe féodale ? Nous devons remarquer que l’idée selon 

laquelle les nobles n’étaient pas de « même sang » que les roturiers n’a rien à voir avec une 

théorie raciale. La conception médiévale de la communauté « de sang » renvoie, là encore, à 

la signification lignagère de la notion de race. C’est sur les cendres de la Révolution française 

que le mythe de la race noble, au sens d’un groupe racial spécifique duquel descendraient 

originellement les familles nobles, fait son apparition250. 

                                                
245 Michel Leiris, ibid., p57 ; cf. aussi p90 : « L’Empire romain fut soucieux surtout de lever des tributs sur les 
peuples subjugués et – ne poursuivant pas les mêmes buts d’exploitation systématisée de la terre et des hommes 
que les impérialismes plus récents – n’eut aucune raison de pratiquer à leur égard la discrimination raciale. » 
246 Ibid., p79 à 82 et p90 
247 Le fameux cas des « parentés à plaisanterie ».  
248 Ibid., p90 : « La religion chrétienne prêcha la fraternité humaine et s’il lui arriva, trop souvent, de manquer à 
ce principe elle n’élabora jamais d’idéologie raciste : des croisades furent menées contre les "infidèles" ; 
l’Inquisition persécuta les hérétiques et les juifs, catholiques et protestants s’entre-déchirèrent, mais ce fut 
toujours pour des motifs religieux et non des motifs raciaux qui furent mis en avant. » 
249 Genèse, 9, 25 
250 Au gré du développement des sciences de la nature et de la théorie évolutionniste, le comte de Gobineau, dans 
son Essai sur l’inégalité des races humaines (1853), renouvelle la théorie de la supériorité de l’aristocratie sur le 
tiers-état (que Boulainvilliers fondait, en son temps, sur le droit de conquête). Nous renvoyons notamment aux 
chapitres 5 et 14 du livre I de l’Essai sur l’inégalité des races humaines ; sur Boulainvilliers, voir Rémi Brague 
ibid., p142. 
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Concernant les mondes limitrophes au Moyen Âge occidental, Rémi Brague souligne 

que le rabbin andalou Maïmonide251, dont on connaît l’influence postérieure sur la pensée 

européenne, colporte de manière « parfaitement banale à l’époque et dans le monde culturel 

du sud de la Méditerranée » l’idée d’une infériorité intellectuelle des Turcs et des Noirs252 

dans le cadre de la représentation classique d’une supériorité de l’individu rationnel sur les 

ignorants. Brague relève également ce genre de considérations chez des penseurs juifs et 

arabes (Ibn Khaldun253 notamment) qui font parfois dériver l’infériorité des Noirs d’une 

prétendue « conduite bestiale »254. Et Brague de conclure que cette attitude de supériorité des 

philosophes « ne coïncide pas avec le racisme » et que, si « elle peut inclure la prise en vue de 

discriminations entre les peuples, (...) [elle] constitue plutôt comme le genre dont le racisme 

est l’espèce »255. 

Que dire, enfin, des phénomènes de castes observables dans de nombreuses traditions 

culturelles ça et là dans le vaste monde ? D’une manière générale, si les phénomènes de castes 

peuvent être assimilés à la signification lignagère, familiale ou clanique, du terme de race, ils 

restent incommensurables avec l’idée moderne de races humaines tant qu’ils ne s’avèrent 

solidaires d’une idée de barrière biologique infranchissable entre les groupes humains qu’ils 

délimitent. Les castes de l’hindouisme, qui fournissent une des manifestations les plus 

extrêmes de ces phénomènes, fonctionnent sur un schéma de transmissions héréditaires, qui, 

dans les faits, organisent une division sociale et une hiérarchisation des individus si radicale 

qu’il peut s’avérer tentant de considérer comme le lieu de discriminations raciales. 

L’intouchabilité (littéralement, le fait de naître hors d’une caste), lieu de fortes contradictions 

avec l’idée de droits de l’homme, semble en donner la justification empirique même. 

Pourtant, si le principe d’une discrimination est ici indéniable, l’idée de races humaines est 

pour le moins absente : la discrimination dont il s’agit étant essentiellement religieuse. En 

2001, à l’occasion de la Conférence de Durban, le juriste indien Soli Sorabjee256 rappelait que 

« caste » et « race » constituent deux notions distinctes257. 

                                                
251 1135-1204 
252 Ibid., p150 
253 1331-1406 
254 Ibid., p149 et 153 
255 Ibid., p151 : « ...à moins », poursuit Brague, que cette attitude de supériorité des philosophes « ne soit au 
racisme comme une condition de possibilité ». 
256 Soli Sorabjee fut membre de la Sous-Commission pour la promotion et de la protection des droits de l’homme 
(organe de l’ONU) et ministre de la Justice de l’Inde. 
257 « Racism, Name-Changing and Toilets », Times of India, 4 mars 2001. Cette réserve n’implique aucunement 
que nous considérions que les différences de castes, quand elles sont politiquement instrumentalisées comme des 
barrières généalogiques infranchissables entre les groupes humains, ne fonctionnent pas comme des 
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Il ressort de ces observations générales que l’opinion selon laquelle les données 

ethnographiques et anthropologiques feraient place à l’idée que le racisme tient à une forme 

ancestrale de la mentalité humaine, est abusive et inexacte. On a pu notamment soutenir une 

telle idée en interprétant mal un argument développé par Lévi-Strauss : 

 
On sait, en effet, que la notion d’humanité, englobant, sans distinction de race ou 

de civilisation, toutes les formes de l’espèce humaine, est d’apparition fort tardive et 
d’expansion limitée. (...) pour de vastes fractions de l’espèce humaine et pendant des 
dizaines de millénaires, cette notion apparaît totalement absente. L’humanité cesse aux 
frontières de la tribu, du groupe linguistique, parfois même du village ; à tel point qu’un 
grand nombre de population dites primitives se désignent d’un nom qui signifie 
« hommes » (...), impliquant ainsi que les autres tribus, groupes ou villages ne participent 
pas des vertus – ou de la même nature – humaines, mais sont tout au plus composés de 
« mauvais », de « singes de terre » ou d’« œufs de pou ». 258 
 

Cette observation provient d’un passage du quatrième chapitre des Structures 

élémentaires de la parenté259, dans lequel il est question de définir l’« endogamie vraie » au 

sens d’un « refus de reconnaître la possibilité du mariage en dehors des limites de la 

communauté humaine »260. Après avoir donné une série d’exemples, Lévi-Strauss, qui 

interprète toute conception de la limitation de la communauté humaine comme culturelle, 

conclut que « l’endogamie "vraie" manifeste simplement l’exclusion du mariage pratiqué en 

dehors des limites de la culture »261, mais il précise : 

 
…dans tous [les] cas [énoncés], l’endogamie ne fait qu’exprimer la présence d’une 

limite conceptuelle, elle traduit seulement une réalité négative. C’est seulement dans le 
cas exceptionnel de sociétés hautement différenciées que cette forme négative peut 
recevoir un contenu positif, à savoir un calcul délibéré pour maintenir certains privilèges 
sociaux ou économiques à l’intérieur du groupe.262 

 

Lévi-Strauss use ici de précautions pour éviter, entre autres, l’amalgame entre les 

différentes conceptions de la limitation de la communauté humaine auxquelles il fait référence 

dans ces pages et les discriminations de nature raciste. 

L’enjeu est donc de savoir si le fait que « les Eskimos du Norton Sound réservent 

l’épithète d’"œufs de pou" pour qualifier les peuplades voisines », que « certaines tribus 

brésiliennes identifièrent les premiers esclaves noirs importés en Amérique à des "singes de 
                                                
discriminations incontournables et ne tombent pas en puissance dans le genre de discriminations qui constituent 
le cadre général du concept de crimes contre l’humanité. 
258 Claude Lévi-Strauss, Race et histoire, chapitre 3, p20 et 21 
259 Ouvrage emblématique de Lévi-Strauss, issu de sa thèse de doctorat et publié en 1947. 
260 Structures élémentaires de la parenté, Paris, Mouton, 1967, chapitre 4, p53 
261 Ibid., p55 
262 Ibid. 
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terre" par comparaison avec les espèces arboricoles seules connues » ou que, « à leur arrivée 

dans les Nouvelles-Hébrides, les Européens furent d’abord pris pour des fantômes et en 

reçurent le nom »263, est comparable au fait que les nazis considéraient les Juifs comme de la 

vermine ? Le principe de différenciation à l’œuvre dans ces deux types de phénomènes est-il 

de même nature ? Y a-t-il dans les différenciations du premier type matière à caractériser une 

idée de races humaines ? Ces questions doivent assurément recevoir une réponse négative. 

Ailleurs, Lévi-Strauss explique que « les peuples qu’étudient les ethnologues [du moins 

la majorité des ethnologues de son temps264] n’accordent la dignité humaine qu’à leurs seuls 

membres, et ils confondent les autres avec l’animalité »265. Mais, là encore, loin de parler de 

racisme ou de prémisses du racisme, il compare cette attitude à la manière dont les anciens 

Grecs considéraient les étrangers ou aux préjugés parcourant l’ethnologie « à ses débuts », 

convaincue que les peuples étudiés vivaient dans un état « primitif », « archaïque », proche de 

l’état de nature : 

 
L’attitude la plus ancienne, et qui repose sans doute sur des fondements 

psychologiques solides puisqu’elle tend à réapparaître chez chacun de nous quand nous 
sommes placés dans une situation inattendue, consiste à répudier purement et simplement 
les formes culturelles : morales, religieuses, sociales, esthétiques, qui sont les plus 
éloignées de celles auxquelles nous nous identifions. « Habitudes de sauvages », « cela 
n’est pas de chez nous », « on ne devrait pas permettre cela », etc., autant de réactions 
grossières qui traduisent ce même frisson, cette même répulsion, en présence de manières 
de vivre, de croire ou de penser qui nous sont étrangères. Ainsi l’Antiquité confondait-
elle tout ce qui ne participait pas de la culture grecque (puis gréco-romaine) sous le 
même nom de barbare ; la civilisation occidentale a ensuite utilisé le terme de sauvage 
dans le même sens. Or derrière ces épithètes se dissimule un même jugement : (...) 
sauvage, qui veut dire « de la forêt », évoque aussi un genre de vie animale, par 
opposition à la culture humaine. Dans les deux cas, on refuse d’admettre le fait même de 
la diversité culturelle ; on préfère rejeter hors de la culture, dans la nature, tout ce qui ne 
se conforme pas à la norme sous laquelle on vit.266 
 

Le rejet de l’Autre « hors de la culture, dans la nature », renvoie à la fiction 

philosophique de l’état de nature, qui n’implique pas, en tant que telle, de théorie biologique 

raciale de la diversité humaine. Ainsi, « l’attitude la plus ancienne » et sans doute la plus 

universelle aux yeux de Lévi-Strauss ne constitue pas, en tant que telle, du racisme. Il faut 

qu’à cette attitude s’adjoigne une théorie, une série d’arguments rationnels définitifs.  
                                                
263 Ibid., p54 
264 « À l’époque de Lévi-Strauss, les anthropologues s’intéressaient plutôt à l’altérité, à tout ce qui était 
profondément différent de la haute culture occidentale ou à ce qui, à l’intérieur de notre culture, leur paraissait 
archaïque… » (Wiktor Stoczkowski, « Claude Lévi-Strauss, un penseur dans le siècle », interview de Claude 
Lévi-Strauss, Journal du dimanche, 28 novembre 2008) 
265 Claude Lévi-Strauss, Le regard éloigné, « L’ethnologue devant la condition humaine », p49 
266 Race et histoire, chapitre 3 « L’ethnocentrisme », p19-20 
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Michel Leiris s’exprime expressément sur la question : à ses yeux l’idée d’une 

« répulsion raciale innée » est inepte. Il révoque l’argument selon lequel « l’examen des 

données que fournissent l’ethnographie et l’histoire » justifie la réalité ancestrale du préjugé 

racial. Dans la même perspective que Lévi-Strauss, il distingue l’« orgueil de groupe », 

prégnant dans les sociétés humaines traditionnelles, et l’idée de « race »267 : 

 
…le préjugé racial n’a rien de général et (...) son origine est récente. Certes, dans 

mainte société qui entre dans le champ d’étude des ethnographes, il existe un orgueil de 
groupe ; mais ce groupe, s’il se tient pour privilégié par rapport aux autres groupes, ne 
se pose pas comme une « race » (...) ; beaucoup plus que le « sang », ce qui fait son unité 
ce sont les intérêts communs et les activités diverses menées en association. Dans la 
majorité des cas, ce groupe (...) représente simplement une société dont l’antagonisme 
avec les autres sociétés, qu’il soit de tradition ou lié à des intérêts circonstanciels, n’est 
pas d’ordre biologique, mais purement culturel. 

(...) 
Le tableau ne commence à changer que lorsque s’ouvre la période d’expansion 

coloniale des peuples européens et qu’il faut bien trouver une justification à tant de 
violence et d’oppression, décréter inférieurs ceux dont – peu chrétiennement – on faisait 
des esclaves ou dont on exploitait le pays, et mettre au ban de l’humanité (opération 
facile, vu les mœurs différentes et l’espèce de stigmate que représentait la couleur) les 
populations frustrées.268 
 

Il apparaît bien qu’il existe une spécificité irréductible de l’idée moderne de races 

humaines, du moins qu’un faisceau de données ethnographiques et anthropologiques permet 

d’asseoir cette thèse. Le refus d’un groupe humain de reconnaître d’autres groupes humains 

comme étant de même nature que lui ne tire pas nécessairement son principe d’explication de 

considérations raciales. De nombreuses formes de différenciation fonctionnant comme des 

systèmes excluants s’expliquent essentiellement par des considérations d’un autre ordre : le 

                                                
267 Michel Leiris, p89 
268 Ibid., p89-92. Cf. également à la suite de ce passage : « Le préjugé racial n’est pas inné : comme le note M. 
Ashley Montagu, "en Amérique, là où Blancs et Noirs vivent fréquemment côte à côte, il est indéniable que les 
enfants blancs n’apprennent pas à se considérer comme supérieurs aux enfants nègres tant qu’on ne leur a pas dit 
qu’il en était ainsi" ; quand, d’autre part, on constate chez un groupe tenu à l’écart une tendance au racisme (se 
manifestant soit par l’endogamie volontaire, soit par l’affirmation plus ou moins agressive des vertus de sa 
"race"), il faut n’y voir qu’une réaction normale d’"humiliés et offensés" contre l’ostracisme ou la persécution 
auxquels ils sont en butte et n’en pas faire un indice de la généralité du préjugé racial. Quel que soit le rôle de 
l’agressivité dans le psychisme humain, nulle tendance ne pousse les hommes à des actes hostiles dirigés contre 
des hommes regardés comme d’une autre race, et si pareils actes, trop souvent, se commettent ce n’est pas à 
cause d’une inimitié d’ordre biologique, car on n’a jamais vu (que je sache) une bataille de chiens où les 
épagneuls, par exemple, feraient front contre les bouledogues. (...) Du point de vue sexuel, on ne voit pas qu’il y 
ait, d’une race à l’autre, une répulsion : tous les faits recueillis attestent, au contraire, que des croisements de 
races n’ont pas cessé de se produire depuis les temps les plus reculés, et il est bien certain qu’ils ne donnent pas 
de mauvais résultats puisqu’une civilisation très brillante comme fut celle de la Grèce, par exemple, semble avoir 
été précisément le fait d’un milieu humain très hybride. Le préjugé racial n’a rien d’héréditaire non plus que de 
spontané ; il est un "préjugé", c’est-à-dire un jugement de valeur non fondé objectivement et d’origine 
culturelle : loin d’être donné dans les choses ou inhérent à la nature humaine, il fait partie de ces mythes qui 
procèdent d’une propagande intéressée beaucoup plus que d’une tradition séculaire. » 
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rejet de l’Autre hors de l’humanité est alors basé sur la dissemblance de sa langue, de ses 

mœurs, de son système politique, sur sa fonction sociale inférieure ou encore sur des raisons 

religieuses. Par contraste, la forme de différenciation que met en jeu l’idée moderne de 

races humaines, si elle se fonde aussi bien entendu sur certaines disparités immédiatement 

perceptibles, contient un développement scientifique tout à fait singulier. 

 

L’idée moderne de races humaines 

 

D’après Hérodote, la différence physique naturelle existant entre les groupes humains 

résulte de la variété des climats. L’historien grec, dont on sait que la représentation du monde 

n’englobait qu’une partie de l’Europe, de l’Afrique et de l’Asie, en témoigne au livre II de son 

Enquête, au gré de ses supputations quant à la cause de la crue annuelle du Nil : 

 
Comment donc [le Nil] pourrait-il être formé par la fonte des neiges, puisqu’il 

vient d’un climat très chaud dans un pays qui l’est moins ? Un homme capable de 
raisonner sur ces matières peut trouver ici plusieurs preuves qu’il n’est pas même 
vraisemblable que le Nil dérive des neiges. La première, et la plus forte, vient des vents : 
ceux qui soufflent dans ce pays-là sont chauds. La seconde se tire de ce qu’on ne voit 
jamais en ce pays ni pluie ni glace. S’il y neigeait, il faudrait aussi qu’il y plût ; car c’est 
une nécessité absolue que, dans un pays où il tombe de la neige, il y pleuve dans l’espace 
de cinq jours. La troisième vient de ce que la chaleur y rend les hommes noirs, de ce que 
les milans et les hirondelles y demeurent toute l’année, et de ce que les grues y viennent 
en hiver, pour éviter les froids de la Scythie. Si donc il neigeait, même en petite quantité, 
dans le pays que traverse le Nil, ou dans celui où il prend sa source, il est certain qu’il 
n’arriverait rien de toutes ces choses, comme le prouve le raisonnement.269 
 

L’idée que la variété des climats explique la diversité des apparences physiques parmi 

les peuples se retrouve par exemple, sous des modalités diverses, chez Aristote, Bodin, 

Montesquieu, Buffon ou encore Kant. Cependant, chez les modernes qui la relayent, 

l’explication climatique est généralement couplée avec une explication raciale. 

En suivant Voegelin, on peut dire que l’émergence de l’idée moderne de races humaines 

est liée à « l’élargissement de l’horizon géographique » et « historique » des Européens270. On 

repère effectivement son apparition à la fin du XVIIe siècle sous la plume du philosophe et 

grand voyageur français François Bernier271, dans un article intitulé « Nouvelle Division de la 

                                                
269 Hérodote, Histoire, Paris, G. Charpentier, 1889, II, 22  
270 Erich Voegelin, ibid., p147 : « L’idée moderne [de race] se fonde sur de nouvelles expériences, liées à deux 
événements déterminants de l’histoire des idées : l’élargissement de l’horizon géographique, d’une part ; de 
l’horizon historique, d’autre part. L’époque des grandes découvertes a aussi été celle d’une prise de conscience 
graduelle de la variété des races humaines. » 
271 1620-1688 
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Terre par les différentes Espèces ou Races d’homme qui l’habitent, envoyée par un fameux 

Voyageur à M. l’Abbé de la ***** à peu près en ces termes »272. La notion de race y est 

présentée comme une nouvelle catégorie d’explication de la disparité physique des groupes 

humains. Cet usage du mot « race » se distingue de son acception lignagère, ou familiale, de 

par l’immensité des groupes qu’il vise à caractériser : 

 
Les Géographes n’ont divisé jusqu’icy la Terre que par les différens Pays ou 

Regions qui s’y trouvent. Ce que j’ay remarqué dans les hommes en tous mes longs et 
fréquens Voyages, m’a donné la pensée de diviser autrement. Car quoy que dans la forme 
extérieure du corps, et principalement du visage, les hommes soient presque tous 
différens les uns des autres, selon les divers Cantons de la Terre qu’ils habitent, de sorte 
que ceux qui ont beaucoup voyagé peuvent souvent sans se tromper distinguer par là 
chaque nation en particulier ; j’ay remarqué qu’il y a sur tout quatre ou cinq Especes ou 
Races d’hommes dont la différence est si notable, qu’elle peut servir de juste fondement à 
une nouvelle division de la Terre. 

Je comprends sous la première espèce la France, l’Espagne, l’Angleterre, le 
Danemark, la Süede, l’Allemagne, la Pologne, et généralement toute l’Europe, à la 
réserve d’une partie de la Moscovie. On y peut ajoûter une petite partie de l’Afrique, à 
prendre depuis les royaumes de Fez et Maroc, Alger, Tunis, et Tripoly, jusques au Nil ; 
de même qu’une bonne partie de l’Asie, comme l’Empire du grand Seigneur avec les trois 
Arabies, la Perse toute entière, les États du grand Mogol, le Royaume de Golconda, celui 
de Visapour, les Maldives, et une partie des royaumes Arakan, Pegu, Siam, Sumatra, 
Bantan et Borneo. Car quoy que les Égyptiens par exemple, et les Indiens sont fort noirs, 
ou plûtost bazanez, cette couleur ne leur est pourtant qu’accidentelle, et ne vient qu’à 
cause qu’ils s’exposent au Soleil ; puisque ceux qui se conservent, et qui ne sont point 
obligéz de s’y exposer aussi souvent que le Peuple, ne sont pas plus noirs que beaucoup 
d’Espagnols. Il est vrai que la pluspart des Indiens ont quelque chose d’assez différent de 
nous dans le tour du visage et dans la couleur qui tire souvent sur le jaune ; mais cela ne 
semble pas suffisant pour en faire une espèce particulière : ou bien il en faudrait faire 
aussi une des Espagnols, une autre des Allemans, et ainsi de quelques autres Peuples de 
l’Europe. 

Sous la deuxième Espece je mets toute l’Afrique, excepté les Costes dont nous 
venons de parler. Ce qui donne lieu de faire une espèce différente des Africains, ce sont 
1. Leurs grosses levres et leur nez écaché, y en ayant fort peu parmy eux qui ayent le nez 
aquilain et les lèvres d’une grosseur médiocre. 2. La noirceur qui leur est essentielle, et 
dont la cause n’est pas l’ardeur du soleil comme on le pense ; puis que si l’on transporte 
un noir et une noire d’Afrique en un Pays froid, leurs enfans ne laissent pas d’estre noirs 
aussi bien que leur descendans jusques à ce qu’ils se marient avec des femmes blanches. 
Il en faut donc chercher la cause dans la contexture particuliere de leurs corps, ou dans 
la semence, ou dans le sang qui sont néanmoins de la mesme couleur que partout 
ailleurs. 3. Leur peau qui est comme huileuse, lice et polie, si l’on excepte les endroits qui 
sont rôtis du Soleil. 4. Leurs trois ou quatre poils de barbe. 5. Leurs cheveux qui ne sont 
pas proprement des cheveux, mais plûtost une espece de laine qui approche du poil de 
quelques uns de nos Barbets. Et enfin leurs dents plus blanches que l’yvoire le plus fin, 
leur langue et tout le dedans de la bouche avec leurs levres aussi rouges que du Corail 
(...).273 

                                                
272 Cet article est publié anonymement dans le Journal des Sçavans du 24 avril 1684 (le titre complet du 
périodique est Journal des Sçavans ou recueil succinct et abrégé de tout ce qui arrive de plus surprenant dans la 
nature, et de ce qui se fait ou se découvre de plus curieux dans les Arts et dans les Sciences) 
273 Cité par Erich Voegelin, ibid. (p133-135) 
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Bernier parle ainsi de quatre ou cinq « espèces » ou « races » d’hommes ; ce qui tranche 

nettement avec l’idée qu’il existe autant de « races » que de lignées familiales ou même de 

nations parmi les hommes. Le philosophe fonde sa « nouvelle division » sur les différences 

physiques héréditaires, qu’il considère comme essentielles. On ne doit pas, selon lui, les 

confondre avec les différences physiques « accidentelles » : ainsi la couleur de peau basanée 

de certains représentants de la première espèce est-elle superficielle, due seulement à une 

exposition prolongée au soleil. Si Bernier parle ici indifféremment de « races » et 

d’« espèces », c’est autour de la notion de race que se cristallisent par la suite les 

considérations des auteurs. Cet intérêt pour la notion de race tient vraisemblablement à la 

profondeur de perspective qu’elle invite à adopter quant aux causes de l’extraordinaire 

disparité humaine : elle comporte en effet en français, de par son usage traditionnel, une 

connotation généalogique plus marquée que celle d’« espèce ». 

La postérité de cette idée neuve de races humaines est si remarquable qu’il semble à 

posteriori qu’elle n’attendait qu’un premier développement théorique pour se répandre. Elle 

est de surcroît renforcée par des récits toujours plus nombreux de voyages aux quatre coins de 

la Terre274. La diversité raciale de l’humanité apparaît avec l’évidence des apparences. Pour 

Voltaire par exemple : 

 
Il n’est permis qu’à un aveugle de douter que les Blancs, les Nègres, les Albinos, 

les Hottentots, les Lapons, les Chinois, les Américains, soient des races entièrement 
différentes.275  
 

Cela dit, cette soi-disant évidence de la diversité raciale fait l’objet d’une abondante 

variété de classifications, manifestement artificielles, parfois franchement saugrenues. Darwin 

s’est plu à en dresser une rapide mais significative liste : 

 
On a étudié l’homme avec plus de soin qu’aucun autre être organisé ; cependant, 

les savants les plus éminents n’ont pu se mettre d’accord pour savoir s’il forme une seule 
espèce ou deux (Virey), trois (Jacquinot), quatre (Kant), cinq (Blumenbach), six (Buffon), 
sept (Hunter), huit (Agassiz), onze (Pickering), quinze (Bory Saint-Vincent), seize 
(Desmoulins), vingt-deux (Morton), soixante (Crawfurd), ou soixante-trois, selon 
Burke.276 

                                                
274 « L’époque des grandes découvertes a aussi été celle d’une prise de conscience graduelle de la variété des 
races humaines. Les récits de voyages ont fourni une somme d’information toujours croissante sur les races 
diverses et leurs différences du point de vue du physique, des institutions et des caractères psychologiques. » 
(ibid., p147) 
275 Voltaire, La Philosophie de l’histoire, Toronto, University of Toronto Press, 1969, chapitre second « Des 
différentes races d’hommes », p92 (cité par Dominique Colas ibid., p210) 
276 La descendance de l’homme et la sélection sexuelle, Paris, Reinwald et Cie, 1891, chapitre VII « Sur les races 
humaines », p190-191 ; Darwin renvoie ici en note à Waitz (Introduction à l’Anthropologie) et H. Tuttle (Origin 
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L’histoire de la nouvelle catégorie se confond dès lors, ainsi que le synthétise Lévi-

Strauss, avec la recherche « de traits dépourvus de valeur adaptative »277 parmi les divers 

groupes humains. 

Rares sont ceux qui, à l’époque, contestent catégoriquement l’idée d’une diversité 

raciale au sein du genre humain, mais au moins trois éminents esprits la mettent en doute. 

Leibniz d’abord, contemporain de Bernier, s’étonne de ce qu’on pourrait trouver « dans 

l’homme (...) en parlant physiquement, des différences qui pourraient passer pour 

spécifiques » et de ce « voyageur qui crut que les Nègres, les Chinois, et enfin les Américains 

n’étaient pas d’une même race entre eux ni avec les peuples qui nous ressemblent » : 

 
...comme on connaît l’intérieur essentiel de l’homme, c’est-à-dire la raison, qui 

demeure dans le même homme, et se trouve dans tous les hommes, et qu’on ne remarque 
rien de fixe et d’interne parmi nous qui forme une sous-division, nous n’avons aucun 
sujet de juger qu’il y ait parmi les hommes, selon la vérité de l’intérieur, une différence 
spécifique essentielle…278 
 

L’ironie de Montesquieu au fameux chapitre V du livre XV de (De) l’esprit des lois 

marque également une distance certaine avec la soi-disant évidence sensible de la diversité 

des races humaines. S’il n’est certes pas explicitement question dans ce célèbre passage de la 

nouvelle idée de races humaines, on y décèle pour le moins une certaine défiance vis-à-vis 

d’elle279. Du reste, les occurrences du terme « race » dans le reste de l’œuvre de Montesquieu 

                                                
and Antiquity of Physical Man, Boston, 1866, p35). On a présenté abusivement Darwin comme un penseur 
raciste et l’on connaît assez l’absurde amalgame entre les convictions morales du prestigieux biologiste et les 
théories douteuses dites du darwinisme social. Néanmoins, il serait tout aussi improbable de conclure à un 
humanisme de Darwin. Selon le philosophe français Gérard Molina, « son approche était à la fois distincte de 
l’anthropologie soucieuse de mesurer les hiérarchies raciales stéréotypées et de l’égalitarisme universel a priori 
des individus » (« Charles Darwin et la question du racisme scientifique », Actuel Marx, 2, n°38, PUF, 2005, 
p40). À ses yeux, la position de Darwin sur la question des races humaines s’apparente en réalité à une certaine 
prudence théorique. Si il croit à l’existence d’une diversité de races humaines, il note, comme nous l’avons vu, 
« l’incapacité » des auteurs à « s’accorder  sur le nombre des races humaines » (ibid., p37). 
277 Claude Lévi-Strauss, Le regard éloigné, « Race et culture », p23 : « En vérité, l’histoire de la notion de race 
se confond avec la recherche de traits dépourvus de valeur adaptative. Car comment pourraient-ils autrement 
s’être maintenus tels quels à travers les millénaires, et, parce qu’ils ne servent à rien, en bien ou en mal, parce 
que leur présence serait donc totalement arbitraire, témoigner aujourd’hui pour un très lointain passé ? Mais 
l’histoire de la notion de race, c’est aussi celle des déboires ininterrompus essuyés par cette recherche. » 
278 Gottfried Wilhelm Leibniz, Nouveaux essais sur l’entendement humain, Paris, Garnier-Flammarion, 1990, 
Livre III « Les mots », chapitre VI « Des noms des substances », §36, p254-255 (cité par Dominique Colas ibid., 
p189) 
279 Il s’agit du chapitre intitulé « De l’esclavage des nègres » : « Si j’avais à soutenir le droit que nous avons eu 
de rendre les nègres esclaves, voici ce que je dirais : (...) Ceux dont il s’agit sont noirs depuis les pieds jusqu’à la 
tête ; et ils ont le nez si écrasé qu’il est presque impossible de les plaindre. On ne peut se mettre dans l’esprit que 
Dieu, qui est un être très sage, ait mis une âme, surtout une âme bonne, dans un corps tout noir. Il est si naturel 
de penser que c’est la couleur qui constitue l’essence de l’humanité, que les peuples d’Asie, qui font des 
eunuques, privent toujours les noirs du rapport qu’ils ont avec nous d’une façon plus marquée. (...) Une preuve 
que les nègres n’ont pas le sens commun, c’est qu’ils font plus de cas d’un collier de verre que de l’or, qui, chez 
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donnent à penser que le philosophe français ne s’en satisfait pas : le terme est en effet toujours 

employé en son acception lignagère traditionnelle280. Quant à la théorie des climats dans sa 

version montesquienne, elle consiste à admettre une influence de la diversité des climats sur 

le caractère des peuples et, bien qu’elle autorise la croyance en l’existence de peuples 

sauvages, elle n’est pas solidaire d’une conception de la diversité raciale du genre humain281. 

Nous renvoyons enfin au poète et philosophe allemand Johann Gottfried von Herder282, 

lequel rejette l’idée moderne de races humaines en particulier parce qu’elle nivelle trop la 

différence entre les singes et le genre humain283 : 

 
Je voudrais que l’on n’eût jamais poussé la comparaison de l’homme et du singe 

jusqu’à méconnaître dans l’échelle animale que l’on cherchait à établir, les degrés et les 
intervalles déterminés sans lesquels il ne peut en exister aucune. De quel secours, par 
exemple, l’orang-outang rachitique, le Pygmée ou le Pongo peuvent-ils être pour 
expliquer la figure du Kamtschadale, la taille du Groenlandais ou celle du Patagon ? car 
toutes ces formes étaient une conséquence de la nature même de l’homme, et elles 
auraient existé quand même il n’y eut point eu de singes sur la terre. Et si l’on va plus 
loin encore, si l’on fait résulter certaines difformités de notre espèce dans le commerce 
monstrueux avec ces animaux, cette conjecture, selon moi, n’est pas moins 
invraisemblable que dégradante. (...). En effet, jamais le singe et l’homme n’ont 
appartenu a un seul et même genre, et tout ce que je désire serait d’abolir à jamais cette 
ancienne fable dont le sens est qu’ils ont vécu ensemble dans diverses contrées, et 
entretenu un commerce qui n’aurait point été stérile. (...) 

Enfin, je souhaiterais que les distinctions que l’on a établies entre les différentes 
espèces d’hommes, par un zèle louable pour la science, n’eussent pas dépassé de sages 
bornes. Quelques-uns par exemple, ont jugé convenable d’employer le terme de races 
pour designer quatre ou cinq divisions dont la situation géographique et surtout la 
couleur des peuples ont donné la première idée, sans que je puisse voir la raison de cette 
dénomination. Le mot race se rapporte à une différence d’origine qui n’existe pas ou du 
moins qui comprend sous ces classifications générales de pays et de couleurs, les races 
les plus différentes ; car chaque nation a une physionomie distinctive, aussi bien qu’un 
langage particulier ; et si le climat leur donne à toutes son empreinte, ou étend sur elles 
un voile léger, il ne détruit jamais en elles ce caractère original qui s’étend jusqu’aux 
familles, et dont les degrés sont aussi variés qu’imperceptibles. En un mot, il n’y a sur la 
terre ni quatre ni cinq races, ni des variétés exclusives : les constitutions rentrent les unes 
dans les autres, les formes suivent leur type originel, et ne sont toutes en résultat que des 
ombres du même tableau, qui s’étend à travers tous les âges et sur toutes les parties de la 

                                                
des nations policées, est d’une si grande conséquence. Il est impossible que nous supposions que ces gens-là 
soient des hommes ; parce que, si nous les supposions des hommes, on commencerait à croire que nous ne 
sommes pas nous-mêmes chrétiens. » (De l’esprit des lois, Paris, Gallimard, 1995) 
280 Cf. Dominique Colas, ibid. (p195) ; Colas renvoie également à la prise de position de Montesquieu contre les 
thèses développées par Boulainvilliers dans son Essai sur la noblesse de France publié en 1732, relatives aux 
supposées origines franques de la noblesse française (Dominique Colas ibid., p190). 
281 Cf. notamment De l’esprit des lois (livre XIV « Des lois, dans le rapport qu’elles ont avec la nature du 
climat ») 
282 1744-1803 
283 Remarque inspirée par Erich Voegelin, ibid., p149 
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terre ; elles appartiennent donc moins à un système d’histoire naturelle qu’à une histoire 
physique et géographique du genre humain.284 
 

Mais, d’une manière générale, hormis quelques auteurs dubitatifs, les modernes 

s’emparent de l’idée de races humaines. La ligne de fracture qui se dessine à son endroit 

démarque d’un côté, ceux aux yeux desquels, si elle existe, la diversité des races est 

postérieure à l’apparition de l’homme (autrement dit, tous les hommes proviennent de la 

même souche – c’est la thèse monogéniste), d’un autre, ceux aux yeux desquels cette diversité 

est essentielle et originelle (c’est la thèse polygéniste). Par exemple, le naturaliste français 

Buffon285 et l’anthropologue allemand Johann Friedrich Blumenbach286 défendent des thèses 

monogénistes tandis que Voltaire287, Hume288, puis le zoologue américano-suisse Louis 

Agassiz289, les anthropologues français Paul Broca290 et Paul Topinard291 défendent des thèses 

polygénistes. Dans ce schéma d’explication, Kant occupe pour sa part une place bâtarde, 

défendant à la fois l’idée d’une origine commune du genre humain et l’idée d’une 

irréversibilité de la différenciation raciale actuelle (une nouvelle différenciation lui semble 

également improbable)292. Les supputations des monogénistes et des polygénistes vont bon 

train jusqu’au XXe siècle.  

L’idée de races humaines, née à la fin du XVIIe siècle de conjectures pour le moins 

contestables, se trouve donc peu à peu sous-tendue par une importante accumulation 

d’arguments et de vues théoriques. C’est par le biais des spécialistes de la dite « histoire 

                                                
284 Idées sur la philosophie de l’histoire de l’humanité, Paris, F.-G. Levrault, 1827-1828, p 6 à 9 
285 1707-1788. Cf. notamment Histoire naturelle, générale et particulière, avec la description du Cabinet du Roy 
(tome 3, Imprimerie Royale, Paris, 1749, « Histoire naturelle de l’homme, Variétés dans l’espèce humaine », 
p371 à 530) et Histoire naturelle, générale et particulière, avec la description du Cabinet du Roy (tome 14, 
Imprimerie Royale, Paris, 1766, « De la dégénération des animaux », p311 et suivantes). Louis Sala-Molins 
rappelle que l’œuvre de Buffon constituait « la référence des Lumières du point de vue de l’anthropologie » et 
renvoie sur ce point à l’ouvrage de Michèle Duchet Anthropologie et histoire au siècle des Lumières, Paris, 
François Maspero, 1971 (Catherine Jorgensen, « Entretien avec Louis Sala-Molins à propos du Code noir », Le 
français dans tous ses états, CRDP du Languedoc-Roussillon, n°38). 
286 1752-1840. Cf. notamment De generis humani varietate nativa, Göttingen, Vandenhoek et Ruprecht, 
1795 (De l’unité du genre humain et de ses variétés, Paris, 1804 pour la traduction) 
287 Cf. Essai sur les mœurs et l’esprit des nations (1756) in Œuvres de Voltaire (tome 15, Werdet et Lequien fils, 
Paris, 1829, chapitre 2 « Des différentes races d’hommes », p7-11) 
288 Cf. « Of National Characters » in The philosophical Works of David Hume (Édimbourg, Adam and Charles 
Black, 1854) 
289 1807-1873. Cf. Principles of zoology : touching the structure, development, distribution and natural 
arrangement of the races of animals, living and extinct ; with numerous illustrations. For the use of schools and 
colleges (Boston, Gould, Kendall and Lincoln,1 848) 
290 1824-1880. Cf. notamment Sur le volume et la forme du cerveau suivant les individus et suivant les races 
(Paris, Hennuyer, 1861) 
291 1830-1911. Cf. notamment L’Homme dans la nature (Paris, Alcan, 1891) 
292 Cf. notamment « Sur l’usage des principes téléologiques en philosophie » (1788) in Œuvres complètes (tome 
II, Paris, Gallimard, 1985, p567 et suivantes) 
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naturelle » qu’elle se pare d’un manteau proprement scientifique. En 1758, le naturaliste 

suédois Carl von Linné propose de distinguer, au sein de l’espèce homo sapiens, cinq races, 

auxquelles il fait respectivement correspondre un certain nombre de caractéristiques allant de 

l’origine géographique aux caractères psychologiques dominants et à la couleur de peau293. 

Les travaux du hollandais Petrus Camper294, des français Georges Cuvier295 et Étienne 

Geoffroy Saint-Hilaire296 s’inscrivent eux aussi dans cet effort de construction d’un véritable 

concept scientifique de races humaines. Il est curieux à ce propos que l’histoire de la 

classification scientifique du vivant, qui connaît avec Linné une impulsion nouvelle, atteste 

par ailleurs d’un usage peu courant du terme de race297. En effet, les naturalistes ne l’utilisent 

généralement pas comme un taxon conventionnel, lui préférant la notion de variété. Quand ils 

l’utilisent, c’est principalement au sujet des animaux domestiques et des êtres humains, 

développant corrélativement, acceptée ou réfutée, l’idée de « races pures », de « races 

originelles ». 

Les théories raciales proprement dites se développent dans le prolongement de ce 

mouvement de consolidation scientifique du concept de race appliqué au genre humain. Elles 

profitent alors du triomphe de l’évolutionnisme en biologie. Si, dans la seconde moitié du 

XIXe siècle, les travaux de l’anthropologie physique incarnent le plus visiblement cette 

tendance, on en trouve des signes au sein de beaucoup d’autres disciplines. Le discours racial 

à prétention scientifique se complexifie, croisant des problématiques diverses. De nombreux 

auteurs livrent des « visions raciales de l’histoire »298. Citons quelques exemples : les 

philosophes Herbert Spencer299 et Ernest Renan300, les sociologues Ludwig Gumplowicz301 et 

                                                
293 Américain, Européens, Asiatiques, Africains et Monstrueux (Systema naturæ per regna tria naturæ, 
secundum classes, ordines, genera, species, cum characteribus, differentiis, synonymis, locis, Stockolm, 
Impensis Laurentii Salvii, 1758-1759, tome 1, p20-21). Dans la première édition de l’ouvrage en 1735, Linné 
distingue entre quatre races humaines, avec moins de détails. 
294 1722-1789 
295 1769-1832 
296 1772-1844 
297 De même, les spécialistes de la classification phylogénétique moderne ne lui font guère de place. 
298 Nous empruntons l’expression à Erich Voegelin ibid. (p153). 
299 1820-1902. Le philosophe anglais donne une interprétation sociologique de l’évolutionnisme biologique 
particulièrement saisissante. Cf. par exemple First principles (Londres, 1862) 
300 1823-1892. Cf. par exemple Réforme intellectuelle et morale de la France (1871) in Œuvres Complètes 
(Calmann-Lévy, Paris, 1947-1961, tome 1, p390-391 ; cité par Dominique Colas in Races et racismes de Platon 
à Derrida, Anthologie critique, Plon, Paris, 2004, p417) 
301 1838-1909. Ludwig Gumplowicz naît dans la République de Cracovie. Cf. Rasse und Staat. Eine 
Untersuchung ueber das Gesetz der Staatenbildung (Vienne, Manz, 1875), Ueber das Naturgesetz der 
Staatenbildung (Vienne, Manz, 1875) et Der Rassenkampf : Sociologische Untersuchungen (Innsbruck, 
Wagnersche Universitaetsbuchhandlung, 1883). Nous empruntons ces références à Erich Voegelin ibid. (p154 
note 1). 
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Gustav Ratzenhofer302, à l’aurore du XXe siècle, le précurseur de la psychologie sociale 

Gustave Le Bon303. Les théories raciales servent aussi de support aux discours politiques, 

illustrant des positions parfois diamétralement opposées304. Bien que le discours radical d’un 

Houston Chamberlain figure parmi les plus connus, il serait en effet tout à fait partiel de le 

considérer comme un représentant isolé de cette tendance en politique305. Plus généralement 

encore, les vues raciales traversent les sociétés occidentales de telle sorte qu’on les détecte 

dans la plupart des manuels scolaires et dans les débats internationaux306 jusque tard dans le 

XXe siècle307. On constate en définitive, depuis Bernier, une grande diversification et une 

présence constante des considérations raciales (au sens moderne du terme) dans le monde 

occidental. 

Après la Seconde Guerre mondiale, le concept scientifique de races humaines se trouve 

largement remis en question. Cette prise de distance prend corps à partir des deux grandes 

hypothèses qu’il implique, lesquelles se posent désormais de la sorte (l’anthropologie 

physique a perdu de son audience au profit de la génétique et l’on ne parle plus en termes de 

polygénisme et de monogénisme) : s’il est permis de poser scientifiquement leur existence, 

soit les races humaines ont existé originellement, soit elles sont apparues du fait de 

l’isolement géographique des populations au fur et à mesure de la dissémination du genre 

                                                
302 1842-1904. Gustav Ratzenhofer était de nationalité autrichienne. Cf. Die soziologische Erkenntnis : Positive 
Philosophie des socialen Lebens (Leipzig, F. A. Brockhaus, 1898). Nous empruntons cette référence à Erich 
Voegelin ibid. (p154 note 1). 
303 1841-1941. Cf. par exemple Lois psychologiques de l’évolution des peuples (1907) (Alcan, Paris, 1927, p188 
à 192). Nous empruntons cette référence à Dominique Colas ibid. (p427). 
304 Cf. par exemple la courte étude comparée de Voegelin entre les vues de Gobineau et celles de 
l’anthropologue allemand Gustav Klemm (1802-1867) (Erich Voegelin, ibid., p150 à 152). 
305 D’autres noms sont attachés au discours racial radical : des auteurs nationalistes (par exemple, l’écrivain et 
homme politique français Maurice Barrès – 1862-1923), antisémites (par exemple, le journaliste et écrivain 
français Édouard Drumont – 1844-1917), des naturalistes (par exemple, le médecin français Alexis Carrel – 
1873-1944), des linguistes (cf. sur ce point Sylvain Auroux in Histoire des idées linguistiques, Bruxelles, 
Éditions Mardaga, 2000, p292 et suivantes). 
306 Cf. supra : premier chapitre, 3, Une conception typique de la civilisation 
307 Nous renvoyons par exemple, pour en citer un parmi tant d’autres, au Manuel de philosophie à l’usage des 
Classes de Philosophie et de Première Supérieure du philosophe français Armand Cuvillier qui propose la 
réflexion suivante : « N’y a-t-il pas (...) des races entières qui demeurent en marge de ce grand courant de la 
"coopération humaine" ? On peut se demander s’il y a là un fait fatal, si les races sont condamnées par leur 
nature même à rester à tout jamais inférieures. Or l’expérience ne semble pas confirmer un tel jugement. Là où 
on a voulu s’en donner la peine, le nègre lui-même s’est révélé capable d’éducation et de progrès. (...) Dès lors, 
un devoir ne s’impose-t-il pas aux grandes nations : celui d’aider les races attardées, à mieux prendre conscience 
d’elles-mêmes, à s’élever moralement et intellectuellement et à venir s’intégrer au grand mouvement de la vie 
humaine ? Admirable tâche, et qui suffirait à elle seule à justifier la colonisation. » (Manuel de philosophie à 
l’usage des Classes de Philosophie et de Première Supérieure, Paris, Armand Colin, 1946, tome II, chapitre IX 
« La morale et la vie nationale : la patrie et l’humanité », III « L’humanité », b) « Les races et la colonisation », 
p458-459) 
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humain sur le globe308. La première hypothèse autorise le plus logiquement des doctrines 

racistes radicales, telle l’idéologie nazie309. La seconde fait de la race une réalité plus flexible. 

D’après cette hypothèse, nous dit Lévi-Strauss, « le terme de race, ou tout autre qu’on voudra 

lui substituer, désignerait alors une population, ou un ensemble de populations qui diffère 

d’autres par la plus ou moins grande fréquence de certains gènes »310. Les auteurs conçoivent 

que cette seconde hypothèse peut également être le support de doctrines racistes, mais sont 

surtout attentifs au fait qu’elle peut compromettre les conditions de possibilité même du 

racisme. Devenant réductibles à des considérations de « dosage » génétique, les contours des 

races humaines peuvent en effet être interprétés, eu égard au facteur que constitue l’attention 

de l’observateur, comme fondamentalement arbitraires : 

 
En fait, ces dosages s’élèvent ou diminuent par des gradations insensibles, et les 

seuils qu’on institue ici ou là dépendent des types de phénomènes que l’enquêteur choisit 
de retenir pour les classer.311 

 

Accréditant toujours un peu plus cette thèse, les données et les analyses scientifiques 

reviennent, dans les dernières décennies du XXe siècle, à marginaliser l’usage du concept de 

races humaines. Nous ne décrirons pas ici le phénomène, nous nous attacherons à décrire ses 

effets sur le terrain moral et politique. 

 

Coïncidence historique entre la récusation officielle du racisme et l’apparition du concept de 

crimes contre l’humanité 

 

La notion de racisme apparaît en Occident au début du XXe siècle pour caractériser les 

théories politiques et sociales basées sur des considérations raciales312. Elle devient plus 

                                                
308 Cf. Claude Lévi-Strauss, Le regard éloigné (« Race et culture », p19-20). Lévi-Strauss reformule les deux 
grandes hypothèses historiques. 
309 Pour Lévi-Strauss, c’est la plus idéologique des deux, car la plus imperméable à la discussion scientifique : 
« Dans [cette] première hypothèse, la réalité de la race s’opère dans des temps si reculés qu’il est impossible 
d’en rien connaître. Il ne s’agit pas d’une hypothèse scientifique, c’est-à-dire vérifiable même indirectement par 
ses conséquences lointaines, mais d’une affirmation catégorique ayant valeur d’axiome qu’on pose dans l’absolu, 
parce qu’on estime impossible, sans elle, de rendre compte des différences actuelles. Telle était déjà la doctrine 
de Gobineau, à qui l’on attribue la paternité du racisme, bien qu’il eût été parfaitement conscient que les races 
n’étaient pas des phénomènes observables ; il les postulait seulement comme les conditions a priori de la 
diversité des cultures historiques, qui lui semblait autrement inexplicable, tout en reconnaissant que les 
populations ayant donné naissance à ces cultures étaient issues de mélanges entre des groupes humains qui, eux-
mêmes, avaient déjà résulté d’autres mélanges. » (ibid., p22) 
310 Ibid., p21-22 
311 Ibid., p22-23 
312 Le philosophe Pierre-André Taguieff situe sa première occurrence en langue française dans l’édition de La 
Revue Blanche de septembre 1902 sous la plume de l’historien Alfred Maybon, dans un article intitulé 
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fréquente dans les années 1920, servant notamment à caractériser la doctrine nazie313. 

D’emblée, le racisme est donc attaché, non pas simplement à l’idée qu’il existe une diversité 

des races humaines (cela s’impose déjà, comme nous l’avons vu, à la fois comme une 

évidence sensible et une donnée scientifique), mais aux doctrines centrées sur l’idée d’une 

hiérarchie entre les races humaines ou, pour le moins et grossièrement, sur la conviction que 

la pureté raciale est une bonne chose et le métissage racial, une mauvaise314. 

On décompte alors divers degrés du racisme, du plus discret au plus tapageur. Michel 

Leiris émet, au début des années 1950, l’idée suivante : 

 
Avec la chute d’Adolf Hitler on put croire que le racisme était mort ; mais c’était 

témoigner d’une vue bien étroite et raisonner comme si nul mal raciste ne sévissait dans 
le monde en dehors de cette force – il est vrai la plus extrême et la plus virulente – qu’en 
avait représentée le régime hitlérien : c’était oublier que l’idée de supériorité congénitale 
est fortement ancrée chez la plupart des Blancs, même chez ceux qui ne se croient pas 
racistes pour autant.315 
 

L’ethnologue pointe ici sans complexe la longue histoire de la croyance des Européens 

en leur supériorité raciale. En effet, comme on l’a vu, il est clair que l’idée d’une hiérarchie 

entre les races humaines n’apparaît pas avec les théories « racistes », au sens étroit du terme, 

mais qu’elle est concomitante, sinon étroitement liée, avec l’apparition même de l’idée 

moderne de races humaines. Or, de fait, ainsi que nous le laissions entendre au début de ce 

chapitre, la mise en question du racisme, rendue inévitable par la défaite de l’Axe, coïncide à 

son tour historiquement avec la création du concept de crimes contre l’humanité. C’est que le 

concept de crimes contre l’humanité advient en premier lieu comme une réaction juridique 

aux conséquences inhumaines du racisme316. Au procès de Nuremberg, ce sont bien les 

                                                
« Félibrige et nationalisme » (Pierre-André Taguieff, La force du préjugé. Essai sur le racisme et ses doubles, 
Paris, La Découverte, 1988, p127-128). Alfred Maybon s’en prend alors aux excès d’un certain traditionalisme 
(La Revue Blanche, Paris, n°223, septembre 1902, p147). Le même Taguieff signale cependant « l’apparition 
préalable du néologisme raciste ». Il semble qu’il faille l’attribuer à un auteur français du nom de Gaston Méry, 
qui l’utilise, à l’inverse de Maybon, comme « une caractérisation positive de l’être authentiquement français » 
(Taguieff Pierre-André, ibid., p126 et 127). Selon d’autres sources dignes de crédit, Gaston Méry serait aussi 
l’inventeur du terme « racisme ». Le mot figurerait, mais nous n’avons pas pu le vérifier, dans son roman Jean 
Révolte (Paris, Dentu, 1892). 
313 Cf. Étienne Balibar, « La construction du racisme » (Actuel Marx, 2, n°38, PUF, 2005, p16) 
314 On trouve parfois le néologisme « racialisme », à laquelle certains font dire, en langue française notamment, 
la simple constatation d’une diversité des races humaines tandis qu’elle est synonyme de racisme pour d’autres 
(ainsi que l’admet l’anglais courant). 
315 Michel Leiris, ibid., p51 
316 Nous avons déjà cité plus haut Donnedieu de Vabres : « l’incrimination [de crimes contre l’humanité] est née 
de l’indignation générale suscitée par les excès du racisme » (Henri Donnedieu de Vabres, « Le procès de 
Nuremberg devant les principes modernes du droit pénal  international », Recueil des cours de l’Académie de 
droit international, I, tome 70, 1947, p518) 
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crimes perpétrés contre les Juifs qui incarnent fondamentalement le nouveau concept de 

crimes contre l’humanité. Ainsi que le rappelle l’historien français Léon Poliakov : 

 
En pratique, au cours des débats, les crimes contre l’humanité, ce furent 

essentiellement les persécutions des Juifs. Le deuxième groupe humain méthodiquement 
exterminé dans les chambres à gaz, les Tziganes,  ne fut même pas mentionné au cours du 
procès, simplement parce que cet aspect du programme homicide hitlérien demeurait 
encore ignoré.317 
 

La focalisation du tribunal sur les persécutions subies par les Juifs s’explique, au-delà 

de leur terrible cruauté, par leur extraordinaire massivité. On peut dire que les persécutions 

antisémites constituent, juridiquement et symboliquement, le paradigme initial des crimes 

contre l’humanité. La coïncidence historique entre l’apparition du concept de crimes contre 

l’humanité, construite autour de la valeur paradigmatique du racisme anti-Juifs318, et la 

récusation officielle du racisme constitue de ce fait une donnée historique d’une importance 

philosophique capitale. Il y a une vision du monde dont la récusation morale du racisme sonne 

le glas, une vision de l’histoire qu’elle tend à disqualifier. La victoire des Alliés sur le 

nazisme apparaît de ce point de vue comme un moment décisif autour duquel se cristallise le 

déclenchement d’une révolution théorique. À travers la condamnation morale du racisme, la 

lutte contre le nazisme oblige les Alliés, également impérialistes, à commencer de mettre en 

cause le préjugé anthropologique de supériorité sur lequel leur vision du monde est fondée. 

 
Dans la première décennie de l’après-guerre, l’Occident a été forcé de procéder à 

un examen de conscience. L’Unesco, considérant que les tragédies du nazisme et de la 
Shoah étaient rendues possibles par des représentations erronées de la diversité 
biologique et culturelle des humains, voulait faire le point sur les connaissances 
scientifiques se rapportant à cette question, afin de pouvoir organiser ensuite une 
campagne d’éducation à l’échelle planétaire.319 

 

L’UNESCO, de par sa relative indépendance vis-à-vis des enjeux stratégiques et 

politiques mondiaux, prend le parti de tirer les conséquences théoriques de la rupture 

idéologique provoquée par la guerre en initiant, quelques années après sa création, la 

production d’une analyse critique du racisme. La difficulté autour de la problématique de la 

                                                
317 Léon Poliakov, Le procès de Nuremberg, Paris, Julliard-Gallimard « Archives », 1971, p209 ; à ce propos 
l’historien français remarque ensuite : « Ce qui montre à quel point les activités criminelles étaient effectivement 
entourées de secret. En ce qui concerne les Juifs également, les détails de leur calvaire ne furent établis, grâce 
surtout aux dépositions de certains témoins, qu’au cours de débats. »    
318 Autrement dit l’antisémitisme. 
319 Wiktor Stoczkowski, « Claude Lévi-Strauss, un penseur dans le siècle », interview de Claude Lévi-Strauss, 
Journal du dimanche, 28 novembre 2008 
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race était désormais devenue si capitale pour la paix mondiale, qu’il apparaissait dès lors 

impératif, au sein de la jeune instance onusienne, d’en pénétrer plus avant les méandres. 

L’hypothèse qui sous-tend alors ce projet peut être formulée ainsi : la lutte contre les théories 

scientifiques erronées concernant la race affaiblira les discriminations raciales et participera à 

pacifier sous ce rapport les relations humaines. C’est à cette noble tâche que s’attelle une 

poignée de scientifiques réunis sous l’égide de l’UNESCO, en publiant, au début des années 

1950, une série de brochures consacrées à la question320. 

 

La récusation officielle du racisme 

 

Les auteurs appelés à participer au projet visant à récuser le racisme aux yeux du 

monde proposent, dans une déclaration publiée le 18 juillet 1950321, un premier état des lieux 

sur la question, qui témoigne, plutôt que de la volonté de « diffus[er] [une] notion officielle de 

racisme »322, de la prise de conscience du caractère problématique de l’application de l’idée 

de race au genre humain. Lui fait suite une série de travaux du même acabit (en 1951, 1964, 

1967323, 1978 et 1981 notamment) entre lesquels se fait jour une certaine évolution théorique. 

L’Assemblée générale de l’ONU adopte quant à elle le 20 novembre 1963 une Déclaration 

sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale et, le 21 décembre 1965, une 

Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale324. 

Dans cette filiation, il convient également de replacer la fameuse Convention internationale 

sur l’élimination et la répression du crime d’apartheid, adoptée le 30 novembre 1973, qui fait 

partie comme nous l’avons vu du corpus juridique touchant directement à la définition du 

concept de crimes contre l’humanité. Nous pouvons signaler aussi les textes récents issus des 

conférences organisées par l’ONU à Durban en 2001 et à Genève en 2009 sur la question du 

                                                
320 L’UNESCO se portait garante de la rigueur et de l’objectivité de ces auteurs (cette objectivité fut bien 
entendue contestée, y compris par des pourfendeurs du racisme). Ces travaux sont réunis pour la première fois en 
1960 en un seul ouvrage, sous le titre : Le racisme devant la science (Paris, UNESCO/Gallimard). Figurent 
parmi ces travaux l’essai de Michel Leiris Race et civilisation (1951) et l’essai de Claude Lévi-Strauss Race et 
histoire (1952). 
321 Cf. supra : 1, B, Une pensée européenne 
322 Pour marquer notre distance avec les propos du philosophe français Étienne Balibar (« Le retour de la race », 
Mouvements, n°50, La Découverte, 2007, p167). Les déclarations de 1950 et 1951 ne comportent pas le terme de 
« racisme ». 
323 Les textes des déclarations de 1950, 1951, 1964 et 1967 sont reproduits dans Le racisme devant la science, 
Paris, UNESCO, 1973, annexe « Quatre déclarations sur la question raciale » 
324 Selon les termes de la convention, les États parties entendent « prévenir et combattre les doctrines et prévenir 
et combattre afin de favoriser la bonne entente entre les races... » (préambule). L’existence de races humaines, en 
tant que telles, est donc ici admise. À noter que la convention institue un Comité pour l’élimination de la 
discrimination raciale, composé d’experts indépendants (Deuxième partie, articles 8 à 16). 
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racisme. Mais nous nous intéressons ici spécialement au corpus produit sous l’égide de 

l’UNESCO car sa nature pédagogique manifeste avec une plus grande clarté que tous ces 

autres textes les enjeux essentiels qui traversent la récusation officielle du racisme après-

guerre. 

L’UNESCO fait d’abord appel à des sociologues et des anthropologues dont la 

formation intellectuelle demeure globalement de facture occidentale325. Ce sont eux qui 

rédigent la déclaration initiale de 1950. Aux yeux de ces universitaires, le fait d’appliquer, 

d’un point de vue scientifique, la notion de race au genre humain ne semble pas poser de 

difficultés en lui-même (le texte de la déclaration propose en effet en ces premiers 

paragraphes une définition de la race humaine présentée comme le résultat d’observations 

scientifiques). Cependant ceux-ci s’entendent pour faire de l’idée de races humaines l’objet de 

nombreuses nuances et précautions théoriques, typiques de la seconde hypothèse logique que 

nous avons introduite plus haut selon laquelle la race est une réalité « flexible » : 

 
1. Les savants s’accordent en général à reconnaître que l’humanité est une et que 

tous les hommes appartiennent à la même espèce, Homo sapiens. Il est, en outre, 
communément admis que tous les hommes sont issus vraisemblablement d’une même 
souche : les différences qui existent entre les divers groupes humains sont dues au jeu de 
facteurs évolutifs de différenciation, tels que la modification dans la situation respective 
des particules matérielles qui déterminent l’hérédité (gènes), le changement de structure 
de ces mêmes particules, l’hybridation et la sélection naturelle. Des groupes plus ou 
moins stables et plus ou moins différenciés se sont ainsi constitués, qui ont été classés de 
diverses manières, avec des intentions différentes. 

2. Du point de vue biologique, l’espèce Homo sapiens se compose d’un certain 
nombre de groupes, qui diffèrent les uns des autres par la fréquence d’un ou de plusieurs 
gènes particuliers. Mais ces gènes eux-mêmes, auxquels doivent être imputées les 
différences héréditaires qui existent entre les hommes, sont toujours en petit nombre si 
l’on considère l’ensemble de la constitution génétique de l’homme et la grande quantité 
de gènes communs à tous les êtres humains, quel que soit le groupe auquel ils 
appartiennent. Bref, les ressemblances entre les hommes sont beaucoup plus grandes que 
leurs différences. 

3. Une race, biologiquement parlant, peut donc se définir comme un groupe parmi 
ceux qui constituent l’espèce Homo sapiens. Ces groupes sont susceptibles de 
croisements les uns avec les autres. Mais, du fait des barrières qui les ont plus ou moins 
isolés dans le passé, ils offrent certaines différences physiques résultant des particularités 
de leur histoire biologique. Ils représentent les variations d’un même thème. 

4. En résumé, le mot « race » désigne un groupe ou une population caractérisé par 
certaines concentrations, relatives quant à la fréquence et à la distribution, de gènes ou 
de caractères physiques qui, au cours des temps, apparaissent, varient et souvent même 
disparaissent sous l’influence de facteurs d’isolement géographiques ou culturels. 

                                                
325 Sauf le professeur Humayun Kabir (Inde), titulaire d’un diplôme universitaire témoignant de compétences en 
philosophie, sciences politiques et en économie, tous sont anthropologues et / ou sociologues : le professeur 
Emest Beaglehole (Nouvelle-Zélande), le professeur Juan Comas (Mexique), le professeur L. A. Costa Pinto 
(Brésil), le professeur E. Franklin Frazier (États-Unis), le professeur Morris Ginsberg (Royaume-Uni), le 
professeur Claude Lévi-Strauss (France) et le professeur M. F. Ashiey Montagu (États-Unis). 
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Chaque groupe perçoit différemment les manifestations variables de ces caractères chez 
des populations différentes. Nos observations étant, dans une très large mesure, affectées 
par nos préjugés, nous sommes enclins à interpréter arbitrairement et inexactement toute 
variabilité qui se produit dans un groupe donné comme une différence fondamentale qui 
le sépare des autres de manière décisive.326 
 

Dans cette perspective, l’idée scientifique de race (la « race, biologiquement parlant ») 

échappe en partie à l’observabilité directe et l’acception commune qui en est issue (le simple 

« mot "race" »), essentiellement basée sur l’observation des caractères physiques, se révèle 

hautement subjective et arbitraire. Ce qui est dénoncé comme dommageable tient donc 

essentiellement dans l’emploi erroné du terme dans le langage courant (et donc dans le 

langage politique) : 

 
5. Malheureusement dans la plupart des cas, le terme « race » n’est pas employé 

dans le sens défini ci-dessus. Beaucoup de gens appellent « race » tout groupe humain 
arbitrairement désigné comme tel. C’est ainsi que beaucoup de collectivités nationales, 
religieuses, géographiques ou culturelles, par suite de l’acception très lâche donnée à ce 
mot, ont été qualifiées de « races », alors que, de toute évidence, les Américains ne 
constituent pas une race, pas plus d’ailleurs que les Anglais, les Français ou toute autre 
nation : de même, ni les catholiques, ni les protestants, ni les musulmans, ni les juifs ne 
représentent des races ; l’on ne peut définir comme groupes « raciaux » les peuples qui 
parlent l’anglais ou toute autre langue ; les habitants de l’Islande, de l’Angleterre ou de 
l’Inde ne forment pas une race ; et l’on ne saurait regarder comme membres d’une race 
particulière les individus qui participent à la culture turque, chinoise ou à toute autre. 

6. Les groupes nationaux, religieux, géographiques, linguistiques ou culturels ne 
coïncident pas nécessairement avec les groupes raciaux, et les aspects culturels de ces 
groupes n’ont avec les caractères propres à la race aucun rapport génétique 
démontrable.327 

 

Ainsi, s’ils laissent ouverte la possibilité d’accéder scientifiquement à une distinction 

objective (« génétiquement démontrable ») du genre humain en races, les pourfendeurs 

officiels du racisme préconisent cependant de remplacer dans le langage courant l’expression 

de « races humaines », par celle, apparemment plus inoffensive, de « groupes ethniques » : 

 
Les graves erreurs entraînées par l’emploi du mot « race » dans le langage 

courant rendent souhaitable qu’on renonce complètement à ce terme lorsqu’on 
l’applique à l’espèce humaine et qu’on adopte l’expression de « groupes ethniques ».328 

 

                                                
326 L’UNESCO et son programme, volume  3, publication n°792, Paris, UNESCO, 1950, p5 et 6. 
327 Ibid., p6. L’on notera la compréhension spécifiquement religieuse du groupe formé par les « juifs », écrit, 
donc, sans majuscule. Cette compréhension est réaffirmée dans la déclaration de 1951 : « Les musulmans et les 
juifs ne forment pas de race, pas plus que les catholiques et les protestants… » (« Déclaration sur la race et les 
différences raciales », Paris, juin 1951 in Le racisme devant la science, annexe « Quatre déclarations sur la 
question raciale », p370). 
328 Ibid., p6 (suite du paragraphe 6) 
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Concrètement, le texte propose, sur la base du consensus anthropologique qui vaut 

alors, une partition de l’espèce humaine en trois races (ou groupes ethniques) : le groupe 

mongoloïde, le groupe négroïde et le groupe caucasoïde. Les experts de l’UNESCO spécifient 

bien entendu le « caractère dynamique et non statique » de la classification proposée, 

admettant qu’elle est sujette à évoluer, de la même manière que, dans un passé lointain, 

l’espèce humaine ne l’admettait pas329. En somme, la doctrine professée ici accepte l’idée de 

races humaines mais combat l’idée de leur inégalité330. Elle se prononce implicitement en 

faveur de l’existence de faits de civilisation chez les différentes races331 et dénonce le « mythe 

de la race » qui « prive la civilisation de la collaboration effective d’esprits créateurs »332 (à 

noter que le terme de civilisation n’est employé qu’au singulier). Elle nie également l’idée 

selon laquelle « la personnalité » et « le caractère » des individus dépendraient de leur race333 

et ôte tout crédit scientifique à l’idée d’une dégénérescence biologique due aux « croisements 

de races »334. Les auteurs de la déclaration de 1950 rapportent en substance que les données 

scientifiques dont ils disposent ne permettent en aucun cas d’établir que les différences 

génétiques entre les races puissent justifier une théorie de leur inégalité (ni non plus de 

l’inégalité entre les différents groupes d’Homo sapiens ou entre les individus) susceptible de 

« contester la valeur du principe éthique de l’égalité »335. « Les recherches biologiques » 

même « vien[draient] étayer » selon eux « l’éthique de la fraternité universelle », autrement 

dit la cause de l’humanisme, de par « la tendance innée » de l’homme à « la coopération »336. 

Cet argument prête à l’évidence le flanc à la critique et tout en le soutenant, les auteurs 

précisent, en filigrane, que l’égalité des hommes, en tant que principe moral, est néanmoins 

                                                
329 L’UNESCO et son programme, §7, p6-7 
330 Ibid., §9, p7. Le texte renvoie ici, entre autres, à Confucius (né au VIe siècle avant J.-C.) : « La nature des 
hommes est identique ; ce sont leurs coutumes qui les séparent ». Nous pouvons aussi citer ici un extrait de la 
notice historique publiée par l’UNESCO au lendemain de la publication de la déclaration en question : « Aucune 
action n’était possible de la part de l’Unesco avant d’être en possession de (...) « faits scientifiques » (...). La 
première tâche qui s’imposait était donc de réunir une commission d’experts – anthropologues et sociologues – 
pour obtenir d’eux un texte définissant tout d’abord le concept de race et exposant ensuite en termes simples et 
clairs l’état actuel de nos connaissances sur le problème de l’égalité des races. » (UNESCO, Après-papier n°104, 
Paris, 9 juillet 1950, p3) 
331 L’UNESCO et son programme, p7 : « Les données scientifiques dont on dispose à l’heure actuelle ne 
corroborent pas la théorie selon laquelle les différences génétiques héréditaires constitueraient un facteur 
d’importance primordiale parmi les causes des différences qui se manifestent entre les cultures et les œuvres de 
la civilisation des divers peuples ou groupes ethniques. » 
332 Ibid., §14, p8 
333 Ibid., §11 et 12, p7-8 
334 Ibid., §13, p8  
335 Ibid., §15, p9 
336 Ibid. 
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irréductible à toute approche scientifique de la question de la race337. Les commentateurs ne 

manqueront pas de relever, à juste titre, cette faille. Nous y reviendrons. 

Qu’en est-il maintenant des déclarations suivantes ? L’évolution globale la plus 

significative, entre la déclaration de 1950 et le texte de 1981, tient dans la mise en question de 

plus en plus accentuée de la scientificité de l’idée de races humaines. La déclaration de 

1951338, de facture plus biologisante339, et les déclarations de 1964 et 1967 se limitent, très 

étroitement, à des considérations sur sa signification. Mais, alors que la déclaration de 1951 

affirme leur existence (« l’anthropologue, comme l’homme de la rue savent parfaitement que 

les races existent »), les déclarations de 1964 et 1967 témoignent de doutes sérieux à son 

encontre : 

 
La division de l’espèce humaine en « races » est en partie conventionnelle ou 

arbitraire, et elle n’implique aucune hiérarchie de quelque ordre que ce soit. Beaucoup 
d’anthropologues soulignent l’importance de la variabilité humaine mais pensent que les 
divisions « raciales » ont un intérêt scientifique limité et qu’elles risquent même de 
conduire à des généralisations abusives.340 
 

Ces observations, qui n’apparaissent plus dans la déclaration de 1978341, sont précisées 

dans le texte de 1981, dit Appel d’Athènes : 

 
 C’est à partir de caractéristiques physiques apparentes que se sont opérées toutes 

les tentatives de classement de l’espèce humaine s’efforçant de donner un contenu 
objectif au concept de race. Ce concept ne peut, en fait, être fondé que sur des 
caractéristiques transmissibles, c’est-à-dire non pas sur des particularités physiques 
apparentes mais sur les facteurs génétiques qui les gouvernent. 

Les techniques de la biologie permettent aujourd’hui l’étude de ces facteurs. Elles 
mettent en évidence une diversité génétique beaucoup plus importante qu’on ne 
l’imaginait. 

 Cette diversité se manifeste en général par des différences beaucoup plus grandes 
entre les structures génétiques de deux individus appartenant à une même population 
qu’entre les structures génétiques moyennes de deux populations. Cette constatation rend 
donc impossible toute définition objective et stable des races humaines et enlève par 
conséquent, à ce mot, une grande part de sa portée biologique.342 
 

                                                
337 Ibid. : « …l’égalité en tant que principe moral ne repose nullement sur la thèse que tous les êtres humains 
sont également doués. » 
338 « Déclaration sur la race et les différences raciales », Paris, juin 1951 in Le racisme devant la science, annexe 
« Quatre déclarations sur la question raciale », p366 à 374 
339 Les experts appelés à la rédiger sont cette fois-ci pour moitié des biologistes (zoologues, généticiens…) ; les 
autres sont anthropologues (on retrouve le professeur américain M. F. Ashiey Montagu). 
340 Le racisme devant la science, p379. Il existait un paragraphe équivalent dans les « Propositions sur les aspects 
biologiques de la question raciale », Moscou, 1964 (reproduit ibid., p375) 
341 Déclaration sur la race et les préjugés raciaux, Paris, UNESCO, 27 novembre 1978 
342 Appel d’Athènes, 3 avril 1981 (reproduit in Racisme, science et pseudo-science, p157) 
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Ainsi, bien que les découvertes génétiques ne donnent pas lieu à une révocation 

complète de l’idée de races humaines, elles dessinent néanmoins une nette tendance parmi les 

auteurs réunis sous l’égide de l’UNESCO à conseiller la plus grande prudence dans son 

maniement scientifique. La conviction unanime qui gouverne cette recommandation est la 

suivante – en définitive, elle n’a fait que gagner du terrain depuis la première déclaration : la 

division de l’espèce humaine en races, si on ne peut l’exclure par principe, est 

dogmatiquement impossible et comporte nécessairement une grande part d’arbitraire. 

En ce qui concerne la question des liens entre l’idée de races humaines et le préjugé 

anthropologique d’une supériorité des Occidentaux, elle n’est pas abordée de front dans ces 

travaux. Elle est néanmoins le lieu d’une évolution implicite entre 1950 et 1983. 

D’un point de vue purement contextuel, il faut d’abord noter la diversification, quant à 

l’origine géographique et culturelle, des experts participant aux débats à partir de 1964 ; le 

ratio devient alors nettement moins « occidentalo-centré ». Ensuite, nous pouvons remarquer 

que les déclarations de 1964 et 1967 font une place croissante à la dimension politique du 

problème ; notamment celle de 1967, qui ne manque pas de pointer les « racines historiques » 

du racisme, notamment ses rapports évidents avec les procédés impérialistes et le fait 

colonial. Mais encore, dans cette dernière, la question du rapport de l’idée de races humaines 

à l’idée classique de civilisation point bel et bien – ce qui n’équivaut pas tout à fait néanmoins 

à questionner ouvertement l’idée évolutionniste d’une échelle hiérarchique dont les deux 

pôles seraient l’état sauvage et l’état civilisé : 

 
Dans l’état actuel des connaissances biologiques, on ne saurait attribuer les 

réalisations culturelles des peuples à des différences de potentiels génétiques. Les 
différences s’expliquent entièrement par leur histoire culturelle. Les peuples du monde 
d’aujourd’hui paraissent posséder des potentiels biologiques égaux leur permettant 
d’atteindre n’importe quel niveau de civilisation.343 
 

La déclaration de 1978 pénètre plus avant le problème en introduisant le terme de 

civilisation au pluriel, détail terminologique dont la portée symbolique ne peut échapper : 

 
…tous les peuples et tous les êtres humains, quelle que soit leur composition ou 

leur origine ethnique, contribuent selon leur génie propre au progrès des civilisations et 

                                                
343 « Déclaration sur la race et les préjugés raciaux », Paris, septembre 1967 in Le racisme devant la science, 
Paris, UNESCO, 1973, annexe « Quatre déclarations sur la question raciale », p379-380. Il existait un 
paragraphe équivalent dans les « Propositions sur les aspects biologiques de la question raciale », Moscou, 1964 
(reproduit ibid., p377) 
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des cultures qui, dans leur pluralité et grâce à leur interpénétration, constituent le 
patrimoine commun de l’humanité…344 

 

L’Appel d’Athènes de 1981 accentue encore cette tendance en affirmant qu’il existe un 

lien entre le racisme et le fait de considérer certains peuples comme stationnaires, partant, de 

les rejeter en dehors de l’histoire : 

 
Le racisme consiste aussi à nier que certains peuples ont une histoire et à 

méconnaître leurs contributions aux progrès de l’humanité.345 
 

Néanmoins ces remarques demeurent superficielles et ne résolvent pas franchement la 

question : quel est le lien entre la croyance moderne des Européens en leur supériorité raciale 

et l’idée classique de civilisation ? Autrement dit, quel est le rapport entre l’un et l’autre 

versant du préjugé occidental de supériorité civilisationnelle et raciale ? 

 

Limites de la récusation officielle du racisme 

 

Il ressort des travaux de l’UNESCO que le racisme ne tient pas dans la reconnaissance 

ou non d’une diversité des races humaines, mais dans l’exploitation abusive que l’on fait 

d’une idée de races humaines exagérément déterminée et déterminante. Si quelques auteurs 

nient catégoriquement le concept scientifique de races humaines, la plupart ne le disqualifient 

pas et se contentent de le relativiser fortement en dénonçant son caractère inévitablement 

arbitraire et fluctuant. Tous, par contre, prennent acte de la reconnaissance scientifique d’une 

étroite ressemblance de nature biologique (d’une grande proximité génétique) entre les 

groupes humains. Peu importe, au fond, sur quelle représentation du vivant le racisme 

s’appuie : sur une représentation statique, immuable, du règne animal (par exemple, la 

« conception platonicienne typologique ou essentialiste du monde »346 et ses variantes 

créationnistes) ou sur une représentation évolutionniste (par exemple, les conceptions 

lamarckienne et darwinienne). Les pourfendeurs officiels du racisme se rejoignent sur l’idée 

                                                
344 Déclaration sur la race et les préjugés raciaux, Paris, UNESCO, 27 novembre 1978, préambule 
345 Appel d’Athènes, 3 avril 1981, paragraphe 18 (reproduit in Racisme, science et pseudo-science, Paris, 
UNESCO, 1982, p157) 
346 Conception qui prévalait en histoire naturelle jusqu’au début du XIXe siècle. Sur ce point, Eviatar Nevo 
renvoie à Karl Popper (The Open Society and Its Enemies, Londres, Routledge & Kegan Paul, 1945) in « La 
diversité génétique et l’évolution biologique et humaine », Racisme, science et pseudo-science, p78 : « On 
pensait alors que la nature organique consistait en essences substantielles immuables, et que tous les membres 
d’une classe représentaient la même essence, ou … ». 
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d’une unité biologique fondamentale des humains capable de faire échec à toute théorie 

raciste. Mais la nature de cette unité est-elle vraiment scientifique ? 

Le philosophe français Étienne Balibar, d’affinité marxiste, récuse l’argumentation des 

auteurs mandatés par l’UNESCO de la sorte : 

 
[Leur] critique implique la reconnaissance d’un principe philosophique : l’unité 

indivisible de l’espèce humaine, que nous pouvons aussi nommer le fondement 
« humaniste » de l’universalisme (par opposition à ses fondements religieux ou 
scientifiques). Il s’énonce de préférence sous forme négative, et devient alors l’équivalent 
d’un impératif catégorique : toute division de l’espèce humaine en groupes distincts, 
essentiellement différents, du point de vue culturel ou du point de vue biologique, est à la 
fois impossible et inacceptable. 

Une telle affirmation, ne nous le cachons pas, n’a rien d’incontestable.347 
 

Certes, la critique de Balibar est recevable, cependant elle entretient une confusion entre 

validité épistémologique et légitimité morale. L’idée d’une unité biologique fondamentale des 

humains est en effet solidaire d’un parti-pris philosophique, d’un principe philosophique. Et 

ce principe philosophique n’est bien sûr pas incontestable (ce genre de principes l’est-il 

jamais ?). Mais la question est ici de savoir s’il est moralement contestable d’un point de vue 

humaniste. Or, de ce point de vue, force est d’admettre qu’il ne l’est pas. Ce principe 

philosophique ne vaut comme impératif moral que dans le cadre d’une pensée humaniste : il 

n’interdit pas les théories raciales radicales ou ouvertement racistes, il établit simplement que 

ces théories exigent d’être combattues par les humanistes. Autrement dit, ces théories sont 

toujours possibles, néanmoins il doit être clair que quiconque les défend entre en 

contradiction avec un principe fondamental de l’humanisme. Le principe philosophique d’une 

« unité indivisible de l’espèce humaine » n’a aucun pouvoir de censurer les identités de 

groupes, ni même leur théorisation, son seul « pouvoir » est l’affirmation symbolique qu’il y a 

derrière elles, derrière toutes les différences entre les groupes humains, une unité essentielle 

(métaphysique si l’on voudra) du genre humain. Que nous avoue la science moderne, par la 

voix des auteurs réunis sous l’égide de l’UNESCO, si ce n’est justement qu’elle est incapable 

de rien prouver catégoriquement en la matière ? L’affirmation du principe philosophique de 

l’unité essentielle du genre humain n’a donc pas pour effet de jeter sur les scientifiques le filet 

d’un impératif moral paralysant, mais de clarifier les enjeux moraux de la recherche 

scientifique à l’endroit de l’idée de races humaines348. Cette affirmation atteste un certain 

                                                
347 Étienne Balibar, « La construction du racisme », Actuel Marx, 2, n°38, PUF, 2005, p19 
348 Les préambules de la Déclaration des Nations Unies sur l’élimination de toutes les formes de discriminations 
raciales du 20 novembre 1965 et de la Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de 
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courage : celui de ne pas laisser la vérité scientifique, soumise par principe à d’incessantes 

rectifications, aux commandes symboliques du destin politique de l’idée de races humaines. 

C’est pourquoi nous ne croyons pas que les limites de la récusation officielle du racisme se 

situent à ce niveau de la discussion. 

D’autres, comme la British Academy349, ont critiqué l’initiative de l’UNESCO au motif 

qu’un principe de solidarité au sein de l’espèce humaine n’a aucune pertinence scientifique350 

et qu’il est par conséquent absurde de vouloir fonder le principe philosophique d’une unité de 

l’espèce humaine sur lui. Mais cet argument est fallacieux. D’abord, il va de soi que 

l’observabilité d’une telle solidarité n’est pas incompatible avec l’observabilité d’une lutte 

pour l’existence individuelle ou clanique. Il n’est donc pas question de hisser l’observabilité 

d’une solidarité au sein de l’espèce humaine au rang de principe. De plus, le principe 

philosophique en question ne repose aucunement tout entier sur l’observabilité de cette 

solidarité, il lui est simplement adossé. Au nom de quoi une affirmation philosophique ne 

pourrait-elle pas être corroborée par une donnée empirique relative ? 

Le principe philosophique de l’unité du genre humain s’inscrit de surcroît dans une 

filiation culturelle extrêmement variée. De même que l’orgueil de groupe est un sentiment 

humain fort répandu et décelable jusque dans l’antiquité la plus reculée, il peut apparaître 

comme la réaffirmation d’une considération ancestrale, selon laquelle il existe une nature 

humaine351. L’antiquité grecque ou l’humanisme occidental s’en sont, par exemple, fait 

l’écho. Certes, l’idée de nature humaine n’est pas assimilable, telle quelle, avec l’affirmation 

d’une humanité une et égale en droit, dont on ne peut s’assurer de l’existence qu’à partir de 

l’Époque moderne, mais elle tient dans l’affirmation d’un certain nombre de constantes 

humaines transcendant les époques et les groupes. Si l’on suit sa formulation au sein de 

l’humanisme occidental, la nature humaine renvoie notamment à l’idée d’une nature 

rationnelle du sujet humain. Bien sûr, l’idée de nature humaine prête le flanc à la critique : 

dans la mesure où la naissance de l’humanité constitue fondamentalement un phénomène 
                                                
discriminations raciales du 21 décembre 1965 vont dans le même sens en distinguant entre la fausseté 
scientifique et le caractère moralement condamnable de « toute doctrine de supériorité fondée sur la 
différenciation entre les races ». 
349 The British Academy for the Promotion of Historical, Philosophical and Philological Studies. 
350 Ibid., p20 : « Différents corps savants (en particulier la British Royal Academy) avaient élevé des objections 
contre la [déclaration de l’UNESCO du 18 juillet 1950], soutenant qu’elle allait "trop loin" dans sa réfutation de 
l’existence de déterminants biologiques de la transmission des caractéristiques physiques et intellectuelles des 
individus, mais aussi qu’elle procédait à un renversement de  l’idée individualiste de la "lutte pour l’existence" 
au profit d’un principe de "solidarité" au sein de l’espèce tout aussi dénué de fondement scientifique. » Cette 
manière de disqualifier l’argumentation universaliste est typique. 
351 Nous renvoyons là encore au recueil de textes préparé sous la direction de Jeanne Hersch intitulé Le Droit 
d’être un homme (Paris, UNESCO/Robert Laffont, 1968). 
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culturel, la nature humaine n’est-elle pas illusoire ? Toute idée de nature humaine n’est-elle 

pas nécessairement d’origine culturelle ? Toute définition de la nature humaine n’est-elle pas 

condamnée à un inévitable particularisme ? Mais la tradition humaniste invite justement à 

postuler une nature humaine inconnaissable. De ce point de vue, il est possible d’envisager 

l’origine culturelle, historique, des idées particulières de nature humaine tout en se référant à 

la nature humaine comme à une « métadonnée »352. 

Si donc les pourfendeurs officiels du racisme invoquent conséquemment, d’un point de 

vue humaniste, le principe philosophique d’une unité indivisible de l’espèce humaine, où se 

situent alors les limites de leur argumentation ? 

Certains experts appelés par l’UNESCO ont défendu, comme nous le disions, l’idée 

selon laquelle le concept même de races humaines mériterait d’être banni du langage 

scientifique au prétexte que les derniers développements de la génétique l’invalideraient 

totalement353. Nous ne nous pencherons pas ici sur la dimension épistémologique de cette 

thèse, mais elle mérite d’être discutée d’un point de vue politique : l’usage positif de la notion 

de races humaines au sein des institutions internationales doit-il être simplement 

décommandé ? Partant, est-ce une limite de la récusation officielle du racisme de ne pas avoir 

débouché sur des prescriptions prohibitives quant à l’usage du terme en politique ? 

Sur ce point, l’exemple étasunien est instructif. Il est habituel aux États-Unis de 

rencontrer l’idée de races humaines dans les discours politiques et sociologiques. Elle fait 

notamment office de catégorie lors du recensement. La définition donnée par le Bureau du 

recensement des États-Unis354 est la suivante : 

 
La race est une donnée d’auto-identification par laquelle les résidents choisissent 

la race ou les races avec laquelle ou lesquelles ils s’identifient le plus étroitement.355 
 

Ainsi les formulaires américains de recensement offrent-ils un certain nombre de cases 

raciales parmi lesquelles les personnes interrogées choisissent ou non de se ranger (la réponse 
                                                
352 Nous entendons ici la notion de « métadonnée » dans le sens d’une donnée indéfinie, négative, qui vise un 
contenu indéterminé ; une donnée qui ne postule rien d’autre que l’existence de ce qu’elle désigne. 
353 C’est par exemple la position du généticien Albert Jacquard (« La science face au racisme », Racisme, science 
et pseudo-science, p15 à 49). Dans le but exprès de combattre les thèses différentialistes, on a pu suivre une 
stratégie similaire – bien que de façon plus manifestement aventureuse – en niant la pertinence scientifique de 
l’acception sociologique de l’idée de « culture » à partir des développements de la neurobiologie et des sciences 
cognitives (Florent Bernard, « Race et culture : l’instrumentalisation des différences », Antropo, 8, 2004, p49 à 
55).  
354 « U.S Bureau Census ». 
355 « Race is a self-identification data item in which respondents choose the race or races with which they most 
closely identify. » (nous traduisons – définition disponible sur le site web officiel du US Census Bureau 
< http://www.census.gov/ >) 
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est facultative) unilatéralement ou par combinaison. Nous ne discuterons pas de l’avantage 

que le principe d’auto-identification représente d’un point de vue éthique. Nous nous 

contenterons de noter sa relative inefficacité : lors du recensement de 2000, de nombreux 

sondés répondirent en dehors des catégories standard en invoquant des métissages non pris en 

compte. Cela était bien sûr prévisible. En effet, si l’on considère, fidèle au consensus 

scientifique contemporain, que toute catégorie raciale particulière procède d’une fixation 

arbitraire d’un type humain dans le temps et l’espace, il est logiquement inévitable que toutes 

les catégories raciales particulières s’enchevêtrent les unes dans les autres en autant de 

catégories particulières de métissage. Même s’il est prévu, un tel processus ne peut manquer 

d’aboutir à un ineffable imbroglio au bout de quelques générations356. L’intérêt sociologique 

de tels renseignements raciaux demeure par conséquent soumis à d’importantes limites 

théoriques. Mais la présence de cases raciales dans les formulaires américains de recensement 

tient à la centralité de la problématique raciale dans l’histoire récente de ce pays. La 

ségrégation y perdure en effet officiellement jusque dans les années 1960. Le nœud du débat 

est, en l’occurrence, le suivant : contrainte de dépasser la problématique raciale, la démocratie 

américaine ne peut faire l’économie d’une connaissance précise des stigmates sociaux dont la 

ségrégation est la cause lointaine. La persistance de l’usage positif de l’idée de races 

humaines dans le langage courant aux États-Unis est donc liée à un impératif d’ordre 

pragmatique357. 

Fort de ce constat, que pouvons-nous dire de l’usage positif de l’idée de races humaines 

dans les définitions internationales du concept de crimes contre l’humanité ? Son utilité est-

elle réelle ? Y aurait-il un sens à ce qu’il soit banni ? Posons la question plus abruptement : au 

nom de quel impératif l’usage positif de l’idée de races humaines devrait-il être perpétué sur 

le terrain du droit international public et des institutions internationales ? 

Un impératif scientifique ? Nous avons vu que la tendance dessinée par la recherche 

génétique est celle d’un certain scepticisme quant à la scientificité du concept de races 

humaines. Un tel impératif, s’il en est, ne saurait par conséquent être scientifique. 

Un impératif moral au nom de la diversité humaine ? Il est aisé de refouler cet argument 

au rang des impostures morales flagrantes. En quoi la diversité physique ou génétique de 

l’humanité devrait-elle être soumise, d’un point de vue humaniste, à un quelconque contrôle 

                                                
356 Cf. sur ce point les observations de Michel Leiris, ibid. (p55-56) 
357 L’intérêt scientifique et politique des statistiques ethniques dans une société démocratique, préconisée ça et là 
(cf. par exemple le paragraphe 104 du Document final de la Conférence d’examen de Durban s’étant tenue à 
Genève du 20 au 24 avril 2009), est à notre avis discutable relativement aux mêmes genres de difficultés.  
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éthique sur la base de considérations raciales ? Sur quel principe humaniste le genre humain 

pourrait-il s’appuyer pour légiférer sur la manière dont son propre patrimoine génétique 

mériterait d’être préservé ou dirigé racialement dans l’avenir358 ? Bien que les principes 

humanistes s’accordent avec un certain type de coercition en termes de procréation 

(interdiction de l’inceste notamment), ils tendent plutôt à condamner, parmi les autres normes 

culturelles dont le patrimoine génétique est le résultat359, les plus coercitives360.  

Un impératif pragmatique ? Ainsi, l’idée de races humaines permettrait de désigner un 

certain nombre de différences physiques apparentes entre les hommes. L’argument se déploie 

de la sorte : si étroit et scientifiquement problématique361 qu’un tel sens du mot « race » 

puisse être, son importance pragmatique est manifeste et il est absurde de la contester. 

Comme l’énonce le préambule à la seconde déclaration de l’UNESCO sur la race : « ce qui 

convainc l’homme de la rue que les races existent, c’est "l’évidence immédiate de ses sens 

quand il aperçoit ensemble un Africain, un Européen, un Asiatique et un Indien 

américain" »362. Mais est-ce bien l’existence de la race qui saute aux yeux ? Ou bien celle de 

la couleur de peau, de la forme des yeux ou du nez ? Encore une fois, si l’usage courant de 

l’idée moderne de races humaines s’explique historiquement dans de nombreuses régions du 

monde, il ne s’explique absolument pas « évidemment ». Que prouve le fait que l’« homme de 

la rue » l’emploie ? Ce même homme ne jurera-t-il pas avoir vu un Esquimau en lieu et place 

d’un Inuit, un Arabe à la place d’un Turc ? Cependant, l’idée selon laquelle le terme de race 

appliqué au genre humain devrait être banni sur le terrain du droit international public et des 

institutions internationales ne procède pas simplement de la frilosité d’une pensée trop 

« politiquement correcte ». Quoique certains préfèrent parler d’enjeu idéologique, il s’agit 

bien là d’un enjeu moral. Pour le montrer, nous pouvons renvoyer au fait que les termes de 

« femelle » et de « mâle » sont, d’un point de vue moral et politique, inadéquats. Les utiliser 

dans le contexte scientifique, en référence à l’animalité des humains, ne pose bien sûr aucun 

                                                
358 Si l’on donne du crédit au scénario selon lequel, d’ici quelques milliers d’années, l’apparence physique des 
humains s’uniformisera (une large part de la population mondiale pourrait avoir la peau brune), quel humaniste 
pourrait s’en plaindre et au nom de quel principe éthique universalisable ? 
359 Lévi-Strauss a brillamment montré dans la conférence polémique qu’il prononce à l’UNESCO en 1971 que le 
patrimoine génétique de l’humanité est le résultat d’une addition de normes culturelles particulières. 
360 Ceci rejoint l’idée d’un « droit à un héritage non manipulé » (selon l’expression du philosophe allemand 
Jürgen Habermas in L’avenir de la nature humaine. Vers un eugénisme libéral ?, Paris, Gallimard, 2002, p42 ; 
cf. aussi ibid. p46).  
361 Comme nous l’avons vu, s’il a un sens, le mot « race » désigne des différences génétiques, par conséquent des 
différences loin d’être, dans tous les cas, visibles à l’œil nu. 
362 Lévi-Strauss, Race et histoire, p22-23 ; Lévi-Strauss cite la « Déclaration sur la race et les différences 
raciales », Paris, juin 1951 (cf. Le racisme devant la science, annexe « Quatre déclarations sur la question 
raciale », p367) 
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problème éthique. Mais il en va autrement lorsqu’on les utilise dans le contexte politique, 

dont le principe même est de se référer à l’humanité de l’homme. Si l’enjeu de l’usage positif 

de l’idée de races humaines réside dans le seul souci pragmatique de dire certaines disparités 

physiques entre les hommes, alors cet enjeu peut être satisfait autrement dans le discours 

humaniste à vocation internationale : il existe incontestablement bien d’autres manières de 

dire des disparités physiques redondantes entre les hommes que la catégorisation raciale. 

Explorons rapidement cet horizon. Le langage offre par exemple la possibilité de parler de 

l’ascendance subsaharienne d’une personne ou d’un groupe humain, ainsi le renvoi au relatif 

isolement temporel et géographique que désigne tout au plus la notion de race est-il signifié 

sans qu’il soit besoin d’y ajouter des considérations biologiques discutables. Dira-t-on qu’il 

n’y a pas de différence, du point de vue du registre discursif, entre exprimer, par exemple, 

l’ascendance subsaharienne d’une femme et faire référence à une femelle humaine de race 

négroïde363 ? La richesse des langues humaines ne peut effrayer à la perspective d’une telle 

invitation à rechercher des façons adéquates de parler le langage de l’humanisme. 

En somme, aucun impératif, ni scientifique, ni moral, ni pragmatique, ne justifie l’usage 

positif de l’idée de races humaines sur le terrain du droit international public et des 

institutions internationales. Il y a un sens à ce que le projet universaliste onusien en prenne 

acte historiquement. La mention positive du terme « race » dans la définition des crimes 

contre l’humanité mériterait par voie de conséquence d’être considérée comme superflue364. 

Ne nous méprenons pas : notre prescription demeure ici limitée, car nous avons établi 

dès le début de notre analyse que la discussion autour de la validité de l’idée de race d’un 

point de vue anthropologique, biologique ou génétique, ne pouvait avoir qu’une efficacité 

relative sur le terrain de son exploitation politique. Mais c’est là une limite formelle sur 

laquelle toute récusation du racisme est amenée à buter. L’espoir de disqualifier globalement 

les structures de la haine raciale en jetant le soupçon sur l’idée de races humaines est 

                                                
363 Selon l’usage désormais courant en français, on parlerait en l’occurrence d’une femme noire-africaine. Nous 
ne voyons ici aucune difficulté d’ordre éthique à utiliser des adjectifs découlant de noms propres géographiques 
ou des adjectifs de couleur. 
364 En ce qui concerne l’emploi du terme « race » dans la Constitution française, nous livrons là notre pensée 
parce que la question a fait débat : nous souscrivons à la suppression de fait de l’emploi positif du terme dans le 
texte de la Constitution de 1958 par la révision de 1995 (au titre XII « De la communauté », l’article 77 disait : 
« Dans la Communauté instituée par la présente Constitution, les États jouissent de l’autonomie ; ils 
s’administrent eux-mêmes et gèrent démocratiquement et librement leurs propres affaires. Il n’existe qu’une 
citoyenneté de la Communauté. Tous les citoyens sont égaux en droit, quelles que soient leur origine, leur race et 
leur religion. Ils ont les mêmes devoirs. »). Nous ne trouvons néanmoins rien à redire de son emploi négatif dans 
la formule originelle, toujours en vigueur (aujourd’hui à l’article premier) : « La France est une République 
indivisible, laïque, démocratique et sociale. Elle assure l’égalité devant la loi de tous les citoyens sans distinction 
d’origine, de race ou de religion. Elle respecte toutes les croyances. » 
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chimérique. Quant à l’espoir de disqualifier à jamais les structures de la haine de l’Autre, il 

est tout simplement insensé365. 

Il convient ici d’ouvrir une parenthèse : il existe en effet de nombreuses manières pour 

un groupe humain de théoriser sa propre supériorité congénitale sur un autre groupe ou sur 

d’autres groupes. Le racisme demeure une forme particulière de justification de la haine de 

l’autre. On peut repérer d’autres développements théoriques basés sur le préjugé d’une 

infériorité de l’Autre débouchant sur le genre de différentialisme irréductible mis en jeu par le 

racisme. Certains auteurs soutiennent d’ailleurs à ce propos que le soupçon jeté sur le concept 

scientifique de races humaines aurait participé à « euphémis[er] les formes "non-biologiques" 

ou "non hiérarchiques" du discours raciste »366. Certes, de nouveaux discours « racistes », plus 

ou moins radicaux, se sont développés dans les espaces que le chantier théorique ouvert par 

l’initiative de l’UNESCO a mis au jour. Nous nous interrogeons cependant sur la possibilité 

même de formes « non-biologiques » de racisme. Celles-ci ont-elles seulement un sens ? Que 

reste-t-il du racisme s’il est privé de sa dimension biologique ? Ne s’agit-il pas plutôt dès lors 

de formes de discrimination autres, avec lesquels les travaux sur l’idée moderne de races 

humaines n’ont, au fond, pas grand-chose à voir ? Le philosophe Étienne Balibar, qui décrit 

« la construction » arbitraire et conjoncturelle d’une idée officielle de racisme à partir de trois 

types de situations (antisémitisme nazi, racisme colonial occidental, « préjugé de couleur lié à 

la ségrégation et à l’institution de l’apartheid dans les sociétés post-coloniales » – USA et 

Afrique du Sud notamment), laisse à penser que l’idée de races humaines telle qu’elle émerge 

originellement dans l’Occident moderne n’aurait en soi rien d’essentiellement spécifique. Il 

met en doute le lien existant entre l’antisémitisme, le racisme colonial et le préjugé de couleur 

sous prétexte que ces trois phénomènes historiques sont trop distincts pour être 

commensurables367. À notre avis, ce lien est au contraire trop évident pour n’être pas 

significatif. Nous pouvons l’exprimer comme suit : l’influence directe, dans les trois cas, des 

vues raciales telles qu’elles émergent en Occident entre le XVIIIe et le XXe siècle. Aussi, nous 

réfutons là l’argumentation de Balibar. Nous le répétons : le racisme tel qu’il se propage dans 

l’Occident moderne n’est pas un racisme parmi d’autres, il constitue le paradigme raciste 

fondamental. Les discours occidentaux sur les phénomènes de crimes de masse témoignent 

                                                
365 La très polémique Conférence mondiale contre le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et les 
diverses formes d’intolérance, qui s’est tenue à Durban en 2001, en a apporté, s’il en était encore besoin, une 
preuve flagrante. Cf. également le succès de l’expression « racisme sans races »... 
366 Commentant une marotte de Pierre-André Taguieff, Étienne Balibar le laisse entendre à son tour in « La 
construction du racisme » (Actuel Marx, 2, n°38, PUF, 2005, p14). 
367 Cf. Étienne Balibar, ibid. (p18) et « Le retour de la race » (Mouvements, n°50, La Découverte, 2007, p167) 
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largement de ce fait. Concernant les évènements de 1994 au Rwanda par exemple, les 

journaux et l’imaginaire collectif occidentaux, en France notamment, continuent de faire 

référence à une rivalité « ethnique », ou même « tribale », lors que, comme nous l’avons dit, 

les Hutus et les Tutsis partageaient la même société, la même langue et la même culture. Il est 

évident que, derrière cette rivalité ethnique, tribale, se cache la grille de lecture raciale 

imposée au début du XIXe siècle par le colon belge. Avant que ce dernier n’y projette l’idée 

d’une disparité raciale, Hutus et Tutsis formaient bien plutôt des castes sociales distinctes368. 

Mais fermons la parenthèse. 

Il existe, ainsi que nous l’annoncions plus haut, une dernière limite de la récusation 

officielle du racisme. Bien que nous ayons repéré dans l’histoire de cette récusation une 

certaine évolution sur la question, les liens entre le versant racial et le versant civilisationnel 

du préjugé anthropologique d’une supériorité des Occidentaux demeurent largement sous-

explorés. Or, ayant commencé, dans le but de disqualifier ce préjugé, par envisager tour à tour 

son versant civilisationnel et son versant racial, nous sommes à présent amenés à interroger 

leur corrélation. Selon Lévi-Strauss : 

 
On ne saurait (...) prétendre avoir résolu par la négative le problème de l’inégalité 

des races humaines, si l’on ne se penche pas aussi sur celui de l’inégalité – ou de la 
diversité – des cultures humaines qui, en fait sinon en droit, lui est dans l’esprit public, 
étroitement lié.369 
 

Le projet d’aboutir à une compréhension satisfaisante de l’idée de crimes contre 

l’humanité passe par l’élucidation de ces difficultés. Ainsi, nous pourrons comprendre le sens 

profond de l’interdit consacré par sa reconnaissance juridique internationale. Quelles formes 

de théorisation de l’infériorité ou de la supériorité des groupes humains le concept de crimes 

contre l’humanité peut-il conséquemment prohiber ? 

 

                                                
368 À noter qu’il existe une polémique, depuis les années 1990, à propos de la théorie ethnique au Rwanda. Elle 
oppose notamment les historiens français Jean-Pierre Chrétien, Dominique Franche et Gérard Prunier à 
l’historien français Bernard Lugan et le politologue belge Filip Reyntjens. 
369 Claude Lévi-Strauss, Race et histoire, p12. S’il faut la relativiser du fait de sa référence à une notion 
discutable de racisme non biologique, l’analyse de l’anthropologue français Wiktor Stoczkowski peut être ici 
citée : « L’Unesco a initialement essayé de délégitimer le racisme, dans sa version biologisante, en affirmant que 
les différences biologiques entre les humains sont minimes et, en tout cas, secondaires par rapport aux 
similitudes fondamentales qui rapprochent tous les hommes. Lévi-Strauss a objecté que cette affirmation ne règle 
pas le problème du racisme sous toutes ses formes. Éliminé sur le terrain biologique, le racisme peut renaître sur 
le terrain de la culture, où la conviction persiste que les cultures ne sont pas égales. » (Wiktor Stoczkowski, 
« Claude Lévi-Strauss, un penseur dans le siècle », interview de Claude Lévi-Strauss, Journal du dimanche, 28 
novembre 2008) 
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C. Élucidation philosophique 

 

Il y a sans doute, dans le formidable magma que constitue l’histoire récente de la pensée 

mondiale, plusieurs chemins susceptibles de nous guider vers la résolution philosophique du 

problème qui nous occupe. Nous en choisissons cependant un, précisément parmi ceux 

enracinés dans la tradition occidentale, dans l’idée que cette dernière secrète l’antidote aux 

contradictions théoriques qui la hantent. 

 

La révolution ethnologique 

 

Au cœur du maelstrom dans lequel nous attire irrésistiblement l’analyse des fondations 

du concept de crimes contre l’humanité se pose l’obligation de disqualifier jusque dans ses 

dernières ramifications le préjugé anthropologique classique de supériorité civilisationnelle et 

raciale. La structure réelle de ce préjugé nous échappe encore. Au-delà de sa teneur, comment 

s’organise-t-il ? Quelle position ses éléments tiennent-ils les uns par rapport aux autres ? 

À la faveur des essais qu’ils ont rédigés dans le cadre de la récusation du racisme 

orchestrée par l’UNESCO, Lévi-Strauss et Leiris ont légué de solides repères susceptibles de 

nous diriger dans cet écheveau. Les arguments qu’ils développent respectivement dans Race 

et histoire (1952) et Race et civilisation (1951) témoignent en effet de vues plus profondes 

que la simple remise en cause scientifique des théories raciales et racistes. Les deux penseurs 

ne craignent pas d’en discuter les rapports opaques avec le préjugé anthropologique de 

supériorité des Occidentaux. 

D’une manière générale, les vues anthropologiques de Lévi-Strauss et Leiris 

poursuivent l’effort relativiste entrepris au début du siècle par l’anthropologue allemand 

Franz Boas370, dont les travaux s’inscrivent à leur tour dans le mouvement de réaction à la 

philosophie de l’histoire propagée par les Lumières. Cette réaction philosophique, dont 

Johann Gottfried von Herder fut, à la fin du XVIIIe siècle, un des initiateurs les plus 

représentatifs371, trouve ainsi sur le terrain de l’anthropologie des développements qui 

contribuent largement à la consolider et à l’aboutir. Si donc la science anthropologique a 

largement participé à l’assise rationnelle du préjugé de supériorité civilisationnelle et raciale, 
                                                
370 1858-1942 
371 Afin d’étoffer cette filiation intellectuelle, nous pourrions également renvoyer à Montaigne et Leibniz qui, 
malgré les nombreux préjugés qu’ils colportent du fait de la quantité faramineuse de données les plus fantasques 
circulant sur le compte des groupes humains éloignés, doutent néanmoins de l’existence même de peuples 
sauvages. 
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elle a également été le lieu d’élaboration du discours théorique le plus à même de le défaire. 

Autrement dit, si, lors de son émergence, l’anthropologie a contribué à justifier et fondre 

ensemble l’évolutionnisme culturel et l’idée de races humaines372, c’est par elle que les 

problèmes relatifs à ces motifs théoriques se trouvent par la suite résolus de la manière la plus 

éclatante. 

Dans Race et histoire, Lévi-Strauss fait saillir plusieurs des failles existant autour de 

l’idée d’une inégalité des cultures humaines. Parmi ces failles, l’anthropologue français 

identifie la distinction classique entre peuples historiques et peuples sans histoire et fait 

apparaître le mirage ethnocentrique dont elle procède : il lui substitue une distinction entre 

histoire progressive et histoire stationnaire ou non-cumulative. Il esquisse par la même une 

sorte de théorie anthropologique de la relativité :  

 
L’historicité, ou, pour parler exactement, l’événementialité d’une culture ou d’un 

processus culturel sont ainsi fonction, non de leurs propriétés intrinsèques, mais de la 
situation où nous nous trouvons par rapport à eux, du nombre et de la diversité de nos 
intérêts qui sont gagés sur eux.373 

                                                
372 Cf. Claude Lévi-Strauss, Race et histoire (p10) : « …le péché originel de l’anthropologie consiste dans la 
confusion entre la notion purement biologique de race (à supposer, d’ailleurs, que, même sur ce terrain limité, 
cette notion puisse prétendre à l’objectivité, ce que la génétique moderne conteste) et les productions 
sociologiques et psychologiques des cultures humaines. »  
373 Ibid., p43. Cf. dans le même sens Le regard éloigné (« Race et culture », p28-29) : « La croyance en 
l’évolution unilinéaire des formes vivantes est apparue dans la philosophie sociale bien plus tôt qu’en biologie. 
Mais c’est de la biologie qu’au XIXe siècle elle reçut un renfort qui lui permit de revendiquer un statut 
scientifique en même temps qu’elle espérait ainsi concilier le fait de la diversité des cultures avec l’affirmation 
de leur inégalité. En traitant les différents états observables des sociétés humaines, comme si elles illustraient les 
phases successives d’un développement unique, on prétendait même, à défaut de lien causal entre l’hérédité 
biologique et les accomplissements culturels, établir entre les deux ordres une relation qui serait au moins 
analogique, et qui favoriserait les mêmes évaluations morales dont s’autorisaient les biologistes en décrivant un 
monde vivant toujours croissant dans le sens d’une plus grande différenciation et d’une plus haute complexité. 
Cependant, un remarquable retournement devait se produire chez les biologistes eux-mêmes – le premier, d’une 
suite d’autres dont il sera question au cours de cet exposé. En même temps que des sociologues invoquaient la 
biologie pour découvrir, derrière les hasards incertains de l’Histoire, le schéma plus rigide et mieux intelligible 
d’une évolution, les biologistes eux-mêmes s’apercevaient que ce qu’ils avaient pris pour une évolution soumise 
à quelques lois simples recouvrait en fait une histoire très compliquée. À la notion d’un "trajet" que les diverses 
formes vivantes devraient toujours parcourir les unes à la suite des autres dans le même sens, s’est d’abord 
substitué en biologie celle d’un "arbre", permettant d’établir entre les espèces des rapports de cousinage, sinon 
de filiation car celle-ci devenait de moins en moins assurée à mesure que les formes d’évolution se révélaient 
parfois divergentes, mais parfois aussi convergentes ; puis l’arbre lui-même s’est transformé en "treillis", figure 
dont les lignes se rejoignent aussi souvent qu’elles s’écartent, de sorte que la description historique de ces 
cheminements embrouillés vient remplacer les diagrammes trop simplistes dans lesquels on croyait pouvoir fixer 
les voies multiples suivies non pas par une, mais par des formes très diverses de voies évolutives, différentes par 
le rythme, le sens et les effets. Or, c’est bien à une vue analogue que convie l’ethnologie, pour peu qu’une 
connaissance directe des sociétés les plus différentes de la nôtre permette d’apprécier les raisons d’être qu’elles 
se sont données à elles-mêmes, au lieu de les juger et de les condamner selon des raisons qui ne sont pas les 
leurs. Une civilisation qui s’attache à développer ses valeurs propres paraît n’en posséder aucune pour un 
observateur formé par la sienne à reconnaître des valeurs toutes différentes. Il lui semble que chez lui seulement 
il se passe quelque chose, que sa civilisation seule détient le privilège d’une histoire ajoutant constamment des 
évènements les uns aux autres. Pour lui il n’y a que cette histoire qui offre un sens, en prenant ce terme dans la 
double acception de signifier et de tendre vers un but. Dans tous les autres cas, croit-il, l’Histoire n’existe pas ; à 
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Cette révolution du regard s’impose à Lévi-Strauss pour disqualifier complètement le 

préjugé anthropologique d’une supériorité des Occidentaux et ainsi parachever le projet d’une 

récusation théorique du racisme en lui donnant tout son sens. Autrement dit, Lévi-Strauss 

cherche à dissiper, dans son exposé, le malentendu fondamental qui demeure malgré la 

disqualification des théories raciales : 

 
…il serait vain d’avoir obtenu de l’homme de la rue qu’il renonce à attribuer une 

signification intellectuelle ou morale au fait d’avoir la peau noire ou blanche, le cheveu 
lisse ou crépu, pour rester silencieux devant une autre question à laquelle l’expérience 
prouve qu’il se raccroche immédiatement : s’il n’existe pas d’aptitudes raciales innées, 
comment expliquer que la civilisation développée par l’homme blanc ait fait les immenses 
progrès que l’on sait, tandis que celles des peuples de couleur sont restées en arrière, les 
unes à mi-chemin, les autres frappées d’un retard qui se chiffre par milliers ou dizaines 
de milliers d’années ?374 

 

Par cette explication, Lévi-Strauss nous offre l’occasion de commencer de saisir la 

structure du préjugé de supériorité civilisationnelle et raciale dont nous avons déjà récapitulé 

la teneur en suivant Césaire375. Il faudrait donc considérer que l’idée de races humaines, qui 

répond originellement à l’évidence sensible d’une disparité physique entre les groupes 

humains, se décline logiquement en une idée de hiérarchie raciale pour rendre compte de la 

supériorité criante, du point de vue technique et scientifique, de la civilisation occidentale sur 

toutes les autres. Et Lévi-Strauss de conclure, pour vider l’erreur intellectuelle attenante, à 

l’inexistence contemporaine de sociétés archaïques, radicalisant le constat ethnologique selon 

lequel il n’existe pas de peuple à l’état de nature : 

 
En vérité, il n’existe pas de peuples enfants ; tous sont adultes, même ceux qui 

n’ont pas tenu le journal de leur enfance et de leur adolescence.376 
 

Dans Race et civilisation, Leiris développe la même logique argumentative. Il rappelle 

dans un premier temps comment, au XXe siècle, les développements de l’ethnologie et de 

l’anthropologie donnent un contenu empirique à l’hypothèse rousseauiste relative à la 

question des rapports entre nature et culture. Dans son Discours sur l’origine et les 

                                                
tout le moins, elle piétine. » ; ibid. (p30) : « Dès la naissance et (...) probablement même avant, les êtres et les 
choses qui nous entourent montent en chacun de nous un appareil de références complexes formant système : 
conduites, motivations, jugements implicites que, par la suite, l’éducation vient confirmer par la vue réflexive 
qu’elle nous propose du devenir historique de notre civilisation. Nous nous déplaçons littéralement avec ce 
système de références. Et les ensembles culturels qui se sont constitués en dehors de lui ne nous sont perceptibles 
qu’à travers les déformations qu’il leur imprime. Il peut même nous rendre incapables de les voir. » 
374 Race et histoire, p12 
375 Cf. supra : 2, B, Un préjugé de supériorité civilisationnelle et raciale à questionner 
376 Race et histoire, p32 
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fondements de l’inégalité parmi les hommes, Rousseau admettait en effet que « démêler ce 

qu’il y a d’originaire et d’artificiel dans la nature actuelle de l’homme » était une entreprise 

difficile. Il présumait à juste titre que l’état de nature, en tant que fiction nécessaire à une telle 

entreprise, n’existait sans doute plus, ni n’avait peut-être jamais existé377. Une telle hypothèse, 

purement spéculative, n’avait bien sûr pas empêché le développement des conceptions 

évolutionnistes de l’histoire des peuples, partant, la hiérarchisation des peuples sur l’échelle 

de la civilisation. Selon Leiris, le XXe siècle bouleverse considérablement cet état de fait : 

 
Les connaissances que la science occidentale de ce milieu du XXème siècle 

possède en matière d’ethnographie, branche du savoir aujourd’hui constituée en 
discipline méthodique, permettent d’affirmer qu’il n’existe actuellement pas un seul 
groupe humain qu’on puisse dire « à l’état de nature ». Pour en être assuré, il suffit de 
prendre en considération un fait aussi élémentaire que celui-ci : nulle part au monde on 
ne trouve de peuple où le corps soit laissé à l’état entièrement brut, exempt de tout 
vêtement, parure ou rectification quelconque (sous la forme de tatouage, scarification ou 
autre mutilation), comme s’il était impossible – si diverses que soient les idées dans le 
domaine de ce qu’en Occident en nomme la pudeur – de s’accommoder de ce corps en le 
prenant tel qu’il est de naissance. L’homme à l’état de nature est, en vérité, une pure vue 
de l’esprit, car il se distingue de l’animal précisément en tant qu’il possède une culture, 
dont même les espèces que nous considérons comme les plus proches de la nôtre sont 
privées, faute d’une intelligence symbolique suffisamment développée pour que puissent 
être élaborés des systèmes de signes tels que le langage articulé et fabriqués des outils 
qui, valorisés comme tels, sont conservés pour un usage répété. S’il n’est pas suffisant de 
dire de l’homme qu’il est un animal social (car des espèces très variées d’animaux vivent 
elles aussi en société) il peut être défini comme un être doué de culture, car, seul de tous 
les êtres vivants, il met en jeu des artifices tels que la parole et un certain outillage dans 
ses rapports avec ses semblables et avec son environnement.378 
 

Mais Leiris reconnaît dans un second temps que cette validation empirique de 

l’hypothèse rousseauiste ne suffit pas non plus en tant que telle à dissiper le préjugé qu’est 

l’évolutionnisme culturel. Ainsi certaines civilisations sont-elles intégrées plus aisément que 

d’autres dans l’« histoire générale de l’humanité » : 

 
Grâce au prestige des monuments qu’elles ont laissés ou du seul fait de leurs 

relations avec le monde de l’antiquité classique (soit le monde gréco-romain) certaines 
grandes cultures – ou séries de cultures successives – que l’Orient a vues se développer 
ont, assez tôt, acquis droit de cité pour la pensée occidentale : celles qui ont eu pour 
théâtre le Proche-Orient (avec l’Égypte, la Palestine qui a laissé des livres saints en 
guise de monuments, et la Phénicie par exemple), le Moyen- Orient (avec l’Assyrie, la 
Chaldée, la Perse) avaient joui d’un rayonnement suffisant pour être classées très vite 
parmi les « civilisations » jugées dignes de ce nom. L’Inde, la Chine et le Japon, les 
grands États américains antérieurs à la découverte du Nouveau Monde par Christophe 

                                                
377 Discours sur l’origine et les fondements de l’inégalité parmi les hommes, Paris, Garnier-Flammarion, 1971, 
p151 
378 Michel Leiris, ibid., p66-67 
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Colomb n’ont pas tardé non plus à prendre rang et personne ne contesterait aujourd’hui 
qu’une place à tout le moins fort honorable doit leur être accordée dans une histoire 
générale de l’humanité. 

Mais il a fallu à l’intelligence occidentale un temps beaucoup plus long pour 
admettre que des peuples peu avancés au point de vue technique et n’ayant pas d’écriture 
à eux – comme c’est le cas, par exemple, de la majorité des Noirs d’Afrique, des 
Mélanésiens et des Polynésiens, des actuels Indiens des deux Amériques et des 
Esquimaux (bien qu’on puisse trouver chez telles de ces populations l’emploi de la 
pictographie ou celui de signes mnémoniques) – possèdent néanmoins leur 
« civilisation »…379  

 

D’un point de vue philosophique, les implications des données ethnologiques quant à 

l’idée abstraite de civilisation peinent à s’imposer. Comme le manifeste par exemple l’article 

4 initial de la Loi française du 23 février 2005 portant reconnaissance de la Nation et 

contribution nationale en faveur des Français rapatriés ou le discours prononcé par le 

président français le 26 juillet 2007 à l’université de Dakar380, nous pouvons en effet juger, 

près de soixante ans après leur expression synthétique par Lévi-Strauss et Leiris, que leur 

propagation demeure limitée. Sans doute cela s’explique-t-il par l’importance historique, d’un 

point de vue politique, de l’idée classique de civilisation, car, ainsi que nous l’avons admis à 

propos de l’idée de race, il est frivole de tenir dans le champ politique une position purement 

épistémologique consistant à affirmer la véracité ou la fausseté d’une idée. Une explication 

scientifique n’a qu’un pouvoir d’invalidation limité, voire insignifiant, face à une croyance 

symbolique. L’interdit des crimes contre l’humanité a disqualifié le racisme de par son 

attachement symbolique à la Shoah, mais il faut croire que l’absurdité de l’évolutionnisme 

culturel n’est pas encore apparue avec une force symbolique assez impressionnante pour 

frapper l’opinion dans son ensemble. 

Comme le soulignent Lévi-Strauss et Leiris, les extrapolations anthropologiques des 

Occidentaux vont historiquement de pair avec un déséquilibre flagrant des rapports de force 

entre l’Occident et le reste du monde. Il est remarquable en effet que le racisme, au sens large, 

et l’évolutionnisme culturel aient constamment servi à légitimer ou à encourager une 

domination politique. Quand Leiris dénonce les « racines économiques et sociales » du 

préjugé de race et du préjugé évolutionniste381, Lévi-Strauss montre que « la forme raciale 

                                                
379 Ibid., p65-67  
380 Cf. supra : 2, B, Un préjugé de supériorité civilisationnelle et raciale à questionner 
381 Michel Leiris, « Race et civilisation », p90 : « …le racisme a revêtu les aspects virulents que l’on sait et a 
pris, en Allemagne notamment, la forme nationaliste sans cesser d’être, dans son essence, une idéologie tendant 
à instituer ou perpétuer des castes au bénéfice économique et politique d’une fraction – qu’il s’agisse de 
renforcer l’unité d’une nation posée en "race de seigneurs", d’inculquer à des colonisés le sentiment qu’ils sont 
irrémédiablement inférieurs à leurs colonisateurs, d’empêcher l’ascension sociale d’une partie de la population à 
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prise par l’intolérance » offre « une couverture idéologique à des oppositions plus réelles, 

fondées sur la volonté d’asservissement et sur des rapports de forces », de même que « la 

machine à vapeur » et « quelques autres prouesses techniques » ont permis à « l’Européen du 

XIXe » de se « proclam[er] supérieur au reste du monde »382. La filiation entre les 

                                                
l’intérieur d’un pays, d’éliminer des concurrents sur le terrain professionnel ou bien de neutraliser le 
mécontentement populaire en lui fournissant un bouc émissaire qu’on dépouillera par la même occasion. » ; 
p91 : « C’est avec une amère ironie qu’on observera que le développement du racisme s’est effectué 
parallèlement à celui de l’idéal démocratique, quand il a fallu recourir au prestige nouvellement acquis de la 
science pour rassurer les consciences chaque fois que, de façon trop criante, on violait on refusait de reconnaître 
les droits d’une portion de l’humanité. » ; p65-66 : « Jusqu’à une époque récente l’homme d’occident – qui, avec 
le grand mouvement d’expansion coloniale qu’inaugurent les découvertes maritimes de la fin du XVe siècle, 
s’est implanté jusque dans les régions terrestres les plus éloignées de l’Europe et les plus différentes par le 
climat, instaurant au moins temporairement dans toutes ces régions sa domination politique et apportant avec lui 
des formes de culture qui lui étaient propres – cédant à un égocentrisme assurément naïf (encore qu’il fût normal 
qu’il tirât quelque orgueil du développement impressionnant pris chez lui par les techniques), s’est imaginé que 
la Civilisation se confondait avec sa civilisation, la Culture avec la sienne propre (ou du moins celle qui dans le 
monde occidental était l’apanage des classes les plus aisées) et n’a cessé de regarder les peuples exotiques avec 
lesquels il entrait en contact pour exploiter leur pays, s’y approvisionner en produits étrangers à l’Europe, y 
trouver de nouveaux marchés ou assurer simplement ses précédentes conquêtes, soit comme des "sauvages" 
incultes et abandonnés à leurs instincts, soit comme des "barbares", employant pour désigner ceux qu’il 
considérait comme à demi civilisés quoique inférieurs ce terme que la Grèce antique appliquait péjorativement 
aux étrangers. Qu’on assimile plus ou moins à des manières de bêtes fauves ces gens que l’on prétend dénués de 
culture ou qu’on prête au contraire un caractère édénique à leur vie considérée comme "primitive" et pas encore 
corrompue, le fait est que pour le plus grand nombre des Occidentaux il y a des hommes à l’état sauvage, des 
non-civilisés, qui représenteraient l’humanité à un stade répondant à ce qu’est l’enfance sur le plan de l’existence 
individuelle. » 
382 Claude Lévi-Strauss, Le regard éloigné, « Race et culture », p43 et 27. Le texte auquel nous faisons ici 
référence est celui de la conférence que Lévi-Strauss prononce en 1971 à l’UNESCO et qui suscite, à la 
différence de Race et histoire, une grande polémique. Pourtant, l’anthropologue français ne fait en réalité qu’y 
explorer plus avant certains de ses anciens arguments (cf. notamment les propres explications de Lévi-Strauss 
dans Le regard éloigné – préface, p13 à 16 – ou encore dans une interview retranscrite dans le Figaro-Magazine 
du 3 septembre 1988 – « Claude Lévi-Strauss, l’explorateur de la nature humaine »). Les développements les 
plus controversés de cette conférence s’articulent de la sorte. Lévi-Strauss explique que la perpétuation 
biologique de l’humanité, loin d’être purement naturelle, est largement soumise à des critères culturels. Il 
considère également, dans la continuité de la thèse selon laquelle « la survie biologique et culturelle de 
l’humanité » dépend d’un « état de déséquilibre » (Race et histoire, Paris, Denoël, 1987, p82), que le métissage 
biologique entre les groupes humains contribue à la survie de l’humanité. Nous avons déjà reconnu le terrain 
glissant vers lequel entraîne nécessairement, d’un point de vue moral humaniste, ce genre d’argument. À 
l’époque, on a d’ailleurs soupçonné Lévi-Strauss de motivations interlopes. Mais en proposant une méditation 
sur « l’idéologie de l’UNESCO » (Le regard éloigné, préface, p16) ou plus largement sur les idéaux généreux 
des organisations internationales, ne remplissait-il pas précisément la tâche qu’on lui proposait alors ? Ainsi que 
le rappelle Wiktor Stoczkowski (« Claude Lévi-Strauss, un penseur dans le siècle ») : « Après la Seconde Guerre 
mondiale, dans un contexte qui favorisait le désir de dépasser les divisions et différences entre les peuples – 
réputées porteuses de conflits – l’idée est devenue répandue selon laquelle la principale condition de la paix était 
d’établir un système d’échange et de coopération internationale qui produirait, à terme, une sorte de culture 
mondiale : on parlait déjà à l’époque de mondialisation. Cette culture uniformisée était censée être une panacée 
capable de résoudre tous les problèmes de l’humanité. Lévi-Strauss est alors l’un des premiers à dire: "Attention, 
ne détruisons pas la diversité des cultures, elle fait la richesse de l’expérience humaine. Il faut que les cultures, 
tout en collaborant, veillent à préserver leurs particularités, car celles-ci constituent notre patrimoine 
inaliénable". Cette mise en garde avait été subtilement suggérée dans Race et histoire, en 1952 ; elle a été rendue 
brutalement explicite en 1971, dans Race et culture. (...) Au début des années 1970, l’idéologie du progrès 
linéaire dominait encore : les sociétés changent, la mondialisation permet le progrès et, grâce à ce progrès, nous 
nous acheminons tous vers un état d’abondance, de bien-être et de paix. (...) Lévi-Strauss a fait scandale en 
insistant sur la nécessité de ne pas dissoudre la diversité culturelle dans un dialogue excessif, dans un métissage 
omniprésent, couramment préconisé à l’époque. Aujourd’hui, la même Organisation invite les gouvernements 
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justifications religieuses et philosophiques de la conquête de l’Amérique, de la traite négrière, 

et le haut développement théorique de l’idée d’une hiérarchie des races humaines et de l’idée 

abstraite de civilisation comme pendant diamétral de la barbarie en témoigne. L’antisémitisme 

nazi, la ségrégation raciale aux États-Unis ou encore l’Apartheid en Afrique du Sud reposent 

encore sur ce genre de thèses radicales. Les persécutions à l’encontre des populations 

autochtones dans les colonies des puissances occidentales ont pour leur part généralement mis 

en jeu des argumentaires évolutionnistes plus subtils, mais ceux-ci dissimulaient mal les idées 

raciales et les enjeux politiques qui les accompagnaient. 

Mais, si elle permet de rendre compte de la persistance de l’évolutionnisme culturel 

dans l’opinion, la mise en évidence historique de la fonction politique du préjugé 

anthropologique d’une supériorité des Occidentaux ne nous est guère d’utilité pour progresser 

dans une compréhension structurelle des choses. Or, à cette fin, il semble que ce soit l’essai 

de Lévi-Strauss qui donne les vues les plus pénétrantes. La révolution du regard qu’il y 

appelle de ces vœux implique en effet certaines mises au point particulièrement éclairantes. 

Race et histoire caractérise la fausse transposition entre l’idée d’évolution biologique et 

l’idée d’évolution sociale ou culturelle, en soulignant comment la seconde précède en réalité 

la première : 

 
La notion d’évolution biologique correspond à une hypothèse dotée d’un des plus 

hauts coefficients de probabilité qui puissent se rencontrer dans le domaine des sciences 
naturelles ; tandis que la notion d’évolution sociale ou culturelle n’apporte, tout au plus, 
qu’un procédé séduisant, mais dangereusement commode, de présentation des faits. 

D’ailleurs, cette différence, trop souvent négligée, entre le vrai et le faux 
évolutionnisme s’explique par leurs dates d’apparition respectives. Sans doute, 
l’évolutionnisme sociologique devait recevoir une impulsion vigoureuse de la part de 
l’évolutionnisme biologique ; mais il lui est antérieur dans les faits. Sans remonter 
jusqu’aux conceptions antiques, reprises par Pascal, assimilant l’humanité à un être 
vivant qui passe par les stades successifs de l’enfance, de l’adolescence et de la maturité, 
c’est au XVIIIème siècle qu’on voit fleurir les schémas fondamentaux qui seront, par la 
suite, l’objet de tant de manipulations : les « spirales » de Vico, ses « trois âges » 
annonçant les « trois états » de Comte, 1’« escalier » de Condorcet. 

Les deux fondateurs de l’évolutionnisme social, Spencer et Tylor, élaborent et 
publient leur doctrine avant L’origine des espèces ou sans avoir lu cet ouvrage. Antérieur 
à l’évolutionnisme biologique, théorie scientifique, l’évolutionnisme social n’est, trop 
souvent, que le maquillage faussement scientifique d’un vieux problème philosophique 

                                                
nationaux à protéger le patrimoine culturel des minorités et des indigènes, à sauvegarder les savoirs traditionnels, 
à préserver la diversité des cultures. Plusieurs conventions allant dans ce sens ont été adoptées par l’Unesco dans 
la première décennie du XXIe siècle. À cet égard, l’opinion publique et les organisations internationales ont fini 
par rejoindre Lévi-Strauss, avec une trentaine d’années de retard. » 
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dont il n’est nullement certain que l’observation et l’induction puissent un jour fournir la 
clef.383 
 

Ce « vieux problème philosophique » auquel Lévi-Strauss fait référence tient à la façon 

élémentaire qu’ont les sociétés de s’auto-concevoir « meilleures » que les autres, partant, à la 

manière propre dont l’orgueil de groupe s’est décliné dans l’Occident à l’Époque moderne. 

Focalisées sur le fort développement technique et scientifique qu’elles connaissent après le 

Moyen Âge, les sociétés européennes développent une tendance à se considérer « meilleures » 

que les autres (à propos desquelles les grandes découvertes leur apportent de jour en jour plus 

de détails) du point de vue de leur progression historique :  

 
C’est là surtout que le faux évolutionnisme s’est donné libre cours. Et pourtant ce 

jeu séduisant, auquel nous nous abandonnons presque irrésistiblement chaque fois que 
nous en avons l’occasion (le voyageur occidental ne se complaît-il pas à retrouver le 
« moyen âge » en Orient, le « siècle de Louis XIV » dans le Pékin d’avant la première 
guerre mondiale, 1’« âge de la pierre » parmi les indigènes d’Australie ou de Nouvelle-
guinée ?), est extraordinairement pernicieux.384 
 

Si l’on suit Lévi-Strauss, voilà donc l’équation par laquelle la structure du préjugé 

anthropologique de supériorité civilisationnelle et raciale peut être exprimée : l’orgueil de 

groupe devient, dans l’Occident moderne, une véritable théorie anthropologique de supériorité 

via la formulation d’un faux évolutionnisme (l’évolutionnisme culturel385 ou « évolutionnisme 

social ») et le développement de l’idée moderne de races humaines. La découverte de 

l’évolutionnisme biologique apporte du crédit scientifique à ces deux motifs et les esprits ont 

tôt fait de les mêler en une seule et même évidence. Les théories raciales appuient 

l’évolutionnisme culturel et réciproquement. Mein Kampf offre comme nous l’avons vu une 

expression radicale de cette équation. 

Or, en condamnant explicitement le racisme, le concept de crimes contre l’humanité 

discrédite dans un premier temps le versant de cette équation le plus grossièrement 

incompatible avec la tradition humaniste, c’est-à-dire son versant racial, mais oblige, dans un 

second temps, à une disqualification théorique de son autre versant, c’est-à-dire son versant 

civilisationnel, parce que celui-ci est – quoique moins manifestement – tout autant anti-

humaniste. Mais ni le mouvement international de codification juridique et conventionnelle 

                                                
383 Claude Lévi-Strauss, Race et histoire, p25-26. Cf. également ibid. (p14) : « …la diversité des cultures 
humaines est, en fait dans le présent, en fait et aussi en droit dans le passé, beaucoup plus grande et plus riche 
que tout ce que nous sommes destinés à en connaître jamais. » 
384 Ibid., p28 
385 Cf. ibid. (p30) : Lévi-Strauss utilise l’expression telle quelle.  
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d’après-guerre, ni ses prolongements, ne formulent clairement cette disqualification386. 

L’enquête philosophique que nous menons ici s’inscrit, on l’aura compris, dans cette 

obligation logique.  

 

Vers un humanisme universel 

 

Le mouvement international de codification juridique et conventionnelle d’après-guerre, 

qui élargit les timides tentatives de réglementations humanitaires débutées au XIXe siècle, 

appelle l’expression d’un humanisme universel digne de ce nom ou, si l’on préfère, une 

reformulation des thèses de l’humanisme classique. C’est, du moins, ce qui ressort de la 

confrontation des vues critiques que nous avons convoquées jusqu’ici, lesquelles se résument 

à la même exhortation : ancrer le projet humaniste dans la modernité en tirant les 

conséquences théoriques d’une vision unifiée de la tradition. On peut dire en effet que Arendt, 

Césaire, Lévi-Strauss et Leiris se rejoignent dans cette aspiration. Cependant, les vues de 

Lévi-Strauss sont là encore les plus perçantes. Il est possible en les suivant de formuler ce 

qu’est l’humanisme universel.  

En s’attachant à faire droit à la diversité des cultures humaines, Lévi-Strauss cherche à 

dépasser la dénonciation philosophique classique d’une trop grande abstraction des droits de 

l’homme. Comment lui donner un sens dans les termes d’un humanisme accompli ? À quelle 

condition l’idéal des droits de l’homme peut-il être solidaire d’un projet humaniste 

universalisable sans contradiction ? Le plus important réside, à son avis, dans le fait de 

détacher complètement cet idéal du préjugé de l’évolutionnisme culturel : 

 
Les grandes déclarations des droits de l’homme ont (...) cette force et cette 

faiblesse d’énoncer un idéal trop souvent oublieux du fait que l’homme ne réalise pas sa 
nature dans une humanité abstraite, mais dans des cultures traditionnelles où les 
changements les plus révolutionnaires laissent subsister des pans entiers, et s’expliquent 
eux-mêmes en fonction d’une situation strictement définie dans le temps et dans l’espace. 
Pris entre la double tentation de condamner des expériences qui le heurtent 
affectivement, et de nier des différences qu’il ne comprend pas intellectuellement, 
l’homme moderne s’est livré à cent spéculations philosophiques et sociologiques pour 
établir de vains compromis entre ces pôles contradictoires, et rendre compte de la 
diversité des cultures tout en cherchant à supprimer ce qu’elle conserve pour lui de 
scandaleux et de choquant. 

                                                
386 À la fin des années 1940, la création du concept de crimes contre l’humanité et la proclamation de la 
Déclaration universelle des droits de l’homme dessinent l’horizon d’un véritable projet humaniste, mais sont 
loin de le réaliser. La nécessité de la décolonisation, qu’un tel projet impose évidemment, n’est par exemple 
officiellement proclamée qu’une décennie plus tard (par la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux pays 
et aux peuples coloniaux du 14 décembre 1960). 
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Mais, si différentes et parfois si bizarres qu’elles puissent être, toutes ces 
spéculations se ramènent en fait à une seule recette, que le terme de faux évolutionnisme 
est sans doute le mieux apte à caractériser. En quoi consiste-t-elle ? Très exactement, il 
s’agit d’une tentative pour supprimer la diversité des cultures tout en feignant de la 
reconnaître pleinement. Car, si l’on traite les différents états où se trouvent les sociétés 
humaines, tant anciennes que lointaines, comme des stades ou des étapes d’un 
développement unique qui, partant du même point, doit les faire converger vers le même 
but, on voit bien que la diversité n’est plus qu’apparente. L’humanité devient une et 
identique à elle-même ; seulement, cette unité et cette identité ne peuvent se réaliser que 
progressivement et la variété des cultures illustre les moments d’un processus qui 
dissimule une réalité plus profonde ou en retarde la manifestation.387 

 

L’idéal des droits de l’homme se heurte à la question suivante : quelle unité de 

l’humanité peut-il prôner sans se nier ? Comment l’affirmation d’une telle unité peut-elle 

théoriquement tenir avec le fait de la diversité des cultures ? Lévi-Strauss s’interroge de la 

sorte au milieu du XXe siècle, en tant que témoin direct de la disparition de cultures, 

emportées par le grand mouvement moderne qu’est la mondialisation – ce mouvement 

d’expansion du modèle occidental désormais généralisé en un modèle total qui subjugue 

militairement, économiquement, culturellement, structurellement presque tous les territoires 

du monde et façonne autant de modes de rapport à l’Autre destructeurs de l’Autre388. En tant 

qu’ethnologue, Lévi-Strauss fait l’expérience privilégiée de la dislocation d’authentiques 

Weltanschauungen (visions du monde) au nom d’une autre, phagocytaire, impérieuse, et de 

ses valeurs : cette expérience est celle d’un humaniste, d’un individu porté à comprendre 

l’Autre et à compatir au destin tragique de ses formes de vie (« styles de vie »389), de ses 

manières d’être « humain ». L’expérience est douloureuse et moralement énigmatique390 ; elle 

                                                
387 Race et histoire, p22-24 
388 Ibid.,  p54 : « On commencera par remarquer que cette adhésion au genre de vie occidental, ou à certains de 
ses aspects, est loin d’être aussi spontanée que les Occidentaux aimeraient le croire. Elle résulte moins d’une 
décision libre que d’une absence de choix. La civilisation occidentale a établi ses soldats, ses comptoirs, ses 
plantations et ses missionnaires dans le monde entier ; elle est, directement ou indirectement, intervenue dans la 
vie des populations de couleur ; elle a bouleversé de fond en comble leur mode traditionnel d’existence, soit en 
imposant le sien, soit en instaurant des conditions qui engendraient l’effondrement des cadres existants sans les 
remplacer par autre chose. Les peuples subjugués ou désorganisés ne pouvaient donc qu’accepter les solutions de 
remplacement qu’on leur offrait, ou, s’ils n’y étaient pas disposés, espérer s’en rapprocher suffisamment pour 
être en mesure de les combattre sur le même terrain. En l’absence de cette inégalité dans le rapport des forces, 
les sociétés ne se livrent pas avec une telle facilité ; leur Weltanschauung se rapproche plutôt de celle de ces 
pauvres tribus du Brésil oriental, où l’ethnographe Curt Nimuendaju avait su se faire adopter, et dont les 
indigènes, chaque fois qu’il revenait parmi eux après un séjour dans les centres civilisés, sanglotaient de pitié à 
la pensée des souffrances qu’il devait avoir subies, loin du seul endroit – leur village – où ils jugeaient que la vie 
valût la peine d’être vécue. » 
389 Ibid.,  p75 
390 Cf. Le regard éloigné (« L’ethnologue devant la condition humaine », p52) : « l’ethnologie se reconnaît 
incapable de porter un jugement d’ordre intellectuel ou moral sur les valeurs respectives de tel ou tel système de 
croyances… » ; « …les ethnologues, animés par un profond respect des peuples qu’ils étudiaient, s’interdisaient 
de formuler des jugement sur la valeur comparée de leurs cultures et de la nôtre, au moment où ces peuples, 
accédant à l’indépendance, ne semblaient, quant à eux, entretenir aucun doute sur la supériorité de la culture 
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suscite inévitablement une réflexion éthique sans complaisance391. Comment se réjouir de la 

dispersion d’humanités, pris par le vertige de l’universalisation d’une civilisation dont il est 

rationnellement impossible de juger de la supériorité ? Or, dans le même temps, Lévi-Strauss 

reconnaît la nécessité absolue pour les sociétés humaines d’entrer, d’une manière ou d’une 

autre, en contact les unes avec les autres : 

 
L’exclusive fatalité, l’unique tare qui puissent affliger un groupe humain et 

l’empêcher de réaliser pleinement sa nature, c’est d’être seul.392 
 

Il y a là une forme de contradiction : les sociétés humaines sont contraintes d’échanger 

pour survivre, de tirer profit de leur différence ; ce faisant, à l’heure de la mondialisation, elles 

courent le risque de s’uniformiser. Le seul impératif à la fois anthropologique et moral que 

Lévi-Strauss se croit en mesure de tirer d’une telle réflexion est le suivant : 

 
…même si cette contradiction est insoluble, le devoir sacré de l’humanité est d’en 

conserver les deux termes également présents à l’esprit, de ne jamais perdre de vue l’un 
au profit exclusif de l’autre ; de se garder, sans doute, d’un particularisme aveugle qui 
tendrait à réserver le privilège de l’humanité à une race, une culture ou une société ; 
mais aussi de ne jamais oublier qu’aucune fraction de l’humanité ne dispose de formules 
applicables à l’ensemble, et qu’une humanité confondue dans un genre de vie unique est 
inconcevable, parce que ce serait une humanité ossifiée.393 

 

Ainsi, l’humanisme universel serait-il soumis à cette tension perpétuellement fuyante 

entre la pure position de principe d’une humanité universelle et l’acceptation de la coexistence 

d’une multiplicité de cultures, de Weltanschauungen. À quelles conditions cela est-il 

possible ? Nous ne pouvons ni n’avons ici l’intention d’épuiser un tel questionnement. La 

                                                
occidentale, au moins par la bouche de leurs dirigeants. Ceux-ci accusent même parfois les ethnologues de 
prolonger insidieusement la domination coloniale en contribuant, par l’extension exclusive qu’ils leur prêtent, à 
perpétrer des pratiques désuètes qui constituent, selon eux, un obstacle au développement. Le dogme du 
relativisme culturel est ainsi mis en cause par ceux-là mêmes au bénéfice moral desquels les ethnologues avaient 
cru l’édicter » ; Race et histoire (p76-77) : « Le sentiment de gratitude et d’humilité que chaque membre d’une 
culture donnée peut et doit éprouver envers toutes les autres ne saurait se fonder que sur une seule conviction : 
c’est que les autres cultures sont différentes de la sienne, de la façon la plus variée ; et cela, même si la nature 
dernière de ces différences lui échappe ou si, malgré tous ses efforts, il n’arrive que très imparfaitement à la 
pénétrer. » 
391 Le regard éloigné, préface, p13 
392 Race et histoire, p73. Cf. également le passage qui précède cet extrait : « Il n’y a donc pas de société 
cumulative en soi et par soi. L’histoire cumulative n’est pas la propriété de certaines races ou de certaines 
cultures qui se distingueraient ainsi des autres. Elle résulte de leur conduite plutôt que de leur nature. Elle 
exprime une certaine modalité d’existence des cultures qui n’est autre que leur manière d’être ensemble. En ce 
sens, on peut dire que l’histoire cumulative est la forme d’histoire caractéristique de ces superorganismes 
sociaux que constituent les groupes de sociétés, tandis que l’histoire stationnaire - si elle existait vraiment - serait 
la marque de ce genre de vie inférieur qui est celui des sociétés solitaires. » 
393 Ibid., p83 
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seule exigence positive qu’il nous semble possible d’inférer, pour chacune des composantes 

de la délicate mosaïque394 humaine, de la pure position de principe d’une humanité 

universelle tient dans l’acceptation de l’idée de dignité universelle de l’humain et de l’idée 

d’égalité à priori des êtres humains et des groupes humains. Toute législation universelle ne 

peut légitimement découler que de cette unique pierre de touche. Qu’est-ce qu’une telle 

législation pourrait viser en effet si ce n’est la non-agression, la non-atteinte à la dignité 

humaine, aux droits de l’homme, au droit des peuples à disposer d’eux-mêmes395, autant 

d’exigences négatives relatives à l’acceptation positive de l’Autre et au refus de son 

asservissement arbitraire ? La justice internationale pénale issue d’un humanisme 

« véritablement » universel396 consiste ainsi bien moins en la position d’une morale positive, 

qui permettrait de distinguer le bien universel du mal universel, qu’en un accord sur la 

distinction du juste et de l’injuste397 du point de vue d’une telle compréhension de l’équité. 

Cela relativise quelque peu, il est vrai, cette notion de « valeurs communes de 

l’humanité » auxquelles de nombreux juristes internationalistes font désormais couramment 

allusion398. En fait, pour éviter les écueils d’un universalisme abstrait trop uniformisant, il 

nous semble plus approprié de décrire les choses de la manière suivante : l’essence de la 

justice internationale pénale renvoie à une idée d’« exigence morale minimale ». Et cette idée 

se déploie de la sorte : par principe, les groupes humains ne sont en droit d’exiger les uns des 

autres qu’un socle minimal commun de préceptes moraux. Parmi ces préceptes moraux, le 

plus fondamental peut comme nous le disions s’exprimer comme suit : il y a une seule et 

                                                
394 Pour employer une expression du préambule du Statut de Rome de la Cour pénale internationale : 
« Conscients que tous les peuples sont unis par des liens étroits et que leurs cultures forment un patrimoine 
commun, et soucieux du fait que cette mosaïque délicate puisse être brisée à tout moment ». La « mosaïque 
délicate » que forment les peuples et les cultures serait ainsi le « patrimoine commun » qui transcende tout autre 
impératif et dont le concept de crimes contre l’humanité constitue la protection juridique ultime. À noter, comme 
le rappellent Antonio Cassese et Mireille Delmas-Marty, que « certains ont tenté en vain au cours des travaux 
préparatoires [à la création de la Cour Pénale Internationale] de proposer l’adjectif "précieuse" » (Crimes 
internationaux et juridictions nationales, Paris, PUF, 2002, p8). 
395 Nous nous inspirons ici de la liste ébauchée par Antonio Cassese in « Conclusion générale » (ibid., p237) 
396 Pour détourner quelque peu l’expression d’Alain Renaut qui fait référence aux « universalismes véritables » 
dans son article « Le crime contre l’humanité, le droit humanitaire et la Shoah » (Philosophie, n°67, Éditions de 
Minuit, septembre 2000, p27). 
397 Cf. les propos de Tzvetan Todorov in « Les limites de la justice » (Crimes internationaux et juridictions 
nationales, Paris, PUF, 2002, p44) 
398 Selon le titre de la deuxième partie de l’ouvrage collectif Crimes internationaux et juridictions nationales issu 
de rencontres organisées à Paris en 2001 autour des thèmes suivants : « L’examen comparé des critères de 
compétence juridictionnelle en matière de crimes internationaux – génocide, crimes contre l’humanité, crimes de 
guerre et torture », « L’enchevêtrement des espaces normatifs » et « La justice pénale internationale ».  Mireille 
Delmas-Marty détermine ce projet comme suit : « L’hypothèse qui sous-tend notre débat est que la recherche de 
valeurs communes supposerait non seulement l’énumération des comportements criminels mais aussi la 
définition de ce fonds commun de valeurs que nous appelons l’Humanité. » (« Les crimes internationaux 
peuvent-ils contribuer au débat entre universalisme et relativisme des valeurs ? », ibid., p66). 
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même humanité, une appartenance essentielle, du point de vue biologique et culturel, des 

groupes humains à l’humanité. Autrement dit, l’expérience du monde inspirée par un 

humanisme accompli se caractérise a minima par la conception d’une égale appartenance de 

chacun et de chaque groupe humain à l’humanité. 

Nous pourrions certes dire, en prolongeant certaines analyses développées au début de 

ce chapitre, que cette conception provient d’une « expérience démocratique du monde » 

entendue au sens d’une expérience de l’autre groupe humain libérée de toutes considérations 

hiérarchiques. La pratique même d’une intersubjectivité démocratique universelle au niveau 

des États (telle que les institutions parlementaires internationales sont censées la mettre en 

œuvre) et la reconnaissance universelle des droits humains semblent en effet conditionner une 

inéluctable expansion de l’idéal démocratique399. Mais, dans la logique minimaliste, 

précautionneuse, dans laquelle nous nous inscrivons, nous ne pouvons aucunement affirmer 

que l’humanisme universel exige, à long terme, une uniformisation des structures politiques 

des différents groupes humains : si l’humanisme universel suppose l’expansion d’une 

expérience de l’Autre dégagée de toutes considérations hiérarchiques, il n’impose pas de 

forme politique idéale pour la réaliser. La notion d’exigence morale minimale implique sans 

doute l’homogénéisation des Weltanschauungen par le biais du développement de 

conceptions communes, mais empêche de préjuger de la manière dont ces groupes vont les 

concrétiser. L’humanisme universel, s’il possède une signification non contradictoire, est 

solidaire d’un projet d’universalisation irréductible mais pondéré.  

Est-ce à dire que l’humanisme universel implique au fond un relativisme moral ? Qu’il 

n’exige en définitive qu’une « éthique » universalisable (au sens des comités d’éthique) faite 

de simples recommandations émergeant du dialogue entre des politiques étatiques, des 

cultures humaines, des morales de groupe irréductibles les unes aux autres400 ? Cette mise en 

abîme nous fournit l’occasion de dénouer le nœud théorique sur lequel nous butons. La 

question se pose en ces termes : quelle idée commune de civilisation peut-on concevoir dans 

le cadre de l’humanisme universel ? De quelle idée de civilisation théoriquement recevable est 

porteuse la rupture idéologique dont le concept de crimes contre l’humanité constitue un 

symptôme ? 

                                                
399 Il va de soi que cette hypothèse demeure de l’ordre de la conjecture : la réalité actuelle des rapports 
internationaux montre que l’expérience de l’autre État comme politiquement égal n’implique pas pour les États 
de constituer eux-mêmes des régimes démocratiques. 
400 Notons que la notion même de « comités d’éthique » est issue, justement, du procès des médecins nazis 
devant la juridiction américaine de Nuremberg (le premier des douze procès qui firent suite au procès 
international de Nuremberg). 
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Quelle idée de civilisation pour l’humanisme universel ? 

 

Nous ne pouvons échapper à la position d’une idée de civilisation qui puisse faire sens 

dans le cadre de l’humanisme universel. Le concept de crimes contre l’humanité, en tant que 

borne ultime du « monde civilisé », l’implique. Nous savons d’ores et déjà de quel sens du 

terme « civilisation » il ne peut être question : il ne peut s’agir ni d’une civilisation existante, 

ni non plus d’un processus univoque ou d’un modèle culturel idéal et abstrait. Pourtant, l’idée 

de civilisation en question demande nécessairement un certain degré d’abstraction, de 

spéculation. Il faut développer une idée de civilisation qui fonctionne comme une utopie 

fondamentale, c’est-à-dire que nul groupe humain, nulle société, nul État, nulle civilisation 

particulière ne doit pouvoir en revendiquer sans contradiction l’accession finale et définitive 

ou la possession exclusive. À la lueur de propositions philosophiques s’inscrivant dans 

l’effort contemporain de refondation de l’humanisme, il est possible d’en esquisser les traits 

essentiels. 

Nous nous réfèrerons pour commencer à une distinction qui enracinera l’entreprise dans 

la tradition. Remarquable historien de l’humanisme classique, Tzvetan Todorov en rappelle 

l’invitation à poser « une limite entre ce qui appartient au domaine des mœurs et ce qui relève 

de la civilisation : celle-ci est soumise à une hiérarchie unique, mais non celles-là »401. Si 

nous acceptons de retenir, toute nue, cette caractéristique de la civilisation, s’ensuit la 

conséquence suivante : 

 
...je dois pouvoir dire non pas que telle culture prise comme un tout est supérieure 

ou inférieure à telle autre (...), mais que tel trait d’une culture, qu’elle soit la nôtre ou 
une autre, tel comportement culturel est condamnable ou louable.402 

 

Grâce à cette possibilité, nous pouvons éviter l’écueil du relativisme moral, auquel 

conduit toute conception du Bien comme « ce qui est bon pour »403. L’opération intellectuelle 

consiste à asseoir ou non l’immoralité des pratiques et des coutumes particulières en les 

                                                
401 Tzvetan Todorov, Les morales de l’histoire, Paris, Grasset, 1991, p195 
402 Ibid., p116 
403 Par exemple, le schéma hitlérien refuse axiomatiquement toute valeur universelle. Aucune valeur universelle 
ne peut ainsi transcender les ordres nationaux et l’idéal de civilisation, irrémédiablement local, s’apparente dans 
cette perspective à la coutume idéalisée. L’idée d’une universalité consentie est impossible. La devise hitlérienne 
est sans équivoque : « Le droit est ce qui est bon pour le peuple allemand. » Arendt, qui rapporte cette devise, 
remarque : « Une conception de la loi qui identifie le droit à ce qui est bon pour quelque chose (...) devient 
inévitable dés lors que les valeurs absolues et transcendantes de la religion ou de la loi de la nature ont perdu leur 
autorité. » (Les Origines du totalitarisme. Eichmann à Jérusalem, Paris, Quarto-Gallimard, 2002, p602) 
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confrontant aux préceptes rationnels issus de la pure position de principe d’une humanité 

universelle : 

 
Si je condamne les chambres à gaz (...), c’est (...) au nom de principes absolus qui 

proclament, par exemple, l’égalité de droit de tous les êtres humains ou le caractère 
inviolable de leur personne.404 
 

L’exemple des chambres à gaz appelle bien sûr une réponse nette et rapide que nombre 

d’autres pratiques et coutumes n’admettraient pas. Mais n’est-ce pas là justement la preuve 

que des jugements moraux péremptoires ne peuvent systématiquement se substituer aux 

cheminements philosophiques laborieux qu’exige le plus souvent la réflexion humaniste ? 

L’effort par lequel il y a humanité de l’homme, auquel fait référence le philosophe belge Jean 

Ladrière (en posant que les atteintes à la dignité humaine le nient405), pourrait être compris 

dans cette perspective comme le travail de dégagement, prioritairement local, des pratiques et 

des coutumes universellement immorales. Un tel travail n’a rien à voir avec un processus 

évolutionniste ou téléologique. Il va de pair avec l’acceptation concrète de l’Autre. C’est dans 

le cadre d’une coexistence pacifique des Weltanschauungen, compris comme acceptation de 

l’Autre à partir de son enracinement propre, qu’il peut avoir lieu. Ainsi que le rappelle 

Todorov : 

 
Sur le plan moral, la référence à l’universel est inévitable ; elle a tout à gagner 

d’une meilleure connaissance des autres.406 
 

L’idée de civilisation ferait donc sens comme ensemble des préceptes rationnels 

auxquels les groupes humains peuvent se référer universellement. Une telle idée de 

                                                
404 Tzvetan Todorov, Les morales de l’histoire, p113 
405 Cf. supra : 2, B, Persistance de l’idée classique de civilisation. En 1981, à l’occasion des « Xèmes Journées 
d’études juridiques Jean Dabin » organisées par l’Unité de droit pénal de l’Université Catholique de Louvain, le 
philosophe belge tient les propos suivants : « La limite à imposer à la violence, c’est exactement ce point à partir 
duquel la violence ne peut plus être rachetée par un vœux de réciprocité et devient pure négation de l’humain. Il 
y a négation de l’humain non pas nécessairement là où il y a atteinte à la vie mais là où, sous une forme ou sous 
une autre, il y a atteinte à ce qu’on appelle, d’un mot grave et profond, la "dignité humaine", c’est-à-dire ce qui 
permet à un être humain de se faire valoir comme être de sens, de s’élever au-delà de sa réalité simplement 
biologique, de prononcer une parole qu’il puisse vraiment assumer, en laquelle il puisse vraiment se dire. En 
particulier, tout traitement dégradant du corps devra être considéré comme négation de l’humain car l’être 
humain est son corps ; réduire le corps à la pure passivité d’une souffrante désintégrante, c’est tenter de 
dissoudre la conscience dans la chair, c’est littéralement vouloir une destruction métaphysique. Cette destruction 
est inacceptable car elle signifie la destruction de l’ordre humain tout entier, la négation de l’effort par lequel il y 
a humanité de l’homme. » (« L’éthique et les intérêts collectifs », Licéité en droit positif et références légales 
aux valeurs, Collection Bibliothèque de la Faculté de droit de l’Université catholique de Louvain, n°XIV, 
Bruxelles, Bruylant, 1982, p132 – à noter que notre intérêt pour Jean Ladrière est dû à celui que Mireille 
Delmas-Marty lui témoigne) 
406 Tzvetan Todorov, Les morales de l’histoire, p119 
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civilisation a peu de chose à voir avec l’idée vide et pompeuse de « civilisation mondiale » 

que l’esprit est tenté de dégager en observant superficiellement le monde actuel et en voulant 

embrasser d’un regard l’accumulation des acquis humains407. Elle apparaît bien plutôt, en 

terme de processus, comme le résultat d’un mouvement de rapprochement philosophique. Si 

donc elle renvoie à une notion de patrimoine commun à toutes les cultures, elle n’implique 

aucunement leur uniformisation concrète au profit de l’une ou quelques unes d’entre elles408. 

Le patrimoine dont il est question est de nature intellectuelle. 

Du point de vue de la convergence vers une telle utopie civilisationnelle, la constitution 

de la justice internationale pénale fait bien entendu figure de proue. Or, nous pouvons 

observer avec Mireille Delmas-Marty que les juges internationaux, malgré leur origine 

géographique et culturelle diverse, « ont souvent été formés par les mêmes universités » et 

                                                
407 Lévi-Strauss a critiqué, dans Race et histoire, une telle idée comme éminemment schématique : 
« …l’existence d’une civilisation mondiale est un fait probablement unique dans l’histoire ou dont les précédents 
seraient à chercher dans une préhistoire lointaine, sur laquelle nous ne savons à peu près rien. [Cependant] une 
grande incertitude règne sur la consistance du phénomène en question. II est de fait que, depuis un siècle et demi, 
la civilisation occidentale tend, soit en totalité, soit par certains de ses éléments clefs comme l’industrialisation, à 
se répandre dans le monde ; et que, dans la mesure où les autres cultures cherchent à préserver quelque chose de 
leur héritage traditionnel, cette tentative se réduit généralement aux superstructures, c’est-à-dire aux aspects les 
plus fragiles et dont on peut supposer qu’ils seront balayés par les transformations profondes qui 
s’accomplissent. Mais le phénomène est en cours, nous n’en connaissons pas encore le résultat. » (p52) ; 
« Toutes les sociétés humaines, depuis les temps les plus reculés, ont agi dans le même sens ; et ce sont des 
sociétés très lointaines et archaïques, que nous égalerions volontiers aux peuples "sauvages" d’aujourd’hui, qui 
ont accompli, dans ce domaine, les progrès les plus décisifs. À l’heure actuelle, ceux-ci constituent toujours la 
majeure partie de ce que nous nommons civilisation. Nous dépendons encore des immenses découvertes qui ont 
marqué ce qu’on appelle, sans exagération aucune, la révolution néolithique : l’agriculture, l’élevage, la poterie, 
le tissage… À tous ces "arts de la civilisation", nous n’avons, depuis huit ou dix mille ans, apporté que des 
perfectionnements. Il est vrai que certains esprits ont une fâcheuse tendance à réserver le privilège de l’effort, de 
l’intelligence et de l’imagination aux découvertes récentes, tandis que celles qui ont été accomplies par 
l’humanité dans sa période "barbare" seraient le fait du hasard, et qu’elle n’y aurait, somme toute, aucun mérite. 
Cette aberration nous paraît si grave et si répandue, et elle est si profondément de nature  à empêcher de prendre 
une vue exacte du rapport entre les cultures que nous croyons indispensable de la dissiper complètement. » (p55-
56) ; « Ce n’est pas une civilisation distincte de toutes les autres, jouissant d’un même coefficient de réalité. 
Quand nous parlons de civilisation mondiale, nous ne désignons pas une époque ou un groupe d’hommes : nous 
utilisons une notion abstraite, à laquelle nous prêtons une valeur, soit morale, soit logique : morale, s’il s’agit 
d’un but que nous proposons aux sociétés existantes ; logique, si nous entendons grouper sous un même vocable 
les éléments communs que l’analyse permet de dégager entre les différentes cultures. Dans les deux cas, il ne 
faut pas se dissimuler que la notion de civilisation mondiale est fort pauvre, schématique, et que son contenu 
intellectuel et affectif n’offre pas une grande densité. Vouloir évaluer des contributions culturelles lourdes d’une 
histoire millénaire, et de tout le poids des pensées, des souffrances, des désirs et du labeur des hommes qui les 
ont amenées à l’existence, en les rapportant exclusivement à l’étalon d’une civilisation mondiale qui est encore 
une forme creuse, serait les appauvrir singulièrement, les vider de leur substance et n’en conserver qu’un corps 
décharné.» (p76-77) 
408 Cf. Emmanuel Levinas, Quelques réflexions sur la philosophie de l’hitlérisme (Paris, Payot et Rivages, 1997, 
p22-23) : « …l’idée qui se propage, se détache essentiellement de son point de départ. Elle devient, malgré 
l’accent unique que lui communique son créateur, du patrimoine commun. Elle est foncièrement anonyme. Celui 
qui l’accepte devient son maître comme celui qui la propose. La propagation d’une idée crée ainsi une 
communauté de "maîtres" – c’est un processus d’égalisation. Convertir ou persuader, c’est se créer des pairs. » 
(Levinas oppose dans ce passage universalisation, mode de propagation d’une idée, et expansion, mode de 
propagation de la force.) 
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que « leurs collaborateurs sont recrutés en majorité parmi des juristes occidentaux travaillant 

en langue française ou anglaise ». Il est évident que cela restreint l’aspiration de la justice 

internationale pénale à atteindre un « véritable universalisme normatif »409, ou à 

« substituer », comme le dit le magistrat français Claude Jorda, « la sagesse relative des 

nations » « à la sagesse empirique des juges »410. 

Voilà donc comment l’idée de civilisation peut faire sens, sans contradiction 

philosophique, dans le cadre de l’humanisme universel et a fortiori dans celui d’un droit 

international réservant une catégorie nommée « crimes contre l’humanité » : elle désigne, en 

tant qu’utopie, l’ensemble des préceptes rationnels basés sur la pure position de principe 

d’une humanité universelle ; en tant que processus, l’effort infini de dégagement de 

l’universel qui sous-tend le genre humain malgré son éclatement en nations, peuples, 

communautés, groupes, cultures, Weltanschauungen. Il est ainsi légitime de concevoir que les 

crimes contre l’humanité marquent la limite au-delà de laquelle la civilisation est niée dans 

son essence. 

 

 

 

 

                                                
409 « Les crimes internationaux peuvent-ils contribuer au débat entre universalisme et relativisme des valeurs ? », 
Crimes internationaux et juridictions nationales, p64.  
410 Claude Jorda, « Le point de vue juridique », ibid., p77 : « Le monde international judiciaire se construit. À 
mon avis, il devra certainement se pencher à l’avenir sur des points peu spectaculaires, mais fondamentaux. Dans 
l’organisation d’un futur ordre judiciaire mondial qui émerge, il faudra à mon avis revoir le contrôle des normes, 
le contrôle du juge, certainement aussi la meilleure représentation des juges et des systèmes et peut-être aussi 
leur formation et leur déontologie ; le but étant que la sagesse relative des nations se substitue à la sagesse 
empirique des juges. » (Claude Jorda a notamment occupé la fonction de juge au TPIY et à la CPI). À ce propos, 
Rafaël Lemkin écrivait, dans Axis rule in occupied Europe, que « le monde n’a pour toute culture et force 
intellectuelle que celles créées par les groupes nationaux qui le composent » (Qu’est-ce qu’un génocide ?, 
Monaco, Éditions du Rocher, 2008, p233 – Axis rule in occupied Europe. Laws of Occupation, Analysis of 
Government, Proposals for Redress, Washington, Carnegie Endowment for International Peace, 1944, p91). 
Lemkin recommandait dans le même temps de ne pas confondre l’idée de nationalisme avec l’idée de nation 
(ibid., p313 note 50 – p91 note 51 de l’original), dont il donnait la définition suivante : « L’idée de nation 
signifie essentiellement une coopération constructive et des contributions originales fondées sur d’authentiques 
traditions, sur une culture authentique et une psychologie nationale forte. » (ibid., p233 – p91 de l’original) ; cf. 
aussi « Le crime de génocide » (Revue de droit international de sciences diplomatiques et politiques, volume 24, 
Genève, 1946, p215) : « Tout notre héritage culturel est le fruit des apports de toutes les nations. Nous 
comprenons ceci d’autant mieux lorsque nous pensons combien appauvrie eût été notre culture si les peuples 
condamnés par l’Allemagne n’eussent point été capables, tels les Juifs, de créer la Bible ou de donner le jour à 
un Einstein, à un Spinoza : si les Polonais n’eussent été à même d’offrir au monde un Copernic, un Chopin, une 
Curie ; si les Tchèques n’eussent produit un Huss, un Dvorak ; si les Grecs n’eussent donné un Platon ou un 
Socrate ; si les Russes n’avaient offert au monde un Tolstoï et un Rimski-Korsakov ; les Français un Voltaire, un 
Montesquieu, un Pasteur ; les Hollandais un Érasme, un Grotius et un Rembrandt ; les Belges un Rubbens et 
Maeterlinck ; les Norvégiens un Grieg ; les Yougoslaves un Negosti ; les Danois un Kierkegaard. » 
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3 

L’idée de crimes contre l’humanité 
 

Selon la perspective adoptée dans ce chapitre, le concept de crimes contre l’humanité 

nous est apparu tel un nœud autour duquel s’affrontent deux visions du monde inconciliables 

ou plutôt tel le symptôme d’une fracture civilisationnelle à partir de laquelle la tradition 

occidentale se scinde en deux horizons antagoniques. Ce faisant, nous avons voulu dépasser le 

discours sommairement manichéen au service duquel on l’avait initialement attaché, en 

cherchant à savoir comment, d’un point de vue philosophique, ce nouveau concept peut 

répondre à l’enjeu historique réel auquel ses implications théoriques le destinent. Ainsi, nous 

nous sommes engagés sur la voie d’une détermination du cadre philosophique dans lequel il 

peut raisonnablement faire sens, celui d’un humanisme authentiquement universel. Notre 

démarche nous a naturellement conduit à considérer la notion de crimes contre l’humanité 

non seulement comme un concept juridique, mais comme une idée, au sens philosophique du 

terme. 

 

A. Une interprétation évolutive : du concept juridique à l’idée 

 

Faire philosophiquement référence à l’idée de crimes contre l’humanité n’est pas un 

procédé révolutionnaire. De fait, dès son apparition, le concept de crimes contre l’humanité 

jouit de développements théoriques non exclusivement doctrinaux, qui, bien souvent, 

reviennent à le manipuler philosophiquement. Cela est particulièrement visible à l’endroit de 

l’interprétation du terme « humanité ». 

 

Le terme « humanité » 

 

D’une manière générale, on peut distinguer trois grandes manières d’appréhender le 

terme « humanité »411. On peut d’abord envisager l’humanité en tant que concept générique. 

C’est le genre humain, l’espèce humaine, la communauté formée par les êtres humains, ou, 

dit encore autrement, l’humanité au sens quantitatif. Une seconde manière d’appréhender le 

terme, classique en philosophie, consiste à comprendre l’humanité comme ce qui, au-delà du 

                                                
411 Nous nous inspirons ici du point de vue exposé par Robert Legros dans le cadre d’une conférence sur l’idée 
d’humanité organisée en 2003 à l’université de Caen. 
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discours biologique, arrache l’homme à son animalité. L’humanité désigne alors ce qui fait 

l’essence spécifique de l’homme au sein du règne animal. La référence à l’humanité en tant 

que sentiment de compassion pour l’autre homme renvoie de façon rudimentaire à cette 

compréhension philosophique du terme412. Il est possible enfin d’envisager le terme 

« humanité » en tant que concept ethno-anthropologique. En ce cas, le terme accepte le pluriel 

et désigne, dans le cadre du prisme nature / culture, la distance essentielle qui sépare chaque 

groupe humain de la nature. Il existe ainsi autant d’humanités particulières que de cultures 

particulières. 

L’expression de crimes contre l’humanité appliquée aux crimes de masse participe 

originellement, comme nous l’avons vu, à la fois de l’humanité comme sentiment (motif 

classique du droit international humanitaire) et de l’humanité comme genre (le terme 

humanité remplace initialement celui de chrétienté au sens de « communauté des chrétiens »). 

Force est de constater que, au fur et à mesure des conjectures des commentateurs, la 

compréhension du terme « humanité » au sein du concept de crimes contre l’humanité s’étoffe 

peu à peu bien au-delà de ce fond premier de signification. 

L’Annuaire de la Commission du droit international de 1989 offre une vue synthétique 

de cette évolution. Il conclut qu’au sens du concept de crimes contre l’humanité, il est 

généralement admis que le terme « humanité » doit d’une part « être interprété comme 

signifiant le "genre humain" » (dans la mesure où les crimes contre l’humanité sont « dirigés 

contre le genre humain dans son ensemble »), « plutôt que comme une notion morale dont le 

contraire serait ce qui est inhumain », et d’autre part, comme renvoyant plutôt à « des valeurs 

et des principes de civilisation » qu’à la « philanthropie » (ou à l’« humanisme » au sens du 

courant de pensée que désigne le terme dans la tradition occidentale413). Une telle 

interprétation, qui rend compte de la complexité intrinsèque des crimes contre l’humanité, a 

en effet non seulement le mérite de pallier l’ambiguïté initiale laissant à penser qu’ils seraient 

simplement des actes inhumains, mais également de faire place à la question de l’universalité 

réelle du concept, en insistant sur sa portée transculturelle. Néanmoins, cette manière 

d’abstraire le concept de son contexte historique primitif et de ses racines culturelles 

particulières demeure philosophiquement peu féconde. En effet, elle s’appuie sur l’idée que 

les crimes contre l’humanité « mett[ent] en cause les valeurs essentielles de la civilisation 

humaine » et que leur incrimination comme tels « vis[e] la protection de l’humanité contre la 

                                                
412 Cf. supra : premier chapitre, 5, A 
413 Annuaire de la Commission du droit international, 1989, volume  II, partie 2, p64, §152 et 153 
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barbarie et, d’une façon générale, contre tout acte contraire à la dignité de l’homme »414. Nous 

nous trouvons là devant l’opposition classique entre barbarie et civilisation et l’on ne voit pas 

trop, malgré son évidente visée universelle, ce que l’expression de « civilisation humaine » 

désigne. À notre avis, la référence à la dignité de l’homme n’éclaire pas plus, telle qu’elle, le 

propos. 

Mais l’Annuaire de la Commission du droit international de 1989 mentionne une autre 

interprétation possible du terme « humanité » au sein du concept. Le terme mettrait aussi en 

avant l’idée d’une « destruction de la culture humaine »415. Bien qu’elle demeure maladroite 

et relativement indéterminée, cette idée témoigne d’un certain approfondissement 

philosophique du problème. La notion de « culture humaine » évite en effet la référence à 

l’idée classique de civilisation. Mais que veut-elle signifier au juste ? La conception d’un 

dénominateur commun à tous les peuples, celui de cultiver l’humanité ? 

Les sens du terme « humanité » soulignés par les experts de la Commission du droit 

international de l’ONU représentent une bonne synthèse des solutions envisagées sur le sujet. 

Les philosophes et les juristes mettent généralement l’accent sur l’un ou plusieurs d’entre eux. 

La solution privilégiée par François de Menthon, par exemple, revient à interpréter les crimes 

contre l’humanité comme des atteintes à l’humanité en tant qu’essence, c’est-à-dire qu’à ses 

yeux les crimes contre l’humanité ont pour spécificité de viser et de toucher leurs victimes au 

cœur de ce qui les constitue en tant qu’êtres humains. C’est le sens de sa formule : le crime 

contre l’humanité est un « crime contre la condition humaine ». Cette idée a beaucoup de 

partisans416. Autre exemple : dans un article intitulé A theory of Crimes against humanity 

                                                
414 Ibid. 
415 Ibid., §155 : « D’autres membres de la Commission ne partageaient pas entièrement [la] façon [précédente] 
de voir. D’après l’un d’eux, le crime contre l’humanité présentait les aspects suivants : cruauté envers l’existence 
humaine, avilissement de la dignité humaine, destruction de la culture humaine. » À l’analyse, les deux premiers 
aspects du crime contre l’humanité envisagés ici correspondent à un rappel tout à fait classique de la 
signification sentimentale du terme humanité : les crimes contre l’humanité mettent en jeu une cruauté envers 
l’existence humaine et une volonté d’avilir la dignité humaine. L’idée selon laquelle les crimes contre l’humanité 
représentent une destruction de la culture humaine est plus originale. Elle renvoie à l’avis exposé en 1986 par le 
juriste sénégalais Doudou Thiam au titre de Rapporteur spécial sur le Projet de code des crimes contre la paix et 
la sécurité de l’humanité, selon lequel le terme « humanité » au sein du concept peut avoir trois acceptions 
différentes : « celle de culture par référence à l’humanisme, celle de philanthropie et de bienfaisance, et celle de 
dignité humaine » (Annuaire de la Commission du droit international, 1986, volume  II, partie 2, p46, §83 – à 
noter que ces formules reviennent mot pour mot à l’analyse du philosophe et homme politique allemand Gustav 
Radbruch in « Zur Diskussion über die Verbrechen gegen die Menschlichkeit », Süddeutsche Juristen-Zeitung, 
n°132, 1947 cité par Henri Meyrowitz in La répression par les tribunaux allemands des crimes contre 
l’humanité et de l’appartenance à une organisation criminelle en application de la loi n°10 du Conseil de 
contrôle allié, Paris, LGDJ, 1960, p345). 
416 Nous avons vu plus haut qu’elle est par exemple reprise par Arendt dans Eichmann à Jérusalem. Sur la 
postérité de l’interprétation du crime contre l’humanité comme un « crime contre l’essence humaine », nous 
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publié en 2004417, le philosophe et juriste américain David Luban considère que le concept de 

crimes contre l’humanité renvoie à l’humanité à la fois « qualité d’être humain » (humanness) 

et « agrégation de tous les êtres humains » (humankind)418. 

Globalement, on peut dire qu’on assiste, dans les décennies qui suivent Nuremberg, à 

un étoffement philosophique de la compréhension du terme « humanité » au sein du concept 

de crimes contre l’humanité. Compris d’abord dans un sens sentimental (sentiment de 

compassion à la base du droit international humanitaire) et générique (le genre humain), il 

renvoie par la suite à une essence (l’humanité en tant qu’essence), à une certaine idée de 

civilisation (l’humanité synonyme des valeurs et des principes de civilisation) ou encore de 

culture (l’humanité synonyme de culture humaine). Il s’agit là d’un processus d’abstraction 

qui, tout en ayant enrichi la signification du concept de crimes contre l’humanité, l’a 

également rendue plus complexe. Ce processus n’est pas sans lien avec le fait que les juristes 

ont de plus en plus déploré le manque de rigueur juridique de cette dernière, ou, ce qui revient 

au même, son caractère trop philosophique. 

Mais la dimension philosophique des développements théoriques relatifs au concept de 

crimes contre l’humanité tient moins, au fond, à la présence du terme « humanité » en son 

sein qu’à l’impression, partagée par de nombreux observateurs et victimes, que les crimes 

contre l’humanité touchent, en l’homme, à quelque chose de sacré. 

 

 

 

                                                
renvoyons au développement d’Alain Renaut in « Le crime contre l’humanité, le droit humanitaire et la Shoah » 
(Philosophie, n°67, Éditions de Minuit, septembre 2000, p26 et suivantes). 
417 « A theory of crimes against humanity », The Yale journal of international law, volume 29, 2004, p85 à 167 
(cet article est rédigé dans la continuité d’une communication faite par l’auteur lors d’une conférence sur le 
thème de crimes contre l’humanité à la Westren Ontario University en janvier 2002). Aux yeux de Luban, « prise 
dans le premier sens, l’expression de crimes contre l’humanité suggère que la caractéristique principale de ces 
délits tient dans la valeur qu’ils offensent, à savoir la qualité d’être humain », du fait que « le droit distingue 
traditionnellement entre les crimes contre les personnes, crimes contre la propriété, crimes contre l’ordre public, 
crimes contre les mœurs, etc. ». Il estime qu’en introduisant cette expression « l’idée est de compléter la 
taxinomie traditionnelle des valeurs protégées par la loi en ajoutant que certains délits sont des crimes contre 
l’humanité comme tels ». « Prise dans son second sens, (...) l’expression de crimes contre l’humanité suggère 
que la caractéristique principale de ces délits tient à la partie intéressée », à savoir non pas seulement les victimes 
directes, mais la communauté dont les normes ont été violées, la communauté humaine dans sa totalité. Luban 
illustre cette idée en ayant recours à une analogie avec une affaire banale de droit commun dans laquelle une 
personne casse le nez d’une autre. Dans ce cas, non seulement la personne dont le nez a été cassé peut poursuivre 
son agresseur dans le cadre d’un procès civil, mais encore ce dernier peut l’être pour voie de faits et blessures 
dans le cadre d’un procès pénal. (ibid., p87 et 88 – nous traduisons). 
418 Ibid., p86-87 et p87 note 4. Il refuse de considérer que le concept renvoie à l’humanité au sens de 
« compassion » (humaneness) au prétexte que le fait de mettre en jeu de la compassion ne distingue pas les 
crimes contre l’humanité des autres crimes. 
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L’atteinte, en l’homme, à quelque chose de sacré 

 

Comme nous l’avons vu, le concept de crimes contre l’humanité participe de l’idée 

d’une atteinte aux valeurs humanistes les plus hautes, aux droits de l’homme les plus 

fondamentaux. Mais dire que le concept désigne une atteinte à quelque chose de sacré en 

l’homme ne renvoie pas simplement à une métaphore religieuse de l’humanisme. Cette idée 

témoigne surtout d’une observation honnête des phénomènes ; cette idée affleure de toutes 

parts, des témoignages les plus anodins, des commentaires les plus grossiers, des analyses les 

plus subtiles. Qu’on cherche à la réduire ou à l’ignorer, voilà qu’elle surgit de plus belle. 

Dans l’étude qu’il présente au Tribunal militaire international de Nuremberg en 1946, 

Eugène Aroneanu rappelle comment, suite à l’engagement des États-Unis dans la guerre, 

l’importance de la question des crimes nazis devient centrale pour l’opinion américaine et 

suppute que la manière dont les Alliés la traiteront aura « une portée considérable sur la loi et 

la morale de la société internationale »419. Tout se passe, ainsi que nous l’avons laissé 

entendre plus haut, comme si la conviction nazie selon laquelle l’avenir de la civilisation 

moderne était en jeu dans la guerre, devait se retourner contre le nazisme : l’idée que l’avenir 

même de la civilisation moderne s’est joué dans la guerre s’impose aux Alliés. Et l’article 6,c 

du Statut du TMIN symbolise cette idée, incarne cette borne ultime au-delà de laquelle il 

devient impossible au « monde civilisé » de se reconnaître comme tel. Nous l’avons répété : 

le concept de crimes contre l’humanité fait son apparition à un moment décisif de l’histoire 

occidentale, alors que la science offre plus que jamais au genre humain des possibilités 

prodigieuses. Les crimes contre l’humanité perpétrés par les nazis apparaissent comme le fruit 

d’une trahison gigantesque contre le progrès, en un mot contre la Civilisation420. De ce point 

de vue, on peut considérer que le concept de crimes contre l’humanité répond à la « barbarie 

démoniaque » nazie tel un antidote conceptuel, un interdit idéal, un outil cathartique mis au 

                                                
419 Pour reprendre le mot du journaliste Walter Lippmann dans le New-York Herald Tribune du samedi 3 février 
1945 (cité par Aroneanu Eugène in « Le crime contre l’humanité », Nouvelle revue de droit international privé,  
tome 13, Paris, 1946, p378) 
420 Nous renvoyons là encore au procureur général français à Nuremberg, qui, dans son réquisitoire, parle des 
crimes nazis comme le fruit d’un crime contre l’esprit : « Je me propose aujourd’hui de vous démontrer que toute 
criminalité organisée et massive, découle de ce que je me permettrais d’appeler un crime contre l’esprit, je veux 
dire une doctrine, qui niant toutes les valeurs spirituelles, rationnelles ou morales, sur lesquelles les peuples ont 
tenté depuis des millénaires de faire progresser la condition humaine, vise à rejeter l’Humanité dans la barbarie, 
non plus dans la barbarie naturelle et spontanée des peuples primitifs, mais dans une barbarie démoniaque 
puisque consciente d’elle-même et utilisant à ses fins tous les moyens matériels mis par la science 
contemporaine à la disposition de l’homme. Ce péché contre l’esprit, voilà bien la faute originelle du national-
socialisme dont tous les crimes découleront. » (Procès des grands criminels de guerre devant le Tribunal 
militaire international de Nuremberg, tome V, Nuremberg, Allemagne, 1947, p377) 
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point par une civilisation plongée dans une tourmente extraordinaire. Ceci explique pourquoi 

le concept de crimes contre l’humanité donne naissance à l’idée de crimes contre l’humanité 

ou, ainsi que de nombreux commentateurs l’ont formulé, à l’idée de crime contre l’humanité 

(au singulier). La gravité de la question exigeait, paradoxalement, que l’on prenne quelques 

libertés avec le formalisme juridique. 

Considérons pourquoi la référence au crime contre l’humanité (au singulier) manifeste 

une idéalisation philosophique du concept juridique et ce que cette idéalisation doit à 

l’impression, sinon à la certitude intuitive, que les crimes contre l’humanité touchent, en 

l’homme, à quelque chose de sacré. Juridiquement parlant, les crimes contre l’humanité ne 

peuvent être seuls, ils sont multiples par nature, soit massifs, soit systématiques. Ainsi, parler 

du crime contre l’humanité au singulier, c’est peut être ramasser, à titre symbolique, la 

perpétration de crimes contre l’humanité et un évènement historique particulier (par exemple, 

le « crime contre l’humanité commis par les nazis »), mais c’est prendre une certaine distance 

avec la rigueur juridique, c’est glisser, subrepticement, du langage juridique au langage 

courant. Il est bien entendu impératif, pour qu’un tel glissement soit valable, que les contours 

de l’idée ainsi obtenue s’enracinent dans la définition juridique, auquel cas il ne s’agit que de 

bavardage intempestif sans fondement. 

Dans l’affirmation suivante, la philosophe française Agnès Lejbowicz renvoie ainsi à 

l’idée de crime contre l’humanité (au singulier) tout en enracinant sa référence dans le 

contexte du droit international421 : 

 
Il n’est pas de plus grand crime que le crime contre l’humanité.422 

 

Or, Lejbowicz pare ici typiquement l’idée de crime contre l’humanité d’un superlatif, 

elle en fait l’absolu du crime. André Frossard, que nous avons déjà cité dans cette perspective, 

fait magistralement ressortir combien, précisément, une telle idéalisation du concept juridique 

repose sur la conviction que les crimes contre l’humanité portent atteinte à quelque chose de 

sacré. L’essayiste et ancien résistant écrit : 

 
À travers le Juif, premier annonciateur de la Révélation, c’est l’idée même de Dieu 

que le nazisme cherchait à bannir de la terre. 

                                                
421 Dans l’ouvrage d’où cette affirmation provient, intitulé Philosophie du droit international, Lejbowicz prend 
soin de distinguer le crime contre l’humanité du crime contre la paix et du crime de guerre (Philosophie du droit 
international, Paris, PUF, 1999, p348-349), dichotomie fondamentale sans laquelle, à l’évidence, on se perd 
dans les méandres de divagations les plus personnelles. 
422 Ibid., p350  
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Le crime contre l’humanité perpétré sur Israël avait une dimension métaphysique 
qui le fait à jamais différent des autres crimes. 

Ce génocide a été, en vérité, une tentative de déicide.423 
 

Ainsi le crime contre l’humanité aurait quelque chose à voir avec une tentative de 

déicide, atteinte par excellence au sacré. Certes, le propos de Frossard se limite à un crime 

contre l’humanité / génocide en particulier, mais son interprétation est tout à fait significative 

d’un point de vue général. En effet, non seulement la Shoah possède en elle-même une portée 

universelle (ce que sa qualification initiale comme crimes contre l’humanité a précisément 

tendu à établir), mais encore elle constitue le paradigme de l’idée de crimes contre 

l’humanité424. 

Si l’on y prend garde, on s’aperçoit que cette conviction selon laquelle les crimes contre 

l’humanité portent atteinte, en l’homme, à quelque chose de sacré caractérise tout autant la 

Shoah que les deux autres grands faits historiques que la justice internationale pénale a élevés 

au rang symbolique de crime contre l’humanité / génocide : le génocide de Srebrenica et le 

génocide rwandais. Cela est en effet très perceptible à l’endroit des témoignages relatifs au 

génocide de Srebrenica (extermination de quelques milliers de Bosniaques dans la région de 

Srebrenica par des unités de l’Armée de la République de Bosnie en juillet 1995425). Nous 

                                                
423 André Frossard, Le crime contre l’humanité, Paris, Robert Laffont, 1987, p77 
424 C’est bien d’ailleurs le sens de la loi française qui distingue le génocide des autres crimes contre l’humanité : 
« En plaçant le génocide au sommet des crimes contre l’humanité, le législateur [français] a en quelque sorte 
cherché à le sacraliser. » (Élisabeth Zoller, « La définition des crimes contre l’humanité », Journal du droit 
international, volume 120, n°3, juillet-septembre 1993, p561). Mis à part les problèmes spécifiques posés par cet 
agencement, le nouveau Code pénal français tend en effet à rendre manifeste que le caractère sacré de l’idée de 
crimes contre l’humanité tient en premier lieu au génocide, extermination totale ou partielle d’un groupe d’êtres 
humains. À noter que les dispositions du nouveau Code pénal français à l’endroit du concept de crimes contre 
l’humanité distancient la loi française de la loi internationale : « Réserve faite de ses immenses mérites sur le 
plan philosophique et moral, la spécificité irréductible ainsi conférée au génocide ne va pas sans poser de 
problèmes sur le plan juridique. Dans la mesure où ce crime monstrueux est isolé de tous les autres et placé dans 
une position pour ainsi dire hiérarchiquement supérieure dans l’horreur, il tend irrésistiblement à devenir l’acte 
type des crimes contre l’humanité, on oserait à peine dire le "modèle" par rapport auquel tout s’articule. De 
proche en proche, cet acte monstrueux tire vers le haut tout ce qui pourrait tomber dans la catégorie des "crimes 
contre l’humanité" et il devient impossible, sauf à " banaliser" ces derniers, de ranger à ses côtés autre chose que 
des actes inhumains. Autrement dit, des deux éléments que comportaient à l’origine les crimes contre l’humanité 
au sens de l’article 6 c) du statut de Nuremberg, à savoir les "actes inhumains" et les "persécutions", seuls les 
premiers peuvent juridiquement survivre à côté de lui. Le génocide a un effet de souffle sur les seconds. D’où 
cette caractéristique remarquable des nouvelles dispositions : "les persécutions pour motifs politiques, raciaux ou 
religieux" sont sorties de la conception française des crimes contre l’humanité. » (ibid., p561-562). 
425 Cf. l’Arrêt de la Chambre d’appel du 19 avril 2004 relatif à l’affaire Krstić, qui confirme le jugement 
initialement rendu dans cette même affaire quant à la caractérisation comme génocide du massacre de 
Srebrenica. Nous en donnons ici la teneur à travers le résumé destiné aux médias : « La conclusion de la 
Chambre de première instance selon laquelle les troupes de la VRS [Armée des Serbes de Bosnie] entendaient 
éliminer tous les Musulmans de Srebrenica repose avant tout sur le massacre par la VRS de l’ensemble des 
hommes de cette communauté en âge de combattre. La Chambre de première instance s’est fondée pour cela sur 
un certain nombre de constatations, qui doivent être admises dans la mesure où un juge du fait aurait pu 
raisonnablement parvenir aux mêmes conclusions. La Chambre de première instance a jugé que lorsqu’elle a 
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nous attacherons cependant ici à le prouver dans le cas du génocide rwandais (extermination 

de près d’un million de Tutsis et Hutus modérés par des extrémistes hutus entre avril et juin 

1994426), à partir des témoignages recueillis par le journaliste français Jean Hatzfeld427. 

                                                
exécuté les hommes musulmans de Bosnie faits prisonniers, la VRS n’a opéré aucune distinction entre les 
militaires et les civils. Elle a aussi constaté que certaines victimes étaient des personnes gravement handicapées, 
et qu’il ne pouvait donc s’agir de combattants. En outre, comme la Chambre de première instance l’a fait 
remarquer, l’expression "les hommes en âge de combattre" était impropre, le groupe tué par la VRS comprenant 
des jeunes garçons et des vieillards, qui ne sont normalement pas rangés dans cette catégorie. La Chambre de 
première instance a aussi eu raison de prendre en considération les conséquences qu’aurait, à long terme, 
l’élimination de sept à huit mille hommes de Srebrenica sur la survie de cette communauté. En l’espèce, on peut, 
comme la Chambre de première instance l’a fait, déduire des faits que les hommes musulmans de Bosnie ont été 
tués avec une intention génocidaire. L’ampleur des exécutions, la conscience que l’état-major principal de la 
VRS avait des conséquences préjudiciables qu’elles auraient sur la communauté musulmane de Srebrenica, et les 
autres mesures prises par l’état-major principal afin de garantir la destruction physique de cette communauté 
suffisent pour conclure à l’existence d’une intention génocidaire spécifique. La Chambre d’appel souscrit à la 
conclusion de la Chambre de première instance selon laquelle les meurtres ont été organisés par des membres de 
l’état-major principal de la VRS qui en ont aussi assuré la supervision. Le fait que la Chambre de première 
instance n’ait pas attribué l’intention génocidaire à un officier particulier de l’état-major principal ne remet pas 
en cause la conclusion selon laquelle les forces serbes de Bosnie ont commis un génocide contre les Musulmans 
de Bosnie. Parmi les crimes graves que ce Tribunal a le devoir de punir, celui de génocide se singularise par la 
réprobation particulière et l’opprobre qu’il suscite. Le génocide est un crime horrible de par son ampleur ; ses 
auteurs vouent à l’extinction des groupes humains entiers. Ceux qui conçoivent et commettent le génocide 
cherchent à priver l’humanité des innombrables richesses qu’offrent ses nationalités, races, ethnies et religions. Il 
s’agit d’un crime contre le genre humain dans son intégralité, qui touche non seulement le groupe dont on 
cherche la destruction, mais aussi l’humanité toute entière. Les conditions rigoureuses qui doivent être remplies 
pour que l’on puisse prononcer une déclaration de culpabilité pour génocide témoignent de la gravité de ce 
crime. Ces conditions – la preuve, difficile à apporter, d’une intention spécifique, et la démonstration que c’était 
l’ensemble du groupe, ou une partie substantielle de celui-ci qui était voué à l’extinction – écartent le risque que 
des déclarations de culpabilité pour génocide soient prononcées à la légère. Cependant, lorsque ces conditions 
sont remplies, le droit ne doit pas répugner à désigner le crime commis par son nom. En cherchant à éliminer une 
partie des Musulmans de Bosnie, les forces serbes de Bosnie ont commis un génocide. Elles ont oeuvré à 
l’extinction des 40 000 Musulmans de Bosnie qui vivaient à Srebrenica, un groupe qui était représentatif des 
Musulmans de Bosnie dans leur ensemble. Elles ont dépouillé tous les hommes musulmans faits prisonniers, les 
soldats, les civils, les vieillards et les enfants de leurs effets personnels et de leurs papiers d’identité, et les ont 
tués de manière délibérée et méthodique sur la seule base de leur identité. Les forces serbes de Bosnie savaient, 
quand elles se sont lancées dans cette entreprise génocidaire, que le mal qu’elles causaient marquerait à jamais 
l’ensemble des Musulmans de Bosnie. La Chambre d’appel affirme clairement que le droit condamne 
expressément les souffrances profondes et durables infligées, et elle donne au massacre de Srebrenica le nom 
qu’il mérite : un génocide. Les responsables porteront le sceau de l’infamie qui s’attache à ce crime, et les 
personnes qui envisageraient à l’avenir de commettre un crime aussi odieux seront dès lors mises en garde. » (Le 
Procureur c. Radislav Krstić, IT-98-33-A, Résumé de l’Arrêt du 19 avril 2004, p6 et 7) 
426 Cf. notamment le célèbre Jugement Akayesu, du nom du Bourgmestre de la commune rwandaise de Taba 
reconnu coupable de crimes contre l’humanité et de génocide, par le Tribunal pénal international pour le 
Rwanda : « 127. Finalement, en réponse à la question initialement posée dans ce chapitre, à savoir si les 
événements tragiques survenus au Rwanda en 1994 s’inscrivaient uniquement dans le cadre du conflit entre les 
FAR [Forces Armées Rwandaises] et le FPR [Front Patriotique Rwandais], la Chambre répond donc par la 
négative, puisqu’elle considère que, parallèlement au conflit, un génocide contre le groupe Tutsi a bien été 
perpétré. L’exécution de ce génocide a probablement pu être facilitée par le conflit, en ce sens que les combats 
contre les forces du FPR ont servi de prétexte à la propagande incitant à commettre le génocide contre les Tutsi, 
en faisant un amalgame entre combattants du FPR et civils tutsis, à la faveur de l’idée bien relayée par les médias 
selon laquelle chaque Tutsi aurait été un complice des Inkontanyi [membres du FPR]. (...) 128. En définitive, il 
importe de souligner que le génocide contre les Tutsi, bien qu’il ait été concomitant au conflit susmentionné, est 
évidemment d’une nature fondamentalement différente de celle du conflit. » (Le Procureur c. Jean Paul 
Akayesu, ICTR-96-4-T, Jugement du 2 septembre 1998, §127 et 128) 
427 Jean Hatzfeld est l’auteur de recueils de témoignages des acteurs, rescapés et bourreaux, des massacres 
d’avril, mai et juin 1994 au Rwanda. Il note les « analogies bouleversantes » entre « Primo Levi, Shoah de 
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La conviction qu’il s’est joué dans le génocide rwandais une atteinte, en l’homme, à 

quelque chose de sacré est d’abord signifiée par une défiance indomptable des rescapés vis-à-

vis de la nature humaine (une sorte de misanthropie caractéristique). Les paroles recueillies 

par Jean Hatzfeld sont parsemées d’aveux de perplexité irréversible, de doutes abyssaux quant 

à la bonté humaine en général. Le récit de la jeune Jeannette Ayinkamiye, ayant perdu son 

père, sa mère et ses sept frères dans les massacres, le met par exemple clairement en avant : 

 
Moi, je sais que lorsqu’on a vu sa maman être coupée si méchamment, et souffrir si 

lentement, on perd à jamais une partie de sa confiance envers les autres, et pas seulement 
les interahamwe [milices extrémistes hutues, auteurs directs des massacres]. Je veux dire 
que la personne qui a regardé si longtemps une terrible souffrance ne pourra plus jamais 
vivre parmi les gens comme auparavant, parce qu’elle se tiendra sur ses gardes. Elle se 
méfiera d’eux, même s’ils n’ont rien fait. Je veux dire que la mort de maman m’a le plus 
attristée, mais que sa trop longue douleur m’a le plus endommagée, et que ça ne pourra 
plus s’arranger. 

Je sais aussi, désormais, qu’un homme peut devenir d’une méchanceté inouïe très 
soudainement. Je ne crois pas à la fin des génocides. Je ne crois pas ceux qui disent 
qu’on a touché le pire de l’atrocité pour la dernière fois. Quand il y a eu un génocide, il 
peut y en avoir un autre, n’importe quand à l’avenir, n’importe où, au Rwanda ou 
ailleurs ;428 
 

Quelques heures après sa libération, Jeannette Ayinkamiye se sentait encore « comme 

dans les marais »429, ce lieu où pendant les trois mois du génocide, elle se réfugiait chaque 

jour avec sa mère et ses petites sœurs, « sous les branchages de papyrus », « allongées en 

compagnie des serpents et des moustiques dans la boue »430, pour échapper au sinistre labeur 

des interahamwe (la nuit seule marquait une suspension des tueries). Mais, avouer son 

impossibilité, plusieurs années plus tard, à « vivre parmi les gens comme auparavant », sa 

méfiance maladive envers « les autres », revient pour elle à admettre que ce sentiment ne l’a 
                                                
Claude Lanzmann, les films de Rithy et [ses] propres livres » (Rithy Panh est un cinéaste cambodgien dont 
l’œuvre témoigne des années de terreur du régime des Khmers rouges – la qualification comme génocide des 
nombreux massacres ordonnés par les Khmers rouges fait l’objet d’une polémique). 
428 Jean Hatzfeld, Dans le nu de la vie, Paris, Éditions du Seuil, 2000, p32-33 
429 Ibid., p29-30 : « Le dernier jour du génocide, quand les libérateurs nous ont appelés au bord du marais, il y en 
a eu parmi nous qui refusaient de bouger de dessous des papyrus, sous prétexte que ce devait être une nouvelle 
ruse des interahamwe. Par après, le soir, on a été rassemblés sur le terrain de football de Nyamata ; les plus 
valides sont sortis fouiller dans les maisons en quête de vêtements présentables. Bien qu’on pouvait manger 
enfin salé, on ne montrait aucune gaieté, parce qu’on pensait à ceux qu’on avait laissés là-bas. On se sentait 
comme dans les marais, sauf que plus personne ne nous courait après. On ne risquait plus la mort, mais on était 
encore abattus par la vie. On a cherché un logis parce que les blessures des petites sœurs étaient infectées. Elles 
ont duré trois semaines chez les doctoresses avant qu’on puisse repartir vers notre parcelle natale. La maison 
était détruite. (...). Nous nous sommes rassemblés dans la maison d’un oncle, qui avait été pillée, sans toit, sans 
lit, sans même un morceau de tissu. Notre vie a recommencé là. (...). Mais nous ne célébrons plus les 
anniversaires, parce que ça nous peine de trop, et que ça coûte trop d’argent. On ne se dispute jamais, même pas 
une seule fois par hasard, parce qu’on ne trouve ni comment ni pourquoi. (...). En vérité, je ne me sens pas très à 
l’aise avec la vie. Je n’arrive plus à réfléchir au-delà du présent. » 
430 Ibid., p27 
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depuis jamais réellement quitté. Jeannette Ayinkamiye se sent toujours comme sur le lieu des 

crimes, comme si l’état de détresse radicale dans lequel elle avait été plongée alors avait 

accaparé à jamais son esprit. 

Francine Niyitegeka, qui avait une vingtaine d’année en 1994, raconte dans le même 

sens : 

 
Quand on a vécu un cauchemar éveillé, on ne trie plus comme avant les pensées de 

jour et les pensées de nuit. Depuis le génocide, je me sens toujours poursuivie, le jour, la 
nuit. Dans mon lit, je me tourne contre des ombres ; sur le chemin, je me retourne sur des 
silhouettes qui me suivent. J’ai peur pour mon enfant quand je croise des yeux inconnus. 
Parfois, je rencontre le visage d’un interahamwe près de la rivière et me dis : « Tiens, 
Francine, cet homme, tu l’as déjà vu en rêve », et me souviens seulement après, que ce 
rêve était ce temps, bien éveillé, des marais. 
 

Comment ne pas songer, à la lecture des tels témoignages, aux dernières pages du récit 

livré par Primo Levi dans La trêve ? Le célèbre rescapé d’Auschwitz y décrit le cauchemar 

qui dérange régulièrement ses nuits depuis sa libération : 

 
C’est un rêve à l’intérieur d’un autre rêve, et si ses détails varient, son fond est 

toujours le même. Je suis à table avec ma famille, ou avec des amis, au travail ou dans 
une campagne verte ; dans un climat paisible et détendu, apparemment dépourvu de 
tension et de peine ; et pourtant, j’éprouve une angoisse ténue et profonde, la sensation 
précise d’une menace qui pèse sur moi. De fait, au fur et à mesure que se déroule le rêve, 
peu à peu ou brutalement, et chaque fois d’une façon différente, tout s’écroule, tout se 
défait autour de moi, décor et gens, et mon angoisse se fait plus intense et plus précise. 
Puis c’est le chaos ; je suis au centre d’un néant grisâtre et trouble, et soudain je sais ce 
que tout cela signifie, et je sais aussi que je l’ai toujours su : je suis à nouveau dans le 
Camp et rien n’était vrai que le Camp. Le reste, la famille, la nature en fleur, le foyer, 
n’était qu’une brève vacance, une illusion des sens, un rêve. Le rêve intérieur, le rêve de 
paix, est fini, et dans le rêve extérieur, qui se poursuit et me glace, j’entends résonner une 
voix que je connais bien. Elle ne prononce qu’un mot, un seul, sans rien d’autoritaire, un 
mot bref et bas ; l’ordre qui accompagnait l’aube à Auschwitz, un mot étranger, attendu 
et redouté : debout, « Wstawac ».431 
 

Primo Levi assimile dans cette perspective l’expérience concentrationnaire à « une 

coupure, qui tranche en deux le fils de [ses] souvenirs »432. Il y a là un implacable constat des 

rescapés de ce genre de crimes extraordinaires : on ne revient jamais vraiment du camp, du 

marais, de ces lieux où l’irréparable a eu lieu. La « vie normale » ne recommence jamais, 

quoiqu’on puisse en attendre. Il est trop tard. Ce genre de crimes brise la vie, 

                                                
431 Levi Primo, La trêve, Paris, Grasset, 1966, p242-243 
432 Ibid., p217. Cf. sur ce point Yann Jurovics in Réflexions sur la spécificité du crime contre l’humanité (Paris, 
LGDJ, 2002, p2) : « Il existe, pour les victimes des crimes contre l’humanité, une frontière temporelle indélébile 
qui sépare leur vie normale antérieure au crime de leur vie postérieure, marquée à jamais par l’offense ». 
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irréversiblement. Ce sentiment est impeccablement rendu par le jeune rwandais Janvier 

Munyaneza, âgé d’une dizaine d’années à peine au moment des faits. Selon ce dernier, depuis 

lors, « la vie est cassée » : 
 
À Kibungo, je vois bien que la vie est cassée dès le soir. Beaucoup d’hommes 

attendent impatiemment de boire l’urwagwa ou la Primus. L’urwagwa, c’est notre vin de 
banane. Ils boivent, et ils ne pensent plus à rien d’intéressant, ils disent des étourderies, 
ou ils se taisent complètement. Comme s’ils voulaient seulement boire à la place de ceux 
qui ont été tués et qui ne peuvent plus boire leur part avec eux, et que, surtout, personne 
ne veut oublier.433 
 

Cela étant dit, le sentiment de méfiance envers les autres et le sentiment que sa propre 

vie est brisée ne caractérisent-ils pas tout crime de droit commun particulièrement choquant ? 

Se relève-t-on jamais tout à fait d’un viol, d’une agression sanglante ? Cependant, l’idée 

qu’un génocide « casse la vie » ne signifie pas seulement qu’il brise des vies individuelles. En 

effet, la particularité des crimes qu’il met en jeu (qui font à eux tous le génocide) est 

précisément leur nombre, leur grand nombre. Ce genre de crimes « casse la vie » en général, 

la vie d’une société. La différence entre un génocide et un fait divers horrible ne tient pas au 

degré de cruauté, ni même à la question de savoir si le premier surpasse en cruauté le second 

du fait de l’addition des milliers d’actes cruels en lesquels il consiste, mais dans cette idée que 

le premier engage non pas seulement des vies privées, mais la vie d’un ou plusieurs groupes 

humains. Quand le fait divers bouleverse la vie d’une ou quelques victimes et alimente 

« banalement » les colonnes dédiées des journaux, le génocide met en jeu une société entière, 

pour le dire en un mot, c’est un « monde » qu’il bouleverse. Une fois la paix sociale revenue, 

les liens sociétaux se trouvent éminemment catastrophés ; à tel point qu’il devient 

extraordinairement problématique de considérer que la vie en communauté puisse reprendre 

son cours normal, que le liant social qui la fondait jadis puisse se recréer. Au Rwanda, dans 

les années qui suivent le génocide, les moindres gestes de la vie ordinaire (recommencer à 

puiser de l’eau ensemble, à s’échanger des paroles de voisinage, à se vendre du grain…434) 

sont devenus excessivement compliqués entre les rescapés, les anciens spectateurs – jadis 

silencieux ou vindicatifs – et les anciens bourreaux – ayant retrouvé la liberté ou ne l’ayant 

jamais perdue. C’est donc l’atteinte profonde au lien social qui donne aux génocides leur 

caractère sacré, cette dimension de crimes métaphysiques. Seul le gigantisme de tels 

                                                
433 Jean Hatzfeld, ibid., p56 
434 Ibid., p45 
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évènements, par la fracture entre des groupes entiers d’êtres humains qu’il provoque, peut 

briser ce lien primordial. 

Les temps qui suivent les guerres civiles ressemblent certes de ce point de vue aux 

temps post-génocidaires et il existe sans nul doute de nombreux rapports entre des crimes 

commis pendant les guerres civiles et les crimes qui relèvent des génocides. Néanmoins, le 

sentiment de destruction irrémédiable de ce qui fait l’essence même d’une communauté 

humaine est portée à son paroxysme dans les cas de génocide dans la mesure où les deux 

camps qui s’opposent sont d’un côté les « bourreaux », d’un autre les « victimes ». Cette 

relation asymétrique porte les germes d’une amnistie impossible, d’une réconciliation 

nationale (éventuellement envisageable dans le cas des guerres civiles) proprement 

inimaginable. Les explications de la rwandaise Francine Niyitegeka le font nettement saillir : 

 
Les orphelins, ce n’est plus la peine de rien leur apprendre sur le génocide, ils ont 

vu le pire du réel. Mes deux petits enfants, ils sauront plus tard la nécessaire vérité sur le 
génocide. Toutefois, je pense qu’un écart de compréhension séparera désormais ceux qui 
se sont allongés dans des marais, et ceux qui ne l’ont jamais fait ; entre vous et moi par 
exemple. 

(...) 
Dans vingt ans, dans cinquante ans, il y aura peut-être des jeunes gens et jeunes 

filles qui apprendront le génocide dans les livres. Pour nous, toutefois, c’est impossible 
de pardonner.435 

 

Et cet impossible pardon trouve moins ses racines dans une haine persistante des 

rescapés des génocides envers leurs bourreaux, que dans l’incompréhension foncière que ces 

rescapés éprouvent face au comportement passé de leurs bourreaux. Écoutons encore le jeune 

Janvier Munyaneza : 

 
Pour ressentir de la haine, il faut pouvoir la pointer sur des visages et des noms en 

particulier ; par exemple ceux qu’on a reconnu quand ils tuaient, il faut les maudire en 
personne. Mais dans les marais, les tueurs travaillaient en colonnes, on ne distinguait 
presque jamais leurs traits sous nos feuillages. (...) Je crois que la haine se gâche face à 
une foule d’inconnus, c’est le contraire pour la peur. 

Si j’essaie de trouver une réponse à ces hécatombes, si j’essaie de savoir pourquoi 
nous devions être coupés, mon esprit s’en trouve malmené ; et j’hésite sur tout ce qui 
m’entoure. Je ne saisirai jamais la pensée des cohabitants hutus.436 
 

Même dans le cas des rescapés qu’une formation intellectuelle particulière dispose à 

mieux comprendre, historiquement et sociologiquement, l’évènement, la part de mystère 

                                                
435 Ibid., p45 et 47 
436 Ibid., p58 



TR OI S I E M E  C H A P I T R E  
                                                                                                                                                                                              

 394 

demeure. Ainsi Jean-Baptiste Munyankore, un enseignant rwandais qui, témoignant avoir vu 

rien moins que le directeur de l’école, l’inspecteur scolaire de son propre secteur, deux 

collègues professeur, un prêtre, le bourgmestre, les sous-préfets et un médecin, participer aux 

tueries, conclut : 

 
Ces gens-là bien lettrés étaient calmes, et ils ont retroussé leurs manches pour 

tenir fermement une machette. Alors, pour celui qui, comme moi, a enseigné les 
Humanités sa vie durant, ces criminels-là sont un terrible mystère.437 
 

C’est donc bien l’atteinte profonde à ce qui fait l’essence même d’une communauté 

humaine, portée au paroxysme dans le cas des génocides, qui rend le mieux compte de l’idée 

que les crimes contre l’humanité touchent, en l’homme, à quelque de chose de sacré (c’est ici 

sans doute que le caractère décisif de l’exigence d’une massivité ou d’une systématicité des 

actes commis prend son sens d’un point de vue philosophique pour conclure à l’existence de 

crimes contre l’humanité438). Partant, nous pensons que la tendance à l’idéalisation 

philosophique du concept de crimes contre l’humanité procède de ce phénomène et que c’est 

en mettant en lumière ses conditions de possibilités que l’expression de l’essence des crimes 

contre l’humanité (cette nature commune que nous leur cherchons) sera possible. Une telle 

thèse, que nous développerons dans le quatrième et dernier chapitre de notre étude, ne fait pas 

consensus. 

 

 

 

 

                                                
437 Ibid., p73 
438 D’aucuns ont formulé des réserves à ce propos. Cf. par exemple Henri Meyrowitz : « La pluralité des 
victimes n’est pas plus exigée que la pluralité des actes. Sans doute, le concept de crime contre l’humanité a été 
suscité par un phénomène criminel historique, dont l’une des caractéristiques principales a été la massivité : un 
grand nombre d’actes, un grand nombre d’agents, un grand nombre de victimes [...]. Mais [la massivité] est une 
condition sociologique du phénomène des crimes contre l’humanité, et non pas un élément constitutif de 
l’incrimination. » (La répression par les tribunaux allemands des crimes contre l’humanité et de l’appartenance 
à une organisation criminelle en application de la loi n°10 du Conseil de contrôle allié, Paris, LGDJ, 1960, 
p280 ; nous citons le texte tel que le fait Doudou Thiam dans son « Quatrième rapport sur le projet de code des 
crimes contre la paix et la sécurité de l’humanité », Annuaire de la Commission du droit international, 1986, 
volume II, partie 1, p59) ; Mario Bettati : « Exiger un nombre minimal de victimes heurte la conscience ! Et  
comment évaluer la massivité des violations ? » (« Crimes contre l’humanité », Encyclopédie Universalis, Paris, 
2002, p684, 1ère colonne ; cf. également la remarque similaire du même auteur in « Le crime contre l’humanité », 
Droit international pénal, Paris, Pedone, 2000, p298) ; ou Alain Renaut : « comment admettre cette 
considération de l’"échelle" qui, avec toute la relativité qu’au demeurant elle implique, consiste à faire comme si 
l’acte inhumain se mesurait au nombre de personnes exterminées ou déshumanisées ? » (« Le crime contre 
l’humanité, le droit humanitaire et la Shoah », Philosophie, n°67, Éditions de Minuit, septembre 2000, p26) 
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Quatre manières d’envisager les crimes contre l’humanité 

 

Nous dénombrons quatre grandes manières possibles d’envisager les crimes contre 

l’humanité. Ces dernières sont déductibles des définitions internationales du concept, de la 

jurisprudence internationale qui les développe et de la littérature (juridique et non juridique) 

relative à la question. Ces quatre grandes manières d’envisager les crimes contre l’humanité 

proviennent donc à la fois de la compréhension proprement juridique du concept et d’une 

forme de compréhension plus philosophique de ce dernier. 

Nous pouvons dans un premier temps mettre en évidence trois manières d’envisager les 

crimes contre l’humanité en concurrence les unes avec les autres dans le cadre d’une 

acceptation de principe de la notion de droit international pénal439 : ces trois positions 

correspondent à certains écarts significatifs dans la compréhension du concept qui en font un 

chef d’accusation plus ou moins restreint. La première position renvoie à une volonté 

d’unifier le concept en cherchant, à travers leur évolution, la cohérence globale des textes 

internationaux. Cette manière d’envisager les crimes contre l’humanité, que nous dirons 

« unifiante », est celle dans laquelle nous nous inscrivons. Elle consiste à isoler une essence 

des crimes contre l’humanité et à donner une unité claire à leur concept. La seconde position 

répond à une manière restrictive d’envisager ces crimes en déplorant l’élargissement 

historique de l’extension de leur concept ; en somme, il s’agit des auteurs qui défendent l’idée 

d’une spécificité de type génocidaire des crimes contre l’humanité. La valeur paradigmatique 

de la Shoah donne à cette position toute sa force et sa direction. La troisième position 

s’explique par une manière dualiste (voire extensive) d’envisager les crimes contre 

l’humanité. Elle s’enracine dans la compréhension originelle du concept selon les termes du 

Statut du TMIN, qui, comme nous l’avons vu, donnent des crimes contre l’humanité une 

définition duale : ces derniers peuvent être, ou bien de type « actes inhumains », ou bien de 

type « persécutions pour motif discriminatoire ». Il est remarquable que parmi les partisans de 

cette troisième option, qui se réclament pourtant d’une certaine orthodoxie, nombreux sont 

ceux qui plaident en faveur d’un élargissement de l’extension du concept. 

                                                
439 La tripartition que nous proposons recoupe en partie celle à laquelle fait référence Jean Graven dans son cours 
de 1950 à l’Académie de droit international de La Haye. Il s’agissait pour lui de présenter les « trois espèces de 
définitions plus ou moins larges des crimes contre l’humanité » esquissées lors de la VIIIe Conférence pour 
l’unification du droit pénal, ayant eu lieu à Bruxelles les 10 et 11 juillet 1947 (« Les crimes contre l’humanité », 
Recueil des cours de l’Académie de droit international, I, tome 76, 1950, p485-486). 
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Il est enfin possible, dans un second temps, de mettre en évidence une quatrième 

manière d’envisager les crimes contre l’humanité, correspondant à une position philosophique 

niant la légitimité même d’un tel concept en droit international. Cette négation s’avère ou bien 

solidaire d’un refus de la notion même de droit international, comme c’était le cas du 

nazisme, ou bien non solidaire d’un tel refus. C’est, par exemple, le genre de position 

déductible des arguments développés par les avocats de la défense lors du procès de Klaus 

Barbie devant la Cour d’assise du Rhône. 

Il existe bien entendu de nombreuses nuances, parfois décisives, à l’intérieur de chacune 

des quatre positions que nous envisageons ici. Aussi nous ne croyons pas à leur étanchéité 

totale. De même, les termes employés pour décrire ces positions sont de notre unique fait. 

Cependant, cette division permet de rendre compte assez fidèlement, comme nous allons le 

voir, de la réalité ainsi que du possible, d’un point de vue théorique, dans ce problème. Nous 

nous attacherons d’ailleurs essentiellement à caractériser ces quatre grandes positions 

possibles selon leurs implications et conséquences philosophiques. 

La manière dite « unifiante » d’envisager les crimes contre l’humanité suppose de 

considérer que le processus de définition du concept répond à une logique propre à l’idée elle-

même. Il faut admettre en ce sens que les crimes contre l’humanité possèdent une essence, 

une nature commune, que leurs définitions juridiques successives cherchent à dire, à 

accoucher en mots. S’il est recevable de qualifier cette position d’orthodoxe, c’est dans le 

sens où elle transcrit un souci de faire émerger l’unité des définitions successives. Il serait 

cependant inexact de qualifier d’idéaliste cette manière de voir. Il ne s’agit pas de supputer 

une essence indépendante et préexistante de l’idée de crimes contre l’humanité. Il s’agit 

simplement d’admettre qu’historiquement, une fois visé par l’esprit humain et formulé en tant 

que tel, le concept de crimes contre l’humanité débute une existence idéelle autonome. Dès 

lors, il n’est en tant que tel déjà plus complètement malléable mais est appelé à trouver sa 

formulation adéquate, laquelle ne va pas de soi. Cette manière de voir mérite donc bien plutôt 

le qualificatif de « généalogique ». Nous considérons en effet qu’une intuition commune 

demeure au principe du concept de crimes contre l’humanité et que c’est la réalité de cette 

intuition commune, point de départ du problème, qui l’emporte en importance sur toutes 

autres considérations. Dans une telle optique généalogique, nous comprenons les définitions 

successives du concept comme autant d’étapes d’un processus de confrontation au réel et à sa 

multiplicité. Ce processus, lancé à proprement parler dans les années 1940, a pour l’instant 

abouti à la définition proposée dans le Statut de Rome. Il n’est à notre avis pas encore terminé. 
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Les partisans de cette position comprennent la persécution des Juifs jusqu’à leur 

extermination par les nazis comme la manifestation fondatrice, paradigmatique du concept de 

crimes contre l’humanité, mais refusent d’en faire le paramètre décisif. La spécificité de ces 

crimes-là, qui relèvent plus spécialement du génocide commis pour motif racial, ne présume 

pas de la spécificité des crimes contre l’humanité en général. L’effort de pensée en jeu dans la 

définition du concept doit dans cette optique s’atteler à formuler le caractère commun de 

situations concrètes dont la qualification comme crimes contre l’humanité a été 

internationalement reconnue – des situations parfois apparemment très éloignées de la Shoah, 

tel l’Apartheid en Afrique du Sud notamment.  

Les partisans de cette position se fondent principalement sur les conclusions du comité 

juridique de la Commission des nations unies pour enquêter sur les crimes de guerre440, sur 

une certaine interprétation de la jurisprudence du Tribunal militaire international de 

Nuremberg, sur le statut et la jurisprudence du Tribunal pénal international pour le Rwanda et 

enfin sur une certaine interprétation du Statut de Rome. Ajoutons que la position unifiante est 

notamment développée par la doctrine dans l’après-guerre immédiat (elle fut par exemple 

adoptée en conclusion de la VIIIe Conférence pour l’unification du droit pénal, ayant eu lieu à 

Bruxelles les 10 et 11 juillet 1947441 et défendue par le juriste suisse Jean Graven dans le 

cours qu’il professe en 1950 à l’Académie de droit international de La Haye442). Il faut aussi 

                                                
440 Cf. supra : deuxième chapitre, 2, C, Les travaux de la Commission des nations unies pour enquêter sur les 
crimes de guerre 
441 La Conférence avait adopté le texte suivant : « Considérant qu’en attendant une législation qui érige en 
infraction contre l’humanité toute atteinte aux droits fondamentaux de la personne humaine, notamment au droit 
de la vie, à la santé et à l’intégrité corporelle, et à la liberté, il faut dès à présent, pour répondre aux vœux 
impératifs de la conscience universelle, assurer la répression de l’homicide et de tous les actes de nature à aboutir 
à la suppression de la vie humaine, commis à l’encontre d’individus ou de groupes humains en raison de leur 
race, de leur nationalité, de leur religion ou de leurs opinions ; (...) la VIIIe Conférence internationale pour 
l’unification du droit pénal recommande d’ériger en infraction sui generis de droit commun, et d’inclure dans le 
Code pénal international et dans tous les codes répressifs nationaux, dès à présent et pour le moins, une 
disposition visant les faits prévus dans le texte suivant : "Constitue un crime contre l’humanité et doit être 
réprimé en tant qu’assassinat, tout homicide ou acte de nature à entraîner la mort, commis en temps de guerre 
comme en temps de paix, à l’encontre d’individus ou de groupes humains, en raison de leur race, de leur 
nationalité, de leur religion ou de leurs opinions." » (cité par Jean Graven in « Les crimes contre l’humanité », 
p487-488) 
442 Cf. Jean Graven, ibid. (p545-546) : « Ce n’est pas uniquement par l’intention – de détruire, d’affaiblir ou de 
persécuter un groupe ou une communauté – et par le mobile – la passion ou la haine raciale, politique ou 
religieuse – que ces crimes méritent d’être retenus comme tels par le droit international. C’est aussi par leur but 
de caractère politique (au sens large d’action sur la communauté humaine et son destin), par leurs moyens 
spécialement amples, atroces et dangereux, par les circonstances dans lesquelles ils se commettent, le plus 
souvent avec l’appui ou la tolérance de l’État, et surtout par la qualité inhérente aux victimes auxquelles on 
s’attaque, tous les éléments que le droit prend naturellement en considération pour ériger, distinguer ou qualifier 
ses incriminations. En effet, la première condition du crime contre l’humanité, son essence même, est que 
l’attentat criminel – qui ne peut l’être évidemment s’il ne représente un acte connu et réprimé du droit commun – 
est un attentat dirigé contre la personne humaine appartenant à telle communauté ou tel groupe (racial, national, 
ethnique, linguistique, religieux, idéologique ou politique) déterminé (...). [Et Graven de préciser en note : 
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remarquer que cette manière d’envisager les crimes contre l’humanité rejoint l’interprétation 

qu’en a faite la loi française selon les termes du nouveau Code pénal (c’est pourquoi on ne 

doit pas s’étonner du fait qu’elle est partagée, au niveau du droit international, par de 

nombreux français). À ce propos, son grand inspirateur n’est autre que François de 

Menthon443. D’aucuns soutiennent, dans cette perspective, l’importance de la position du 

juriste roumain Eugène Aroneanu444 (réfugié en France pendant la seconde Guerre mondiale). 

Nous citerons pour notre part l’influence des arguments développés par Arendt. Parmi nos 

contemporains, s’inscrivent dans ce courant le magistrat Pierre Truche445 et, quoique de 

                                                
« C’est là une condition non seulement absolue, mais d’ailleurs générale de ces crimes quels qu’ils soient, et non 
seulement des "persécutions", comme l’avait admis à tort l’article 6 du Statut de Nuremberg, repris par le rapport 
de base de la Commission du droit international. »] Cette qualité spéciale de la victime – en même temps que 
l’intention, les mobiles et les buts que précisément elle détermine chez l’auteur – est en dernière analyse ce qui 
fait du crime autre chose qu’un simple crime de droit commun et lui donne son sceau en tant que crime de droit 
des gens, c’est-à-dire soulevant la réprobation et attirant la sanction de la conscience universelle. » 
443 Nous reviendrons en détail sur sa position dans le quatrième et dernier chapitre. 
444 On peut classer Aroneanu parmi les partisans de la manière unifiante de considérer les crimes contre 
l’humanité du fait qu’il établit un lien entre discrimination et crimes contre l’humanité : « Lorsque nous 
étudierons les responsabilité au crime contre la personne humaine (contre l’Humanité), il nous sera permis de 
mieux mettre en évidence le caractère inédit de ce crime par rapport à celui de droit commun. Précisons, dès 
maintenant, que l’élément "intention", déterminant en matière criminelle, revêt, dans le cas présent, un aspect 
très différent. La victime n’est touchée dans sa personne physique qu’en tant que "Personne Humaine", c’est-à-
dire, pour appartenir à l’une des quatre catégories : race, nationalité, religion, opinion politique. Si elle prouve ne 
pas appartenir à l’une de ces catégories, la victime est épargnée, le bourreau renonce à son acte. Il ignore donc sa 
victime "individuelle" et ne la connaît qu’en tant que membre de "la victime collective" visée. » (« Le crime 
contre l’humanité », Nouvelle revue de droit international privé, tome 13, Paris, 1946, note 1 p391) ; « Quel est, 
dès lors, ce droit en violation duquel on prétend définir le crime ? Ce n’est pas en violation du droit pénal mais 
en carence de ce droit que le crime contre l’humanité a pu se commettre (...). Des êtres humains, innocents, ont 
été, à titre racial, religieux, national ou politique, mis d’abord hors la loi et laissés, dans un monde moderne, 
organisé, sans la protection que la société s’est forgée à travers des millénaires : le droit pénal. » (ibid., p392-
393). Cependant, l’adéquation qu’Aroneanu établit également entre l’idée de crimes contre l’humanité et la 
violation des droits de l’homme par les États, tout aussi fondamentale à ses yeux, l’amène à une interprétation 
large des crimes contre l’humanité, qui le rapproche de la manière extensive de les considérer : « Lorsque sous la 
République de Weimar, un nazi tuait un homme, – à titre racial, national, religieux ou politique, – nous nous 
trouvions devant un crime (étatique) de droit commun. La loi garantissait à tous, sans distinctions aucune, la vie. 
Le même meurtre, commis après 1933 ne constituait plus un délit. La souveraineté allemande – celle du IIIème 
Reich – avait supprimé les "droits de l’homme" – le  droit à la vie et à la liberté – au préjudice de plusieurs 
catégories d’individus. Étatiquement parlant, l’atteinte à la vie et à la liberté des individus à titre racial, religieux, 
national ou politique, était un acte "légal". La souveraineté étatique, à son tour, était devenue criminelle. Du 
gouvernement allemand jusqu’au dernier bourreau, en passant par le chef de l’État, la Magistrature, 
l’Administration, la Presse, l’Industrie, l’État-major, le Parlement, etc., tout le IIIème Reich était un État 
criminel. Son existence "légale" (étatiquement) était basée sur la suppression des "droits de l’homme". (...) 
Lorsque la souveraineté étatique permet l’accomplissement d’une atteinte aux "droits de l’homme", nous nous 
trouvons devant la suppression des "droits de l’homme" au préjudice de la victime, nous nous trouvons devant le 
crime contre l’humanité. » (Le crime contre l’humanité, Paris, Dalloz, 1961, p20) 
445 Cf. surtout « La notion de crime contre l’humanité » (Esprit, mai 1992, p67 à 87) et « Les facteurs 
d’évolution de la notion de crime contre l’humanité » (Le crime contre l’humanité, Ramonville Saint-Agne, 
Érès, 1996, p31 à 34). Nous retenons notamment la présentation synthétique suivante : « Qu’est-ce qu’un "acte 
inhumain" au sens du Statut [de Nuremberg] ? Aucun criminel, sauf en matière d’euthanasie, ne fait preuve 
d’amour, de pitié, de bonté envers sa victime ; il est, en un mot, "inhumain", sans pour autant commettre un 
crime contre l’humanité. (...) La notion d’"acte inhumain" une autre dimension. Soit une population civile, non 
belligérante, qui ne nuit pas à l’occupant, inoffensive donc. Sa persécution puis sa destruction ne vont être 
entreprises que parce que ses membres naissent dans un groupe condamné, se réclament d’une religion interdite 
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manière relative, la juriste Mireille Delmas-Marty446 et le philosophe Alain Renaut447 (leur 

position respective demeure en effet équivoque : on pourrait également les inclure dans la 

manière dualiste, voire extensive, d’interpréter les crimes contre l’humanité448). Signalons 

                                                
ou adhèrent à une doctrine politique ou philosophique illicite. Au-delà de la négation de droits fondamentaux – 
déjà condamnée par le droit pénal –, il y a la contestation de l’humanité en l’homme : un n’est plus égal à un. Il 
est des hommes qui sont inférieurs à un, qui peuvent être persécutés, réduits en esclavage, manipulés 
génétiquement. Au bout de l’évolution, ces hommes sont considérés comme zéro : ils peuvent alors être 
impunément exterminés. Car si la loi pénale continue à incriminer l’assassinat, elle ne saurait s’appliquer à qui 
détruit ce qui n’est pas considéré comme un être humain. » (« Les facteurs d’évolution de la notion de crime 
contre l’humanité », ibid., p33) 
446 Selon la juriste française, pour parvenir à énoncer sous forme positive « la valeur que l’on entend protéger par 
l’interdit du crime contre l’humanité » « en évitant tout a priori, métaphysique ou idéologique, la méthode 
inductive est peut-être la moins mauvaise » (« Le crime contre l’humanité, les droits de l’homme et l’irréductible 
humain », Revue de science criminelle, n°3, juillet-septembre 1994, p489). Nous reviendrons également en détail 
sur sa position dans le quatrième et dernier chapitre. 
447 Cf. Alain Renaut, « Le crime contre l’humanité, le droit humanitaire et la Shoah » (Philosophie, n°67, 
Éditions de Minuit, septembre 2000, p25 et 27). À noter qu’Alain Renaut n’identifie que deux manières 
possibles d’envisager l’idée de crimes contre l’humanité. Selon le philosophe français, elles dépendent de la 
compréhension du terme « humanité » dans l’expression : ainsi soit il s’agit d’un « crime contre l’essence 
humaine » (ibid., p26), soit il s’agit d’un « crime dont fait l’objet l’humanité en tant que genre humain » (ibid., 
p24). À ses yeux, dans ce dernier cas, « c’est la société internationale elle-même (la société du genre humain) qui 
subit un "préjudice irréparable" du fait de la disparition (provoquée ou en tout cas recherchée par le crime) d’une 
de ses composantes, déterminées de façon raciale, nationale ou culturelle. Crime universel, donc, puisqu’il porte 
atteinte à l’ensemble du genre humain, comme totalité dont on essaie de retrancher un des éléments et à laquelle 
on inflige ainsi (ou tente d’infliger) une perte dont le crime qui l’engendre peut bien être dit imprescriptible, 
puisque, contrairement à tous les autres crimes commis par les hommes, celui-ci exclut par avance, dans son 
principe même, toute possibilité de deuil : non seulement les victimes ou leurs proches ne peuvent oublier les 
crimes, mais la perte, si elle est accomplie, est irrémédiable pour le genre humain, qui en reçoit comme une 
mutilation irréversible. Il faut alors ajouter que cette acception du crime contre l’humanité tend à lui donner pour 
prototype le génocide, voire à faire du génocide comme tel le crime contre l’humanité…» (ibid., p24). C’est 
pourquoi Renaut rejette cette alternative et rejoint les partisans d’une compréhension du crime contre l’humanité 
comme « un crime contre l’essence humaine », car elle « présente (...) le peu contestable avantage de lui donner 
de toute évidence une autre extension : la notion désigne en effet cette fois tout crime qui porte atteinte à 
l’humanité de la victime elle-même ; le génocide n’en est dès lors qu’un cas de figure possible, parmi d’autres 
types d’atteintes susceptibles de détruire l’humanité en l’autre – qu’il s’agisse de réduction en esclavage ou de la 
soumission à la torture –, de sorte qu’on peut ici mieux prendre en compte la diversité des actes inhumains 
mentionnés par la Charte du tribunal de Nuremberg. » (ibid., p27). Si, comme nous le verrons dans le quatrième 
et dernier chapitre, la compréhension de l’idée de crimes contre l’humanité développée par Renaut rejoint en 
partie nos conclusions, nous contestons cependant la validité du fondement de sa distinction. En effet, il est 
possible de comprendre le terme humanité à la fois selon l’acception générique de « genre humain » et selon 
celle d’« essence humaine » (ou de « statut d’être humain ») sans que cela influe directement sur la manière 
restrictive, unifiante, dualiste ou extensive d’interpréter les crimes contre l’humanité (cf. par exemple les 
explications données par Yann Jurovics in Réflexions sur la spécificité du crime contre l’humanité, Paris, LGDJ, 
2002, p14 à 16 et par le juriste sénégalais Doudou Thiam dans son « Quatrième rapport sur le projet de code des 
crimes contre la paix et la sécurité de l’humanité », Annuaire de la Commission du droit international, 1986, 
volume II, partie 1, p56 et 57). 
448 D’une part, Alain Renaut considère comme irrecevable l’exigence de massivité ou de systématicité des actes 
criminels pour conclure au crime contre l’humanité, or il est aisé d’imaginer combien l’extension du concept 
serait – sans doute prodigieusement – augmentée si une telle voie était suivie. D’autre part, si l’on suit Yann 
Jurovics, le fait que le philosophe français voit « dans le crime contre l’humanité, une négation de l’humanité de 
la victime » participe du genre d’analyse qui « sous-tend les tentatives récentes d’extension de la notion aux 
violations massives des droits de l’homme » (Réflexions sur la spécificité du crime contre l’humanité, Paris, 
LGDJ, 2002, p14). Concernant Mireille Delmas-Marty, sa position connaît une certaine évolution entre 1990 et 
le début des années 2000. Alors que dans ses articles « L’interdit et le respect : comment définir le crime contre 
l’humanité ? », rédigé en 1990, et « Le crime contre l’humanité, les droits de l’homme et l’irréductible humain », 
rédigé en 1994, elle cherche à faire tenir ensemble, sur le modèle de la définition du Statut du TMIN, que les 
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enfin Yann Jurovics parmi les promoteurs d’une compréhension unifiante du concept (le 

juriste est cependant tout près parfois d’interpréter les crimes contre l’humanité selon la 

manière restrictive ici définie449). 

La manière dite « restrictive » d’envisager les crimes contre l’humanité revient à 

déplorer l’extension du concept à des crimes ne relevant pas de génocides commis pour un 

motif discriminatoire de type raciste. Comme nous l’avons dit, cette manière de voir donne à 

la valeur paradigmatique de la Shoah une importance décisive. Or, sur le plan théorique, cette 

solution ne correspond manifestement pas à l’intuition commune fondatrice du concept de 

crimes contre l’humanité. En tout cas, l’article 6,c du Statut du TMIN ne le laisse aucunement 

entendre. C’est en réalité l’ambivalence du jugement de Nuremberg qui l’autorise. Ce dernier 

laisse entendre que les crimes contre l’humanité sont exclusivement les actes constitutifs de la 

persécution des Juifs450. 

                                                
crimes contre l’humanité visent à la fois l’humanité en tant que « valeur » personnelle (notion proche de celle de 
dignité de la personne humaine) et l’humanité en tant que communauté une et égale en droit, elle introduit, au 
début des années 2000, l’idée selon laquelle la « dépersonnalisation » en jeu dans tout acte criminel contre 
l’humanité pourrait également correspondre « aux attentats "aveugles", c’est-à-dire commis indépendamment de 
la personnalité des victimes » (« Les crimes internationaux peuvent-ils contribuer au débat entre universalisme et 
relativisme des valeurs ? », Crimes internationaux et juridictions nationales, Paris, PUF, 2002, p63). Elle suit en 
cela les avis d’éminents juristes comme les français Robert Badinter, William Bourdon et Alain Pellet, et 
l’italien Antonio Cassese, aux yeux desquels les attentats du 11 septembre 2001 constitueraient des crimes contre 
l’humanité (ibid., p62). Une telle hypothèse va à l’encontre des conclusions que nous formulons dans le 
quatrième et dernier chapitre. Nous considérons pour notre part que la nature des attentats « aveugles » est 
logiquement plus proche de celles des crimes de guerre. Cette proximité tient dans l’idée que de telles attaques 
sont généralement dirigées intentionnellement contre la population civile en tant que telle ou contre des civils 
dans le cadre d’un conflit, même sourd, entre des entités politiques (un groupe organisé opposé à un État par 
exemple). Nous renvoyons là à la position développée par le juriste canadien Marco Sassoli in « La définition du 
terrorisme et le droit international humanitaire » (Revue québécoise de droit international, volume hors-série : 
Hommage à Katia Boustany, 2007, p45 à 48 notamment). 
449 Cf. sa thèse de doctorat : Réflexions sur la spécificité du crime contre l’humanité (Paris, LGDJ, 2002). 
Jurovics plaide en faveur d’une « analyse téléologique [du concept] fondée sur la grande autorité de la définition 
née de Nuremberg et longtemps demeurée unique, appuyée sur la réalité criminelle de la Seconde Guerre 
mondiale, [qui] se doit d’insister sur l’élément discriminatoire » (à noter, comme nous l’avons vu dans le 
deuxième chapitre, que Jurovics interprète de façon très personnelle l’article 6,c du Statut du TMIN). Ainsi la 
spécificité des crimes contre l’humanité tient-elle à ses yeux dans le fait qu’ils incriminent « une politique qui 
dans le choix de ses victimes, sans autre motif que leur appartenance à un groupe, port[e] préjudice à l’humanité, 
remettant en cause sa composition, son intégrité, sa pluralité. » (ibid., p126). Cf. plus largement tout le titre II 
« L’exigence controversée d’une discrimination pour tous les crimes contre l’humanité » (ibid., p125 à 225 et 
notamment p198 à 209) de la première partie de l’ouvrage. Nous verrons dans le quatrième et dernier chapitre en 
quoi, par sa manière de caractériser l’exigence discriminatoire propre aux crimes contre l’humanité, il tend à 
s’approcher de la manière restrictive d’envisager le concept. 
450 Procès des grands criminels de guerre devant le Tribunal militaire international de Nuremberg, tome XXII, 
Nuremberg, Allemagne, 1947, « Jugement » : le titre « Persécution des Juifs » est le seul spécifiquement dédié 
aux crimes contre l’humanité (p522 à 527). En fait, le jugement n’est pas aussi catégorique : il reconnaît plus 
loin (p529) qu’« en ce qui concerne les crimes contre l’Humanité, il est hors de doute que, dès avant la guerre, 
les adversaires politiques du nazisme furent l’objet d’internements ou d’assassinats dans les camps de 
concentration » (on a vu que les juges se refusent cependant à les qualifier de la sorte au motif que ces crimes ont 
été commis avant le 1er septembre 1939). 
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Parmi les auteurs partageant cette manière restrictive d’envisager les crimes contre 

l’humanité, nous pouvons citer André Frossard451 ou encore Alain Finkielkraut452. 

La manière dite « dualiste (voire extensive) » d’envisager les crimes contre l’humanité 

fait aujourd’hui un nombre conséquent d’adeptes. Elle revient à considérer l’élément 

discriminatoire comme un aspect particulier et non décisif des crimes contre l’humanité. Elle 

correspond ainsi souvent à une volonté de faire se chevaucher plus avant la sphère des droits 

de l’homme fondamentaux et les actes prohibés par le concept de crimes contre l’humanité. 

Selon cette perspective, la première énoncerait positivement les droits inaliénables453 que le 

second viserait à protéger. Ainsi toutes violations massives de droits de l’homme de type 

fondamentaux mériteraient la dénomination de crimes contre l’humanité. On peut dire qu’une 

telle conception extensive s’inscrit dans une croisade radicale contre la propension des États à 

défendre jalousement leur souveraineté. Selon cette logique, plus l’extension des crimes 

contre l’humanité sera large, plus le principe de souveraineté s’en trouvera mis à mal. La 

manière dualiste d’envisager les crimes contre l’humanité, surtout quand elle vire à une 

position extensive flagrante, vise donc pragmatiquement à une plus grande couverture des 

faits d’atteintes massives aux droits de l’homme. Mise en balance avec la dilution certaine du 

sens originel du concept qu’elle implique, cette visée comporte cependant, comme nous 

l’avons vu, un risque évident de déflation symbolique de l’idée de crimes contre l’humanité. 

                                                
451 Sa célèbre définition des crimes contre l’humanité se trouve dans on ouvrage Le crime contre l’humanité 
(Paris, Robert Laffont, 1987). Elle est formulée de manière suivante, dans un style nettement plus 
philosophique que juridique : « Le crime contre l’humanité, c’est tuer quelqu’un sous prétexte qu’il est né » 
(p70). Frossard argumente dans le même sens dans Le Crime d’être né. Témoignage au procès Barbie (Paris, 
Desclée de Brouwer « Les Carnets », 1997). Une conception restrictive de l’idée de crimes contre l’humanité, 
consistant à en limiter l’extension aux actes de génocide, est ici patente. En effet, non seulement l’acte criminel 
contre l’humanité est assimilé à l’idée de meurtre, mais encore à l’idée d’une raison discriminatoire pour 
caractère inné. Or, outre qu’un acte criminel contre l’humanité ne consiste pas nécessairement en un meurtre, la 
raison discriminatoire qui motive chacun d’eux par définition ne se limite pas exclusivement à la stigmatisation 
de critères innés. Nous ne pouvons donc à l’évidence nous satisfaire d’une telle définition. 
452 Cf. La mémoire vaine (Paris, Gallimard, 1989, p46 notamment) 
453 On parle également de « droits intangibles » ou « droits indérogeables ». Un consensus doctrinal existe sur 
certains d’entre eux (il en va ainsi du droit de n’être pas tenu en esclavage, ni en servitude – Déclaration 
universelle des Droits de l’Homme, article 4 –, du droit à ne pas être soumis à la torture, ni à des peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants – ibid., article 5 – et du droit à la reconnaissance en tous lieux de la 
personnalité juridique – ibid., article 6 –). À noter que le droit à la vie ne figure pas dans ce noyau des droits 
indérogeables (– ibid., article 3 –), mais dans la catégorie des « droits à protection quasi-absolue » du fait des 
restrictions possibles le concernant au vu du droit de la guerre notamment. Cf. sur ce point Mireille Delmas-
Marty in « Le crime contre l’humanité, les droits de l’homme et l’irréductible humain » (Revue de science 
criminelle, n°3, juillet-septembre 1994, p486) : les « droits à protection quasi-absolue » peuvent être « suspendus 
en cas de guerre ou autre menace pour la vie de la nation ». Les droits dits « à protection relative » peuvent quant 
à eux, faire l’objet, « de façon temporaire ou permanente » : « soit d’exceptions strictement définies ; soit de 
restrictions autorisées dans leur principe et appliquées par chaque État avec une marge nationale d’appréciation 
variable selon les domaines concernés (de cette dernière catégorie relèvent notamment le droit au respect de la 
vie privée et familiale, la liberté de penser, de conscience et de religion, de la liberté d’opinion et 
d’expression) ». 
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Or une telle banalisation pourrait être, par ricochet, fort dommageable d’un point de vue 

pragmatique, tant il est évident que c’est surtout le caractère exceptionnel des crimes contre 

l’humanité qui garantit leur poursuite acharnée454.  

Les partisans de cette position se basent principalement sur une lecture stricte de 

l’article 6,c du Statut du TMIN et sur une certaine interprétation de la jurisprudence de ce 

tribunal, sur le statut et la jurisprudence du Tribunal pénal international pour l’ex-

Yougoslavie (sur le fameux Jugement Tadić notamment) et enfin sur le sens le plus apparent 

du Statut de Rome. Cette position ressort également des travaux de la Commission du droit 

international de l’ONU, dont le sens général des analyses équivaut à élargir l’extension du 

concept455. 

Cette manière d’envisager les crimes contre l’humanité est le lieu, comme les deux 

premières, de nombreux degrés et nuances. Parmi les auteurs les plus explicitement partisans 

de cette solution figurent par exemple le juriste belge Jérôme de Hemptinne456, les juristes 

                                                
454 Bien entendu, ses partisans supportent la thèse inverse. Citons par exemple le juriste français Emmanuel Jos : 
« Ce qui importe ce n’est pas de déboucher sur une définition large ou étroite, mais sur une définition capable 
d’incriminer tous les actes d’un degré extrême d’inhumanité et de mettre fin à l’impunité de ceux qui se rendent 
coupables de tels actes. » (« La traite des êtres humains et l’esclavage » in Hervé Ascensio, Emmanuel Decaux et 
Alain Pellet, Droit international pénal, CEDIN Paris X, Paris, Pedone, 2000, chapitre 24, p345) 
455 Cf. supra : deuxième chapitre, 3, B, Les travaux de la Commission du droit international de l’ONU. Cette 
tendance est attestée dans les années 1980 jusqu’en 1990, puis connaît un certain repli à partir de 1991. Ces 
analyses participent cependant globalement d’une manière extensive d’interpréter l’idée de crimes contre 
l’humanité. La promotion, un temps, de l’expression de « violations systématiques ou massives des droits de 
l’homme » parle d’elle même. L’explication donnée à l’époque dans l’Annuaire de la Commission du droit 
international renvoie à l’idée que, mis à part le fait que le crime génocide impose une définition autonome, les 
autres actes inhumains composant traditionnellement la catégorie des crimes contre l’humanité sont liés par un 
facteur commun, à savoir « la violation grave de certains droits de l’homme fondamentaux ». 
456 Cf. notamment « Controverses relatives à la définition du crime de persécution » (Revue trimestrielle des 
droits de l’homme, n°53, Bruxelles, Nemesis-Bruylant, 2003, p26-27, §24 et 25) : « 24. D’un point de vue 
conceptuel, le crime contre l’Humanité se constitue donc (...) de deux catégories d’infractions sous-jacentes 
exclusives l’une de l’autre : premièrement, les actes criminels qui tirent leur spécificité et leur gravité de la 
discrimination généralisée qu’ils établissent au sein d’une population civile (c’est-à-dire les persécutions) et, 
deuxièmement, les actes inhumains dont l’essence et la gravité résultent de leur cruauté intrinsèque (c’est-à-dire 
les atteintes à l’intégrité physique ou mentale et à la liberté individuelle). Pour être complet, ajoutons que cette 
seconde catégorie d’actes peut, à son tour, se subdiviser en deux groupes : les actes inhumains "nommés" et les 
actes inhumains "innomés". Les premiers sont les atteintes à l’intégrité physique et à la liberté expressément 
citées à l’article 5 du Statut : assassinat, extermination, réduction en esclavage, expulsion, emprisonnement, 
torture et viol. Les seconds, désignés comme "autres actes inhumains" (article 5, alinéa i) du Statut), regroupent 
également des atteintes à l’intégrité physique et à la liberté individuelle (...) mais qui ne sont pas expressément 
spécifiées dans les textes du Statut et ce, pour permettre au juge de faire face à toute éventualité (...). 25. 
Contrairement à la précédente, cette interprétation ne conduit pas à faire de la persécution une nouvelle forme 
aggravée de crime contre l’Humanité (ou, selon l’expression de M. Renaut [le philosophe Alain Renaut], "la 
quintessence du crime contre l’Humanité" (...)) ; elle en fait une sous-qualification de celui-ci au même niveau 
que les autres crimes sous-jacents, de l’assassinat aux autres actes inhumains. » À noter que Jérôme de 
Hemptinne occupa la fonction de chef de cabinet du président du TPIY.  
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françaises Catherine Grynfogel457 et Élisabeth Zoller458, le juriste suisse Philippe Currat459 ou 

encore le philosophe et juriste américain David Luban460. 

La quatrième manière d’envisager les crimes contre l’humanité consiste à contester 

toute signification positive à leur concept. Il existe en ce cas une grande diversité de 

justifications possibles. Cette position trouve du reste ses partisans dans maints contextes. Elle 

les trouve d’abord dans les procès pour crimes contre l’humanité : la plupart des accusés de 

Nuremberg, Eichmann ou encore Milošević en font partie. On peut aussi ranger parmi eux les 

avocats de Klaus Barbie. Nous ne préjugeons par là en rien des convictions politiques de ces 

derniers. Nous n’entendons rien d’autre, en l’occurrence, qu’il existe philosophiquement un 

point commun entre tous les détracteurs du concept de crimes contre l’humanité, à savoir 

qu’ils partagent nécessairement la pensée que toute idée universelle d’humanité demeure 

inutilisable en droit international. Or, il est tout à fait possible de partager une telle pensée et 

de supposer dans le même temps une unité de l’espèce humaine en fait et en droit. Point n’est 

forcément besoin de défendre une idée raciste ou irréductiblement différentialiste de 

l’humanité pour considérer que toute idée universelle d’humanité demeure inutilisable en 

                                                
457 Cf. « Le concept de crime contre l’humanité. Hier, aujourd’hui et demain » (Revue de droit pénal et de 
criminologie, n°1, 1994, p21-22 et 34). Catherine Grynfogel est l’auteur d’une thèse de Sciences criminelles 
intitulée Le crime contre l’humanité, notion et régime juridique (Université de Toulouse 1, 1991). 
458 Cf. « La définition des crimes contre l’humanité » (Journal du droit international, volume 120, n°3, juillet-
septembre 1993, p556 à 560, §7 à 9), notamment l’affirmation suivante : « …le droit international positif attend 
toujours une définition des crimes contre l’humanité qui puisse constituer le fondement d’une véritable politique 
internationale des droits de l’homme de portée universelle » (p559-560). 
459 Cf. Les crimes contre l’humanité dans le Statut de la Cour pénale internationale (Bruxelles, Bruylant, Paris, 
LGDJ, Zurich, Schulthess, 2006, p143 et 158), notamment l’affirmation suivante : « Il n’existe pas, en matière 
de crimes contre l’humanité, de critère discriminatoire général, seule la persécution devant être commise à 
l’encontre de groupes politiques, raciaux, nationaux, ethniques, culturels, religieux ou sexistes, ou tous autre 
groupes déterminés selon des critères universellement reconnus comme inadmissibles en droit international. » 
(p166). La position de Currat est typique à nos yeux d’une certaine équivocité née d’un écart entre les 
observations faites dans le cadre d’une approche philosophique du concept et celles faites dans le cadre d’une 
approche toute positiviste. On peut lire en effet dans l’introduction de son ouvrage, laquelle explore la 
signification philosophique des crimes contre l’humanité, l’idée suivante, qui fait l’effet d’une discordance avec 
l’affirmation précédente : « Les crimes contre l’humanité déshumanisent, car ils sont dirigés justement contre 
l’humanité des victimes et de la société. Les auteurs de ces crimes ont toujours besoin de dépouiller leurs 
victimes de leur humanité... » (p9). Nous avons quelque difficulté à concevoir pour notre part qu’un besoin 
inconditionnel de déshumanisation, nécessairement massive, puisse exister indépendamment de la conception 
d’une discrimination rejetant les victimes (et à travers elles le groupe ou les groupes auxquels elles sont censées 
appartenir) hors de l’humanité. 
460 Cf. « A theory of crimes against humanity » (The Yale journal of international law, volume 29, 2004, p85 à 
167). L’auteur y défend l’idée que les crimes contre l’humanité portent atteinte à l’être humain en tant qu’animal 
politique : « The answer I offer in this Article is that crimes against humanity assault one particular aspect of 
human being, namely our character as political animals. » (p90). Cette solution est proche de celle que nous 
esquissions, de manière bien plus rudimentaire cependant, dans notre mémoire de DEA (2003). Or, nous 
considérons que cette voie mène à une compréhension partielle du concept de crimes contre l’humanité, dans la 
mesure où elle conduit à faire tomber sous lui les violations massives des droits de l’homme en général. 
Néanmoins, l’analyse de Luban présente des aspects très intéressants, auxquels nous reviendrons et qui la 
rendent incomparablement plus profonde que nos assertions passées. 
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droit international. Le soupçon jeté sur l’idée universelle d’humanité en tant qu’outil juridique 

et politique à l’échelle internationale suffit à discréditer le concept de crimes contre 

l’humanité. Selon cette logique, ce que ce concept met en jeu, ce serait donc une dichotomie 

purement spéculative entre humanité et inhumanité, dont la prétention universaliste rend à 

priori douteuse la légitimité. Le problème théorique posé par l’idée de crimes contre 

l’humanité s’apparente dans cette perspective à une question de force et non de droit : les plus 

forts imposent leur droit et donc leurs concepts juridiques. Selon le mot de Proudhon : 

 
Qui dit humanité veut tromper.461 

 

Parmi les partisans de cette manière de voir, on retrouve dans le même sens, en 

filigrane, les marxistes. Mais une telle position est en réalité déductible de toute pensée 

défavorable à l’égard du droit international, de toute pensée qui souligne en lui son caractère 

nécessairement partial. Nous pourrions ainsi également la déduire de l’argumentation 

développée par Raymond Aron dans Paix et guerre entre les nations, ouvrage dans lequel le 

philosophe et sociologue français conteste qu’il existe un authentique droit international et 

qu’au contraire cette expression cache la seule réalité des rapports de force entre les 

nations462. Parmi ce genre de pensées, nous ne pouvons enfin manquer de signaler celle du 

philosophe et juriste allemand Carl Schmitt463, à laquelle nous reviendrons dans le quatrième 

et dernier chapitre. La pensée schmittienne est en effet particulièrement intéressante pour ce 

qui nous occupe dans la mesure où elle s’inscrit dans la tradition nationaliste allemande. 

 

                                                
461 Cité par Carl Schmitt in La notion de politique (Paris, Calmann-Lévy, 1972, p98). Dans son article « A theory 
of crimes against humanity » (The Yale journal of international law, volume 29, 2004), David Luban s’attache à 
réfuter ce qu’il nomme « the Schmitt’s demonization critique » (littéralement : la critique schmittienne de la 
diabolisation) dans la même idée que cette critique peut être appliquée à la notion de crimes contre l’humanité 
selon l’adage proudhonien invoqué par Schmitt (p120 à 123). 
462 Paix et guerre entre les nations, Paris, Calmann-Lévy, 1962 
463 Après la guerre, Schmitt ne semble attacher aucune importance au concept proprement dit de crimes contre 
l’humanité tel qu’il a émergé du droit de Nuremberg. Dans Der Nomos des Erde im Völkerrechet des Jus 
Publicum Europeaum, paru en 1950, on trouve certes quelques occurrences de l’expression, mais la plupart ont 
rapport à son utilisation dans le contexte du règlement de la Première Guerre mondiale, c’est-à-dire quant à la 
question de savoir si la guerre d’agression peut être considérée comme un « crime moral contre l’humanité » 
(« ein moralisches Verbrechen gegen Menschlichkeit » ; cf. Der Nomos des Erde im Völkerrechet des Jus 
Publicum Europeaum, Cologne, Greven, 1950, p239 et suivantes). Une autre occurrence fait référence à 
l’expression dans le sens de l’idée de violations des lois et des principes de l’humanité que les délégués français 
et anglais de la Commission des responsabilités des auteurs de la guerre et sanctions voulaient introduire à cette 
occasion. Il est clair que, même dans ce sens restreint, Schmitt rejette la notion de crimes contre l’humanité : il 
s’appuie en effet sur la façon dont la délégation américaine a alors refoulé la proposition franco-anglaise (ibid., 
p238). 
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B. Une idée nodale 

 

Avant de développer pleinement dans un quatrième et dernier chapitre ce que nous 

pensons être la signification de l’idée de crimes contre l’humanité, nous conclurons le présent 

chapitre par une récapitulation des lignes de force que nous avons esquissées jusqu’à ce point 

de la réflexion. 

L’idée de crimes contre l’humanité occupe sous plusieurs rapports une position nodale. 

Elle marque à la fois une ligne de fracture dans la tradition occidentale, une rupture dans 

l’ordre politique et juridique international et une révolution morale universelle. 

 

Une ligne de fracture dans la tradition occidentale 

 

À l’époque contemporaine, la sensibilité de l’homme occidental est le théâtre d’un 

conditionnement double et conflictuel. L’homme occidental est le produit de deux pensées 

contradictoires : une pensée anthropologique inégalitaire et une pensée humaniste et 

démocratique. Les crimes perpétrés par les nazis contre les Juifs révèle cette contradiction au 

grand jour, engendrant l’idée de crimes contre l’humanité. 

De la même manière que l’avènement du droit des droits de l’homme, le concept de 

crimes contre l’humanité peut être compris comme la réponse idéelle au défi nihiliste lancé 

par les nazis à la civilisation occidentale. En enfantant une telle idée, la tradition occidentale 

prend clairement ses distances avec d’autres potentialités dont elle était porteuse. Elle fait par 

là le choix d’assumer pleinement son héritage humaniste quelles qu’en soient les 

conséquences. En effet, les implications politiques d’un tel choix mettent à mal ses tentations 

impérialistes, condamnées à décliner. En somme, la consécration de l’idée de crimes contre 

l’humanité marque, avec la Déclaration universelle des droits de l’homme, une rupture 

historique au sein de la tradition occidentale en réaffirmant la prédominance de certains 

principes moraux sur toutes autres considérations. 

L’adoption de cette perspective est autorisée par un faisceau de vues développées après 

les années 1950 par des auteurs que nous avons suivis au nom de leur vue humaniste 

dissidente (Arendt, Césaire, Lévi-Strauss et Leiris). Mais une telle perspective est prolongée 

par des auteurs plus jeunes, telle la philosophe française Agnès Lejbowicz. Dans un passage 

expressément relatif à l’idée de crimes contre l’humanité, cette dernière émet l’analyse 

suivante : 

 



TR OI S I E M E  C H A P I T R E  
                                                                                                                                                                                              

 406 

Dans ce mal qui l’atteint, [l’humanité] ne peut se retourner contre elle-même et 
avouer qui en elle l’assassine. Avec la perception de ce crime une rupture se produit dans 
l’histoire, une rupture semblable à celle des révolutions française et américaine, mais 
une rupture qui ne provoque plus l’enthousiasme comme alors, mais nous remplit 
d’horreur et nous révèle l’abîme dont nous devons sortir pour être humains encore. 
L’enthousiasme des révolutionnaires et celui que suscita la Révolution provenaient de 
l’idée enfin exprimée, selon laquelle la politique a pour but la prise en main et la maîtrise 
du destin d’un peuple par lui-même. L’horreur des camps naît et grandit de cette 
découverte que des hommes ont été capables de décider que le destin d’autres hommes 
serait de ne plus avoir de destin. La médecine progresse en dépistant les maladies qu’elle 
croit et espère pouvoir guérir, même si les gens continuent d’être malades et de mourir 
de ces mêmes maladies. La rupture au XXème siècle provient de ce que la politique et le 
droit ayant été sommés de proposer des idéaux et des règles pour combattre la barbarie, 
c’est au nom de ces mêmes idéaux et de ces mêmes règles que se déchaîne la barbarie, de 
sorte qu’aveugle et sans critère, on ne sait plus dire où est la barbarie et où est 
l’humanité. La barbarie des uns sera l’humanité des autres et réciproquement, tout 
dépend où et quand. L’Allemagne était le fleuron de la culture européenne.464 

 

« L’Allemagne était le fleuron de la culture européenne ». C’est bien typiquement le 

genre de considérations qui nous a amenés à mettre en lumière une ligne de fracture interne à 

la tradition occidentale. 

 

Une rupture théorique du point de vue du droit international 

 

L’idée de crimes contre l’humanité marque également une rupture théorique du point de 

vue du droit international. Comme nous l’avons noté à plusieurs reprises et ainsi que le 

synthétise très clairement la juriste française Élisabeth Zoller : 

 
Le point fondamental est que la notion de crimes contre l’humanité et le régime 

juridique qui en découle sont virtuellement destructeurs de l’ordre juridique international 
et de la souveraineté qui le fonde.465 

 

En effet, le concept de crimes contre l’humanité apporte une grande nouveauté dans la 

mesure où il rend possible une ingérence légale de la communauté internationale dans les 

affaires internes d’un État en temps de paix. Sa lente dissociation du régime juridique des 

crimes de guerre tient d’ailleurs en grande partie à une résistance des États, 

fondamentalement jaloux de leur souveraineté, et à l’inertie de l’ordre juridique international. 

Mais ce n’est pas là la seule rupture théorique occasionnée par l’avènement de l’idée de 

crimes contre l’humanité du point de vue du droit international. Cette dernière marque plus 

                                                
464 Agnès Lejbowicz, Philosophie du droit international, Paris, PUF, 1999, p351-352 
465 Élisabeth Zoller, « La définition des crimes contre l’humanité », Journal du droit international, volume 120, 
n°3, juillet-septembre 1993, p558 
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profondément une opposition nouvelle entre d’un côté, les partisans d’une conception d’un 

dépassement de l’opposition classique entre la guerre et la paix et d’un autre, les adversaires 

d’une telle conception. Car l’idée de crimes contre l’humanité implique que l’on fasse une 

place à un type de rapports entre les groupes humains qui dépasse les définitions classiques de 

la guerre et de la paix. Eugène Aroneanu avait comparé Nuremberg à un « véritable baromètre 

des conceptions internationales des Alliés », procès par lequel États-Unis, Royaume-Uni, 

URSS et France, ainsi que dix-neuf autres pays avaient prouvé, « qu’en dépit de toutes les 

divergences », « une même conception des traits permanents de la civilisation » les unissait. 

Or, si la définition des crimes contre l’humanité admise dans le Statut de Rome peut être prise 

comme un nouveau baromètre de ce type, il faut considérer qu’une situation de perpétration 

de crimes contre l’humanité n’est ni assimilable ni à une situation de paix, ni à une situation 

de guerre. 

On doit enfin relever l’existence d’une autre controverse introduite par l’avènement de 

l’idée de crimes contre l’humanité. Cet aspect du problème est de moindre importance, mais 

nous le signalons. Deux tendances se font face sur la question suivante : est-ce les crimes 

contre l’humanité qui apparaissent au XXe siècle ou bien la conscience de ces crimes ? Alors 

que la première solution est, par exemple, privilégiée par André Frossard466 et semble-t-il 

Eugène Aroneanu467, la seconde est préférée par Doudou Thiam468, Jean Graven469 ou encore 

Alain Renaut470. Nous nous prononcerons sur la question dans le dernier chapitre. 

 

Une révolution morale universelle 

 

Au début des années 1960, à l’occasion du procès Eichmann, Arendt écrit : 

                                                
466 Cf. Le crime contre l’humanité (Paris, Robert Laffont, 1987, p31) : « Ce siècle étonnant, qui aura commencé 
d’acquérir sur la matière des pouvoirs que l’ont eût autrefois qualifiés d’angéliques, a reculé à l’infini les limites 
que la nature avait opposées de tout temps à l’emprise des sciences et des techniques ; mais il aura reculé aussi 
les limites de la barbarie, et vu se perpétrer une sorte de crime inconnu des âges révolutionnaires, un crime sans 
exemple et sans précédent, le crime contre l’humanité. » 
467 Cf. ibid. (p30) 
468 Cf. « Quatrième rapport sur le projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de l’humanité », 
Annuaire de la Commission du droit international, 1986, volume II, partie 1, p56, §6 : « … si l’expression 
"crime contre l’humanité" n’est apparue que très tard, le phénomène qu’elle recouvre remonte très loin dans le 
passé. » 
469 Cf. « Les crimes contre l’humanité » (Recueil des cours de l’Académie de droit international, I, tome 76, 
1950, p433) : « Les crimes contre l’humanité sont anciens comme l’humanité. La conception juridique en est 
cependant nouvelle. Car elle suppose un état de civilisation reconnaissant des lois d’humanité, des droits de 
l’homme ou de l’être humain comme tel, le respect de l’individu et des collectivités humaines, fussent-ils 
ennemis… » 
470 Cf. « Le crime contre l’humanité, le droit humanitaire et la Shoah » (p32) 
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…ni les Allemands, ni les Juifs, ni le monde en général, n’avaient encore 
« maîtrisé » le régime hitlérien, ses crimes gigantesques et sans précédents. Il semblait 
qu’aujourd’hui encore, personne ne pouvait composer avec cette terrible catastrophe qui 
s’était abattue sur l’Europe. Il s’avérait en outre – et c’est peut-être là ce qu’on attendait 
le moins – que des problèmes moraux d’ordre général, aussi subtils que complexes, dont 
je ne soupçonnais nullement qu’ils puissent, aujourd’hui encore, hanter les consciences 
et peser sur les esprits, se trouvaient brusquement au premier plan des préoccupations du 
public.471 

 

Par l’expression de « problèmes moraux d’ordre général », Arendt vise ici certains 

questionnements remis à l’ordre du jour par le procès du fonctionnaire nazi tels : « les Juifs 

auraient-ils dû se défendre ? », « a-t-on le droit de juger des événements appartenant au passé 

auxquels on a pas assisté ? », « Eichmann a-t-il droit à une défense ? »… Autant de questions 

qui, en réalité, intriguent Arendt par leur naïveté. Mais, sans doute autant que les crimes 

contre l’humanité perpétrés par les nazis472, l’idée même de crimes contre l’humanité soulève 

en tant que telle des questions morales d’ordre général, qui marquent une rupture certaine 

avec les questionnements moraux classiques.   

D’abord, comme nous l’avons vu, l’idée que les crimes contre l’humanité détruisent la 

civilisation, que leur interdiction constitue la borne ultime au-delà de laquelle le monde 

civilisé ne mérite plus d’être nommé comme tel, implique une nouvelle compréhension de la 

notion de « civilisation ». 

Mais encore – ce qui est lié à ce premier enjeu –, dans la mesure où l’idée de crimes 

contre l’humanité donne toute sa portée à la « conscience humanitaire » moderne et 

l’accomplit473, elle appelle à réinterroger la valeur qui commande à cette conscience : 

l’humanité. C’est à l’aune d’une telle valeur, sacro-sainte dans le cadre de l’humanisme 

universel, que nous pourrons philosophiquement rendre compte du caractère spécifique des 

crimes contre l’humanité474. 

                                                
471 Hannah Arendt, Eichmann à Jérusalem, Paris, Gallimard, 1997, p453-454 
472 Certains se sont attachés à exprimer les conséquences théologiques des crimes contre l’humanité perpétrés par 
les nazis. Nous renvoyons par exemple à l’ouvrage de Hans Jonas, Der Gottesbegriff nach Auschwitz (Le 
concept de Dieu après Auschwitz), paru en 1984, dans lequel le philosophe allemand s’efforce de repenser, du 
point de vue du judaïsme, l’idée de Dieu en prenant en compte le fait l’absence d’intervention divine pendant la 
Shoah : « Quel Dieu a pu laisser faire cela ? » (Le concept de Dieu après Auschwitz, Paris, Payot et Rivages, 
1994, p13). 
473 Nous empruntons cette expression à Alain Renaut : « … la Shoah me paraît constituer, non point le comble 
ou le sommet des crimes contre l’humanité (...), mais le point de non-retour dans le processus de formation d’une 
conscience humanitaire, le point qui, dans l’histoire de cette conscience, partage le temps en deux, celui de 
l’avant et celui de l’après-Auschwitz. » (« Le crime contre l’humanité, le droit humanitaire et la Shoah », p31-
32) 
474 Cette dimension du problème touche à la problématique de l’avènement d’un jus cogens, droit universel sans 
possibilité de dérogation (du latin cogo dans le sens « contraindre, forcer à », littéralement : « droit 
contraignant »). Antonio Cassese le considère comme « une sorte de nouveau droit naturel » en référence au 
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juriste hollandais Bernard Victor Aloysius Röling qui l’avait comparé à « droit naturel de l’âge nucléaire » 
(Cassese Antonio, « Y a-t-il un conflit insurmontable entre souveraineté des États et justice pénale 
internationale ? », Crimes internationaux et juridictions nationales, Paris, PUF, 2002, p20 qui renvoie à Bernard 
Victor Aloysius Röling, International Law in an Expanded World, Amsterdam, Djambatan, 1960, p2, 87-99 et 
124). Sur une analyse éclairée des rapports du concept de « crimes contre l’humanité » au jus cogens, cf. Cherif 
Bassiouni (Crimes Against Humanity in International Criminal Law, La Haye/Londres/Boston, Kluwer Law 
International, 1999, p210 à 217). 
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Quatrième chapitre 
 

L’INHUMANITE DES CRIMES CONTRE L’HUMANITE  
De la signification de l’idée de crimes contre l’humanité 

 

 

 

 
Certains actes, certains comportements 

nous apparaissent comme absolument 
inacceptables. C’est sans doute parce que 
nous nous sentons secrètement atteints par 
eux, et cela doublement, à la fois comme 
complices et comme victimes. D’une part, 
nous avons le sentiment que quelque 
chose, dans notre propre destinée, a été 
compromis parce que de tels actes ont été 
commis par d’autres dont, en un certain 
sens, nous sommes solidaires, que nous le 
voulions ou non. Et d’autre part, nous 
avons le sentiment que ce qui a été nié en 
d’autres a été, en raison de la même 
solidarité, nié en nous. À travers cette 
conscience plus ou moins obscure de 
solidarité se fait jour, en réalité une 
conscience de responsabilité.1 

 

 

L’avènement de l’idée de crimes contre l’humanité marque le XXe siècle d’une pierre 

de touche à l’aune de laquelle il convient de reconsidérer un certain nombre de problèmes 

philosophiques classiques. En effet l’idée de crimes contre l’humanité, appréhendée comme 

objet philosophique, est solidaire d’une compréhension révolutionnaire de l’inhumanité, au 

sens d’un absolu de l’inhumanité, partant, d’un concept neuf. Ce concept neuf d’inhumanité, 

souvent confondu avec l’inhumanité au sens d’une cruauté hors norme pensée à travers le 

prisme d’une surenchère dans l’horreur, a des répercussions à deux niveaux de réflexion à la 

fois distincts et enchevêtrés. 

Un tel concept d’inhumanité entraîne d’abord certaines conséquences du point de vue 

de la philosophie politique. Comme nous l’avons mis en évidence dès le début du deuxième 

                                                
1 Propos tenus par Jean Ladrière en 1981 à l’occasion des « Xe Journées d’études juridiques Jean Dabin », 
organisées par l’Unité de droit pénal de l’Université Catholique de Louvain (« L’éthique et les intérêts 
collectifs », Licéité en droit positif et références légales aux valeurs, Collection Bibliothèque de la Faculté de 
Droit de l’Université Catholique de Louvain, n°XIV, Bruxelles, Bruylant, 1982, p115) 
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chapitre, le fait d’admettre un au-delà de l’inhumanité « ordinaire » de la guerre invite en effet 

à caractériser un état de la vie politique irréductible aux représentations traditionnelles. Cet 

état, nous l’avons nommé, faute de mieux : « situation de perpétration de crimes contre 

l’humanité »2. Nous nous attacherons ici à explorer cette voie dans le détail. Une fois cela fait, 

nous serons en mesure d’aborder le second niveau de réflexion que le concept neuf 

d’inhumanité influence. Celui-ci touche à la difficulté philosophique la plus visible et la plus 

commentée de l’idée de crimes contre l’humanité, à savoir la signification du terme 

« humanité » qu’elle met en jeu. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                
2 Cf. supra : deuxième chapitre, 1, B, Situation de perpétration de crimes contre l’humanité 
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1 

Le monde et l’immonde 
 

Les crimes contre l’humanité et le crime de génocide trônent parmi « les crimes les plus 

graves touchant la communauté internationale »3, à côté des crimes de guerre et du crime 

d’agression. Leur autonomisation conceptuelle fut, comme on l’a vu, progressive. Nous avons 

notamment rappelé les conditions, bien connues, de la lente émancipation du concept de 

crimes contre l’humanité vis-à-vis du contexte guerrier. Il est temps d’approfondir la 

signification de cette émancipation. Pour ce faire, il est nécessaire de développer l’articulation 

entre « situation de perpétration de crimes contre l’humanité » (dont la situation génocidaire4 

constitue la manifestation la plus critique), « état de guerre » et « état de paix ». 

Dans l’essai intitulé La mémoire vaine, écrit dans le sillon du procès Barbie, Alain 

Finkielkraut rapporte le témoignage d’une résistante martyrisée par celui qu’on surnommait 

alors le « boucher de Lyon » : 

 
Nous dans la Résistance, nous savions les risques que nous prenions et j’assume 

tout ce que j’ai subi. Mais dans cette cellule où l’on m’avait jetée, il y avait d’autres 
gens. J’ai vu une femme juive et son enfant, bien soigné, tout blond, avec une barrette 
dans les cheveux. Eh bien ! Barbie est entré un jour, et il est venu arracher cette mère à 
son enfant. Ça ce n’est pas la guerre, c’est quelque chose d’immonde.5 

 

Et le philosophe de conclure : 

 
Il y a le monde, en effet, dont la guerre fait encore partie, et il y a l’immonde. Ce 

n’est pas la même chose d’être un ennemi, et d’être un gibier.6 
 

Bien que la compréhension du concept de crimes contre l’humanité à laquelle souscrit 

Finkielkraut s’avère en décalage avec sa signification en droit international7, la distinction 

entre le monde et l’immonde qu’il décrit ici nous semble capitale. Elle coïncide en effet avec 

la dichotomie impliquée par l’idée de crimes contre l’humanité entre une inhumanité relative 

et une inhumanité absolue : les crimes contre l’humanité participeraient de l’immonde dans la 
                                                
3 Statut de Rome de la Cour pénale internationale, Organisation des Nations unies, 17 juillet 1998, article 5, §1 
4 Ce néologisme est employé depuis quelques années à la fois comme adjectif (cf. par exemple l’article de 
Jacques Sémelin intitulé « Du massacre au processus génocidaire », Revue internationale des sciences sociales, 
n° 174, Érès, 2002, p483 à 492) et comme nom commun (exemple : les « génocidaires rwandais », pour désigner 
les auteurs du génocide rwandais). On trouve aussi dans les mêmes acceptions, quoique moins couramment, le 
néologisme « génocidiaire ». 
5 La mémoire vaine, Paris, Gallimard, 1989, p44-45. Audience du 3 juin 1987. Témoignage d’Alice 
Vansteenberghe. 
6 Ibid., p45 
7 Cf. supra : troisième chapitre, 3, A, Quatre manières d’envisager les crimes contre l’humanité 
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mesure où l’inhumanité qu’ils mettent en œuvre diffère de l’inhumanité « ordinaire » du 

monde. Autrement dit, l’immonde serait une notion équivalente à celle de « situation de 

perpétration de crimes contre l’humanité », tandis que la notion de monde engloberait celles 

d’état de paix et d’état de guerre, ainsi que le genre de situations criminelles qui leur sont 

liées. 

 

A. Le « monde humain » 

 

Avant toute chose, il convient de formuler deux remarques d’ordre général à propos de 

ce que nous appelons là de façon redondante le « monde humain », le monde « ordinaire » des 

hommes. D’une part, quoi qu’elle puisse évoquer de familier, la notion de « monde humain » 

n’entretient avec les définitions classiques de la notion de monde qu’une filiation lointaine, 

que nous nous fatiguerions vainement à caractériser. D’autre part, résultant de la 

détermination d’un concept neuf d’inhumanité, la notion de « monde humain » est 

entièrement dépendante de l’évolution récente de la morale humaniste ; elle en tire sa 

signification essentielle. 

 

L’état de paix civile et l’état de guerre 

 

L’état de paix civile désigne trivialement la situation d’une communauté politique qui 

ne se trouve pas en état de guerre ; ni contre un ennemi extérieur, ni contre un ennemi 

intérieur. Bien entendu, cette détermination négative de l’état de paix civile (état de non-

guerre) demeure approximative. La reconnaissance de la paix et de la guerre constitue le plus 

souvent pour les États le lieu d’une lutte symbolique aux enjeux importants. Les États ont 

parfois davantage d’intérêt à se considérer en état de guerre lors que nulle déclaration de 

guerre n’a été formulée ou, inversement, à nier officiellement un état de guerre évident 

(juridiquement, l’état de guerre est en général avérée grâce à une déclaration officielle par 

laquelle les ennemis et les neutres peuvent s’entendre sur la nature de la situation). Par 

exemple, il est courant que les gouvernements nient les situations de guerre civile afin de ne 

pas être contraints d’attribuer le statut juridique idoine à l’opposition armée rencontrée et 

d’être ainsi forcés de respecter les obligations du droit international humanitaire vis-à-vis des 

combattants adverses. La qualification fourre-tout de « terrorisme », par son caractère flou8 et 

                                                
8 Rappelons que la définition de la notion de terrorisme ne fait pas l’objet d’un consensus international. 
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la plus grande latitude d’action qu’elle autorise, est notamment utilisée par nombre d’autorités 

en place pour faire face à ce genre de problème. Bien sûr, la non-reconnaissance de l’état de 

guerre peut également profiter aux États dans les cas de conflits internationaux à cause de la 

mise hors-la-loi de la guerre d’agression en droit international : 

 
La guerre étant condamnée, aucun État ne veut se mettre dans son tort en la 

déclarant. On fait, hélas ! La guerre autant qu’avant, mais on ne veut plus admettre 
qu’on la fait. Et naturellement les États sont enclins à ne pas mettre en application le 
droit des conflits armés, puisqu’ils nient être en état de conflit.9 

 

Si l’on considère les choses du strict point de vue du droit international, l’état de paix 

civile constitue l’état normal de la vie des États. Il renvoie à une situation politique au sein de 

laquelle les affaires ont cours normalement, où les grands pouvoirs (exécutif, législatif et 

judiciaire) s’exercent selon les modes réguliers prévus par la constitution et où l’ordre public 

est raisonnablement maintenu. Il est admis que les dérogations légales à l’exercice régulier 

des grands pouvoirs, prévues par les constitutions en cas de situations à caractère 

extraordinaire, ne sont généralement pas de nature à bouleverser cet état de fait. Les 

catastrophes naturelles, les mouvements sociaux de grande ampleur, les famines et même, 

dans une certaine mesure, les révolutions et les coups d’État sont autant de situations de ce 

genre. En tant que telles, elles ne sont pas suffisantes pour établir, au sein des instances 

internationales, la constatation que l’état de paix n’est plus d’actualité dans un territoire. 

Dans ce cadre théorique, l’état de guerre équivaut à la limite temporelle à partir de 

laquelle l’état de paix civile s’achève. Néanmoins, l’état de guerre demeure, idéalement, un 

état transitoire entre deux temps de paix. Comme l’exprime synthétiquement Jean Pictet au 

gré de son travail de formulation des principes généraux du droit humanitaire : 

 
La guerre est un état de fait contraire à l’état normal de la société, qui est la paix. 

Elle ne se justifie que par la nécessité ; elle ne doit pas servir de but à elle-même. 
…la guerre est un moyen – le dernier moyen – pour un État de plier un autre État à 

sa volonté. Elle consiste à employer la contrainte nécessaire pour obtenir ce résultat.10 
 
…le droit des conflits armés présuppose, d’abord, un certain respect de 

l’adversaire, ensuite que l’on considère la guerre elle-même comme un moyen, inadéquat 
bien sûr, mais un moyen tout de même, de régler un différend, enfin que le but de la 
guerre n’est autre que la paix.11 

 

                                                
9 Jean Pictet, Développement et principes du droit international humanitaire, Genève/Paris, Institut Henry 
Dunant/Pedone, 1983, p99-100 
10 Ibid., p76 
11 Ibid., p100 
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Selon ces principes, en tant qu’explosion passagère de violence, la guerre fait partie du 

monde humain, des affaires courantes des nations, même si elle mérite d’être dénoncée 

comme inhumaine au regard des souffrances qu’elle cause et des nombreuses vies qu’elle 

détruit. 

La question de la guerre s’enracine d’ailleurs dans la tradition philosophique moderne 

au titre de prérogative de la construction civile, autrement dit de « fait de civilisation » (en ce 

sens étroit du terme « civilisation »). Machiavel, qui figure parmi les plus illustres penseurs 

politiques des Temps modernes, justifie la guerre comme une potentialité légitime du pouvoir 

souverain ; thèse qu’il fonde sur une certaine vision anthropologique : 

 
C’est chose vraiment tout à fait naturelle et ordinaire que de désirer d’acquérir. Et 

toujours, quand le font des hommes qui le peuvent, ils en seront blâmés ou loués.12 
 

Le monde politique machiavélien est le lieu de la dissimulation, de la ruse, de la force 

brutale aussi. L’humanité en tant que sentiment de bienveillance trouve sa place au sein d’une 

telle vision dans une mesure toute relative. Les quelques occurrences du terme dans l’œuvre 

du penseur italien sont significatives. Au chapitre XVIII du Prince, il explique que, s’il n’est 

pas nécessaire à un chef politique d’être en fait « pitoyable, fidèle, humain, droit et 

religieux », il est cependant indispensable qu’il paraisse l’être13. À ses yeux, tout chef 

politique doit savoir user de sa double nature d’homme et de bête, de deux visages : celui de 

la bienveillance, essentiel à la gloire, et celui de « l’inhumaine cruauté »14 si utile à la guerre. 

Machiavel ne manque jamais de remarquer combien l’excès de l’un comme de l’autre est 

dommageable en politique ; il le montre par exemple à propos des figures opposées que sont 

Scipion l’Africain15 et Agathocle de Syracuse16. Dans ce contexte, le recours à la force est 

conçu comme une mission centrale du pouvoir souverain. 

De ce point de vue, il est remarquable qu’on ne puisse pas faire de différence théorique 

significative entre la conception machiavélienne et la conception libérale du politique qui sert 

                                                
12 Le prince, Paris, Flammarion, 1992, chapitre III, p79  
13 Le prince doit « avoir l’esprit édifié de telle façon que, s’il ne faut point l’être, [il] puiss[e] et sach[e] devenir 
le contraire » (ibid., p142). 
14 En l’occurrence, Machiavel use de cette expression à propos du caractère d’Annibal, dont les « actions 
admirables » à la guerre découlent directement (ibid., p139) 
15 Ibid., p139 : « ...Scipion (...) de qui les armées se rebellèrent en Espagne. Ce qui ne provint de rien d’autre que 
de son excessive mansuétude... ». 
16 Ibid., p100 : « On ne peut pas (...) dire que ce soit mérite que de tuer ses concitoyens, trahir ses amis, être sans 
foi, sans pitié, sans religion ; de tels procédés peuvent conduire au pouvoir, non à la gloire. Car s’il l’on 
considérait les qualités dont fit preuve Agathocle en affrontant et maîtrisant les périls, et la grandeur de son âme 
lorsqu’il subissait l’adversité et la surmontait, on ne voit pas pourquoi il devrait être jugé inférieur à aucun des 
meilleurs capitaines. Néanmoins sa bestiale cruauté et inhumanité, comme ses innombrables scélératesses, ne 
permettent pas qu’il soit célébré parmi les plus excellents personnages. »  
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de base au droit international. Les philosophes du contrat parviennent en effet à la même 

conclusion que le philosophe florentin. Selon eux, le pouvoir militaire est une institution 

civile organisant et unifiant la capacité de violence individuelle des citoyens. Autrement dit, 

les guerres mettent en action, sous une forme conglomérée, la capacité de violence dont 

jouissent personnellement les individus à l’état de nature et dont les corps politiques sont 

dépositaires. 

À cela il faut ajouter que les principes du droit international moderne ne s’opposent pas 

à l’idée selon laquelle il y a une impossibilité morale à rejeter totalement la guerre dans le 

champ de l’illégalité. Effectivement, bien que les États aient désormais criminalisé la guerre 

d’agression17, ils n’ont pas renoncé à leur pouvoir de guerre en tant que tel. La criminalisation 

de la guerre d’agression a seulement restreint les références légitimes à la notion de guerre 

juste – celle-ci ne peut dorénavant être invoquée que pour justifier une guerre de résistance. 

La Déclaration universelle des droits de l’homme consacre du reste comme un « droit » 

inaliénable à la révolte : 

 
Considérant qu’il est essentiel que les droits de l’homme soient protégés par un 

régime de droit pour que l’homme ne soit pas contraint, en suprême recours, à la révolte 
contre la tyrannie et l’oppression.18 
 

Quelles potentialités ultimes se cachent derrière cette affirmation si ce n’est la 

reconnaissance d’un recours légitime à la force, d’un recours toujours possible à la guerre de 

résistance ? Cette sentence du général samnite Pontius, rapportée par Tite-Live au livre IX de 

                                                
17 C’est le sens du chef d’accusation intitulé « crime d’agression » dans le Statut de Rome, lequel trouve ses 
racines dans celui de « crime contre la paix  » et plus généralement dans la volonté d’une interdiction du recours 
à la force dans le règlement des différends entre États. La Charte des Nations unies consacre l’interdit en tendant 
à en faire une norme impérative ; le principe est depuis constamment réaffirmé par les organes onusiens et par 
les États eux-mêmes. Néanmoins, l’absence de consensus international sur la notion même d’« agression » rend 
encore le concept de « crime d’agression » relativement approximatif. Selon Jean Pictet : « Aujourd’hui, il n’y a 
plus que trois sortes de conflits non frappés de prohibition : les actions entreprises par les Nations Unies pour 
rétablir la paix, les opérations menées en état de légitime défense et les conflits intérieurs, qui échappent à la 
juridiction des Nations Unies » (Développement et principes du droit international humanitaire, p99). Cette vue 
synthétique de Jean Pictet tire sa substance du corpus du droit international humanitaire en vigueur et de la 
Charte des Nations unies. Comme le rappelle Pictet dans ces pages, la Charte entérine et radicalise les options 
pacifistes du Pacte de la Société des Nations et du fameux Pacte Briand-Kellog du 27 août 1928, par lequel une 
quinzaine d’États s’entendent « à condamn[er] le recours à la guerre pour le règlement des différends 
internationaux et [à] y renonc[er] en tant qu’instrument de politique nationale dans leurs relations mutuelles » 
(article premier). Ce pacte n’eut pas, comme l’histoire l’a montré, les répercussions escomptées, cela même si 
cinquante-sept autres États y adhérèrent par la suite. Parmi les signataires originels, comptaient notamment 
l’Allemagne, les États-Unis, la Belgique, la France, le Royaume-Uni, l’Italie, le Japon, la Pologne et la 
Tchécoslovaquie. 
18 Déclaration universelle des Droits de l’Homme, Organisation des Nations unies, 10 décembre 1948, 
préambule 
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l’Histoire romaine et rappelée par Machiavel au chapitre XXVI du Prince, résonne ici de 

manière intemporelle : 

 
La guerre est juste, Samnites, quand elle est nécessaire ; et les armes sont 

innocentes, quand il ne reste d’autre espoir que dans les armes.19 
 

Il y a bien ce qu’on peut appeler, certes sous certaines conditions, une justification 

humaniste de la guerre. Cette justification appuie la thèse selon laquelle, dans le cadre du 

droit international, la guerre fait partie du monde humain. 

Un examen historique sommaire suffit à se rendre compte que cette thèse trouve un 

écho universel : innombrables étaient les anciens peuples qui chantaient les exploits guerriers 

des héros mythiques, qui attribuaient des faveurs aux combattants en reconnaissance d’actions 

meurtrières et dont les grands chefs de guerre avaient droit à tous les honneurs ; sur tous les 

continents, beaucoup de leaders politiques populaires étaient également de grands chefs de 

guerre ; aujourd’hui même, la gloire militaire continue de jouer un rôle relativement important 

dans la vie des États, même libéraux. Le philosophe français Laurent Gerbier rappelle 

combien « la guerre est très tôt saisie comme un des lieux où se déterminent l’expérience et 

l’idée de la vertu »20. Au début des années 1950, le sociologue français Gaston Bouthoul21 

inventait la polémologie22 et argumentait dans le même sens : 

 
Même les plus déterminés des pacifistes ne peuvent nier que la guerre exalte les 

vertus émouvantes et nobles : le courage, le dévouement, l’amitié entre combattants, la 
loyauté.23 

 

Aux yeux de Bouthoul, la centralité de la guerre, d’un point de vue moral, doit être 

reconnue à sa juste mesure24. Même la tendance pacifiste et humanitariste des Modernes à 

condamner l’inhumanité de la guerre ne peut maquiller cette vérité fondamentale. L’inventeur 

de la polémologie rappelle, à l’appui de cette idée, la juridicité ancestrale du phénomène 

                                                
19 Tite-Live, Œuvres de Tite-Live. Histoire romaine, Paris, Firmin Didot, 1864,  tome 1, livre IX, 1, 10 
20 Article « guerre », Grand dictionnaire de la philosophie, sous la direction de Michel Blay, Paris, 
Larousse/CNRS, 2003, p466. Nous pouvons noter, à ce propos, que le fait que la notion de « guerre sainte » ait 
pris forme dans deux des plus grands monothéismes de l’histoire témoigne en faveur de cette appartenance 
originaire de la guerre au champ des affaires morales importantes. 
21 1896-1980 
22 Littéralement : « science de la guerre » ; mais Bouthoul la considère d’abord comme une sociologie de la 
guerre. 
23 Traité de polémologie, Paris, Payot, 1951, p357. Cf. plus largement la septième partie de l’ouvrage, intitulée 
« Éléments psychologiques de guerres », et notamment son chapitre IV : « Les comportements des 
combattants ». 
24 Selon Bouthoul, la coexistence persistante entre les notions de « vertus civiques » et de « vertus militaires » 
montre encore que la guerre est aussi une affaire de moralité. 
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guerrier : toute guerre est « régie par des règles plus ou moins précises, par un droit formel ou 

coutumier »25. 

D’après ce que nous venons de dire, il ressort que, aussi bien dans le cadre du droit 

international que dans un ordre d’idées plus général, la paix et la guerre sont étroitement 

liées : elles renvoient l’une à l’autre comme les deux faces d’une médaille, comme les deux 

pans d’une même réalité, d’un même monde, celui de la vie ordinaire des communautés 

humaines. Examinons maintenant en quel sens le concept neuf d’inhumanité impliqué par 

l’idée de crimes contre l’humanité permet d’approfondir cette thèse. 

 

Actes criminels mondains 

 

Afin de mettre en évidence les contours du monde humain tels que le concept neuf 

d’inhumanité les fait saillir, il convient d’envisager l’inhumanité des actes criminels mondains 

précisément du point de vue de sa différence avec l’inhumanité des actes criminels tombant 

sous le concept de crimes contre l’humanité. Cette tâche nous confortera dans l’idée que la 

seconde ne renvoie pas nécessairement à une cruauté brute et apparente. 

Considérons dans un premier temps les actes énumérés dans l’article 7 du Statut de 

Rome en les décontextualisant et en les imaginant, quand il est possible de le faire, dans un 

contexte criminel classique ; lorsqu’on les signale, par exemple, au titre de faits divers. Parmi 

ces actes, ceux avec lesquels un tel artifice intellectuel fonctionne sont notamment le meurtre, 

la réduction en esclavage, l’emprisonnement ou les autres formes de privation grave de liberté 

physique, la torture, le viol, l’esclavage sexuel, la prostitution forcée, la grossesse forcée, la 

stérilisation forcée et les autres formes de violence sexuelle de gravité comparable, la 

disparition forcée et les autres actes inhumains de gravité comparable26. Lorsqu’un ou 

plusieurs de ces actes apparaissent dans les médias en tant que faits divers, ils heurtent 

d’autant plus l’opinion que des circonstances particulièrement horribles les accompagnent. On 

estime alors qu’ils sont le signe d’une inhumanité plus ou moins grande. Mais en quoi 

l’inhumanité qui caractérise de tels actes lorsqu’ils sont commis dans un contexte criminel 

                                                
25 Gaston Bouthoul, La guerre, Paris, PUF « Que sais-je ? », 1959, p 31. Le juriste français Stéphane Solassol 
s’est à propos efforcé de démontrer, dans sa thèse de doctorat, comment tout le droit moderne de la guerre peut 
être efficacement appréhendé du point de vue du concept de réciprocité (La réciprocité dans le droit de la 
guerre, Université de Caen, 2003). 
26 Cette liste ne prétend pas à l’exhaustivité. Nous en avons cependant sciemment retranché l’extermination et 
l’apartheid. En effet, ces actes demeurent si attachés, dans leurs caractéristiques même, à la nature des crimes 
contre l’humanité, qu’il semble difficile de les imaginer autrement qu’en tant que tels. 
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classique se distingue-t-elle de l’inhumanité qui les caractérise lorsqu’ils sont commis dans le 

cadre d’une politique criminelle contre l’humanité ? 

Cette différence tient-elle à des considérations numériques ? En effet, le caractère 

généralement isolé de ce genre d’actes, lorsqu’ils sont commis dans un contexte criminel 

classique, les rend incomparables avec les crimes contre l’humanité, nécessairement massifs 

et / ou systématiques. Même quand ils dénotent un caractère systématique, tels les meurtres en 

série par exemple, leur quantité demeure relativement insignifiante au regard de crimes contre 

l’humanité avérés. Cela implique-t-il pour autant que l’inhumanité des crimes contre 

l’humanité s’explique essentiellement par leur massivité ? Si c’était le cas, tout acte inhumain, 

pourvu qu’il soit commis massivement, mériterait la dénomination de crime contre 

l’humanité. Nous nous retrouvons là devant la manière « extensive » de considérer les crimes 

contre l’humanité, selon laquelle le concept doit servir à condamner toute violation massive 

de droits de l’homme à l’encontre de populations civiles27. Une telle position est, sous cet 

angle, difficile à tenir. Elle revient en effet à ne pas exclure, par exemple, que la prostitution 

forcée à grande échelle d’instigation mafieuse puisse mériter la qualification de politique 

criminelle contre l’humanité ; or ce genre de crimes, on en conviendra, n’a pas vraiment de 

rapport avec le sujet. 

L’inhumanité de la criminalité classique présenterait-elle donc une différence 

fondamentale avec l’inhumanité de la criminalité contre l’humanité relativement au genre de 

planification qu’elles mettent chacune en jeu ? Les crimes contre l’humanité supposent une 

rationalité de type administrative, une complexité organisationnelle sans laquelle la division 

des tâches qu’exige leur perpétration serait tout simplement impossible. Ils impliquent que de 

nombreuses personnes aient coordonné leur action. En tant que tels, des massacres à caractère 

populaire28 visant telle ou telle communauté religieuse, nationale, ethnique, etc., et surgissant 

soudainement sous la forme de flambées de violence sociale, ne constituent pas des crimes 

contre l’humanité ; leur caractère épidermique témoigne d’une coordination rudimentaire sans 

commune mesure avec la planification supposée par une politique criminelle contre 

l’humanité. Même si de tels massacres sont encouragés, voire téléguidés ou même commis 

par des dépositaires de l’autorité politique (comme ce fut le cas des massacres arméniens de 

1894-1896 et de 1909), cela ne suffit généralement pas à prouver qu’ils sont liés à un but 
                                                
27 Dans cette perspective, le concept de crimes contre l’humanité renvoie, en somme, à l’idée d’un coup 
gigantesque porté contre le genre humain : les crimes contre l’humanité représentent ainsi essentiellement des 
crimes contre le genre humain. Pour être dit touché de la sorte, le genre humain doit recevoir une somme 
d’atteintes individuelles appréciable, proportionnellement à ses dimensions. 
28 À noter que le terme d’origine russe « pogroms » désigne plus spécifiquement les massacres à caractère 
populaire visant des Juifs. 
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criminel autonome fondé sur une volonté politique spécifique et opiniâtre. Cela dit, si la 

nature de la planification était le critère décisif pour distinguer l’inhumanité de la criminalité 

classique de l’inhumanité de la criminalité contre l’humanité, cela impliquerait que tout acte 

inhumain commis dans le cadre d’une planification de type administrative mériterait la 

dénomination de crime contre l’humanité. Or, il est aisé de trouver un contre-exemple à une 

telle hypothèse : celui, encore une fois, du crime organisé. Il est clair qu’une organisation 

hautement rationnelle et divisée conditionne la possibilité de crimes tels que la prostitution 

forcée à grande échelle d’instigation mafieuse. Ce raisonnement invite à la conclusion 

suivante : le haut degré de planification criminelle constitue un signe de la présence de crimes 

contre l’humanité, mais ne suffit pas, en tant que tel, à définir leur inhumanité spécifique. 

Envisageons une dernière hypothèse. 

La différence entre l’inhumanité de la criminalité classique et l’inhumanité de la 

criminalité contre l’humanité tient-elle à des considérations relatives à leur mobile et à leur 

but ? De façon très générale, le mobile et le but d’un crime constituent deux paramètres 

élémentaires de détermination de sa nature spécifique. Si l’on continue de réfléchir à partir de 

l’exemple de la prostitution forcée à grande échelle d’instigation mafieuse, il ne fait aucun 

doute que le mobile et le but des organisateurs de tels réseaux s’avèrent le plus souvent 

crapuleux, à savoir respectivement l’appât du gain et l’enrichissement. Les mobiles et les buts 

des crimes particulièrement cruels de type « faits divers » sont aussi la plupart du temps de cet 

acabit, ou sinon leur mobile et leur but sont d’ordre passionnel ou pathologique. Certes, il est 

peu probable que nous puissions ici épuiser les explications possibles de la cruauté ordinaire. 

Aussi, imaginons d’autres exemples-limites qui pourront forcer le raisonnement : figurons-

nous par exemple des « actes de torture exercés systématiquement sur tous les milliardaires du 

monde par un individu afin que ceux-ci lui donnent les clés de leur fortune », le « viol 

journalier de femmes par un individu dont le but est de satisfaire une pulsion sexuelle 

irréfrénable » ou encore le « dépeçage foncièrement sadique d’enfants vivants par un groupe 

d’instituteurs hors contrôle ». Quel que soit le caractère absurde de tels crimes, et bien qu’ils 

présentent tous la caractéristique d’être numériquement conséquents, aucun d’entre eux ne 

peut être appréhendé comme crimes contre l’humanité dans la mesure où les mobiles et les 

buts criminels qui les motivent sont incomparables avec ceux que les crimes contre 

l’humanité avérés ont pour leur part mis en jeu. Les tenants de la manière « unifiante » 

d’envisager les crimes contre l’humanité partagent un point de vue qui permet de poursuivre 

efficacement l’analyse. Selon ces derniers, les mobiles et les buts criminels contre l’humanité 

entretiennent un lien décisif, du point de vue de leur explication objective, avec une 
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discrimination, c’est-à-dire qu’ils sont basés sur une discrimination visant au premier chef les 

victimes en tant que membres d’une population déterminée. Le cas des criminels sexuels 

sévissant systématiquement sur un même type de victime – des femmes blanches et brunes 

âgées d’une trentaine d’années par exemple – pourrait éventuellement être rapproché de ce 

genre de problématique. Cependant, le mobile et le but des actes de tels criminels demeurent 

relatif à leurs fantasmes sexuels singuliers et à l’assouvissement de ces fantasmes, non à une 

volonté de persécuter une population donnée – en l’occurrence les  femmes blanches et brunes 

âgées d’une trentaine d’année. Il s’ensuit que la différence entre l’inhumanité de la criminalité 

classique et l’inhumanité de la criminalité contre l’humanité pourrait tenir au lien que le genre 

de mobiles et de buts mis en jeu par la seconde entretient avec une discrimination. Le 

problème est que la position théorique « unifiante » susdite, qui autorise ce raisonnement, 

n’est pas impérative. À ce point de la réflexion, nous nous trouvons donc devant une sorte de 

pétition de principe. Mais une donnée élémentaire peut nous permettre de la dépasser : la 

question du mobile et du but s’est en effet toujours imposée, pour ce qui concerne la 

définition du concept de crimes contre l’humanité, comme l’angle prépondérant. 

Afin de comprendre les raisons de cet état de fait, considérons à présent les actes 

énumérés dans l’article 7 du Statut de Rome en les décontextualisant et en les imaginant, 

quand il est possible de le faire, dans un contexte criminel guerrier. Il suffit ici de parcourir 

l’article 8 de ce même statut, qui dresse la liste des actes constitutifs de la catégorie de crimes 

de guerre, et de ne retenir parmi ces actes que ceux qui figurent également au titre de l’article 

7. Tombent notamment dans les filets de ce nouvel artifice intellectuel, si ces actes sont 

dirigés contre une population civile, le meurtre, la torture, la déportation, le viol, l’esclavage 

sexuel, la prostitution forcée, la grossesse forcée et toute autre forme de violence sexuelle de 

gravité comparable29. Or, l’hypothèse suivante s’impose en effet d’emblée : les crimes de 

guerre de ce genre possèdent des caractéristiques souvent tellement proches des crimes contre 

l’humanité du point de vue de la massivité et de la planification, qu’il est évident que l’enjeu 

de leur différenciation avec ces derniers réside dans l’analyse de la nature des mobiles et des 

buts dont ils sont solidaires. 

La Déclaration de Saint-Pétersbourg du 11 décembre 186830 assigne à la guerre comme 

« seul but légitime (...) l’affaiblissement des forces militaires de l’ennemi »31. Cette idée 

                                                
29 Cette liste demeure indicative et ne prétend pas, là non plus, à l’exhaustivité. 
30 Déclaration à l’effet d’interdire l’usage de certains projectiles en temps de guerre, Saint-Pétersbourg, 11 
décembre 1868. Cette déclaration consiste en un accord interétatique qui scelle un renoncement, assez relatif 
cependant, à l’utilisation des balles explosives en temps de guerre (cf. supra : premier chapitre, 4, B, La 
Déclaration de Saint-Pétersbourg). 



L’ I N HU M A N I T E  D E S  C R I M E S  C ON T R E  L’ HU M A N I T E   
                                                                                                                                                                                              

 425 

fondamentale trouve ses racines chez les auteurs qui, à l’Époque moderne, renouvellent le 

jusnaturalisme. Ainsi que nous l’avons vu dans le premier chapitre, ces derniers ont en effet 

coutume d’imposer des limites à la fureur des armes, partant, de circonscrire des buts 

légitimes à la guerre32. Ce souci de circonscrire la guerre à un certain champ de desseins 

possibles, à certaines fins légitimes, s’est certes considérablement développé au point de se 

muer en une interdiction des guerres non défensives, mais l’idée qui le sous-tend, à savoir que 

le but de la guerre ne peut être que la victoire militaire, a persisté jusqu’à nos jours. La notion 

de « nécessité militaire », utilisée dans les textes en vigueur du droit international 

humanitaire, en témoigne. Selon le commentaire du paragraphe 1 de l’article 3533 du 

Protocole additionnel (I) aux Conventions de Genève du 12 août 1949 : 

 
Le droit des conflits armés est un compromis fondé sur un équilibre entre les 

nécessités militaires, d’une part, et les exigences de l’humanité, d’autre part. Il s’exprime 
habituellement sous la forme d’interdictions qui tiennent déjà compte de la nécessité 
militaire. La nécessité militaire s’entend de la nécessité de mesures indispensables pour 
atteindre les buts de guerre, et légales selon les lois et coutumes de la guerre.34 

 

                                                
31 Ibid., Préambule 
32 Cf. notamment sur ce point Commentaire des Protocoles additionnels du 8 juin 1977 aux Conventions de 
Genève du 12 août 1949 (CICR, Genève, Martinus Nijhoff Publishers, 1986, commentaire de l’article 35 du 
Protocole I, §1383 « Nécessité militaire », p392) : « …c’est Grotius qui, dans son ouvrage De iure belli ac pacis, 
publié en 1625, a fait reconnaître la nécessité de "temperamenta belli", de limites à imposer à la fureur des 
armes. Le monde européen d’alors était plongé dans les horreurs de la guerre de Trente Ans, trop souvent menée 
comme une "guerre totale". De 1625 à 1907, ce principe a, sans doute, rencontré bien des ennemis, mais n’a pas 
été contesté comme tel. Le Règlement de La Haye de 1907 l’énonce à son article 22 sous la forme suivante: "Les 
belligérants n’ont pas un droit illimité quant au choix des moyens de nuire à l’ennemi". » Nous pouvons 
renvoyer aussi à Vattel, qui explique que « le but, ou la fin légitime de toute guerre (...) est de venger ou de 
prévenir l’injure » : « Venger signifie ici, poursuivre la réparation de l’injure, si elle est de nature à être réparée, 
ou une juste satisfaction, si le mal est irréparable : c’est encore, si le cas l’exige, punir l’offenseur, dans la vue de 
pourvoir à notre sûreté pour l’avenir. (...). Nous pouvons donc marquer distinctement cette triple fin de la Guerre 
légitime : 1°. Nous faire rendre ce qui nous appartient, ou ce qui nous est dû. 2°. Pourvoir à notre sûreté pour la 
suite, en punissant l’agresseur ou l’offenseur. 3°. Nous défendre ou nous garantir d’injure, en repoussant une 
injuste violence. Les deux premiers points font l’objet de la guerre offensive, le troisième est celui de la guerre 
défensive. » (Emerich von Vattel, Le droit des gens ou principe de la loi naturelle, appliquées à la conduite et 
aux affaires des Nations et des Souverains, Londres, 1758, livre III, chapitre 3 « Des justes Causes de la 
Guerre », §28 «  Du but de la Guerre », p22-23) 
33 Ce paragraphe, d’ordre général, est intitulé comme suit : « Dans tout conflit armé, le droit des Parties au 
conflit de choisir des méthodes ou moyens de guerre n’est pas illimité. » 
34 Commentaire des Protocoles additionnels du 8 juin 1977 aux Conventions de Genève du 12 août 1949, 
commentaire de l’article 35 du Protocole I, §1389, p394 et 395. À noter que la notion de « nécessité militaire » 
reste soumise à la clause de Martens : « 1406 - La nécessité militaire ne s’entend que des mesures qui sont 
indispensables pour assurer le succès de l’opération envisagée, et légales selon les autres règles du Protocole ou 
du droit international entrant en considération dans le cas particulier. Elle est toujours soumise à la clause de 
Martens… » (ibid., §1406, p401). Cf. également Jean Pictet in « La formation du droit international 
humanitaire » (Revue internationale de la Croix-Rouge, juin 2002, p323) : « La guerre ne se justifie que par la 
nécessité ; elle ne saurait être une fin en soi. Elle n’est, pour un État, qu’un moyen de soumettre un autre État à 
sa volonté. Toute violence qui n’est pas indispensable pour atteindre ce but est sans objet, donc purement cruelle 
et stupide. Une fois rendu inoffensif par sa blessure ou sa capture, exterminer l’ennemi ou le faire souffrir est 
inutile et criminel. » 
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Ainsi, l’idée selon laquelle la guerre a essentiellement rapport avec la nécessité militaire 

est-elle profondément assise, comme une évidence préalable, dans la philosophie du droit 

international. Le monde de la guerre, tel que le conçoit le droit international, est une affaire 

militaire, une affaire d’armée. Il en ressort logiquement que les crimes commis par les armées, 

dans la poursuite ou en marge de la victoire militaire, dérivent de la guerre, demeurent 

« choses de la guerre ». Or, la superposition entre la détermination d’un cadre légal à la 

pratique de la guerre et la détermination d’une criminalité exceptionnelle d’un autre ordre (les 

crimes contre l’humanité) implique non seulement que certains actes sont illégitimes dans la 

guerre, mais encore que certains actes criminels de grande ampleur, même commis en tant de 

guerre, n’ont rien à voir avec la guerre. Cela est décisif pour ce qui nous intéresse : certains 

buts pratiques sont tout juste inexplicables à partir de la notion de guerre. C’est à ce niveau 

que se joue, comme nous allons le voir, la question de la différence entre les crimes de guerre 

et les crimes contre l’humanité : les crimes de guerre constituent des actes criminels commis 

dans la poursuite ou en marge de buts guerriers ordinaires, tandis que les crimes contre 

l’humanité constituent des actes criminels commis dans la poursuite de buts d’un autre genre. 

On peut dresser une liste non exhaustive des mobiles et des buts qui motivent 

généralement l’inhumanité des crimes de guerre, c’est-à-dire l’inhumanité mondaine de la 

criminalité de guerre : la volonté de défaire à tout prix une armée adverse, la punition de 

l’affront, la vengeance, le gain territorial, l’appropriation des matières premières, la peur… 

Parmi les dérives habituelles de la guerre figurent notamment l’usage d’armes causant des 

dégâts inutiles et superflus aux soldats ennemis et parmi les membres de la population civile35 

ou encore les massacres de prisonniers de guerre et de civils, commis en représailles par une 

armée décidée à venger tel ou tel affront ennemi. De telles dérives découlent bien souvent 

d’ordres en eux-mêmes criminels. 

Que des crimes de guerres soient commis dans la poursuite de la victoire militaire ou 

encore, sans raison proprement militaire, en marge d’un tel but, il s’agit donc dans tous les cas 
                                                
35 Parmi une multitude d’exemples, figurons-nous pour concevoir ce cas d’école les dommages causés par les 
armes nucléaires. On peut aussi rappeler que la recherche d’une cruauté accrue dans la guerre constitue un 
moyen très ordinaire de déstabilisation psychologique de l’ennemi : « …tétaniser l’adversaire en lui suggérant 
les horreurs susceptibles de lui être infligées s’il ne se rendait pas. Cette tactique fut abondamment utilisée entre 
militaires où elle prit les formes les plus diverses. Parfois, on se contentait d’actions allusives, telles qu’un 
démonstratif déploiement de puissance, insinuant qu’une résistance ne pourrait mener qu’au massacre. Plus 
souvent encore, lors d’une certaine égalité ou infériorité des forces disponibles, il s’agit d’impressionner 
l’ennemi en lui prouvant explicitement le degré de souffrance individuelle qu’il aurait à endurer et, par 
conséquent, de provoquer un affolement collectif susceptible d’affaiblir ses rangs. Durant les Croisades, les 
protagonistes se plurent ainsi à catapulter les têtes des prisonniers dans le camp opposé. Si le dommage matériel 
ne devait pas être bien important, celui qu’il était à même de causer dans l’esprit des soldats reconnaissant les 
dépouilles de leurs anciens camarades ne fut pas négligeable » (Irène Herrmann et Daniel Palmieri, « Les 
nouveaux conflits : une modernité archaïque », Revue Internationale de la Croix-Rouge, mars 2003, p34). 
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d’actes inhumains mondains, qui mettent en jeu une cruauté au premier degré. Si odieux 

qu’ils puissent être, ils manifestent une inhumanité « ordinaire ». Rigoureusement, cela étaye 

la distinction entre, d’une part, une inhumanité relative, c’est-à-dire l’inhumanité du monde 

humain, et, d’autre part, une inhumanité absolue, c’est-à-dire l’inhumanité de l’immonde, 

l’inhumanité des crimes contre l’humanité. On pourrait certes rendre le propos un peu plus 

intuitif en distinguant en outre, avec Mario Bettati, l’inhumanité de la guerre au sens large de 

l’inhumanité supplémentaire des crimes de guerre : 

 
...ce qui est répréhensible [dans la guerre], ce n’est pas la violence ou l’inhumanité 

(tuer ou blesser n’est pas prohibé), mais la violence et l’inhumanité superfétatoires ou 
surabondantes.36 
 

Nous distinguerions ainsi entre trois sortes d’inhumanité : l’inhumanité de la guerre (et 

de toute violence en général), l’inhumanité superfétatoire des crimes de guerre et l’inhumanité 

immonde des crimes contre l’humanité. Cette tripartition renverrait dés lors à la différence 

entre la morale humanitariste triviale (en tant qu’attention portée exclusivement à la 

souffrance humaine), le droit de la guerre (lequel consiste comme nous venons de le noter en 

« un compromis fondé sur un équilibre entre les nécessités militaires, d’une part, et les 

exigences de l’humanité, d’autre part ») et le droit des crimes contre l’humanité (lequel 

n’accepte aucun compromis). Il est évident que toute compétition dans l’horreur, toute 

classification par degré de la cruauté brouillerait les contours d’une telle distinction. Aussi, 

bien qu’une telle complexification de notre propos apparaîtrait quelque peu laborieuse, elle ne 

serait pas de nature à bouleverser nos conclusions. 

La centralité de la problématique du mobile et du but pour la caractérisation des crimes 

contre l’humanité s’est imposée tout au long de la seconde moitié du XXe siècle. Il revient à 

Hannah Arendt de l’avoir philosophiquement isolée. Comme nous l’avons déjà noté37, Arendt 

considère dans Eichmann à Jérusalem que les crimes commis dans le cadre de la Solution 

finale mettaient un jeu un mobile et un but absolument sans rapport avec la nécessité militaire. 

Ces crimes n’avaient en réalité « rien à voir avec la guerre »38 : 

 

                                                
36 Mario Bettati, Droit humanitaire, Paris, Seuil, 2000, p52  
37 Cf. supra : second chapitre, 3, A, Le Statut du Tribunal militaire international de Nuremberg et troisième 
chapitre, 2, A, Discours alliés dissidents 
38 Hannah Arendt, Eichmann à Jérusalem, Paris, Gallimard, 1997, p415. Dans le même sens, à propos du pillage 
nazi de casernes russes, Primo Levi constate : « plus qu’une mise à sac : le génie de la destruction, de l’anti-
création, ici comme à Auschwitz : la mystique du vide, au-delà de tout impératif guerrier ou désir de butin » (La 
trêve, Paris, Grasset, 1966, p140). 
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Ils annonçaient plutôt une politique d’assassinat systématique qui devait être 
poursuivie en temps de paix. Ni le droit international ni la législation nationale ne 
couvraient ce crime, qui était le seul d’ailleurs à propos duquel le tu quoque39 ne pouvait 
être invoqué.40 

 

Arendt insiste là sur le fait que l’exécution des crimes contre les Juifs « entrai[ent] en 

conflit avec le but même de la guerre », qu’en certains cas même ils en « entravai[ent] le 

déroulement »41. Sans nier que cet aspect de la question ait été abordé à Nuremberg42, elle en 

approfondit à juste titre la signification générale (ce qui l’amène d’ailleurs à critiquer le  fait 

que le Statut du TMIN qualifie les crimes contre l’humanité de simples « actes inhumains »43 

– de ce point de vue en effet, ils sont similaires aux crimes de guerre). 

Bien qu’elle laisse de côté la question du but, la Commission du droit international de 

l’ONU s’entend en 1986 sur la centralité de la question du mobile dans la définition du 

concept : 

 
Le seul élément qui semble réunir tous les suffrages est le mobile. Tous les auteurs, 

toutes les décisions jurisprudentielles, toutes les résolutions des congrès internationaux 
s’accordent sur le fait que ce qui caractérise le crime contre l’humanité, c’est le mobile, 
c’est-à-dire l’intention de porter atteinte à une personne ou à un groupe de personnes, en 
raison de leur race, de leur nationalité, de leur religion ou de leurs opinions politiques. Il 
s’agit d’une intention spéciale, incorporée dans le crime et qui lui donne sa spécificité.44 

 

Bien que par la suite la Commission tende à remettre en cause ce consensus, la question 

du mobile continue d’occuper le centre des discussions relatives à la spécificité des crimes 

contre l’humanité45. L’importance décisive de la perspective psychologique dans le débat 

                                                
39 Littéralement : « toi aussi ». 
40 Hannah Arendt, Eichmann à Jérusalem, p415 
41 Ibid., p417 
42 « À Nuremberg, on avait certes remarqué que les assassinats collectifs et les persécutions n’avaient pas été 
perpétrés dans le seul but d’écraser l’opposition et qu’ils faisaient partie d’un plan destiné à éliminer des 
populations entières. » (ibid., p442) 
43 Cf. supra : second chapitre, 4, L’inhumanité des crimes contre l’humanité 
44 Annuaire de la Commission du droit international, 1986, volume  II, partie 1, §25, p58 (cité par Yann Jurovics 
in Réflexions sur la spécificité du crime contre l’humanité, Paris, LGDJ, 2002, p158) 
45 Cela est notamment remarquable en 1989. Les membres de la Commission exposent alors leurs divergences de 
vues quant aux notions de mobile et d’intention (ou dol : c’est la résolution intime de commettre une infraction, à 
ne pas confondre avec le but poursuivi). Cf. Annuaire de la Commission du droit international, 1989, volume  II, 
partie 2, §154, p64 : « Pour ce qui est des notions d’"intention" et de "mobile" en tant qu’éléments constitutifs de 
la définition du crime contre l’humanité, certains membres de la Commission étaient d’avis que l’intention était 
une notion établie en tant qu’élément constitutif de ce crime, en particulier dans le cas du génocide et de 
l’apartheid. Il n’en allait pas de même du mobile, qui se rapportait plutôt au sentiment ayant inspiré l’acte et 
incité son auteur à le commettre. On a fait valoir à ce sujet que l’article III de la Convention internationale de 
1973 sur l’élimination et la répression du crime d’apartheid (...) établissait clairement que les auteurs d’actes 
d’apartheid au sens de la Convention étaient tenus pour pénalement responsables sur le plan international, "quel 
que soit le mobile" » ; §155, p64 : « D’autres membres de la Commission ne partageaient pas entièrement cette 
façon de voir. D’après l’un d’eux, le crime contre l’humanité présentait les aspects suivants : cruauté envers 
l’existence humaine, avilissement de la dignité humaine, destruction de la culture humaine. De plus, le mobile du 
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continue d’être affirmée au détriment d’une focalisation sur les éléments matériels, dénoncée 

comme un cul-de-sac théorique46. 

Le juriste français Yann Jurovics intervient dans le débat au début des années 2000. À 

ses yeux, la reconnaissance de la centralité de la question du mobile est liée au fait que c’est la 

discrimination qui constitue in fine la spécificité des crimes contre l’humanité. Il conteste 

ainsi les évolutions récentes de la jurisprudence47 et de la doctrine qui visent à étendre la 

portée du concept. Plus précisément, Jurovics soutient que, dans le cas des actes criminels 

contre l’humanité, « la sélection volontaire des victimes pour des motifs religieux, raciaux ou 

autres ne suffit pas à établir le crime contre l’humanité [et qu’] il doit (...) s’y greffer une 

raison particulière d’agir, un mobile spécial »48 : 

 
…pour constituer un crime contre l’humanité, le choix de la victime doit être non 

seulement guidé par son appartenance raciale ou religieuse ou son obédience politique, 
mais encore, inspiré par une intolérance fondée sur ce simple caractère. On peut ainsi 
dire que mobile et motif se rejoignent dans le crime contre l’humanité ou plutôt que ce 
dernier est établi lorsque l’identifiant, le motif, est porté à son paroxysme et devient la 
raison d’agir, le mobile.49 

                                                
crime était un élément important. À son avis, la notion d’"humanité" ne suffisait pas à elle seule à distinguer le 
crime contre l’humanité du crime de guerre ; le mobile était donc un élément utile et nécessaire à la définition du 
crime contre l’humanité » ; §156, p64-65 : « À propos de la distinction entre "intention" et "mobile", le 
Rapporteur spécial a signalé, en réponse aux observations faites, que la terminologie employée dans les 
différents systèmes juridiques à l’égard de ces notions n’était pas sans importance. Dans le système qu’il 
connaissait le mieux, cette distinction était facile à faire. Le terme "intention" s’entendait de la volonté 
consciente de commettre un acte en voulant et en recherchant ses conséquences. Il reconnaissait parfaitement 
que l’intention était un élément constitutif indispensable de tout crime, qu’il s’agît d’un crime contre l’humanité 
ou d’un crime de droit commun. La différence entre l’intention et le mobile était que celui-ci pouvait répondre 
aux sentiments les plus divers. Il y avait des mobiles crapuleux, inspirés uniquement par l’appât du gain : le 
banditisme ou le proxénétisme, par exemple. Il y avait des mobiles inspirés par la passion, notamment la 
jalousie, etc. Dans le cas des crimes contre l’humanité, le mobile était d’autant plus inacceptable qu’il portait 
atteinte à des valeurs touchant à la dignité humaine, et à un sentiment d’humanité profondément enraciné. Ainsi, 
ce qui distinguait les différentes catégories de crimes entre elles n’était pas l’intention — élément qui leur était 
commun à toutes —, mais le mobile. Dans le cas particulier des crimes contre l’humanité, le mobile portait 
atteinte à des valeurs sacrées, en ce sens qu’il était inspiré par le racisme, l’intolérance religieuse ou l’intolérance 
idéologique ou politique. » 
46 Cf. Annuaire de la Commission du droit international, 1989, volume 1, partie 1, §74 : « (...). L’assassinat ne 
constitue pas un crime contre l’humanité par le seul fait qu’il y a assassinat ; l’emprisonnement arbitraire non 
plus. Ces actes ne deviennent des crimes contre l’humanité qu’en fonction des circonstances qui les entourent. Ils 
ne constituent pas en soi des crimes contre l’humanité. Aussi la rédaction du projet d’article 14 [du Projet de 
code des crimes contre la paix et la sécurité de l’humanité, relatif au crimes contre l’humanité] en a-t-elle tenu 
compte, en mettant plutôt l’accent sur les caractères moraux de l’acte et sur ses mobiles que sur la matérialité, 
car un même acte peut recevoir, suivant les circonstances de sa commission, des qualifications différentes. » 
47 Cf. notamment le fameux Arrêt Tadić du 15 juillet 1999 (déjà cité au deuxième chapitre, 4, La discrimination), 
qui stipule en son paragraphe 283 : « Il ressort clairement du sens ordinaire de l’article 5 que cette disposition 
n’exige pas que tous les crimes contre l’humanité soient commis dans une intention discriminatoire. Pareille 
intention n’est exigée que pour une sous-catégorie de ces crimes, à savoir les "persécutions" visées au 
paragraphe h) de l’article 5. » (Le Procureur c. Duško Tadić, IT-94-1, Arrêt du 15 juillet 1999, §283) 
48 Yann Jurovics, Réflexions sur la spécificité du crime contre l’humanité, p153 
49 Ibid., p154. Il est à ce propos précisé par l’auteur que « dans ce paragraphe relatif à l’étude du mobile, ce 
dernier est envisagé en relation avec la politique criminelle. Le mobile doit donc être compris ici comme 
l’inspiration profonde de cette politique. Il s’agit tout de même du mobile de crime contre l’humanité dans la 
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Jurovics observe que si « le mobile discriminatoire caractérise le crime contre 

l’humanité, la question subséquente fondamentale est celle de la preuve de son existence ». Il 

remarque qu’« aucune politique criminelle contre l’humanité n’avoue généralement, devant la 

communauté internationale, son mobile véritable »50 (les auteurs du génocide rwandais ont 

par exemple nié le mobile génocidaire au profit de pseudo-mobiles stratégiques51). 

Synthétiquement, la position de Jurovics revient à dire que si la discrimination 

caractérise toujours une politique criminelle contre l’humanité, il est pour autant erroné de 

considérer que tout crime de masse manifestant une discrimination tombe nécessairement 

sous le concept de crimes contre l’humanité. L’important tient dans le fait, selon lui, que la 

discrimination en question s’identifie avec le mobile au point de le déterminer comme mobile 

discriminatoire. À noter qu’en se focalisant sur la problématique du mobile, Jurovics délaisse, 

à l’instar de la Commission du droit international, celle du but. 

Nous pensons pour notre part être parvenus à une compréhension satisfaisante du genre 

de mobiles et de buts solidaires des crimes contre l’humanité (et donc à une formulation 

satisfaisante de la différence entre inhumanité mondaine et inhumanité immonde). Avant de 

la livrer, récapitulons le raisonnement que nous avons suivi. Nous avons considéré les cas des 

crimes de guerre visant volontairement des populations civiles du point de vue de leur mobile 

et de leur but. Les crimes de guerre de ce type constituent en effet des cas-limites, proches des 

crimes contre l’humanité. Le mobile et le but de tels crimes de guerre s’enracinent dans la 

discrimination, élémentaire dans le contexte guerrier, entre amis et ennemis. De tels crimes 

font des victimes individuelles dans la mesure où elles appartiennent à la population civile 

ennemie ou favorable à l’ennemi ; les populations civiles paient ainsi, si l’on peut dire, leur 

tribut au contexte guerrier. On dira par conséquent que ces crimes, bien que motivés par un 

mobile discriminatoire, sont commis dans un but attenant à la victoire militaire. Or, ce genre 

de but n’entretient pas de rapport essentiel avec la discrimination sur laquelle repose leur 

mobile. Il ne s’agit pas de persécuter les ennemis en tant qu’ils possèdent essentiellement le 

caractère d’ennemi, mais parce qu’ils se trouvent être accidentellement des ennemis. Il en 

ressort que, si les crimes contre l’humanité sont essentiellement différents de tout crime de 

guerre quel qu’il soit52, cela tient au fait que dans le cas des crimes contre l’humanité, le 

                                                
mesure où c’est la politique criminelle qui conduit à la commission de ce crime. En revanche, le mobile 
individuel de chaque auteur d’un acte criminel [contre l’humanité] n’a pas d’influence sur la qualification du 
crime contre l’humanité et ne peut éventuellement en avoir que sur la nature de la responsabilité individuelle ». 
50 Ibid., p159 
51 Selon l’expression utilisée par Yann Jurovics ibid., p160 
52 À moins qu’il puisse arriver, comme l’ont conclu les juges au procès de Nuremberg, que crimes de guerre et 
crimes contre l’humanité se recouvrent. Ainsi l’inhumanité des uns ne se distinguerait pas essentiellement de 
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mobile et le but criminel entretiennent tous deux un rapport décisif avec une discrimination 

revendiquée comme essentielle. Nous pensons donc pouvoir formuler les choses de la sorte : 

la spécificité des crimes contre l’humanité est que leur mobile et leur but entretiennent l’un 

comme l’autre un rapport décisif avec une discrimination revendiquée comme essentielle. 

 

B. L’immonde 

 

D’après ce que nous venons de dire, il est nécessaire de distinguer entre l’inhumanité 

relative des crimes inhumains mondains et l’inhumanité absolue des crimes contre l’humanité, 

autrement dit entre l’inhumanité mondaine (ou inhumanité du monde humain) et l’inhumanité 

immonde (ou inhumanité de l’immonde). Cette distinction, qui peut apparaître de prime abord 

comme un subterfuge sophistiqué, permet de sortir de l’inconvénient récurrent que représente 

l’occurrence du terme « inhumain » dans les définitions successives des crimes contre 

l’humanité53. 

 

L’inhumanité immonde 

 

L’introduction du concept d’inhumanité immonde54 apparaîtra peut-être au lecteur plus 

justifiée dans certains cas que dans d’autres. Dans la mesure où ils sont plus exceptionnels en 

termes de cruauté visible, les crimes contre l’humanité de type génocidaire sembleront par 

exemple mieux asseoir ce concept neuf que les crimes contre l’humanité de type 

« apartheid ». Succomber à une telle impression serait pourtant retomber insidieusement dans 

le préjugé selon lequel l’inhumanité des crimes contre l’humanité a quelque chose à voir avec 

une exceptionnelle cruauté, comme par exemple des meurtres ou des sévices corporels 

particulièrement révoltants. Nous pourrions désigner ce travers de la réflexion relative aux 

crimes contre l’humanité par l’expression « piège de la sentimentalité ». Le concept 

d’inhumanité immonde tient à la détermination d’une sphère d’actes criminels portant atteinte 

à l’humanité, dans un sens non trivialement humanitariste du terme. Il faut en effet considérer 

la distinction entre inhumanité mondaine et inhumanité immonde avant tout comme une vue 

                                                
l’inhumanité des autres. C’est bien sûr une possibilité que nous rejetons, dans la mesure où elle va contre l’idée 
d’une autonomie substantielle des crimes contre l’humanité. 
53 Inconvénient que nous avons isolé, parmi d’autres, à la fin du deuxième chapitre (cf. supra : deuxième 
chapitre, 4, L’inhumanité des crimes contre l’humanité). 
54 C’est-à-dire de ce que nous avons appelé en début de chapitre le « concept neuf d’inhumanité ». 
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de l’esprit : une telle distinction, hautement spéculative, fait d’abord sens dans le cadre du 

droit international en vigueur. 

Cela dit, il importe que nous trouvions quelque matière à fonder un peu plus 

objectivement le concept d’inhumanité immonde. 

Nous pouvons sans doute l’affermir, dans un premier temps, en puisant aux sources 

historiques de l’idée de crimes contre l’humanité. Nous voulons parler du « génocide des 

Arméniens ». Le 30 juin 1915, le consul américain de Marmouret-ul-Aziz55, Leslie Davis, 

écrivait à son compatriote l’ambassadeur Henry Morgenthau, fixé à Constantinople : 

 
J’ai l’honneur de porter à la connaissance de l’ambassade l’une des mesures les 

plus sévères jamais prises par un gouvernement, et l’une des plus grandes tragédies de 
l’histoire. Au cas où l’ambassade n’aurait pas déjà été informée par d’autres sources, 
mes télégrammes des 17 et 18 juin et ma brève dépêche du 29 auront porté la question à 
la connaissance de l’ambassade.  

Ainsi que je l’ai indiqué dans les dépêches susmentionnées, un mouvement 
révolutionnaire de la part de certains Arméniens a été découvert, et de sévères mesures 
ont été adoptées afin de l’enrayer. Ces mesures ont été prises à une échelle globale, en 
faisant fort peu de distinction entre ceux qui étaient entièrement innocents et ceux que 
l’on soupçonnait d’avoir participé au mouvement. Ici, presque tous les Arméniens de sexe 
masculin de quelque importance ont été arrêtés et jetés en prison. Beaucoup d’entre eux 
ont été soumis aux tortures les plus cruelles, auxquelles certains ont succombé. Plusieurs 
centaines des Arméniens les plus en vue ont été emmenés la nuit et il semble clairement 
établi que la plupart, sinon tous, ont été tués. La semaine dernière, on a entendu les 
rumeurs les mieux fondées faisant état de la menace d’un massacre. À mon avis, il fait 
peu de doute qu’il y en a un de prévu.  

On a néanmoins trouvé une autre méthode pour détruire la race arménienne. Il 
s’agit de rien moins que de la déportation de toute la population arménienne, non 
seulement de ce vilayet mais, d’après mes informations, des six vilayets constituant 
l’Arménie. Il y aurait environ 60 000 Arméniens dans ce vilayet et environ 1 000 000 
dans l’ensemble des six vilayets. Tous doivent être expulsés, entreprise probablement 
sans précédent dans l’histoire. La semaine dernière, des rumeurs ont couru pendant 
plusieurs jours à ce sujet, mais cela semblait incroyable.  

Le samedi 28 juin, on annonça publiquement que, cinq jours plus tard, tous les 
Arméniens et tous les Syriens devaient partir. Les villes de Mamouret-ul-Aziz et de 
Kharpout furent divisées en districts et on indiqua à chaque maison quel jour ses 
occupants devaient se mettre en route. On donna deux dates pour Mamouret-ul-Aziz : le 
1er et le 3 juillet ; trois dates pour Kharpout : les 4, 5 et 6 juillet. Dans ces deux localités, 
qui doivent abriter une population d’environ 40 000 âmes, il y a probablement au moins 
de 15 000 à 18 000 Arméniens, soit 3 000 familles au minimum. Il y en a beaucoup plus 
dans les villages voisins, et ceux-là doivent partir quelques jours plus tard.  

La signification réelle d’un tel ordre est à peine imaginable pour ceux qui ne 
sont pas familiers avec les conditions particulières régnant dans cette région isolée. 
Comparé à cette mesure, un massacre, quelle que soit l’horreur que le mot puisse 
évoquer, serait humain. Dans un massacre, beaucoup de gens peuvent en réchapper, 
mais une déportation générale de ce genre dans ce pays signifie une mort progressive et 

                                                
55 Dans le district consulaire de Karphout, au cœur de l’Anatolie. 
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peut-être plus horrible pour presque tous. Je ne crois pas qu’il puisse en survivre un 
sur cent, peut-être même pas un sur mille.56 

 

Le consul Davis insiste sur le caractère invraisemblable d’un ordre de déportation si 

gigantesque. L’argument qu’il développe selon lequel, « comparé à cette mesure, un 

massacre, quelle que soit l’horreur que le mot puisse évoquer, serait humain », ne tient donc 

pas simplement au caractère excessivement cruel d’un tel ordre, mais bien à son 

« incroyable » signification en termes de systématicité. L’ahurissement de Davis découle de 

sa bonne connaissance des « conditions particulières régnant dans cette région isolée » : il ne 

se fait aucune illusion sur les conséquences réelles d’une déportation de cette ampleur. Il lui 

semble clair que le but dissimulé derrière cet ordre est de se débarrasser purement et 

simplement de « toute » la population arménienne. Il note combien, de ce point de vue, un tel 

but apparaît « à peine imaginable » pour tout un chacun. Si l’on cherche de bonne foi à s’en 

figurer les tenants et les aboutissants, celui-ci revêt assurément pour l’esprit une allure 

fantastique. 

Les propos de Leslie Davis rappellent ceux de Arendt, lorsqu’elle cherche à rendre 

compte de la dimension extravagante de la Solution finale imaginée par les nazis pour 

répondre à la « question juive ». Sa formule est célèbre, elle a été maintes fois commentée : 

 
Le régime nazi [avait déclaré] que le peuple allemand désirait expulser les Juifs, 

non seulement d’Allemagne, mais de la terre entière.57 
 

Exprimé de la sorte, le projet nazi d’extermination des Juifs apparaît en effet dans toute 

sa démesure. 

Bien sûr, si l’aberration flagrante du « génocide des Arméniens » et de la Shoah donne 

au concept d’inhumanité immonde une certaine profondeur, il est néanmoins douteux qu’elle 

puisse lui servir de véritable appui théorique. Le sentiment d’étrangeté extrême 

communément attaché aux crimes contre l’humanité ne peut constituer une donnée mesurable 

et donc objective. Mais alors, comment faire apparaître plus objectivement le bien-fondé du 
                                                
56 Leslie A. Davis à Kharpout à Henry Morgenthau, ambassade américaine, Constantinople, le 30 juin 1915, 
inclu dans l’envoi de Hoffman Philip à Constantinople au Secrétaire d’État, 17 février 1916, N.A., D.S., R.G. 59, 
Dec. File No. 867.4016/269 (cité par Yves Ternon in La province de la mort, Bruxelles, Édition Complexe, 
1994, p29-31 – nous soulignons) 
57 Hannah Arendt, Eichmann à Jérusalem, p433 ; cf. également p448. L’historien franco-israélien Saul 
Freidländer utilise la même idée in « Réflexions sur l’historisation  du national-socialisme » (Vingtième-siècle. 
Revue d’histoire, Presses de la fondation nationale des sciences politiques, n°16, octobre-décembre 1987, p54) : 
« …à partir du moment où un régime décide, en se fondant sur n’importe quel critère, que des groupes doivent 
être annihilés entièrement et ne sont plus autorisés à jamais vivre sur la terre, un  pas fondamental a été 
franchi. » (cité par Alain Finkielkraut in La mémoire vaine. Du crime contre l’humanité, Paris, Gallimard, 1989, 
p30) 
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concept d’inhumanité immonde ? Incarnons s’il faut la question : peut-on faire apparaître plus 

objectivement l’inhumanité immonde de la Shoah ? 

Bien que le Statut du TMIN prévoyait que les crimes contre l’humanité devaient attester 

d’un lien de connexité avec la guerre, son sens général tendait à asseoir, ainsi que les 

évolutions de la définition l’ont montré, l’idée d’une autonomie substantielle des politiques 

criminelles contre l’humanité. Or, aux yeux des nazis, comme nous l’avons montré dans le 

chapitre précédent, le règlement de la « question juive » et la guerre ne faisaient qu’un. Plus 

précisément, du point de vue nazi, le règlement de la « question juive » était subordonné au 

projet guerrier. Du point de vue allié au contraire, aucune notion de nécessité militaire ne 

pouvait être raisonnablement attribuée aux persécutions dont les Juifs étaient victimes. Ce 

désaccord de vue nous condamne-t-il en l’occurrence à l’impossibilité d’exprimer quelque 

peu objectivement l’inhumanité immonde du processus de persécution mis en œuvre par les 

nazis à l’encontre des Juifs ? On ne peut en tout cas pas vraiment dire que la formulation du 

but de ce processus, qui permettrait éventuellement de s’approcher d’une telle donnée 

objective, soit indiquée explicitement dans le jugement du Tribunal militaire international de 

Nuremberg. En ce qui concerne les crimes contre l’humanité, ce dernier consiste plutôt en un 

récit concis du déroulement de ce que les juges ont convenu d’appeler synthétiquement « la 

persécution des Juifs »58 et en une détermination de la « nature organisée et systématique » de 

cette persécution59. Le jugement établit que les crimes contre les Juifs furent « commis sur 

une grande échelle avec une inhumanité constante et systématique »60, « inhumanité » 

motivée par la considération selon laquelle, en tant que tel, le Juif est « à peine un être 

humain »61. Mais tentons, pour notre propre usage, de formuler objectivement le but du 

processus de persécution mis en œuvre par les nazis à l’encontre des Juifs. 

Grâce aux travaux des historiens, il est possible de diviser ce processus en quatre 

phases : une phase d’excommunication et d’identification juridiques, une phase 

d’expropriation, une phase de concentration, une phase de déportation et de mise à mort62. 

                                                
58 Procès des grands criminels de guerre devant le Tribunal militaire international de Nuremberg, tome XXII, 
Nuremberg, Allemagne, 1947, « Jugement », p522 
59 Ibid., p525 
60 Ibid., p522 
61 Selon l’expression utilisée par l’officier SS Erich von dem Bach Zelewski lors de son témoignage et reprise à 
cet endroit du jugement (ibid.). Cette expression renvoie au commentaire d’André Frossard in Le crime contre 
l’humanité (Paris, Robert Laffont, 1987, p55) : « Le Juif n’était même pas un "Untermensch", un sous-homme, 
comme le Russe ou le Polonais. Exclu de la nature humaine, il n’appartenait plus à l’espèce. Dans la meilleure 
hypothèse, c’était un gibier, dans la plus courante, un nuisible. »  
62 Nous nous basons là essentiellement sur le jugement proprement dit (Procès des grands criminels de guerre 
devant le Tribunal militaire international de Nuremberg, tome XXII, Nuremberg, Allemagne, 1947, 
« Jugement », p522 à 527) et sur l’ouvrage de référence The Destruction of the European Jews (1961), de 
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Même si certaines règles discriminatoires à l’égard des Juifs existaient antérieurement 

en Allemagne63, la mise en place de la phase d’excommunication et d’identification juridiques 

est consécutive à la nomination de Hitler à la chancellerie, le 30 janvier 1933. Les premières 

mesures significatives sont prises en avril 1933. Le 7, une loi est promulguée par laquelle les 

fonctionnaires « d’ascendance non-aryenne » sont démis64. Le 11, un décret fixe cette 

condition au fait de posséder un grand-parent de confession juive65. Les célèbres Lois de 

Nuremberg66 du 15 septembre 1935 sont encore plus décisives. La « loi de protection du sang 

allemand et de l’honneur allemand », la « loi de citoyenneté du Reich » et la « loi sur le 

drapeau du Reich »67, ainsi que les décrets d’application qui leur font suite, interdisent, entre 

autres, les mariages et les relations sexuelles entre Juifs et citoyens de « sang allemand ou 

apparenté » et établissent une définition proprement raciale de la judéité68. Ainsi, la première 

phase du processus de persécution des Juifs délimite une population « cible » qu’il est 

désormais possible d’« atteindre à volonté »69 et aboutit à une perte quasi-totale des droits 

civils et politiques pour les individus qui forment cette population70. En somme, à ce stade, il 

ne reste plus à ces derniers que leur statut juridique : 

 
                                                
l’historien américain Raul Hilberg (cf. La Destruction des Juifs d’Europe, Paris, Fayard, 1988, chapitre 3 « Les 
structures de la destruction »). Le juriste Eugène Aroneanu distingue pour sa part trois étapes dans ce processus : 
suspension du droit pénal pour les Juifs, force publique mise au service du crime et exécution organisée par 
l’État (pour le développement de ces étapes, cf. Nouvelle revue de droit international privé, tome 13, Paris, 
1946, p392 à 395). 
63 Cf. Raul Hilberg, La Destruction des Juifs d’Europe (chapitre 1 « Les précédents », p13 à 33 et notamment le 
tableau relatif aux mesures antijuives prénazies dans la législation d’État, p21) 
64 Gesetz zur Wiederherstellung des Berufsbeamtentums, §3 (littéralement : « Loi du rétablissement du système 
des fonctionnaires de profession »). Cf. Raul Hilberg, ibid. (p62) 
65 Erste Verordnung zur Durchführung des Gesetzes zur Wiederherstellung desBerufsbeamtentums, §2, 1er point 
(littéralement : « Premier décret d’application de la loi du rétablissement du système des fonctionnaires de 
profession »). Cf. Raul Hilberg, ibid. 
66 Dites également « Lois raciales de Nuremberg ». 
67 Respectivement Gesetz zum Schutze des deutschen Blutes und der deutschen Ehre (dite Blutschutzgesetz), 
Reichsbürgergesetz et Reichsflaggengesetz. 
68 Cette définition, mise au point par le juriste Bernhard Lösener (1890-1952), était évidemment source de 
nombreuses difficultés théoriques et d’appréciation, à propos desquels Raul Hilberg s’exprime de manière très 
claire (cf. ibid., p65 à 74). 
69 Raul Hilberg, ibid., p75. L’identification proprement dite des personnes et des biens juifs par diverses 
marques, administratives et matériels (dont l’insigne vestimentaire de l’« étoile juive » rendu obligatoire par « le 
décret de police relatif à l’identification des Juifs » du 1er septembre 1941 – Polizeiverordnung über die 
Kennzeichnung der Juden), allait découler de cette définition légale du Juif (cf. ibid., p152 à 157). 
70 Ce genre de législation s’étendra dans l’Europe sous domination nazie. La France par exemple adopte sous 
Pétain une législation raciale calquée sur celle de l’Allemagne : elle crée « pour une catégorie de ces citoyens – 
les Juifs qui n’avaient commis aucune infraction – un statut de seconde zone leur interdisant, sous peine de 
sanction pénale, d’occuper certaines fonctions sociales, d’autorité, de gestion, de formation des consciences puis 
restreignant la libre circulation des biens, le tout accompagné de mesures de police : déclaration en préfecture, 
création de l’Union générale des israélites de France pour les encadrer, recensement des Juifs entrés en France 
depuis le 1er janvier 1936, annulation des décrets ayant changé les noms, assignation à résidence des Juifs 
étrangers, apposition du mot juif sur les cartes d’identité et d’alimentation » (Pierre Truche, « La notion de crime 
contre l’humanité », Esprit, mai 1992, p74) 
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Ils n’étaient plus citoyens (Reichbürger) mais ils restaient membres de l’État 
allemand (Staatsangehörige). S’ils émigraient, ils n’étaient pas automatiquement 
apatrides.71 

 

Ce statu quo n’est bien sûr que transitoire. On peut considérer que l’année 1938 signe la 

pleine entrée du processus de persécution des Juifs dans sa phase d’expropriation organisée et 

systématique72. À l’automne 1938 en particulier, la situation concrète des Juifs du Reich se 

dégrade une nouvelle fois considérablement. La remise en cause de leurs droits économiques 

s’intensifie73. Le 10 novembre 1938, consécutivement à la Nuit de cristal, Hitler, Goering et 

Goebbels vont jusqu’à établir que ceux-ci doivent s’acquitter d’une amende collective d’un 

milliard de Reichsmark74 en réparation de l’assassinat du diplomate allemand Ernst vom Rath 

(perpétré quelques jours plus tôt à Paris par le jeune Juif polonais Herschel Grynszpan). De 

plus, les lois préliminaires à la déportation des Juifs du Reich, énoncées entre la fin de l’année 

1938 et le mois de septembre 1941, attaquent leur statut juridique sous divers angles : parmi 

elles, citons le décret du 27 septembre 193875, qui diminue de manière drastique leur liberté à 

exercer la profession d’avocat – à peu de chose près, cette profession leur est dorénavant 

interdite –, et le décret du 25 novembre 194176, qui, entre autres points, dénationalise les Juifs 

« choisissant » de résider à l’étranger. À propos de ce dernier décret, Arendt résume : 

 
…désormais un Juif ne pouvait pas être considéré comme Allemand s’il résidait 

hors des territoires du Reich, c’est-à-dire là où il était obligatoirement déporté.77 
 

Cet élément est crucial, dans la mesure où il n’existe alors aucun texte international 

attribuant des droits aux apatrides. Ainsi que l’explique la philosophe américaine, les accords 

internationaux en vigueur se bornent à reconnaître que « le citoyen de chaque pays emporte 

son statut juridique avec lui où qu’il aille »78. De la sorte, perdre sa nationalité, c’est-à-dire 

son statut juridique dans son propre pays, revient à perdre tout statut juridique. Par voie de 

                                                
71 Hannah Arendt, Eichmann à Jérusalem, p70 
72 Raul Hilberg, ibid., chapitre 5 « L’expropriation » 
73 Ibid., p111-113 
74 Ibid., p40-41 
75 Fünfte Verordnung zum Reichsbürgergesetz, 27 septembre 1938 (littéralement : « Cinquième décret relatif à la 
loi de citoyenneté du Reich ») 
76 Elfte Verordnung zum Reichsbürgergesetz, 27 septembre 1938 (littéralement : « Onzième décret relatif à la loi 
de citoyenneté du Reich »). Cf. Raul Hilberg, ibid. (p404-405) 
77 Hannah Arendt, Eichmann à Jérusalem, p257-258. On peut lire à la suite de cet extrait : « Pour coiffer le tout, 
Otto Thierack, ministre de la Justice, et Himmler signèrent un accord en vertu duquel le premier abandonnait aux 
S.S toute compétence visant les "Polonais, Russes, Juifs et Tziganes", car le ministère de la Justice n’est guère en 
mesure de contribuer "à l’extermination (sic) de ces peuples". » 
78 Hannah Arendt, Les Origines du totalitarisme. Eichmann à Jérusalem, Paris, Quarto-Gallimard, 2002, p596. 
De ce point de vue les choses changent avec la Déclaration universelle des Droits de l’Homme, adoptée par 
l’ONU le 10 décembre 1948 (cf. article 6 et 2, §1). 
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conséquence, « dans presque tous les pays, les premiers Juifs à être persécutés sont les 

apatrides »79, statutairement les plus vulnérables. Comme nous l’avons déjà relevé, Arendt 

suggère qu’il n’avait pas échappé aux nazis que « le genre humain, depuis si longtemps conçu 

à l’image d’une famille de nations, avait atteint le stade où quiconque était exclu de l’une de 

ces communautés fermées si soigneusement organisées, se trouvait du même coup exclu de la 

famille des nations »80 : 

 
Seule une humanité complètement organisée pouvait faire que la perte de patrie et 

de statut politique revienne à être expulsé de l’humanité entière.81 
 

Les nazis savaient qu’exclure les Juifs de leur appartenance à tout système national, 

c’était les mettre, politiquement et juridiquement parlant, hors de l’humanité. Notons à ce 

propos que ce fameux décret du 25 novembre 1941 est édicté alors que la phase de 

concentration a débuté. Le Décret de police relatif à l’identification des Juifs82, du 1er 

septembre 1941, qui impose le port de l’étoile juive dans les territoires du Reich et du 

Protectorat de Bohême-Moravie83, a déjà instauré l’interdiction pour les Juifs « de franchir les 

limites de leur résidence sans autorisation écrite »84. Ce décret témoigne de la mise en forme 

des ghettos. « La séparation des Juifs de la population allemande » devait en effet pleinement 

se réaliser avec la ghettoïsation85. Celle-ci consiste essentiellement en une concentration des 

Juifs à l’intérieur des villes de la partie de la Pologne qui forme le Gouvernement Général86. 

Au cours de la guerre, les camps de concentration disséminés dans le reste de l’Europe sous 

domination nazie servent aussi, quoique non exclusivement, à cet usage. La phase de 

concentration, équivalant à l’imposition de conditions de vie extrême, s’explique par un 

objectif d’affaiblissement sanitaire et moral des populations juives87. La structure même des 

camps de concentration, en témoigne. Les Juifs y occupent, si l’on peut dire, le bas de 

                                                
79 Hannah Arendt, Eichmann à Jérusalem, p226 
80 Hannah Arendt, Les Origines du totalitarisme. Eichmann à Jérusalem, p595 
81 Ibid., p599 
82 Polizeiverordnung über die Kennzeichnung der Juden. 
83 Ce décret vaut pour les Juifs âgés de plus de six ans. 
84 Raul Hilberg, ibid., p151 ; Polizeiverordnung über die Kennzeichnung der Juden, §2 
85 Ibid., p138 
86 Ibid., p167-168. Sur le Gouvernement Général, cf. supra : deuxième chapitre, 2, C, Des informations difficiles 
à croire 
87 Selon les descriptions du processus génocidaire faites par Rafaël Lemkin (Qu’est-ce qu’un génocide ?, 
Monaco, Éditions du Rocher, 2008, p229-230 et 231 – Axis rule in occupied Europe. Laws of Occupation, 
Analysis of Government, Proposals for Redress, Washington, Carnegie Endowment for International Peace, 
1944, p88 et 89-90) 
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l’échelle sociale88 (il existe de nombreux témoignages de rescapés sur le sujet89). 

Au mois d’octobre 1941, la phase de déportation massive et de mise à mort des Juifs 

d’Europe peut être mise en place. Les convois convergent du Reich et de toute l’Europe 

occupée vers les ghettos, où « on entrepos[e] les Juifs » « en attendant la mise en service des 

camps de la mort »90. En réalité, la destruction physique systématique des Juifs a déjà débuté, 

sous la forme de massacres de grande ampleur91, dans les territoires de l’URSS envahis par 

l’armée allemande92. C’est le triste labeur des quatre Einsaztgruppen93, dépendants du RSHA 

et composés d’environ trois mille personnes (des membres de la Waffen-SS94, de la 

Gestapo95, du service de sécurité96, de la police criminelle97 et de la police d’ordre98 en 

particulier99). Ces opérations mobiles de tueries se poursuivent longuement, et de manière de 

plus en plus coordonnée, de la mer Baltique jusqu’à la mer Noire ; de nouvelles unités 

viennent en effet prêter main forte aux Einsatzgruppen et ont raison de la population de 

nombreux ghettos100. Parallèlement, six camps d’extermination (ou « camps de la mort »), 

construits entre 1941 et 1942101, ouvrent leurs portes sur le territoire polonais102. On sait 

comment des millions de Juifs européens, parqués dans des trains comme du bétail103, y sont 

conduits. On les y déshabille, ultime avilissement, ultime atteinte à la dignité, avant de les 

gazer en masse104. Les corps même sont profanés : dents en or arrachées, cheveux récupérés, 

                                                
88 Les Juifs partagent cette position avec les prisonniers homosexuels (que signalait un triangle rose). Les camps 
de concentration étaient également peuplés, entre autres, de criminels de droit commun (que signalait un triangle 
vert), de prisonniers politiques (que signalait un triangle rouge), de Roms (que signalait un triangle brun), 
d’« asociaux » (que signalait un triangle noir), c’est-à-dire des mendiants, des alcooliques, des prostituées, des 
lesbiennes, des adolescents en difficulté, des handicapés mentaux, des vagabonds... (Massin Benoît, « La science 
nazie et l’extermination des marginaux », L’Histoire, n°217, janvier 1998, p52 à 59). 
89 Cf. par exemple André Frossard, Le crime contre l’humanité (Paris, Robert Laffont, 1987, p49-50 et 68-69) 
90 Raul Hilberg, ibid., p185 
91 Raul Hilberg, ibid., chapitre 7 « Les opérations mobiles de tueries » 
92 L’invasion de l’URSS par l’armée allemande intervient le le 22 juin 1941. 
93 Littéralement : « unités mobiles de tuerie ». Leurs chefs sont jugés à Nuremberg par les Américains au cours 
du neuvième des douze procès qui suivent le procès international de Nuremberg. Il s’agit du dit : « procès des 
Einsatzgruppen ». 
94 Aile militaire de la Schutzstaffel (littéralement : « escadron de protection »). 
95 Geheime Staatspolizei (littéralement : « police secrète d’État »). C’est la police politique du Reich. 
96 Sicherheitsdienst (communément dénommée SD). Il s’agit du service de renseignements de la SS. 
97 Kriminalpolizei (communément dénommée Kripo). 
98 Ordnungspolizei. 
99 Raul Hilberg, ibid., p250 
100 Sur la seconde vague des exécutions de masse à l’Est, cf. ibid. (p319 à 337) 
101 Ibid., p755 
102 Treblinka, Sobidor, Maïdanek et Belzec furent édifiés sur le territoire du Gouvernement Général, tandis que 
Chelmno et Auschwitz le furent sur le territoire polonais incorporé au Reich. 
103 Lorsqu’ils n’étaient pas immédiatement gazés, les Juifs étaient parqués dans des camps de concentration 
attenants, dans l’attente de la mort. Les camps d’Auschwitz-Birkenau et de Maïdanek présentaient ce caractère 
de mixité. 
104 Pour d’autres formes d’avilissements ultimes, cf. ibid. (p778-779) : « Fondamentalement, les SS estimaient 
que les Juifs arrivant dans les camps cessaient de vivre au moment précis où ils descendaient du train. Ils 
mettaient en scène des parodies de mariage et autres amusements… » 
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graisse corporelle employée à des essais de production industrielle de savon, corps 

vulgairement empilés et incinérés, cendres servant d’engrais…105 Ainsi la rationalisation de la 

persécution des Juifs se ramifie-t-elle jusque dans les détails les plus sinistres. Non contents 

de « réduire l’humain à l’état bestial », les nazis le réduisent « à l’état de chose et d’objet »106. 

La mise à mort des Juifs ne se limite pas à tuer des individus, mais à les piétiner de toutes les 

manières possibles : 

 
Là en effet, il ne s’agit plus seulement de mort, mais d’une foule de détails 

maniaques et symboliques, visant tous à prouver que les Juifs (...) ne sont que bétail, 
boue, ordure. (...) 

Le moyen même qui fut choisi (après de minutieux essais) pour opérer le massacre 
était hautement symbolique. On devait employer, et on employa, le gaz toxique déjà 
utilisé pour la désinfection des cales de bateaux et des locaux envahis par les punaises ou 
les poux. On a inventé au cours des siècles des morts plus cruelles, mais aucune n’a 
jamais été aussi lourde de haine et de mépris.107 
 

Le processus de persécution, de destruction des Juifs d’Europe, atteste le déploiement 

d’une grande méticulosité criminelle. Il répond à une volonté de négation idéale, progressive 

et raisonnée, du droit des Juifs à vivre humainement108 : ces derniers se trouvent d’abord 

juridiquement définis, puis privés de leurs droits civils et politiques, puis de leur statut 

juridique, ensuite de leur liberté et enfin de leur dignité et de leur vie109. On peut parler d’une 

                                                
105 Procès des grands criminels de guerre devant le Tribunal militaire international de Nuremberg, tome XXII, 
Nuremberg, Allemagne, 1947, « Jugement », p527 
106 José Santuret, Le refus du sens, Paris, Ellipses, 1996, p46 
107 Primo Levi, Si c’est un homme, Paris, Julliard, 1987, appendice, p259 
108 Cette constatation ne préjuge pas de la concurrence qui existait entre les organisations du Troisième Reich et 
leur chef respectif, ni des différentes solutions envisagées par les nazis pour résoudre la « question juive ». 
Cependant, une telle concurrence, plutôt que contredire l’unité du processus de persécution des Juifs, tend plutôt 
à asseoir, par l’émulation qu’elle a créé, la vision d’un processus dans lequel l’intelligence humaine s’est investie 
au plus haut point. La conférence de Wannsee du 20 janvier 1942, qui réunit les principaux hauts fonctionnaires 
nazis chargés de la « question juive », est généralement reconnue par les historiens comme le moment crucial 
pendant lequel la Solution finale est concertée. Le procès-verbal de cette conférence, établi par Eichmann en 
personne dans un langage, de son propre aveu, nettement édulcoré, n’est retrouvé qu’en 1947 par les services du 
procureur du Tribunal militaire de Nuremberg (tribunal de zone américain – les Américains contrôlent la zone 
d’occupation où se situe Nuremberg), par conséquent, le Tribunal militaire international de Nuremberg n’en 
dispose pas (le verdict du grand procès de Nuremberg est rendu le 1er octobre 1946). Il s’agit en fait de la copie 
n°16 du procès-verbal, destinée au sous-secrétaire d’État Luther du ministère des Affaires étrangères du Reich. 
L’original et les 29 autres copies ont vraisemblablement été détruits avant la fin de la guerre. Le document est 
consigné sous le code NG-2586-G. L’intérêt de ce procès-verbal est bien entendu décisif en tant que preuve 
d’une préméditation centralisée de la Solution finale. Synthétiquement, il y est expliqué l’évolution de la 
politique criminelle contre l’humanité mise en place par les nazie : comment l’effort a d’abord été mis sur 
l’émigration forcée des Juifs hors des territoires du Reich, comment la prise « en considération des nouvelles 
possibilités à l’Est » débouche sur un changement de moyens (c’est-à-dire le travail forcé, qui permet « une 
diminution naturelle substantielle de leur nombre »), comment enfin la Solution finale est mise en place. Notons 
que le protocole de la conférence de Wannsee est au centre des discussions négationnistes : on cherche à mettre 
en cause son authenticité ou à minimiser le sens des expressions qui y figurent. 
109 André Frossard parle à ce propos de la « tentative d’avilissement qui précède la mise à mort » (Le crime 
contre l’humanité, p71). Hannah Arendt s’intéresse tout particulièrement à cette dimension juridique de 
l’implacable mécanique nazie : « [Dans le cas des Juifs,] une condition de complète privation de droits avait été 
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entreprise de déshumanisation totale des Juifs par les nazis. 

Nous pouvons donc conclure que, même si l’étrangeté du processus de persécution mis 

en œuvre par les nazis à l’encontre des Juifs constitue une donnée peu objectivable, le but de 

ce processus peut néanmoins faire l’objet d’une formulation impartiale : refuser aux Juifs des 

conditions de vie humaines. À peu de chose près en effet, les nazis s’entendaient sur une telle 

formulation : il s’agissait pour eux de préserver le genre humain du péril juif, autrement dit de 

rejeter les Juifs, trivialement parlant, hors du monde des humains. Cette conclusion nous 

autorise-t-elle pour autant à affirmer, par induction, que l’inhumanité des crimes contre 

l’humanité en général est objectivement exprimable en tant qu’entreprise de négation 

méthodique de l’humanité d’un groupe humain (que cette négation soit politique et / ou 

juridique et / ou physique) ? Avant même de répondre, il faut remarquer que ce genre de 

négation de l’humanité d’un groupe humain est nécessairement corrélatif de la formulation 

d’une idée positive d’humanité excluant à priori un groupe du genre humain. La question se 

pose alors finalement en ces termes : l’inhumanité immonde des crimes contre l’humanité est-

elle nécessairement solidaire de la formulation d’une idée positive d’humanité excluant à 

priori un groupe du genre humain ? 

 

Les crimes contre l’humanité comme tentative de réalisation d’une idée d’humanité 

« clôturée »110 

 

La  persécution des Juifs par les nazis est étroitement liée, comme nous l’avons vu, à la 

conception du genre humain prônée par Hitler, à savoir une conception raciste hautement 

hiérarchique. Cette conception distingue entre une humanité parfaite (les Aryens), une 

humanité imparfaite (les autres peuples) et enfin une sous-humanité (dont les Juifs font 

partie). Ainsi, aux yeux des nazis, il n’y a pas de nature humaine universelle, l’humanité se 

réalise pleinement dans une nature particulière : l’aryanité. On peut dire qu’une telle idée 

d’humanité présente la spécificité d’être clôturée car elle signifie que le genre humain est 

                                                
créée bien avant que le droit de vivre ne soit contesté » (Les Origines du totalitarisme. Eichmann à Jérusalem, 
p598). Pierre Truche insiste également sur la mise à mort orchestrée en toute « légalité » : « Les hommes ne sont 
plus "libres et égaux en droit" ; un n’est plus égal à un. Dans un premier temps, ces hommes sont considérés 
comme inférieurs ; ils sont privés de l’exercice de leurs droits fondamentaux. Puis l’évolution conduit à les 
réduire à zéro : ce ne sont plus des hommes et donc leur extermination ne saurait être un assassinat ». (« La 
notion de crime contre l’humanité », p74) 
110 Nous empruntons cette image à Robert Legros, qui, dans son ouvrage L’idée d’humanité (Paris, Grasset, 
1990, p132), formule la question suivante : « comment l’idée d’une humanité naturellement divisée en peuples 
ne conduirait-elle pas à l’affirmation d’une stricte clôture qui enferme chaque humanité particulière en elle-
même ? » 
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divisé en plusieurs natures exclusives. Il va de soi que ce type de conception de l’humanité 

n’est pas le monopole des pensées racistes. Il existe de nombreuses manières de penser le 

genre humain selon une ou plusieurs natures exclusives. On peut même en imaginer à l’infini. 

Dans chaque cas, il suffit qu’il soit décrété ce qu’est l’homme, et donc ce qu’il doit être, ou ce 

que sont les différents types d’hommes. Même une différence acquise peut, en ce sens, être 

pensée comme le fondement d’une différence de nature. 

Une interprétation de l’idée de crimes contre l’humanité qui veut s’enraciner dans le 

paradigme de la Shoah sans pour autant y demeurer trop étroitement rivée, se contentera donc 

d’admettre que la perpétration de crimes contre l’humanité implique la promotion d’une idée 

d’humanité clôturée. Bien sûr, le seul fait de prôner une idée d’humanité clôturée ne suffit pas 

dans cette perspective à remplir les conditions de possibilité d’une politique criminelle contre 

l’humanité. Il faut encore qu’une telle idée soit au fondement d’une volonté discriminatoire : 

une volonté discriminatoire doit s’ajouter à l’idée d’humanité clôturée afin qu’un (ou 

plusieurs) groupe(s) humain(s) soi(en)t désigné(s) comme victime(s) à priori, c’est-à-dire 

relativement à la nature supposée des individus qui le(s) composent. Nous rejoignons là la 

conception de Pierre Truche : 

 
...ce qui singularise le crime contre l’humanité des autres crimes[, c’est qu’]il est 

commis systématiquement en application d’une idéologie refusant par la contrainte à un 
groupe d’hommes le droit de vivre sa différence, qu’elle soit originelle ou acquise, 
atteignant par là même la dignité de chacun de ses membres et ce qui est de l’essence du 
genre humain. Traitée sans humanité, comme dans tout crime, la victime se voit en plus 
contestée dans sa nature humaine et rejetée de la communauté des hommes.111 

 

L’analyse de la vision nazie de la modernité, que nous avons menée dans le chapitre 

précédent, appuie une telle compréhension du concept de crimes contre l’humanité. 

Qu’avons-nous en effet été amenés à mettre en évidence au cours de cette analyse, si ce n’est 

une volonté nazie de contrecarrer la marche démocratique de l’Allemagne vers un modèle de 

société ouverte en ré-instaurant de force un principe de stricte clôture au sein du genre 

humain ? Le refus nazi que le genre humain se perpétue sur le principe d’une non-clôture se 

manifeste d’ailleurs selon une double perspective : du point de vue du (ou des) groupe(s) 

victime(s), que les nazis condamnent à des conditions de vies extrêmes, et du point de vue du 

(ou des) groupe(s) non-victime(s), que les nazis contraignent par là même à se perpétuer de 

                                                
111 Pierre Truche, « La notion de crime contre l’humanité », p79 
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manière séparée du (ou des) groupe(s) victime(s). L’utilisation des camps de concentration 

peut apparaître ici tout à fait symbolique112. 

Les partisans d’une conception « restrictive » des crimes contre l’humanité refusent à ce 

propos d’assimiler, dans le cas des camps de concentration nazis, la situation des opposants 

politiques113 à celle des Juifs. Or, une considération du jugement rendu par le Tribunal 

militaire international de Nuremberg, à laquelle nous avons déjà fait allusion114, y autorise 

pourtant : 

 
En ce qui concerne les crimes contre l’Humanité, il est hors de doute que, dès 

avant la guerre, les adversaires politiques du nazisme furent l’objet d’internements ou 
d’assassinats dans les camps de concentration ; le régime de ces camps était odieux.115 
 

S’il serait erroné de déduire systématiquement de l’utilisation de camps de 

concentration l’existence de crimes contre l’humanité116, en quoi, dans le cas des camps de 

concentration nazis, seule la situation des Juifs pouvait-elle être dite criminelle contre 

l’humanité ? Pourquoi certains autres types de prisonniers des camps de concentration nazis 

ne pouvaient-ils pas eux aussi être dits, en tant que tels, victimes de crimes contre 

l’humanité ? S’il est vrai que l’effort rationnel que des bourreaux déploient à nier l’humanité 

de leurs victimes constitue un signe extérieur objectif de politique criminelle contre 

l’humanité, alors on doit être attentif dans le cas des camps de concentration nazis au fait 

suivant : les gardes de ces camps exerçaient ostensiblement sur plusieurs types de prisonniers 

une pression morale constante117. Ce phénomène ressort des témoignages de nombreux 

rescapés. 

                                                
112 A fortiori, toute politique de « bantoustanisation » est symbolique en ce sens.   
113 Nous utilisons la notion d’« opposants politiques » pour englober les résistants et les prisonniers politiques. 
114 Cf. supra : deuxième chapitre, 3, A, Le Statut du Tribunal militaire international de Nuremberg et troisième 
chapitre, 3, A, Quatre manières d’envisager les crimes contre l’humanité 
115 Procès des grands criminels de guerre devant le Tribunal militaire international de Nuremberg, tome XXII, 
Nuremberg, Allemagne, 1947, « Jugement », p529 
116 Selon l’optique que nous privilégions ici, le critère de distinction doit tenir au fait que les victimes soient 
visées par une volonté discriminatoire fondée sur une idée d’humanité clôturée. Cf. sur cette question Annette 
Wieviorka, « L’expression "camp de concentration" au 20ème siècle » (Vingtième siècle. Revue d’histoire, 
volume 54, n°1, 1997, p4 à 12). Cette réserve n’empêche pas cependant de considérer, comme le fait le juriste 
suisse Philippe Currat, que « les camps de concentration apparaissent comme le cadre idéal à la commission de 
crimes contre l’humanité » (Les crimes contre l’humanité dans le Statut de la Cour pénale internationale, 
Bruxelles, Bruylant, Paris, LGDJ, Zurich, Schulthess, 2006, p10). 
117 La violence des gardes ne peut être considérée comme gratuite, les témoignages les plus résolument 
analytiques s’attachent à le mettre en exergue. Ainsi le psychanalyste Bruno Bettelheim exprime combien le 
comportement des gardes était visiblement « méthodique, orienté vers un but précis » (Le cœur conscient, Paris, 
Laffont, 1993, p209) 
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La française Simone Lagrange118, déportée en tant que Juive à Auschwitz, raconte (lors 

du procès Barbie) que son père fut sommairement exécuté parce que, l’ayant reconnu dans 

une colonne d’individus marchant aux environs du camp, il lui avait simplement fait signe119. 

Assurément, il était vital de taire tout lien de solidarité humaine jusqu’aux instincts filiaux les 

plus élémentaires. 

Le psychanalyste américain d’origine autrichienne Bruno Bettelheim, déporté en tant 

que Juif à Dachau puis Buchenwald, rapporte dans un ouvrage intitulé Le cœur conscient : 

 
Lorsqu’un garde s’apercevait qu’un prisonnier tentait d’en protéger d’autres, en 

général il le tuait. Mais si l’administration venait à en avoir connaissance, c’est le 
groupe entier qui était puni. Il en résultait que le groupe éprouvait du ressentiment 
envers son protecteur.120 

 

Dans Si c’est un homme, l’italien Primo Levi évoque quant à lui ce phénomène de perte 

de toute compassion élémentaire à travers la figure des prominents121 juifs, ces détenus qui 

occupaient une position privilégiée dans les camps. Il a pu observer leur psychologie lors de 

son passage à Auschwitz : 

 
Les prominents juifs constituent un phénomène aussi triste que révélateur. Les 

souffrances présentes, passées et ataviques s’unissent en eux à la tradition et au culte de 
la xénophobie pour en faire des monstres asociaux et dénués de toute sensibilité. 

Ils sont le produit par excellence du Lager.122 
 

Le français David Rousset, déporté à Buchenwald et Neuengamme comme militant 

communiste, souligne : 

 
Le triomphe des S.S exige que la victime torturée se laisse mener à la potence sans 

protester, qu’elle se renie et s’abandonne au point de cesser d’affirmer son identité.123 
 

Le français Max Nevers, résistant transféré à Natzweiler dans le cadre des directives 

« Nacht und Nebel », se souvient : 

 
J’ai fait partie d’un kommando d’une soixantaine de camarades, à l’intérieur du 

camp, devant une grande butte. On avait des brouettes, on piochait, on chargeait de 
pierres et on les déversait dans un ravin. On devait faire une terrasse. Je me suis rappelé 

                                                
118 Née Simone Kadosche. 
119 Rapporté par José Santuret in Le refus du sens (p41) 
120 Bruno Bettelheim, ibid., p191 
121 De l’adjectif allemand prominent qui signifie « célèbre ». 
122 Si c’est un homme, p97. Lager est l’abréviation de l’allemand Konzentrationslager (littéralement : « camp de 
concentration »). 
123 David Rousset, Les jours de notre mort, Paris, Éditions du Pavois, 1947 (cité par José Santuret in Le refus du 
sens, p83 et par Pierre Truche in « La notion de crime contre l’humanité », p70) 
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ce que m’avait dit Willy Behnke124 : « Essaie d’économiser tes forces, mais il faut 
toujours remuer… Et travailler avec les yeux, regarder où sont les SS. Quand le SS 
arrive, tu pioches ». (...) Un jour, j’ai dit à un jeune camarade qui était à la brouette de 
faire attention, de se cramponner pour ne pas tomber… Il a été poussé dans le ravin, j’ai 
réussi à le rattraper mais ils ont tiré, il a été touché au côté.125 
 

Ces récits ne sont pas susceptibles de fonder une différence de nature entre le traitement 

réservé aux Juifs et le traitement réservé à certains autres groupes humains dans les camps de 

concentration nazis. Il apparaît notamment que les opposants politiques, les homosexuels et 

les Tsiganes (trois types de prisonniers dont Buchenwald et Natzweiler comptaient beaucoup 

de représentants), étaient soumis à la même entreprise d’a-moralisation que les Juifs. 

Sans doute la pression morale constante subie par des individus, synonyme d’une 

volonté de déshumanisation tout à fait concrète, ne constitue pas en elle-même un signe 

infaillible de politique criminelle contre l’humanité, mais le fait qu’elle soit exercée au sein 

d’un système concentrationnaire renforce considérablement l’hypothèse criminelle contre 

l’humanité126. Ces deux éléments conjugués rendent en effet hautement probable l’existence 

d’une volonté discriminatoire fondée sur une idée d’humanité clôturée. 

Cela dit, pour déterminer avec certitude quelles victimes de crimes de masse peuvent 

être déclarées victimes de crimes contre l’humanité, l’enjeu le plus important d’après notre 

hypothèse est d’établir le mobile et le but de leur persécution ; il faut circonscrire lesquelles 

d’entre ces victimes sont visées et persécutées en tant que membres d’un groupe humain 

discriminé à priori. Nous ne chercherons pas à le faire à propos de la criminalité nazie, nous 

confronterons ce raisonnement général à un autre cas concret de criminalité de masse (ou du 

moins de ce qui apparaît comme tel aujourd’hui) : l’esclavagisme. 

 

                                                
124 [l’un des premiers déportés allemands du camp de Natzweiler-Struthof – note de l’éditeur] 
125 « Destination : Natzweiler », extrait du témoignage oral de Max Nevers, président de l’Amicale du Struthof, 
enregistré le 26 juin 2003, www.struthof.fr 
< http://www.struthof.fr/fr/temoignages/temoignages-sur-lebr-kl-natzweiler/max-nevers/ > 
126 Nous pouvons en ce sens renvoyer au témoignage de l’écrivain russe Varlam Chalamov, qui fut interné dans 
un camp de travail stalinien : « Tous les sentiments humains : l’amour, l’amitié, la jalousie, l’amour du prochain, 
la charité, la soif de gloire, la probité nous avaient quittés (...). Le camp était une grande épreuve des forces 
morales de l’homme, de la morale ordinaire, et quatre-vingt-dix-neuf pour cent des hommes ne passaient pas le 
cap de cette épreuve ; (...) les conditions du camp ne permettent pas aux hommes de rester des hommes, les 
camps n’ont pas été créés pour. » (Récits de la Kolyma, Paris, Maspero, 1980, p11 et 31). Ce témoignage est cité 
par Tzvetan Todorov dans son ouvrage intitulé Face à l’extrême (Paris, Seuil, 1994, p38). L’historien français 
s’y demande si la culture de l’humanité est possible dans un contexte où certaines conditions ne sont pas réunies. 
Sa conclusion est la suivante : « Herling a raison ». Et Todorov de citer l’écrivain polonais, rescapé lui-aussi des 
camps du goulag : « J’en suis arrivé à la conviction qu’un homme ne peut être humain que lorsqu’il vit dans des 
conditions humaines…» (Gustaw Herling, Un monde à part, Paris, Denoël, 1985, p164 ; cité par Todorov, ibid., 
p46). À noter que nous ne sommes pas favorable à l’inclusion par principe des opposants politiques déportés 
dans des camps dans la catégorie des victimes de crimes contre l’humanité. Une telle inclusion demande à être 
motivée par des raisons supplémentaires. 
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Un cas exemplaire : l’esclavagisme et ses deux paradigmes 

 

Il existe une différence majeure entre l’institution antique de l’esclavagisme gréco-

romain et l’esclavagisme organisé par les puissances européennes via le commerce 

triangulaire à l’Époque moderne ; une différence de l’ordre du fondement idéologique. Cette 

différence cache, si on l’observe de près, une tension irréductible entre deux modes possibles 

de l’esclavagisme, qui illustre la distinction entre inhumanité mondaine et inhumanité 

immonde. D’après le droit des droits de l’homme, toute forme d’esclavage est inhumaine. 

D’un point de vue rétroactif, l’esclavagisme gréco-romain et l’esclavagisme transatlantique 

méritent donc d’être dits inhumains en ce sens. Cependant, il y a matière à affirmer que 

l’inhumanité de l’esclavagisme transatlantique présente de surcroît, d’un point de vue 

également rétroactif, les caractéristiques de l’inhumanité immonde des politiques criminelles 

contre l’humanité127. Outre son intérêt intrinsèque, la mise en lumière de cette tension 

irréductible entre l’esclavagisme gréco-romain et l’esclavagisme transatlantique nous donnera 

l’occasion d’aborder la question de la spécificité des crimes contre l’humanité à partir de 

l’analyse de situations concrètes. Soulignons aussi que la question de savoir si l’esclavagisme 

transatlantique mérite la dénomination de crimes contre l’humanité fait l’objet d’un large 

débat128. 

La distinction que nous allons opérer ne manquera pas de soulever des objections. Nous 

allons cependant au devant d’un certain nombre d’entre elles en précisant la nature de notre 

propos. Par « mettre en lumière une tension irréductible entre deux modes possibles de 

l’esclavagisme », nous entendons : isoler deux pôles abstraits entre lesquels les esclavagismes 

réels peuvent s’inventorier. La réalité antique de l’esclavagisme et la réalité moderne de 

l’esclavagisme négrier organisé par les puissances européennes nous servent ici d’exemples 

parce qu’elles possèdent une valeur paradigmatique dans la tradition qui est la nôtre. Nous 

insistons sur le fait qu’il ne s’agit en aucun cas de considérer l’institution antique de 
                                                
127 Nous discuterons plus loin la question du sens d’une reconnaissance juridique à posteriori de crimes contre 
l’humanité. 
128 La Loi française n°2001-434 du 21 mai 2001 tendant à la reconnaissance de la traite et de l’esclavage en 
tant que crime contre l’humanité, dite « loi Taubira-Delannon », a de ce point de vue mis le feu aux poudres. 
Pierre Truche s’était déjà clairement prononcé dans ce sens en 1994 dans le premier numéro des Cahiers de la 
Shoah : « Un exemple de crime contre l’humanité légal est bien connu. Le code noir signé par Louis XIV en 
mars 1685 règle "ce qui concerne l’état et la capacité des esclaves dans mes îles d’Amérique". L’esclavage est 
considéré non comme un crime contre l’humanité, ce qu’il est incontestablement, mais comme une réponse aux 
besoins manifestés par les officiers de ces îles "de l’autorité et de la justice du Roi pour y maintenir la discipline 
de l’Église catholique, apostolique et romaine". » (« Le crime contre l’humanité », Cahiers de la Shoah, n°1, 
Liana Levi, 1994, article numérisé < http://www.anti-rev.org/textes/Truche94a/ >, p2 ; cf. également « Les 
facteurs d’évolution de la notion de crime contre l’humanité », Le crime contre l’humanité, Ramonville Saint-
Agne, Érès, 1996, p34). 
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l’esclavagisme gréco-romain et l’institution moderne de l’esclavagisme transatlantique 

comme les seules ou les plus importantes manifestations de l’esclavagisme dans l’histoire. Il 

fait peu de doute en effet que l’esclavagisme fut, au cours des âges, une affaire mondiale. 

Nous ne méconnaissons pas la grande multiplicité de ses formes historiques et admettons 

volontiers qu’il serait possible d’asseoir notre hypothèse théorique à partir de bien d’autres 

d’entre elles. Depuis l’Antiquité, et semble-t-il les temps les plus reculés129, jusqu’à l’Époque 

moderne, rares sont les peuples à n’avoir pas connu, pour le moins, des formes d’esclavage130. 

Concernant le phénomène esclavagiste subi par les Noirs – c’est-à-dire les Africains à la peau 

noire –, les Noirs eux-mêmes, les Arabes, les Berbères, les Chinois, les Indiens, les Persans, 

les Javanais prirent notamment une large part au trafic et le Sahara, le Moyen-Orient, la 

Méditerranée, la mer Rouge, l’océan Indien furent, comme l’Atlantique, l’Amérique et 

l’Europe, de hauts lieux du phénomène. L’esclavagisme négrier orchestré par les Arabes en 

constitua d’ailleurs indéniablement, avec l’esclavagisme transatlantique, la plus développée 

des manifestations131. Si donc nous choisissons de nous en tenir aux occurrences de 

l’esclavagisme gréco-romain et de l’esclavagisme transatlantique pour distinguer entre un 

esclavagisme inhumainement mondain et un esclavagisme inhumainement immonde, c’est 

d’une part, du fait de leur lien direct avec la tradition occidentale, d’autre part, parce que des 

éléments de débat existent sur la question de leur nature respective. 

Voilà comment nous délimitons ces deux objets : l’institution antique de l’esclavagisme 

gréco-romain à laquelle nous renvoyons est celle de l’esclavage-marchandise tel que le 

connaît le monde grec entre le Ve et le IIe siècle avant J.-C. (c’est-à-dire de la période 

classique jusqu’à la domination romaine132) et le monde romain entre le Ve siècle avant J.-C. 

et le Ve siècle après J.-C. (c’est-à-dire du début de la République à la fin de l’Empire 

                                                
129 Nous renvoyons ici aux conjectures de l’historien français Yvon Garlan in Les esclaves en Grèce ancienne 
(Paris, La Découverte, 1984, p38-39). 
130 Si le servage le remplace progressivement au cours des siècles, l’institution de l’esclavage dans sa forme 
antique continue d’exister dans le monde chrétien jusqu’à la fin du Moyen Âge (Christian Delacampagne, 
Histoire de l’esclavage. De l’Antiquité à nos jours, Paris, Librairie Générale française, 2002, « Les esclaves dans 
le monde chrétien », p105 à 116). L’esclavage existe encore de nos jours ; dans certains régions faiblement 
peuplées du Niger par exemple (Jeevan Vasagar, « Sept mille esclaves affranchis », Courrier International, 
n°750, mars 2005, p52). 
131 Pour l’anthropologue franco-sénégalais Tidiane N’Diaye, auteur d’un ouvrage sur la question, « on peut 
même soutenir que le commerce négrier et les expéditions guerrières provoquées par les Arabo-musulmans 
furent pour l’Afrique noire et tout au long des siècles, bien plus dévastateurs que la traite transatlantique » (« La 
mémoire vive », interview de Tidiane N’Diaye par Thomas Yadan pour Evene.fr, mars 2008). L’existence d’un 
préjugé de supériorité anthropologique tendant à justifier comme naturel l’esclavage des Africains noirs est 
également avérée dans le monde arabe du Moyen Âge jusqu’au XXe siècle (cf. Bernard Lewis, Race et esclavage 
au Proche-Orient, Paris, Gallimard, 1993, chapitre 8 notamment). 
132 Aldo Schiavone, L’histoire brisée. La Rome antique et l’Occident moderne, Paris, Belin, 2003, p142 
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d’Occident133). Nous précisons que, même si nous usons de façon traditionnelle des 

expressions « monde grec » et « monde romain », nous tirons l’essentiel de nos données 

historiques des études relatives à Athènes (et donc des études relatives à l’esclavagisme de 

type athénien – sans conteste le mieux connu par les Modernes) et des études relatives à 

Rome et au territoire de l’actuelle Italie. Par la notion d’esclavagisme transatlantique, nous 

entendons, d’une part, le trafic d’êtres humains tel qu’il fut pratiqué par les négriers européens 

entre le XVIe et le XVIIIe siècle entre les continents africain, américain et européen, et, 

d’autre part, le fait que les personnes déportées par ce trafic étaient destinées à intégrer les 

systèmes esclavagistes institutionnalisés dans la plupart des colonies américaines des 

puissances du vieux continent (nous nous intéresserons plus précisément aux possessions du 

Royaume de France). En effet, nous préférons l’expression « esclavagisme transatlantique » à 

celles de « traite négrière » ou de « traite transatlantique ». Quoique plus courantes, ces deux 

dernières renvoient d’abord au trafic d’êtres humains mené par les négriers et laissent dans 

l’ombre le caractère institutionnel de la discrimination qui, dans les colonies, lui était 

intrinsèquement liée134. 

Avant d’entrer dans la comparaison proprement dite entre esclavagisme gréco-romain et 

esclavagisme transatlantique, il importe également de distinguer, d’une manière générale, 

entre esclavage et esclavagisme. Effectivement, toute pratique de l’esclavage n’est pas 

assimilable à de l’esclavagisme. Pour qu’il en soit ainsi, il faut qu’une telle pratique soit 

solidaire d’une doctrine esclavagiste et / ou existe dans le cadre d’une société esclavagiste. 

Par consensus, on qualifie d’esclavagiste une société « à l’intérieur de laquelle l’esclavage 

cesse d’être une ressource économique parmi d’autres, pour devenir le principal "outil de 

production" »135. De ce point de vue, esclavagisme gréco-romain et esclavagisme 

transatlantique constituent des occurrences historiques majeures de sociétés de ce type, car 

leur fonctionnement implique, outre des faits de réduction en esclavage individuel, 

                                                
133 Pour le juriste et historien italien Aldo Schiavone, le plus fort de l’esclavagisme romain est à situer « entre les 
guerres puniques et le siècle des Antonins », c’est-à-dire entre le IIIe siècle avant J.-C. et IIe siècle après J.-C. 
Selon lui également, l’eslcavage-marchandise ne se répand pas avant le IIIe siècle avant J.-C. dans la société 
romaine (ibid., p133 et 142) 
134 Le commerce triangulaire n’était en lui-même qu’une composante du système esclavagiste organisé par les 
puissances européennes. La Loi française n°2001-434 du 21 mai 2001 tendant à la reconnaissance de la traite et 
de l’esclavage en tant que crime contre l’humanité vise d’ailleurs en ce sens la traite d’une part et l’esclavage 
d’autre part : cela ressort clairement de son intitulé et de son premier article. Cf. également le commentaire 
d’Olivier Pétré-Grenouilleau (« Quelques vérités gênantes sur la traite des Noirs », L’Expansion, 1er juillet 2005) 
135 Christian Delacampagne, Histoire de l’esclavage. De l’Antiquité à nos jours, p51. Et le philosophe français 
de compléter cette description historique des sociétés esclavagistes par la formule suivante : « ...même si, en 
pratique, travail indépendant et travail salarié continuent, un peu partout, de coexister avec l’esclavage ». À noter 
que Aldo Schiavone considère que le système esclavagiste fut plus abouti dans le monde romain que dans le 
monde grec (L’histoire brisée. La Rome antique et l’Occident moderne, p158) 
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élémentaires dans toute pratique de l’esclavage, des faits de déportation massive, des faits 

d’emprisonnement massif et une discrimination institutionnalisée. 

L’esclavagisme gréco-romain et l’esclavagisme transatlantique sont à ce propos 

comparables par leur ampleur. On estime que dix à trente millions d’esclaves noirs africains 

ont été déportés du fait de la traite transatlantique136. À la fin du XVIIe siècle en Martinique et 

en Guadeloupe, le nombre d’esclaves est environ deux fois plus élevé que celui des colons137. 

Quant au nombre d’esclaves dans les cités grecques et au sein du monde romain, bien qu’il ait 

beaucoup varié selon les lieux et les siècles, on sait qu’il englobait une part de la population 

toujours significative138. La part d’esclaves à Athènes, pendant la période qui nous intéresse, 

fait l’objet de nombreuses spéculations139. Le nombre moyen le plus généralement avancé par 

les historiens pour le VIe siècle avant J.-C. est de cent mille individus, soit au moins un tiers 

de la population totale140. Concernant le monde romain, on estime à plusieurs millions le 

nombre d’individus asservis et déportés vers le territoire de l’actuelle Italie pendant les siècles 

de la République141. 

L’esclavagisme gréco-romain et l’esclavagisme transatlantique présentent encore une 

forte ressemblance du point de vue de la détermination du statut juridique des esclaves. Dans 

les deux cas, ces derniers sont considérés comme biens meubles et sont dépourvus de 

personnalité juridique. Les esclaves athéniens dépendaient ainsi dans la très grande majorité 

des cas d’un propriétaire privé – un petit nombre d’entre eux, les esclaves publics, demeurant 

la propriété du peuple142. L’esclavage-marchandise faisait l’objet d’une législation dans le 

monde grec, comme dans le monde romain. Si ce n’est pas aussi flagrant dans le cas de 

l’esclavagisme transatlantique, quelques documents l’attestent cependant (de façon plus ou 

moins détournée). Parmi eux figure le Code noir, « voulu », « signé par Louis XIV » 

                                                
136 C’est la fourchette qu’il semble falloir admettre au regard des estimations historiques sérieuses ; cf. 
notamment sur ce point l’article de l’historien français Olivier Pétré-Grenouilleau « Quelques vérités gênantes 
sur la traite des Noirs » et la « Proposition de loi de Madame Christiane Taubira-Delannon » déposée à 
l’Assemblée Nationale le 22 Décembre 1998 (Texte n°1297, Exposé des motifs) 
137 Jacques Adélaïde-Merlande, Histoire générale des Antilles et des Guyanes : des Précolombiens à nos jours, 
Paris, Éditions Caribéennes, 1994, p94 
138 Concernant la population des cités grecques, cf. par exemple Yvon Garlan in Les esclaves en Grèce ancienne 
(p52-53, à propos de Chios). Concernant la population de l’Italie, cf. par exemple Aldo Schiavone in L’histoire 
brisée. La Rome antique et l’Occident moderne (p133) : « On peut considérer que, sous Auguste, à la fin du 
premier siècle avant J.-C., 35% au moins de la population de l’Italie était composée d’environ 2 millions 
d’esclaves (3 millions selon une conjecture peut-être plus exacte) : un chiffre important et une proportion très 
élevée qui se maintint pendant plus d’un siècle ». 
139 Cf. Yvon Garlan, ibid. (p68-71) 
140 Cf. ibid. (p72) et Aldo Schiavone, ibid. (p158) 
141 Cf. Christian Delacampagne, ibid. (p73) et Aldo Schiavone, ibid. (p143) 
142 Cf. Yvon Garlan, ibid. (p55). L’historien français consacre plusieurs pages au statut juridique de l’esclavage 
athénien (p54 à 59). 
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et initialement promulgué pour les Antilles ressortissant de la Martinique en 1685143. Ce 

code réglemente les obligations des maîtres vis-à-vis de leurs esclaves et comporte par là 

même une esquisse de détermination juridique du statut de ces derniers144. Mais les pratiques 

rapportées de la traite transatlantique ne laissent aucun doute sur la question : achetés sur des 

marchés le long des côtes de l’Afrique de l’Ouest145, les individus étaient enchaînés et 

entassés dans des navires, vendus par groupe dans les colonies, puis marqués au fer rouge à 

l’effigie de leur nouveau propriétaire146. 

Il est évident que l’existence politique des esclaves se trouvait tout autant niée dans ces 

deux systèmes esclavagistes. L’exclusion de la citoyenneté, constitutive du statut de l’esclave, 

est particulièrement connue dans le cas d’Athènes et de Rome. Concernant l’esclavagisme 

transatlantique, on se reportera aux articles 15 à 19 du Code noir, qui établissent une série 

d’interdictions civiques pour les esclaves (interdiction de se réunir et de commercer par 

exemple), et à ses articles 58 et 59, relatifs à la limitation des droits des affranchis. Ces 

articles permettent de comprendre l’absolue nécessité, pour le bon fonctionnement du 

système, de l’étouffement de toute conscience communautaire (et donc politique) chez la 

population esclave. 

Pour en finir avec les points communs entre esclavagisme gréco-romain et esclavagisme 

transatlantique, nous noterons la possibilité, dans les deux cas, de l’affranchissement. À ce 

propos, nous soulignerons, d’une part, la distance qui sépare l’affranchissement simple de la 

pleine jouissance des droits du citoyen pour les esclaves gréco-romains147 et des droits du 

sujet pour les esclaves nègres des colonies du Royaume de France148, d’autre part, le fait que 

la possibilité d’affranchissement n’exclut pas par principe la qualification de crimes contre 

l’humanité (dans les cas d’intolérance religieuse de type criminel contre l’humanité, le fait 

que la persécution systématique des individus puisse cesser après leur abjuration formelle n’a 

pas de conséquence sur la qualification149 ; autrement dit, il est possible de gagner une relative 

                                                
143 Cf. Louis Sala-Molins in Le code noir ou le calvaire de Canaan (Paris, Presses universitaires de France, 
1987, p76 et 80, note 1). L’autorité du Code noir est ensuite étendue à Saint-Domingue en 1688, à Cayenne en 
1704, à l’Ile Bourbon (actuelle Réunion) en 1723, en Louisiane en 1724. Il est aboli en 1848. 
144 L’article 7 les assimile à des marchandises (cité infra). 
145 À Saint-Louis (actuel Sénégal) et à Ouidah (actuel Bénin) notamment. 
146 Cf. Christian Delacampagne, ibid. (p180). On lira avec profit le témoignage de l’esclave affranchi Ottobah 
Cugoano  paru en 1787 à Londres (Thoughts and Sentiments on the Evil and Wicked Traffic of the Slavery and 
Commerce of the Human Species, Humbly Submitted to the Inhabitants of Great-Britain, by Ottobah Cugoano, a 
Native of Africa) 
147 Cf. Yvon Garlan, ibid. (p91 à 97), sur la limitation des droits des affranchis dans le monde grec ; Christian 
Delacampagne, ibid. (p80-81, sur la limitation des droits des affranchis dans le monde romain). 
148 Cf. Louis Sala-Molins, ibid. (p196 à 201) 
149 Cf. Yann Jurovics in Réflexions sur la spécificité du crime contre l’humanité (Paris, LGDJ, 2002, p163) : 
« Forcer les membres d’un groupe religieux à changer de religion révèle généralement d’une intolérance 
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tranquillité sans avoir réellement perdu l’attribut essentiel à cause duquel on était victime de 

crimes contre l’humanité). 

Intéressons-nous à présent à la différence entre l’esclavagisme gréco-romain et 

l’esclavagisme transatlantique du point de vue de leur fondement idéologique. C’est, comme 

nous l’avons dit, à l’aune de cette différence que le second mérite rétroactivement d’être 

qualifié d’inhumain non seulement au sens de l’inhumanité relative des crimes inhumains 

mondains, mais également an sens de l’inhumanité absolue des crimes contre l’humanité. 

En Grèce, « du temps d’Homère à la fin de l’époque archaïque »150, la réduction en 

esclavage est comprise comme fondamentalement accidentelle. Selon Homère, elle tire sa 

légitimité d’un « acte de capture » initial, consécutif à « un rapport de force défavorable »151. 

À l’époque classique, cette justification évolue. Pour Eschyle, Hérodote et Euripide, il est 

justifié de parler d’une nature servile des barbares dans la mesure où leur mode d’organisation 

politique est hautement hiérarchique152. Aristote développe le même genre de 

considérations153, à la différence près qu’il y ajoute, prolongeant sur ce point des propos 

d’Hippocrate154, l’idée d’une « infériorité intrinsèque de l’esclave barbare »155 du fait de la 

différence des climats156. Mais une telle conception de la « nature servile » de l’esclave, qui 

certes se rapproche de la justification idéologique de l’esclavagisme transatlantique, demeure 

tout à fait relative. En effet, dès le milieu du Ve siècle avant J.-C., la conception même d’une 

nature servile du barbare est battue en brèche sous l’impulsion des sophistes, qui propagent 

l’idée d’une unité naturelle du genre humain157. Or, s’ils la nuancent, Platon et Aristote 

subordonnent à cette idée leurs considérations quant à la nature servile de l’esclave158. On 

peut dire en définitive que, dans le monde grec, la légitimité de l’esclavage, érigé en colonne 

vertébrale de la vie économique, repose d’abord sur la pensée que les esclaves constituent une 

classe d’individus nécessaire au fonctionnement de la cité. La servitude apparaît avant tout 
                                                
religieuse et établit alors un crime contre l’humanité ; [cependant] les forcer à adopter la religion d’État peut 
répondre à une volonté d’unification culturelle, de cohérence religieuse et ne fonde pas alors un tel crime. Ce 
n’est pas la haine d’une autre religion qui guide le criminel mais une inspiration d’ordre culturel au sens large. » 
150 Yvon Garlan, ibid., p136 
151 Ibid. L’argument est discuté par Aristote au chapitre 6 du livre I des Politiques (Paris, Flammarion, 1993). 
152 Cf. ibid. (p137) 
153 Cf. Les politiques (I, 2, le chapitre est explicite sur la nature servile des barbares) ; cf. aussi ibid. (III, 17, où il 
est question, dans une vue générale, des régimes appropriés aux différentes sortes de peuples) : « ...par nature, 
les uns sont destinés à être gouvernés despotiquement, les autres monarchiquement, les autres 
constitutionnellement, et cela leur est juste et avantageux. » Aristote développe également des considérations sur 
la nature servile des esclaves relativement à leur constitution physique (cf. ibid., I, 5, 1254b). 
154 Des airs, des eaux, des lieux, XV à XXIV (in Hippocrate, Œuvres complètes, volume 2, Paris, J.-B. Baillière, 
1840) 
155 Cf. Yvon Garlan, ibid. (p137) 
156 Cf. Les politiques (VII, 7) et Yvon Garlan, ibid. (p138 et suivantes)  
157 Cf. Yvon Garlan, ibid. (p139 et suivantes) 
158 Yvon Garlan, ibid. (p139) 
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comme une nécessité sociale et c’est le « statut d’esclave (...) qui constitue la cause directe de 

l’infériorité sociale »159. 

Il en va de même chez les Romains. Selon le juriste et historien italien Aldo Schiavone : 
 
...l’esclavage constituait, dans la mentalité des couches dominantes, le modèle 

social prévalant dans toute représentation du travail manuel. (...) Tout travail 
subordonné était attiré dans l’orbite obscure d’une assimilation quasi-totale à la 
condition servile. (...) 

La propriété esclavagiste devient ainsi la forme rationnelle par excellence de 
l’exploitation agricole, la main d’œuvre servile la base de toute manufacture et la 
propriété de terre et d’esclaves le protagoniste absolu de toute organisation productive. 
(...) ...on peut dire qu’il est impossible d’abstraire la société romaine – ses fondements 
matériels, évidemment, mais aussi ses idées, ses convictions, ses mentalités, son éthique, 
voire son anthropologie – du contexte de l’esclavage à travers lequel elle s’est exprimée 
si longtemps.160 
 

Dans les mondes grec et romain, la population des esclaves est ainsi composée 

d’individus de provenances diverses qui, même s’ils sont majoritairement issus de peuples 

étrangers, ne sont désignés par aucune législation comme « esclaves à priori », ni 

explicitement, ni implicitement161. Il est d’ailleurs bien connu que nombre de métèques, ces 

habitants de seconde classe des cités grecques, n’étaient pas d’origine grecque162. De même, 

on sait que le critère de l’origine n’était pas décisif pour l’acquisition de la citoyenneté 

romaine. Dans ces deux mondes, la condition servile se transmet avant tout sur le mode d’une 

hérédité sociale. À ce propos, contrairement à une opinion répandue, la plupart des esclaves 

gréco-romains ne provenaient pas initialement de peuples vaincus militairement par des Grecs 

et des Romains163, mais du commerce d’esclaves, « activité couramment pratiquée sur le 

pourtour du bassin méditerranéen dès la période homérique » et au sujet de laquelle il existe 

de « bonnes raisons de supposer » qu’elle était souvent le fait de marchands barbares164. 

Il ressort de ces considérations que l’esclavagisme gréco-romain n’était pas fondé, 

idéologiquement parlant, sur une discrimination liée à une idée d’humanité clôturée, mais sur 

                                                
159 Christian Delacampagne, ibid. (p51 et 63) 
160 Aldo Schiavone, ibid. (p145) 
161 Cf. notamment Jean-François Mattéi in La barbarie intérieure. Essai sur l’immonde moderne (Paris, Presses 
universitaires de France, 1999, « La reconnaissance grecque de la barbarie », p63 à 68) 
162 Cf. Pierre Brulé in La cité grecque à l’époque classique (Rennes, Presses universitaires de Rennes, 1994, 
p36) 
163 Cf. Christian Delacampagne, ibid. (p61). S’ils pouvaient l’être, il s’agissait alors principalement de membres 
de peuples géographiquement périphériques au monde grec et de membres de populations soumises par les 
Romains aux quatre coins des territoires de la République et de l’Empire (cf. Olivier Pétré-Grenouilleau, Les 
traites négrières. Essai d’histoire globale, Paris, Gallimard, 2004, p24-25 ; Christian Delacampagne, Ibid., p60 ; 
Aldo Schiavone, ibid., p140-141).  
164 L’origine de la condition servile chez les peuples « barbares » avait semble-t-il elle aussi d’autres causes que 
l’asservissement consécutif aux victoires militaires, cependant les connaissances historiques sont plutôt maigres 
sur le sujet. 
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une discrimination liée à une certaine idée de l’organisation sociale du genre humain. Il est 

évident qu’il en va autrement dans le cas de l’esclavagisme transatlantique. On commencera à 

l’établir en rappelant le principal argument utilisé par les premiers colons pour justifier la 

pratique de l’esclavage dans le Nouveau Monde : c’est la condition naturelle des autochtones 

qui les destine à la servitude165. La question de la nature des Indiens est en effet une des plus 

importantes dans la discussion qui oppose le dominicain Bartolomé de Las Casas166 au 

théologien espagnol Ginés de Sépulveda167 en 1550 et 1551 au cours de la célèbre controverse 

de Valladolid : peut-on dire que les Indiens sont des « barbares », « à peine hommes »168 ? Le 

fondement idéologique de l’esclavagisme transatlantique s’enracine dans le même genre de 

problématique, celle de la légitimité à exploiter une main d’œuvre naturellement destinée à la 

servitude. Au sein des colonies esclavagistes qui, en Amérique, absorbent les cargaisons 

humaines des négriers, il est clair que les esclaves sont définis du fait d’une discrimination à 

priori, c’est-à-dire l’appartenance raciale. Ce n’est pas le statut d’esclave qui, en lui-même, est 

la cause directe de l’infériorité sociale. La servitude est nettement conçue comme le lot 

naturel de certains hommes à cause de leur supposée nature idoine. Autrement dit, quand 

l’esclavage est compris comme une institution naturelle dans les mondes grec et romain, c’est 

le statut d’esclave qui est compris comme naturel dans les colonies américaines des 

puissances européennes. L’idée d’une naturalité de l’esclavage ne fait pas identiquement sens 

du point de vue du fondement idéologique respectif de ces deux formes d’esclavagisme. 

La teneur du Code noir motive amplement cette analyse. Ce document historique révèle 

en effet avec une limpidité déconcertante la nature de l’esclavagisme transatlantique. Il 

témoigne d’une volonté du Roi de France de concilier l’esclavage avec l’autorité et la justice 

régaliennes, mais également avec « la discipline de l’Église catholique, apostolique et 

romaine »169, autrement dit, selon le mot du philosophe français Louis Sala-Molins, de 

« combiner (...) des impératifs canoniques à des impératifs civilistes »170. Considérons-en 

quelques articles. 

L’article 4, relatif aux obligations religieuses des commandeurs : 
 

                                                
165 Georges Goyau, « L’Église catholique et le droit des gens », Recueil des cours de l’Académie de droit 
international, I, tome  6, 1925, p180-181 
166 1484-1566 
167 1490-1573 
168 Selon les termes de Sépulveda (cf. Jean Dumont, La vraie controverse de Valladolid. Premier débat des 
droits de l’homme, Paris, Critérion, 1995, p211). Cf. également l’ouvrage, plus libre dans la forme, de Jean-
Claude Carrière, La controverse de Valladolid (Paris, Pocket, 1993). 
169 Préambule du Code noir (cité par Louis Sala-Molins, ibid., p90) 
170 Louis Sala-Molins, ibid., p75 
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Ne seront préposés aucuns commandeurs à la direction des nègres, qui ne fassent 
profession de la religion catholique, apostolique et romaine, à peine de confiscation des 
dits nègres contre les maîtres qui les auront préposés et de punition arbitraire contre les 
commandeurs qui auront accepté ladite direction.171 
 

L’article 7, relatif aux marchands d’esclaves : 

 
Leur défendons pareillement de tenir le marché des nègres et de toutes autres 

marchandises les dits jours sur pareille peine de confiscation des marchandises, qui se 
trouveront alors au marché, et d’amende arbitraire contre les marchands.172 
 

L’article 40, relatif aux esclaves condamnés à mort : 

 
L’esclave puni de mort sur la dénonciation de son maître, non complice du crime 

par lequel il aura été condamné, sera estimé avant l’exécution par deux principaux 
habitants de l’île qui seront nommés d’office par le juge ; et le prix de l’estimation en 
sera payé au maître ; et pour à quoi satisfaire, il sera imposé par l’intendant sur chacune 
tête des nègres payant droits la somme portée par l’estimation, laquelle sera régalée sur 
chacun des dits nègres, et levée par le fermier du Domaine royal d’Occident pour éviter à 
frais.173 
 

L’article 59 enfin, relatif à l’affranchissement des esclaves : 

 
Octroyons aux affranchis les mêmes droits, privilèges et immunités dont jouissent 

les personnes nées libres ; voulons que le mérite d’une liberté acquise produise en eux, 
tant pour leurs personnes que pour leurs biens, les mêmes effets que le bonheur de la 
liberté naturelle cause à nos autres sujets.174 
 

Les termes de ces articles sont sans équivoque. Non seulement ils laissent trivialement 

entendre que les esclaves sont nécessairement des nègres, mais encore ils attestent clairement 

le préjugé anthropologique selon lequel, par contraste avec les sujets « naturellement » libres 

de la Couronne, les nègres font « naturellement » des esclaves. On peut ainsi établir 

l’existence d’une hiérarchie raciale légale dans les colonies esclavagistes françaises entre la 

fin du XVIIe et le milieu du XIXe siècle175 – ce qui traduit bien sûr en acte une idée 

d’humanité clôturée. 

Poursuivons notre démonstration en nous appuyant sur un raisonnement juridique : 

celui sur lequel repose la Loi française n°2001-434 du 21 mai 2001 tendant à la 

                                                
171 Cité par Louis Sala-Molins, ibid. (p98). Le terme « commandeurs » désigne les « intermédiaires blancs entre 
le maître et l’esclave », qui exerçaient donc leur commandement par procuration. 
172 Cité par Louis Sala-Molins, ibid. (p104) 
173 Cité par Louis Sala-Molins, ibid. (p170) 
174 Cité par Louis Sala-Molins, ibid. (p200) 
175 Quoique cela soit plus difficile à prouver, il fait peu de doute que ce genre de hiérarchie raciale systématique 
valait dans le reste des colonies esclavagistes des puissances européennes en Amérique. 
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reconnaissance de la traite et de l’esclavage en tant que crime contre l’humanité, dite « loi 

Taubira-Delannon »176. Le premier article de cette loi énonce : 

 
La République française reconnaît que la traite négrière transatlantique ainsi que 

la traite dans l’océan Indien d’une part, et l’esclavage d’autre part, perpétrés à partir du 
XVe siècle, aux Amériques et aux Caraïbes, dans l’océan Indien et en Europe contre les 
populations africaines, amérindiennes, malgaches et indiennes constituent un crime 
contre l’humanité. 

 

Cette « reconnaissance » s’appuie sur trois éléments historiques : d’abord, la massivité 

des actes criminels, ensuite, la réalité de l’intention, enfin, la réalité de l’organisation. 

 
Les millions de morts établissent le crime. Les traités, bulles et codes en consignent 

l’intention. Les licences, contrats, monopoles d’État en attestent l’organisation.177 
 

La massivité des actes criminels et la réalité de l’organisation font consensus. Par 

contre, la réalité d’une intention criminelle à caractère discriminatoire, qui s’avère décisive 

pour légitimer un renvoi au concept de crimes contre l’humanité, fait polémique. Un 

argument – fallacieux – consiste en effet à dire que l’esclavagisme transatlantique est sans 

rapport avec l’idée de crimes contre l’humanité, dans la mesure où, même s’il met en jeu des 

préjugés raciaux, il constitue une entreprise essentiellement économique. Il y a quelques 

années, cet argument a trouvé un certain écho médiatique par le biais d’une interview de 

l’historien français Olivier Pétré-Grenouilleau dans le Journal du dimanche. Dans cette 

interview, Pétré-Grenouilleau confond cependant grossièrement les déterminations juridiques 

respectives des crimes contre l’humanité et du génocide178 (le génocide demeure, comme nous 

l’avons vu, un type particulier de crimes contre l’humanité). Aussi voyons plutôt comment 

l’argument en question se déploie sous la plume avertie de Yann Jurovics : 
 

Des millions de victimes, Noirs africains, ont effectivement subi la politique 
esclavagiste des puissances coloniales. Certes, on peut plaider que l’esclavage implique 
une hiérarchie entre les hommes, une différence de nature entre les criminels et ceux 
désignés comme esclaves, déshumanisés, par leur appartenance raciale. Cette 

                                                
176 Ce raisonnement nous intéresse d’un point de vue général. Nous ne discuterons pas la spécificité de la 
réception du concept de crimes contre l’humanité en droit français. 
177 « Proposition de loi de Madame Christiane Taubira-Delannon », déposée à l’Assemblée Nationale le 22 
Décembre 1998, Texte n° 1297, Exposé des motifs 
178 Christian Sauvage, « Un prix pour Les traites négrières », interview d’Olivier Pétré-Grenouilleau, Le journal 
du dimanche, n°3049, 12 juin 2005 : « …la loi Taubira qui considère la traite des Noirs par les Européens 
comme un "crime contre l’humanité", incluant de ce fait une comparaison avec la Shoah. Les traites négrières ne 
sont pas des génocides. La traite n’avait pas pour but d’exterminer un peuple. L’esclave était un bien qui avait 
une valeur marchande qu’on voulait faire travailler le plus possible. Le génocide juif et la traite négrière sont des 
processus différents. Il n’y a pas d’échelle de Richter des souffrances. » Notre critique ne préjuge pas de la 
qualité des travaux historiques du chercheur, au demeurant fort estimables. 
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différenciation ressemble fortement à celle du crime contre l’humanité : les membres du 
groupe sont réduits à un rôle prédéterminé, sans considération pour le reste de leur 
personne. En France, le Code noir ira jusqu’à réglementer les moindres détails de cette 
pratique, officialisant une hiérarchie et une différence de statut entre des hommes. Mais 
la nature des victimes, « raciale » en l’occurrence, n’a influencé les criminels que dans 
leur choix de victimes que le contexte de l’époque désignait comme utilisables sans 
sanction. L’appartenance au groupe n’a joué qu’un rôle identifiant et bien d’autres 
éléments prouvent que le mobile n’était pas racial mais économique (...). 

D’abord, même s’il était massif, l’esclavage des Noirs, n’était pas systématique. 
Tous les Noirs d’Afrique n’étaient pas susceptibles d’être utilisés comme esclaves. Plus 
encore, quelques tribus africaines ont participé au processus esclavagiste, vendant leurs 
prisonniers issus de luttes intertribales. Il est évidemment exclu que leur mobile ait été lié 
à la couleur de ceux qu’ils vendaient. Certes, le mobile de ces participants est distinct de 
celui de la politique elle-même et sans conséquence sur une éventuelle qualification [179]. 
Mais il constitue un indice supplémentaire du fait que la politique était menée contre ces 
victimes spécifiques car il s’agissait d’une catégorie de population non juridiquement 
protégée, guidée par l’absence de sanction et non par la volonté de nuire aux individus 
en raison de leur couleur. L’esclavage des Noirs d’Afrique était organisé pour les 
intérêts économiques des armateurs, des marchands et les mœurs de l’époque auraient pu 
orienter la cupidité criminelle vers d’autres populations[180]. L’appartenance des 
victimes à un groupe n’était donc pas la raison fondamentale guidant les esclavagistes. 

Cette identification du mobile est le moyen de préserver la spécificité du crime 
contre l’humanité, de continuer à distinguer la répression d’une politique criminelle 
discriminatoire comme l’esclavage des Juifs par les Nazis, d’une politique esclavagiste 
inspirés par l’appât du gain, comme celle de la traite des Noirs d’Afrique. D’ailleurs la 
réalité traduit également cette différence fondamentale entre les politiques : le travail 
forcé était un moyen d’achever les Juifs qui n’étaient pas immédiatement assassinés, en 
totale contradiction avec l’idée de rendement économique (...) ; l’esclavagiste accorde au 
moins une valeur marchande aux esclaves qu’il considère comme sa propriété. 
Évidemment, les Nazis se sont servis de ces Juifs esclaves pour s’enrichir. Mais, si était 
perceptible, en arrière plan, un goût du lucre, le mobile essentiel était inspiré par la 
haine des membres de ce groupe religieux. Les Nazis n’auraient pas voué d’autres 
victimes au même sort. L’esclavage des Juifs par les nazis est indéniablement un crime 
contre l’humanité et diffère profondément par nature de l’esclavage des Noirs 
d’Afrique.181 

 

Cette argumentation fonde la raison de l’impossibilité de considérer la « politique 

esclavagiste des puissances coloniales » comme criminelle contre l’humanité sur le fait que 

son « mobile essentiel » était économique et non discriminatoire. 

Nous touchons là au centre de la problématique relative à la spécificité des crimes 

contre l’humanité et sur ce point notre désaccord avec Jurovics est définitif. Pour faciliter au 

lecteur la compréhension de notre démonstration, rappelons ici succinctement dans quelle 

mesure nous partageons son analyse. 
                                                
179 C’est l’argument des « chefaillons du littoral » (expression employée dans l’exposé des motifs de la 
« Proposition de loi de Madame Christiane Taubira-Delannon »). La complicité des chefaillons dans le processus 
de déportation des esclaves n’influe pas en effet sur la qualification de l’esclavagisme transatlantique comme 
criminel contre l’humanité. 
180 Ce qui, en l’occurrence, était le cas... Une part des populations amérindiennes fut notamment réduite en 
esclavage au sein des colonies américaines des puissances européennes dans les siècles qui suivirent la conquête. 
181 Yann Jurovics, Réflexions sur la spécificité du crime contre l’humanité, p163-164 
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À l’instar de Jurovics, nous privilégions une manière unifiante d’envisager les crimes 

contre l’humanité, à savoir que, formellement, nous cherchons à exprimer leur spécificité au 

regard de l’intuition originelle qui commande à la création de leur concept. D’une manière 

générale, nous considérons donc comme Jurovics que : 

 
La notion [de crimes contre l’humanité] incrimin[e] (...) une politique qui dans le 

choix de ses victimes, sans autre motif que leur appartenance à un groupe, port[e] 
préjudice à l’humanité, remettant en cause sa composition, son intégrité, sa pluralité. En 
protégeant cette intégrité, intérêt collectif, et en condamnant un choix odieux, [son] 
véritable apport (...) résid[e] dans la protection de la collectivité, de la consécration de 
l’humanité comme « bien juridique protégé », nouvel objet du droit, plus que dans une 
défense de l’individu.182 

  

Notre désaccord avec Jurovics se cristallise en aval de cette assertion, au niveau de la 

compréhension du lien entre discrimination et mobile. Le juriste français y voit un rapport 

d’identité pure et simple. À ses yeux, comme nous l’avons vu, la spécificité des crimes contre 

l’humanité tient à leur mobile discriminatoire183. Cette idée est séduisante, acceptable dans de 

nombreux cas, mais problématique. En effet, elle conduit à une incohérence théorique... 

Selon Jurovics, le mobile des actes mis en jeu par l’esclavagisme transatlantique n’était 

pas en lui-même discriminatoire, mais économique. Ainsi, le fait que les puissances 

coloniales aient été principalement motivées par l’appât du gain exclurait la qualification de 

crimes contre l’humanité. Le juriste français en tient pour contre-exemple l’esclavage subi par 

les Juifs sous le joug nazi : cette forme d’esclavage était quant à elle « en totale contradiction 

avec l’idée de rendement économique » dans la mesure où elle était motivée « par la haine des 

membres de ce groupe religieux ». Dans ce cas, c’est « l’appartenance [qui] fonde [la] haine 

criminelle » et sa mise en œuvre est « inspiré[e] par la volonté de nuire »184. Mais la tournure 

prise par l’argumentation de Jurovics trahit sa faiblesse : d’une part, il dénonce une 

                                                
182 Ibid., p126 
183 Cf. ibid. (p153-154) : « …la sélection volontaire des victimes pour des motifs religieux, raciaux ou autres ne 
suffit pas à établir le crime contre l’humanité. Il doit en effet s’y greffer une raison particulière d’agir, un mobile 
spécial. (...). …si les mobiles des crimes commun peuvent répondre à des sentiments très variés comme la 
jalousie ou l’intérêt, le mobile du crime contre l’humanité "est inspiré par le racisme, l’intolérance religieuse, 
ou l’intolérance idéologique ou politique". En conséquence, pour constituer un crime contre l’humanité, le 
choix de la victime doit être non seulement guidé par son appartenance raciale ou religieuse ou son obédience 
politique, mais encore, inspiré par une intolérance fondée sur ce simple caractère. On peut ainsi dire que le 
mobile et le motif se rejoignent dans le crime contre l’humanité ou plutôt que ce dernier est établi lorsque 
l’identifiant, le motif, est porté à son paroxysme et devient la raison d’agir, le mobile [de la politique 
criminelle] ». Nous soulignons le passage de l’Annuaire de la Commission du droit international de 1989 
(volume II, partie 2, §156 – déjà cité) auquel Jurovics se réfère. Son interprétation est contestable par sa 
radicalité, car le terme « inspiré » n’établit pas une relation d’équivalence pure et simple. Il établit sans doute un 
rapport d’interpénétration entre l’élément discriminatoire et le mobile de la politique criminelle contre 
l’humanité, mais pas un rapport d’équivalence. La nuance est cruciale. 
184 Yann Jurovics, ibid., p163 
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contradiction entre le mobile réel de la réduction en esclavage des Juifs par les nazis et le 

mobile traditionnel de l’esclavage (le mobile économique)185, il exclut que ces deux mobiles 

puissent coexister, d’autre part, il admet que, dans les faits, « les Nazis se sont servis de ces 

Juifs esclaves pour s’enrichir ». La vérité est qu’il est impossible de rien prouver en 

s’engageant sur une telle pente. La hiérarchie des mobiles, autrement dit des raisons d’agir, 

n’est pas déterminante pour conclure à l’existence de crimes contre l’humanité. La volonté 

nazie de s’enrichir sur le dos des Juifs était certes assujettie à une raison d’agir d’ordre 

discriminatoire (volonté de nuire qui dépendait elle-même d’un objectif de domination raciale 

et politique sur l’Europe), mais cela n’implique aucunement qu’il doit en être ainsi pour toute 

politique criminelle contre l’humanité. Le mobile discriminatoire demeure un mobile criminel 

contre l’humanité parmi d’autres, qu’il est excessif de hisser au rang de paradigme. Jurovics 

confond une spécificité des paradigmatiques crimes nazis contre les Juifs avec la spécificité 

générale des crimes contre l’humanité. Aussi, bien que la réduction en esclavage des Juifs par 

les nazis soit incomparable, au titre du mobile discriminatoire,  avec la réduction en esclavage 

des Noirs africains par les puissances européennes – il ne s’agissait pas d’une volonté de nuire 

aux Noirs en tant que tels –, cela n’empêche aucunement la qualification de cette dernière 

forme d’esclavagisme comme criminelle contre l’humanité. Le point décisif pour conclure à 

la nature criminelle contre l’humanité d’une politique ne tient pas à l’établissement de la 

nature discriminatoire de son mobile ou encore à la primauté de sa motivation discriminatoire 

sur toute autre motivation. C’est son lien inextricable avec une négation de principe de 

l’humanité du groupe victime qui peut seul la déterminer comme telle – négation 

nécessairement solidaire de la formulation d’une idée d’humanité clôturée excluant à priori ce 

groupe du genre humain186. Seule une telle négation peut raisonnablement constituer un 

élément caractéristique à tous les crimes contre l’humanité reconnus et envisagés en droit 

international. Seule l’exigence d’une telle négation peut raisonnablement préserver l’idée 

d’une spécificité des crimes contre l’humanité par rapport aux autres types de violations 

massives de droits de l’homme. 

                                                
185 Les historiens ont établi que les nazis cherchèrent à tirer profit, financièrement parlant, du processus de 
persécution des Juifs dès ses balbutiements, cela même s’il faisait effectivement peu de doute qu’un tel processus 
tenait, objectivement, de l’aberration économique. Le Reich avait bien plus à perdre de ce point de vue en 
persécutant les Juifs ; les études montrent que ceux-ci formaient une force industrieuse tout à fait honorable et 
compétente (cf. notamment Raul Hilberg, La Destruction des Juifs d’Europe, Paris, Fayard, 1988, p85-86). 
186 C’est le sens dans lequel le philosophe Alain Renaut a salué le vote de la loi Taubira-Delannon, en fondant la 
reconnaissance de l’esclavagisme transatlantique comme criminel contre l’humanité sur l’idée que les « nègres » 
se trouvaient, comme « biens meubles », « retranchés de l’humanité (...) à cause de leur supposé "nature" » 
(Alain Renaut, « Le crime contre l’humanité, le droit humanitaire et la Shoah », Philosophie, n°67, Éditions de 
Minuit, septembre 2000, p31-32). 
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Un important argument en faveur de cette thèse tient à l’évidence dans le fait que la 

politique d’apartheid est désormais internationalement reconnue comme criminelle contre 

l’humanité. Le Statut de Rome énonce en effet que le « crime d’apartheid » tombe dans la 

catégorie des crimes contre l’humanité. Le texte définit le « crime d’apartheid » comme « des 

actes inhumains analogues à ceux que vise le paragraphe 1[187], commis dans le cadre d’un 

régime institutionnalisé d’oppression systématique et de domination d’un groupe racial sur 

tout autre groupe racial ou tous autres groupes raciaux et dans l’intention de maintenir ce 

régime »188. Soulignons que Jurovics reconnaît la pleine légitimité de l’inclusion de la 

politique d’apartheid sous le concept de crimes contre l’humanité189. Il approuve même la 

« façon généraliste et efficace » dont la Commission du droit international simplifie et 

généralise, en 1991, la définition des « actes inhumains » constitutifs du crime d’apartheid 

(initialement défini dans la Convention internationale sur l’élimination et la répression du 

crime d’apartheid du 30 novembre 1973) : 

 
Cette nouvelle rédaction généraliste s’avère plus moderne et plus réaliste : elle 

permet en effet la répression équivalente de toutes les politiques étatiques de ségrégation. 
Entre autres exemples, elle aurait ainsi permis la mise en cause de la politique de Vichy, 
de la politique nazie à l’égard des races qu’elle jugeait inférieures comme celle des 
Slaves, ou encore de la politique ségrégationniste longtemps menée par les États-Unis.190 

 

Il est aisé de pointer le rapport paradoxal entre une telle assertion et une argumentation 

visant à rejeter par principe l’esclavagisme transatlantique hors du champ des crimes contre 

l’humanité : comment, d’un côté, envisager que « la politique ségrégationniste longtemps 

menée par les États-Unis » est constitutive d’une politique criminelle contre l’humanité et, 

d’un autre, refuser cette qualification aux sociétés coloniales esclavagistes de l’époque de la 

Traite ? Le Code noir n’est-il pas une preuve irréfutable d’une discrimination 

institutionnalisée ? L’imbrication historique entre l’esclavagisme transatlantique (qui perdure 

jusqu’au XIXe siècle) et le ségrégationnisme américain (XIXe et XXe siècles) permet-elle que 

l’on conçoive une différence de nature radicale entre les deux phénomènes ? Les arguties de 
                                                
187 C’est-à-dire des actes « causant intentionnellement de grandes souffrances ou des atteintes graves à l’intégrité 
physique ou à la santé physique ou mentale » « de caractère analogue » aux autres actes constitutifs de 
l’incrimination (Statut de Rome de la Cour pénale internationale, article 7, §1, alinéa k) et notamment la 
persécution pour motif discriminatoire (ibid., alinéa h). 
188 Statut de Rome de la Cour pénale internationale, article 7, §2, alinéa h. La Convention sur l’imprescriptibilité 
des crimes de guerre et des crimes contre l’humanité du 26 novembre 1968 qualifiait pour sa part de crimes 
contre l’humanité « les actes inhumains découlant de la politique d’apartheid » en visant alors tout 
particulièrement la situation politique sud-africaine de l’époque (article premier, §b ; la formule est reprise par la 
Convention internationale sur l’élimination et la répression du crime d’apartheid du 30 novembre 1973) 
189 Yann Jurovics, ibid., p322 à 327 (p323 note 184 notamment) 
190 Ibid., p325. Pour les travaux de la Commission du droit international sur la question, cf. notamment Annuaire 
de la Commission du droit international, 1991, volume I, p228 et volume II, partie 2, p106-107 
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Jurovics, qui a perçu que le lien évident entre l’idée de discrimination institutionnalisée et 

l’esclavagisme transatlantique fragilise son argumentation, se révèlent du même coup assez 

futiles : 

 
…la massivité dans l’exécution criminelle n’offre qu’une présomption relative de 

l’existence d’une politique de persécution. Outre que des crimes massifs ne relèvent pas 
nécessairement d’une politique criminelle contre l’humanité, la force probante de cette 
présomption est moins forte que celle qui découle du caractère systématique des crimes. 
Que des millions de Noirs africains soient victimes du commerce de l’esclavage est en 
effet moins significatif pour la qualification que le fait que tous les Noirs d’Afrique du 
Sud aient été systématiquement soumis à domination raciale.191 
 

Dès lors qu’on reconnaît que la discrimination institutionnalisée était l’élément central 

du système esclavagiste dans les colonies et qu’on comprend, en conséquence, la traite 

transatlantique comme la voie d’alimentation de ce système, un tel raisonnement perd son 

sens : dans les colonies, les Noirs étaient systématiquement esclaves ou, sauf 

affranchissement exceptionnel, civilement inférieurs192. 

Mais nous ne pouvons pas nous contenter d’une simple remise en cause de la position 

de Jurovics sur ce point. Il nous faut exposer plus avant ce qu’implique une reconnaissance de 

la politique d’apartheid comme criminelle contre l’humanité au regard de la question de la 

nature de l’esclavagisme transatlantique. 

Selon le Statut de Rome, en tant que criminel contre l’humanité, le crime d’apartheid 

regarde donc « des actes inhumains (...) commis dans le cadre d’un régime institutionnalisé 

d’oppression systématique et de domination d’un groupe racial sur tout autre groupe racial ou 

tous autres groupes raciaux et dans l’intention de maintenir ce régime ». Or, l’article 2 de la 

Convention internationale sur l’élimination et la répression du crime d’apartheid du 30 

novembre 1973 développe, comme nous l’avons vu193, la notion d’actes inhumains de la 

sorte : 

 
Aux fins de la présente Convention, l’expression « crime d’apartheid », qui 

englobe les politiques et pratiques semblables de ségrégation et de discrimination 
raciales, telles qu’elles sont pratiquées en Afrique australe, désigne les actes inhumains 
indiqués ci-après, commis en vue d’instituer ou d’entretenir la domination d’un groupe 
racial d’êtres humains sur n’importe quel autre groupe racial d’êtres humains et 
d’opprimer systématiquement celui-ci ; 

 

                                                
191 Yann Jurovics, ibid., p280-281 (cf. également sur ce point p88-89) 
192 Cf. Louis Sala-Molins, ibid. (p198-199 et 200-201). Notons qu’il existait également des « exceptions » du 
temps de l’Apartheid en Afrique du Sud. 
193 Cf. supra : deuxième chapitre, 3, B, La Convention internationale sur l’élimination et la répression du crime 
d’apartheid 
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a) Refuser à un membre ou à des membres d’un groupe racial ou de plusieurs 
groupes raciaux le droit à la vie et à la liberté de la personne : I / En ôtant la 
vie à des membres d’un groupe racial ou de plusieurs groupes raciaux ; 
II / En portant gravement atteinte à l’intégrité physique ou mentale, à la 
liberté ou à la dignité des membres d’un groupe racial ou de plusieurs 
groupes raciaux, ou en les soumettant à la torture ou à des peines ou des 
traitements cruels, inhumains ou dégradants ; III / En arrêtant arbitrairement 
et en emprisonnant illégalement les membres d’un groupe racial ou de 
plusieurs groupes raciaux ; 

b) Imposer délibérément à un groupe racial ou à plusieurs groupes raciaux des 
conditions de vie destinées à entraîner leur destruction physique totale ou 
partielle ; 

c) Prendre des mesures, législatives ou autres, destinées à empêcher un groupe 
racial ou plusieurs groupes raciaux de participer à la vie politique, sociale, 
économique et culturelle du pays et créer délibérément des conditions faisant 
obstacle au plein développement du groupe ou des groupes considérés, en 
particulier en privant les membres d’un groupe racial ou de plusieurs groupes 
raciaux des libertés et droits fondamentaux de l’homme, notamment le droit 
au travail, le droit de former des syndicats reconnus, le droit à l’éducation, le 
droit de quitter son pays et d’y revenir, le droit à une nationalité, le droit de 
circuler librement et de choisir sa résidence, le droit à la liberté d’opinion et 
d’expression et le droit à la liberté de réunion et d’association pacifiques ; 

d) Prendre des mesures, y compris des mesures législatives, visant à diviser la 
population selon des critères raciaux en créant des réserves et des ghettos 
séparés pour les membres d’un groupe racial ou de plusieurs groupes 
raciaux, en interdisant les mariages entre personnes appartenant à des 
groupes raciaux différents, et en expropriant les biens-fonds appartenant à un 
groupe racial ou à plusieurs groupes raciaux ou à des membres de ces 
groupes ; 

e) Exploiter le travail des membres d’un groupe racial ou de plusieurs groupes 
raciaux, en particulier en les soumettant au travail forcé ; 

f) Persécuter des organisations ou des personnes, en les privant des libertés et 
droits fondamentaux, parce qu’elles s’opposent à l’apartheid. 

 

Une remarque s’impose d’emblée : reconnaître que l’exploitation du travail des 

membres d’un groupe racial ou de plusieurs groupes raciaux (alinéa e) est un acte inhumain 

constitutif du crime d’apartheid corrobore puissamment la thèse d’une assimilation de 

l’esclavagisme transatlantique à une politique criminelle contre l’humanité. Cependant, ce qui 

doit attirer ici prioritairement notre attention est la chose suivante : le Statut de Rome a validé 

l’idée que les mesures, législatives ou autres, destinées à empêcher un groupe racial ou 

plusieurs groupes raciaux de participer à la vie politique, sociale, économique et culturelle 

d’un pays (alinéa c) sont le signe d’une discrimination institutionnalisée criminelle contre 

l’humanité. La doctrine s’entend d’ailleurs à faire de cette caractéristique l’élément décisif du 

crime d’apartheid. Par la voix de Jurovics notamment : 

 
La discrimination institutionnelle suffit (...) à former le crime d’apartheid. La 

notion a juridiquement évolué pour davantage sanctionner l’aspect institutionnel de la 
discrimination que l’intention d’assurer la domination sur un autre groupe. La 
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domination du groupe est criminalisée surtout parce que son aspect institutionnel laisse 
les victimes sans recours, sans possibilité de fuite.194 

 

Par la voix du juriste suisse Philippe Currat également : 

 
Ce qui fait la particularité du crime d’apartheid est le contexte dans lequel il est 

commis, celui d’un régime institutionnalisé d’oppression systématique et de domination 
d’un groupe racial sur tout autre groupe racial ou tous autres groupes raciaux..195 

 

Une telle condamnation de la discrimination institutionnalisée, outre qu’elle va dans le 

sens d’une reconnaissance de l’esclavagisme transatlantique comme criminel contre 

l’humanité, donne un indice net quant à la limite à partir de laquelle il est légitime de parler, 

en général, d’une entreprise criminelle contre l’humanité. La seule discrimination législative à 

l’endroit d’un groupe racial par un autre groupe racial – étant entendu que la question de 

l’existence objective de ces groupes n’entre pas en considération –, suffit à conclure aux 

crimes contre l’humanité. La politique d’apartheid est donc criminelle contre l’humanité non 

parce que son mobile est essentiellement discriminatoire ou parce qu’elle est motivée au plus 

haut point par une haine viscérale vis-à-vis d’un groupe racial, mais parce qu’elle est 

inextricablement liée à l’idée que le genre humain doit se perpétuer sur le principe d’une 

clôture stricte entre groupes raciaux – à noter qu’une telle politique pourrait très bien 

discriminer sur un autre critère196. De là, réclamer pour tous crimes contre l’humanité, à la 

manière de Jurovics, que « le motif réside dans l’appartenance de la victime, sa couleur par 

exemple », et que « le mobile tien[ne] dans la haine inspirée par cette appartenance »197, se 

révèle irrecevable. En Afrique du Sud, du temps de l’Apartheid, la discrimination 

institutionnalisée reposait en effet sur une discrimination par la couleur de peau, mais le 

mobile qui animait ses promoteurs ne consistait pas principalement dans la haine que leur 

inspirait les Noirs. Ce qui les animait au plus haut point était bien plutôt la volonté 

d’accaparer le pouvoir. Le but de l’Apartheid, en tant que ségrégation issue de visées 

impérialistes, était la domination politique, économique, culturelle. L’élément discriminatoire 

se mêlait à ce mobile et à ce but pour les justifier théoriquement. Autrement dit, l’élément 

discriminatoire n’entretenait pas de lien d’identité avec le mobile principal sur lequel reposait 

                                                
194 Yann Jurovics, ibid., p326 
195 Philippe Currat, Les crimes contre l’humanité dans le Statut de la Cour pénale internationale, Bruxelles, 
Bruylant, Paris, LGDJ, Zurich, Schulthess, 2006, p549 
196 Cette hypothèse est notamment invalidée par Philippe Currat, lequel demeure rivé, à nos yeux sans raison de 
fond valable, aux textes en vigueur : « ce qu’il importe de préciser, c’est que les motifs de discrimination 
reconnus comme pouvant constituer le crime contre l’humanité de persécution ne sont pas applicables ici, 
l’apartheid étant fondé sur la discrimination raciale seule, comme un cas spécial de persécution. » (ibid., p552) 
197 Yann Jurovics, ibid., p154 
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l’Apartheid. Ainsi, le mobile suprême d’une politique criminelle contre l’humanité peut bien 

être économique, l’essentiel est qu’il entretienne un rapport d’interpénétration incontestable 

avec des considérations discriminatoires désignant à priori une population « cible ». Nous le 

répétons, la spécificité d’une politique criminelle contre l’humanité tient dans le fait qu’elle 

est rendue possible par une idée d’humanité clôturée. C’est la mise en acte de cette idée 

d’humanité clôturée qui aboutit à des persécutions contre des individus du fait d’une raison 

discriminatoire qui les isole à priori comme des cibles. 

La question de la nature de l’esclavagisme transatlantique a donc permis d’illustrer 

l’hypothèse selon laquelle les crimes contre l’humanité constituent une volonté de réaliser une 

idée d’humanité clôturée. Alors qu’aux yeux de Jurovics et de quelques autres, esclavagisme 

transatlantique et esclavagisme gréco-romain ne se distinguent pas du point de vue de leur 

nature, il nous est au contraire apparu que ces deux phénomènes marquent une tension 

irréductible entre deux modes possibles de l’esclavagisme selon que celui-ci est solidaire ou 

non de la formulation d’une idée d’humanité clôturée. Du point de vue de la ligne de 

démarcation entre inhumanité mondaine et inhumanité immonde, esclavagisme 

transatlantique et esclavagisme gréco-romain constituent deux références incommensurables. 

 

Une situation transversale 

 

Ayant abouti à une meilleure compréhension de l’inhumanité propre aux crimes contre 

l’humanité, nous nous trouvons désormais en mesure de caractériser plus avant les frontières 

abstraites de l’immonde, c’est-à-dire les bornes qu’un  État (ou une communauté politique) a 

franchies lorsqu’il se trouve le théâtre de crimes contre l’humanité. Rappelons que la question 

se pose en ces termes : comment se représenter la partition entre le « lieu » de l’inhumanité 

immonde et le monde humain ? Est-il possible de déterminer avec certitude qu’une situation 

politique a basculé dans l’immonde ? Existe-t-il des paramètres qui permettent de dire à coup 

sûr si une situation a atteint un tel degré d’anormalité que certains des actes criminels qu’on 

pourrait y observer constituent des crimes contre l’humanité ? 

Bien qu’on ait cherché à l’asseoir quelque peu objectivement, la notion d’immonde se 

trouve essentiellement tributaire de l’acceptation ou non de l’idée de crimes contre 

l’humanité. Cette condition l’emporte à nos yeux sur toute autre considération 

philosophique198, c’est donc dans son cadre strict qu’il faut à nouveau ancrer notre propos. En 

                                                
198 On pourrait effectivement tenter de donner un fondement absolu à la notion d’immonde ; en suivant Jean 
Ladrière par exemple. Dans son exposé tenu en 1981 dans le cadre des « Xe Journées d’études juridiques Jean 
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1989, la Commission du droit international de l’ONU réaffirmait la dissociation progressive 

du concept de crimes contre l’humanité du contexte guerrier : 

 
...la Commission des Nations Unies pour les crimes de guerre proposa (...) 

d’appeler ces infractions « crimes contre l’humanité », estimant qu’elles constituaient 
des infractions d’un type particulier, qui, même commises pendant la guerre, présentaient 
des traits originaux qui les distinguaient sous certains rapports des crimes de guerre. 
Avec la signature de l’Accord de Londres, le 8 août 1945 (...), la notion de crime contre 
l’humanité prit définitivement corps dans le statut du Tribunal de Nuremberg (art. 6, al. 
c), et, par la suite, dans le statut du Tribunal de Tokyo (art. 5, al. c) et la loi n°10 du 
Conseil de contrôle allié (art. II, par. 1, al. c). D’abord liée à l’état de belligérance, la 
notion de crime contre l’humanité avait acquis progressivement son autonomie et, 
aujourd’hui, cette notion avait une existence distincte de celle de crime de guerre. C’est 
ainsi que non seulement le projet de code de 1954, mais même certaines conventions 
entrées en vigueur (sur le génocide et l’apartheid) ne liaient plus cette notion à l’état de 
guerre.199 

 

Affirmer que les crimes contre l’humanité ne sont pas intrinsèquement liés à l’état de 

guerre équivaut à affirmer qu’ils peuvent être, juridiquement parlant, commis en temps de 

paix. Mais, comme nous l’avons vu, une telle conception demeure artificielle, elle ne peut 

satisfaire d’un point de vue politique ; selon le mot du président américain Wilson : 

 
Une paix qui dévorerait plus de victimes que la guerre serait un non-sens.200 

 

Lorsqu’ils sont commis en temps de paix, ou du moins dans ce qu’il est 

traditionnellement convenu d’appeler ainsi, les crimes contre l’humanité posent de manière 

                                                
Dabin », organisées par l’Unité de droit pénal de l’Université Catholique de Louvain, le philosophe belge avance 
en effet : « Il y a (...), semble-t-il, des forces extrêmes de négation de l’humain qui ont toujours été reconnues, 
plus ou moins confusément, comme inacceptables. Non qu’elles n’aient jamais été pratiquées, mais elles ne l’ont 
jamais été avec une totale bonne conscience ; la façon dont on a tenté de les justifier trahit l’embarras d’une 
conscience qui ne peut pas reconnaître secrètement qu’elle se nie elle-même en essayant de justifier 
l’injustifiable. » (« L’éthique et les intérêts collectifs », Licéité en droit positif et références légales aux valeurs, 
Collection Bibliothèque de la Faculté de Droit de l’Université Catholique de Louvain, n°XIV, Bruxelles, 
Bruylant, 1982, p134) 
199 Annuaire de la Commission du droit international, 1989, volume  II, part 2, p63, §145 
200 Cité par Eugène Aroneanu in Le crime contre l’humanité (Paris, Dalloz, 1961, p26). Dans un ouvrage paru en 
2003, le général canadien Roméo Dallaire, chargé du commandement de la Mission des Nations unies pour 
l’assistance au Rwanda (MINUAR) de 1993 à 1996, s’interrogeait sur le sens de la notion de « temps de paix » 
eu égard à la situation internationale dans les années 1990 : « Contrairement à ce que prétendait Georges Bush 
père (...), nous n’avions pas affaire à un nouvel ordre mondial mais à un désordre planétaire avec, en "temps de 
paix", un niveau de destruction de vies humaines sans précédent. » (J’ai serré la main du diable, La faillite de 
l’humanité au Rwanda, Montréal, Libre Expression, 2003, p84). Les remarques générales du juriste sénégalais 
Babacar Gueye mettent en exergue la même idée : « La pratique a par ailleurs montré que l’ONU s’est davantage 
préoccupée de préserver la paix que de la construire durablement. Elle s’est essentiellement attaquée aux 
conséquences des conflits comme si la paix se résume à l’absence de guerre. » ; « La crise qui frappe les Nations 
unies depuis plusieurs décennies trouve dans une large mesure son origine dans l’obstination de ses membres à 
mettre en oeuvre une conception limitée de la sécurité consistant à mettre l’accent prioritairement sur les aspects 
coercitifs et sur le règlement des conflits. Or, la paix ne signifie pas seulement absence de guerre. » (« Réformer 
l’ONU », Droit sénégalais, n° 3, juin 2004, p19 et 34) 
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particulièrement aigue la question des frontières de l’immonde. Il est en effet absurde 

d’assimiler une situation de perpétration de crimes contre l’humanité à la notion d’état de paix 

lorsque ces crimes ne sont pas commis en temps de guerre. Autrement dit, si une situation de 

perpétration de crimes contre l’humanité plonge les États (ou les communautés politiques) 

dans un état qui n’est pas identifiable à un état de guerre, un tel état n’est pas non plus 

identifiable à un état de paix. La question devient donc : si l’immonde est un état de la vie 

politique qui n’a pas de lien nécessaire avec l’état de guerre mais qu’il est pourtant 

problématique d’assimiler à l’état de paix, comment le caractériser dans une vue générale ? 

Poser le problème en ces termes revient à remarquer que l’immonde se définit de prime abord 

par sa transversalité. Si le droit international conçoit que les crimes contre l’humanité peuvent 

avoir lieu indifféremment en temps de paix et en temps de guerre, c’est que l’immonde 

possède des caractéristiques transversales au temps de paix et au temps de guerre. Chercher à 

faire apparaître les frontières de l’immonde implique par conséquent une détermination des 

critères d’identité qui le déterminent substantiellement, abstraction faite de ces deux états de 

la vie politique que sont la paix et la guerre. 

Considérons dans cette perspective deux situations criminelles contre l’humanité dont la 

première se déroule en « temps de guerre » et la seconde en « temps de paix ». Incidemment, 

l’une sidère par sa stupéfiante cruauté physique quand l’autre met en jeu une violence sourde, 

éminemment symbolique. La première se passe au Rwanda en avril 1994, au début du 

génocide, dans l’église de N’Tarama à Kibungo201. Le jeune Janvier Munyaneza la raconte : 

 
Le 10 avril, après la messe, des avoisinants hutus sont venus à notre maison près 

de la rivière, nous commander de nous éloigner, parce qu’ils voulaient l’accaparer, sans 
toutefois nous tuer. Nous sommes aussitôt montés à Kibungo, habiter chez le grand-père. 

Le lendemain, les militaires sont arrivés ; mon oncle à tenter de s’esquiver ; ils 
l’ont abattu d’un coup de fusil près de la porte. Alors, nous nous sommes enfuis en 
direction de l’église de N’Tarama : papa, maman, mes huit frères et sœurs, grand-père et 
grand-mère. Les interahamwe ont rôdé dans le petit bois autour de l’église pendant trois 
ou quatre jours. Un matin, ils sont entrés en groupe, derrière des militaires et des 
policiers communaux. Ils se sont mis à courir et ils ont commencé à hacher les gens, 
dehors et dedans. Ceux qui étaient massacrés mourraient sans rien dire. On entendait 
que le brouhaha des attaques, on était presque paralysés, au milieu des machettes et des 
cris des assaillants. On était déjà presque mort avant le coup fatal. 

Ma première sœur a demandé à un Hutu de sa connaissance de la tuer sans 
souffrance. Il a dit oui, il l’a tirée par le bras sur l’herbe et il l’a frappé d’un seul coup de 
massue. Mais un voisin direct, surnommé Hakizma, a crié qu’elle était enceinte. Il lui a 
déchiré le ventre d’un trait de couteau, pour l’ouvrir comme un sac. Voilà ce que des 
yeux ont vu sans se tromper.202 
 

                                                
201 La guerre civile qui oppose les forces armées gouvernementales aux forces rebelles reprend le 10 avril 1994. 
202 Jean Hatzfeld, Dans le nu de la vie, Paris, Éditions du Seuil, 2000, p51 
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L’aspect particulièrement terrifiant d’un tel récit d’actes génocidaires tranche avec la 

seconde situation que nous voulons évoquer ici, à savoir une situation de discrimination 

institutionnelle de type apartheid. Le fait de décréter, alors qu’aucun conflit armé ne fait rage, 

la privation des droits civils pour tous les membres d’une population pour un motif 

discriminatoire de type raciste ne comporte en effet pas nécessairement de dimension 

sanguinaire. Sa violence (tout crime, en tant que tel, comporte une forme de violence) 

demeure à proprement parler insidieuse203. 

Bien que ces deux situations immondes ne se déroulent pas dans le même genre de 

contexte politique, ni ne se ressemblent en termes de cruauté, un point commun flagrant les 

rassemble : elles mettent toutes deux en jeu la figure d’un ennemi désigné comme cible par 

les criminels, la figure d’un « ennemi intérieur »204. Contre cet ennemi intérieur, les criminels 

ne livrent pas une guerre civile ordinaire, ni n’exercent une violence politique classique, ils 

mènent une « attaque généralisée ou systématique »205. Du point de vue de la caractérisation 

de l’immonde, la prégnance d’une figure non-ordinaire de l’ennemi semble donc décisive. 

Au deuxième chapitre, à travers une rapide évocation de la théorie clausewitzienne de la 

guerre, nous avons montré qu’une pensée qui épouse unilatéralement la logique militaire 

demeure incompatible avec toutes considérations juridiques de restriction de l’usage de la 

force (« Kriegsraison geht vor Kriegsmanier »)206. Nous avons vu que ce genre de pensée 

                                                
203 Nous avons vu que le préjugé selon lequel l’immonde se signalerait par son horreur ostensible perd la pensée. 
Toute tentative de hiérarchisation dans l’horreur oblige l’imagination à se figurer comme un musée de la 
souffrance au sein duquel une inepte mise en concurrence des victimes devient inévitable. Un gouffre insondable 
de détails morbides s’entrouvre. La raison désarmée laisse place à une compassion hébétée. Sans doute l’idée 
d’une indicibilité des crimes contre l’humanité provient-elle de là, parce qu’il est impossible à la pensée 
théorique de construire une idée quelque peu étayée à partir de visions sanguinaires et brutales ou, du moins, à 
partir du seul caractère sanguinaire et brutal de crimes. 
204 Pour une analyse générale du concept d’ennemi intérieur, cf. Cultures & conflits, n°43 « Construire l’ennemi 
intérieur », 2001. L’ouvrage « reprend une partie des textes présentés à la table ronde "Les figures de l’ennemi 
intérieur" du Congrès de l’Association française de Science Politique tenu à Rennes du 28 septembre au 1er 
octobre 1999, se donne pour objectif d’analyser quelques unes de ces constructions qui mettent à l’œuvre 
différents acteurs (politiciens, militaires, policiers, grassroots organizations, etc.). Il se veut une contribution de 
la sociologie politique à l’analyse des figures de l’inimitié qui, lorsque cette dernière n’est ni la guerre, ni la 
compétition politique, représente encore une énigme à résoudre et à laquelle la discipline de la science politique 
s’est rarement attaquée frontalement. » (Ayse Ceyhan et Gabriel Périès, « L’ennemi intérieur : une construction 
discursive et politique », ibid., p109) 
205 Selon les termes de l’entête du paragraphe 1 de l’article 7 du Statut de Rome de la Cour pénale 
internationale. 
206 Cf. supra : deuxième chapitre, 1, B (l’expression allemande « Kriegsraison geht vor Kriegsmanier » signifie 
littéralement : « la raison de guerre l’emporte sur le droit de la guerre »). Il est significatif à ce propos que la 
polémologie soit présentée par son créateur comme une réaction au pacifisme militant. Gaston Bouthoul fonde sa 
discipline sur l’axiome suivant : « la guerre est, sans conteste, le plus violemment spectaculaire de tous les 
phénomènes sociaux » (Traité de polémologie, Paris, Payot, 1951, p5). Il en découle la définition suivante : « la 
guerre est une lutte armée et sanglante entre groupements organisés » (ibid, p35). Bouthoul explique 
l’indétermination de l’expression « groupements organisés » comme « un vague volontaire » destiné à rendre 
compte de la diversité historique de la réalité guerrière, qui peut opposer des groupements de types très variés 
(communautés tribales, religieuses, dynastiques, de langage, raciales, économiques, géographiques, 
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pouvait justifier la violation des lois de la guerre et la perpétration de crimes contre 

l’humanité, car, bien qu’elle semble concerner le seul contexte guerrier, elle repose en réalité 

sur une compréhension de l’opposition politique solidaire d’une conception de l’absence de 

limitation de la souveraineté étatique207. De ce point de vue, toute figure de l’ennemi 

s’enracine dans la théorie classique de l’inimitié politique. Il y a donc une conception du 

politique qui fait sens dans l’immonde. Il nous faut examiner la chose de plus près. 

 

Une conception corrélative du politique 
 

Affirmer que l’exercice du pouvoir politique ne doit souffrir aucune limitation tranche 

avec la conception libérale contemporaine selon laquelle la guerre marque le franchissement 

d’une limite dans la manière qu’ont les États (ou les groupes humains) de se confronter. Dans 

cette seconde optique, la guerre représente tout à la fois un échec du règlement des crises par 

une « solution politique » et un au-delà du politique. Ainsi les promoteurs de l’humanitarisme 

insistent-ils traditionnellement sur l’idée que les objectifs « exclusivement humanitaires », en 

temps de guerre civile ou internationale, demeurent « étrangers à la politique »208. Bien sûr, 

un tel argument sert parfois de prétexte à l’intrusion flagrante et au soutien militaire partisan 

d’une puissance dans un conflit interne209, mais il est indéniable que la conception selon 

                                                
idéologiques…). Bouthoul conçoit la polémologie d’abord en tant que « sociologie de la guerre ». En effet, la 
guerre, comme phénomène collectif, est un phénomène social – quoiqu’on soit en droit de douter qu’elle 
constitue le plus important d’entre tous (c’est, in fine, la thèse de Bouthoul). Sous un tel angle, la polémologie se 
révèle donc une discipline principalement descriptive. Toute normativité juridique lui échappe : « sociologie des 
guerres, la polémologie apporte un savoir et se développe en dehors de toute praxis. Son approche se veut, selon 
l’impératif weberien, axiologiquement neutre » (Michel-Henri Giès, article « polémologie », Encyclopedia 
Universalis, 2002, tome 18, p425, 1ère colonne). Aussi, malgré les protestations de son créateur (Bouthoul crée le 
terme de « polémologie » précisément pour « éviter cette perpétuelle confusion » avec les sciences de la guerre, 
c’est-à-dire, principalement, la stratégie et la tactique – ibid., avant-propos, p2), la polémologie se laisse, du 
point de vue qui est le nôtre, absorber dans le champ des sciences de la guerre au sens classique, c’est-à-dire les 
sciences militaires, stratégiques. À noter que la polémologie peut être mise en parallèle avec les Peace Researchs 
qui se développent au cours du XXe siècle dans les pays anglo-saxons. Bien que ces dernières soient 
d’inspiration pacifiste, elles demeurent aussi essentiellement descriptives. 
207 Soit on admet qu’une forme non-ordinaire de l’opposition politique légitime la conception d’une situation de 
type criminelle contre l’humanité distincte du temps de paix comme du temps de guerre et alors la question des 
frontières de l’immonde a un sens, soit on considère que toutes les formes d’opposition politique sont de même 
nature et alors la question des frontières de l’immonde n’a aucun sens, tout comme celle de la différence de 
nature entre le temps de paix et le temps de guerre. 
208 Selon les termes utilisés par le CICR lors de l’insurrection d’Herzégovine dans les années 1870 et rapportés 
par Jean Pictet in Développement et principes du droit international humanitaire (Genève/Paris, Institut Henry 
Dunant/Pedone, 1983, p57). Pictet défend typiquement le même genre de position in « La formation du droit 
international humanitaire » (Revue internationale de la Croix-Rouge, juin 2002, p329-330 et 335 notamment). 
209 Pour évoquer le cas du Rwanda, qui touche directement à notre étude, signalons par exemple qu’il subsiste de 
nombreuses interrogations concernant les intentions réelles du gouvernement français lorsque ce dernier lance à 
la fin juin 1994 l’opération « turquoise », composée principalement de militaires français (la Résolution 929 du 
Conseil de sécurité de l’ONU – 22 juin 1994 –, qui l’« autorise », insiste sur « le caractère strictement 
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laquelle la guerre est un mode de confrontation distinct de la confrontation politique constitue 

un authentique présupposé philosophique du droit international en vigueur. En témoigne le 

lien primordial entre l’avènement du droit international et l’avènement des régimes libéraux, 

parlementaires et démocratiques. Ces deux phénomènes s’appuient en effet l’un l’autre sur 

l’idée d’une limitation de l’exercice légitime du pouvoir politique. Il est évident que la mise 

en place d’une politique criminelle contre l’humanité n’est possible que dans un cadre 

théorique inverse ou du moins incapable de considérer qu’une politique puisse être, en tant 

que telle, criminelle. 

Selon son refus de principe d’une limitation morale et juridique de la guerre, Clausewitz 

définit la politique comme « l’intelligence de l’État personnifié »210. En temps de paix comme 

en temps de guerre, l’essence de la politique reste à ses yeux la même, c’est-à-dire 

l’imposition de la volonté d’un État à un ou plusieurs États concurrents. La volonté étatique 

constitue le principe d’explication fondamental des rapports politiques interétatiques, elle est 

souveraine, totalement libre de ses moyens, dont la guerre fait partie211. Dans cette 

perspective, tout dessein politique demeure légitime s’il découle de la volonté étatique et donc 

rien n’exclut qu’un dessein politique criminel contre l’humanité soit envisageable. Si, en 

effet, tous les desseins politiques sont justifiables, alors, du monde à l’immonde, il n’y a 

qu’un simple pas212. 

                                                
humanitaire de cette opération, qui sera menée de façon impartiale et neutre et ne constituera pas une force 
d’interposition entre les parties »). 
210 De la guerre, Paris, J. Corréard, 1849-1851, tome I, livre I, chapitre 1, p34. Clausewitz assimile également la 
politique à « la raison pure et simple » (ibid., p36). 
211 « …le dessein politique est le but, la guerre est le moyen, et un moyen sans but ne se conçoit pas. » (ibid., 
p33) 
212 Dans le contexte des politiques criminelles contre l’humanité du XXe siècle, cela équivaut à une justification 
froide des exactions commises au nom de la raison d’État. Par contraste, dans le cadre du droit international, la 
règle supérieure existe comme fruit de l’union des volontés étatiques souveraines. La volonté générale formée 
par l’union des volontés étatiques particulières donne des normes supérieures. Nous l’avons évoqué à la fin du 
chapitre 3 : ces normes sont réputées impératives en ce qui concerne les crimes internationaux les plus graves et 
non pas seulement obligatoires, ainsi qu’il est courant en droit international (ordinairement régi par la règle 
« pacta sunt servanda » – littéralement : « Les pactes doivent être respectés » – c’est l’idée selon laquelle seuls 
les pactes créent l’obligation). Les normes impératives sont regroupées sous le vocable de jus cogens (du latin 
cogo dans le sens « contraindre, forcer à », Littéralement : « droit contraignant »). Selon l’article 53 de la 
Convention de Vienne sur le droit des traités du 23 mai 1969, « une norme impérative » est une norme « du droit 
international général (...) acceptée et reconnue par la communauté internationale dans son ensemble en tant que 
norme à laquelle aucune dérogation n’est permise et qui ne peut être modifiée que par une nouvelle norme du 
droit international ayant le même caractère ». Selon la doctrine : « ...la norme impérative s’impose même en 
l’absence de consentement, [même] (...) en l’absence [de la] volonté d’accepter [la] règle » (Jean-François 
Roulot, Le crime contre l’humanité, L’Harmattan, 2002, p17). Notons que l’idée de jus cogens ne fait pas 
l’unanimité parmi la communauté internationale. Quoiqu’il en soit, tout dirigeant national est désormais 
susceptible d’être déféré devant un tribunal. Dans ce contexte, cette remarque surannée de Machiavel résonne 
aujourd’hui d’une saveur particulière : « Chacun voit ce que tu parais, peu ressentent ce que tu es ; et ce petit 
nombre n’ose pas s’opposer à l’opinion de la majorité qui a la majesté de l’État derrière elle. Dans les actions 
humaines, et surtout dans celle des princes, où il n’existe pas de tribunal à qui faire appel, on considère la fin. 
Qu’un prince fasse en sorte de vaincre et de préserver ses possessions. » (Le Prince, Paris, Flammarion, 1992, 
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À ce propos, la pensée politique du philosophe et juriste allemand Carl Schmitt ne peut 

manquer d’attirer notre attention. Exposée dans les années qui précèdent la prise de pouvoir 

par Hitler, elle entretient des liens évidents avec les vues clausewitziennes213 et cette manière 

radicale d’interpréter la souveraineté étatique. En fait, le refus schmittien de toute limitation 

internationale de l’exercice de la souveraineté permet d’identifier, de manière plus nette que 

les arguments développés par Clausewitz, le type de théorie politique qui rend possible les 

crimes contre l’humanité. 

Aux yeux de Schmitt, la guerre est une prérogative cruciale de l’État, dans la mesure où 

elle implique « la désignation de l’ennemi » : l’ennemi est ce qui menace, de l’extérieur ou de 

l’intérieur214, l’unité politique consubstantielle de l’État, or la tâche originelle de l’État est « la 

pacification complète à l’intérieur [de ses] limites [territoriales] » en vue de créer une 

« situation normale »215. Autrement dit, parce qu’elle implique la désignation de l’ennemi, la 

guerre incarne l’expression même de l’unité politique qu’est l’État. Schmitt affirme par 

exemple qu’une communauté religieuse qui mène une guerre sainte ou une croisade 

transcende sa nature religieuse et devient « organisme politique »216. Une telle conception de 

l’unification politique est donc solidaire du principe d’une absence de limitation du pouvoir 

étatique en même temps qu’elle revient à faire de la guerre la plus haute expression de cet 

exercice. Elle s’oppose bien à la conception libérale contemporaine. Selon cette dernière en 

effet, non seulement le pouvoir de guerre est réputé juridiquement conditionné, mais surtout il 

ne peut être utilisé qu’en dernier recours. Par contraste, la conception schmittienne fait du 

                                                
chapitre XVIII, p143). Jusqu’à présent certes, les personnalités présumées responsables de crimes contre 
l’humanité et ressortissantes d’un État non-partie au Statut de Rome de la Cour pénale internationale ne sont pas 
en mesure d’être réellement inquiétées – sauf un contexte de guerre aidant : Saddam Hussein fut poursuivi 
devant un Tribunal spécial irakien (un tribunal par conséquent non-international) pour crimes contre l’humanité 
consécutivement à sa capture à la suite de la guerre d’Irak de 2003, alors que l’ONU l’accusait de longue date de 
« violations massives des droits de l’homme » (cf. notamment le paragraphe 2 de la Résolution 106 de 
l’Assemblée générale de l’ONU – 12 décembre 1996 –, qui « condamne énergiquement les violations massives 
des droits de l’homme, d’une extrême gravité, dont le Gouvernement iraquien est responsable, manifestation 
d’un ordre marqué par une répression et une oppression omniprésentes qu’entretiennent une discrimination et 
une terreur généralisées »). 
213 Schmitt n’a produit qu’un écrit spécifique, quoique nettement favorable, sur Clausewitz, mais, selon le juriste 
français David Cumin, spécialiste de la pensée schmittienne,  « la référence implicite ou explicite à Carl von 
Clausewitz se retrouve tout au long des écrits qu’il consacre à l’armée, au politique et à la guerre, de 1916 à 
1971 » (« L’interprétation schmittienne de Clausewitz », Stratégique, n°78-79, volume 2-3, Paris, Institut de 
Stratégie Comparée, 2000, Introduction ; cet article présente et analyse l’article de Schmitt sur Clausewitz, 
intitulé « Clausewitz als politisher Denker » et paru en 1967). 
214 En ce dernier cas, il s’agit de l’ennemi public. 
215 Ibid., p86-87 : une « situation normale » est la « condition nécessaire pour que les normes du droit soient 
reconnues ». Pour Schmitt, cela va sans dire, seules les normes de droit interne sont valables. Il dénonce le 
caractère captieux de la régulation humanitaire de la guerre. 
216 La notion de politique, Paris, Calmann-Lévy, 1972, p90-91 
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pouvoir de guerre, du recours à la force brute, le terme primordial des rapports interétatiques. 

La guerre est non seulement toujours possible, mais politiquement créatrice217. 

Cette importance donnée à l’épreuve guerrière dans la vie des communautés politiques 

est grandement éclairée par sa mise en perspective historique avec la conviction en vogue à la 

fin du XIXe et au début du XXe siècle, décrite au troisième chapitre, selon laquelle les 

conséquences morales d’un avenir cosmopolite recèlent un danger pour les sociétés218. Dans 

ses « Remarques sur La notion de politique », Leo Strauss soutient que la critique 

schmittienne du pacifisme et de l’humanitarisme procède d’une protestation d’ordre moral – 

et non simplement théorique219 – contre le libéralisme. En effet, l’importance donnée à la 

guerre est indissociable chez le philosophe et juriste allemand d’une méfiance à l’égard du 

libéralisme (il le dédaigne comme signifiant la mort de l’opposition politique véritable, 

comme l’avènement d’une dépolitisation du monde). Pour justifier cette méfiance, Schmitt 

renvoie au fondement des « démocraties véritables », qu’il distingue des dites « démocraties 

de masse moderne »220, c’est-à-dire des régimes parlementaires libéraux, par le fait que « la 

force politique d’une démocratie se manifeste par sa capacité d’écarter ou de tenir éloigné 

l’étranger et le non-semblable, celui qui menace l’homogénéité »221. Dans le contexte 

politique moderne, une telle dissociation du libéralisme et de la démocratie apparaît 

déroutante au premier abord, mais on en prend toute la mesure à travers les exemples de 

« démocraties modernes » que Schmitt évoque : à savoir la Turquie de Mustapha Kemal, 

« qui évacue radicalement les Grecs et opère sans ménagement la turquisation du pays » et 

« la démocratie de sectaires anglais du XVIIe », fondée « sur l’harmonie de convictions 

religieuses partagées »222. Schmitt fait également part, dans ce sens, d’une assez haute opinion 

de la démocratie athénienne, très sélective en termes de citoyenneté223. On voit très bien que 

la pensée schmittienne témoigne d’une exaltation implicite, sinon d’une obsession pour la 

                                                
217 Dans ses « Remarques sur La notion de politique », Leo Strauss estime que la guerre constitue dans la 
perspective schmittienne « l’épreuve décisive pour l’homme » (« Remarques sur La notion de politique de Carl 
Schmitt » in Carl Schmitt, Parlementarisme et démocratie, Paris, Seuil, 1988, p194). Strauss suggère de ce point 
de vue une forte proximité entre Schmitt et Hitler. Il renvoie en effet à Mein Kampf : « L’humanité a grandi dans 
la lutte perpétuelle, la paix éternelle la conduirait au tombeau. » (Mon combat, Paris, Nouvelles éditions latines, 
1934, tome I, chapitre 4, p138). À noter que cet article de Leo Strauss est un des seuls commentaires critiques 
consacrés à La notion de politique auxquels Schmitt lui-même ait trouvé quelque justesse. 
218 Cf. infra : troisième chapitre, 1, A, Le nihilisme en Allemagne au début du XXe siècle 
219 Schmitt s’efforce de la présenter ainsi. Cf. Leo Strauss, « Remarques sur La notion de politique de Carl 
Schmitt » (p211) 
220 Parlementarisme et démocratie, p105 
221 Ibid., p106 
222 Ibid., p106. Derrière l’expression « démocratie de sectaires anglais du XVIIe », Schmitt fait référence aux 
Quakers. 
223 Ibid., p107 
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société close, seul modèle de société apte à sauvegarder « le sérieux de la vie humaine »224 car 

seul modèle susceptible de garantir une existence authentique du politique225 : 

 
...là où un État, sans égard à l’homogénéité nationale ou à quelque homogénéité 

que ce soit, voudrait réaliser l’égalité universelle des individus dans le domaine 
politique, il ne pourrait échapper à la conséquence suivante : plus il se rapproche de 
l’égalité absolue entre les hommes, plus il dévalorise l’égalité politique. Et ce n’est pas 
tout. Car, autant que l’égalité, c’est le domaine en cause lui-même, donc la politique elle-
même, qui se verrait dévalorisée et privée d’intérêt. On n’aurait pas seulement dépouillé 
l’égalité politique de sa substance, on ne l’aurait pas seulement dévalorisée aux yeux de 
l’individu égal, mais la politique elle-même serait réduite à l’inanité à raison même du 
sérieux accordé à de semblables égalités pour son domaine à elle.226 

 

Dans la logique d’une telle apologie de la société close, Schmitt se désole encore du fait 

que, dans les affaires internes des régimes parlementaires libéraux, « les différents secteurs de 

la vie humaine » soient « pouss[és] à la spécialisation et à l’isolement complet », car il en 

résulte une tendance à « annihiler le politique »227. 

Dès lors, nous pouvons dire que la pensée de Schmitt est incapable de faire une place à 

l’idée de crimes contre l’humanité, non pas parce qu’elle est moralement empreinte 

d’inhumanité, mais parce que ses préoccupations morales demeurent très éloignées de celles 

des humanitaristes. Se préoccuper exclusivement de préserver le sérieux de la vie humaine 

fixe l’attention sur le danger que fait peser la morale humanitaire et l’internationalisme sur la 

politique et empêche de considérer les éventuels excès dont l’exercice de la souveraineté 

politique pourrait être la cause. Les indignations de Schmitt à propos de la relégation hors 

l’humanité de l’ennemi en témoignent magistralement. Le philosophe et juriste allemand 

rejette par principe comme une hypocrisie l’usage de l’idée d’humanité dans les rapports 

politiques : 

 

                                                
224 Leo Strauss, « Remarques sur La notion de politique de Carl Schmitt », p209 
225 Nous renvoyons ici à l’ensemble du chapitre 8 de La notion de politique intitulé « La dépolitisation par la 
polarité éthique-économique » (p116 à 129) 
226 Parlementarisme et démocratie, p110 
227 Ibid. À noter que cette idée schmittienne d’une dépolitisation des régimes libéraux par spécialisation extrême 
« des différents secteurs de la vie humaine » est un thème constant de la pensée contemporaine, sensible par un 
exemple dans l’opinion largement répandue selon laquelle « le politique doit reprendre ses droits sur 
l’économie ». Claude Lefort analyse dans le même sens la nouvelle délimitation du politique propres aux 
sociétés démocratiques modernes : « …les sociétés démocratiques modernes se caractérisent, entre autres, par la 
délimitation d’une sphère d’institutions, de relations, d’activités qui apparaît comme politique, distincte d’autres 
sphères qui apparaissent comme économique, juridique, etc. » (Essais sur le politique. XIXe-XXe siècles, Paris, 
Seuil, 2001, « La question de la démocratie », p19). On pourrait également évoquer dans cette perspective les 
vues arendtiennes relatives au dépérissement du domaine public dans les sociétés de masse (cf. notamment 
Condition de l’homme moderne, Paris, Calmann-Lévy, 1983, chapitre 2, passage intitulé « L’avènement du 
social »). 
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L’humanité en tant que telle ne peut pas faire la guerre, car elle n’a pas d’ennemi, 
du moins sur cette planète. Le concept d’humanité exclut le concept d’ennemi parce que 
l’ennemi lui-même ne laisse pas d’être un homme et qu’il n’y a là aucune distinction 
spécifique. Le fait que certaines guerres soient menées au nom de l’humanité ne constitue 
pas une réfutation de cette vérité simple, mais seulement un renforcement de la 
signification politique. Quand un État combat son ennemi politique au nom de 
l’humanité, ce n’est pas une guerre de l’humanité mais bien plutôt une de celle où un État  
donné affrontant l’adversaire cherche à accaparer un concept universel pour s’identifier 
à celui-ci (aux dépens de l’adversaire), comme on abuse d’autre part de la paix, de la 
justice, du progrès et de la civilisation en les revendiquant pour soi tout en les déniant à 
l’ennemi. Le concept d’humanité est un instrument idéologique particulièrement utile aux 
expansions économiques et sous sa forme éthique et humanitaire, il est un véhicule 
spécifique de l’impérialisme économique. (...) Étant donné qu’un nom aussi sublime 
entraîne certaines conséquences pour celui qui le porte, le fait de s’attribuer ce nom 
d’humanité, de l’invoquer et de le monopoliser, ne saurait que manifester une prétention 
effrayante à faire refuser à l’ennemi sa qualité d’être humain, à le faire déclarer mis hors 
la loi* et hors l’humanité* et partant à pousser les limites de la guerre jusqu’aux limites 
de l’inhumain. Mais hormis cette possibilité d’exploitation hautement politique du nom 
d’humanité, non politique en soi, il n’existe pas de guerre de l’humanité en tant que telle. 
L’humanité n’est pas un concept politique, aussi n’existe-t-il nulle unité ou communauté 
politique, nul status qui lui corresponde.228 

 

Autrement dit, Schmitt explique que l’usage du « concept d’humanité » dans les 

rapports interétatiques dissimule toujours une opposition politique entre amis et ennemis. À 

ses yeux, toute guerre ou toute coercition internationale menée au nom de l’humanité mérite 

d’être dénoncée comme une imposture au prétexte qu’elle cache nécessairement ses véritables 

desseins. Ailleurs, renvoyant à « l’extermination » des Indiens menée par les colons 
                                                
228 La notion de politique, p98-99 ; l’astérisque signale les expressions en français dans le texte original. Cf. 
également ibid. (p127-128) : « Un impérialisme fondé sur l’économie tendra tout naturellement à amener une 
situation mondiale qui ne mette pas d’entraves au libre jeu [des] instruments de sa puissance économique (...). Il 
nommera violence extra-économique toute tentative d’un peuple ou de quelque autre groupe humain cherchant à 
se soustraire aux effets de ces méthodes pacifiques. Il emploiera aussi des moyens de coercition plus durs, mais 
toujours économiques (...), notamment l’embargo sur les denrées alimentaires destinées à la population civiles et 
le blocus alimentaire. Il dispose enfin de moyens techniques propres à tuer de mort violente, d’armes modernes 
d’une grande perfection technique (...). Au demeurant l’usage de moyens de cette espèce donne lieu à 
l’élaboration d’un vocabulaire nouveau, d’essence pacifique, où la guerre ne paraît plus et où il n’est question 
que d’exécutions, de sanctions, d’expéditions punitives, de pacifications, de sauvegarde des traités, de police 
internationale et de mesures destinées à garantir la paix. L’adversaire ne porte plus le nom d’ennemi, mais en 
revanche, il sera mis hors la loi* et hors l’humanité* pour avoir rompu et perturbé la paix, et une guerre menée 
aux fins de conserver ou d’étendre des positions de force économiques aura à faire appel à une propagande qui la 
transformera en croisade ou en dernière guerre contre l’humanité. (...) ...mais il n’est pas jusqu’à ce système 
prétendu apolitique et même antipolitique qui ne serve les configurations d’hostilités existantes ou qui ne 
provoque de nouveaux regroupements entre amis et ennemis, car lui non plus ne saurait échapper à la logique du 
politique ». Bien que cela découle des lignes précédentes, nous renvoyons également au passage suivant ibid., 
p119 : « Dans la pensée libérale, le concept politique de lutte se mue en concurrence du côté de l’économie, en 
débat du côté de l’esprit ; la claire distinction de ces deux états différents que sont la guerre et la paix est 
remplacée par la dynamique d’une concurrence perpétuelle et de débats sans fin. ». L’idée schmittienne selon 
laquelle la concurrence économique internationale imposée par les régimes libéraux au XXe siècle constitue une 
manière de guerre déguisée, est aujourd’hui partagée par des analystes de nombreuses tendances. Aussi 
n’implique-t-elle pas en elle-même une théorie de la non-limitation de l’exercice du pouvoir étatique. Il est 
devenu trivial de constater que, si la guerre n’est pas bannie du monde, du moins les démocraties sont parvenues 
à la relayer hors de leur mode habituel de relation : la solution guerrière ne constitue plus une solution ordinaire 
pour vider les conflits entre les régimes parlementaires libéraux.  
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européens au nom de l’humanité (ces derniers arguaient pour justifier leur entreprise les 

pratiques « inhumaines » des Indiens, telles l’anthropophagie), Schmitt suppute l’absurdité 

qu’il y aura « peut-être un jour » à mettre hors la loi, au nom de l’humanité, un peuple dans 

l’incapacité « de payer ses dettes »229. Ce faisant, la mise en doute de l’unité du genre humain 

n’est envisagée que de manière anecdotique. L’instrumentalisation d’une idée d’humanité 

clôturée demeure un danger potentiel sans importance face au danger beaucoup plus grand 

que représente l’instrumentalisation du « concept d’humanité » dans le but de dépolitiser le 

monde. Et c’est pourquoi Schmitt s’attaque prioritairement au pacifisme : 

 
Rien ne saurait échapper à cette logique du politique. Que l’opposition des 

pacifistes à la guerre grandisse jusqu’à les précipiter dans une guerre contre les non-
pacifistes, dans une guerre contre la guerre, et cela prouverait que ce pacifisme dispose 
de fait d’un certain potentiel politique, vu qu’il est assez fort pour regrouper les hommes 
en amis et ennemis. Quand la volonté d’empêcher la guerre est telle qu’elle ne craint pas 
la guerre elle-même, c’est que cette volonté est devenue un mobile politique (...). Il y a là, 
semble-t-il, un procédé de justification des guerres particulièrement fécond de nos jours. 
Dans ce cas, les guerres se déroulent, chacune à son tour, sous forme de toute dernière 
des guerres que se livrent l’humanité. Des guerres de ce type se distinguent fatalement 
par leur violence et leur inhumanité pour la raison que, transcendant le politique, il est 
nécessaire qu’elles discréditent aussi l’ennemi dans les catégories morales et autres pour 
en faire un monstre inhumain, qu’il ne suffit pas de repousser mais qui doit être anéanti 
définitivement au lieu d’être simplement cet ennemi qu’il faut remettre à sa place, 
reconduire à l’intérieur de ses frontières.230 

 

Ironiquement, ces lignes, écrites comme nous le disions dans les années qui précèdent la 

prise de pouvoir par Hitler, pourraient convenir à l’analyse de la « guerre raciale » menée par 

les nazis contre les Juifs : « des guerres de ce type se distinguent fatalement par leur violence 

et leur inhumanité », « elles discréditent (...) l’ennemi dans les catégories morales et autres 

pour en faire un monstre inhumain, qu’il ne suffit pas de repousser mais qui doit être anéanti 

définitivement au lieu d’être simplement cet ennemi qu’il faut remettre à sa place, reconduire 

à l’intérieur de ses frontières »231. Mais tel n’est pas le propos de Schmitt, qui ne cherche ici 

qu’à démontrer « l’impossibilité d’échapper au politique »232 et donc à la guerre. 

                                                
229 Ibid., p205 note 19 
230 Ibid., p77 
231 La réflexion vaut aussi pour le passage suivant : « De nos jours encore, parmi les peuples industrialisés, les 
grandes masses demeurent adeptes d’une obscure religion de la technicité car elles sont, comme toutes les 
masses, avides de conclusions extrêmes et inconsciemment convaincues d’y avoir trouvé la dépolitisation 
absolue, recherchée depuis des siècles, qui signifie la fin de toute guerre et l’aube de la paix universelle. (...). 
Nous connaissons jusqu’à la loi secrète de ce vocabulaire et nous savons qu’aujourd’hui c’est toujours au nom de 
la paix qu’est menée la guerre la plus effroyable, que l’oppression la plus terrible s’exerce au nom de la liberté et 
l’inhumanité la plus atroce au nom de l’humanité. » (ibid., p152-153) 
232 Leo Strauss, « Remarques sur La notion de politique de Carl Schmitt », p201-202 
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Nous pouvons qualifier le cadre de pensée schmittien de nihiliste parce que les 

préoccupations morales qui le traversent sont liées à la conviction suivante, formulable en 

modifiant quelque peu une expression straussienne évoquée au troisième chapitre : la seule 

chose dont on peut être absolument certain, c’est que n’importe quoi, le néant, le chaos, la 

jungle, l’Ouest sauvage, l’état de nature hobbien est supérieur à ce qu’un avenir international 

pacifié et dépolitisé réserve. Dans une telle perspective, toute discrimination quelle qu’elle 

soit est justifiable dans la mesure où on ne conçoit pas qu’elle ne puisse être de nature 

politique. La conception d’une nuance entre une opposition politique relevant du monde 

humain, mettant en jeu un ennemi au sens classique, et une opposition relevant de l’immonde, 

mettant en jeu un ennemi au sens absolu, est impossible233. 

L’analyse de la pensée de Schmitt approfondit donc la compréhension de l’immonde en 

attribuant à un fond nihiliste l’incapacité pour une pensée politique de penser l’idée de crimes 

contre l’humanité. On parvient à l’idée suivante : l’immonde est le lieu des crimes commis 

par une entité politique contre une population sur la base d’une idée d’humanité clôturée et 

selon la conviction nihiliste que la perpétration de ces crimes constitue le seul recours 

possible pour échapper à quelque chose de moralement inacceptable. Nous renvoyons là, afin 

de joindre à cette thèse une impression frappante, au mot du général rwandais Théoneste 

Bagosora234, considéré comme l’un des « cerveaux » du génocide des Tutsis. En 1992, après 

avoir quitté Arusha et la table des négociations destinées à établir une paix durable entre le 

gouvernement (à majorité hutue) et les forces rebelles (à majorité tutsie), il confiait à voix 

haute rentrer au pays « pour préparer l’apocalypse »235. Bien qu’une telle expression ne 

prouve en elle-même rien d’absolument incontestable quant à la préméditation d’un projet 

aussi démesuré qu’un génocide, du moins rend-elle compte assez clairement de l’état d’esprit 

d’un homme prêt à tout, en termes d’action politique, pour échapper à un avenir honni. 

 

                                                
233 Notons que même la nuance schmittienne selon laquelle l’ennemi politique au sens fort est digne de respect 
en tant que tel, lors que le « dépolitisé », chantre de la neutralité, ne mérite autre chose que du « dédain », peut 
être ici détournée (Leo Strauss, « Remarques sur La notion de politique de Carl Schmitt », p213). Cf. La notion 
de politique (p69) : « L’ennemi au sens politique du terme n’implique pas une haine personnelle ». On retrouve 
là l’idée que le politique et la guerre constituent les lieux du sérieux. Par exemple, Schmitt ne cache pas sa 
proximité avec l’homme politique espagnol Donoso Cortès du fait que celui-ci « mépris[ait] les libéraux tandis 
qu’il respect[ait] le socialisme athée et anarchiste qui [était] son ennemi mortel » (Leo Strauss, ibid., p213 ; cf. 
Carl Schmitt, Théologie politique, Paris, Gallimard, 1988, p71). 
234 Né en 1941. 
235 Le Procureur c. Théoneste Bagosora et consorts, ICTR-98-41-T, Résumé du jugement 18 décembre 2008, 
§13. Le jugement du TPIR a finalement disculpé Bagosora du premier chef d’accusation (entente en vue de 
commettre le génocide) pour lequel il était incriminé, faute d’établissement de sa culpabilité « au-delà de tout 
doute raisonnable » (ibid., §18), mais l’a reconnu coupable des second, troisième et quatrième chef d’accusation 
(respectivement, génocide, complicité de génocide et crimes contre l’humanité). 
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Un état d’exception permanent 

 

D’après ce que nous venons de conclure quant au genre de conceptions du politique qui 

rend possible l’immonde, nous pouvons définir les conditions de possibilité de l’immonde 

comme un état d’exception permanent. En effet, quand la logique humaniste cherche à limiter 

l’exercice du pouvoir par un système de concepts qui gradue l’action politique de la normalité 

jusqu’à l’anormalité absolue, la logique nihiliste cherche à justifier la normalité de toute 

entreprise politique quelle qu’elle soit236. Ainsi que le rappelle l’historien américain 

Christopher Browning : 

 
Rien n’a autant aidé les nazis à faire une guerre raciale que la guerre elle-même. 

En temps de guerre, lorsqu’il est de toute manière normal d’exclure l’ennemi de la 
communauté d’obligations humaines, il était aussi facile d’inclure les Juifs dans le 
Feinbild, « l’image de l’ennemi ».237 
 

Décrire les conditions de possibilité de l’immonde comme un état d’exception 

permanent se justifie d’abord par l’absence totale de codification juridique internationale à 

l’intérieur des frontières de l’immonde. Certes, alors que la loi internationale règlemente le 

temps de guerre, aucune loi, ni coutume internationalement reconnue, ne règlemente 

l’immonde. La seule pénétration dans l’immonde est réputée interdite. L’idée même qu’un 

cadre multilatéral raisonnable puisse conditionner une politique criminelle contre l’humanité 

apparaît légalement impossible. 

D’ailleurs, à défaut d’être clairement isolé, l’immonde se trouve souvent approché par 

les auteurs comme une situation odieuse dans laquelle plus aucune entente n’est envisageable 

entre les parties en présence. Derrière un certain usage du vocabulaire de la guerre, on peut en 

effet en deviner les contours. Les expressions de « guerre totale » ou de « guerre 

d’extermination » par exemple, quoi qu’elles soient généralement utilisées dans le cadre du 

droit international humanitaire pour dénoncer les excès de la guerre et donc les crimes de 

guerre, renvoient parfois de manière très nette à des situations qui n’ont en réalité plus grand-

                                                
236 La notion même de « guerre raciale » ne fait sens que dans un cadre immonde. Il est en ce sens fort 
compréhensible que les juges de Nuremberg aient éprouvé la plus grande difficulté à établir le lien de connexité 
entre la persécution des Juifs et les autres crimes « rentrant dans la compétence du Tribunal ». Dans la logique du 
droit international contemporain, au lieu de celle de « guerre raciale », la notion adéquate ne peut être que 
génocide, ou mieux encore à notre avis, extermination criminelle contre l’humanité. 
237 Christopher R. Browning, Des hommes ordinaires : le 101e bataillon de réserve de la police allemande et la 
solution finale en Pologne, Paris, Les Belles Lettres, 2002, p212 (cité par Breitman Richard in Secrets officiels – 
Calmann-Lévy/Mémorial de la Shoah, Paris, 2005, p12). 
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chose à voir avec la guerre. Comparons quelques-unes de leurs occurrences afin de le mettre 

en lumière. 

Dans un cours universitaire, Jean Pictet explique comment, pendant la Seconde Guerre 

mondiale, le Comité international de la Croix-Rouge a tenté, en réaction aux 

« bombardements massifs des centres d’habitations »238, de « sauver la population civile de 

l’extermination ». Il est clair que l’usage du terme « extermination » participe ici des 

préoccupations humanitaristes classiques, à savoir la mobilisation contre les pertes civiles 

excessives. 

Par contraste, quand François de Menthon dénonce au procès de Nuremberg la « guerre 

totalitaire » menée par les nazis, il s’agit assurément pour lui de désigner un au-delà de la 

guerre du point de vue de la signification classique du terme en droit international : 

 
...le nazisme ira jusqu’à s’attribuer le droit d’exterminer totalement, soit les races 

jugées hostiles ou décadentes, soit dans les nations, à subjuguer et à utiliser les individus 
et les groupes capables de résistance. L’idée de guerre totalitaire n’implique-t-elle pas 
l’annihilation de toutes les résistances éventuelles ?239 
 

De même, sous la plume d’Agnès Lejbowicz, lorsqu’il est question d’une « guerre 

d’extermination » « déclarée à une population qui l’ignore », la situation qu’il s’agit de 

caractériser consiste précisément en une situation génocidaire : 

 
Une guerre d’extermination est déclarée à une population qui l’ignore, qui elle-

même n’est pas en guerre, qui n’est pas organisée comme un État pour se défendre et 

                                                
238 Développement et principes du droit international humanitaire, « Cours donné en juillet 1982 à l’Université 
de Strasbourg dans le cadre de l’enseignement organisé par l’Institut International des Droits de l’Homme », 
Genève/Paris, Institut Henry Dunant/Pedone, 1983, p65. Pictet renvoie dans ce contexte à la notion latine de 
bellum nefarium (littéralement : « guerre impie, guerre abominable, guerre criminelle ») : « à côté de la notion de 
guerre juste, les Romains (...) appelaient (...) bellum nefarium, celle qui est aveugle et totale, qui ne connaît 
aucun droit ». (ibid., p66) 
239 Procès des grands criminels de guerre devant le Tribunal militaire international de Nuremberg, tome V, 
Nuremberg, Allemagne, 1947, p394. Cf. également à la même page : « La guerre totale, la guerre totalitaire dans 
ses méthodes et dans ses buts est commandée par le primat de la race allemande et la négation de toute autre 
valeur ». La notion de « guerre totale » est ici employée dans un sens équivalent à celle de « guerre totalitaire ». 
À noter qu’on parle parfois de « guerre totale » dans un sens qu’il convient de ne confondre ni avec son usage 
humanitariste classique, ni avec l’usage qu’en fait ici de Menthon. On en trouve par exemple une occurrence 
dans le discours prononcé par Churchill le 19 mai 1943 devant le Congrès des États-Unis (mondialement 
radiodiffusé) : « La guerre moderne est une guerre totale et il est nécessaire pour sa conduite que les autorités 
professionnelles et techniques soient soutenues ou, si cela est nécessaire, dirigées, par les chefs de 
gouvernement, qui possèdent les renseignements leur permettant de comprendre non seulement les éléments 
militaires mais les éléments politiques et économiques de la situation, et qui ont le pouvoir de les utiliser en 
faveur du même but. » (Charles Eade, En avant vers la victoire. Discours de guerre de Winston S. Churchill, 
Londres, Heinemann and Zsolnay, 1944, « Discours au Congrès des États-Unis », Washington D.C, 19 mai 
1943, p100). Il s’agit là de décrire la guerre moderne en tant qu’elle se joue à « tous » les niveaux, non pas 
seulement militaire, mais également technique, politique et économique. On peut cependant s’interroger sur le 
degré de validité d’une telle affirmation : cela n’était-il pas vrai, aussi, même si dans une moindre mesure, des 
guerres anciennes ? 
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riposter. La guerre est déclarée à la fois à une population dispersée sur plusieurs États, 
les Juifs, et à une population nomade, les Tsiganes.240 

 

Remarquant la difficulté des juristes à « formuler » les crimes contre l’humanité dans 

leur « horreur » spécifique, Lejbowicz note en ce sens « la grande parenté de l’énonciation du 

crime de guerre avec l’énonciation du crime contre l’humanité »241. Ainsi le vocabulaire de la 

guerre radicale offrirait-il un recours pour dire l’immonde, non seulement parce qu’il permet 

d’exprimer une situation de lutte à mort, sans réconciliation possible, mais aussi parce qu’il 

traduit l’horreur au plus haut point. 

Le fait que le vocabulaire de la guerre radicale serve généralement de palliatif pour 

désigner l’immonde ne facilite pas son identification : d’une part, cela insinue que l’immonde 

et la guerre possèdent quelques liens essentiels, d’autre part, cela accrédite l’idée d’une 

possible détermination sentimentale des crimes contre l’humanité. Il faut à notre avis nous 

départir du champ lexical de la guerre pour dire l’immonde. Par contraste, caractériser ses 

conditions de possibilité comme un état d’exception permanent susceptible de justifier toutes 

les conduites, permet de rendre la transversalité de ses frontières selon un niveau d’abstraction 

satisfaisant et avec la pointe d’étrangeté adéquate. L’effectivité de l’immonde suppose un saut 

préalable dans une singularité politique radicale. 

L’idée que les crimes contre l’humanité mettent en jeu une figure non-ordinaire de 

l’ennemi ou, ainsi que nous l’avons également noté242, qu’ils impliquent une asymétrie 

extrême entre une communauté réputée pleinement humaine et le (ou les) groupe(s) 

opprimé(s), renforce évidemment cette perspective. C’est que la figure non-ordinaire de 

l’ennemi trouve une part de son explication dans la volonté des coupables de nier l’être 

politique du ou des groupes opprimés. Dans une telle logique, toute idée de confrontation 

politique classique disparaît. Cette plongée dans l’exceptionnalité totale est généralement 

masquée, dans le contexte actuel, par un semblant d’ordinarité. Vis-à-vis de la communauté 

internationale, les organisateurs de politiques criminelles contre l’humanité feignent un état de 

guerre ou un état de paix « normal », cependant la situation qu’ils entretiennent équivaut en 

vérité à n’avoir plus aucun rapport classique avec le (ou les) groupe(s) considéré(s) comme 

ennemi(s)243 (ce qui n’est jamais tout à fait le cas même lors d’une farouche confrontation 

                                                
240 Agnès Lejbowicz, Philosophie du droit international, Paris, PUF, 1999, p349 
241 Ibid., p350-351 
242 Cf. supra : troisième chapitre, 3, A, L’atteinte, en l’homme, à quelque chose de sacré 
243 Cf. Agnès Lejbowicz, ibid. (p348) : « ...pour banaliser le crime contre l’humanité, il suffit de dire que c’est un 
crime contre la paix. Par crime contre la paix on définit les actes d’agression commis par un État envers d’autres 
États en vue de s’approprier leurs terres et leurs richesses. Il suffit de briser la résistance de la population 
possédante ou de l’exterminer. L’histoire de l’humanité est une succession ininterrompue et simultanée de 
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militaire). L’immonde se définirait donc, de là, comme un état d’exception au sein duquel une 

population décrétée ennemie au sens absolu du terme (c’est-à-dire qu’elle est perçue comme 

une non-entité politique) est opprimée. 

Nous allons voir qu’une telle définition de l’immonde est plus étroite que la notion de 

situation de violations massives de droits de l’homme. 

Ainsi que nous l’avons dit dans le troisième chapitre244, Eugène Aroneanu soutient que 

les crimes contre l’humanité sont assimilables à une suppression étatique des droits de 

l’homme245. Cette position peut servir de trame à la compréhension extensive du concept de 

crimes contre l’humanité qui s’est répandue à partir des années 1980 et selon laquelle toute 

politique d’atteinte systématique aux droits de l’homme fondamentaux constitue un crime 

contre l’humanité. Même si les désaccords quant à l’identification de tels droits fondamentaux 

subsistent, ce serait donc à partir du moment où une atteinte systématique à ces droits est 

avérée qu’on pourrait parler de crimes contre l’humanité, de saut dans l’immonde. Par 

exemple, la suppression massive de droits de l’homme fondamentaux deviendrait le signe 

infaillible d’une politique criminelle contre l’humanité. Nous pouvons montrer l’inconsistance 

d’une telle équation à partir d’un argument développé par Hannah Arendt, auquel nous avons 

déjà plusieurs fois fait référence. 

Au cinquième chapitre de la seconde partie des Origines du totalitarisme, la philosophe 

américaine caractérise les conséquences des bouleversements politiques consécutifs à la 

Première Guerre mondiale sur les minorités nationales en Europe. Elle observe que ces 

bouleversements entraînent une nouvelle forme d’exclusion : les apatrides se trouvent mis au 

ban de la famille des nations246. Dans cette optique, Arendt distingue entre les cas très 

ordinaires de privation relative des droits de l’homme, consistant pour des individus à être 

privés de la jouissance de certains droits, et les cas de privation absolue des droits de 

l’homme, consistant pour les apatrides à être privés du « droit d’avoir des droits »247. Ces 

                                                
guerres d’invasion et de conquête. Existe-t-il un seul État qui n’ait pas mené de guerre offensive ? Guerre 
coloniale, guerre impérialiste peuvent se ranger sous la même rubrique de crime contre l’humanité, a soutenu 
l’avocat de la défense, lors du procès Barbie. » 
244 Cf. supra : troisième chapitre, 2, B, Persistance de l’idée classique de civilisation 
245 Cf. Le crime contre l’humanité (Paris, Dalloz, 1961, p20) : « Lorsque la souveraineté étatique permet 
l’accomplissement d’une atteinte aux "droits de l’homme", nous nous trouvons devant la suppression des "droits 
de l’homme" au préjudice de la victime, nous nous devant le crime contre l’humanité. » 
246 Cf. supra : deuxième chapitre, 1, C, L’épineuse question des minorités 
247 Hannah Arendt, Les Origines du totalitarisme. Eichmann à Jérusalem, Paris, Quarto-Gallimard, 2002, 599 : 
« Nous n’avons pris conscience de l’existence d’un droit d’avoir des droits (ce qui signifie : vivre dans une 
structure où l’on est jugé en fonction de ses actes et de ses opinions) et du droit d’appartenir à un certaine 
catégorie de communauté organisée que lorsque des millions de gens ont subitement perdu ces droits sans espoir 
de retour par suite de la nouvelle situation politique globale. » À ce propos, l’affirmation d’Arendt selon laquelle 
« le droit qui correspond à cette perte [de communauté désireuse et capable de garantir les droits de l’homme] 
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derniers cas illustrent une situation de suppression absolue des droits de l’homme pour toute 

une population, qui concrétise radicalement l’hypothèse extensive établissant un lien 

d’identité entre suppression massive de droits de l’homme fondamentaux et perpétration de 

crimes contre l’humanité248. 

L’analyse de Arendt à propos des apatrides est transposable comme suit : l’exclusion 

d’une population de tout système politique équivaut à nier à cette population le droit d’avoir 

des droits. En effet, le rejet pur et simple d’un groupe hors de toute communauté politique 

n’équivaut pas simplement à une perte de droits pour les individus qui composent ce groupe, 

mais à la négation de leur droit d’avoir des droits. Or, dans l’hypothèse extensive selon 

laquelle la suppression massive de droits de l’homme fondamentaux serait le signe infaillible 

d’une politique criminelle contre l’humanité, le cas de figure où une population perdrait tout 

statut politique et juridique et se trouverait catégoriquement exclue de toute idée de droit 

constituerait un cas d’école idéal (cas d’école idéal certes difficilement envisageable dans le 

cadre de l’ordre international actuel249). L’interdit correspondant à cette forme de crimes 

contre l’humanité pourrait, par suite, être formulé en ces termes : il est interdit de reléguer un 

groupe hors de tout droit civil. Mais il est évident que ces supputations sont inconsistantes. 

Entre-deux-guerres, si tous les apatrides furent, par principe, relégués hors de toute 

communauté politique et donc hors de tout droit civil, il est manifestement erroné d’affirmer 

qu’ils furent tous victimes de politiques criminelles contre l’humanité. Nous avons du reste 

déjà vu que la question des apatrides excède celle des crimes contre l’humanité (elle la touche 

tout au plus du fait de l’extrême vulnérabilité du statut d’apatridie)250. L’idée selon laquelle 

refuser à des êtres humains le droit d’avoir des droits équivaut à commettre des crimes contre 

l’humanité est assurément trop large. Le fait de refuser à une population le droit d’avoir des 

                                                
(...) n’a jamais été (...) mentionné au nombre des droits de l’homme » (ibid., p600) est, au moment de la parution 
des Origines du totalitarisme, discutable. Si cette affirmation est vraie au regard de la Déclaration des droits de 
l’homme et du citoyen de 1789 et des règles du droit international en vigueur jusqu’à la Seconde Guerre 
mondiale, elle apparaît tout à fait excessive du point de vue du nouvel ordre international mis en place après 
cette dernière : les articles 6 et 15 de la Déclaration universelle des Droits de l’Homme de 1948 ne sont 
notamment pas loin de correspondre à l’expression d’un droit d’avoir des droits. Ces articles formulent en effet 
le droit d’être membre à part entière d’une communauté politique qui garantisse ces droits (l’article 6 de la 
Déclaration universelle des Droits de l’Homme, qui figure au titre des droits de l’homme fondamentaux, 
s’énonce comme suit : « Chacun a le droit à la reconnaissance en tous lieux de sa personnalité juridique » ; quant 
à l’article 15 : « 1. Tout individu a droit à une nationalité. 2. Nul ne peut être arbitrairement privé de sa 
nationalité, ni du droit de changer de nationalité. »). Le statut juridique et politique de l’individu n’est-il pas le 
substrat des autres droits de l’homme ? 
248 Nous insistons sur le fait que nous nous éloignons là des conclusions de Arendt quant à la compréhension de 
l’idée de crimes contre l’humanité proprement dite. 
249 La communauté internationale étant tenue, en principe, de garantir les droits de toute population expulsée 
d’un État. 
250 Cf. supra : deuxième chapitre, 1, C, L’épineuse question des minorités 
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droits, par une négation de principe des droits de l’homme, rend bien sûr possible 

l’immonde251, mais ne l’atteste pas nécessairement. 

L’immonde se caractérise comme un état d’exception (du fait qu’aucune codification 

juridique supérieure ne puisse y garantir rien de stable) au sein duquel l’être politique d’une 

population est nié par la communauté politique qui devrait normalement l’assurer. Il ne suffit 

pas que le droit d’avoir des droits soit refusé à une population cible, il faut encore que cette 

population cible demeure opprimée par la communauté politique qui lui refuse ce droit. 

Autrement dit, l’expulsion d’une population hors d’un État, même si elle est motivée par un 

motif racial, ne peut être dite inévitablement criminelle contre l’humanité252, alors qu’une 

discrimination institutionnalisée à partir de critères raciaux l’est indéniablement. En effet, la 

première pratique viole massivement des droits de l’homme sans attester à coup sûr la volonté 

d’empêcher un groupe humain de vivre humainement, tandis que la seconde inclut 

nécessairement une telle volonté. Cette caractérisation de l’immonde découle de la spécificité 

qui, selon nous, définit essentiellement les crimes contre l’humanité, à savoir qu’ils sont 

rendus possibles par la volonté de réaliser une idée d’humanité clôturée. Cette caractérisation 

est en effet cohérente avec le fait que l’immonde se déploie principalement sous la forme de 

l’instauration d’une clôture entre des groupes humains au sein d’une communauté politique et 

porte atteinte à l’idée universelle d’humanité de telle sorte qu’on n’y parle plus de nature 

humaine unique, mais de « sous-hommes » et / ou de « sur-hommes ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                
251 Se trouvant dans un état de quasi-inexistence politique et juridique, une telle population est à la merci de toute 
mesure exceptionnelle. 
252 Il n’est bien sûr pas exclu qu’elle puisse l’être. 
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2 

Des crimes contre quelle humanité ? 
 

Notre étude touche à sa fin. Plus aucune ombre majeure n’obscurcit notre 

compréhension générale du problème. Nous voilà désormais en mesure d’exprimer 

synthétiquement la signification du terme « humanité » dans l’intitulé du concept de crimes 

contre l’humanité. Cette tâche se confond avec l’énonciation concise de l’essence de ces 

crimes. 

 

A. Énoncer l’essence des crimes contre l’humanité 

 

L’énoncé de l’essence des crimes contre l’humanité est de nature philosophique. Il ne 

prétend pas, en tant que tel, se substituer à leur définition juridique, notamment du point de 

vue de la série d’actes constitutifs qu’elle stipule. Il est destiné à éclairer sa partie liminaire, 

actuellement insatisfaisante, et ainsi contribuer à son amélioration. 

 

Des tentatives satisfaisantes ? 

 

Même si nous n’avons pas répertorié d’étude philosophique globale qui se soit donnée 

pour tâche de déterminer l’essence des crimes contre l’humanité, un certain nombre de 

travaux visant à expliciter le concept présentent un caractère philosophique et débouchent sur 

un énoncé de type essentiel. Ces tentatives d’énonciation sont principalement le fait de 

juristes, de philosophes et d’essayistes. Cependant, étant donné qu’elles consistent le plus 

souvent en de simples formules livrées au gré d’un discours ou d’un récit, nous ne nous 

intéresserons ici qu’à celles d’entre elles parmi les plus argumentées – relativement peu 

nombreuses du reste – qui participent de la manière unifiante de considérer les crimes contre 

l’humanité253. 

Une des plus célèbres tentatives d’énonciation de ce genre est due à François de 

Menthon : les crimes contre l’humanité sont des « crimes contre la condition humaine »254. 

                                                
253 Ayant disqualifié les positions restrictives, dualistes et extensives, il serait en effet absurde que nous 
discutions plus avant les quelques définitions à caractère philosophique qui leur sont attachées. 
254 Cf. supra : troisième chapitre, 2, A, Discours alliés dissidents et 3, A, Le terme « humanité ». Pour la 
référence originale, cf. Procès des grands criminels de guerre devant le Tribunal militaire international de 
Nuremberg, tome V, Nuremberg, Allemagne, 1947, p410 : « Dans la gradation des entreprises criminelles 
commises au cours de la guerre par les dirigeants de l’Allemagne nationale-socialiste, nous rencontrons enfin 
une catégorie que nous avons qualifiée : "Crimes contre la condition humaine". » 
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Cette formule jouit en effet d’une grande popularité dans le débat relatif à la compréhension 

du terme « humanité » dans l’intitulé du concept. Nous tâcherons pour notre part de la 

restituer dans son contexte explicatif. 

Nous avons vu que le procureur général français à Nuremberg privilégie un cadre 

d’interprétation particulièrement audacieux en faisant dériver la criminalité nazie d’un péché 

originel contre l’esprit, dans le sens d’un péché contre les valeurs « spirituelles », 

« rationnelles » et « morales » des peuples255. Sa compréhension des crimes contre l’humanité 

comme des crimes contre la condition humaine s’insère dans ce cadre : ces crimes 

symbolisent à ses yeux au plus haut degré un tel « retour à la barbarie »256. 

L’essence commune des crimes contre l’humanité tiendrait donc dans le fait qu’ils 

visent à attenter à la « condition humaine » ; expression que le magistrat définit de la sorte : 

 
Cette expression française classique appartient à la fois au vocabulaire technique 

du droit et au langage de la philosophie. Elle désigne l’ensemble des facultés dont 
l’exercice et le développement constituent proprement le sens de la vie humaine. À 
chacune de ces facultés correspond sa figure dans la régulation de l’existence de 
l’homme en société. Son appartenance même à deux groupes sociaux au moins – le plus 
proche et le plus étendu – se traduit par le droit de la famille et de la nationalité. Ses 
rapports avec les pouvoirs définissent un système d’obligations et de garanties. Sa vie 
matérielle en tant que producteur et consommateur de biens se traduit par le droit du 
travail dans le sens le plus compréhensif. Sa qualité d’être spirituel implique un ensemble 
de possibilités d’émettre et de recevoir l’expression de la pensée, soit dans la réunion ou 
l’association, soit dans le culte religieux, soit dans l’enseignement donné ou reçu, soit 
par les multiples moyens que le progrès a mis à la disposition de la diffusion 
intellectuelle : livre, presse, radio, cinéma. C’est le droit des libertés spirituelles.257 

 

La notion de « condition humaine » désigne là « l’ensemble des facultés » (sociales, 

politiques, économiques, spirituelles, etc.) du sujet, qui, pourvu qu’elles soient éduquées et 

cultivées, lui permettent de devenir pleinement humain. À chacune d’entre elles correspond 

une institution. L’institutionnalisation des facultés sociales de l’être humain se manifeste en 

effet dans les édifices juridiques que sont le droit de la famille et le droit de la nationalité, ses 

facultés politiques dans celui de l’État de droit, ses facultés économiques dans celui du droit 

du travail, ses facultés spirituelles dans la philosophie, la religion, l’éducation, la littérature, 

                                                
255 Cf. supra : troisième chapitre, 3, A, L’atteinte, en l’homme, à quelque chose de sacré. Pour la référence 
originale, cf. Procès des grands criminels de guerre devant le Tribunal militaire international de Nuremberg, 
tome V, Nuremberg, Allemagne, 1947, p377 
256 Cf. ibid. (p415) : « La lutte des nazis contre la condition humaine complète l’ensemble tragique et 
monstrueux de la criminalité de guerre de l’Allemagne nazie en plaçant celle-ci sous le signe de l’avilissement 
de l’homme délibérément voulu par la doctrine nationale-socialiste. Elle lui donne ainsi son véritable caractère 
d’entreprise systématique de retour à la barbarie. »  
257 Ibid., p410  
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les arts. En somme, la condition humaine renvoie à la dimension la plus noble de l’existence 

humaine, laquelle transcende sa dimension biologique ou matérielle : 

 
Contre cette condition humaine, contre le Statut de droit public et privé de la 

personne humaine dans les pays occupés, les Allemands nazis ont dirigé une entreprise 
systématique de corruption et de perversion. (...) Plus qu’à ses biens, l’homme tient à son 
intégrité physique et à l’existence. Mais dans toute conception élevée de la vie, il tient 
moins encore à l’existence qu’à ce qui en fait sa qualité et sa dignité, selon la grande 
maxime latine : Et propter vitam vivendi perdere causas.258 

 

Selon l’expression latine à laquelle de Menthon fait référence, les raisons de vivre ne se 

confondent pas avec le seul fait de vivre ; d’où l’idée qu’une « conception élevée de la vie » 

reconnaît la « qualité » et la « dignité » de l’existence comme des biens plus estimables que 

l’existence elle-même. Ce que le concept de crimes contre l’humanité viserait à protéger en 

définitive, ce serait les raisons de vivre une vie véritablement humaine. Partant, ce que les 

actes constitutifs de l’infraction auraient en commun, ce serait de porter atteinte à ces raisons. 

Dans la mesure où elles reviennent à dire que la protection de la vie humaine apparaît 

moins « fondamentale » que la protection de la dignité humaine, ces considérations recoupent 

l’idée d’un rapport entre le concept de crimes contre l’humanité et l’idée d’atteinte aux droits 

de l’homme fondamentaux. Cependant, si l’on suit rigoureusement le sens du propos de de 

Menthon, rien n’indique qu’il faille établir un rapport automatique entre ces deux champs 

juridiques. Le magistrat entend plutôt souligner le lien indissociable entre les aspects 

individuels et collectifs de l’existence humaine : 
 

La condition humaine s’exprime, disons-nous, dans des statuts principaux dont 
chacun comporte un appareil complexe de dispositions fort diverses. Mais ces statuts 
sont inspirés, dans les droits des pays civilisés, par une conception essentielle de la 
nature de l’homme. Cette conception se définit en deux notions complémentaires : la 
dignité de la personne humaine considérée dans chaque individu isolément, d’une part et, 
d’autre part, la permanence de la personne humaine considérée dans l’ensemble de 
l’humanité. Toute organisation juridique de la personne humaine dans un état de 
civilisation procède de cette double considération essentielle de la personne, dans chacun 
et dans tous, l’individuelle et l’universelle.259 

 

Ainsi, selon de Menthon, « toute organisation juridique » civilisée repose sur une 

« double considération essentielle de la personne humaine », « l’individuelle et 

                                                
258 Ibid., p410. L’expression latine provient d’un écrit du poète Juvénal (Ier-IIe siècle après J.-C.) : « ...regarde 
comme l’infamie suprême de préférer l’existence à l’honneur et de perdre, pour sauver ta vie, ce qui est la 
raison de vivre. » (Satires, Paris, Les Belles Lettres, 1994, VIII, vers 83-84, p105 – nous soulignons) 
259 Procès des grands criminels de guerre devant le Tribunal militaire international de Nuremberg, tome V, 
Nuremberg, Allemagne, 1947, p411 
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l’universelle »260. Mise en perspective avec la définition de la condition humaine qu’il 

propose, cette idée signifie que les crimes contre l’humanité renvoient à la fois à une atteinte 

individuelle et à une atteinte collective à l’humanité. Elle esquisse de fait une distinction entre 

ce que protège le concept de crimes contre l’humanité et ce que protège le plus 

essentiellement les droits de l’homme. Les droits de l’homme protègent avant tout la personne 

humaine au sens de l’individu humain et de sa dignité. Le concept de crimes contre 

l’humanité protège quant à lui la personne humaine au sens individuel et universel du terme, 

autrement dit, il protège non seulement l’individu humain et sa dignité mais encore 

l’existence collective des humains dans ce qu’elle a de plus noble, de plus digne. 

L’approche de François de Menthon aurait néanmoins quelque apparence de conception 

dualiste si elle ne prenait en compte à sa juste mesure la dimension discriminatoire spéciale 

qui caractérise les crimes contre l’humanité. Le fait est que le magistrat ne laisse aucun doute 

sur la question en considérant que « les atteintes à la condition humaine découlent des 

théories racistes »261. Toutefois son explication ne participe pas d’une compréhension 

restrictive du concept : s’il considère le racisme au fondement de l’entreprise nazie, de 

Menthon n’en conclut par pour autant que seuls les Juifs ou les Tsiganes peuvent être dits 

victimes d’une politique criminelle contre l’humanité. À ses yeux, le racisme donne bien 

plutôt le cadre d’une « guerre de religion fanatique où l’on peut exterminer l’infidèle et tout 

aussi bien lui imposer la conversion »262. S’il interprète donc l’article 6,c du Statut du TMIN 

dans le sens d’une exigence générale du motif discriminatoire, il s’en tient à la formule : 

« pour des motifs politiques, raciaux ou religieux ». Selon lui, ce sont bien les atteintes aux 

personnes touchées parce que considérées comme définitivement indignes de partager la 

condition humaine du fait de leur appartenance à un groupe politique, racial ou religieux, qui 

constituent des crimes contre l’humanité. Des résistants touchés non plus en tant que 

                                                
260 François de Menthon fait ici très classiquement référence à Kant : « Sans doute pour les occidentaux, cette 
conception [de la dignité et de l’universalité de la personne humaine] apparaît généralement comme liée à la 
doctrine chrétienne ; mais s’il est exact que le christianisme s’est attaché à l’affirmer et à la répandre, il serait 
erroné de n’y voir que l’enseignement d’une religion ou même de certaines religions. C’est une conception 
générale qui s’impose naturellement à l’âme : elle a été professée dès l’antiquité préchrétienne et dans les temps 
les plus récents ; le philosophe allemand qu’était Kant lui a donné une de ses formules les plus saisissantes, à 
savoir que l’être humain doit toujours être tenu comme une fin et, en aucun cas, pour un moyen ». (ibid., p411 ; 
cf., pour Kant, Fondements de la métaphysique des mœurs) 
261 Procès des grands criminels de guerre devant le Tribunal militaire international de Nuremberg, tome V, 
Nuremberg, Allemagne, 1947, p424 ; cf. également ibid. (p377, 394, 395, 411, 412, 425) 
262 Ibid., p412 
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combattants, mais en tant qu’opposants politiques, méritent en ce sens d’être considérés 

comme victimes de crimes contre l’humanité263. 

Cela dit, les explications du procureur général français à Nuremberg, par leur 

complexité, mais sans doute aussi par leur abondance, ont servi de trames à des 

développements et à des conjectures aussi nombreux que divers. De fait, on les cite souvent et 

à l’appui de positions parfois franchement éloignées les unes des autres. Sans vouloir justifier 

les interprétations hâtives, nous devons admettre que la manière ouverte dont de Menthon 

traite le sujet (il laisse entendre au début de son exposé que le concept de crimes contre 

l’humanité « englobe » ceux de crime contre la paix et de crimes de guerre264) présente 

quelques inconvénients en termes de systématicité. Finalement, bien que son 

approfondissement philosophique de la compréhension du terme « humanité » recoupe 

largement l’idée que nous nous sommes fait de l’essence des crimes contre l’humanité au fur 

et à mesure de notre cheminement265, nous devons regretter l’expression éparpillée de ses 

conclusions : elles ne débouchent pas sur un énoncé synthétique suffisamment explicite. 

L’explicitation proposée par Mireille Delmas-Marty dans les années 1990266 relève, 

comme celle de de Menthon, à la fois de l’exercice juridique et de l’approche philosophique. 

Elle traduit un effort tout aussi significatif et audacieux pour isoler l’essence commune des 

crimes contre l’humanité. Cependant, par contraste, cet effort débouche sur un énoncé de type 

essentiel concis. 

La réflexion de Delmas-Marty s’inscrit dans la problématique de la relation entre crimes 

contre l’humanité et droits de l’homme (son but est de « dégager l’irréductible humain qui 

                                                
263 Ceci ressort nettement, entre autres, de l’évocation par de Menthon du camp de concentration de Struthof (ou 
« camp de Natzweiler », sur le territoire de l’actuelle Alsace) au gré de sa caractérisation des crimes contre la 
condition humaine (ibid., p414). Ce camp, évoqué plus haut, est en effet connu pour avoir absorbé nombre de 
résistants français déportés dans le cadre des directives dites « Nacht und Nebel » (littéralement : « nuit et 
brouillard »). Des Juifs, des Tsiganes ou encore des homosexuels y étaient également internés. Ce camp est aussi 
connu pour les pseudo-expériences médicales qu’on y menait sur les détenus.  
264 Cf. ibid. (p376) : « Cette horrible accumulation et cet enchevêtrement de crimes contre l’Humanité englobent 
et débordent à la fois les deux notions juridiquement plus précises de crime contre la Paix et de crime de guerre. 
Mais je pense, et j’y reviendrai par la suite séparément pour le crime contre la Paix et le crime de guerre, que cet 
ensemble de crimes contre l’Humanité ne constitue en définitive, rien d’autre que la perpétration à des fins 
politiques et sous une forme systématique, de crimes de droit commun tels que vols, pillages, mauvais 
traitements, mise en esclavage, meurtres et assassinats, crimes prévus et sanctionnés par le droit pénal de tous les 
États civilisés. » C’est notamment cette vision des choses qui ressort dans le jugement à l’endroit où il est admis 
que des actes peuvent présenter « le double caractère de crimes de guerre et de crimes contre l’Humanité » (ibid., 
tome XXII, « Jugement », p529). 
265 Nous nous sommes par ailleurs montrés relativement circonspects quant à la vision historique générale qui 
sous-tend son réquisitoire (cf. supra : troisième chapitre, 2, A, Un discours orthodoxe). 
266 Nous avons vu plus haut que la position de la juriste connaît une évolution entre les années 1990 et les années 
2000 (cf. supra : troisième chapitre, 3, A, Quatre manières d’envisager les crimes contre l’humanité). 
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sous-tend les pratiques juridiques »267). Cependant, il ne s’agit pas pour la juriste française de 

confondre les deux champs juridiques. Au contraire, elle veut les distinguer. À ses yeux en 

effet, l’irréductible humain protégé par le noyau dur des droits de l’homme fondamentaux et 

par le concept de crimes contre l’humanité se resserre autour de l’idée de dignité humaine, 

mais, alors que le noyau dur des droits de l’homme fondamentaux vise la dignité de 

l’individu, le concept de crimes contre l’humanité se réfère plutôt à une dignité commune. 

Aussi s’emploie-t-elle à donner corps à la notion de « dignité de la communauté humaine ». 

Cette notion fait déborder la question des crimes contre l’humanité du champ juridique des 

droits de l’homme : 

 
La symétrie n’est (...) pas parfaite entre [crime contre l’humanité] et droits 

« indérogeables » car le fondement de ces derniers reste un fondement individuel : ce 
sont les droits de l’homme et s’ils évoquent la dignité au sens le plus fort du terme, c’est 
de la dignité de la personne qu’il s’agit. 

Avec le crime contre l’humanité apparaît l’idée d’un fondement collectif.268 
 

...cette notion de dignité de la « personne humaine » semble à la fois trop étroite et 
trop imprécise pour fonder la définition du crime contre « l’humanité ».  

(...) 
...il s’agit d’une valeur à la fois individuelle (le plus précieux de chaque être) et 

collective (l’idée même d’humanité).269 
 
Il devient (...) plus que jamais nécessaire de préciser (...) la notion de dignité, non 

seulement celle de la personne, mais aussi de la communauté humaine.270 

                                                
267 Mireille Delmas-Marty, « Le crime contre l’humanité, les droits de l’homme et l’irréductible humain », Revue 
de science criminelle, n°3, juillet-septembre 1994, p478 : « Parfois définis comme "l’envers" des droits de 
l’homme, les crimes et délits peuvent en effet pour la plupart être exprimés, non seulement en forme d’interdit 
(par exemple, celui du meurtre, du vol ou, plus récemment, de la pollution), mais encore en termes positifs de 
valeur à respecter (la vie, la propriété, l’environnement...), dont les textes relatifs aux droits de l’homme 
fournissent l’énumération. Or, cette expression positive de valeur protégée par l’interdit est curieusement absente 
en notre domaine. Qu’il s’agisse des crimes contre l’humanité ou de la torture et des peines et traitements 
inhumains ou dégradants, la valeur sous-jacente à l’interdit n’est jamais exprimée, dans les textes 
[internationaux], sous sa forme positive. Comme si le droit hésitait à dire cet irréductible humain qui ne se 
confond ni avec la vie, ni avec la liberté. (...) ...par une lecture du double interdit – celui du crime contre 
l’humanité et celui des peines ou traitements inhumains ou dégradants –, je voudrais essayer de dégager 
l’irréductible humain qui sous-tend les pratiques juridiques. Façon de donner sens à ces pratiques en montrant 
tout à la fois leur signification présente et la direction qu’elles pourraient indiquer pour l’avenir. » ; cf. également 
ibid., p485 : « ...[le noyau dur et irréductible des droits de l’homme] a pris simultanément aux lendemains de la 
Seconde Guerre mondiale la forme juridique du double interdit. Interdit suprême qui isole juridiquement la 
valeur qu’il exprime car il distingue des autres droits de l’homme les droits "indérogeables", des autres crimes, 
les crimes "imprescriptibles", élevant ainsi des bornes que l’on voudrait infranchissables, afin de protéger 
l’irréductible humain. ». À noter que la notion d’« irréductible humain » fut invoquée par le secrétaire général de 
l’ONU, Boutros Boutros-Gali, en ouverture de la Conférence mondiale sur les droits de l’homme tenue à Vienne 
entre le 14 et le 23 juin 1993 : « ...les droits de l’homme dont nous allons débattre ici à Vienne ne sont pas le 
plus petit dénominateur commun de toutes les nations, mais, au contraire, ce que je voudrais appeler 
"l’irréductible humain", c’est-à-dire la quintessence des valeurs par lesquelles nous affirmons, ensemble, que 
nous sommes une seule communauté humaine ! » 
268 Mireille Delmas-Marty, ibid., p489 
269 Ibid., p487 
270 Ibid., p490 
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Cette mise en perspective du concept de crimes contre l’humanité débouche sur 

l’énoncé suivant : 

 
Si l’on admet la singularité et l’égale appartenance comme composante de 

l’humanité comprise comme pluralité d’êtres uniques, cela revient à dire que l’expression 
de crime contre l’humanité pourrait désigner toute pratique délibérée, politique, 
juridique, médicale ou scientifique, comportant soit la violation du principe de 
singularité (exclusion pouvant aller jusqu’à l’extermination de groupes humains réduits à 
une catégorie raciale, ethnique ou génétique ou, à l’inverse, fabrication d’êtres 
identiques), soit celle du principe d’égale appartenance à la communauté humaine 
(pratiques discriminatoires, telles que l’apartheid, création de sur-hommes par sélection 
génétique ou de sous-hommes par croisement d’espèces).271 

 

Construit dans l’idée que le concept de crimes contre l’humanité renvoie autant à la 

notion de dignité de l’individu humain qu’à celle de dignité de la communauté humaine, cet 

énoncé présente un grand mérite : il relève de front le défi philosophique d’exprimer avec 

unicité cette double référence. En caractérisant l’humanité comme une « pluralité d’êtres 

uniques », Delmas-Marty entend en effet axiomatiser, si l’on peut dire, l’idée selon laquelle 

l’acte criminel contre l’humanité met en jeu dans le même temps une atteinte individuelle et 

une atteinte collective272. Sur cette base, son énoncé se déploie en deux principes symétriques 

                                                
271 Ibid., p489-490. On trouve une définition quasiment identique in « L’interdit et le respect : comment définir 
le crime contre l’humanité ? » (1990) (Le crime contre l’humanité, Ramonville Saint-Agne, Érès, 1996, p30) et 
in « L’humanité saisie par le droit » (Humanité-Humanitaire, Bruxelles, Publications des Facultés universitaires 
Saint-Louis, 1998, p38-39). On en trouve par contre une formulation quelque peu remaniée dans la conclusion de 
l’ouvrage collectif Le crime contre l’humanité (Paris, PUF « Que sais-je ? », 2009, p122-123) : « ...ce que 
l’incrimination du crime contre l’humanité signifie, c’est que l’être humain, même inscrit profondément dans un 
groupe, ne devrait jamais perdre son individualité et se trouver réduit à n’être plus qu’un élément 
interchangeable de ce groupe et rejeté comme tel. Si l’être humain éprouve un besoin d’appartenance identitaire 
à un groupe, il ne peut être enfermé, enchaîné à son groupe sans perdre son statut au sein de l’humanité. Cette 
dépersonnalisation de la victime met en effet en cause l’humanité comme altérité, le terme désignant précisément 
à la fois la singularité de chaque homme comme être unique et son égale appartenance à la communauté humaine 
comme être social. Il est clair que cette définition ne se limite pas à la destruction d’êtres humains. Bien au 
contraire, elle incite à inclure tout comportement qui tend soit à la violation du principe de singularité 
(exclusion pouvant aller jusqu’à l’extermination de groupes humains réduits à une catégorie raciale, 
ethnique ou génétique ou, à l’inverse, fabrication d’êtres génétiquement identiques, notamment par le 
clonage), soit à celle du principe d’égale appartenance à la communauté humaine (pratiques 
discriminatoires, telles que l’apartheid, mais aussi création de "sur-hommes" par eugénisme ou de "sous-
hommes" par croisement d’espèces). » (nous soulignons). Ainsi que nous le signalions dans le troisième 
chapitre (3, A, Quatre manières d’envisager les crimes contre l’humanité), cette reformulation semble désormais 
admettre (à moins que l’auteur l’envisageait déjà dans les années 1990, dans ce cas cela demeurait implicite), 
que les attaques « terroristes » aveugles, du genre de celles perpétrées le 11 septembre 2001, tombent sous le 
concept de crimes contre l’humanité. Un tel élargissement de la compréhension du concept ne nous convainc 
guère ; ce pourquoi nous nous attachons ici à la position de Delmas-Marty telle qu’on la trouve dans l’article de 
1994 intitulé « Le crime contre l’humanité, les droits de l’homme et l’irréductible humain ». 
272 Bien qu’à notre avis de Menthon en approfondisse le premier la compréhension, de nombreuses sources 
relayent cette idée. Le juriste suisse Jean Graven l’exprimait par exemple en 1950 en soulignant qu’un acte 
criminel contre l’humanité a pour objet « de faire une victime collective à travers une victime individuelle » 
(« Les crimes contre l’humanité », Recueil des cours de l’Académie de droit international, I, tome 76, 1950, 
p547). On la trouve aussi dans la jurisprudence internationale. Selon le TPIY : « Les crimes contre l’humanité 
couvrent des faits graves de violence qui lèsent l’être humain en l’atteignant dans ce qui lui est le plus essentiel : 
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qui fonctionnent de la sorte : le principe de singularité est violé lorsqu’une politique 

criminelle273 nie l’humanité comme pluralité d’êtres uniques en persécutant des individus, 

singuliers par nature, du fait de leur appartenance décrétée à un groupe, ou en fabriquant des 

individus identiques ; le principe d’égale appartenance à la communauté humaine est violé 

lorsqu’une politique criminelle nie l’humanité comme pluralité d’êtres uniques (mais égaux 

en droit) en abaissant un groupe humain au-dessous des autres ou en hissant, ce qui revient au 

même, un groupe humain au-dessus des autres. 

À vrai dire, cet énoncé ne nous paraît pas à la hauteur du raisonnement qui l’amène. En 

effet, s’il est évident que de telles violations du principe d’égale appartenance impliquent des 

crimes contre l’humanité sans qu’elles soient nécessairement solidaires d’une violation du 

principe de singularité, on voit assez mal par contre comment une violation du principe de 

singularité pourrait être dite criminelle contre l’humanité sans aller avec une négation 

concomitante du principe d’égale appartenance. Selon nos vues et pour le dire dans les termes 

de Delmas-Marty, l’essence commune des pratiques criminelles contre l’humanité tiendrait 

plutôt dans leur intention de réaliser une négation du principe d’égale appartenance, laquelle 

peut être éventuellement solidaire d’une négation du principe de singularité. Figurons-nous 

quelques situations pour illustrer notre propos. Par exemple, l’Apartheid en Afrique du Sud 

violait à la fois le principe de singularité, en réduisant les êtres singuliers à la peau noire à une 

catégorie (« les Noirs »), et le principe d’égale appartenance, en les soumettant à un régime 

discriminatoire. De même, les crimes perpétrés par les nazis contre les Juifs violaient à 

l’évidence le principe de singularité (mise au ban du groupe « les Juifs ») et le principe 

d’égale appartenance (la négation idéologique de l’humanité des Juifs). Par contraste, dans le 

cas d’une politique de création de clones, nous ne serions pas nécessairement contraints de 

parler de crimes contre l’humanité. Le principe de singularité se trouverait sans doute 

théoriquement violé, mais cela ne suffirait pas à la qualification. Il faudrait encore que s’y 

adjoigne une volonté de nier le principe d’égale appartenance. Le clonage de monsieur X par 

                                                
sa vie, sa liberté, son intégrité physique, sa santé, sa dignité. Il s’agit d’actes inhumains qui par leur ampleur ou 
leur gravité outrepassent les limites tolérables par la communauté internationale qui doit en réclamer la sanction. 
Mais les crimes contre l’humanité transcendent aussi l’individu puisqu’en attaquant l’homme, est visée, est niée, 
l’Humanité. C’est l’identité de la victime, l’Humanité, qui marque d’ailleurs la spécificité du crime contre 
l’humanité. » (Le Procureur c. Dražen Erdemović, IT-96-22, Jugement du 29 novembre 1996, §28). Le TPIR 
renvoie à ce passage du jugement de Dražen Erdemović dans l’affaire Kambanda (Le Procureur c. Jean  
Kambanda, ICTR-97-23-S, Jugement du 4 septembre 1998, §15). 
273 Delmas-Marty parle indistinctement de « toute pratique délibérée, politique, juridique, médicale ou 
scientifique ». Nous sommes autorisés à faire correspondre à cette expression celle de « politique criminelle », 
dans la mesure où toute pratique criminelle contre l’humanité, qu’elle soit juridique, médicale ou scientifique, 
renvoie nécessairement à une planification et donc à une « politique » au sens large de : ligne de conduite 
raisonnée et établie par des personnes en vue de mener une série d’actions coordonnées dans un but déterminé. 
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douzaines n’impliquerait pas en effet nécessairement de politique de création de sur-hommes 

ou de sous-hommes274. Si, par contre, une politique de création d’êtres uniques sous-humains 

par croisement d’êtres humains et de chimpanzés voyait le jour, le principe d’égale 

appartenance se trouverait théoriquement violé et, bien qu’aucune négation du principe de 

singularité ne serait alors à déplorer, nous serions sans nul doute face à une politique 

criminelle contre l’humanité. Pareillement, dans le cas de pratiques eugéniques généralisées 

et / ou systématiques basées sur la stigmatisation génétique d’une population, il serait légitime 

de parler de crimes contre l’humanité car le principe d’égale appartenance serait bafoué (cela 

en cas d’eugénisme négatif, « qui consiste à rejeter en dehors de l’humanité les individus 

regardés comme inférieurs d’un point de vue (...) génétique », comme en cas d’eugénisme 

positif, qui « consisterait à créer des individus, perçus comme supérieurs en raison de 

certaines caractéristiques (...) génétiques »275). 

Intéressons-nous pour finir à l’énoncé de l’essence des crimes contre l’humanité 

proposé par Alain Renaut. Bien que ce dernier lui associe des analyses contestables276, cet 

énoncé présente un indéniable intérêt. Examinons-le. 

Selon le philosophe français, le crime contre l’humanité n’est pas un crime contre le 

genre humain, « mais un crime contre l’essence humaine »277 ; ceci ouvre sur les possibilités 

suivantes : 

 
Dans la logique de cette (...) acception, le crime contre l’humanité désignera (...) : 
- soit l’intention de nier la possession de l’humanité comme essence par la victime, 

en considérant qu’elle n’est pas humaine et en l’exterminant au nom de l’humanité : 
crime qui correspond alors au racisme, éventuellement génocidiaire si tout un groupe est 
conçu comme extérieur à l’essence ; 

                                                
274 Tout risque d’exploitation hautement criminelle de clones ou de personnes en vue de fabriquer des clones 
n’est bien sûr pas inexistant. Par exemple, ainsi que le rappelle le juriste français Laurent Neyret, « avec le 
recours au clonage reproductif, il existe (...) un risque d’exploitation des femmes dont les ovocytes sont 
nécessaires à la création d’un enfant cloné » (Le crime contre l’humanité, Paris, PUF « Que sais-je ? », 2009, 
p99 ; le juriste français renvoie sur ce point au préambule de la « Déclaration des Nations Unies sur le clonage 
des êtres » humains – Résolution 59/280 de l’Assemblée générale de l’ONU du 8 mars 2005 – qui  formule ce 
risque) 
275 Laurent Neyret, ibid., p84 et 85. À noter que sur la question du rapport entre eugénisme et crimes contre 
l’humanité, la courte synthèse du juriste français offre une bonne approche (ibid., p83 à 86 et 90 à 99). Pour une 
approche proprement philosophique des enjeux liés aux nouvelles possibilités techniques de manipulation 
génétique, l’ouvrage de Jürgen Habermas paru au début des années 2000 apparaît incontournable : Die Zukunft 
der menschligen Natur. Auf dem Weg zu einer liberalen Eugenik ? (Francfort sur le Main, Suhrkamp, 2001 ; 
L’avenir de la nature humaine. Vers un eugénisme libéral ?, Paris, Gallimard, 2002 pour la traduction). 
276 Cf. supra : troisième chapitre, 3, A, Quatre manières d’envisager les crimes contre l’humanité 
277 Selon Renaut, il y a deux alternatives exclusives : ou bien il faut comprendre le concept au sens de crime 
contre le genre humain, ou bien au sens de crime contre l’essence humaine (cf. « Le crime contre l’humanité, le 
droit humanitaire et la Shoah », Philosophie, n°67, Éditions de Minuit, septembre 2000, p26 : « C’est en effet le 
deuxième sens du mot humanité que de désigner, non un ensemble, mais une qualité ou une détermination 
essentielle. »). Il choisit la seconde solution.  
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- soit la volonté de détruire en la victime l’essence supposée chez elle moins 
accomplie, en la dés-humanisant : crime qui englobe en l’occurrence tous les « actes 
inhumains » désignés comme tels précisément par qu’ils dés-humanisent ou in-
humanisent, bestialisent ou chosifient ceux qui en deviennent, au sens propre, l’objet.278 

 

Si l’on accepte cette formulation, un acte criminel contre l’humanité peut donc exister 

isolément – position, comme nous l’avons vu, difficilement tenable du point de vue juridique. 

Aussi l’intérêt de cet énoncé tient-il plutôt dans le fait qu’il amène son auteur à développer 

fructueusement la thèse selon laquelle les crimes contre l’humanité portent atteinte à l’idée 

d’humanité en tant que nature universellement partagée. C’est ce qui permet d’ailleurs de 

classer malgré tout l’explicitation philosophique de Renaut parmi celles qui envisagent de 

manière unifiante les crimes contre l’humanité. 

Le philosophe français distingue entre trois compréhensions possibles de l’idée 

d’humanité qui sont susceptibles de correspondre au concept en tant que référence 

philosophique. Il envisage d’abord l’idée d’humanité autour de laquelle s’organise « toute la 

tradition du droit naturel moderne et qui correspond à un premier humanisme, centré sur la 

conviction (...) selon laquelle l’humanité est une nature ou une essence, dont on va déduire le 

contenu des droits de l’homme comme tel : humanisme essentialiste qui, de Grotius ou 

Pufendorf jusqu’à Wolff, définit l’humanité par la possession, au sein de l’animalité, d’une 

nature spécifique (par exemple la nature qui fait de l’homme un animal raisonnable) ». Il 

songe ensuite à l’idée d’humanité « qu’accomplit le romantisme ». De ce point de vue, « il y a 

bien une nature humaine, mais une nature originellement différenciée, tout homme étant par 

nature inscrit dans une humanité particulière, selon un mode d’existence déterminé par des 

manières de penser, de juger, de sentir, d’agir propres à la communauté culturelle et 

linguistique à laquelle il appartient, et irréductible à celle des autres communautés ». Il pense 

enfin à l’idée d’humanité telle que la « tradition des Lumières critiques » la met en avant : 

« l’être humain est (...), avant tout, l’être capable d’autonomie, doué qu’il se trouve de la 

faculté de penser, de juger et d’agir par lui-même » – ceci suppose « que cet être ne soit pas 

défini par une quelconque nature, ni par une nature immédiate (sensible ou intellectuelle), ni 

par une nature normative ou idéale (constituant une sorte de modèle qu’il devrait imiter, ou 

des lois préétablies données qu’il devrait appliquer) »279. C’est, logiquement, sur cette 

troisième idée d’humanité que Renaut assoie le concept de crimes contre l’humanité. Elle 

                                                
278 Alain Renaut, ibid., p26-27 
279 Ibid., p29-30. Sur la distinction entre la conception romantique et la conception de l’humanité issue des 
Lumières critiques, nous renvoyons à l’ouvrage de Robert Legros intitulé L’idée d’humanité (Paris, Grasset, 
1990). 



QU AT R I E M E  C H A P I T R E  
                                                                                                                                                                                              

 490 

seule permet de considérer qu’il est criminel d’imposer une nature obligatoire ou de refuser 

une nature honnie, du fait qu’elle seule conçoit l’universalité comme résolument ouverte (une 

« universalité vide »280). Ce raisonnement conduit le philosophe français à préciser son 

énoncé de l’essence des crimes contre l’humanité de façon tout à fait intéressante : 

 
« Inhumain » (parce que déshumanisant) est tout acte qui rive l’homme (comme 

individu ou comme groupe) à une nature (raciale, ethnique, sexuelle, sociale). 
Incriminable pour « crime contre l’humanité » est tout acte faisant preuve d’une telle 
« inhumanité ». 

(...) 
Ainsi toute entreprise génocidaire correspond-elle certes à un crime contre 

l’humanité, non point tant toutefois pour des raisons quantitatives, parce qu’on y 
procèderait à une destruction de masse, que pour des raisons intrinsèques, tenant au fait 
que ceux qui s’y trouvent retranchés de l’humanité le sont à cause de leur supposée 
« nature ».281 
 

Dans une certaine mesure, ces arguments s’avèrent proches de nos vues. Voilà comment 

nous pourrions les reformuler à partir d’eux : les crimes contre l’humanité consistent en une 

série d’actes commis dans le cadre d’une entreprise de déshumanisation de personnes 

« retranché[e]s de l’humanité (...) à cause de leur supposée "nature" », ou du moins 

retranchées de la norme établie d’une humanité accomplie. Un tel énoncé coïnciderait avec 

nos conclusions quant à la nature du lien entre discrimination et crimes contre l’humanité282. 

Ainsi, les trois énoncés de l’essence des crimes contre l’humanité auxquels nous venons 

de faire référence, dessinent deux faisceaux d’arguments qui corroborent nos travaux. Les 

énoncés de François de Menthon et de Delmas-Marty échafaudent une notion de dignité 

collective dont l’idée ressort nettement de notre caractérisation de l’humanisme universel 

impliquée par l’idée de crimes contre l’humanité. Les considérations de Renaut appuient la 

conception que nous nous sommes fait des politiques criminelles contre l’humanité selon 

laquelle ces dernières sont assimilables à des tentatives de réalisation d’idées d’humanité 

clôturée. 

 

Énoncé proposé 

 

Avant de livrer notre propre énoncé de l’essence des crimes contre l’humanité, il 

convient de jeter un regard rétrospectif sur la démarche suivie dans ce chapitre. 

                                                
280 Alain Renaut, ibid., p30-31 
281 Ibid., p31 
282 À noter que Renaut prend la mesure de l’enjeu théorique du procès Barbie quant à la question de savoir si les 
résistants déportés pouvaient ou non être considérés comme victimes de crimes contre l’humanité. 
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Nous avons dans un premier temps fait apparaître la spécificité de l’inhumanité des 

crimes contre l’humanité. Dans un second temps, nous avons montré la nécessaire centralité 

de l’élément discriminatoire dans le problème et tenté de circonscrire la nature exacte de son 

rôle en répondant à des questions du type : comment l’élément discriminatoire peut-il 

traverser toute politique criminelle contre l’humanité ? Quel peut être son lien avec le genre 

de mobiles et de buts solidaires d’une telle politique ? En quoi peut-il constituer le seul 

paramètre décisif de délimitation de l’immonde ? Ce faisant, nous avons été amenés à juger 

imprécise la compréhension de l’inhumanité spécifique des crimes contre l’humanité en 

termes de mobiles et de buts discriminatoires. D’après nos conclusions, l’élément 

discriminatoire n’entretient pas nécessairement de lien d’identité avec les mobiles et les buts 

des politiques criminelles contre l’humanité, mais un lien que nous avons qualifié 

d’« inextricable ». 

Pour faire apparaître l’inconséquence qu’il y a à chercher un lien d’identité pure entre la 

discrimination mise en jeu dans toutes les politiques criminelles contre l’humanité et leur 

mobile et leur but, nous devions analyser les politiques criminelles contre l’humanité dont le 

mobile et le but ne s’expriment pas en premier lieu en termes de discrimination. Dans cette 

perspective, les politiques d’apartheid, par la discrimination institutionnalisée qu’elles 

supposent, nous offraient un cadre de réflexion propice. Si elle est évidente, la discrimination 

à l’œuvre dans ces politiques est difficilement exprimable en termes de mobile et de but 

discriminatoires. Par contre, les mobiles et les buts généraux dans lesquels ces politiques 

s’insèrent sont inextricablement liés à une discrimination systématique et / ou généralisée. 

Imaginons un cas de figure limite : un parti politique extrémiste organise l’enlèvement 

systématique des hommes d’origine immigrée mesurant plus d’un mètre soixante-quinze afin 

de faire un commerce lucratif de leurs organes – cela sans volonté de persécution en tant que 

telle, mais sous prétexte que les immigrés sont des sous-hommes. Sans préjuger du but plus 

lointain qu’un tel parti pourrait se proposer vis-à-vis des immigrés, il est manifeste qu’un tel 

procédé d’enlèvement systématique aurait un mobile et un but avant tout économiques. 

Assurément, on serait pourtant légitimé à le qualifier de criminel contre l’humanité. On ne 

pourrait pas vraiment dire que son mobile et son but sont discriminatoires, on pourrait par 

contre indubitablement établir que ceux-ci entretiennent un lien direct avec une justification 

théorique mettant en cause l’unité du genre humain. Cette considération l’emporterait 

logiquement pour l’établissement objectif du caractère criminel contre l’humanité d’un tel 

procédé. 
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Indépendamment de ces arguments, le fait est qu’une attaque criminelle contre 

l’humanité se trouve généralement coordonnée à une stratégie globale du point de vue de ceux 

qui la mettent en œuvre. Quand on considère les choses de ce biais, l’exigence d’un mobile et 

d’un but discriminatoires souffre d’une trop grande subjectivité. Certes, quand il s’agit de 

génocides, la correspondance entre l’élément discriminatoire, le mobile et le but paraît 

tellement forte que la dimension hautement subjective de l’autonomie du projet politique 

criminel contre l’humanité se trouve voilée. Dans le cas de la Solution finale par exemple, la 

nature du mobile et du but de l’extermination des Juifs semblait pouvoir être entièrement 

exprimée dans les termes de l’idéologie aryenne raciste excluant par principe les Juifs de toute 

prétention à vivre une existence proprement humaine. L’extermination des Juifs s’expliquait 

pourtant également par un mobile et un but politiques plus larges. Dans le cas du génocide de 

1994 au Rwanda, l’idée d’une infériorité native (ou du moins d’une nature fondamentalement 

sournoise des Tutsis) pouvait donner au mobile et au but génocidaires des criminels hutus un 

semblant d’autonomie logique, comme si le projet d’extermination des Tutsis se suffisait à 

lui-même. Ce projet s’insérait néanmoins dans une stratégie politique visant une domination 

unilatérale des extrémistes hutus sur le pays. En ce sens, il était au service d’un mobile et d’un 

but plus généraux. L’autonomie d’une politique criminelle contre l’humanité est en réalité 

toujours relative, y compris dans les cas de génocides. Chercher à isoler la nature purement 

discriminatoire de son mobile et son but est non seulement une impasse philosophique, mais 

oblige à une déformation excessive des phénomènes. 

Nous avons parallèlement établi qu’il convient de ne pas identifier les mises en cause de 

l’unité du genre humain qui rendent possibles les crimes contre l’humanité aux seuls cas 

d’idéologies biologisantes discriminant sur la base de caractéristiques natives des individus. 

En effet, une difficulté majeure pour comprendre l’idée de crimes contre l’humanité provient 

d’une confusion entre l’analyse du paradigme de la Shoah, dont le mobile et le but peuvent 

être facilement formulés en termes génocidaires racistes, et l’analyse de l’idée de crimes 

contre l’humanité en général. Autrement dit, le paradigme de la Shoah fait souvent écran entre 

la volonté de penser l’essence des crimes contre l’humanité et la perception des autres types 

de situations reconnues comme criminelles contre l’humanité283. En définitive, l’enjeu est de 

ne pas faire l’amalgame entre les spécificités propres des situations criminelles contre 

l’humanité singulières et la spécificité générale des situations criminelles contre l’humanité, 

                                                
283 Il se peut bien entendu que d’autres situations criminelles contre l’humanité coïncident à peu près avec le 
paradigme de la Shoah (c’est notamment le cas du génocide des Tutsis), cependant une telle coïncidence ne peut 
être totale ; tout contexte idéologique, politique et culturel étant singulier. 
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qui transcende ces spécificités propres. Selon nos investigations, nous pouvons exprimer cette 

spécificité générale comme suit : l’inhumanité spécifique des crimes contre l’humanité tient 

au lien inextricable qui les attachent à une volonté de réaliser une idée d’humanité clôturée 

légitimant à priori l’exclusion d’un ou de plusieurs groupes humains. 

Cela dit, une position qui consisterait à restreindre la notion d’exclusion en jeu dans 

l’idée de crimes contre l’humanité aux seuls cas d’idéologies biologisantes discriminant sur la 

base de caractéristiques natives des individus, ne constitue pas le seul écueil possible. Nous 

avons vu aussi que la reconnaissance d’une volonté discriminatoire au sein d’une politique 

criminelle peut inspirer une position admettant un chevauchement abusif entre l’extension du 

concept de crimes contre l’humanité et l’extension de la notion de violations massives de 

droits de l’homme. Bien que la distinction entre ces deux types de situations peut s’avérer 

subtile, elle n’en recèle pas moins de grandes conséquences symboliques, juridiques et 

politiques. Le point nodal tient toujours, à ce niveau de la problématique, dans l’idée que la 

discrimination à l’œuvre dans toute politique criminelle contre l’humanité regarde un attribut 

considéré par le criminel comme désignant la victime à priori (il s’agit d’un attribut perçu 

comme consubstantiellement attaché à la victime). Par contraste, la discrimination 

éventuellement à l’œuvre dans les cas de violations massives de droits de l’homme peut 

regarder un ou plusieurs attributs de la victime considérés comme accessoires ou accidentels. 

Par exemple, dans le cas des sociétés esclavagistes grecque et romaine, la discrimination 

sociale existant envers les esclaves trouvait sa raison principale dans le statut d’esclave. Le 

statut d’esclave désignait les personnes discriminées, mais aucun attribut consubstantiel aux 

personnes ne les discriminait à priori comme esclaves. Pour le dire autrement, le fait que la 

discrimination à l’œuvre dans les crimes contre l’humanité participe de la transcription 

politique d’une idée d’humanité clôturée explique la dimension nécessairement massive 

et / ou systématique de tels crimes. Or, les violations massives de droits de l’homme qui ne 

participent pas de la volonté politique de transcrire une idée d’humanité clôturée ne sont pas 

massives pour la même raison. Leur massivité découle de motivations sans rapport avec la 

volonté de réaliser une idée d’humanité clôturée. Dans le cas de l’intolérance religieuse de 

type criminelle contre l’humanité, les crimes commis reviennent à contester à une population 

des conditions de vie humaines du fait de sa confession. Au contraire, les violations massives 

de droits de l’homme non-criminelles contre l’humanité, qui sont basées sur une 

discrimination religieuse, ne mettent pas en jeu une volonté de nier l’humanité d’individus du 
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fait de leur confession ; ils reviennent classiquement à contester l’influence d’une religion 

dans une région (ce pourquoi ils prennent généralement la forme d’expulsions simples284). 

Pour illustrer le fait que seule une articulation des politiques criminelles contre 

l’humanité à une idée d’humanité clôturée peut permettre de faire la différence entre de telles 

politiques et de « simples » violations massives de droits de l’homme, nous pouvons encore 

user d’une preuve par l’absurde. À partir des possibles ouverts par l’article 7 du Statut de 

Rome, nous pouvons en effet imaginer une situation-limite qui échapperait à la caractérisation 

de crimes contre l’humanité du seul fait qu’aucune idée d’humanité clôturée ne la sous-tend. 

Il s’agit de l’hypothèse d’une attaque généralisée lancée contre une population civile (attaque 

comportant la perpétration d’actes énoncés dans la liste dressée dans l’article 7) dans laquelle 

le choix des victimes serait l’œuvre du hasard. Les victimes seraient, par exemple, désignées 

grâce à un programme informatique garantissant leur sélection aléatoire. Cette situation 

criminelle présenterait sans doute des caractères de l’immonde, mais non pas celui, essentiel, 

d’être inextricablement liée à une théorie discriminant à priori un ou plusieurs groupes 

comme non-humain(s) ou comme imparfaitement humain(s). 

Finalement, nous avons qualifié de nihilistes les conceptions politiques qui rendent 

possibles les crimes contre l’humanité, dans la mesure où elles légitiment, au regard du droit 

international, la notion d’état d’exception permanent. Un état politique au sein duquel 

l’emploi de tous les moyens imaginables est toujours justifiable, au sein duquel le pouvoir 

souverain ne se pose par principe aucune limite pour régler « ses problèmes internes », est 

nécessaire pour que des crimes contre l’humanité aient lieu. 

Nous pouvons livrer à présent l’énoncé de l’essence des crimes contre l’humanité qui 

ressort de notre cheminement réflexif. Il rappelle par certains points, comme on peut s’y 

attendre, les énoncés proposés par François de Menthon, Mireille Delmas-Marty et Alain 

Renaut. Nous le proposons cependant pour notre part sous la forme de la partie liminaire 

modifiée de l’article 7 du Statut de Rome, dans la mesure où son but exprès est de rendre 

compte de l’unité de la liste d’actes qu’il contient : 

 
Le concept de crimes contre l’humanité renvoie à l’humanité en tant 

que nature indéterminée et universellement partagée par les individus et les 
groupes humains. 

 
On entend donc par crime contre l’humanité l’un des actes ci-après 

commis dans le cadre d’une attaque généralisée ou systématique lancée 
contre une population considérée comme indigne de partager des conditions 

                                                
284 Le cas du décret d’expulsion des juifs, promulgué à Grenade le 31 mars 1492, en fournit un bon exemple. 
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de vie humaines, en application d’une idée d’humanité clôturée et en 
connaissance de cette attaque : 

 
S’ensuit la liste des actes en question, laquelle doit demeurer ouverte par 

principe. 
 

D’une part, cet énoncé unifie les idées d’atteinte individuelle et d’atteinte collective 

contenues dans l’intitulé du concept, sans subordonner l’une à l’autre : il a recours à la notion 

de « nature indéterminée et universellement partagée par les individus et les groupes 

humains » et à la notion d’« indignité de partager des conditions de vie humaines ». Ces 

formulations participent du souci de se tenir éloigné à la fois d’une interprétation 

excessivement individualiste de la dignité humaine, selon laquelle cette dernière n’aurait de 

sens qu’individuellement, et de son interprétation excessivement communautariste, selon 

laquelle la dignité individuelle n’aurait pas de sens indépendamment du groupe. D’autre part, 

cet énoncé établit le sens de la discrimination en jeu dans l’infraction en stipulant que 

l’attaque généralisée ou systématique qui la conditionne doit être dirigée « contre une 

population » « en application d’une idée d’humanité clôturée ». Il n’est pas réclamé que la 

population visée soit principalement de nature civile. En effet, étant donné que la nature 

discriminante des crimes contre l’humanité se veut ici exprimée dans sa spécificité, toute 

confusion avec le concept de crimes de guerre est rendue impossible et la référence à la nature 

civile de la population visée peut disparaître : il est concevable sans contradiction que des 

militaires puissent faire directement l’objet de crimes dont le mobile et le but sont 

inextricablement liés à une discrimination à priori. 

De fait, cet énoncé entend solutionner les quatre inconvénients récurrents des 

définitions juridiques du concept, pointés à la fin du deuxième chapitre : absence de définition 

essentielle liminaire, confusion quant au statut et à la nature de l’élément discriminatoire, 

imprécision corrélative à la mention du caractère civil de la population victime et absence de 

définition de l’inhumanité spéciale des crimes contre l’humanité. 

 

B. Prolongements 

 

Notre énoncé de l’essence des crimes contre l’humanité appelle d’autres commentaires 

philosophiques. 
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Le refus humaniste d’une détermination positive de l’humanité 

 

Une première question se pose : le concept d’inhumanité immonde impliqué par notre 

énoncé de l’essence des crimes contre l’humanité peut-il faire saillir, par contraste, les 

contours de la nature humaine ? 

Il est clair que le concept d’inhumanité immonde ne fonctionne aucunement comme un 

révélateur de la nature humaine. Notre énoncé de l’essence des crimes contre l’humanité 

renvoie à la nature humaine en tant qu’indéterminée et universelle. À partir d’une analyse 

historique et par la suite avec Alain Renaut, nous avons en effet reconnu que l’idée 

d’humanité qui donne sens au concept de crimes contre l’humanité est l’idée universelle 

d’humanité propagée par l’humanisme critique des Lumières, laquelle, selon les termes de 

Robert Legros, ne constitue « ni une nature idéale (un modèle), ni une nature immédiate (une 

espèce) à laquelle il faudrait se conformer »285. 

Cependant, cette correspondance demande d’être précisée et nuancée. Effectivement, 

l’affirmation abrupte d’une harmonie entre conceptualisation de l’inhumanité immonde et 

triomphe de l’humanisme critique des Lumières conduit à minimiser, voire à ignorer, la 

révolution théorique dont la formulation, au XXe siècle, de l’idée de crimes contre l’humanité 

est révélatrice. Car cette dernière oblige, comme nous l’avons montré, à réinterroger 

l’humanisme critique. 

Nous sommes bien sûr conscients qu’une telle thèse se heurte à une interprétation 

répandue. Ainsi Renaut refuse de considérer l’humanisme critique des Lumières comme étant 

compromis dans le développement de l’impérialisme occidental des XIXe et XXe siècles : 

 
...ni le racisme, ni le colonialisme ne sont impliqués par un tel humanisme critique, 

qui, dans son principe, ne saurait (...) en être tenu pour intrinsèquement complice.286 
 

Si, en effet, il n’y a pas de sens à tenir l’humanisme critique pour responsable, « dans 

son principe », de tels évènements, ses liens avec la vision historico-anthropologique qui les 

sous-tend sont néanmoins trop étroits pour être fortuits. La référence philosophique aux thèses 

décisives de l’ethnologie contemporaine, qui tranchent nettement avec cette vision, le met en 

relief. Ainsi que le soutient Lévi-Strauss : 

                                                
285 Robert Legros, L’idée d’humanité, p22 : « Les Lumières représentent peut-être le premier courant de pensée 
qui se refuse à convertir l’idée universelle d’humanité en un modèle (en soi intelligible) ou en un concept 
renvoyant à une espèce. L’idée de l’homme ne désigne en effet pour les Lumières ni une nature idéale (un 
modèle) qu’il conviendrait d’imiter ni une nature immédiate (une espèce) à laquelle il faudrait se conformer. » 
286 Alain Renaut, « Le crime contre l’humanité, le droit humanitaire et la Shoah », p31 
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...l’ethnologie représente la troisième et  dernière étape de [l’]entreprise 
humaniste, qui consiste à essayer de comprendre l’homme par la totalité de ses 
expériences et de ses réalisations.287 
 

C’est dans cette perspective que nous soutenons que l’idée de crimes contre l’humanité 

appelle la formulation d’un « humanisme universel » qui se distingue de l’humanisme critique 

des Lumières. Quand ce dernier propose une compréhension de l’humanité qui témoigne 

« d’une prise de distance avec l’humanisme naturaliste ou essentialiste » (c’est-à-dire 

l’humanisme classique)288, l’humanisme universel le transcende à son tour en le désolidarisant 

des éléments qui handicapaient sa prétention à une véritable universalité. L’humanisme 

universel affirme non seulement l’égalité de nature des individus mais aussi l’égalité de 

nature des sociétés. Cette double affirmation rend caduque toute idée de supériorité générale 

d’un peuple sur un autre, toute idée de supériorité d’une civilisation sur une autre, tout 

évolutionnisme infondé (autant de vues capitales dans le but d’exprimer le principe humaniste 

de la manière la plus pure). Et ce dépassement ne correspond pas à un retour à l’humanisme 

classique comme une re-naturalisation de l’universel. On a pu en effet refuser à l’ethnologie 

contemporaine son tribut à l’humanisme. En l’assimilant à une stérile « mis[e] en question 

(...) de l’humanisme moderne »289, Renaut, encore, ne prend pas en compte la démarche lévi-

straussienne à sa juste mesure. 

 

La protection de l’humanité comme nature collective 

 

Si notre énoncé de l’essence des crimes contre l’humanité ne contribue pas à déterminer 

positivement la nature humaine, du moins permet-il d’affermir, parallèlement à la notion de 

dignité du sujet humain, une notion de dignité collective. Cette idée d’un « fondement 

collectif »290 de la dignité présente sans nul doute un intérêt philosophique. Outre que la 

nécessaire massivité des crimes contre l’humanité aux yeux du droit international se trouve 

par là fortement éclairée, une conception collective de la dignité marque également un 

dépassement de l’humanisme critique, rivé par contraste à une compréhension individualiste 

de la dignité. 

                                                
287 Selon les termes employés par Lévi-Strauss lors d’une interview conduite par Bernard Pivot pour l’émission 
télévisée Apostrophes du 4 mai 1984.  
288 Alain Renaut, ibid., p30. Cf. aussi ibid. (p29) 
289 Ibid., p27. Cf. également ibid. (p28 note 5) 
290 Selon l’expression de Mireille Delmas-Marty. Cf. supra : 2, A, Des tentatives satisfaisantes ? (Mireille 
Delmas-Marty, « Le crime contre l’humanité, les droits de l’homme et l’irréductible humain », Revue de science 
criminelle, n°3, juillet-septembre 1994, p489) 
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Mais il faut signaler que le concept de crimes contre l’humanité n’est pas le seul vecteur 

de cette conception nouvelle. D’autres textes internationaux, parmi ceux justement qui 

poursuivent l’effort de formulation des droits de l’homme, renvoient à l’idée d’un lien entre 

dignité de l’individu et collectivité humaine : citons la « Déclaration sur l’octroi de 

l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux » du 14 décembre 1960291, le Pacte 

international relatif aux droits civils et politiques et le Pacte international relatif aux droits 

économiques, sociaux et culturels du 16 décembre 1966292 ainsi que la « Déclaration des 

Nations Unies sur les droits des peuples autochtones » du 13 septembre 2007293. De fait, on 

peut dire que l’interdit des crimes contre l’humanité entretient quelque rapport avec la notion 

de droits collectifs qui émerge dans le sillage de la Déclaration universelle des droits de 

l’homme (laquelle déclaration promeut principalement des droits individuels)294. 

On peut aussi fonder la conception collective de la dignité à partir de la critique 

tocquevillienne des droits de l’homme. Tocqueville perçoit que la reconnaissance des droits 

de l’homme en tant que droits strictement individuels comporte certains écueils intrinsèques : 

l’individualisme exacerbé qui pourrait en découler menace les sociétés d’atomisation. Il existe 

à ses yeux un risque à ce que l’accomplissement de la sensibilité démocratique ne fasse lui-

même obstacle à l’idéal démocratique. Or, la manière dont Tocqueville cherche à « sauver » 

les droits de l’homme équivaut à promouvoir une notion de dignité collective : il pose que 

l’effectivité des droits de l’homme individuels est inséparable des conditions d’existence de la 

communauté au sein de laquelle les individus sont appelés à vivre leur humanité295. Cela est 

                                                
291 Résolution 1514 (XV) de l’Assemblée générale, Organisation des Nations unies, 14 décembre 1960 
292 Nous songeons plus précisément à leur article premier, commun, qui énonce : « 1. Tous les peuples ont le 
droit de disposer d’eux-mêmes. En vertu de ce droit, ils déterminent librement leur statut politique et assurent 
librement leur développement économique, social et culturel. 2. Pour atteindre leurs fins, tous les peuples 
peuvent disposer librement de leurs richesses et de leurs ressources naturelles, sans préjudice des obligations qui 
découlent de la coopération économique internationale, fondée sur le principe de l’intérêt mutuel, et du droit 
international. En aucun cas, un peuple ne pourra être privé de ses propres moyens de subsistance. 3. Les États 
parties au présent Pacte, y compris ceux qui ont la responsabilité d’administrer des territoires non autonomes et 
des territoires sous tutelle, sont tenus de faciliter la réalisation du droit des peuples à disposer d’eux-mêmes, et 
de respecter ce droit, conformément aux dispositions de la Charte des Nations Unies. » 
293 Résolution 61/295 de l’Assemblée générale, Organisation des Nations unies, 13 septembre 2007. Cette 
déclaration contestée, renvoie notamment, corrélativement aux droits de l’homme, à la notion de droits collectifs. 
294 À noter que cette notion de droits collectifs est évoquée par Lemkin dès 1946, dans le document relatif au 
génocide qu’il remet à l’ONU. Le juriste américain y explique qu’en ce qui concerne les crimes du type des 
génocides, « l’attention devrait porter plus sur les droits collectifs que sur les droits individuels » (Rafaël 
Lemkin, « Mémorandum sur la nécessité d’inclure les clauses contre le génocide dans les traités de paix », Revue 
de droit international de sciences diplomatiques et politiques, volume 24, Genève, 1946, p222). 
295 Robert Legros, L’idée d’humanité, p193-194 : « Ces droits, montre Tocqueville, ces droits que la démocratie 
révèle comme humains ne sont nullement des droits de l’individu ; en s’isolant les uns des autres, en se retirant 
dans leur sphère privée, les hommes perdent leurs capacités proprement humaines : sont entraînés par l’opinion 
commune, sont poussés à renier leur humanité, transformés en espèce sociale. (...) Les droits de l’homme – 
entendons le droit reconnu à chacun de conquérir les capacités proprement humaines – ne sont pas des droits de 
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tout proche en effet de l’affirmation selon laquelle l’effectivité de la dignité individuelle 

dépend de l’effectivité de la dignité collective. 

Bien sûr, il importe ici de distinguer entre une interprétation communautaire de la 

notion de dignité collective, qui renverrait à certaines mises en cause contemporaines de 

l’humanisme – ses tenants insisteraient alors sur la dignité de communautés humaines 

particulières plutôt que sur la dignité de la communauté humaine et donc des communautés 

humaines en général –, et son interprétation universaliste, qui seule peut incarner une 

continuation constructive et fidèle de l’humanisme. Les crimes contre l’humanité ne portent 

pas seulement atteinte à la dignité du ou des groupes victimes, bien qu’ils les visent au 

premier chef, mais à la dignité de la communauté humaine au sein de laquelle ils établissent 

des clôtures, c’est-à-dire à la fois à la dignité de tout un pays ou de tout un peuple296 et à la 

dignité du genre humain dans son ensemble. Autrement dit, les crimes contre l’humanité 

atteignent des individus dans leur dignité en même temps qu’ils attentent à la dignité d’un 

groupe humain, mais encore, à travers cette dernière, ils attentent à la dignité d’une 

communauté humaine et, par élévation concentrique, à la dignité de la plus large d’entre elles, 

à savoir la communauté humaine universelle. La profondeur de cette célèbre formule, 

attribuée à un combattant juif qui s’illustra dans le soulèvement du ghetto de Varsovie en 

1943, apparaît peut-être pleinement ici : 

 
Nous ne voulons pas sauver notre vie, nous savons que personne de nous ne sortira 

vivant, nous voulons sauver la dignité humaine.297 
 

Les crimes contre l’humanité mettent en demeure leurs victimes et leurs défenseurs de 

« sauver la dignité humaine » comme objet général, c’est-à-dire la dignité humaine aussi bien 

individuelle que collective. 

Ceci rejoint la question des rapports entre la notion de responsabilité et l’idée de crimes 

contre l’humanité : jusqu’où s’étend, dans une société qui en est le théâtre, la responsabilité 

                                                
l’individu : c’est à travers ce thème que se montre sans doute le plus nettement l’originalité de Tocqueville par 
rapport aux Lumières… » 
296 Le juriste américain Telford Taylor (1908-1998), adjoint du procureur américain au grand procès de 
Nuremberg, caractérisait ainsi les crimes contre l’humanité : « ce n’est pas seulement la victime qui est lésée par 
un crime de ce genre, c’est aussi, et surtout, la communauté dont la loi a été violée » (cité par Hannah Arendt in 
Eichmann à Jérusalem, Paris, Gallimard, 1997, p421 ; selon cette dernière, ces propos sont tirés du New York 
Times Magazine – nous n’avons pu le vérifier par nous-même). 
297 La formule est attribuée à Arie Wilner, soldat de la Żydowska Organizacja Bojowa (littéralement : 
« Organisation Juive de Combat ») : « My nie chcemy ratować swego życia. Z nas żaden żywy nie wyjdzie. My 
chcemy ratować ludzką godność » (Stanisław Wroński et Maria Zwolakowa, Polacy--Żydzi, 1939-1945, Książka 
i Wiedza, 1971 ; Théophile Grol, Grands moments de l’histoire juive. De la Bible à la naissance de l’État 
d’Israël, Paris, Éditeurs français réunis, 1980, p292) 
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d’une politique criminelle contre l’humanité ? Autrement dit, la responsabilité du saut dans 

l’immonde doit-elle être partagée par tous ceux qui, au sein d’une société, l’ont laissé 

advenir ? En ce cas, faut-il dire que, paradoxalement, certaines victimes de crimes contre 

l’humanité sont-elles aussi coupables ? Faut-il même accuser le reste du monde ? Ce dernier 

est-il responsable du génocide qui advient à sa porte ? Se rachète-t-il de son éventuelle 

inaction en exigeant plus tard le jugement international des principaux coupables ? 

De ce point de vue, le thème de l’automutilation des coupables de crimes contre 

l’humanité se trouve également éclairé : si l’on peut dire que chacun des coupables participant 

à la mise en œuvre d’une politique criminelle contre l’humanité porte atteinte à sa propre 

dignité individuelle298, il faut souligner que le groupe responsable d’une telle politique attente 

par là même à sa propre dignité collective. 

 

Le glas des rêves d’avènement d’un Homme nouveau 

 

Un autre prolongement de notre énoncé de l’essence des crimes contre l’humanité se 

rapporte à la thématique de l’« Homme nouveau », qui se répand à la fin du XIXe siècle et au 

XXe sous de nombreuses formes. Si cette thématique trouve son expression au sein des 

idéologies fondatrices des totalitarismes, elle connaît également des développements à 

caractère humanitariste dans la lignée des colonialismes à vocation civilisatrice ou encore du 

progressisme et du pacifisme. Or, les vues évolutionnistes issues des Lumières, qui inspirent 

alors cette notion d’Homme nouveau, se trouvent totalement discréditées dans le cadre du 

troisième humanisme. En effet, si la nature humaine doit être conçue à la fois comme 

universelle, inexprimable et possédant la formidable caractéristique de s’incarner selon une 

infinité de figures individuelles et collectives possibles, alors la volonté de son dépassement 

ne peut avoir qu’une signification tyrannique. Vouloir réinventer l’Homme dans le sens d’un 

affranchissement de sa nature, ou prétendre à l’avènement du dernier homme, voilà qui ne 

peut désormais apparaître que fort suspect aux yeux de tout humaniste. L’injonction qui 

ressort de notre énoncé de l’essence des crimes contre l’humanité peut donc être aussi 

exprimée de la sorte : il est impératif de préserver le genre humain de l’extrapolation politique 

                                                
298 C’est ce que suggère Agnès Lejbowicz : « …si le mot humanité a un sens en droit international et, de là, en 
acquiert un en droit interne, c’est dans la mesure où l’humanité responsabilise en individualisant. L’humanité 
oblige chaque citoyen à ôter le masque (persona) que l’État lui impose sous prétexte qu’il lui est soumis, pour 
être homme partout avec l’homme. L’absence de remords pour actes imposés vient du sentiment citoyen du 
service accompli. Ni coupable, ni même responsable, le citoyen est-il encore homme ? (...) Le bourreau est 
victime de soi, puisqu’en soi et pour soi seul il ne sait pas distinguer l’humain de l’inhumain. » (Philosophie du 
droit international, Paris, PUF, 1999, p355-356) 
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des rêves de dépassement ou de glaciation de la nature humaine. 

 

C. Juger les crimes contre l’humanité 

 

Nous conclurons notre réflexion par quelques remarques relatives aux crimes contre 

l’humanité du point de vue de leur justiciabilité. 

 

Extension possible des cas de politique criminelle contre l’humanité 

 

Du point de vue du droit international, tous les êtres humains dans leur ensemble se 

trouvent dans la position de victimes potentielles de crimes contre l’humanité. Cependant le 

genre humain, en tant qu’ensemble, ne constitue pas en fait le sujet de droit du droit 

international. D’ailleurs, le jugement international des crimes contre l’humanité ne peut avoir 

lieu que par le truchement de personnes mandatées par des États. Comme l’explique Agnès 

Lejbowicz : 

 
Si le droit international avait décidé de faire de l’humanité-une le sujet de droit, le 

crime contre l’humanité signifierait que c’est l’humanité qui se porterait atteinte à elle-
même en chaque individu ! Cela ne peut se dire. Car, si le droit réussit à ce que l’État 
soit juge et partie de sa propre cause, en séparant l’État responsable des citoyens 
coupables, il ne peut faire de l’humanité à la fois le bourreau et la victime.299 

 

En effet, si « le droit international avait décidé de faire de l’humanité-une le sujet de 

droit », le jugement des crimes contre l’humanité serait non seulement impossible, mais 

n’aurait aucun sens : comment les bourreaux pourraient-ils se juger eux-mêmes ? Ou encore, 

comment confier aux seules victimes le soin de juger leurs bourreaux ? Il faut bien qu’« une 

distance » soit instituée « entre la victime et le coupable »300. Dans le cas du jugement des 

crimes contre l’humanité, qui visent justement à instaurer le genre humain comme humanités-

multiples, le genre humain en tant qu’humanité-une (ensemble de pairs) fait donc plutôt office 

d’horizon moral. L’humanité-une englobe d’ailleurs non seulement le genre humain actuel, 

mais tous les êtres humains passés et à venir.  

À ce propos, une distance élémentaire doit être instituée entre l’état du genre humain 

parvenu à la conception de l’idée de crimes contre l’humanité et son état antérieur, au temps 

de l’inexistence d’une telle idée. En effet, bien que le concept de crimes contre l’humanité 

                                                
299 Agnès Lejbowicz, ibid., p354 
300 Ibid., p352 
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constitue désormais une norme universelle impérative et imprescriptible, il va de soi que le 

jugement des crimes contre l’humanité ne peut avoir de sens qu’à compter d’un certain point 

temporel. La position concrète d’un tel point temporel s’avère cependant problématique : la 

réponse la plus triviale consistant à poser le Statut du TMIN comme la borne de référence301 

se heurte d’emblée à la négation du principe juridique de non-rétroactivité par le Statut du 

TMIN lui-même. La rédaction de ce texte est en grande partie postérieure à la perpétration des 

actes incriminés sous son autorité. Il en va de même pour le Statut du TMIEO et des crimes 

qu’il fut appelé à juger. Si l’on reconnaît la légitimité des jugements de Nuremberg et de 

Tokyo, faut-il dans le même temps, pour les justifier philosophiquement, situer le point 

temporel de référence que nous cherchons au moment de la perpétration des actes qu’ils ont 

condamnés ? Ou peut-être au moment de l’utilisation originelle de l’expression de crimes 

contre l’humanité dans le contexte des crimes de masse (c’est-à-dire en 1915, au moment de 

sa formulation à propos des persécutions subies par les Arméniens sous le régime des Jeunes-

turcs)302 ? 

Nous touchons là en vérité à la question de la signification philosophique d’une 

reconnaissance rétroactive des crimes contre l’humanité. L’évocation du « génocide 

arménien » nous entraîne sur cette pente : dans quel autre cas historique de « crimes de 

masse » serait-il fondé, pour le moins, de parler de crimes contre l’humanité ? Quid, par 

exemple, des persécutions contre les aborigènes dans le contexte de la colonisation de 

l’Australie303 ? Ou encore : l’ONU doit-elle reconnaître la traite transatlantique comme 

politique criminelle contre l’humanité, ainsi que la France l’a fait304 ? La conquête de 

                                                
301 Il est d’un intérêt indéniable de travailler, d’un point de vue interdisciplinaire, à la question de la qualification 
comme crimes contre l’humanité des pratiques discriminatoires, des déportations et des massacres de masse qui 
jalonnent la seconde moitié du XXe siècle (le cas des crimes commis par le régime soviétique à l’encontre de ses 
propres ressortissants demeure à ce propos une question majeure). 
302 Nous entendons par « utilisation originelle de l’expression de crimes contre l’humanité dans le contexte des 
crimes de masse » le fait que la déclaration conjointe de 1915 inaugure la signification spécifique de l’expression 
de crimes contre l’humanité en droit international. 
303 Nous visons en particulier les pratiques d’enfermement systématique des enfants métisses par les autorités 
coloniales australiennes au début du XXe siècle. Nous renvoyons ici, par exemple, au récit livré par Doris 
Pilkington (née Nugi Garimara) : Follow the rabbit-proof fence, paru en 1996 (Les chemins de la liberté, Paris, 
Autrement Littératures, 2003 pour la traduction française), qui retrace l’étonnante histoire de la fuite de trois 
fillettes déportées dans un camp destiné aux jeunes métisses dans l’Australie des années 1930. 
304 Le débat existe et les auteurs s’écharpent notamment sur la question du sens et de la portée juridique d’une 
telle reconnaissance, étant donné que les éventuels coupables ne sont désormais plus de ce monde. Voici 
quelques articles qui l’attestent : Dominique Blanchet, « L’esclavage des Noirs au regard du régime répressif des 
crimes contre l’humanité : le cas d’une réparation pénale impossible », Revue de droit international et de droit 
comparé, volume 76, n°1, Bruxelles, Bruylant, 1999 ; Louis Sala-Molins, « Esclavage et engagisme : Peut-on 
juridiquement envisager de ne pas réparer ? », www.potomitan.info, 23 mars 2002, 
< http://www.potomitan.info/ > ; « Un prix pour Les traites négrières », interview d’Olivier Pétré-Grenouilleau, 
Le journal du dimanche, n°3049, 12 juin 2005. Nous signalons enfin la prise de position de l’historienne 
française Catherine Coquery-Vidrovitch, qui témoigne d’une bonne intelligence des enjeux de ce débat ; elle 
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l’Amérique mérite-t-elle d’être symboliquement assimilée à un crime contre l’humanité ? En 

radicalisant cette optique, faudrait-il même étendre la validité et les conséquences juridiques 

de l’incrimination à toute l’histoire du genre humain ? On serait alors amené à fouiller jusque 

dans les temps les plus reculés de l’aventure humaine dans l’intention de répandre la lumière 

du droit sur des crimes commis par nos ancêtres les plus lointains. L’exhortation 

d’Agamemnon à supprimer les Troyens jusqu’aux derniers pourrait-elle correspondre à une 

intention génocidaire305 ? Manifestement, outre le déluge de cas possibles qu’elle ne 

manquerait pas de soulever, une telle entreprise perdrait d’autant plus de signification morale 

et politique, et même judiciaire, à mesure qu’elle s’enfoncerait dans le passé. Or, le sens 

même d’une reconnaissance rétroactive de crimes contre l’humanité demeure relatif aux 

enjeux politiques, moraux et éventuellement judiciaires dont des évènements passés sont 

porteurs. Il est en effet fortement improbable que l’absence de tels enjeux décide jamais un 

historien à fournir les efforts nécessaires à des recherches de ce type. 

Mais la question de l’extension possible des cas de politique criminelle contre 

l’humanité ne se pose pas seulement en termes rétroactifs. Elle se pose également en termes 

de pure potentialité (c’est le genre de perspective auquel invite la clause Martens, dont le but 

est d’étendre la protection conventionnelle au-delà du prévu, du stipulé). Ainsi Hannah 

Arendt s’interrogeait à l’occasion du procès Eichmann sur la possibilité que des crimes 

similaires aux crimes nazis contre les Juifs soient commis à l’avenir306. Pour notre part, nous 

                                                
pointe notamment la difficulté théorique à rejeter, d’un point de vue géopolitique, la traite transatlantique dans 
les limbes d’un passé désormais complètement révolu, d’un « passé étranger » sans rapport avec le monde 
moderne (Catherine Coquery-Vidrovitch, « À propos de l’histoire des traites négrières et, plus généralement, des 
positions contrastées des Historiens » (lettre primitivement adressée à la Société d’Histoire moderne), 
cvuh.free.fr (Comité de vigilance face aux usages publics de l’histoire), 4 mars 2007 
< http://cvuh.free.fr/spip.php?article64 >). Ce débat touche à la question plus générale du chevauchement entre 
la politique, le droit et l’histoire. La polémique française autour des lois mémorielles, qui se développe en 2005, 
en constitue une occurrence notable (cf. L’appel du 12 décembre 2005 signé par plus de six cents chercheurs et 
enseignants en histoire et à l’origine de l’association « Liberté pour l’Histoire »). On reproche notamment au 
législateur français d’exercer à travers ces lois « une fonction identificatrice, de qualification des faits et 
déclarative, en lieu et place du juge » (Isabelle Fouchard, Le crime contre l’humanité, Paris, PUF « Que sais-
je ? », 2009, p73 ; Tzvetan Todorov développe également une telle argumentation in « Les limites de la justice » 
– Crimes internationaux et juridictions nationales, Paris, PUF, 2002, p44-45). 
305 Iliade, Paris, Gallimard, 1975, chant IV, 26-63, p136 : « Non, qu’aucun d’eux n’échappe au gouffre de la 
mort, à nos bras, pas même le garçon au ventre de sa mère, pas même un fuyard ! Que tous ceux d’Ilion 
ensemble disparaissent, sans laisser de deuil, ni de trace ! ». Malgré sa violence, cette exhortation serait plutôt 
assimilable, à posteriori, avec ce que le droit international pénal considère comme de la criminalité de guerre. 
Les historiens de la Grèce antique rapportent à ce propos de nombreux cas de victoires guerrières s’étant 
terminées, pour les vaincus, par l’extermination des hommes en âge de porter les armes et la réduction en 
esclavage des femmes et des enfants (cf. par exemple Pierre Ducrey in Guerre et guerriers dans la Grèce 
antique, Paris, Payot, 1985, chapitre IX « Victoire, défaite et sort des vaincus », p243 à 250 notamment). 
306 Cf. supra : troisième chapitre, 2, A, Discours alliés dissidents (Hannah Arendt, Eichmann à Jérusalem, p461-
462 : « On sait que Hitler a commencé à commettre ses assassinats en série en appliquant le principe 
d’"euthanasie" aux "incurables" ; et qu’il avait l’intention de couronner son programme d’extermination par 
l’élimination des Allemands qui étaient "génétiquement atteints" – maladie du cœur et des poumons. Mais il 
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développerons deux hypothèses tirant franchement vers la fiction, qui feront apparaître les 

contours extrêmes de l’extension possible des cas de politique criminelle contre l’humanité, 

telle que l’énoncé auquel nous avons abouti nous conduit à l’envisager. 

La première hypothèse est celle d’une évolution biologique. Elle se décline de la sorte : 

si l’espèce humaine connaissait une révolution génétique qui la transforme en une autre 

espèce, qu’en serait-il de la validité du concept de crimes contre l’humanité ? Plus largement, 

qu’en serait-il de l’humanisme ? Ces questions appellent l’alternative suivante : soit une telle 

révolution génétique entraîne des bouleversements quant aux représentations morales des 

individus – et alors il est impossible de tirer des enseignements de notre hypothèse –, soit une 

telle révolution n’entraîne pas ce genre de bouleversements et alors l’espèce obtenue demeure 

assujettie, du point de vue de la conscience morale, aux mêmes préoccupations 

philosophiques que l’espèce humaine. Ce genre « néo-humain » (ou peut-être faudrait-il dire 

« post-humain ») continuerait de former, relativement aux autres animaux, une communauté à 

part entière d’êtres pensants. En ce sens, le concept de crimes contre l’humanité continuerait 

de valoir en tant qu’outil juridique d’une pensée de l’égalité et de la dignité naturelles des 

membres de cette communauté et de ses groupes. De ce fait, il protègerait non plus la nature 

humaine, individuelle et collective, mais la nature universelle et indéterminée partagée par ces 

êtres pensants, individuellement et collectivement. Il en découle l’idée étrange que les 

victimes, les bourreaux, les juges potentiels de crimes contre l’humanité sont potentiellement 

identifiables au-delà même des limites de l’extension du genre humain. 

La notion de « communauté universelle des êtres pensants » (dont le genre humain 

serait une composante) amène à hasarder une seconde hypothèse. Celle-ci se déclinerait 

comme suit : si un groupe d’êtres pensants extra-terrestres propulsé sur la Terre se rendait 

coupable d’actes constitutifs de crimes contre l’humanité dans le cadre d’une attaque 

généralisée lancée contre le genre humain considéré comme biologiquement inférieur et 

indigne de vivre, les membres d’un tel groupe mériteraient-ils d’être jugés pour crimes contre 

l’humanité ? Inversement, si un groupe d’êtres humains mettait en place, sur la Terre ou sur 

quelque planète que ce soit, une politique d’extermination systématique d’un groupe d’êtres 

pensants extra-terrestres dans le cadre d’une théorie qui fixerait leur nature comme 
                                                
apparaît que ce genre de meurtre peut viser n’importe quel groupe d’êtres humains, que le choix des victimes 
dépend seulement des circonstances. (...) on peut très bien imaginer que dans l’économie de l’avenir (...) vouée à 
l’automatisation, les hommes seront tentés d’exterminer tous ceux dont l’intelligence ne dépasse pas un certain 
niveau. » ; p440-441 : « ...nous avons des raisons (...) d’envisager une répétition des crimes perpétrés par les 
nazis. L’explosion démographique de notre époque coïncide avec la découverte de techniques qui, grâce à 
l’automatisation, rendront "superflue", ne serait-ce que sur le plan du travail, une grande partie de la population. 
Cette effarante coïncidence pourrait entraîner la "solution" de ce double "problème" par l’utilisation d’armes 
nucléaires auprès desquelles les chambres à gaz de Hitler ne seraient que des jeux d’enfants. ») 
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contradictoire avec l’expansion de la vie humaine, ces êtres humains pourraient-ils être 

accusés de crimes contre l’humanité et ces êtres pensants extra-terrestres en être déclarés 

victimes ? 

Si nos deux hypothèses sont valables, cela signifie que l’humanisme universel inféré par 

l’idée de crimes contre l’humanité est assimilable à une pensée de l’égalité naturelle des êtres 

pensants au sein de l’univers, partant, à une pensée de la dignité des êtres pensants quels 

qu’ils soient. Dans ce cadre, même l’établissement d’une différence biologique irréductible ou 

d’une distance culturelle infranchissable demeurerait moralement insignifiant. 

 

Dans quels buts juger les crimes contre l’humanité ? 

 

Ainsi que nous l’avons évoqué à la fin du troisième chapitre, Hannah Arendt constate, 

au fil du procès Eichmann, « l’extraordinaire confusion » régnant chez ses contemporains 

autour d’un problème moral élémentaire : celui de « la faculté de jugement de l’être humain » 

(au sens de la faculté de distinguer le bien du mal)307. Cette constatation invite à énumérer les 

raisons pour lesquelles, pragmatiquement parlant, des hommes peuvent s’arroger le droit de 

juger d’autres hommes. Prenons au mot cette invitation à propos du jugement des crimes 

contre l’humanité. 

D’un point de vue général d’abord, les crimes contre l’humanité méritent, comme tout 

« crime », d’être jugés pour des raisons tout à fait ordinaires : dissuader leur perpétration et 

leur récidive, dédommager les victimes, renforcer l’effectivité institutionnelle de la justice 

dont ils dépendent... Et à ces titres, les crimes contre l’humanité méritent d’être jugés dans un 

                                                
307 Cf. Hannah Arendt, ibid. (p471-472) : « Tous les procès d’avant-guerre comportaient, de manière implicite un 
dernier problème, fondamental (...). …il touche à la question cruciale et de tous les temps : la nature et les 
mécanismes de la faculté de jugement de l’homme. Les procès dont nous parlons avaient pour but de châtier des 
hommes qui avaient commis des crimes "légaux". Nous exigions qu’un être humain soit capable de distinguer le 
bien du mal même lorsqu’il n’a, pour le guider, que son propre jugement, et que ce jugement se trouve être en 
contradiction avec ce qu’il doit tenir pour l’opinion unanime de son entourage. (...). Les rares hommes qui 
étaient encore capables de distinguer le bien du mal, ne le faisaient que sur leur propre initiative, et librement. 
(...) Ils devaient juger par eux-mêmes chaque cas à mesure qu’il se présentait ; car il n’y a pas de règle pour ce 
qui est sans précédent. Les hommes de notre temps sont troublés par ce problème de la faculté de jugement de 
l’être humain ou pour ceux qui osent juger. (...). Ces controverses ont mis en lumière non pas – comme on 
pouvait s’y attendre – le nihilisme ou le cynisme des participants mais l’extraordinaire confusion qui règne dans 
les esprits sur des problèmes moraux élémentaires (...). L’argument selon lequel nous ne pouvons pas juger si 
nous n’étions pas présents et concernés, semble convaincre tout le monde. Et pourtant, si c’était vrai, nul ne 
pourrait jamais être magistrat ou historien. On a aussi taxé d’arrogance ceux qui exerçaient leur faculté de 
jugement. Certes, ce reproche est vieux comme le monde... ». 



QU AT R I E M E  C H A P I T R E  
                                                                                                                                                                                              

 506 

délai raisonnable. Mais il est inutile de nous appesantir sur cette dimension triviale de la 

question308. 

C’est du point de vue social et politique que le but du jugement des crimes contre 

l’humanité trouve son expression la plus spécifique. En effet, la consécration universelle du 

caractère prohibé et imprescriptible de ces crimes (c’est-à-dire qu’il n’existe en principe ni 

refuge géographique, ni refuge temporel possibles pour les coupables), qui est la traduction 

juridique de l’idée selon laquelle il n’existe aucune raison valable de les laisser sous silence 

ou de les oublier309, découle au plus haut point de leurs effets exceptionnellement dévastateurs 

quant aux dimensions sociales et politiques de l’existence310. En instituant une clôture stricte 

au sein de communautés humaines, les crimes contre l’humanité impliquent une telle 

déstructuration des rapports humains ordinaires, que, une fois la situation apaisée, la 

possibilité d’un retour à une « vie normale » s’avère tout à fait improbable ; tout geste de paix 

ou de réconciliation manque cruellement de consistance. C’est ce que traduit le rapport du 

ghanéen Kofi Annan, alors secrétaire général de l’ONU, sur la question de l’établissement 

d’un tribunal spécial pour la Sierra Leone : 

 
Tout en reconnaissant que l’amnistie est une notion juridique acceptée et 

représente un geste de paix et de réconciliation à la fin d’une guerre civile ou d’un conflit 
armé interne, l’Organisation des Nations Unies a toujours affirmé qu’elle ne pouvait être 

                                                
308 On peut renvoyer ici à l’expression beccarienne du fondement contractuel du droit de punir, qui s’impose ici 
avec l’autorité du bon sens : « c’est donc la nécessité seule qui contraignit chaque homme à céder une portion de 
sa liberté, d’où il suit que chacun n’en a voulu mettre dans le dépôt commun que la plus petite portion possible, 
la seule partie dont le sacrifice était nécessaire pour engager les associés à le maintenir dans la possession du 
reste. L’assemblage de toutes ces portions de liberté, les plus petites que chacun ait pu céder, est le fondement du 
droit de punir de la société. Tout exercice qui s’étend au-delà de cette base est abus, et non justice ; est un fait, et 
non un droit. » (Cesare Beccaria, Traité des délits et des peines, Philadelphie, 1766, chapitre II, p8) 
309 L’article unique de la Loi française n°64-1326 du 26 décembre 1964 tendant à constater l’imprescriptibilité 
des crimes contre l’humanité fonde ainsi le caractère imprescriptible des crimes contre l’humanité sur leur 
« nature » même : « les crimes contre l’humanité, tels qu’ils sont définis par la résolution des Nations Unies du 
13 février 1946, prenant acte de la définition des crimes contre l’humanité, telle qu’elle figure dans la charte du 
tribunal international du 8 août 1945, sont imprescriptibles par leur nature ». Cf. également Mireille Delmas-
Marty in « Le crime contre l’humanité, les droits de l’homme et l’irréductible humain » (Revue de science 
criminelle, n°3, juillet-septembre 1994, p487) : « Les crimes “imprescriptibles” marquent d’abord le refus de 
l’oubli. Car la prescription n’est pas un acte de la volonté comme l’amnistie (...) ou la grâce. Elle n’exprime pas 
le pardon des hommes, seulement l’oubli du temps, qui garantit l’impunité des crimes après un certain délai, 
depuis les faits (prescription de “l’action publique” qui empêche toute poursuite), ou depuis la condamnation 
(prescription de la peine qui ne sera plus mise à exécution). Malgré ses vertus apaisantes, l’impunité, surtout 
quand elle bloque tout procès, empêche la formation d’une mémoire. Or la mémoire n’a pas pour fonction 
essentielle de régurgiter le passé mais d’alimenter le présent et de préparer l’avenir. » 
310 Il est entendu que tout crime rompt l’ordre social et que c’est la raison principale pour laquelle tout crime 
mérite d’être jugé. L’idée développée ici signifie que les crimes contre l’humanité le rompent de manière tout à 
fait exceptionnelle. Signalons que les crimes de guerre participent de ce genre de rupture extraordinaire, ainsi 
que leur caractère également imprescriptible en droit international en témoigne. 
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accordée en ce qui concerne les crimes internationaux, comme le génocide, les crimes 
contre l’humanité ou autres violations graves du droit international humanitaire.311 
 

Au sein des sociétés ayant été le théâtre de crimes contre l’humanité, la haine et surtout 

la peur de l’autre conditionnent bien des existences individuelles. Comme nous l’avons vu, au 

sein de telles sociétés, la vie est foncièrement « cassée ». 

Le philosophe et juriste américain David Luban explique que, alors qu’à l’ordinaire les 

liens politiques assurent aux hommes une certaine sécurité, ces liens deviennent synonymes 

de menaces importantes pour leur bien-être et leur survie en temps de politique criminelle 

contre l’humanité. Luban estime que les crimes contre l’humanité transforment les liens 

politiques entre les hommes en un « cancer » qui détruit leur existence au lieu de lui offrir la 

protection dont elle a besoin : 
 
En tant qu’animal politique, nous n’avons pas d’autre alternative que de vivre en 

groupes ; et les groupes n’ont pas d’autre alternative que de résider sur des territoires 
relevant d’un contrôle politique. Pour un État, attaquer les individus et leurs groupes au 
seul motif que les groupes existent et que les individus leur appartiennent transforme la 
politique, d’un art de gérer notre insociable sociabilité, en une menace mortelle. La 
politique criminelle entretient exactement le même rapport avec la politique saine que le 
cancer avec le tissu sain.312 
 

Dans un tel contexte, le but du jugement des crimes contre l’humanité s’apparente à la 

première étape d’un formidable défi de guérison (de restructuration) de l’ordre social et 

politique. Sans préjuger de leur efficacité réelle, l’établissement des tribunaux 

communautaires au Rwanda (dits tribunaux gacaca), destinés à juger les auteurs de second 

                                                
311 Rapport du Secrétaire général sur l’établissement d’un Tribunal spécial pour la Sierra Leone, Organisation 
des Nations unies, 4 octobre 2000, p5, §22 (cité par Isabelle Fouchard in Le crime contre l’humanité, Paris, PUF 
« Que sais-je ? », 2009, p41) 
312 « A theory of crimes against humanity », The Yale journal of international law, volume 29, 2004, p117 (nous 
traduisons). Cf. plus largement ibid. (p109 à 119). À noter que Luban définit la notion d’« insociable 
sociabilité » comme « la socialité couplée avec l’individualité » (p116), comme le fait que l’individu « combine 
la conscience de soi et de son intérêt personnel  avec un besoin naturel de vivre en société » (p159) – autrement 
dit, il s’agit de la propension humaine à rechercher à la fois le lien social et la différentiation individuelle. On 
peut mettre en parallèle la théorie de Luban avec certains propos tenus par Jean Ladrière en 1981 à l’occasion 
des « Xe Journées d’études juridiques Jean Dabin », organisées par l’Unité de droit pénal de l’Université 
Catholique de Louvain : « Il y a un paradoxe évident dans la vie sociale. D’une part, c’est grâce à son insertion 
dans une vie sociale organisée que l’être humain peut accéder à une existence sensée. Et d’autre part, c’est aussi 
par la vie sociale qu’il peut, en certaines circonstances, se trouver atteint dans la possibilité même qui constitue 
l’humain en lui. La société est le lieu d’émergence de cette possibilité ; c’est aussi la seule instance qui peut la 
menacer radicalement. » (« L’éthique et les intérêts collectifs », Licéité en droit positif et références légales aux 
valeurs, Collection Bibliothèque de la Faculté de Droit de l’Université Catholique de Louvain, n°XIV, Bruxelles, 
Bruylant, 1982, p115) 
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rang313 des crimes commis en amont ou dans le cadre du génocide de 1994, témoigne de telles 

préoccupations : 

 
Considérant la nécessité, pour parvenir à la réconciliation et à la justice au 

Rwanda, d’éradiquer à jamais la culture de l’impunité et d’adopter les dispositions 
permettant d’assurer les poursuites et le jugement des auteurs et des complices sans viser 
seulement la simple répression, mais aussi la réhabilitation de la société rwandaise mise 
en décomposition par les mauvais dirigeants qui ont incité la population à exterminer 
une partie de cette société ;314 
 

Les enjeux de la restructuration des rapports humains consécutifs à la perpétration de 

crimes contre l’humanité sont en effet liés à un enjeu politique englobant, relatif, par exemple, 

à la survie comme État de la communauté politique au sein de laquelle de tels crimes ont été 

rendus possibles. Or, si les crimes contre l’humanité hypothèquent l’avenir même des 

communautés politiques en tant que telles, il va de soi – Lemkin l’a établi dès l’entre-deux-

guerres315 – que leurs conséquences potentielles sur la vie internationale sont immenses. À 

titre indicatif, nous pouvons évoquer ici les rapports historiques entre la Shoah et 

l’accroissement du peuplement de l’État d’Israël. Bien que l’une n’explique pas 

complètement l’autre, c’est peu dire cependant que l’instabilité chronique du Moyen-Orient 

participe de répercussions de crimes contre l’humanité passés. Les enjeux internationaux du 

jugement des crimes contre l’humanité s’expriment ainsi comme une extrapolation de ses 

enjeux sociaux et politiques internes, sous la forme de gigantesques défis de préservation de 

la paix régionale, voire mondiale. 

 

Une solution nécessairement bonne ? 

 

L’enjeu pratique ultime du jugement des crimes contre l’humanité qu’est la paix 

mondiale entre dans la logique de la quête humaniste. Cependant, un tel enjeu n’apparaît-il 

pas quelque peu suspect du fait qu’il suppose une présentation extrêmement simplifiée – voire 

ingénue – de la réalité politique internationale ? La « paix mondiale », voilà en effet un 

                                                
313 Cf. l’article 51 de la Loi organique rwandaise n°40/2000 du 26 janvier 2001 portant création des 
« juridictions gacaca » et organisation des poursuites des infractions constitutives du crime de génocide ou de 
crimes contre l’humanité commises entre le 1er octobre 1990 et le 31 décembre 1994 (modifiée par la Loi 
organique n°16/2004 du 19 juin 2004 et la Loi organique n°28/2006 du 27 juin 2006) 
314 Ibid., Préambule. 
315 Cf. supra : deuxième chapitre, 2, B, La lutte internationale contre la criminalité publique et la lutte 
internationale contre la criminalité privée. Lemkin écrivait dans le document synthétique qu’il transmettait à 
l’ONU en 1946 : « En conclusion, le génocide en temps de paix provoque des tensions internationales et conduit 
inévitablement à la guerre. » (« Le crime de génocide », Revue de droit international de sciences diplomatiques 
et politiques, volume 24, Genève, 1946, p216) 
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puissant référent symbolique, susceptible de masquer les intérêts réels de guerres bien 

discutables... La justice internationale, si elle semble idéalement la mieux à même d’appliquer 

la loi internationale, n’échappe pas à l’écueil de se compromettre à l’épreuve du réel. Les 

rapports de force concrets dans l’ordre politique international pèsent fatalement sur l’exigence 

idéale de justice. La disproportion de ces rapports de force est bien visible dans l’histoire des 

procès pénaux internationaux. Qui, jusqu’à maintenant, siégea au banc des accusés ? Les 

hauts responsables d’une Allemagne vaincue, ceux d’une ex-république socialiste éclatée, 

ceux d’un petit État africain... Certes, dira-t-on, des crimes sont jugés là seulement où ils ont 

été commis et les grandes puissances n’ont commis, depuis Nuremberg, ni crimes contre 

l’humanité, ni crimes de guerre, ni crimes d’agression. Et l’Algérie ? Et le Vietnam ? Et 

l’Irak ? Et la Tchétchénie ? Et Gaza ? Des organisations non gouvernementales sérieuses et 

respectées ont déjà nommément mis en cause des membres permanents du Conseil de 

Sécurité de l’ONU du fait de fortes présomptions d’implication dans la perpétration de crimes 

internationaux. L’ONU elle-même a récemment publié un rapport explosif dénonçant les 

crimes de guerre et évoquant de possibles crimes contre l’humanité commis par l’armée 

israélienne et des groupes armés palestiniens au cours de la Guerre de Gaza durant l’hiver 

2008-2009316. Mais nous n’irons pas plus loin sur ce terrain, notre intention n’est aucunement 

ici d’opposer, dans une vision manichéenne des rapports de force internationaux, de grandes 

puissances impérialistes et immorales à des États faibles et irréprochables dont les seuls 

malheurs viendraient de la rapacité des autres. Il nous suffit de souligner la limite structurelle 

de la justice pénale internationale, tributaire du bon vouloir des nations, a fortiori du bon 

vouloir de celles d’entre elles sur lesquelles repose au plus haut point l’ordre international317. 

À partir de ce genre de considérations, Tzvetan Todorov revient sur le problème posé 

par le refus de certains États de ratifier le Statut de Rome de la Cour pénale internationale 

(les États-Unis en tête) et s’interroge même sur l’effectivité des injonctions de la Cour au cas 
                                                
316 Comme on pouvait s’y attendre, le dit « Rapport Goldstone » (du nom du juge sud-africain chargé de 
l’enquête par le Conseil des droits de l’homme de l’ONU) a déjà fait couler beaucoup d’encre. Son intitulé 
officiel est : Human rights in Palestine and other occupied Arab territories, Report of the United Nations Fact 
Finding Mission on the Gaza Conflict (Organisation des Nations unies, 15 septembre 2009) 
317 Les tribunaux pénaux internationaux ne demeurent pas seulement tributaires des volontés coercitives 
étatiques ; leur fonctionnement tout entier dépend très largement du soutien logistique et financier des États les 
plus riches (cf. Antonio Cassese, « Y a-t-il un conflit insurmontable entre souveraineté des États et justice pénale 
internationale ? », Crimes internationaux et juridictions nationales, Paris, PUF, 2002, p17 – ce qu’il dit vaut 
aussi pour la Cour pénale internationale : « Ceux qui ont travaillé dans les Tribunaux pénaux internationaux le 
savent bien : ces tribunaux n’ont pas le pouvoir de "commander", car ils n’ont pas de police judiciaire à leur 
disposition. Pour recueillir des éléments de preuve, pour convoquer les témoins, pour effectuer des perquisitions 
ou des saisies, pour modifier ou faire exécuter des mandats de comparution et d’arrêt, et même pour l’exécution 
des peines, ils doivent s’adresser aux autorités nationales. Ces tribunaux sont donc dépourvus du pouvoir de 
contrainte ; ce pouvoir demeure entre les mains des États souverains. » ; cf. également Statut de Rome de la Cour 
pénale internationale, chapitre IX « Coopération internationale et assistance judiciaire ») 
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où elles toucheraient une grande puissance qui aurait pourtant ratifié son statut (la Russie par 

exemple)318. Souligner la limite structurelle de la justice pénale internationale revient donc 

d’abord à admettre son imperfection du point de vue de l’équité. Cela nous oblige-t-il à 

adopter les arguments de ceux-là même qui refusent, dans la lignée d’un Carl Schmitt, le 

principe d’une justice internationale ? Cela nous invite plutôt à rejoindre Todorov dans son 

plaidoyer pour une certaine sagesse pratique, pour un humanisme humble : 

 
Rêver à une justice absolue me paraît non seulement vain, mais néfaste. 

L’existence humaine est un « jardin imparfait », disait Montaigne ; nous ne devrions 
l’oublier : les dérives moralisatrices sont nuisibles. Cependant une vie sans justice n’est 
pas tout à fait une vie humaine. Méfions-nous des deux extrêmes : nous n’avons pas à 
rougir de choisir cette voie moyenne.319 

 

Si l’on suit Todorov, la reconnaissance de l’imperfection de la justice donne à la 

question du jugement des crimes contre l’humanité une tournure philosophique inattendue : la 

nécessité du jugement des crimes contre l’humanité va-t-elle, d’un point de vue humaniste, 

toujours de soi ? Il faut selon l’historien français envisager les raisons susceptibles de rendre 

un tel jugement inutile, voire contre-productif, pour atteindre ce but pratique ultime qu’est la 

paix : 

 
...si la décision judiciaire est internationale, la communauté qui en subit les 

conséquences est, elle, seulement nationale. Imaginons qu’un gouvernement ait déclaré 
l’armistice à propos d’une guerre civile passée, alors que la justice internationale décide 
que les crimes qui y ont été commis sont imprescriptibles et doivent être jugés. Faut-il lui 
obéir, au risque d’allumer une nouvelle guerre civile – dont seule souffrira la population 
du pays, non les juges internationaux ?320 

 

Si nous contextualisons cette interrogation, nous pouvons nous demander par exemple 

s’il aurait été préférable que les hauts responsables sud-africains du temps de l’Apartheid 

fussent internationalement jugés, plutôt que la transition sociale et politique sud-africaine fût 

opérée « en douceur ». En effet, la commission de vérité et de réconciliation mise sur pied par 

le gouvernement sud-africain en 1993 a consisté à opérer une catharsis321 : son but était 

d’aider symboliquement à la construction d’une démocratie élargie, là où quatre décennies de 

politique criminelle contre l’humanité avaient ravagé les liens sociaux et politiques entre les 

communautés blanche et noire. Cette commission a recommandé des amnisties et (bien que 
                                                
318 Tzvetan Todorov, « Les limites de la justice », Crimes internationaux et juridictions nationales, Paris, PUF, 
2002, p46-47 
319 Ibid., p48 
320 Ibid., p47 
321 Selon le terme employé par le journaliste français Claude Wauthier dans un article intitulé « Vérité et 
réconciliation en Afrique du Sud » (Le Monde Diplomatique, janvier 2005). 
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peu d’entre elles n’aient débouché sur des condamnations réelles) des poursuites judiciaires 

devant les tribunaux nationaux. Force est d’admettre aujourd’hui, plus de dix après sa 

dissolution, qu’une telle commission de vérité et de réconciliation a participé à maintenir la 

paix en Afrique du Sud. Todorov plaide, à la suite de Paul Ricœur notamment, en faveur des 

institutions de ce type, qui « produisent un travail qui met la société entière devant ses 

responsabilités, au lieu de lui accorder la commodité qui consiste à désigner quelques boucs 

émissaires »322. Ainsi la gestion nationale de l’après-immonde aurait-elle l’avantage de 

« guérir » plus efficacement une société que des jugements internationaux coûteux et vécus 

comme lointains par les premiers concernés. 

Sans partager entièrement cette analyse, nous pouvons chercher à établir au bénéfice de 

qui les crimes contre l’humanité méritent, au plus haut point, d’être punis. Est-ce au bénéfice 

du genre humain en général en satisfaisant aux exigences idéales (les cyniques diront « à la 

bonne conscience ») de la communauté internationale et ainsi participer à l’éducation 

humaniste des générations futures323 ? Est-ce au bénéfice d’une certaine part du genre humain 

en répondant à un enjeu de paix régionale qui oblige la communauté internationale à 

circonscrire le cancer de l’immonde dans ses frontières ? Est-ce au bénéfice d’une société 

particulière, et en premier lieu de ses multiples victimes, en contribuant à faire recouvrer, tant 

bien que mal, à des populations entières la certitude d’avoir le droit de vivre dignement, de 

vivre une vie humaine ? Il semble évident, dans la logique humaniste, que les premiers 

destinataires du jugement des crimes contre l’humanité demeurent les membres de la société 

dans laquelle ces crimes ont été rendus possibles. Et il semble tout aussi clair que des 

tribunaux partiellement internationaux peuvent s’acquitter convenablement de cette tâche324. 

Mais nous ne pouvons achever cette réflexion sans envisager l’idée de crimes contre 

l’humanité du point de vue des devoirs qu’elle implique en termes d’actions extrajudiciaires. 

N’existe-t-il pas, en amont des poursuites judiciaires ou des opérations pharaoniques de 

réconciliation symbolique, un devoir de la communauté internationale de combattre les crimes 

contre l’humanité au moment même où ils sont perpétrés ? Si l’idée de crimes contre 

                                                
322 Tzvetan Todorov, ibid, p45 
323 Une telle fonction de la justice laisse Tzvetan Todorov « perplexe » : « ...le principe lui-même (...) fait 
problème : le but de la justice doit rester la seule justice. Car autrement on serait prêt à commettre l’injustice – 
pour peu qu’elle produise une bonne leçon. » (ibid., p44) 
324 L’établissement, dans les dernières années, de systèmes judiciaires mixtes, composés à la fois de juges 
internationaux et nationaux, est le signe de cette prise de conscience : ainsi la création des Chambres spéciales 
pour les crimes graves commis au Timor-Oriental (2000), l’introduction de juges internationaux dans les 
juridictions pénales kosovares (2000), la création du Tribunal spécial pour la Sierra Leone (2002), du Tribunal 
spécial pour le Cambodge (2005), de la Chambre pour les crimes de guerre en Bosnie-Herzégovine (2005) ou 
encore du Tribunal spécial pour le Liban (qui s’est ouvert en 2009). 
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l’humanité équivaut à l’affirmation d’une idée d’humanité non-clôturée, alors, en effet, ne 

découle-t-il pas de la philosophie des textes internationaux une exigence de mise en œuvre de 

moyens susceptibles de faire obstacle aux crimes contre l’humanité en cours ? La détresse du 

lieutenant-général canadien Roméo Dallaire, chef de la Mission des Nations unies pour 

l’assistance au Rwanda325 au moment du génocide, donne un aperçu concret de la chose : 

 
Après presque une décennie à revivre les moindres détails de ces journées, je suis 

toujours persuadé que si l’on m’en avait donné les moyens, j’aurais pu arrêter la folie 
qui avait cours au Rwanda. 

Mais les jours passaient, et les soldats n’arrivaient toujours pas. Il était clair que 
le Conseil de sécurité [de l’ONU] avait voté une fois de plus une résolution [326] qui ne 
représentait pas véritablement les intentions de ses États membres. Dans ce cas, alors 
que la plupart des pays étaient d’accord pour dire que quelque chose devait être fait, 
chacun avait une bonne raison pour expliquer pourquoi il fallait confier cette tâche à 
quelqu’un d’autre. Aussi attendions-nous que l’un des pays respecte sa promesse. Nous 
étions réduits au rôle d’employé de bureau en train de tenir une comptabilité du 
massacre. 

Au cours des débats aux Nations unies, Madeleine Albright et sir David Hannay, 
l’ambassadeur britannique auprès de l’ONU, avaient pendant un certain temps hésité à 
utiliser le terme de « génocide », mais lorsqu’un déluge de rapports sur la situation au 
Rwanda balaya leurs objections, les États-Unis se retranchèrent derrière l’argument 
voulant que les problèmes de sécurité africains devaient être résolus par des forces 
militaires africaines. Un certain nombre d’États d’Afrique étaient prêts à fournir des 
militaires, entre autres, le Ghana, l’Éthiopie, le Malawi, le Sénégal, le Zimbabwe, la 
Tunisie, le Nigéria, la Zambie, le Congo et le Mali. Malheureusement, aucun de ces pays 
n’avait la capacité logistique de déployer et de maintenir ses troupes sans aide. 
Finalement, le Ghana, l’Éthiopie, la Zambie, l’Inde, le Canada et le Nigéria héritèrent du 
fardeau. À l’exception des Canadiens et, à un moindre degré, des Indiens, les contingents 
étaient trop faibles sur le plan logistique pour se déployer sans assistance des nations 
occidentales. Aucun des pays volontaires n’avait la capacité d’assurer le renforcement 
massif qui, face aux belligérants, aurait conféré quelque crédibilité à l’ONU.327 

 

L’idée même d’intervention internationale susceptible de mettre un terme aux crimes 

contre l’humanité se heurte aux mêmes limites que l’idée de leur rendre internationalement 

justice, dans la mesure où ce genre d’intervention demeure éminemment tributaire des 

rapports de force internationaux. Ce genre d’intervention comporte de plus de nombreux 

risques, tel celui, élémentaire, d’ajouter le mal au mal, la confusion à la confusion, en cas de 

conflit notamment328, en déployant une tierce force. Certes, mais la communauté 

                                                
325 MINUAR. 
326 Il est ici question de la Résolution 918 du Conseil de sécurité de l’ONU du 17 mai 1994, qui étend le mandat 
et les moyens de la MINUAR. 
327 Roméo Dallaire, J’ai serré la main du diable. La faillite de l’humanité au Rwanda, Montréal, Libre 
Expression, 2003, p471-472 
328 En revenant sur les évènements de 1992 dans les Balkans, Robert Badinter rappelle ainsi : « Nous étions dans 
une situation, à l’été 1992, où les crimes contre l’humanité se trouvaient présents tous les soirs à la télévision. 
Nous étions dans une situations où les puissances européennes, pour des raisons diverses, ne souhaitaient pas, 
selon la formule du président Mitterrand, "ajouter la guerre à la guerre" et redoutaient par-dessus tout qu’en 
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internationale peut-elle sérieusement justifier, du point de vue moral, de laisser commettre des 

crimes contre l’humanité ? La question philosophique qui se pose ici nous semble être moins 

celle de savoir si oui ou non la communauté internationale doit intervenir en cas de crimes 

contre l’humanité avérés329, mais bien plutôt : quelles seraient les conditions d’une 

intervention juste ? Et la question de l’« intervention juste » se pose évidemment elle aussi en 

termes d’équité : qu’est-ce que les Nations unies, qui possèdent chacune en tant que pair une 

voix égale au chapitre, peuvent-elle décider de faire pour que des crimes contre l’humanité 

soient stoppés ? Il existe sans doute plusieurs réponses possibles selon les types de crimes 

contre l’humanité perpétrés. Des interventions militaires du genre de celles dont le chapitre 

VII de la Charte des Nations unies traitent ne seraient pas nécessairement le plus souvent de 

mise. 

Nous soulignerons pour finir le fait qu’en cas de crimes contre l’humanité, les 

interventions internationales demeureront d’autant plus « injustes » que la communauté 

internationale, autrement dit l’ONU, n’aura pas surpassé le déficit d’équité historique et 

structurel qui hypothèque sa prétention réelle à l’universalité. Nous voulons ici faire référence 

en premier lieu à la notion même de « membres permanents du Conseil de sécurité »330. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                
intervenant, le conflit se durcisse, se généralise, s’étende. On a eu trop de précédents dans l’histoire 
européenne. » (« Réflexions générales », Crimes internationaux et juridictions nationales, IV « Compétence 
universelle absolue ou compétence universelle conditionnée », p51) 
329 L’ONU est en mesure de réunir de tels moyens humains et logistiques que l’envoi de commissions d’enquête 
ou d’observateurs capables de caractériser les situations au regard du droit international ne compte pas parmi les 
difficultés les plus notables. 
330 Pour rappel, le Conseil de sécurité est formé de cinq membres permanents (Russie, États-Unis, Royaume-Uni, 
France, Chine), disposant chacun d’un droit de veto, et de dix membres tournants. 
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Conclusion 
 

 

 

 

Au moment où nous mettons un point final à ce travail, la première Conférence de 

révision du Statut de Rome de la Cour pénale internationale vient de s’achever1. Pour ce qui 

est de la définition des crimes internationaux tombant sous la compétence de la Cour, c’est sur 

le concept de crime d’agression qu’a porté l’essentiel des débats2. La définition du concept de 

crimes contre l’humanité connaîtra-t-elle un jour une refonte d’envergure ? Nous ne pouvons 

le prévoir. Quoi qu’il en soit, nous aurons contribué au dialogue philosophique auquel invite, 

en l’état, l’article 7 du Statut de Rome. En effet, même si à l’avenir la définition internationale 

du concept de crimes contre l’humanité ne change plus guère, notre réflexion offre de quoi 

envisager sa signification philosophique de manière resserrée. C’est là sans doute la chose la 

plus importante au vu de ce que nous nous étions proposés d’accomplir. Mais redéroulons ici 

synthétiquement le cheminement réflexif que nous avons suivi. 

Structurellement, cette thèse de doctorat comporte quatre chapitres et deux thèses. La 

première « thèse de la thèse » regarde le débat contemporain sur les rapports entre 

l’humanitarisme et l’humanisme, elle introduit et motive la seconde « thèse de la thèse », 

laquelle a trait, plus spécialement, à la définition du concept de crimes contre l’humanité3. 

Les deux premiers chapitres forment la contextualisation historique et juridique de 

l’ouvrage. 

Plus précisément, le premier chapitre répond à un objectif de contextualisation générale. 

Historiquement, le concept de crimes contre l’humanité émerge dans la sphère du droit 

international humanitaire. Étant donné que les définitions successives du concept n’explicitent 

pas clairement le terme « humanité », cela invite naturellement à s’intéresser à la manière 

dont le droit international humanitaire articule pour sa part la notion d’humanité. Autrement 

dit, au lieu de bâtir des hypothèses à partir d’interrogations philosophiques artificielles, nous 

                                                
1 Elle s’est tenue à Kampala, capitale ougandaise, du 31 mai au 11 juin 2010. 
2 Il importe en effet que les États parties s’entendent enfin sur la question. Comme nous l’avons vu, la définition 
du concept de crime d’agression avait été remise à plus tard lors de l’adoption initiale du Statut de Rome. 
3 Rappelons que nous avons distingué dans ce travail entre le concept de crimes contre l’humanité comme objet 
juridique, c’est-à-dire la notion de crimes contre l’humanité telle qu’elle est définie dans les grands textes du 
droit international pénal, et l’idée de crimes contre l’humanité comme objet philosophique, c’est-à-dire la notion 
de crimes contre l’humanité quand on vise à travers elle, dans une intention symbolique, une idée générale 
dépouillée de tout caractère accidentel. 
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exploitons une occasion opportune de débuter la réflexion à partir d’informations concrètes. 

Le premier chapitre met ainsi en lumière la symbolique attachée à la notion d’humanité dans 

l’esprit humanitariste. D’où les questions qu’il aborde : de quelle manière les promoteurs du 

droit international humanitaire présentent-ils la préhistoire de leur discipline ? Quelle 

compréhension de la notion d’humanité développent-ils ? De quels présupposés 

philosophiques cette compréhension est-elle solidaire ? Comment les occurrences du terme 

« humanité » dans les textes fondateurs du droit international humanitaire relaient-ils ces 

présupposés ? 

Le second chapitre poursuit quant à lui un objectif de contextualisation étroite. Il vise à 

montrer comment la notion de crimes contre l’humanité s’est juridiquement constituée. La 

doctrine signale à l’envi la note diplomatique cosignée par la France, la Russie et le 

Royaume-Uni, qui fait référence, à la fin mai 1915, aux « crimes de la Turquie contre 

l’humanité et la civilisation ». Il est également bien connu que la consécration en droit positif 

du concept de crimes contre l’humanité intervient en 1945, corrélativement à la création du 

Tribunal militaire international de Nuremberg. Mais que s’est-il passé au juste entre ces deux 

dates sur la question ? Le second chapitre fournit une analyse détaillée de cette période 

décisive et relativement peu commentée. Nous nous y penchons de manière appuyée sur les 

conditions de possibilité historiques, politiques et juridiques des définitions internationales du 

concept. 

Le troisième et le quatrième chapitre discutent et proposent des solutions aux problèmes 

pointés dans les deux premiers. Ils contiennent les deux thèses de cette thèse. 

Le troisième chapitre prolonge certaines analyses amorcées dans le premier chapitre.  Il 

s’attache aux apories relatives aux vues historiques et anthropologiques qui sous-tendent la 

promotion originelle du concept. En effet, la posture adoptée par les Alliés face aux crimes 

commis par les nazis contre les Juifs rappelle certains paradoxes typiques de l’anthropologie 

humanitariste. Par exemple : comment tenir ensemble l’idée que l’Occident moderne se 

trouve à la pointe du progrès civilisationnel et le fait indéniable que la Seconde Guerre 

mondiale, qui éclate en son sein, est extraordinairement meurtrière et inhumaine ? Comment 

expliquer que l’Allemagne, considérée au début du XXe siècle comme le fleuron de la culture 

européenne, soit devenue en l’espace de quelques années le théâtre des pires atrocités ? Est-il 

tenable de dire que l’épisode nazi en Europe a consisté en une re-chute de l’humanité civilisée 

dans la barbarie ? Ces questionnements enjoignent à envisager le concept de crimes contre 

l’humanité du point de vue politique. 
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L’idéal humanitariste est un idéal de nature démocratique : il implique de penser que 

« tous les hommes et tous les peuples » peuvent se fondre, en puissance, « en une société 

unique »4. C’est un rêve politique d’inspiration kantienne qui justifie l’institution d’un droit 

international et la conception corrélative de crimes internationaux tels que les crimes contre 

l’humanité. Dans le langage de l’humanitarisme, ce rêve cosmopolitique d’une humanité 

démocratique universelle est généralement dissimulé derrière un sentimentalisme, un 

moralisme facile. L’évocation de l’humanité, du bien de l’humanité, est une manière 

consensuelle et subjuguante d’invoquer la morale ou la justice universelle sans avoir à 

aborder l’aspect politique du problème. Le procès de Nuremberg en fut une illustration 

typique. Il était en effet commode de juger les vaincus « au nom de l’humanité ». Cependant, 

que les Alliés s’érigeassent ainsi en hérauts de l’humanité était en vérité d’une indécence 

flagrante dans un contexte de colonisation généralisée5. En définitive, la reconnaissance des 

difficultés politiques posées par les invocations humanitaristes de la notion d’humanité 

contraint à prendre au sérieux les détracteurs les plus conséquents de l’idée de crimes contre 

l’humanité. Ceux-ci ont en commun de refuser toute dimension morale, toute valeur juridique 

à l’idée universelle d’humanité. À leurs yeux, l’idée universelle d’humanité n’est jamais 

qu’un outil de domination politique. Malgré qu’elle soit courante et plus ou moins bien 

argumentée, nous ne pouvons ignorer cette position théorique. Il semble impossible de sauver 

l’idée de crimes contre l’humanité sans l’affronter sur le terrain philosophique. L’affronter 

participe d’un enjeu décisif : circonscrire le cadre théorique dans lequel le concept de crimes 

contre l’humanité prend sens et en éprouver la solidité. 

C’est donc en faisant droit à la dimension politique du problème qu’il devient pour nous 

crédible d’envisager la révolution théorique que l’idée de crimes contre l’humanité implique 

d’un point de vue humaniste. Car nous tombons d’accord avec Alain Renaut sur le fait que le 

concept de crimes contre l’humanité constitue une excellente aubaine pour réinvestir le débat 

                                                
4 Émile Bréhier, Études de philosophie moderne, chapitre XXV « Divers aspects de la notion d’humanité », 
Paris, PUF, 1965, p230 
5 Pas plus que l’« humanité » ainsi visée, l’Organisation des Nations Unies n’est assimilable à une société 
démocratique universelle. À ce titre, la notion de « communauté internationale » est également problématique. 
Comme l’expliquait la politologue Béatrice Pouligny en 2001 : « Face à une criminalité de masse qui paraît de 
plus en plus consubstantielle à certaines stratégies conflictuelles, la "communauté internationale" ne se montre 
pas seulement impuissante, réticente à agir, empêtrée dans ses contradictions sans fin. Elle apparaît également 
pour ce qu’elle est : un mythe. Son invocation, à des fins de description, est commode. Mais elle sert aussi, trop 
souvent, à cacher les responsabilités – individuelles et collectives – de ceux qui décident en son nom. » (« La 
"communauté internationale" face aux crimes de masse : les limites d’une "communauté" d’humanité », Revue 
Internationale de Politique Comparée, volume 8, n°1, 2001, p105) 
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sur l’humanisme6. Néanmoins, contre l’avis du philosophe français, nous pensons que la 

question de savoir quelle idée d’humanité et quel humanisme fondent philosophiquement ce 

concept appelle l’adoption d’une vue humaniste dissidente. 

Le constat trivial selon lequel le concept de crimes contre l’humanité apparaît en 

Occident ne peut manquer d’interroger dans la mesure où, ainsi que l’anthropologie 

contemporaine l’a mis en évidence, « nous ne pouvons oublier que, en ouvrant le champ des 

sciences sociales et en prétendant que l’humanité en Occident s’était enfin donnée une vision 

rationnelle de l’humanité, le siècle des Lumières créait en même temps la possibilité 

d’affirmer l’infériorité de toutes les sociétés non-occidentales »7. Parce qu’elle disqualifie 

toute théorie de la supériorité anthropologique d’un groupe humain sur les autres, l’idée de 

crimes contre l’humanité interpelle l’attention sur le fait qu’il existe en Occident, du XVIIe 

siècle au milieu du XXe, une représentation hautement différenciée des sociétés humaines. 

Pourquoi l’Occident, champion de l’universalisme, ne consacre-t-il que dans la seconde 

moitié du XXe siècle l’interdit de reléguer hors du droit ordinaire certains peuples ? 

L’avènement de l’idée de crimes contre l’humanité correspond à un dépassement, au sens 

d’un accomplissement, de l’humanisme critique tel qu’il découle de l’idée d’humanité prônée 

par les Lumières. Un projet humaniste « véritablement universel » est soumis à une tension 

irréductible entre la pure position de principe d’une humanité universelle et l’acceptation de la 

coexistence d’une multiplicité de cultures, de visions du monde, d’organisations politiques : 

c’est une des implications ultimes de l’idée de crimes contre l’humanité. Cette compréhension 

des choses tend à axiomatiser la célèbre vue arendtienne selon laquelle les individus n’ont 

aucune chance de voir leurs « droits de l’homme » et donc leur dignité d’homme reconnus, 

s’ils ne se trouvent insérés dans une communauté politique et juridique concrète, c’est-à-dire 

dans une communauté humaine particulière. En argumentant de la sorte, nous n’entendons 

nullement donner du crédit à une vision angélique des choses, du type : il existe un noyau dur 

de droits de l’homme commun à toutes les cultures. Certaines visions du monde sont bien sûr 

incompatibles avec un tel noyau (pour ne donner qu’un exemple, indiscutable : la vision du 

monde prônée par les nazis). Dans le même temps, l’humanisme universel n’aurait aucun sens 

s’il dépendait de l’acceptation unilatérale d’une seule vision du monde. Il existe à l’évidence 

                                                
6 Cf. « Le crime contre l’humanité, le droit humanitaire et la Shoah », Philosophie, n°67, Éditions de Minuit, 
septembre 2000 
7 Mathieu Fribault et Thomas Perrot, interview de Maurice Godelier, www.non-fiction.fr, dimanche 11 novembre 
2007 
< http://www.nonfiction.fr/article-392-
au_fondement_des_societes_humaines_entretien_avec_maurice_godelier.htm > 
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de multiples voies culturelles susceptibles de féconder le théorème humaniste et d’ainsi 

contribuer à faire émerger un authentique universalisme. 

Pour illustrer ce propos, nous pouvons évoquer ici l’expression burundaise de inkingi 

y’ubuntu8, très imparfaitement traduisible en français par : « héros de l’humanité » (à vrai 

dire, la notion israélienne de « Juste parmi les nations » rend mieux l’idée). L’expression 

burundaise de inkingi y’ubuntu désigne les personnes qui, pendant les diverses vagues de 

massacres inter-communautaires que le Burundi a connues depuis son indépendance, ont 

accepté de risquer leur vie pour sauver des personnes de communautés différentes. On 

retrouve le concept d’ubuntu dans toutes les langues bantoues. L’archevêque sud-africain 

Desmond Tutu en a donné une explicitation célèbre, que nous pouvons résumer en ces 

termes : quelqu’un d’ubuntu est ouvert et disponible pour les autres, dévoué aux autres, il a 

connaissance du fait qu’il appartient à quelque chose de plus grand et qu’il est diminué quand 

les autres sont diminués ou humiliés, quand les autres sont torturés ou oppressés. C’est  là, en 

somme, l’idée que notre humanité est « liée inextricablement » à celle des autres, que tous les 

êtres humains appartiennent « au même faisceau de vies »9. Manifestement, le concept 

d’ubuntu est compatible avec le projet humaniste universel. Il ne s’oppose pas à l’idée que 

l’humanité s’apparente à une nature indéterminée et universellement partagée par les 

individus et les groupes humains. Philosophiquement – et c’est là notre première thèse – le 

concept de crimes contre l’humanité renvoie à une telle définition de l’humanité. 

Cette définition de l’humanité peut sans doute utilement alimenter les débats doctrinaux 

relatifs au sens du terme (et de ses dérivés) dans les notions de « patrimoine commun de 

l’humanité », de « patrimoine de l’humanité », de « communauté humaine » et de « crimes 

contre l’espèce humaine ». Il n’en reste pas moins clair que ces débats débordent le débat 

particulier sur la signification du terme dans le concept de crimes contre l’humanité10. 

Le quatrième chapitre a pour objet d’établir la seconde thèse de la thèse, laquelle 

consiste en une définition positive de l’essence – et donc de la spécificité – des crimes contre 

l’humanité. 

                                                
8 Ou inkingi z’ubuntu. 
9 Cf. Pierre Truche, « Deux réponses africaines à des crimes contre l’humanité », Apprendre à douter. Questions 
de droit, Questions sur le droit, Limoges, Presses universitaires de Limoges, 2004, p775 à 777 
10 Selon le mot du juriste François Terré, « on conviendra que l’humanité est un concept à géométrie variable » 
(« L’humanité, un patrimoine sans personne », Mélanges Philippe Ardant. Droit et politique à la croisée des 
cultures, Paris, LGDJ, 1999, p349). Faire le point sur l’intégration du concept d’humanité par le droit vaut 
largement une thèse à part entière – ce à quoi s’est d’ailleurs attelé le juriste Franck Abikhzer, dont la thèse 
remaniée a été publiée en 2005 sous le titre : La notion juridique d’humanité (aux Presses universitaires d’Aix-
Marseille).  
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Le problème de la définition de l’essence des crimes contre l’humanité est le point de 

rencontre des différentes lignes de fracture repérables au sein du vaste chantier théorique sur 

lequel portent nos investigations. Et la quête de l’essence des crimes contre l’humanité est 

étroitement liée à la question de la singularité de l’évènement historique qui voit naître leur 

concept. En effet, étant donné que la Shoah constitue le modèle sur lequel on a originellement 

bâti l’idée générale de crimes contre l’humanité, la Shoah demeure le nœud autour duquel 

s’entremêlent les difficultés relatives au débat sur la spécificité des crimes contre l’humanité. 

Le préjugé de supériorité anthropologique tel qu’il prend forme dans l’Occident moderne 

permet certes de comprendre l’apparition de cette nouvelle catégorie juridique, cependant il 

faut quelque peu s’en détacher pour se figurer la spécificité réelle de cette dernière. 

Ce sont ces difficultés que nous entreprenons d’élucider dans le quatrième chapitre en 

mettant en lumière l’inhumanité singulière des crimes contre l’humanité. Car ces crimes 

extraordinaires n’atteignent pas forcément des sommets de cruauté physique comme peuvent 

le faire d’abominables crimes de droit commun ou certains crimes de guerre. Il subsiste sur ce 

point un malentendu des plus tenaces. L’essentiel tient au fait que les crimes contre 

l’humanité impliquent une pensée du déficit d’humanité de l’Autre homme. La 

« déshumanisation » qu’ils mettent habituellement en jeu n’est pas un simple affront à la 

dignité de la personne humaine. Les crimes contre l’humanité ne portent pas seulement 

atteinte à la dignité individuelle d’une multitude d’êtres humains considérés comme 

collectivement nuisibles, ils attentent à la dignité collective d’une certaine engeance 

d’hommes, autrement dit à la prétention d’un groupe humain à incarner l’humanité comme il 

l’entend. Ce qu’il y a d’abord derrière toute politique criminelle contre l’humanité, c’est une 

théorisation de l’« indignité » de l’Autre humanité, une exacerbation rationnelle d’un préjugé 

de supériorité anthropologique. Ce genre de politique participe d’une volonté de réaliser une 

conception exclusive de la nature humaine. Dans cette logique, notre seconde et ultime thèse 

s’exprime de la sorte : les crimes contre l’humanité sont commis contre une ou plusieurs 

populations que les criminels jugent indignes, par nature, de partager des conditions de 

vie humaines. D’où l’idée selon laquelle les mobiles et les buts criminels contre l’humanité 

sont toujours liés à une pensée discriminatoire fondée sur le refus que le genre humain se 

perpétue sur le principe d’une non-clôture. Sans cela, les crimes contre l’humanité perdent 

leur spécificité par rapport aux autres violations graves des droits de l’homme. 
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Annexe 
 

 

 

 

Afin de faciliter la compréhension de certains passages de la thèse, nous reproduisons ici 

intégralement les articles 5, 6, 7 et 8 du Statut de Rome de la Cour pénale internationale. 

 

Article 5 

Crimes relevant de la compétence de la Cour 

 

1. La compétence de la Cour est limitée aux crimes les plus graves qui touchent 

l’ensemble de la communauté internationale. En vertu du présent Statut, la Cour a 

compétence à l’égard des crimes suivants : 

a) Le crime de génocide ; 

b) Les crimes contre l’humanité ; 

c) Les crimes de guerre ; 

d) Le crime d’agression. 

2. La Cour exercera sa compétence à l’égard du crime d’agression quand une disposition 

aura été adoptée conformément aux articles 121 et 123, qui définira ce crime et fixera 

les conditions de l’exercice de la compétence de la Cour à son égard. Cette disposition 

devra être compatible avec les dispositions pertinentes de la Charte des Nations Unies. 

 

Article 6 

Crime de génocide 

 

Aux fins du présent Statut, on entend par crime de génocide l’un quelconque des actes 

ci-après commis dans l’intention de détruire, en tout ou en partie, un groupe national, 

ethnique, racial ou religieux, comme tel : 

a) Meurtre de membres du groupe ; 

b) Atteinte grave à l’intégrité physique ou mentale de membres du groupe ; 

c) Soumission intentionnelle du groupe à des conditions d’existence devant 

entraîner sa destruction physique totale ou partielle ; 

d) Mesures visant à entraver les naissances au sein du groupe ; 
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e) Transfert forcé d’enfants du groupe à un autre groupe. 

 

Article 7 

Crimes contre l’humanité 

 

1. Aux fins du présent Statut, on entend par crime contre l’humanité l’un quelconque des 

actes ci-après lorsqu’il est commis dans le cadre d’une attaque généralisée ou 

systématique lancée contre toute population civile et en connaissance de cette attaque : 

a) Meurtre ; 

b) Extermination ; 

c) Réduction en esclavage ; 

d) Déportation ou transfert forcé de population ; 

e) Emprisonnement ou autre forme de privation grave de liberté physique en 

violation des dispositions fondamentales du droit international ; 

f) Torture ; 

g) Viol, esclavage sexuel, prostitution forcée, grossesse forcée, stérilisation forcée 

ou toute autre forme de violence sexuelle de gravité comparable ; 

h) Persécution de tout groupe ou de toute collectivité identifiable pour des motifs 

d’ordre politique, racial, national, ethnique, culturel, religieux ou sexiste au 

sens du paragraphe 3, ou en fonction d’autres critères universellement 

reconnus comme inadmissibles en droit international, en corrélation avec tout 

acte visé dans le présent paragraphe ou tout crime relevant de la compétence de 

la Cour ; 

i) Disparitions forcées de personnes ; 

j) Crime d’apartheid ; 

k) Autres actes inhumains de caractère analogue causant intentionnellement de 

grandes souffrances ou des atteintes graves à l’intégrité physique ou à la santé 

physique ou mentale. 

2. Aux fins du paragraphe 1 : 

a) Par « attaque lancée contre une population civile », on entend le comportement 

qui consiste en la commission multiple d’actes visés au paragraphe 1 à 

l’encontre d’une population civile quelconque, en application ou dans la 

poursuite de la politique d’un État ou d’une organisation ayant pour but une 

telle attaque ; 
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b) Par « extermination », on entend notamment le fait d’imposer 

intentionnellement des conditions de vie, telles que la privation d’accès à la 

nourriture et aux médicaments, calculées pour entraîner la destruction d’une 

partie de la population ; 

c) Par « réduction en esclavage », on entend le fait d’exercer sur une personne 

l’un quelconque ou l’ensemble des pouvoirs liés au droit de propriété, y 

compris dans le cadre de la traite des être humains, en particulier des femmes 

et des enfants ; 

d) Par « déportation ou transfert forcé de population », on entend le fait de 

déplacer de force des personnes, en les expulsant ou par d’autres moyens 

coercitifs, de la région où elles se trouvent légalement, sans motifs admis en 

droit international ; 

e) Par « torture », on entend le fait d’infliger intentionnellement une douleur ou 

des souffrances aiguës, physiques ou mentales, à une personne se trouvant sous 

sa garde ou sous son contrôle ; l’acception de ce terme ne s’étend pas à la 

douleur ou aux souffrances résultant uniquement de sanctions légales, 

inhérentes à ces sanctions ou occasionnées par elles ; 

f) Par « grossesse forcée », on entend la détention illégale d’une femme mise 

enceinte de force, dans l’intention de modifier la composition ethnique d’une 

population ou de commettre d’autres violations graves du droit international. 

Cette définition ne peut en aucune manière s’interpréter comme ayant une 

incidence sur les lois nationales relatives à la grossesse ; 

g) Par « persécution », on entend le déni intentionnel et grave de droits 

fondamentaux en violation du droit international, pour des motifs liés à 

l’identité du groupe ou de la collectivité qui en fait l’objet ; 

h) Par « crime d’apartheid », on entend des actes inhumains analogues à ceux que 

vise le paragraphe 1, commis dans le cadre d’un régime institutionnalisé 

d’oppression systématique et de domination d’un groupe racial sur tout autre 

groupe racial ou tous autres groupes raciaux et dans l’intention de maintenir ce 

régime ; 

i) Par « disparitions forcées de personnes », on entend les cas où des personnes 

sont arrêtées, détenues ou enlevées par un État ou une organisation politique 

ou avec l’autorisation, l’appui ou l’assentiment de cet État ou de cette 

organisation, qui refuse ensuite d’admettre que ces personnes sont privées de 
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liberté ou de révéler le sort qui leur est réservé ou l’endroit où elles se trouvent, 

dans l’intention de les soustraire à la protection de la loi pendant une période 

prolongée. 

3. Aux fins du présent Statut, le terme « sexe » s’entend de l’un et l’autre sexes, masculin 

et féminin, suivant le contexte de la société. Il n’implique aucun autre sens. 

 

Article 8 

Crimes de guerre 

 

1. La Cour a compétence à l’égard des crimes de guerre, en particulier lorsque ces crimes 

s’inscrivent dans le cadre d’un plan ou une politique ou lorsqu’ils font partie d’une 

série de crimes analogues commis sur une grande échelle. 

2. Aux fins du Statut, on entend par « crimes de guerre » : 

a) Les infractions graves aux Conventions de Genève du 12 août 1949, à savoir 

l’un quelconque des actes ci-après lorsqu’ils visent des personnes ou des biens 

protégés par les dispositions des Conventions de Genève : 

i. L’homicide intentionnel ; 

ii. La torture ou les traitements inhumains, y compris les expériences 

biologiques ; 

iii. Le fait de causer intentionnellement de grandes souffrances ou de 

porter gravement atteinte à l’intégrité physique ou à la santé ; 

iv. La destruction et l’appropriation de biens, non justifiées par des 

nécessités militaires et exécutées sur une grande échelle de façon 

illicite et arbitraire ; 

v. Le fait de contraindre un prisonnier de guerre ou une personne 

protégée à servir dans les forces d’une puissance ennemie ; 

vi. Le fait de priver intentionnellement un prisonnier de guerre ou toute 

autre personne protégée de son droit d’être jugé régulièrement et 

impartialement ; 

vii. La déportation ou le transfert illégal ou la détention illégale ; 

viii. La prise d’otages ; 

b) Les autres violations graves des lois et coutumes applicables aux conflits 

armés internationaux dans le cadre établi du droit international, à savoir, l’un 

quelconque des actes ci-après : 
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i. Le fait de diriger intentionnellement des attaques délibérées contre la 

population civile en tant que telle ou contre des civils qui ne 

participent pas directement aux hostilités ; 

ii. Le fait de diriger intentionnellement des attaques délibérées contre 

des biens de caractère civil, c’est-à-dire des biens qui ne sont pas des 

objectifs militaires ; 

iii. Le fait de diriger intentionnellement des attaques contre le personnel, 

les installations, le matériel, les unités ou les véhicules employés dans 

le cadre d’une mission d’aide humanitaire ou de maintien de la paix 

conformément à la Charte des Nations Unies, pour autant qu’ils aient 

droit à la protection que le droit international des conflits armés 

garantit aux civils et aux biens de caractère civil ; 

iv. Le fait de diriger intentionnellement une attaque en sachant qu’elle 

causera incidemment des pertes en vies humaines dans la population 

civile, des blessures aux personnes civiles, des dommages aux biens 

de caractère civil ou des dommages étendus, durables et graves à 

l’environnement naturel qui seraient manifestement excessifs par 

rapport à l’ensemble de l’avantage militaire concret et direct attendu ; 

v. Le fait d’attaquer ou de bombarder, par quelque moyen que ce soit, 

des villes, villages, habitations ou bâtiments qui ne sont pas défendus 

et qui ne sont pas des objectifs militaires ; 

vi. Le fait de tuer ou de blesser un combattant qui, ayant déposé les 

armes ou n’ayant plus de moyens de se défendre, s’est rendu à 

discrétion ; 

vii. Le fait d’utiliser indûment le pavillon parlementaire, le drapeau ou les 

insignes militaires et l’uniforme de l’ennemi ou de l’Organisation des 

Nations Unies, ainsi que les signes distinctifs prévus par les 

Conventions de Genève, et, ce faisant, de causer la perte de vies 

humaines ou des blessures graves ; 

viii. Le transfert, direct ou indirect, par une puissance occupante d’une 

partie de sa population civile, dans le territoire qu’elle occupe, ou la 

déportation ou le transfert à l’intérieur ou hors du territoire occupé de 

la totalité ou d’une partie de la population de ce territoire ; 
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ix. Le fait de diriger intentionnellement des attaques contre des 

bâtiments consacrés à la religion, à l’enseignement, à l’art, à la 

science ou à l’action caritative, des monuments historiques, des 

hôpitaux et des lieux où des malades ou des blessés sont rassemblés, 

à condition qu’ils ne soient pas des objectifs militaires ; 

x. Le fait de soumettre des personnes d’une partie adverse tombées en 

son pouvoir à des mutilations ou à des expériences médicales ou 

scientifiques quelles qu’elles soient qui ne sont ni motivées par un 

traitement médical, dentaire ou hospitalier, ni effectuées dans l’intérêt 

de ces personnes, et qui entraînent la mort de celles-ci ou mettent 

sérieusement en danger leur santé ; 

xi. Le fait de tuer ou de blesser par traîtrise des individus appartenant à 

la nation ou à l’armée ennemie ; 

xii. Le fait de déclarer qu’il ne sera pas fait de quartier ; 

xiii. Le fait de détruire ou de saisir les biens de l’ennemi, sauf dans les cas 

où ces destructions ou saisies seraient impérieusement commandées 

par les nécessités de la guerre ; 

xiv. Le fait de déclarer éteints, suspendus ou non recevables en justice les 

droits et actions des nationaux de la partie adverse ; 

xv. Le fait pour un belligérant de contraindre les nationaux de la partie 

adverse à prendre part aux opérations de guerre dirigées contre leur 

pays, même s’ils étaient au service de ce belligérant avant le 

commencement de la guerre ; 

xvi. Le pillage d’une ville ou d’une localité, même prise d’assaut ; 

xvii. Le fait d’employer du poison ou des armes empoisonnées ; 

xviii. Le fait d’employer des gaz asphyxiants, toxiques ou similaires, ainsi 

que tous liquides, matières ou procédés analogues ; 

xix. Le fait d’utiliser des balles qui s’épanouissent ou s’aplatissent 

facilement dans le corps humain, telles que des balles dont 

l’enveloppe dure ne recouvre pas entièrement le centre ou est percée 

d’entailles ; 

xx. Le fait d’employer les armes, projectiles, matières et méthodes de 

guerre de nature à causer des maux superflus ou des souffrances 

inutiles ou à frapper sans discrimination en violation du droit 
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international des conflits armés, à condition que ces armes, 

projectiles, matières et méthodes de guerre fassent l’objet d’une 

interdiction générale et qu’ils soient inscrits dans une annexe au 

présent Statut, par voie d’amendement adopté selon les dispositions 

des articles 121 et 123 ; 

xxi. Les atteintes à la dignité de la personne, notamment les traitements 

humiliants et dégradants ; 

xxii. Le viol, l’esclavage sexuel, la prostitution forcée, la grossesse forcée, 

telle que définie à l’article 7, paragraphe 2, alinéa f), la stérilisation 

forcée ou toute autre forme de violence sexuelle constituant une 

infraction grave aux Conventions de Genève ; 

xxiii. Le fait d’utiliser la présence d’un civil ou d’une autre personne 

protégée pour éviter que certains points, zones ou forces militaires ne 

soient la cible d’opérations militaires ; 

xxiv. Le fait de diriger intentionnellement des attaques contre les 

bâtiments, le matériel, les unités et les moyens de transport sanitaires, 

et le personnel utilisant, conformément au droit international, les 

signes distinctifs prévus par les Conventions de Genève ; 

xxv. Le fait d’affamer délibérément des civils comme méthode de guerre, 

en les privant de biens indispensables à leur survie, y compris en 

empêchant intentionnellement l’envoi des secours prévus par les 

Conventions de Genève ; 

xxvi. Le fait de procéder à la conscription ou à l’enrôlement d’enfants de 

moins de 15 ans dans les forces armées nationales ou de les faire 

participer activement à des hostilités ; 

c) En cas de conflit armé ne présentant pas un caractère international, les 

violations graves de l’article 3 commun aux quatre Conventions de Genève du 

12 août 1949, à savoir l’un quelconque des actes ci-après commis à l’encontre 

de personnes qui ne participent pas directement aux hostilités, y compris les 

membres de forces armées qui ont déposé les armes et les personnes qui ont été 

mises hors de combat par maladie, blessure, détention ou par toute autre 

cause : 
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i. Les atteintes à la vie et à l’intégrité corporelle, notamment le meurtre 

sous toutes ses formes, les mutilations, les traitements cruels et la 

torture ; 

ii. Les atteintes à la dignité de la personne, notamment les traitements 

humiliants et dégradants ; 

iii. Les prises d’otages ; 

iv. Les condamnations prononcées et les exécutions effectuées sans un 

jugement préalable, rendu par un tribunal régulièrement constitué, 

assorti des garanties judiciaires généralement reconnues comme 

indispensables ; 

d) L’alinéa c) du paragraphe 2 s’applique aux conflits armés ne présentant pas un 

caractère international et ne s’applique donc pas aux situations de troubles et 

tensions internes telles que les émeutes, les actes isolés et sporadiques de 

violence ou les actes de nature similaire ; 

e) Les autres violations graves des lois et coutumes applicables aux conflits 

armés ne présentant pas un caractère international, dans le cadre établi du droit 

international, à savoir l’un quelconque des actes ci-après : 

i. Le fait de diriger intentionnellement des attaques contre la population 

civile en tant que telle ou contre des civils qui ne participent pas 

directement aux hostilités ; 

ii. Le fait de diriger intentionnellement des attaques contre les 

bâtiments, le matériel, les unités et les moyens de transport sanitaires, 

et le personnel utilisant, conformément au droit international, les 

signes distinctifs des Conventions de Genève ; 

iii. Le fait de diriger intentionnellement des attaques contre le personnel, 

les installations, le matériel, les unités ou les véhicules employés dans 

le cadre d’une mission d’aide humanitaire ou de maintien de la paix 

conformément à la Charte des Nations Unies, pour autant qu’ils aient 

droit à la protection que le droit international des conflits armés 

garantit aux civils et aux biens de caractère civil ; 

iv. Le fait de diriger intentionnellement des attaques contre des 

bâtiments consacrés à la religion, à l’enseignement, à l’art, à la 

science ou à l’action caritative, des monuments historiques, des 
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hôpitaux et des lieux où des malades et des blessés sont rassemblés, 

pour autant que ces bâtiments ne soient pas des objectifs militaires ; 

v. Le pillage d’une ville ou d’une localité, même prise d’assaut ; 

vi. Le viol, l’esclavage sexuel, la prostitution forcée, la grossesse forcée, 

telle que définie à l’article 7, paragraphe 2, alinéa f), la stérilisation 

forcée, ou toute autre forme de violence sexuelle constituant une 

violation grave de l’article 3 commun aux quatre Conventions de 

Genève ; 

vii. Le fait de procéder à la conscription ou à l’enrôlement d’enfants de 

moins de 15 ans dans les forces armées ou dans des groupes armés ou 

de les faire participer activement à des hostilités ; 

viii. Le fait d’ordonner le déplacement de la population civile pour des 

raisons ayant trait au conflit, sauf dans les cas où la sécurité des civils 

ou des impératifs militaires l’exigent ; 

ix. Le fait de tuer ou de blesser par traîtrise un adversaire combattant ; 

x. Le fait de déclarer qu’il ne sera pas fait de quartier ; 

xi. Le fait de soumettre des personnes d’une autre partie au conflit 

tombées en son pouvoir à des mutilations ou à des expériences 

médicales ou scientifiques quelles qu’elles soient qui ne sont ni 

motivées par un traitement médical, dentaire ou hospitalier, ni 

effectuées dans l’intérêt de ces personnes, et qui entraînent la mort de 

celles-ci ou mettent sérieusement en danger leur santé ; 

xii. Le fait de détruire ou de saisir les biens d’un adversaire, sauf si ces 

destructions ou saisies sont impérieusement commandées par les 

nécessités du conflit ; 

f) L’alinéa e) du paragraphe 2 s’applique aux conflits armés ne présentant pas un 

caractère international et ne s’applique donc pas aux situations de troubles et 

tensions internes telles que les émeutes, les actes isolés et sporadiques de 

violence ou les actes de nature similaire. Il s’applique aux conflits armés qui 

opposent de manière prolongée sur le territoire d’un État les autorités du 

gouvernement de cet État et des groupes armés organisés ou des groupes armés 

organisés entre eux. 
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3. Rien dans le paragraphe 2, alinéas c) et e), n’affecte la responsabilité d’un 

gouvernement de maintenir ou rétablir l’ordre public dans l’État ou de défendre l’unité 

et l’intégrité territoriale de l’État par tous les moyens légitimes. 
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DE L’IDÉE DE CRIMES CONTRE L’HUMANITÉ EN DROIT INTERNATIONAL 
 

Résumé : Cette thèse a pour objet d’explorer les différents problèmes philosophiques posés par 
le concept juridique de crimes contre l’humanité. Son propos se situe au croisement du droit 
international, de la philosophie du droit, de l’histoire, de la philosophie de l’histoire et de la 
philosophie morale et politique. Le premier chapitre examine la notion d’humanité telle qu’elle 
fait sens en droit international humanitaire. De fait, le concept de crimes contre l’humanité trouve 
son origine dans ce champ juridique. Le second chapitre s’attache au processus réflexif qui 
aboutit à la création proprement dite du concept et qui explique l’évolution de sa définition. Les 
grands textes du droit international relatifs au concept sont disséqués. Le troisième chapitre vise à 
élucider les apories qui sous-tendent le concept envisagé comme objet philosophique. À partir de 
ce moment, il est en effet question de l’« idée » de crimes contre l’humanité. Il s’agit de 
déterminer dans quel cadre théorique une telle idée peut être pleinement conséquente. Dans la 
continuité de ces conclusions intermédiaires, le quatrième chapitre cerne l’essence des crimes 
contre l’humanité à travers une définition originale de leur inhumanité spécifique. 
 
Mots-clés : Crimes contre l’humanité ; Droit international pénal ; Droit humanitaire ; Droit -- 
Philosophie ; Philosophie politique ; Humanité ; Humanisme -- 20e siècle ; Nuremberg, Procès de 
(1945-1946) ; Esclavage -- Justification. 

~ 
THE IDEA OF CRIMES AGAINST HUMANITY IN INTERNATIONAL LAW 
 
Abstract : This thesis seeks to explore various philosophical issues raised by the legal concept of 
crimes against humanity. The discussion lies at the crossroads of international law, legal 
philosophy, history, philosophy of history and moral and political philosophy. The first chapter 
examines the notion of humanity as it is defined in international humanitarian law. It is a fact that 
the concept of crimes against humanity originated in this legal field. The second chapter focuses 
on the process of reflection that leads to the actual creation of the concept and explains the 
evolution of its definition. Key texts of international law relating to the concept are closely 
examined. The third chapter proposes an answer to the paradoxes that underlie the concept 
considered as philosophical object. Here, it is the "idea" of crimes against humanity that is 
discussed. The aim is to determine in what theoretical framework such an idea can be fully 
consistent. In the continuity of these intermediate findings, the fourth chapter seeks to identify 
the essence of crimes against humanity. An original definition is put forward to clearly distinguish 
their particular inhumanity from other offenses. 
 
Keywords : Crimes against humanity ; International offenses ; Humanitarian Law ; Law -- 
Philosophy ; Political science -- Philosophy ; Humanity ; Humanism -- 20 th century ; Nuremberg 
Trial of Major German War Criminals, Nuremberg, Germany, 1945-1946 ; Slavery -- Justification. 
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